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AVERTISSEMENT.

Mon but en composant cet ouvrage a été d'indiquer les éléments

dont se compose l'unité et la nationalité française, éléments qui

rencontrent nécessairement dans tout pays, quelles que soient ses

divisions et subdivisions, leurs semblables ou leurs analogues; de

préciser quel est l'objet d'une branche du droit peu étudiée et peu

appréciée jusqu'à présent, et dont la connaissance pourtant inté-

resse les citoyens au moins autant que la connaissance du droit

civil, à l'égard duquel ils trouvent dans notre organisation judi-

ciaire des secours et des guides, qui leur manquent ici et qui de-

vraient être les mêmes; d'en écarter toute idée, toute expression

mal à propos convenues, toute dénomination passagère et variable,

et, pénétrant au fond des choses, pour en rétablir la réalité, de dé-

gager, d'un côté, les principes qui président à l'organisation, à la

séparation et à la distribution des pouvoirs publics, de remonter au

point de départ de l'application, chez nous, de ces principes, d'en

montrer la persistance à travers toutes nos vicissitudes politiques et

malgré tous les changements apparents, soit de noms, soit de formes ;

et, d'un autre côté, de placer les citoyens, non comme on l'a fait

à tort jusqu'ici, en face de l'administration, qui n'est qu'un ressort

et un instrument, mais en présence des intérêts véritables avec les-

quels les leurs se trouvent en rapport ou en contact, et quelquefois
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en opposition ; d'asseoir, par des citations multipliées de textes et

de lois, l'étude de ce droit sur des bases fixes et certaines, plus fixes

et plus certaines que ne l'est la jurisprudence, qui ne doit qu'é-

clairer les lois, non les suppléer; de percer enfin l'obscurité qui

semble envelopper cette partie de la science, d'en changer l'aspect

et, s'il est possible, jusqu'à la dénomination. Tel serait du moins

mon désir.

L'expression de droit administratif nous a toujours paru, en effet,

une dénomination malheureuse, propre à éloigner de l'étude de ce

droit plus général que ce nom ne semble l'indiquer, et prêtant

d'ailleurs à une multitude d'idées fausses.

Qu'est-ce en effet que le droit administratif? Est-ce la science

d'un droit qui n'intéresse que l'administration ? Non, c'est la science

d'un droit qui intéresse tout le monde. Est-ce la connaissance des

droits de l'administration, particuliers à l'administration? Mais l'ad-

ministration n'a pas de droits, elle n'a que des devoirs. C'est sans

doute un droit appliqué exclusivement par l'administration? mais

l'application de la moitié peut-être des lois appelées à tort aussi

administratives, ainsi que le jugement de la plupart, sinon en nom-

bre, du moins en espèces, des contestations nées à l'occasion des

contrats administratifs en la forme, sont de la compétence des tri-

bunaux judiciaires; et s'il est vrai de dire que les tribunaux adminis-

tratifs sont, dans notre organisation politique, des tribunaux ordi-

naires, leur juridiction n'en est pas moins, dans l'administration de

la justice, une exception.

Le droit administratif, dira-t-on, est au moins un droit dans le-

quel intervient l'administration? Oui, mais l'administration inter-

vient aussi dans certains objets de droit civil, comme, par exemple,
l'état civil, les inscriptions hypothécaires, les brevets d'invention,
la propriété des marques de fabrique, la constatation des droits ré-

servés aux auteurs, privilège exclusif qui nous paraît juste dans
certaines limites, mais qui ne tient au droit public que par la dévo-

lution, en cas d'extinction, au domaine public et non au domaine

de l'État, encore moins de l'administration qui n'a point de domaine

dans ce sens. Et d'ailleurs la distinction et la dénomination des dif-
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férentes parties du droit ne sont point tirées du nom de l'autorité

qui l'applique, mais de la nature des intérêts qu'il régit. Ainsi le

droit commercial n'est point tel parce qu'il est appliqué par les tri-

biihaux dits de commerce, mais parce qu'il règle les intérêts com-

merciaux.

Or, le droit qu'on nomme administratif ne statue pas sur des inté-

rêts administratifs. Il règle et régit les rapports des citoyens avec

l'État, les départements, les communes, les établissements publics,
en un mot avec les personnes publiques et non pas, comme on l'a

dit, avec l'administration, qui n'est que leur mandataire et leur

représentant. Les intérêts que règle et que régit ce droit sont donc

principalement des intérêts publics ou généraux, et son véritable

nom est celui de droit public ; là qualification de droit administratif
ne se justifie en aucune façon.

Ce n'est pas là d'ailleurs une simple querelle de mots ; car, comme

le faisait remarquer avec raison un auteur regretté, M. Foucart, la

confusion a passé du mot dans les choses.

L'administration, que, dans un langage inexact; tin a érigée en

personne réelle, lorsqu'elle n'est qu'un être fictif et un ensemble de

préposés, n'a pas plus d'intérêts que de droits ; ses intérêts sont ceux

du pays, de ses dépendances et de ses fractions, en regard des inté-

rêts privés, qu'elle doit cependant aussi; dans beaucoup de cas, pro-

téger et défendre.

L'expression droit administratif a en, selon nous, encore un incon-

vénient bien grave. Oh s'est imaginé, et l'on s'est trop habitué à croire

que ce droit étant celui de l'administration, elle était, dans la pra-

tique, maîtresse de le modifier à son gré. C'était sa chose, elle pou-

vait en disposer. Heureusement il n'en est pas ainsi, et même, en

matière discrétionnaire, la constitution et les lois sont la règle de

l'administration comme des citoyens : seulement, c'est à ceux-ci de

connaître et de faire valoir leurs droits. Nous essayons, dans ce

livre, de leur en indiquer les moyens.
Lors de la publication (en 1831) de nos premiers travaux sur celte

branche du droit (1), travaux qui se sont trouvés suspendus par

(1) Droit public et administratif français, ou analyse et résultat des dis-
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l'exercice de fonctions publiques, nous substituâmes les mots droit

public et administratif à l'expression droit administratif alors en

usage. Aujourd'hui nous nous avançons dans cette voie en confon-

dant par un trait d'union le droit administratif dans le droit public.

Un pas de plus et nous serons dans le vrai; et si, un jour, nous ap-

pliquons à la législation ou au fond des matières la méthode que

nous venons d'appliquer, dans ce livre-ci, à notre organisation po-

litique et administrative, nous intitulerons certainement notre tra-

vail : Droit public, administratif et judiciaire.

En 1808, le jurisconsulte Portiez de l'Oise, chargé, aux termes

de la loi du 22 ventôse an XII, qui prescrivait l'enseignement du

droit public français et du droit civil dans ses rapports avec l'admi-

nistration publique (c'est-à-dire avec la gestion des intérêts publics),

d'un cours temporaire qui se trouva bientôt supprimé tacitement par

désuétude, publiant ses leçons sous ce titre : « Cours de législation

administrative », faisait remarquer que cette législation comprenait

des lois administratives, c'est-à-dire dont l'application est faite par

l'administration, et des lois judiciaires, c'est-à-dire dont l'applica-

tion est faite par les tribunaux. Cette observation, si exacte, a été

constamment, depuis, perdue de vue.

L'ouvrage que nous publions ne s'adresse donc pas uniquement

ni même principalement aux administrateurs, mais aux citoyens,

aux jurisconsultes et aux étudiants, aux étrangers enfin que la cu-

riosité, et certaine tendance existante, et qu'on ne saurait nier, à

l'imitation des institutions françaises, porteraient à vouloir con-

naître ces institutions. Notre but, en un mot, serait de vulgariser la

science de cette partie de notre droit en la mettant, autant que pos-

sible, à la portée de tous. J'ai tâché à cet effet d'en ramener les

notions fondamentales aux règles qu'indiquent la logique et la vérité

des choses, sans m'inquiéter de quelques prétendus axiomes, incon-

séquents ou exagérés, adoptés et propagés de confiance, comme

ceux-ci : les tribunaux ne peuvent connaître des actes administra-

tifs ; les tribunaux ne peuvent prononcer de condamnations contre

positions législatives et réglementaires, publiées ou non, sur toutes les ma-
tières d'intérêt public et d'administration.
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l'État; le conseil d'État ne connaît pas de l'application des traités

ou conventions diplomatiques, etc.; axiomes qui veulent être ou

supprimés ou réduits à leur juste valeur.

Celte science ne consiste pas d'ailleurs uniquement dans l'étude

de textes et de faits. Elle repose principalement sur des principes

praticables et en partie nécessairement pratiqués chez tous les peu-

ples. Domat admettait en effet un droit public naturel. Il est vrai

que, de son temps, ces principes n'étaient point tout à fait les

mêmes qu'aujourd'hui. Ces principes actuellement sont ceux qu'ont

posés les publicistes du dix-huitième siècle, et qu'a voulu appliquer
chez nous la première Assemblée constituante. Il en est d'autres qui
ne remontent pas à une élaboration aussi haute de la pensée, mais

qui n'en dérivent pas moins de la nature des choses. Tels sont, par

exemple, la nécessité de subdivisions territoriales quelconques, par

suite, la distinction entre l'autorité ou les autorités centrales et les

autorités locales, civiles, religieuses, militaires et maritimes, l'in-

dépendance, réciproque de ces dernières, la nécessité d'un système

financier, comme d'un système judiciaire ou répressif. Nous faisons

connaître ici l'organisation et la distribution de ces autorités (autres

que les autorités exclusivement judiciaires) non pour présenter une

nomenclature aride, mais comme exemple de l'application de ces

principes, nécessaire ou quelquefois plus ou moins utile. C'est à ce

point de vue qu'il faut surtout envisager les détails circonstanciés

que nous donnons, bien qu'ils aient aussi leur côté pratique.

Mais ce qui constituera surtout l'enseignement positif de ce livre,
c'est l'indication des attributions de chacune de ces autorités, cen-

trales ou locales, et particulièrement la citation minutieuse des lois

ou autres actes qui ont réglé et déterminé ces attributions. On verra

par ces citations nombreuses qu'à travers quelques changements

réels, nos lois, quant au règlement des attributions du moins, se

répètent encore plus qu'elles ne se modifient.

Un autre avantage de ces citations multiples, outre l'intérêt his-

torique qu'elles peuvent quelquefois offrir, c'est que, grâce à elles,

l'utilité de cet ouvrage pourra ne pas se borner à ce qu'il renferme.

Quiconque voudra recourir aux textes pourra acquérir sur toutes les

matières d'intérêt public et d'administration (puisque les attribu-
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lions des diverses autorités réunies les embrassent toutes), des no-

tions complètes, non-seulement de ce qui a existé, mais de ce qui
existe.

Puissions-nous avoir inspiré aux jurisconsultes et aux citoyens le

goût de cette étude ! Ce que nous voudrions inculquer à tous, c'est

que les moeurs publiques et politiques ne se formeront que par
l'étude de notre droit public; et nous désirerions surtout que l'on

comprît bien que, si quelquefois nos droits et nos libertés ne se

trouvent pas suffisamment garantis, c'est à la législation et non pas
à l'administration qu'il faut s'en prendre. Le législateur, dans ce

cas, s'il y a faute, est le vrai coupable.
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PRINCIPES
ET

NOTIONS HISTORIQUES ET ÉLÉMENTAIRES

DU

DROIT PUBLIC ADMINISTRATIF.

TITRE PREMIER.

De l'objet du droit public administratif.

CHAPITRE Ier.

Du droit public on politique.

Dans tout pays, le droit, ou la législation, se divise en deux gran-
des branches : le droit public et le droit privé.

Le droit privé a pour objet la constitution ou l'organisation de la

famille, la distinction des patrimoines ou des propriétés et leurs diffé-

rents modes de transmission, l'établissement des règles qui doivent

présider aux rapports d'intérêt privé qui s'établissent entre les per-

sonnes, notamment à leurs contrats ou quasi-contrats.
Les personnes sont ou des individus, ou des êtres abstraits, résul-

tant d'associations réelles ou supposées, existantes ou même dis-

soutes, etc.

Parmi ces êtres abstraits se trouvent des personnes civiles privées
et des personnes civiles publiques. Nous citerons parmi les person-
nes privées les sociétés civiles ou commerciales (1), les unions de

créanciers et faillites (2), la communauté conjugale (3), une succes-

sion, surtout vacante ou acceptée sous bénéfice d'inventaire (4).
Le droit public détermine, comme nous le verrons, quelles sont les

personnes civiles publiques.
Nous citerons ici seulement celles que désigne directement ou in-

directement le Code de procédure civile, savoir : l'État, le Domaine
et le Trésor public, qui sont encore l'État, le domaine de la Cou-

(1) C. civ., art. 1845, 1846, etc.; C. comm., art. 19, etc.; C. pr., art. 69, 6°
(2) C. pr., 69, 7°.
(3) C. civ., art. 1399 et suiv.
(4) C. civ., art. 829, 811 à 813, 799, 802, etc.

1
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ronne, distinct du domaine privé du chef de l'État, les commu-

nes, etc. (1).
Les personnes civiles publiques sont, comme nous le verrons, pour

ce qui concerne leurs intérêts privés, ou plutôt particuliers, soumises

en général, et à quelques restrictions près, que nous ferons connaî-

tre, aux règles du droit civil ou privé.
Le droit public, au contraire, a pour objet : la constitution de la

société politique, c'est-à-dire de l'État, de ses dépendances et de ses

fractions; l'organisation des pouvoirs publics destinés à protéger, à

gérer, à maintenir les intérêts généraux, à protéger même les intérêts

privés ; le mode de procéder de chacun de ces pouvoirs ou la manière

de procéder devant eux ; la détermination des personnes publiques,
dont les unes sont à la fois des corps politiques et des personnes civiles,
les autres des personnes civiles seulement, ayant pourtant un carac-

tère d'intérêt général, ou, en d'autres termes, la détermination des in-

térêts généraux (2), la fixation des règles qui doivent présider à la

gestion de ces intérêts et en assurer le maintien, ainsi qu'aux rapports

d'intérêt public à établir entre les personnes publiques et les personnes

privées, et aux rapports des personnes publiques entre elles; enfin,
l'établissement des dispositions jugées utiles pour le maintien et le

développement des intérêts privés. C'est à ce droit qu'appartiennent,

parmi nos Codes officiels, les Codes de procédure civile et d'instruc-
tion criminelle, le Code pénal, une partie du Code de commerce (3),
et une partie seulement de la loi dite Code forestier (4).

CHAPITRE II.

Des Pouvoirs publics et de leur séparation.

Toute société politique est régie par un pouvoir ou par des pouvoirs

publics exerçant, dans l'intérêt général ou collectif, la puissance ou

l'autorité publique.

(1) C. pr. civ., art. 69, etc.—V. ci-après chap. VI et VII.
Les administrations publiques, mentionnées dans l'art. 69 du Code de pro-

cédure civile, ne sont pas des personnes civiles : elles représentent, sous cer-
tains rapports, c'est-à-dire pour ce qui concerne certains Objets, l'Etat ou
les autres personnes civiles publiques déterminées par le droit public.

(2) V. ci-après, chap. V.
(3) Par exemple, le livre quatrième sur la Juridiction commerciale, quel-

ques dispositions du titre cinquième du livre premier, concernant les bourses
de commerce et l'institution des agents de change et courtiers.

(4) Cette loi contient beaucoup de dispositions destinées à régir les rap-
ports d'intérêt privé, et qui, comme telles, pourraient à bon droit être com-
prises dans le Code civil ; qui, dans tous les cas, appartiennent incontestable-
ment au droit privé.
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On distingue trois attributions de la puissance publique : faire les

lois, les exécuter ou les faire exécuter, et les appliquer aux cas liti-

gieux, c'est-à-dire aux contestations qui s'élèventt ou aux infractions

qui ont pu être commises.

Ces trois attributions constituent la puissance législative, la puis-
sance executive et la puissance judiciaire.

Elles peuvent être, selon la constitution de l'État, exercées, soit
simultanément par le même individu ou le même corps, soit séparé-
ment par des individus ou des corps différents.

Les individus ou corps exerçant la puissance législative forment le
POUVOIR législatif. Les individus ou corps exerçant la puissance
executive forment le POUVOIR exécutif ou administratif. Les indivi-
dus ou corps exerçant la puissance judiciaire constituent le POUVOIR

judiciaire.
« Lorsque dans la même personne ou dans le même corps de ma-

csgistrature la puissance législative est réunie à la puissance exécu-
« trice, il n'y a point de liberté, parce qu'on peut craindre que le
« même monarque ou le même sénat ne fasse des lois tyranniques
« pour les exécuter tyranniquement.

« Il n'y a point encore de liberté, si la puissance de juger n'est pas
« séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle était
« jointe à la puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté
« des citoyens serait arbitraire, car le juge serait législateur. Si elle
« était jointe à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la force
« d'un oppresseur.

« Tout serait perdu si le même homme ou le même corps des prin-
« cipaux, ou des nobles, ou du peuple, exerçaient ces trois pouvoirs:
« celui de faire des lois, celui d'exécuter les résolutions publiques
« et celui de juger les crimes ou les différends des particuliers» (1).

En France, la séparation des trois pouvoirs est, depuis 1789, le

principe fondamental de notre organisation politique et, par consé-

quent, de notre droit public (2).

(1) Montesquieu, de l'Esprit des lois, Iiv. XI, chap. VI.

(2) Parmi les articles constitutionnels décrétés par l'Assemblée nationale
constituante en sept. 1789, sanctionnés par le roi, le 5 oct. et le 3 nov. 1789,
se trouvaient ceux-ci : « ART. 17 (30 septembre), le pouvoir exécutif ne

peut faire aucunes lois, même provisoires.—ART. 19 (23, septembre), la puis-
sance judiciaire ne peut, en aucun cas, être exercée par le roi (chef du pou-
voir exécutif), ni par le Corps législatif.'

La loi du 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. m, art. 7, portait : « Les admi-
nistrations ne pourront être troublées dans l'exercice de leurs fonctions admi-
nistratives par aucun acte du pouvoir judiciaire."

Expliquant la section III de cette même loi, l'instruction en forme législative
1.
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Il est à remarquer, néanmoins, que ces trois pouvoirs sont distincts,

du 8 janv. 1790 disait : « Le fondement essentiel de la constitution est que
le pouvoir administratif soit toujours maintenu très-distinct et de la puis-
sance legislative à laquelle il est soumis, et du pouvoir judiciaire dont il est

indépendant. La constitution serait violée si les administrations de départe-
ment pouvaient ou se soustraire à l'autorité législative, ou usurper aucune de
ses fonctions, ou enfreindre ses décrets....La constitution ne serait pas moins
violée si le pouvoir judiciaire pouvait se mêler des choses d'administration et

troubler, de quelque manière que ce fût, les corps administratifs dans l'exer-
cice de leurs fonctions.»

Une autre instruction des 12-20 août 1790 ajoutait : « Les autorités ad-
ministratives observeront qu'elles ne sont chargées que de l'administration ;
qu'aucune fonction législative ou judiciaire ne leur appartient, et que toute

entreprise de leur part, sur l'une ou l'autre de ces fonctions, introduirait la
confusion des pouvoirs qui porterait l'atteinte la plus funeste aux principes
de la constitution.»

La loi des 16-24 août 1790, qui est la hase et l'origine de notre organisa-
tion judiciaire, établit ainsi (tit. II, art. 10 à 13) la limite du pouvoir des
tribunaux et l'indépendance du pouvoir exécutif à l'égard de l'autorité ju-
diciaire : « Les tribunaux ne pourront prendre directement ou indirectement
aucune part à l'exercice du pouvoir législatif, ni empêcher ou suspendre
l'exécution des lois, à peine de forfaiture. Ils ne pourront point faire de rè-

glements. » (Disposition reproduite et étendue par l'art. 5 du Code civil, en
ces termes : « Il est défendu aux juges de statuer par voie de disposition
générale et réglementaire sur les causes qui leur sont soumises.») «Les fonc-
tions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions
administratives. Les juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler, de

quelque manière que ce soit, les opérations des corps administratifs (ou au-
torités administratives), ni citer devant eux les administrateurs pour raison
de leurs fonctions; A MOINS, ajoute la loi des 7-14 oct. 1790, « qu'ils n'y
aient été renvoyés par l'autorité supérieure, conformément aux lois. »

La constitution de 1791 a résumé les mêmes principes (V. notamment,
tit. III, chap. IV, sect. II, art. 3, et chap. V, art. 1er et 2).

Ils ont été consacrés, de même, par la constitution de l'an III , en ces
termes : « ART. 46. Le Corps législatif ne peut exercer, ni par lui-même ni

par ses délégués, le pouvoir exécutif ni le pouvoir judiciaire.—ART. 189. Les
administrations départementales et municipales ne peuvent modifier les actes
du Corps législatif. — ART. 202. Les fonctions judiciaires ne peuvent être
exercées par le pouvoir exécutif. — " ART. 203. Les juges ne peuvent s'im-
miscer dans l'exercice du pouvoir législatif ni faire aucun règlement. Ils ne

peuvent suspendre l'exécution d'aucune loi, ni citer devant eux les adminis-
trateurs pour raison de leurs fonctions. »

Enfin, une loi du 16 fruct. an m, trop absolue, mais qu'il est d'usage de
citer, porte : « Défenses itératives sont faites aux tribunaux de connaître des
actes d'administration, de quelque espèce qu'ils soient, aux peines de droit... "

La constitution de l'an VIII ne contient, à cet égard, aucune disposition
spéciale; mais elle traite séparément du pouvoir législatif, du gouvernement
et des tribunaux. Elle maintient, d'ailleurs, sur ce point, comme sur beau-
coup d'autres, les lois antérieures.

Les Chartes de 1814 et de 1830 traitent, sous le titre de « Gouvernement du
roi », de l'exercice de la puissance executive, de la puissance législative, et sé-
parément « de l'ordre judiciaire » (Ch. 1814, art. 13, 15, 57 et 58; 1830,
art. 12,14, 48 et 49).
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mais non pas égaux (1), la puissance executive et judiciaire étant,
en théorie, nécessairement subordonnée à la puissance législative,
puisqu'elle a pour mission l'exécution et l'application des lois (2).

Mais l'harmonie despouvoirs n'étant pas moins nécessaire que leur

séparation, ce dernier principe n'empêche pas que le chef du pouvoir
exécutif ne soit, en général, partie intégrante du pouvoir législatif,
et que lui et ses agents et conseils ne prennent part à la confection
des lois (3).

D'ailleurs, le Code pénal de 1810, revisé en 1832, contient dans ses art. 127
à 131 la sanction de ce principe fondamental.

« ART. 427. Seront coupables de forfaiture et punis de la dégradation civique : 4° les

juges, les procureurs généraux ou du roi, ou leurs substituts, les officiers de police qui se
seront immiscés dans l'exercice du pouvoir législatif, soit par des règlements contenant des

dispositions législatives, soit en arrêtant ou en suspendant l'exécution d'une ou de plusieurs
lois, soit en délibérant sur le point de savoir si les lois seront publiées ou exécutées ; 2° les

juges, les procureurs généraux ou du roi, ou leurs substituts, les officiers de police judi-
ciaire, qui auraient excédé leur pouvoir, en s'immisçant dans les matières attribuées aux
autorités administratives, soit en faisant des règlements sur ces matières, soit eu défen-
dant d'exécuter les ordres émanés de l'administration, ou qui, ayant permis ou ordonné
de citer des administrateurs pour raison de l'exercice de leurs fonctions, auraient persisté
dans l'exécution de leurs jugements ou ordonnances, nonobstant l'annulation qui en aurait
été prononcée (par la Cour de cassation), ou le conflit qui leur aurait été notifié (V. ci-

après, tit. X). — ART. 128. Les juges qui, sur la revendication formellement faite par
l'autorité administrative d'une affaire portée devant eux, auront néanmoins procédé au juge-
ment avant la décision de l'autorité supérieure administrative, seront punis chacun d'une
amende de seize francs au moins et de cent cinquante francs au plus. Les officiers du mi-
nistère public qui auront fait des réquisitions ou donné des conclusions pour ledit jugement,
seront punis de la même peine. — ART. 429. La peine sera d'une amende de cent francs
au moins et de cinq cents francs au plus contre chacun des juges qui, après une réclama-
tion légale des parties intéressées ou de l'autorité administrative, auront, sans autorisation
du Gouvernement, rendu des ordonnances ou décerné des mandats contre ses agents ou pré-
posés prévenus de crimes ou délits commis dans l'exercice de leurs fonctions (P. ci-après
Conseil d'Etat). La même peine sera appliquée aux officiers du ministère public ou de po-
lice qui auront requis lesdites ordonnances ou mandats.

« ART. 130. Les préfets, sous-préfets, maires, et autres administrateurs, qui se se-
ront immiscés dans l'exercice du pouvoir législatif, comme il est dit au n° 1er de l'art. 127,
ou qui se seront ingérés de prendre des arrêtés généraux tendant à intimer des ordres ou
des défenses quelconques à des Cours ou tribunaux, seront punis de la dégradation civi-

que.—ART. 434. Lorsque ces administrateurs entreprendront sur les fonctions judiciaires,
en s'ingérant de connaître de droits et intérêts privés du ressort des tribunaux, et qu'a-
près la réclamation des parties ou de l'une d'elles, ils auront néanmoins décidé l'affaire
avant que l'autorité supérieure saisie ait prononcé, ils seront punis d'une amende de seize
francs au moins et de cent cinquante francs au plus. »

La constitution de 1848, dans son art. 19, portait : « La séparation des

pouvoirs est la première condition d'un gouvernement libre. »

Enfin, la constitution de 1852 « reconnaît, confirme et garantit d'une
manière générale les grands principes proclamés en 1789, et qui sont la base
du droit public des Français. »

(1) V. note précédente, Instr. 8 janv. 1790.

(2) Toutes nos constitutions, sauf celle de 1814, ont maintenu virtuelle-
ment ce principe « qu'il n'est pas d'autorité supérieure à la loi ; que le chef
de l'Etat ne règne que par elle, et que ce n'est qu'en vertu des lois qu'il peut
exiger l'obéissance (art. const. 5 oct.-3 nov. 1789, 1er; déclar. 7 août 1830, etc.»
— V. ci-après, tit. II, chap. XII.

(3) Toutes nos constitutions monarchiques et même nos dernières constitu-
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Nonobstant la séparation des pouvoirs, quelquefois même la puis-
sance législative tout entière lui est déléguée exceptionnellement

pour certains objets ou pour certains détails (1).

Le chef du pouvoir exécutif n'est point, non plus, étranger au

pouvoir judiciaire. Il prend part indirectement à l'exercice de cette

puissance : 1° par la nomination ou l'investiture des juges (2);

tions républicaines ont fait au chef du pouvoir exécutif une part plus ou moins

large dans l'exercice de la puissance législative, c'est-à-dire dans la préparation
et la confection des lois. Ce plus ou moins de participation peut même servir
à caractériser le principe ou l'esprit du Gouvernement ou de la constitution.
Ainsi, de 1789 au 10 août 1792, la proposition des lois appartient exclusive-
ment au pouvoir législatif; le roi peut simplement inviter l'Assemblée natio-
nale à prendre un objet en considération ; il peut aussi refuser son consente-
ment ou sa sanction aux actes du pouvoir législatif, mais ce refus n'est que
suspensif (L. 5 oct., 3 nov. 1789, art. 18, 13, 9 et 11, 12; constit. 1791.

chap. III, sect. I et III). Du 10 août 1792 à l'an VIII, le pouvoir exécutif n'est
chargé que de l'exécution. Cependant, aux termes de la constitution de
l'an III, le Directoire pouvait inviter par écrit le conseil des Cinq-Cents, auquel
seul appartenait en général la proposition des lois, à prendre un objet en con-
sidération; il pouvait lui proposer des mesures, mais non des projets rédigés
en forme de lois (constit. an m, art. 76, 86, 95,100, 109, 163).

En l'an VIII, au contraire, l'initiative passe tout entière au chef du Gouver-
nement (constit. an VIII, art. 25, 44 ; sén.-cons. 16 therm. an X, art, 56).

D'après la Charte de 1814, le roi seul proposela loi et il la sanctionne ; mais
les deux chambres ensemble ont à leur tour la faculté de supplier le roi de
proposer une loi sur quelque objet que ce soit (Ch. 1814, art. 16,19, 21).

Après juillet 1830, l'initiative ou la proposition des lois appartient à la
fois à chacune des chambres qui, avec le roi, composent le pouvoir législatif,
et au roi, qui, dans tous les cas, exerce en outre dans toute sa plénitude le
droit de sanction ou de refus de sanction (Ch. 1830, art. 15 à 22). La consti-
tution de 1848 laisse au Gouvernement, c'est-à-dire au chef du pouvoir
exécutif, ainsi qu'au Corps législatif, le droit d'initiative, mais elle remplace
le droit de refus de sanction, même implicite, par la demande d'une délibéra-
tion nouvelle, dont le résultat, quel qu'il soit, devient définitif (constit. 1848,
art. 75, 58). Enfin, par la constitution de 1852, le chef de l'Etat a seul l'ini-
tiative des lois, sauf le droit accordéau Sénat de poser, dans un rapport adressé
au chef de l'Etat, les basesdes projets de loi d'un grand intérêt national, sauf
aussi ce qui concerne certains sénatus-consultes (constit. 14 janv. 1852,
art. 8, 30, 27, 28, 31).

(1) F. ci-après, tit. IV.
(2) Sous le régime de 1790 et 1791, la justice était rendue au nom du roi,

mais les juges [étaient élus (L. sept.-oct.-5 oct., 3 nov. 1789, art. 19; L.
16-24 août 1790, tit. II, art. 1er à 3, tit. XII , art. 7; constit. 1791, tit. III,
chap. V, art. 2, 24) ; à plus forte raison, sous la constitution de l'an III. Les
juges de commerce ont toujours continué del'être (av. cons. 28-29 prair. anVIII;
C. comm., art. 018; Ch. 1814, art. 60; 1830, art. 51 ; constit. 1848, art. 88).

De l'an VIII à 1814, les nominations de juges de paix continuèrent d'émaner,
ou au moins de participer de l'élection ; mais les autres juges civils et criminels
furent à la nomination du chef du pouvoir exécutif, à rexception des juges de
cassation, qui étaient choisis par le Sénat, d'abord sur une liste dite nationale,
puis, sur la présentation de candidats par le chef de l'Etat, qui, à partir de
l'an XII, eut même le droit de nommer directement les présidents de cette
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2° par l'institution d'un ministère publie, représentant du pouvoir
exécutif près, les tribunaux (1); 3° par l'exercice du droit de

grâce (2), de relief (3) et de réhabilitation (4), sans parler, quant
à présent, de l'exercice de la juridiction administrative (6).

Au-dessus des pouvoirs que nous venons de nommer et qui sont

organisés par la constitution, se place nécessairement le pouvoir
constituant, dont nous parlerons plus loin (6).

Enfin il faut mentionner aussi le pouvoir dictatorial, inventé dans
ces derniers temps, comme pouvoir de droit (7).

Cour (constit. an VIII, art. 60, 20, 9 et 19, 41, 67; sén.-cons. 8 therm. an X,
art.8, 85; sén.-cons. 28flor. anXII, art. 135).

A partir de 1814, tous les juges (autres que les juges de commerce), même
les juges de cassation et les juges de paix, sont à la nomination du chef du
pouvoir exécutif. Tous, même les juges élus, doivent être institués par lui
(Ch. 1814, art. 57 ; 1830, art. 48 ; constit. 1848, art. 85).

(1) Toutes nos constitutions, toutes nos lois d'organisation judiciaire ont
placé près du pouvoir judiciaire, sous le nom de ministère public, des agents
du pouvoir exécutif, chargés de requérir l'observation ou l'application des
lois dans les jugements à rendre, surtout de celles qui intéressent l'ordre
général, comme les lois pénales, et même toutes les autres, en ce qui intéresse
comme personnes civiles l'Etat, les départements, les communes, les établis-
sementspublics ou d'utilité publique, et les personnes faibles ou incapables,
comme les mineurs, les interdits, les femmes mariées, les absents, etc., et
chargés aussi de surveiller l'exécution des jugements rendus et de poursuivre
d'office cette exécution dans les dispositions qui intéressent l'ordre public
(L. 16-24 août 1790. tit. VIII, et tit. II, art. 8; constit. 1791, tit. III , chap. 5,
art. 25, 26, et chap. 4, art. 2, 7e al.; constit. an m, art, 147, 216, 234, 261 ;
L. 27 vent. an vin, art. 13, 24, 67, 89; D. 30 mars 1808, art. 79 ; L. 20 avril
1810, art,. 6, 43, 45, 46, etc.).

(2) Le droit de grâce et de commutation de peine, quant aux crimes, avait
été abrogé par le Code pénal de 1791 (L. 25 sept, et 6 oct. 1791, 1er partie,
tit. VII, art. 13). Il reparaît tout entier en l'an X, attribué au chef du pouvoir
exécutif (sén.-cons. 16 therm. an X, art, 86, etc.)— V. ci-après Conseils privés
La Charte de 1814 et celle de 1830, la constitution de 1848 et celle du 14 janv.
1852 1ementionnent et le réservent également au chef de l'Etat. Le sénatus-
consulte du 25 décembre 1852 y ajoute explicitement le droit d'amnistie
(sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 1er), exercé jusque-là, tantôt par le pouvoir
législatif, tantôt par le pouvoir exécutif (L. 14-15 sept. 1791 ; L. 12 frim. et
29 niv. an III; L. 4 brum. an IV; arr. 5 niv., 14 vent., 25 therm. an VIII;
sén.-cons. 6 flor. an X ; L. 24 flor. an X ; arr. 15 flor. an XI ; D. 13 prair.
an XII, 25 mars 1810; 0. 11 juill. et 5 août 1814, 13 janv. 1815; D. 12
marsl81S;L. 12 janv. 1816; 0. 3 mai et 19 juin 1816,13 août 1817, 3 et 17
déc. 1823,29 sept., 6 oct. 1824; 4 et 28 mai 1825, 3 nov. 1827, 2, 26 et 28
août, 5 et 26 sept., 21 oct., 8 nov., 7 et 21déc. 1830, 13 avril 1831, etc., 8 mai
1837 ; arr. ou D, 25 et 29 fév., 7 et 10 mars, 19 et 21 avril, 5 et 31 mai 1848;
D. 6,13,15 et 30janv., 28 mars,14 août, 30 nov., 1er,2, 4, 6 et 11 déc. 1852).

(3) D. 26 août 1811, art. 12, 25 ; C. civ., art. 17, 21.
(4) C. instr. crim., art. 619 à 634; av. cons. 21 déc. 1.822-8 janv. 1823.
(5) V. ci-après, tit. VIII.
(6) F. tit. suiv., chap. II.
(7) V. ibid.— Laloi du 14 frim. an II le qualifiait pouvoir révolutionnaire.
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Mais, indépendamment de la puissance publique civile ou politique
dont nous venons d'indiquer et d'analyser les attributions, il existe,
dans les sociétés organisées, une puissance spirituelle ou religieuse.
Celle-ci peut être unie à la puissance publique politique ou civile,
ou en être séparée. En France, ces deux puissances sont dictinctes (1),
mais des règles sont tracées et des précautions prises pour que la

puissance ecclésiastique et ses ministres ne puissent troubler le pou-
voir exécutif civil, ni l'ordre public établi, ni même opprimer les

citoyens. Ainsi, les ministres d'un culte quelconque, notamment les

églises protestantes et leurs ministres, et ceux d'un culte autorisé,
mais non reconnu par la loi (2), ne peuvent avoir de relation ou

correspondance, sur des questions ou matières religieuses, avec une

cour, puissance, ou autorité étrangère, sans en avoir préalablement
informé le ministre chargé de la surveillance des cultes, et sans en

avoir obtenu l'autorisation (3).
Aucuns brefs, bulles, restricts, constitutions, décrets, mandats,

provisions, signatures servant de provisions, ni autres expéditions de

la cour de Rome, sous quelque dénomination que ce soit, même ne

concernant que les particuliers, ne peuvent être reçus, publiés, im-

primés, ni autrement mis à exécution sans l'autorisation du Gou-

vernement (4).
Les brefs de la pénitence, pour le for intérieur seulement, peuvent

être exécutés sans aucune autorisation (5).
Les décrets des synodes étrangers, même ceux des conciles géné-

raux, ne peuvent être publiés en France avant que le Gouvernement
en ait examiné la forme, leur conformité avec les lois, droits et fran-
chises de l'État (6), et tout ce qui, dans leur publication, pourrait
altérer ou intéresser la tranquillité publique (7).

(1) V. déclar. mars 1682, art. 1, 2; sén.-cons. 17 fév. 1810, art. 14,
D. 25 fév. 1810; L. 18 germ. an X, art. 6, 24. — V. et compar. déclaration
2 mars 1807 (culte juif).

(21 V. ci-après.
(3) C. pén., art. 207, 208 ; L. 18 germ. an X.—Art. organ. protest. 2 ; D.

19 mars 1859, art. 3.
(4) Le pouvoir législatif, d'après la loi des 9-17 juin 1791 ; le chef de l'État

en conseil d'Etat, d'après celle du 18 germ. an x (art. 1er, 18 et 31); et
D. 7 janv. 1808, art. 2.

L'autorisation est, en fait, donnée avec cette formule : « Sans approbation
des clauses, formules ou expressions que l'acte renferme, et qui sont ou pour-
raient être contraires aux lois de l'Etat, aux libertés, franchises et maximes
de l'Eglise gallicane » (arr. 29 germ. an X, etc.)—V. note 7 de la page précé-
dente.— Rejet, Exemple : D. 23 janv. 1811.

(5) D. 28 fév. 1810, art. 1er.
(6) V. ci-dessus.
(7) L. 18 germ. an X, art. 3-convent., 26 mess. an IX, art. 1er.
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Aucun concile national (1) ou métropolitain, aucun synode dio-
césain (2) , aucune réunion du consistoire supérieur ou général, des

synodes ou inspections de l'une ou l'autre église protestante, en un

mot, aucune assemblée délibérante, soit des cultes reconnus par la

loi, soit d'un culte autorisé seulement, ne peut avoir lieu sans la

permission expresse du Gouvernement, et sans avoir donné préala-
blement connaissance au ministre des matières qui doivent y être
traitées (3);

Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun formulaire sous
le titre de confession ou autre pour les cultes protestants ou israé-

lite, ne peut être publié ou devenir la matière de l'enseignement
avant que le Gouvernement en ait autorisé la publication ou promul-
gation. Aucun changement dans la discipline ne peut avoir lieu sans
la même autorisation (4).

Enfin il ne peut être fait aux prônes aucune publication étrangère
à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui seraient ordonnées par le
Gouvernement (5).

Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou commissaire

apostolique, ou se prévalant de toute autre dénomination, ne peut,
sans la même autorisation, exercer, sur le sol français, ni ailleurs,
aucune fonction relative aux affaires de l'église gallicane (6).

Aucun étranger ne peut être employé dans les fonctions du minis-
tère ecclésiastique catholique, ou d'un culte autorisé, quoique non

reconnu, sans la permission du Gouvernement (7). Toute fonction est
interdite à tout ecclésiastique catholique, même français, qui n'ap-
partient à aucun diocèse; on ne peut même être nommé évêque, si
l'on n'est pas originaire Français (8).

Nul ne peut exercer les fonctions des cultes protestants ou israé-
lite s'il n'est Français (9).

Le concours du Gouvernement est nécessaire même pour le choix

(1) Ex. D. 19 juin 1811.

(2) Ex. D. 16 sept. 1849, 2 sept. 1831, 8 janv. 1853.
(3) L. 18 germ. an X, art. 4; art. organ. protest., 42, 31, 38 ; D. 26 mars

1852, art. 10, 15; O. 25 mai 1844, art. 54 (culte juif) ; D. 19 mars 1859,
art. 3 (cultes autorisés).

Les réunions des synodes, inspections et consistoires protestants ne peuvent
même avoir lieu qu'en présence de l'autorité civile (Ibid.).

(4) Art. organ. 4 et 5 ; 0. 25 mai 1844, art. 54.
(5) L. 18 germ. an X, art. 53.
(6) L. 18 germ. an X, art. 2. — F. L. 12 juill.-24 août 1790, tit. 1er, art. 4.
(7) L. 18 germ. an X, art. 32; D. 15 mars 1859, art. 3.
(8) L. 18 germ. an X, art. 33, 16.
(9) Art. organ. 1er (L. 18 germ. an X) ; 0. 25 mai 1844, art, 57.
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et le nombre des personnes chargées des fonctions spirituelles et

temporelles, et son contrôle s'étend jusque sur l'enseignement et la

doctrine ecclésiastique en général: ainsi :
Les évoques (et archevêques) sont nommés par le chef de l'État,

et l'institution canonique seulement leur est conférée par le saint-

siége.
Ils ne peuvent exercer aucune fonction avant que la bulle portant

leur institution ait reçu l'attache du Gouvernement et qu'ils aient

prêté, en personne,, au chef de l'État, le serment prescrit par la

convention passée entre le Gouvernement français et le saint-siége ,
et par la contitution et les lois de l'État (1).

Les archevêques et évêques nomment les curés et les instituent,
mais ils ne peuvent manifester leur nomination et donner l'institution

canonique qu'après que cette nomination a été agréée par le chef de

l'État (2).
Les évêques ne peuvent même ordonner aucun ecclésiastique avant

que le nombre des personnes à ordonner ait été soumis au Gouver-

nement, et par lui agréé, et si la personne à ordonner ne réunit les

qualités requises par les canons reçus en France (3).
Les évêques, curés, ou ecclésiastiques du second ordre du culte

catholique, les pasteurs protestants, les grands rabbins et rabbins du

culte israélite doivent, avant d'enter en fonctions, prêter, entre les

mains de l'autorité civile, le serment prescrit par la constitution ou

par la loi spéciale (4).
L'établissement des chapitres et séminaires doit être autorisé par

le Gouvernement (5).
Les évêques sont chargés de l'organisation de leurs séminaires,

mais les règlements de cette organisation sont soumis à l'approba-
tion du Gouvernement ; les directeurs et les professeurs sont même
nommés par le chef de l'État sur les indications données par les ar-

chevêques et évêques (6), et ceux qui sont choisis pour l'enseignement
dans ces séminaires doivent souscrire la déclaration faite par le

clergé de France, en 1682 , et publiée par un édit de la même an-
née (7). Ils se soumettront à y enseigner la doctrine qui y est conlc-

(1) Convent. 26 mess, an IX, art. 4, 5-L. 18 germ. an X, art. 18.
(2) Convent. 26 mess, an IX, art. 10-L. 18 germ. an X, art. 19.

(3) L. 18 germ. an X, art. 26 ; D. 28 fév. 1810, art. 2.
(4) Convent. 26 mess, an IX, art. 6, 7-L. 18 germ. an X, art. 18, 27-art.

organ. protest., 26, 34, 41 ; 0. 25 mai 1844, art. 58. — V. L. 12 juill.-
24 août 1790, tit. II, art. 21, 18, 38, 37, 39, 40.

(5) Convent., art. 11 ; L. 18 germ. an X, art. 11.
(6) L. 23 vent. an XII, art. 6.
(7) V. ci-dessus, p. 8, note 1, et L. 23 vent. an XII, art. 2,
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nue, et les évêques doivent adresser une expédition en forme de cette

soumission au ministre chargé des affaires concernant les cultes (1).
Les évêques, nommés eux-mêmes, sont, avant l'expédition de l'acte

de leur nomination, examinés sur leur doctrine (2).

Nul ne peut être élu ou nommé ministre ou pasteur d'une église
de la confession d'Augsbourg ou d'une église réformée, s'il n'a

étudié, pendant un temps déterminé, dans un séminaire protes-
tant français, ou celui de Genève, et s'il ne rapporte un certificat en

bonne forme constatant son temps d'étude, sa capacité et ses bonnes

moeurs (3). Les professeurs de toutes les académies ou séminaires

protestants, en France, étaient, avant 1852, nommés par le chef de

l'État (4), ceux du séminaire et du gymnase de la confession d'Augs-
bourg le sont, aujourd'hui, par le directoire de cette église, mais

sous l'approbation du Gouvernement (5). Les règlements sur le nom-
bre et la qualité des professeurs, sur la manière d'enseigner et sur
les matières de l'enseignement dans les séminaires protestants doi-

vent être approuvés par le Gouvernement (6).

L'usurpation ou l'excès de pouvoir de la part des autorités ecclé-

siastiques sont réprimés par l'autorité civile (7), soit l'autorité ad-
ministrative supérieure (8), soit l'autorité judiciaire, s'il y a renvoi
de la part de celle-là (9).

Il en est de même de l'attentat aux libertés, franchises et coutu-
mes de l'église gallicane (10); des contraventions ou provocations à
la désobéissance aux lois et règlements de l'État (11) et aux canons

reçus en France (12); des critiques ou censures contre le Gouverne-
ment ou les lois (13); des inculpations directes ou indirectes contre

(1) L. 18 germ. an X, art, 24.
(2) L. 18 germ. an X, art. 17 ; L. 23 vent. an XII, art. 4 et 3 ; 0. 25 déc.

1830, art. 2,
(3) L. 18 germ. an X, art. organ. 12, 13; D. 26 mars 1852, art. 5, 11,

15, etc.
(4) Art. organ. 11 (L. 18 germ. an X).
(5) D. 26 mars 1852, art. 11.

(6) Art. organ. 14.
(7) L. 18 germ. an X, art. 6 et 8-art. organ. protest., 6 ; 0. 25 mai 1844,

art. 55 ; D. 11 juin 1806, art. 15 à 23. — V. D. 20 fév. 1809 (évêque de
Rayonne), etc.

(8) V. tit. iv, chap. IV, Cons. d'État, Abus.

(9) L. 18 germ. an X. art. 8 ; ex. 0. 27 avril 1841,
(101 V. ci-dessus, p. 8, note 1.
(11) V. ci-dessus, note 8, et C. pén., art. 202, 203, 205 et 206, etc.;

L. 20 avril 1810, art. 10, etc.
(12) L. 18 germ. an X, art. 6.
(13) C. pén., art. 201 et 204, etc.



12 TITRE Ier. — DE L'OBJET DU DROIT PUBLIC ADMINISTRATIF.

les cultes reconnus ou autorisés dans l'État, autres que celui du dé-

linquant (1) ; de toute entreprise ou tout procédé qui, dans l'exercice
du culte, peut compromettre l'honneur des citoyens, troubler arbi-
trairement leur conscience ou dégénérer contre eux en oppression,
ou injure, ou en scandale public (2).

Les ministres des cultes autorisés, mais non reconnus par la loi,
ne doivent, non plus, se permettre, dans leurs instructions, aucune

inculpation directe ou indirecte, soit contre les personnes, soit contre
les autres cultes (3).

Même les dissensions ou discussions entre les ministres des cultes
protestants ou israélite et les abus d'autorité (usurpation ou excès
de pouvoir) de la part des autorités ou ministres catholiques, vis-à-
vis d'un ecclésiastique catholique, sont soumis à l'appréciation et
au jugement du Gouvernement (4).

D'un autre côté, la loi politique et le Gouvernement maintiennent

l'indépendance spirituelle et protégent l'exercice des cultes et leurs
ministres ; ainsi, il ne peut être porté par les autorités administra-

tives, non plus que par les citoyens, aucune atteinte à l'exercice

public des cultes reconnus par l'État, ou autorisés dans l'État (5);
ni à la liberté que les lois et les règlements garantissent à leurs mi-
nistres (6) ; mais ceux-ci doivent se conformer aux règlements de

police que le Gouvernement juge nécessaires pour la tranquillité
publique (7).

La constitution des autorités chargées d'exercer la puissance spi-
rituelle fait partie, comme nous le verrons (8), de l'organisation po-

(1) L. 18 germ. an X, art. 32 ; D. 19 mars 1859, art. 3. — Ces deux der-
niers genres de délits ne sont pas mis explicitement au nombre des cas d'a-
bus par l'art. 6 de la loi, mais ils peuvent paraître compris dans ces mots :
« la contravention aux lois et règlements de l'Etat. »

(2) L. 18 germ. an X, art. 6, 52-art. organ. protest., 6 ; 0. 25 mai 1841.
art. 45.

(3) D. 19 mars 1859, art. 3 ; L. 18 germ. an X, art. 52. — Mais la voie de
l'appel comme d'abus n'est pas à suivre à leur égard, et l'autorité judiciaire
peut être saisie sans qu'il soit besoin de renvoi.

(4) L. 18 germ. an X, art. 6, 8-art. organ. protest., 6 ; 0. 23 mai 1844,
art. 55.

(5) D. 19 mars 1859, art. 3 ; L. 18 germ. an X, art. 32.—V. page suivante.
(6) Convent. 26 mess, an IX, art. 1er-L. 18 germ. an X, art. 7, 8; 0. 25

mai 1844, art. 55 ; C. pén., art. 260 à 264, 259 ; L. 25 mars 1822, art. 6 ;
11 août 1848, art. 5, etc; 28 germ. an VI, art. 125, 14°; 0. 29 oct. 1820.
art. 179 ; D. 1er mars 1854, art. 300.

(7) Convent. 26 mess, an IX, art. 1er-L 18 germ. an X ; ex. art. 45, 48.
— V. tit. De la police.

(8) Tit. VI, chap. III.
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litique. Cette constitution, en effet, intéresse l'ordre public ; et le

culte est au nombre des intérêts moraux de la société (1).
Aucun culte non reconnu par l'État, c'est-à-dire par la loi, ne

peut être exercé publiquement sans une autorisation du pouvoir

civil, révocable s'il y a lieu (2).
Les circonscriptions des diocèses du culte catholique se font con-

curremment par l'autorité spirituelle et l'autorité civile (3).
La circonscription des paroisses n'a d'effet que par le consente-

ment du Gouvernement, et aucune, partie du territoire ne peut être

érigée en cure ou succursale sans son autorisation expresse (4).
L'organisation des cultes protestants et israélite a été réglée par

actes émanés ou approuvés, au moins, du pouvoir exécutif civil (5).
Il ne peut être établi aucune nouvelle circonscription rabbinique

(culte israélite), ni être fait aucune modification aux circonscriptions

rabbiniques existantes qu'en vertu d'une autorisation du Gouverne-
ment (6).

L'ouverture, même temporaire, de nouveaux temples, chapelles
ou oratoires, destinés à l'exercice public des cultes protestants, ne

peut avoir lieu sans autorisation de l'autorité civile, laquelle peut
même être révoquée (7).

Même les oratoires particuliers, ou plutôt spéciaux, pour les hos-

pices, prisons, maisons de détention ou de travail, lycées, colléges,
écoles secondaires ecclésiastiques (petits séminaires), congrégations
religieuses, etc. (8), et les oratoires domestiques, à la ville ou à la

campagne, pour les individus ou les grands établissements de fa-

briques et manufactures , ou les pensionnats de jeunes filles ou de

jeunes garçons, pour l'exercice du culte catholique, protestant ou

israélite, ne peuvent être établis sans une permission expresse du

Gouvernement (9).
Les autorités ecclésiastiques elles-mêmes sont, d'ailleurs, appelées

(1) V. ci-après, chap. V.
(2) Rapp. et D. 19 mars 1859, art. 3, 4 ; C. pén., art. 291, 292, 294 ; D.

25 mars 1852 (réunions de plus de vingt personnes;.
(3) Convent. 26 mess, an IX, art. 2.

(4) Convent. 26 mess, an IX, art. 9-L. 18 germ. an X, art. 62.

(5) L. 18 germ. an X, art. organ.; D. 24 mars 1852, 19 mars 1859,
17 mars 1808.

(6) 0. 25 mai 1844, art. 60.

(7) D. 19 mars 1859, art. 1, 2, 4.

(8) Ex. D. 1er août 1852 (cimetière).
(9) L. 18 germ. an X, art. 44; D. 22 déc. 1812; 19 mars 1859, art. 1,

2, 4: 0. 25 mai 1844, art. 63. - V. toutefois, quant aux chapelles ou ora-
toires domestiques, rapport du 19 mars 1859, précédante décret de la même
date relatif aux cultes protestants et aux cultes non reconnus par l'Etat.
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à participer dans une certaine mesure à l'exécution de certaines

lois (1).
Enfin elles concourent à la gestion temporelle dés biens apparte-

nant aux églises, etc. (2).

CHAPITRE III.

Du droit dit administratif.

Le droit administratif fait partie du droit public ou politique, ou

plutôt c'est le droit public lui-même, moins ce qui concerne l'orga-
nisation du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire proprement

dits, moins la procédure civile et criminelle et une portion du droit

pénal (3).
Le droit administratif comprend donc, d'après la définition que

nous avons donnée du droit public et politique dans son ensemble,
1° l'organisation du pouvoir exécutif et sa manière de procéder ou la

manière de procéder devant lui ; 2° la détermination des personnes

publiques et des intérêts généraux, et les règles relatives à l'admi-

nistration ou à la gestion, comme à la conservation ou au maintien

de ces intérêts, celles qui président aux rapports d'intérêt public
établis entre l'État ou les autres personnes publiques et les person-
nes privées, et aux rapports des personnes publiques entre elles (4);

enfin, ce qui, dans la législation, tend indirectement à protéger ou à

développer les intérêts privés.
La protection directe des intérêts privés appartient, en général, au

pouvoir judiciaire.

CHAPITRE IV.

Du Pouvoir exécutif et des différentes autorités dont il se compose.

A la différence du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire, pou-
voirs complexes (5), le pouvoir exécutif est un et réside, tout entier,

(1) Par exemple, en ce qui concerne l'instruction publique, L. 15 mars
1850, art. 5, 44, 50, etc.; D. 7 oct. 1850, art. 11 ; D. 9 mars 1852 ; 31 déc
1853, art. 13 ; L. 14 juin 1854, art. 3 ; D. 21 mars 1855, art. 3, 12,14, etc.

(2) D. 30 déc. 1809, art. 6, 47, 48, 93 à 99, 101 ; 0 nov. 1813, art. 23,
51, 52, 53, 57, 58, 61, 62, 69, etc. — V. ci-après Personnes ou Etablisse-
ments publics.

(3) Le droit dit administratif renferme lui-même une fouie de dispositions
pénales en l'absence desquelles le Code qu'on appelle pénal est aussi fort in-
complet,

(4) V. ci-dessus, chap. Ier.
(5) V. ci-dessus, p. 5, note 3, Composition du pouvoir législatif.
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dans les mains du chef de l'État (1). Tous autres agents ne sont que
ses délégués ou auxiliaires.

Des conseils lui sont cependant donnés ou imposés quelquefois par
la constitution et la loi.

Le chef du pouvoir exécutif peut être ou un être individuel ou un

être collectif (2). Dans le premier cas il peut s'appeler roi, consul ou

empereur, président ou chef du pouvoir exécutif; dans le second

cas, il peut s'appeler conseil exécutif, convention, directoire, com-

mission consulaire, gouvernement provisoire, commission executive

ou du pouvoir exécutif, etc. (3).
Ses attributions Sont toujours à peu près les mêmes ; elles déri-

vent, 'en effet, de la nature des choses. La différence n'est que dans

le plus ou moins de contrôle de la part du pouvoir législatif (4).
Le pouvoir exécutif, sous la direction de son chef, se compose d'au-

torités centrales ou générales et d'autorités locales ou territoriales.

(1) Le pouvoir exécutif suprême réside exclusivement dans la main du
roi (art. constit. 23 sept.-5 oct.-3 nov. 1789, 16; constit. 1791, tit. III,
chap. IV).

(2) F. note précédente.—Le conseil exécutif provisoire, formé par les six
ministres, est chargé de toutes les fonctions de la puissance executive (L. 15
août 1792).

Il y a un conseil exécutif; ce conseil est chargé de la direction et de là
surveillance de l'administration générale (constit. 1793, art. 62, 65).

La Convention nationale, pouvoir à la fois législatif et exécutif, devient le
centre unique de l'impulsion du Gouvernement (L. 14 frim. an II).

Le pouvoir exécutif est délégué à un directoire collectif (constit, an III,
art. 132).

Comme transition, le Corps législatif crée provisoirement une commission
consulaire; cette commission est investie de la plénitude du pouvoir exécutif

(L. 19 brum. an VIII, art. 1er, 2).
Le premier consul a des fonctions et des attributions particulières; le

second et le troisième ont seulement voix consultative dans certains actes du
Gouvernement (const. 22 frim. ail vin, art. 40, 42),

Le gouvernement de la république est confié à un empereur (sén.-cons.
28 flor. an XII).

Au roi seul appartient la puissance executive (Ch, const. 1814, art. 13;
1830, art. 12).

L'Assemblée nationale constituante confie le pouvoir exécutif à Une com-
mission executive de cinq membres (L. 9 mai 1848, proc.-verb. 10 mai 1848),

Tous les pouvoirs exécutifs sont délégués au général Cavaignac; l'Assem-
blée confie le pouvoir exécutif au général Cavaignac, qui prend le titre de
président du conseil des ministres (L. 24 juin 1848; L. 28 juin 1848).

Le peuple français délègue le pouvoir exécutif à un citoyen, qui reçoit le
titre de président de la république (constit. 4 nov. 1848, art. 43).

Le président de la république est le chef de l'Etat (constit., 4 nov; 1852,
art. 6).

La dignité impériale est rétablie (sén.-cons. 7 nov. 1852).
(3) V. note précédente.
(4) V. ci-après, tit. IV, chap. Ier.
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Les premières embrassent, dans leur action ou leur intervention,
toute la France ; cependant ces autorités statuent quelquefois sur des

intérêts purement locaux.

Les autres n'ont d'action ou n'interviennent que dans une certaine

étendue de territoire que nous nommerous circonscription ; mais

elles y interviennent pour l'exécution des lois générales de l'État, en

même temps qu'elles sont chargées de l'administration ou de la ges-
tion des intérêts locaux.

Les autorités, soit centrales, soit locales, sont aussi des êtres col-

lectifs ou individuels.
Les unes sont des autorités actives et ont un pouvoir de règlement,

de direction ou d'impulsion, d'appréciation et de décision (admission
ou rejet des demandes ou prétentions), de commandement (injonc-
tion et interdiction), de surveillance et de contrôle (redressement et

réformation); ce sont des autorités véritables.

D'autres ne sont que des auxiliaires ou agents de coopération, de

travail, d'information, d'instruction ou d'inspection.
D'autres sont des autorités consultatives ; mais la même autorité

peut être à la fois active et consultative (1).
Les autres enfin sont investies soit pleinement (2), soit en réalité,

c'est-à-dire effectivement (3) d'un droit de juridiction; mais la même
autorité peut être à la fois consultative et investie de juridiction (4).

Toutes ensemble constituent le POUVOIREXÉCUTIF.

Les autorités investies d'un droit de juridiction constituent la juri-
diction administrative, qui, théoriquement, devrait être considérée
comme une branche du pouvoir judiciaire.

Elle ne diffère des autres branches de ce pouvoir que par le carac-
tère mixte des personnes dont elle se compose, lesquelles sont, à la

fois, agents ou conseillers administratifs et juges ; et non par la na-
ture des opérations auxquelles elle se livre (5).

Chaque agent ou autorité active représente la personne, soit poli-
tique, soit civile, qu'il administre ou dont il gère les intérêts, pour
laquelle et au nom de laquelle il agit.

(1) Les ministres sont à la fois agents et conseillers du chef du pouvoir
exécutif.

(2) Comme les conseils de préfecture, les commissions spéciales de dessè-
chement, la Cour des comptes, les conseils de révision en matière de recru-
tement, etc.

(3) Comme la section et l'assemblée générale du contentieux du conseil
d'Etat.

(4) Conseil d'Etat, conseils de préfecture.
(5) V. ci-après, tit. VIII.
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Ainsi le chef du pouvoir exécutif et ses ministres ou autres agents
centraux représentent l'État et ses dépendances (1).

Les autorités locales représentent, selon les cas, soit l'État et ses

dépendances (2), soit l'une ou l'autre de ses dépendances ou de ses

fractions, soit quelque autre personne publique (3).

CHAPITRE V.

Des intérêts généraux.

Les intérêts généraux sont ceux de l'État, de ses dépendances et de

ses fractions (c'est-à-dire des colonies, des départements et des com-

munes); ceux des établissements publics et des établissements recon-

nus d'utilité publique; en un mot, ceux des corps politiques et des

personnes publiques, dont la loi ou l'autorité, en vertu et par déléga-
tion de la loi, décrète ou légitime l'existence.

Parmi ces corps politiques et ces personnes publiques, il en est de

création purement arbitraire, comme le département; les autres sont

des agglomérations en quelque sorte naturelles, comme la commune.

Les intérêts généraux sont ou moraux (4), ou matériels (5), ou po-

litiques (6), ou financiers (7).

SOUS-CHAPITRE Ier.

DE L'ÉTAT, DE SES DÉPENDANCES ET DE SES FRACTIONS, ENVISAGÉS

COMME CORPS POLITIQUES ET COMME PERSONNES CIVILES.

L'État et ses dépendances (8) et quelques-unes de ses frac-
tions (9) sont à la fois des corps politiques et des personnes civiles ,

(1) V. C. pr., art. 69, 2°, 3°.

(2) C. pr.,art. 69,1°.
(3) Ex.: C. pr., 69, 3°, Établissements publics.— V., ci-dessus, p. 1re.
(4) Les intérêts moraux sont ceux de la justice, du culte, de l'instruction

publique, des sciences, des lettres, etc.
(5) Les intérêts matériels sont ceux de la propriété mobilière ou immo-

bilière de l'Etat et des personnes publiques ; des financés, etc.
(6) Les intérêts politiques sont d'abord les intérêts moraux que nous ve-

nons d'indiquer, ceux de la sûreté et de la paix publique extérieure ou inté-
rieure, ceux du domaine public et des travaux publics, nationaux, départe-
mentaux ou communaux, etc.

(7) Les intérêts financiers, qui constituent aussi des intérêts matériels et
en partie politiques, consistent dans l'établissement et la perception des im-
pôts et autres revenus, la gestion et le maniement des deniers dé l'Etat, des
départements, des communes, des établissements publics, etc.

(8) Les colonies, l'Algérie, en un mot, les possessions françaises hors
d'Europe.

(9) Départements et communes.

2
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dont chacune a ses intérêts, sinon purement privés, du moins parti-

culiers et distincts de ceux de toutes autres personnes.

Corps politiques, le pouvoir exécutif, en vertu et en conformité des

lois, commande en leur nom.

Corps politiques et personnes civiles à la fois, le pouvoir exécutif

contracte et stipule en leur nom, pour leurs besoins publics et dans

leur intérêt particulier.

SECTIONIre. — De l'État.

L'État, comme corps politique, est UN (1); son intérêt embrasse

à la fois celui de ses dépendances et de ses fractions , celui des éta-

blissements publics et d'utilité publique et même les intérêts privés.
Considéré comme personne civile, ses intérêts sont distincts de

ceux de ses dépendances ou de ses fractions, et de ceux des autres

personnes publiques ou privées.

Mais, quoique l'État soit UN, il se subdivise, même sous le rapport

politique intérieur, en plusieurs corps ou fractions qui, tout en en fai-

sant partie, ont néanmoins une existence et des intérêts, même poli-

tiques, à part. Ce sont des États dans l'État. Tels sont les colonies,

l'Algérie, les départements et les communes (2).

SECTIONII. — Des colonies et de l'Algérie.

Les colonies et l'Algérie constituent, sous le rapport intérieur, des

corps politiques à part, compris néanmoins dans l'ensemble de l'État.
Elles ont un domaine public, des dépenses et des revenus publics

à part.
Elles sont aussi des personnes civiles (publiques), car elles ont

leurs propriétés particulières.
Enfin chaque colonie et l'Algérie se subdivisent en fractions terri-

toriales dont quelques-unes constituent encore de plus petits corps
politiques et des personnes civiles (3).

(1) V. ci-après, tit. III.
(2) V. sections suivantes.
(3) Par exemple, des communes (sén.-cons. 3 mai 1854, art. 11), etc. (Co-

lonies).
L'Algérie se divise aussi en provinces, comprenant chacune un territoire

civil qui prend le nom de département, et un territoire militaire. Là, c'est
la province, et non le département qui, après le corps entier, constitue le
corps politique et la personne civile secondaire ; chaque province est subdi-
visée en communes et en localités, qui, bien que non érigées en communes
proprement dites, constituent pourtant, comme les communes, des corps po-
litiques et des personnes civiles distinctes (arr. 15 avril 1845, 9 déc. 1848 ;
D. 13 oct. 1858; 27 oct. 1858, art. 5, 2, 2°, 3°).
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SECT.III. —Du département et de ses fractions autres que la commune.

Le département est à la fois :
1° Une circonscription territoriale tracée arbitrairement pour faciliter

l'exécution des lois de l'État, c'est-à-dire de l'intérêt le plus général,
et à laquelle sont préposés, à cet effet, un représentant et des agents
ou auxiliaires du chef du pouvoir exécutif et de ses ministres (1) ;

2° Un corps ou une association politique, et pour ainsi dire un
État dans l'État, ayant ses besoins et ses revenus publics, ses dépen-
ses et ses services publics (2), ayant même en quelque sorte, sous
certains rapports, sa législation particulière (3);

3° Une personne civile ayant ses intérêts particuliers, ses proprié-
lés particulières, etc. (4).

(1) L. 22 déc. 1789 et 8 janv. 1790; constit. an III, art. 174, etc.; L.
28 pluv. an VIII, etc. V. ci-après, tit. 5 et 6.

Le département est aussi, comme circonscription, un élément, et il a été
souvent le seul élément, ou l'unité, de la représentation nationale (L. 22 déc.
1789-8 janv. 1790, sect. Ire, art. 27 à 30, et préamb., art. 8 ; constit. 1791,
tit. III, chap. Ier, sect. Ire, art. 2 à 5, sect. III, art. 7; constit. an III, tit. IV,
art. 36, 41, 1°, tit, V. art. 49 à 52 ; constit. an VIII, art. 9, 19, 20; sén.-cons.
16 therm. an X, art. 31, 32; sén.-cons. 28 flor. an XII. art. 78, Ch. 1814,
art. 36 ; L. 5 fév. 1817 ; constit. 1848, art. 30, 23 ; D. 2 fév. 1812, art. 1er).

Nous ne disons point l'élément représenté, car les représentants élus au
Corps législatif par les départements ne doivent pas être regardés comme les
représentants d'un département, mais comme ceux de la France entière (L.
22 déc. 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 8; instr. 8 janv. 1790, § 3; constit.
1791, tit. m,chap. 1er, sect. III, art. 7; constit. anIII, art.52; constit.1848,
art. 34, 35).

De 1820 à 1830, la loi du double vote avait établi, à côtéd'un certain nombre
de députés, nommés par les colléges électoraux de départements, des députés
nomméspar descollégesd'arrondissements électoraux (V. L. 29 juin 1820).

La loi du 19 avril 1831 avait aussi créé des arrondissements électoraux qui
n'étaient ni le département ni l'arrondissement administratif.

Mais la constitution de 1848 avait rétabli la représentation par département
(art. 30).

Le décret du 2 février 1852 a subdivisé le département en circonscriptions
électorales, qui sont aujourd'hui les unités du système de représentation
nationale (V. constit. 1852, art. 35; D. 7 fév. 1852, art. 1er; D. 29mai 1857;
sén.-cons. 27 mai, id.).

(2) Les lois de 1793, de l'an IV, etc., en mettant à la charge des départe-
ments certaines dépenses de l'ordre judiciaire et d'administration, ont, en
effet, érigé ceux-ci en une espècedecorps politiques, distincts, rendus solidaires
néanmoins par l'établissement d'un fonds commun destiné à accorder un.
supplément de ressources à ceux où le maximum des centimes: additionnels
imposables ne suffirait pas pour leurs dépenses.(L. 24 août 1793, 28 mess.
an IV; 15 frim. an VI; 11 frim. an VII; 23 vent. an VIII, art. 6; 21 vent. an IX,
art. 7; 13 flor. an X, art. 8, 9, etc.; 10 mai 1838.

(3) V. ci-après, tit. II et VII.
(4) Les départements n'ont été constitués personnes civiles ou proprié-

taires que par le décret du 9 avril 1811, qui a condédé aux département la
pleine propriété des édifices et bâtiments nationaux alors occupés pour le

2.
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Le département se subdivise, ainsi que nous le verrons, en ar-

rondissements et cantons (1); mais l'arrondissement et le canton,

simples circonscriptions territoriales pour l'exécution des lois (2), ne

constituent ni des corps politiques (3) ni des personnes civiles (4)

distincts.

service de l'administration desCours et tribunaux et de l'instruction publique;
mais la propriété départementale s'est consolidée et développée depuis
(V. L. 10 mai 1838).

Les propriétés particulières des départements sont, comme leurs propriétés
publiques, régies par des conseils généraux électifs, avec l'approbation, pour
chaque acte de gestion, du chef du pouvoir exécutif, ou de ses ministres ou

délégués(L. 10 mai 1838, art. 4, 11 et 5, etc.).
(1) V. ci-après, tit. 5. — L'arrondissement et le canton sont aussi des cir-

conscriptions judiciaires (V. L. 16-24 août 1790, tit. 4, et lit. 3, art. 1er;
L. 27 vent. anVIII; L. 8 pluv. an IX, etc.; C. instr. crim., art. 139, etc.).

(2) Depuis 1789 jusqu'à ce jour, sauf sous la constitution de l'an III, il a

toujours existé dans l'arrondissement ou disirict (deux termes qui, dans la

législation, secorrespondent) une autorité administrative, tantôt corps collectif,
tantôt individuel, chargée de présider dans l'arrondissement à l'exécution
des lois généralesde l'Etat (L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790 ; L. 28 pluv. an VIII,
art. 8, 9, 11, etc.).

(3) La loi des 2-11 sept. 1790 avait mis à la charge de chaque district les
dépensesdu corps administratif et du tribunal qui y étaient établis. Elle
posait même en principe que chaque district serait imposé annuellement par
le Corps législatif pour ces dépenses; mais ces dispositions n'ont point eu
de suite (L. 2-11 sept. 1790, art. 10).

La loi du 28 pluv. an VIII semblait avoir admis aussi des dépensesd'arron-
dissement, auxquelles il devait être pourvu par des centimes additionnels aux
contributions directes ; elle chargeait le conseil d'arrondissement d'entendre
le compte annuel de l'emploi de ces centimes, et paraissait avoir ainsi constitué
aussi les arrondissements en corps politiques distincts (L. 28 pluv. anVIII, art.
8). La loi du 16 sept. 1807 voulait que, lorsque par des travaux publics, tels
que l'ouverture d'un canal de navigation ou d'une grande route, etc., un ou
plusieurs arrondissements seraient jugés devoir recueillir une amélioration à
la valeur de leur territoire, ils fussent susceptiblesdecontribuer aux dépenses
decestravaux, par voie de centimes additionnels aux contributions (L. 16 sept.
1807, art. 28). De l'an VIII à 1838, des lois ont, en effet, autorisé desarrondis-
sementsà s'imposer extraordinairement pour desbesoins publics (L. 12 vent.
an XII, 29 niv.-29 pluv., 14 vent. an XIII, etc.; 28 juin 1833; 4 juin 1831;
19 avril 1835; 6 juill. 1836; 4 avril 1838); mais la loi du 10 mai 1838 ne
reconnaît plus que des dépensesdépartementales.

En fait, d'ailleurs, il n'y à jamais eu de budget d'arrondissements, et leurs dé-
pensesparticulières ont toujours étécomprises danslesdépensesdu département.

L'arrondissement, cependant, continue d'avoir son contingent particulier de
contributions directes (L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 1er; constit.
an III, art. 190; L. 28 pluv-8 vent. anVIII, art. 6, 10; L. 10 mai 1838,
art. 1er, 40, 2e al.); maisce n'est là qu'un mode de répartition et de recouvre-
ment de contributions destinées, d'ailleurs, aux dépensesde l'Etat, desdépar-
tements et des communes.

(4) Le décret du 9 avril 1811 avait aussi concédé aux arrondissements la
pleine propriété des édifices et bâtiments occupéspour le service de l'adminis-
tration, des tribunaux et de l'instruction publique ; mais, nonobstant, les lois
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SECTION IV. —De la commune.

La commune existait, avant 1789, sous les noms de villes, bourgs,

villages, paroisses ou communautés d'habitants (1).

subséquentes et actuelles n'ont reconnu et ne reconnaissent que la propriété
départementale. Les conseils d'arrondissement, créés par la loi du 28 pluv.
an VIII, maintenus par la loi du 22 juin 1833, n'ont à délibérer sur aucun acte
de gestion de biens ; leur seule mission, indépendamment de la répartition des
contributions directes dont nous venons de parler, est d'exprimer des avis sur
les intérêts du département ou de l'Etat, au point de vue de l'utilité locale de
leur arrondissement ou circonscription (L. 10 mai 1838, art. 42 à 44).

Le canton, créé en 1789 comme circonscription territoriale administrative,
mais surtout judiciaire et élective (V. ci-dessous) (L. 23déc. 1789-8 janv. 1790,
art. 3; L. 16-24 août 1790, tit. m, art. 1er), était devenu, sous la constitution
de l'an III, une commune ou une agglomération de communes (constit. an III,
art. 178,182,183, 184, 179 à 181). Il y avait alors, outre des administrateurs
communaux et des dépenses communales, une administration et des dépenses
municipales de canton (V. L. 15 frim. an VI et 11 frim. an VII).

Le canton, sous ce régime, était, outre une circonscription, un corps poli-
tique et une personne civile, comme la commune (V. sect. suiv.); mais ce

régime a été détruit par la loi du 28 pluv. an VIII. Aujourd'hui le canton n'est

plus, comme l'arrondissement, qu'une subdivision territoriale administrative
et judiciaire, judiciaire surtout (V. L. 28 pluv. anIX et C. inst. cr.. art. 139 ets.).

La constitution de 1848 tendait à faire du canton une personne civile et

presque politique, mais sans supprimer, comme on l'avait fait en l'an III,
l'arrondissement ou le district, intermédiaire entre le département et la com-

mune, et sans modifier la commune actuelle (constit. 1848, art, 77, 78).
Dans le système d'élection à deux degrés, de 1791 à l'an VIII, le canton, ou

plutôt l'assemblée primaire de canton, formait le premier degré, c'est-à-dire
le premier élément ou l'unité électorale, pour arriver à la représentation natio-
nale (F. L. 22 déc. 189-8 janv. 1790; L. 28-29 mai 1791 ; L. 11-12 août 1792 ;
L. 25 fruct. an III).

Dans le système d'élection, ou plutôt de nomination à quatre degrés, institué

par la constitution de l'an VIII, l'unité électorale était l'arrondissement (art. 7
à 9, 19 et 20).

Le sénatus-consulte du 16 therm. an X rétablit les assemblées primaires do
canton (art. 1er, 4, 14, 25 à 27, 31, 32).

La loi du 5 fév. 1817 a introduit la première le système de l'élection directe,
ou à un seul degré, qui a prévalu depuis (V. L. 19 avril 1831 ; constit. 18, 48,
art. 24; D. 2 fév. 1832). D'après l'adoption de ce principe, l'arrondissement
administratif et le canton se sont trouvés en dehors du système de la repré-
sentation nationale : seulement, en 1848, le vote avait lieu en général au chef-
lieu de canton, et le recensement général au chef-lieu du département (constit.
1848, art. 30 ; arr. 5 mars ; instr. 8 mars 1848).

Depuis 1852, le vote a lieu dans la commune, et le recensement est fait au
chef-lieu de chaque circonscription électorale (D. 2 fév. 1852) ; mais le canton
est demeuré l'élément représentatif relativement à la composition des con-
seils d'arrondissement et des conseils généraux de département, bien que les

représentants élus à ces conseils ne puissent être regardés comme les repré-
sentants d'un canton en particulier, mais bien ceux de l'arrondissement ou du

département entier (L. 22 juin 1833 et 7 juill. 1832 ; L. 22 déc. 1789-8 janv.
1790, préamb., art. 9 et 10, arg.).

(1) V. règl. 24 janv. 1789, art. 24, 25 et suiv. ; L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790,
art. 7; instr. 8 janv.1790, § 1er, av. dern. et dern. al. ; L. 23 juin 1790, etc.
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On désignait alors, par les mots communautés d'habitants, une

société de personnes habitant une même ville, bourg ou paroisse (1).
Par le mot communes, on entendait les prés, terres, landes ou bois

appartenant à une communauté d'habitants (2).
La loi du 10 brum. an II et même les lois antérieures ont substitué

à ces anciennes dénominations le nom générique de commune (3).
La commune est à la fois :

1° Une circonscription territoriale adoptée pour l'exécution des
lois et des mesures intéressant, soit l'État, soit le département, con-
sidérés comme corps politiques, et à la tête de laquelle est préposée,
à cet effet, une autorité représentant le chef du pouvoir exécutif (4);

2° Une plus petite association politique, ou un petit État dans

l'État et le département, ayant aussi ses dépenses d'utilité publi-
que (5) et sa législation particulière (6) ;

3° Une personne civile ayant ses intérêts particuliers, ses pro-

(1) La paroisse n'est plus aujourd'hui qu'une circonscription ecclésiastique
(L. 12 juill.-24 août 1790, tit. 1er, art. 6 à 8, 15 à 19 ; L. 15-24 nov. 1790,
art. 12 à 16; convent. 23 fruct, 26 mess. an IX-L. 18 germ. an X,
art. 60.

(2) Denisart, v° Communauté.

(3) Là constitution de 1791 et la loi du 10 juin 1793 définissent la commune :
une société de citoyens unis par des relations locales qui naissent de leur réu-
nion dans les villes et dans certains arrondissements du territoire des cam-
pagnes.

Cette définition rentre, comme on le voit, dans celle qu'on donnait avant
1789 des mots « communauté d'habitants. »

(4) L. 14-22 déc. 1789, art. 1er, 4, 25, etc ; L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790,
art. 7; constit. an III, art. 178, 179, etc.; L. 28 pluv. an VIII, art. 12 ; L. 13
vent. an XIII, etc.—V. ci-après, tit. V et VI.

(5) Les lois de toutes les époques, depuis 1789 jusqu'à ce jour, ont reconnu
et maintenu l'existence de dépenses, municipales, distinctes de celles de l'Etat,
dépenses parmi lesquelles s'en trouvent qui ne peuvent appartenir qu'à des
corps politiques; par exemple, celles de travaux publics aux édifices publics,
aux chemins vicinaux, etc.; celles qui ont pour objet de faire jouir les habi-
tants des avantages d'une bonne police, notamment de la propreté, de la
salubrité et de la tranquillité; celles des cultes et de l'instruction publique
dans la commune, etc. (L. 14-22 déc. 1789, art. 51, 57, 58; L. 29 mars-
3 avril 1791 ; L. 5-10 août 1791, art; 8; L. 15 frim. an VI, art. 5, 7, etc.;
L. 11 frim. an VII, §§ 2 et 4).— Ces deux dernières lois établissaient en même

temps des dépenses municipales de canton, pour les cantons composés de
plusieurs communes (V. ci-dessus); (L. 25 vent. an VIII; arr. 4 therm.
an X, etc., etc.; L; 18 juill. 1837).

(6) Les communes, bien plus encore que les départements, tout en restant
soumises aux lois et aux dispositions qui régissent l'Etat en général et le
département, ont aussi leur législation particulière. Ainsi, en matière de police,
le maire, chef de la municipalité et du pouvoir exécutif dans la commune,
tient de la loi le pouvoir de faire des règlements locaux , obligatoires dans le
territoire de commune (V. L. 19-22 juill. 1791, art. 46; L. 16-24 août
1790, tit. VI, et L. 18 juill. 1837, art; 11, etc. — V. ci-après).
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priétés particulières ( 1 ), indépendamment même de ses limites

territoriales administratives.
Il peut être formé, pour certains objets d'administration, des ag-

glomérations de communes qui forment alors, relativement à ces

objets, un être ou une sorte de personne distincte (2).

SECTION V. — Des sections de communes. :

La section de commune ne forme ni une circonscription territo-

riale administrative ni un corps politique à part.

(1) La loi du 10 juin 1793, art. 1er, et le Code civil, art. 542, définissent les
biens communaux, « ceux à la propriété ou au produit desquels les habitants
d'une ou de plusieurs communes (ou d'une ou de plusieurs sections de com-
munes (V. sect. suiv.) ont un droit acquis. — V. p. précéd.

Cette même loi du 10 juin 1793 a permis et non ordonné lé partage, entre
les habitants d'alors, des biens patrimoniaux et communaux proprement dits

appartenant aux communes, autres, toutefois, que les bois, les objets du do-
maine public, même communal (places, promenades, voies publiques) et les
édifices à l'usage des communes. En même temps, elle permettait la vente ou
l'afferme des biens communaux qui ne pourraient se partager, et dont la

jouissance en commun ne serait pas utile à la commune (L. 10 juin 1793,
sect. Ire, art. 3 à 5, sect. m, art. 1er, 11).

Mais bientôt la loi du 24 août 1793 prescrivit la réunion au domaine de
l'Etat de l'actif et du passif des communes, en en exceptant, toutefois, les
biens communaux dont le partage avait été décrété et les objets destinés aux
établissements ptiblics (art. 91, 92). Les communes restèrent donc en posses-
sion au moins de ces derniers objets ; puis l'exécution de la loi du 10 juin
1793 et même celle de l'art. 92 de la loi du 24 août 1793, ayant été suspendue
par celles des 21 prair. an IV et 2 prair. an V, les communes demeurèrent
aussi en possession des biens dont le partage, la vente ou l'afferme avaient été

permis, mais qui n'avaient été ni partagés ni vendus, et même de ceux qui,
non susceptibles de partage, n'avaient pourtant pas été jusqu'alors appréhendés
par l'Etat (av. cons. d'Et., 28 mai ; circ. intér. 16 juill. 1812).

Des acquisitions postérieures ont pu, d'ailleurs, être faites par elles (V.
L. 24 pluv. an XII ; circ, intér. 18 juin 1806 ; av. cons. 22 nov.-21 déc. 1808 ;
D. 16 juill. 1810, art. 4; D. 5 avril 1811, art. 2).

En outre, les décrets des 26 mars 1806, 23 avril 1810, 9 avril 1811, et au-
tres décrets particuliers ont concédé aux communes, en toute propriété, des
édifices et bâtiments civils et militaires.

Cependant la loi du 20 mars 1813 a de nouveau pris aux communes cer-
tains biens, mais en les remplaçant par des rentes sur l'Etat (art. 1 à 6).

Enfin la loi du 28 avril 1816 (art. 15) a remis à la disposition des com-
munes leurs biens non encore vendus.

Il résulte de ce qui précède que la propriété communale a été alternative-
ment diminuée ou accrue, mais qu'elle à toujours continué de subsister en
remontant même à une époque antérieure à 1789.

Les propriétés communales sont administrées par des conseils municipaux
(L. 28 pluv. an VIII, art. 15) électifs (L 21 mars 1831 et 3 mai 1855); sous
le contrôlé ou avec l'approbation de l'autorité supérieure; départementale ou

centrale, ou même quelquefois du pouvoir législatif (L. 18 juill 1837 ; D. 25

mars 1852; 10 juin 1853, art. 4, etc.).
(2) Par exemple, pour la construction et l'entretien des chemins vicinaux

de grande communication (L. 21 mai 1836).



24 TITRE Ier.
— DE L'OBJET DU DROIT PUBLIC ADMINISTRATIF.

Elle ne constitue qu'une personne civile et n'existe qu'autant
qu'elle a des droits de propriété ou de jouissance exclusive distincts
de ceux des autres parties ou sections de la commune (1).

SECTION VI. — Observations communes.

L'État, l'Algérie, les colonies, les départements et les communes
non-seulement embrassent les intérêts de l'universalité ou de l'en-
semble des citoyens ou habitants du pays, de la colonie, du dépar-
lement ou de la commune , mais comprennent encore séparément
les intérêts collectifs de toutes les catégories de citoyens imagina-
bles, non érigées en personnes politiques ou civiles distinctes, telles

que les pauvres, les enfants, les prisonniers, les malades, etc. (2),
et même des subdivisions de ces catégories telles que les catholi-

ques, protestants, ou israélites, les prisonniers pour dettes, etc. (3).
Les intérêts de l'État, de l'Algérie, des colonies, des départements

et des communes comprennent aussi ceux des institutions ou établis-
sements publics leur appartenant qui ne sont pas érigés en personnes
civiles distinctes (4).

Les intérêts des colonies, de l'Algérie, de l'État, du département
et des communes comprennent également les intérêts des autorités
ou des titulaires successifs des fonctions publiques, qui eux-mêmes

représentent, soit l'État, soit le département ou la commune, etc.,

(1) F. L. 10 juin 1793, sect. Ire, art. 1, 2, et sect. IV, art. 1er; L. 18 juill.
1837, art. 56 à 58, etc.

(2) Cependant les intérêts des pauvres et des malades sont aussi, sous cer-
tains rapports, confondus avec ceux des institutions ou établissements publics
à eux consacrés plus spécialement, tels que les bureaux de bienfaisance , les

hospices et les administrateurs ou commissions administratives de ces hos-

pices.
(3) F. Acceptation de dons et legs.
(4) F. sous-chap. suiv. — Des dons et legs peuvent être faits à ces in-

stitutions ou établissements, mais ils doivent régulièrement être acceptés au
nom de l'Etat, du département ou de la commune.

Ainsi l'armée et les subdivisions de l'armée, comme tel ou tel corps, telle
ou telle arme, tels ou tels membres de l'armée ou de ses corps, comme les
officiers, les sous-officiers, les enfants de troupe , peuvent recevoir des dons
ou legs qui sont censés faits à l'Etat, sauf ceux qui seraient faits à l'institu-
tion dite Dotation de l'armée (L. 26 avril 1855. Ex,: D. 7 juill. 1856, etc.).

Les Cours, les tribunaux de première instance ou de commerce peuvent
également être institués donataires ou légataires. Le legs fait à un tribunal de

première instance est censé fait au département.
Les dons ou legs faits aux écoles ou à tel ou tel genre d'écoles sont censés

faits à la commune.
Les dons et legs faits à telle ou telle bibliothèque publique sont censés

faits à l'Etat, au département ou à la commune, selon que la bibliothèque
appartient à l'un ou à l'autre.
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lorsqu'ils agissent en son nom, mais qui ne constituent pas des per-
sonnes civiles (1).

Enfin les oeuvres dont l'État ou les colonies, l'Algérie, le départe-
ment ou la commune ont le soin et, en quelque sorte, la tutelle, sont

aussi, sous le rapport de leurs intérêts, représentées par l'État, le

département ou la commune, et les dons ou legs faits en faveur de
ces oeuvres (2) sont aussi recueillis par eux (3).

SOUS-CHAPITRE II.

DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET DES ÉTABLISSEMENTS RECONNUS

D'UTILITÉ PUBLIQUE.

SECTION Ire. — Des établissements publics.

Les établissements créés ou entretenus par l'État, les colonies, les

départements ou les communes, ou par d'autres établissements pu-
blics eux-mêmes, sont des établissements publics (4); mais ceux-ci

n'ont point, pour ainsi dire, d'existence à part, et leurs intérêts res-

tent confondus dans ceux de l'État, de la colonie, du département
ou de la commune, etc., auxquels ils appartiennent. Ils ne consti-

tuent pas des personnes civiles. Ainsi, les dons ou legs dont ils peu-
vent être l'objet sont censés faits à l'État, à la colonie, au départe-

ment, à la commune (5) ou à l'établissement à qui ils appartiennent
et au nom de qui ils sont autorisés et acceptés.

(1) Des dons ou legs peuvent être faits à ces autorités ou titulaires suc-

cessifs, exemples : legs fait à un recteur, legs en faveur d'instituteurs et insti-
tutrices successifs, legs fait à une commission administrative d'hospices. Ces

legs sont censés faits à l'Etat, au département ou à la commune, selon que
l'autorité instituée est une autorité de l'Etat, du département ou de la com-
mune.

(2) Ainsi .un legs fait à l'instruction publique en général, ou à tel ou tel
mode ou genre d'enseignement, par exemple à l'enseignement mutuel en

général ou dans tel département ou telle commune.

(3) Mais les legs faits à tel ou tel culte, à telle ou telle oeuvre de bienfai-
sance, sont aussi acceptés, soit simultanément, soit dé préférence, par les insti-
tutions ou établissements publics plus particulièrement consacrés à ces oeu-

vres, dans l'Etat, le département ou la commune.

(4) Le décret du 30 janv. 1852, portant règlement intérieur pour le con-
seil d'Etat, se sert à tort des mots « établissements d'utilité publique », à

l'égard des établissements qui pourraient être fondés par les départements ou
les communes (art. 13, 6°).

Ces expressions ne s'appliquent avec justesse qu'à ceux qui seraient
fondés et régis par des particuliers ou des associations particulières (Y.
sect. suiv.).

(5) V. L. 18 juill. 1837, art. 19, 9° et 10°.—V. sect. précéd.
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Mais il en est d'autres qui, vivant de leurs propres ressources, de
ressources à eux spécialement affectées, ou créées spécialement pour
eux, sont des établissements distincts, ont une existence et consti-
tuent chacun une personne civile à part.

L'intérêt de ceux-ci est un de ces intérêts que nous appelons géné-

raux, parce qu'ils sont établis en vue du grand intérêt public ou gé-
néral, et soumis aux mêmes règles que celui-ci.

La loi crée ou défait à volonté ces établissements, comme elle

érige en corps politiques et en personnes civiles certaines circon-

scriptions. C'est en ce sens que nous disons que le droit public ou les
lois d'intérêt public déterminent quels sont les Intérêts généraux et
les personnes civiles distincts du grand intérêt général et de la per-
sonne de l'État (1).

Parmi les établissements publics distincts, les uns sont généraux,
autrement dits centraux (2); les autres ont un caractère colonial ou

(1) Ainsi, l'hôtel des invalides de la guerre, après avoir été créé et en-
tretenu aux frais de l'Etat, a longtemps formé un établissement public distinct,
ayant sa dotation, c'est-à-dire ses propriétés et ses revenus, et constituant,
par conséquent, une personne civile (D. 4 mars 1811, etc.).

Par une disposition de loi, en 1832 cet établissement a perdu son caractère
d'établissement distinct et de personne civile; sa dotation, ses revenus ont été
confondus dans les propriétés et les revenus de l'Etat, qui pourvoit mainte-
nant aux dépenses de cet établissement, de la même manière qu'il pourvoit
aux dépenses publiques en général (L. 21 avril ,1832, art. 50).

Pareille chose est arrivée à l'égard de l'université. L'université était un
corps, un être à part; elle avait sa caisse et son trésor (V. D. 17 mars 1808,
tit. XVII, etc.).

Aujourd'hui caisse et trésor sont confondus dans la caisse de l'Etat et dans
le Trésor public. Ses propriétés sont devenues propriétés de l'Etat, qui pour-
voit à toutes les dépenses (L. 7 août 1850, art. 14, 13).

D'un autre côté, les Facultés et autres établissements d'enseignement supé-
rieur chargés de la collation des grades ont été érigés en établissements pu-
blics distincts (v. L. 14 juin 1854, art. 13).

Les lycées ou colléges, même de l'Etat, sont demeurés des établissements
distincts (0. 26 mars 1829, art. 13; 0. 31 mai 1838, art. 639 à 604; L. 7
août 1830, art. 15).

Des lois récentes ont créé comme établissements distincts la caisse de la
vieillesse (L. 18 juin 1850) ; la dotation de l'armée (L. 26 avril 1855) ; une
caisse des offrandes à l'armée (D. 18 juin 1860), et des décrets ont créé
comme établissements distincts de la commune des établissements commu-
naux, savoir : à Paris, etc.; une caisse de service de la boulangerie (D. 27
déc. 1813-7 janv. 1834; D. 22 mars 1856 (Limoges) ; à Paris; une caisse de
service des travaux publics (D. 24 nov. et 27 déc 1858 ; 6 janv. 1859 ;
L. 11 juin 1859, art. 17).

(2) Les établissements publics distincts de l'Etat, mais ayant un caractère
ou une destination générale ou centrale, sont aujourd'hui : la Légion d'hon-
neur, la caisse d'amortissement, la caisse des dépôts et consignations; la caisse
de la vieillesse, la dotation de l'armée, l'imprimerie nationale, là caisse des
invalides de la marine; les chancelleries consulaires, les ateliers des mon-
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départemental (1), ou communal (2); d'autres enfin ont et desser-

vent une circonscription indépendante de celle du département ou

de la commune, et, en général, plus étendue, bien que, par le fait,

elle puisse quelquefois se trouver aussi la même (3).

A quelques-uns de ces établissements peuvent être attachés ou

annexés certains autres établissements qui participent dès lors de

leur caractère public (4), mais qui, par cela même qu'ils ne sont

qu'annexes, ne constituent point des personnes distinctes.

Deplus, certains corps ou institutions, quoique ne présentant peut-
être pas entièrement, et surtout pas uniquement, les conditions d'un

établissement public, doivent cependant, comme ayant été fondés

naies et médailles (L. 28 avril 1816, art. 99, 110; 18 juin 1850 ; 26 avril
1835; 9 juill. 1836, art. 17; 0. 22 mai 1816, 17 juill. 1816, 30 sept.
1829, etc.), et certains hospices ou asiles, tels que l'hospice des Quinze-Vingts,
la maison de Charenton, les institutions des sourds-muets de Paris et de Bor-
deaux, celle des jeunes aveugles, l'hospice des orphelins de la marine de Ro-
chefort; les asiles pour lès ouvriers et ouvrières convalescents de Vincennes
et du Vésinet, le château de Saverne (L. 7-15 avril 1791 ; 12 mai et 22 juill.
1793 ; 21-29 juill. 1791, 10 therm. an III; D. 11 sept. 1859 ; 8 mars 1853,
28 août 1858 ; 22 janv. 1832, art. 13).

(1) Les établissements départementaux distincts sont les asiles d'aliénés,
les dépôts de mendicité, les écoles normales primaires, etc.

(2) Comme établissements ayant un caractère en quelque sorte communal

(quoique leur circonscription ne soit pas toujours celle de la commune), nous
citerons : les bureaux de bienfaisance (voir ci-après), les hospices commu-
naux, les monts-de-piété, les églises paroissiales ou succursales, même les
chapelles (mais non les annexes, considérées comme fraction de la cure ou
succursale), représentées chacune par sa fabrique (convent. 26 mess, an IX,
art. 12, 15-L. 18 germ. an X, art. 60 et 62; D. 30 déc. 1809; 30 sept. 1807;
art. 7, 8; av. cons. 7-14 déc. 1810; 0. 19 janv. 1820); les cures, etc. (menses
curiales ou vicariales) (D. 6 nov. 1813); les paroisses protestantes et leurs
pasteurs successifs, a ce titre (L. 18 germ. an X, 2e part., art. 7, 8, 20, 34;
D. 26 mars 1852) ; les synagogues juives et leurs rabbins ou ministres (0. 25
mai 1844, art. 19).

(3) Parmi ceux-ci, nous citerons : les églises métropolitaines et cathédrales
(arr. 29 germ. an X. — V. ci-dessus Eglises paroissiales), les archevêques et
évoques(mensesépiscopales); (D. 6nov. 1813, tit. II) ; (mais non les diocèsesou
circonscriptions territoriales diocésaines), les chapitrés et séminaires (con-
vent. 26 mess, an IX, art. 11 ; L. 18 germ. an X, art. 35; 23 vent. an XII;
D. 6 nov. 1813 ; les églises consistoriales et les séminaires protestants (art.
organ. 18 germ. an X, 20, 34, 8 à 10, 14; D. 26 mars 1852); les consistoires
Israélites (0. 25 mai 1844, art. 1er, 64, V. autor. loc.), les chambres d'agri-
culture, chambres consultatives des arts et, manufactures ou de commerce
(D. 28 sept. 1806; L. 23 juill. 1820, art. 11 ; 25 mai 1844, art. 33. — V.
p. suiv., note, et autor. loc.) ; les directions (intendances) et établissements
sanitaires (L. 23 juill. 1820, art. 11 ; D. 4 juin 1853, art. 2; 24 déc. 1850 ;
0. 17 août 1822. — Ex.: 0. 8 janv. et 25 avr. 1835).

(4) Par exemple, aux chambres de commerce des établissements de condi-
tionnement pour les soins, etc., des magasins de sauvetage, dèsentrepôts, etc.
(0.16 juin 1832 et D. 3 sept. 1851, art. 14. — Ex. D. 2 mars 1859, etc.).
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par l'État, ou investis de certaines attributions légales, être consi-

dérés comme tels (1).
Des lois aussi ont autorisé la création volontaire ou forcée d'asso-

ciations ou de syndicats de propriétaires pour la conservation, la

réparation et l'entretien de certains travaux (2). Ces syndicats, dont

les membres sont nommés par l'autorité publique, constituent

une sorte d'établissements publics et de personnes civiles pu-

bliques (3).
Les établissements publics, fondés ou non par l'État, par les colo-

nies, les départements ou les communes, ayant ou non un caractère

national, colonial, départemental ou communal, sont régis par des

autorités publiques, c'est-à-dire investies directement ou indirecte-

ment (par nomination ou confirmation) d'un caractère public. C'est

ce qui les distingue des établissements d'utilité publique (4), qui
sont administrés uniquement par des personnes privées, sous le con-

trôle et la surveillance de l'autorité publique (5).
Il peut être créé, en faveur des établissements publics distincts,

(1) Par exemple , l'Institut. - V. arr. 13 flor. an X (D. 11 juill. 1833;
4 août 1855, etc.) ; l'académie de médecine (0. 20 déc. 1820) ; les chambres ou
conseils de discipline des officiers ministériels (notaires, avoués, commis-

saires-priseurs, etc.), et des avocats.

(2) Ex.: L. 16 sept. 1807, art. 3, 5, 7, 33, 27,34 ; 14 flor. an II ; 6 juill. 1860.

(3) Les individus faisant le commerce des bois pour Paris se trouvent aussi

organisés de plein droit en une association syndicale à la charge de laquelle
sont mises certaines dépenses (L. 28 juill. 1824, et loi ann. des fin. tabl. des

recettes; 0 déc. 1672) ; mais cette association n'a sans doute pas de biens mis
en commun, l'association n'ayant pour objet que de contribuer annuellement
à des dépenses qui l'intéressent. Cependant elle doit être considérée comme
une sorte d'établissement public et de personne civile publique.

(4) V. sect. suiv.

(5) Un décret du 18 juin 1860, qui crée une caisse des offrandes à l'année,
déclare cet établissement national, d'utilité publique; mais tout établissement
national est nécessairement un établissement d'intérêt public, sans qu'il suit
besoin de le déclarer, c'est-à-dire un établissement public: aussi celui-ci
sera-t-il régi par des autorités publiques. Ce qu'a voulu exprimer le décret,
c'est que cet établissement, ayant ses ressources propres, sera un établisse-
ment distinct et constituera une personne civile distincte de l'Etat lui-
même.

Le décret du 3 sept. 1851, par son art. 19, déclare aussi établissements d'uti-
lité publique les chambres de commerce. L'expression nous parât encore

impropre; car les chambres de commerce sont de véritables institutions ou
établissements publics, dont les membres eux-mêmes sont investis d'un carac-
tère public (arr. 3 niv. an XI; 0. 16 juin 1832; D. 3 sept. 1851). — V. d'ail-
leurs la note suiv. et circ. et arr. min. 8 mai 1808, 31 mars-1806.—Il en est de
même des chambres consultatives d'agriculture, malgré les termes employés
par la loi du 20 mars 1851, art. 20, et reproduits par le D. du 25 mars 1852,
art. 10.
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des ressources et même des contributions publiques (1) ou recouvra-

bles comme contributions publiques (2).

L'État, le département ou la commune doivent quelquefois, en cas

de nécessité, venir à leur aide (3), de même qu'ils peuvent profiter
de leurs excédants de recettes (4).

Enfin les établissements publics formant des personnes civiles

publiques peuvent, comme l'État, le département ou la commune,
recevoir des dons ou legs. Ils peuvent recevoir aussi des subventions

particulières ou officielles.

SECTIONII. — Des établissements reconnus d'utilité publique.

Aucun établissement ne peut être dit d'utilité publique et devenir,
en conséquence, apte à acquérir, recevoir, posséder, aliéner, etc. (5),
en un mot, constituer, comme les établissements publics, une per-
sonne civile (publique) qu'autant qu'il a été reconnu comme tel, soit

par la loi, soit par le pouvoir exécutif.

Certains établissements sont, en général et par avance, proclamés
d'utilité publique par la loi (6); mais la création de chacun d'eux
n'en doit pas moins être approuvée par acte du chef du pouvoir exé-
cutif (7).

Certains autres ne peuvent être reconnus d'utilité publique que par
une loi spéciale pour chacun (8).

(1) Ex.: Ch. de commerce (D.23 sept, 1806; L. 23 juill. 1820, art. 11 à 13,
15,16; 14 juill. 1838, art. 4; 25 avril 1844, art. 33).—V. p. précéd. notes.

(2) Ex. : Syndicats (L. 14 flor. an II, etc.).— V. p. précéd.
(3) V. L. 18 juill. 1837, art. 21, 70, etc.

(4) Ex. : Imprimerie nationale ou impériale, caisse des dépôts et consigna-
tions (bénéfices).

(5) C. civ., art. 910; C. pr., art. 69, 3°, etc.
(6) Par exemple, les caisses d'épargne (L. 5 juin 1835, art. 10), les socié-

tés de secours mutuels; (D.-L. 26 mars 1852, art. 8).
(7) V. B. des 1. Tables, v° Caisses d'épargne, etc.
(8) Ainsi les congrégations et communautés religieuses de femmes qui

n'existaient pas antérieurement au 1er janv. 1825, ou celles qui n'adopteraient
pas des statuts déjà vérifiés, enregistrés au conseil d'Etat et approuvés pour
d'autres communautés religieuses, ne peuvent être autorisées que par une loi
(L.. 2 janv. 1817 ; 24 mai 1825 ; D. 31 janv. 1852). La loi du 15 mars 1850 porte
dans ses art. 31, 49 et 79 : « Art. 31. Les instituteurs communaux sont nom-
més, soit.., etc., soit sur la présentation qui est faite par les supérieurs pour
les membres des associations religieuses vouées à l'enseignement et autorisées
par la loi ou reconnues comme établissements d'utilité publique. — Art. 49.
Les lettres d'obédience tiendront lieu de brevet de capacité aux institutrices
appartenant à des congrégations religieuses vouées à l'enseignement et recon-
nues par l'Etat..—Art. 79. Sont dispensés du service militaire les membres
ou novices des associations religieuses vouées à l'enseignement, etc.: (comme
ci-dessus). »
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Hors les pas où une loi spéciale est exigée, une ordonnance ou un
décret rendu dans la forme des règlements d'administration publi-

que, c'est-à-dire après délibération de l'assemblée générale du

conseil d'État (1), suffit (2), mais est nécessaire (3).
Les établissements d'utilité publique sont régis par des personnes

privées et non investies à ce sujet d'un caractère officiel. C'est là ce

qui, selon nous, doit servir à les distinguer des établissements pu-
blics (4).

Ils sont entretenus au moyen de deniers privés. Cependant ils peu-
vent recevoir des subventions de la part de l'État, du département ou
de la commune.

Les entreprises individuelles ou par association qui se forment pour
l'exécution de travaux publics dans l'intérêt, soit de l'État, soit des

colonies, des départements ou des communes, tels que : routes, ca-

naux, chemins de fer, canalisation de rivières, bassins et docks, ponts,
travaux de fortifications, ordonnés ou autorisés par le Gouvernement,
et dont la réalisation leur est concédée (5), bien que ces travaux soient
déclarés d'utilité publique, en ce sens qu'ils peuvent donner lieu à

expropriation (6), et encore qu'elles puissent recevoir des subsides

On a conclu de ces expressions incidentes ou reconnues d'utilité publique.
le droit pour l'autorité executive de conférer par décret une existence légale
aux congrégations d'hommes voués à l'enseignement. Ainsi, la législation se-
rait devenue moins sévèrepour les congrégations d'hommes que pour les con-
grégations de femmes. Cette interprétation nous paraît un peu forcée. —
F. L. 2 avr. 1817.

(1) V. tit. IV, chap. Ier, n° 2.
(2) V. L. 24 mai 1825, art. 2, 3eal., 3; D. 31 janv. 1852, art. 1er, 3 ; D.

30 janv. 1852, art. 13, 3°.

(3) Av. cons. 3 niv. an XIV (24 déc. 1805)-17 janv. 1806; circ. int. 3 nov.
1806 (V. édit 1749) ; D. 30 janv. 1852, art. -13, 6°.

Chaque don ou legs doit ensuite être autorisé par le chef du pouvoir exé-
cutif (C. civ., art. 910). — V. 0. 2 avr. 1817, etc.

(4) Y. sect. précéd. — Des caisses ou maisons de retraite, pour les
prêtres âgés et infirmes, ont été reconnues par des ordonnances ou décrets,
tantôt à titre d'établissement public, tantôt à titre d'établissement d'utiliié
publique. Nous croyons que cette dernière dénomination est la plus exacte,
ces établissements n'ayant pas un caractèreprécisément officiel et étant admi-
nistrés par l'évêque, en quelque sorte à titre privé, au lieu del'être, comme les
établissements publics de bienfaisance, par les commissions administratives
des hospices.— V. Tables décennalesdu B. des L. 1844-1843, v° Etablissem.
d'utilité publ., 1844 à 1833, v° Maison de retraite. — V. d'aill. rapp. et D.
28 juin 1853-1858; D. 31 juill. 1854 (caissede retraite, établissement public).

(5) Sén.-cons. 25 janv. 1852, art. 4; L. 21 avr. 1832, art. 10; L. 3 mai
4841, art. 3,76;L. 30 mars 1831 ; L. 14 flor. an x; L. 23mars 1817, art. 124,
et L. ann. fin.

(6) C. civ., art. 545. — V. L. 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 17 ; L.
5-12 juin 1791, art. 1er; constit. 1794, préamb;, art. 17; constit. an III,
art. 358 ; Ch. 1814, art. 10 ; 1830, art. 9 ; constit. 1848, art. 11 ; constit. 1832,
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du Trésor ou du département, etc. (1), et même percevoir des taxes

sur le public (2), ne sont point des personnes publiques ni assimi-

lées aux institutions ou établissements d'utilité publique ; ce sont

de simples personnes privées, soumises néanmoins, dans leurs

rapports avec l'État, à de certaines règles particulières de droit

public (3),
Elles peuvent, et doivent même ordinairement (4), se former en

société anonyme.
Les sociétés anonymes, commerciales ou financières, les associa-

tions de la nature des tontines, les sociétés d'assurances, les comp-
toirs et sous-comptoirs d'escompte et autres établissements (5), bien

qu'ils ne puissent exister légalement qu'avec l'autorisation, soit du

pouvoir législatif (6) , soit du pouvoir exécutif (7), ne constituent

également que des personnes civiles privées.
La Banque de France, elle-même, et le Crédit foncier de France ,

qui, aux termes de la loi ou des règlements d'administration publi-

que, ont à leur tête, par exception, un gouverneur et deux sous-gou-
verneurs nommés par le chef du pouvoir exécutif et investis par

conséquent d'un caractère public (8), ne sont pourtant ni des éta-
blissements publics (9) ni reconnus d'utilité publique, et ne consti-

tuent non plus que des personnes ou associations privées.
Les établissements d'utilité publique peuvent avoir le même objet

et le même caractère, soit de généralité, soit d'utilité locale (10),
que certains établissements publics fondés par la loi ou par l'État,
par lés départements ou les communes, ou par d'autres établisse-
ments publics (11).

art. 26; L. 3 mai 1841, art. 2, 1°, 65, 76; L. 30 mars 1831, art. 2; D.
26 mars 1852.

(1) Sén.-cons. 25 déc. 1832, art. 4.
(2) Ex.: L. 14 flor. an X et L. ann. fin.— V. Canaux et chemins de fer, etc.
(3) V. tit, de la juridiction administrative, etc.

(4) V. Actes de concession.

(5) Ex.: L. 28 mai 1858; D. 12 mars 1859 (magasins généraux).
(6)

L. 24 août 1793 (hist.).
(7) C. comm., art. 29 à 37, 40, 41 ; av. cons. 23 mars-1er avr. 1809; D.

18 nov. 1810 ; av. cons. 15 oct. 1809-1821 ; L. 10 juin 1853, art. 2 ; D. 30 janv.
1852, art. 13,13° (cons. d'Etat),

(8) L. 29.avr. 1806, art. 10 à 16; D. 6 juill. 1854, art. 1er ; D. 28 fév. 1852,
art. 49.

(9) V. sect. précéd.
(10.) V. sect. précéd., p. 26.
(11) V. notamment : " congrégations religieuses, enseignantes, hospita-

lières, etc. » — V. encore comme, exemples d'établissements ayant pour objet
l'éducation ou la charité : Colléges, anglais, irlandais et écossais (0. 17 sept.
1817, 17

déc. 1818, etc. — V. L. 28 oct.-7 nov. 1790) ; société pour l'instruc-
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Par la reconnaissance de l'autorité, l'intérêt des établissements

d'utilité publique se trouve élevé au rang d'intérêt général (1).
Ces établissements se trouvent dès lors soumis à certaines règles

du droit public (2), mais moins nombreuses et moins sévères que
celles qui régissent les établissements publics (3).

Leurs biens et revenus sont administrés sous la surveillance et

le contrôle et non sous la direction de l'autorité publique.

TITRE DEUXIÈME.
De la base et de» éléments du droit publie ad-

ministratif.

La base du droit public administratif est dans la constitu-

tion et les lois ou autres actes ayant force de loi, notamment les

règlements d'administration publique faits par le chef du pou-

voir exécutif en vertu de la délégation formelle du pouvoir légis-

latif, etc. (4).

Ses éléments, outre ces lois, sont les autres actes statuant par
voie de dispositions générales et réglementaires, ayant pour objet

tion élémentaire (0. 29 avr. 1831) ; autre pour l'encouragement de l'instruc-
tion primaire parmi les protestants de France (0.15 juill. 1829) ; Société

philanthropique (0. 27 sept. 1839); sociétés de charité maternelle (D. 5 mai
1810, 25 juill. 1811 ; 0. 31 oct. 1814; 2 fév. 1833).

Etablissements ayant pour objet les progrès de l'agriculture, de l'industrie,
du commerce, des sciences et des lettres; etc. Ex. : Sociétés d'agriculture (circ.
int. 14 août 1819) ; notamment la société centrale (0. 5juill. 1814 : arr. 16 mars
1848; D. 26 mai 1860), et celle d'horticulture (D. 11 août 1855; 30 nov.

1852); Société d'encouragement pour l'industrie nationale (0. 28 nov. 1838):
Académies ou Sociétés savantes, autres que l'Institut (V. sect. précéd.).

Sociétés de médecine, de chirurgie, de pharmacie (Ex.: D. 4 avr. 1853-
17 fév. 1856). — V. sect. précéd.

(1) Le droit public ou la législation détermine donc encore ici les intérêts
généraux.

(2) Par exemple en ce qui concerne leurs acquisitions, aliénations ou
échanges.

(3) Notamment en qui concerne leur comptabilité.
(4) F. ci-après, chap. V à X. — Le droit de faire des règlements, c'est-à-

dire des arrêtés ayant force de loi, est souvent aussi délégué par la loi elle-
même, comme nous le verrons ci-après, à des autorités locales (départemen-
tales et communales, etc.), quelquefois sauf l'approbation, et toujours sous
le contrôle, du pouvoir central ou supérieur. Mais les dispositions prises ainsi
n'ont d'effet que dans le ressort de ces autorités, c'est-à-dire dans le dépar-
tement ou la commune, et constituent ainsi un droit public administratif local
ou particulier, dont la connaissance pourtant n'est pas toujours indifférente
aux citoyens, même des autres parties du territoire.
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d'en procurer ou faciliter l'exécution, tels que : 1° les actes (décrets,
arrêtés ou ordonnances) émanés du chef du pouvoir exécutif (et dont
la dénomination varie selon les régimes, sans qu'il en résulte au-
cune différence dans leur nature ou leur autorité) faits en vertu
du droit inhérent à ses attributions executives (1); 2° les arrêtés gé-
néraux et réglementaires faits par les ministres, dans les cas rares où
ce pouvoir leur est délégué par le chef du pouvoir exécutif, et les
circulaires et instructions par lesquelles ils développent et expliquent
à leurs subordonnés le sens des lois et en tracent le mode d'exécu-

tion; 3° enfin, les actes émanés, soit de l'autorité judiciaire, soit
de la juridiction administrative, ayant pour effet de déterminer ra-
tionnellement le sens des lois par l'application qui en est faite aux
cas particuliers, c'est-à-dire les monuments de la jurisprudence.

CHAPITRE Ier.

Du Pouvoir constituant.

Au-dessus des trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire se
trouve, ainsi que nous l'avons dit (2), le pouvoir constituant.

Ce pouvoir n'est point, de sa nature, un pouvoir permanent. Il
naît ordinairement des circonstances et des événements politiques.

En 1789, les députés du tiers état, ou des communes, n'ayant pu
obtenir de ceux de la noblesse et du clergé, en corps, de se réunir pour
former une seule assemblée et procéder en commun à la vérifica-
tion des pouvoirs de chaque député, passèrent outre à la vérification
des pouvoirs de ceux qui se présentèrent, et virent enfin se joindre
à eux la plus grande partie des représentants élus par ces deux
ordres. L'Assemblée, ainsi composée des représentants envoyés par
les 96 centièmes au moins de la nation, se déclara Assemblée na-
tionale (3).

Telle est l'origine de notre première Assemblée constituante.
La constitution terminée, cette assemblée fit place à l'Assemblée

nationale législative (4).
Le jour même du 10 août 1792, l'Assemblée législative fit appel à

une Convention nationale (5).
La Convention nationale élue se réunit le 21 septembre 1792 (6),

(1) V. ci-après, tit. IV, chap. Ier.
(2) V. p. 17.

(3) Décl. 17 juin 1789.
(4) Arr. 2 oct. 1791.

(5) L. 10, 11 et 15 août 1792.
(6) Date de la nouvelle ère républicaine, décrétée rétroactivement le 5 oct.

1793. — V. L. 2 janv.-22 sept. 1792 et 2 janv. 1793.
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et rédigea la constitution du 24 juin 1793, suspendue le 10 octobre

suivant (19 vendémiaire an II) et remplacée par la loi du 4 frimaire

an II (1).
La Convention rédigea alors une autre constitution, celle de fruc-

tidor an ni, soumise à l'acceptation du peuple français, qui l'a-

dopta (2).
La journée du 18, ou plutôt du 19 brumaire an VIII mit fin à cette

constitution.
Un acte du 19 brumaire supprime en effet le Directoire, crée pro-

visoirement une commission consulaire executive investie de là plé-
nitude du pouvoir directorial (sic), et charge deux commissions dé

préparer les changements à apporter aux dispositions organiques dé

la constitution (et un Codé civil).
Alors apparaît la constitution du 22 frim. an VIII. Celte constitu-

tion est acceptée par le peuple (3).
Aucun article de cette constitution n'investit le Sénat conserva-

teur dela puissance constituante.

Mais le 20 flor. an X, les trois consuls prennent l'initiative de cette

question à soumettre au peuple français : " Napoléon Bonaparte
sera-t-il consul à vie? » Elle est résolue affirmativement; et c'est

alors qu'intervient le sénatus-consulte organique du 6 thermidor an X.

Par cet acte seulement, et sur l'initiative du Gouvernement, le

Sénat devient pouvoir constituant (4).
Les art. 54 et 56 de ce sénatus-consulte portent : « Le Sénat règle,

par un sénatus-consulte organique, tout ce qui n'a pas été prévu par
la constitution et qui est nécessaire à sa marche; il explique, les

articles de la. constitution qui donnent lieu à différentes interpréta-

tions. Les sénatus-consultes organiques sont délibérés sur l'initiative
du Gouvernement. »

Un sénatus-consulte du 28 flor. an XII, pris en vertu de ces dispo-
sitions, établit le Gouvernement impérial.

L'art. 142 et dernier de ce sénatus-consulte ordonne que la pro-
position suivante sera soumise à l'acceptation du peuple dans les
formes déterminées pour le vote précédent; « Le peuple veut l'hé-
redite de la dignité impériale dans la desceridance directe, naturelle,

(1) Qui a créé et de laquelle date le Bulletin des lois. — Cette loi, du
14 frim. an II, ne s'y trouve pas.

(2) Constit. et L. 5 et 13 fruct. an in-1er vend. an IV.
(3) V. Acte émané des deux commissions, le 23 frim, an VIII, l'arrêté des

consuls de la même date et le rapport du ministre de l'intérieur du 18 pluv.
an VIII, arrêté consulaire, id.

(4) Art. 56, 57.
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légitime et adoptive de Napoléon Bonaparte, et dans la descendance

directe, naturelle et légitime de Joseph Bonaparte et de Louis Bo-

naparte, ainsi qu'il est réglé par le sénatus-consulte organique de

ce jour. » Cette proposition est acceptée (1).
En avril 1814, le Sénat essaie d'exercer la puissance consti-

tuante (2). Elle est exercée plus efficacement par le roi Louis XVIII,

qui octroie à ses sujets la Charte constitutionnelle du 4 juin
1814 (3). Il ne mettait pas en doute qu'en lui résidait, de par droit

divin, la puissance constituante (4).
En 1815, l'Empereur, de retour, propose au peuple, qui l'accepte,

l'acte additionnel aux constitutions de l'Empire (5).
Le 25 juin de la même année, la Charte de 1814 est rétablie par

le roi (6).
En 1830, les chambres législatives, celle des députés et celle des

pairs, replacent théoriquement la source et l'origine de la puissance
constituante dans la souveraineté de la nation; mais, se fondant sur

l'impérieuse nécessité résultant des événements, elles l'exercent

elles-mêmes en procédant à la révision de la Charte de 1814. D'où la

Charte de 1830, qu'accepte le roi élu par elles (7).
Le 24 fév. 1848, un Gouvernement provisoire, né des événements,

« sorti d'acclamation et d'urgence, » puisant « son mandat dans le

salut public, » promet aux Français qu'ils seront « appelés à se don-

ner des institutions, » qu'il préjuge un peu, tout en réservant au

peuple « la ratification » (8).
Le 5 mars, en effet, sont convoqués en assemblées de canton, pour

élire leurs représentants à l'Assemblée nationale qui doit décréter la

constitution, tous les Français âgés de 21 ans, non judiciairement
privés ou suspendus de l'exercice des droits civiques.

L'Assemblée élue se réunit le 4 mai 1848 (9). Telle est l'origine
de notre deuxième Assemblée nationale constituante et de la con-

stitution du 4 nov. 1848, rédigée par elle.

(1) D. 29 flor. an XII; sén.-cons. 15 brum. an XIII.
(2) V. Déclar. des puissances alliées du 31 mars 1814; procès-verbal de la

séance du Sénat 1er avr. 1814; messages du Corps législatif 4 et 7 avr. 1814;

projet de constitution du 6 avril 1814.

(3) V. Discours et adresses des 4 et 6 juin 1814.

(4) V. Le préambule de cette Charte.

(3) Acte additionn. et régl. 22 avr. 1815; actes du champ de mai tenu au

Champ de Mars le 1er juin 1815. — (V. D. 13 mars 1815.)
(6) Proclam. 25 juin.
(7) Déclar. 7 août 1830; Charte promulguée le 14 août.

(8) Proclam. 24 fév. 1848.

(9) D. 1er mai.
3.



36 TIT. II. —DE LA BASE ET DES ÉLÉMENTS DU DROIT PUBLIC ADMINISTRATIF.

La journée du 2 déc. 1851 a donné naissance à l'établissement

actuel (1). Le 2 déc. paraissent deux décrets portant: « Le peuple

français est solennellement convoqué dans ses comices le 14 déc.

présent mois, pour accepter ou rejeter le plébiscite suivant : Le peu-

ple français veut le maintien de l'autorité de Louis-Napoléon Bona-

parte, et lui délègue les pouvoirs nécessaires pour faire une consti-

tution sur les bases proposées dans sa proclamation du 2 déc.

Sont appelés à voter, tous les Français âgés de 21 ans, jouissant de

leurs droits civils et politiques. Le projet de plébiscite est également
soumis à l'acceptation de l'armée de terre et de mer. »

Le vote est affirmatif. En conséquence, la constitution du 14 janv.
1852 a été promulgée par Louis-Napoléon Bonaparte, président de

la République.
Cette constitution (2) reproduit, quant aux attributions du Sénat,

les dispositions du sénatus-consulte du 16 therm. an X. Seulement,
l'initiative des sénatus-consultes organiques peut être prise, soit

par le chef de l'État, soit par un ou plusieurs sénateurs, et ces séna-

tus-consultes ont besoin, dans tous les cas, de la sanction du chef

du Gouvernement (3).
Celte constitution confère de plus au Sénat le droit de proposer

des modifications à la constitution; mais le projet en doit être adopté

par le chef de l'État (4).
Est en outre soumise au suffrage universel toute modification aux

bases fondamentales de la constitution, telles qu'elles ont été po-
sées dans la proclamation du 2 décembre et adoptées par le peuple
français, savoir : un chef responsable pour dix ans ; des ministres

dépendant du pouvoir exécutif seul ; un conseil d'État préparant les
lois et en soutenant la discussion devant le Corps législatif; un

Corps législatif nommé par le suffrage universel sans scrutin de

liste, discutant et votant les lois; un Sénat gardien du pacte fonda-
mental et des libertés publiques (5).

C'est en vertu de ces articles (6) qu'ont été délibérés, votés et
sanctionnés :le sénatus-consulte du 7 novembre 1852, portant réta-
blissement de la dignité impériale; celui du 12 décembre, sur la
liste civile et la dotation de la couronne; celui du 25 décembre 1852,

(1) D. et proclam. 2 déc. 1851.
(2) Art. 27.
(3) D. 22 mars 1852 et 31 déc. 1852, art. 16; constit. 14 janv. 1852,

art. 28.
(4) Constit. 14 janv. 1852, art. 31; D. 22 mars et 31 déc. 1852, art. 29.

— V. ci-après, p. 39.
(3) Constit., art. 32, et préamb.
(6) 31 et 32, 27 et 28.
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portant interprétation et modification de la constitution, et plusieurs
autres.

A l'occasion dû premier de ces sénatus-consultes, le peuple fran-

çais a été consulté sur le plébiscite suivant, qu'il a accepté (1) : «Le

peuple français veut le rétablissement de la dignité impériale dans

la personne de Louis-Napoléon Bonaparte, avec hérédité dans sa

descendance directe, légitime ou adoptive, et lui donne le droit de

régler l'ordre de succession au trône, à défaut d'héritier direct,

légitime ou adoptif, ainsi qu'il est dit dans le sénatus-consulte du

7 nov. 1852. »

Ainsi, comme ou le voit, par le sénatus-consulte du 16 thermidor

an X et la constitution de 1852, il a été créé et organisé un pouvoir
constituant permanent.

La Charte de 1814 n'avait à prévoir rien de semblable pour l'ave-

nir, puisqu'elle supposait le droit constituant préexistant et tou-

jours subsistant dans la personne royale (2).
La Charte de 1830 ne contenait non plus aucune disposition

à cet égard. Elle confondait tacitement, de même que par son ori-

gine, le pouvoir seulement législatif avec le pouvoir constituant.

Mais les constitutions antérieures, celles de 1791, de 1793 et de

l'an III, comme aussi, depuis, celle de 1848, prévoyaient le cas où la

révision de la constitution serait désirée.

Par le dernier titre de la constitution de 1791, l'Assemblée natio-

nale déclare que la nation a le droit imprescriptible de changer sa

constitution ; et considérant, néanmoins, qu'il est plus conforme à

l'intérêt national d'user seulement, par les moyens pris dans la con-

stitution même, du droit d'en réformer les articles dont l'expérience
aurait fait sentir les inconvénients, elle règle l'exercice de ce droit,
tout en en éloignant l'usage.

Elle déclare d'abord que les deux prochaines législatures (la du-

rée de chacune est de deux ans) ne pourront proposer la réforme

d'aucun article constitutionnel. Elle exige ensuite que le change-
ment des articles déterminés soit demandé par un voeu uniforme de

trois législatures consécutives. Ces conditions remplies, la quatrième
législature, augmentée d'un nombre égal de membres élus spécia-
lement à cet effet, et à laquelle ne pourraient être députés les mem-

bres de la législature précédente, devait procéder à la révision après
avoir prêté serment de se borner à statuer sur les objets compris
aux voeux exprimés, puis siéger ensuite comme Corps législatif,
après la retraite: des membres spéciaux.

(1) D. 2 déc; décl. 1er déc. 1852.
(2) V. O. 13 juill. 1815 et 5 sept. 1816.
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La constitution de l'an III voulait que si, dans un espace de neuf

années, la proposition en était faite et adoptée à trois époques éloi-

gnées de. trois ans au moins l'une de l'autre, la révision fût opérée
par une assemblée spéciale, siégeant séparément et à distance du

Corps législatif, sauf ratification par les assemblées primaires (1).
La constitution de 1793 aurait voulu que la demande de révision,

émanée d'un nombre déterminé d'assemblées primaires de la ma-

jorité, des départements, fût soumise à toutes les assemblées pri-
maires du pays et donnât lieu à la formation d'une convention na-

tionale, dont les pouvoirs, quant à la révision, se borneraient aux

points indiqués (2).
D'après la constitution de 1848, les conditions de la révision

étaient l'expression d'un voeu par l'Assemblée nationale dans la

dernière année d'une législature quelconque, un intervalle d'un

mois pour chacune des trois délibérations exigées pour les lois elles-

mêmes, et une majorité de suffrages plus considérable que pour les

lois (les trois quarts) (3).
L'acte du 16 therm. an X voulait que tout projet de sénatus-con-

sulte organique, (c'est-à-dire touchant à la constitution), ou autre,
dont l'initiative appartenait au Gouvernement seul, fût préalable-
ment discuté dans un conseil privé (4), composé des trois consuls,
de deux ministres, de deux sénateurs, de deux conseillers d'État et
de: deux grands officiers de la Légion d'honneur, désignés pour cha-

que conseil par le premier consul. Cet acte exigeait de plus, pour
l'adoption au Sénat des-sénatus-consultes organiques, les deux tiers

des membres présents, qui, aux termes de la constitution de l'an VIII,
devaient être au moins des deux tiers du nombre de ses membres (5).
Aujourd'hui ceux des sénatus-consultes organiques, c'est-à-dire

constitutionnels, dont le chef de l'État prend l'initiative, sont, comme
tout projet de loi ou d'autres sénatus-consultes, délibérés seule-
ment en conseil d'État (6), et le vote a lieu comme pour tout autre

acte du Sénat, c'est-à-dire, de la part des sénateurs non secrète-
ment, et à la simple majorité absolue des votants, dont le nombre
doit être seulement supérieur à la moitié de celui des membres du

Sénat (7).

(1) Art. 336 à 350.

(2) Art. 115, 116
(3) Art. 111.

(4) V. ci-après, tit. IV.
(5) Sén.-consult. 16 therm. an X, art. 57, 56; arr. 12fruct. an X, art. 3;

constit. an VIII, art. 90.
(6) V. tit. IV.
(7) D. 31 déc. 1852, art. 1er, 3,4,16, 17, 19, 12; constit. 14 janv. 1852,

art. 27, 31 ; sén.-consult. 25 déc. 1852, art. 5.



CHAPITRE Ier. — DU POUVOIR CONSTITUANT. 39

Toute proposition de sénatus-consulte faite par un ou plusieurs
sénateurs (1), tendant à fixer le sens des articles de la constitution

qui donnent lieu à des interprétations différentes, ou à régler ce qui
n'aurait pas été prévu par la constitution et serait nécessaire à sa

marche, ne peut être lue en séance générale qu'autant que la prise
en considération en a été autorisée par trois au moins des cinq bu-

reaux entre lesquels sont répartis les membres du Sénat. Toute pro-

position de modification ne peut être déposée par des membres du

Sénat qu'autant qu'elle est signée par dix sénateurs au moins, et

la lecture en séance générale doit être autorisée de même. Le vote

a lieu ensuite comme il vient d'être dit, sauf adoption par le chef

de l'État et ratification par le peuple, s'il y a lieu (2).

La puissance constituante étant en principe supérieure à la puis-
sance même législative, la comprend implicitement (3). Le pouvoir

constituant, tant qu'il n'a point terminé sa tâche, l'exerce donc en
même temps. C'est du moins ce qui eut lieu de la part de nos deux
Assemblées constituantes.

Les chambres de 1830, au contraire, firent dériver la puissance
constituante du mandat législatif.

Du reste, aux termes des deux constitutions de 1791 et de l'an III,
les deux pouvoirs législatif et constituant devaient être désormais
distincts (4).

Suivant la constitution de 1848, l'assemblée de révision ne devait

qu'en cas d'urgence pourvoir aux nécessités législatives (5).

(1) V. ci-dessus, p. 36.

(2) V. ci-dessus, p. 36. — Constit. 14 janv. 1852, art. 27, 31, 32; sén.-
cons., 25 déc. 1852, art. 5; D. 31 déc. 1852, art. 16, 17, 2e al., 29.

(3) La Convention nationale y réunit même temporairement l'exercice de
la puissance executive et même en partie de la puissance judiciaire (L.
19 vend. et 14 frim. an II). Ce fut alors l'absorption de la puissance exécu-
tive et d'une partie de la puissance judiciaire par le pouvoir constituant et
législatif.

On a dans ces derniers temps imaginé et admis, même en principe, un
cinquième POUVOIR, auquel on a donné le nom de pouvoir dictatorial, qui
réunit la puissance législative à la puissance exécutive et qui se passe même,
au besoin, du pouvoir judiciaire. Ce pouvoir, il est vrai, n'est heureusement
que temporaire. Il s'exerce dans l'intervalle d'une constitution à une autre.
Ce pouvoir a fonctionné du 9 mars au 3 juin 1815, du 25 juin an 7 oct. 1815,
du 27 juill. au 14 août 1830, du 23 févr. au 4 mai 1848, du 2 déc. 1851 au
29 mars 1852. (V. disc, d'ouv. de la sess.)—V. D. 31 janv. 1852, modifiant
deux décrets du 14 du même mois qui, par inadvertance, s'étaient trouvés con-
traires à cette doctrine.—V. aussi constit. 1852, art. 58.

(4) V. ci-dessus, p. 37 et 38.

(3) Art. 111.
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CHAPITRE II.
De nos différentes constitutions depuis 1789, et de leurs principes

communs.

La France, depuis 1789, a compté douze ou treize actes constitu-

tionnels, savoir : 1° la constitution des 3-14 sept. 1791 ; 2° celle du

24 juin 1793, suspendue aussitôt par l'acte du 19 vendémiaire et par
la loi du 14 frim. an II sur le mode de gouvernement provisoire et

révolutionnaire; 3° cette loi même du 14 frim. an II; 4° celle du

5 fruct. an III; 5°, 6° et 7°, celle du 22 frim. an VIII, modifiée par le

sénatus-consulte du 16 therm. an X et transformée par celui du 28

flor. an XII, et les sénatus-consultes organiques suivants ; 8° la Charte

du 2 mai 1814, dont le règne fut interrompu pendant les cent-jours
de 1815 ; 9° l'acte additionnel aux constitutions de l'Empire, qui a

vécu jusqu'au rétablissement de cette même Charte de 1814; 10° la

Charte de 1830; 11° la constitution du 4 nov. 1848; 12° et 13° celle

du 14 janv. 1852 , modifiée par le sénatus-consulte du 7 nov. sui-

vant, interprétée et modifiée par celui du 25 décembre de la même

année.
Mais parmi ces constitutions, marquant les différentes phases du

nouveau régime, toujours profondément séparé et distinct du régime
ancien, c'est-à-dire antérieur à 1789, deux ou trois époques seule-
ment sont à considérer pour l'élude et l'intelligence de notre orga-

nisation, ainsi que des attributions et de la compétence administra-

tives, afin de reconnaître quelles sont, à ces différentes périodes, les
autorités qui, s'étant succédé les unes aux autres, se correspondent
en réalité.

Ce sont : 1° l'époque de 1789 à l'an III; 2° celle de l'an III à

l'an VIII, époque intermédiaire, qui, à certaines différences près dans

l'organisation communale et la circonscription administrative, peut
à la rigueur se confondre avec la première; 3° enfin l'époque de
l'an VIII à aujourd'hui, époque qui peut se subdiviser en plusieurs,
savoir : de l'an VIII à 1814 et même à. 1830, de 1830 à 1848, de 1848
à 1852, et de 1852 jusqu'à ce jour, mais qui, malgré les change-
ments intervenus dans la forme et dans les principes du Gouverne-

ment, présente néanmoins une certaine uniformité d'organisation,
sinon législative, du moins ADMINISTRATIVE,et le même partage d'at-
tributions entre les autorités dont se compose le POUVOIREXÉCUTIF.

Pour ce qui est de la législation, elle court à travers toutes ces

époques, affectée des dénominations, pénétrée successivement de

l'esprit et des tendances de chaque gouvernement sans doute, mais
formant néanmoins un seul corps, modifiée ou complétée, surtout
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dans ses détails, mais jamais coupée ni interrompue d'une manière
nette et radicale.

Depuis soixante et quelques années, les actes législatifs et régle-
mentaires se superposent et se substituent en partie les uns aux au-

tres, sans cesser pourtant de se coordonner et de se juxtaposer de
manière à se combiner et à se souder, pour ainsi dire, entre eux,
moins mal que communément on ne se l'imagine. Ces actes se ré-

pètent d'ailleurs encore plus qu'ils ne se modifient.

L'époque de 1789 elle-même, quoique ayant apporté à notre sys-
tème social et politique des changements si considérables qu'elle
commence assurément une ère nouvelle, n'a pu cependant encore,
sous le rapport de la législation, rompre complétement avec le

passé (1).
La constitution de 1791 se termine par cette disposition : « Les

lois antérieures auxquelles l'Assemblée nationale n'a pas dérogé se-
ront observées tant qu'elles n'auront pas été révoquées ou modifiées

par le pouvoir législatif.
La Charte de 1814, celle de 1830, la constitution de 1848 et celle

de 1852, contiennent aussi uniformément cette déclaration : « Les

dispositions des Codes, lois et règlements existants qui ne sont pas
contraires à la présente constitution restent en vigueur jusqu'à ce

qu'il y soit légalement dérogé (2). »

On a même agité la question de savoir si toutes les dispositions
d'une constitution remplacée par une autre étaient complétement
abrogées, et si quelques-unes ne devaient pas continuer de valoir au
moins comme dispositions législatives. L'affirmative a prévalu de-
vant la Cour de (cassation à l'égard de l'art. 75 de la constitution de
l'an VIII. On trouve aussi dans un arrêté consulaire du 26 brum.
an VIII, antérieur, il est vrai, à la constitution de l'an VIII, celle de
l'an III, invoquée sous le titre de loi du 1er vend. an IV, date de la

promulgation de cette constitution (3).
Au surplus, nos différentes constitutions elles-mêmes ne laissent

pas que d'avoir un certain nombre de principes communs. Ainsi :
Le principe de la souveraineté nationale, à savoir que toute souve-

(1) F. ci-après, chap. VII.
(2) 1814, art. 68; 1830, art. 59; 1848, art. 112; 1852, art. 66.—V. L. 19-

20 avril 1790, art. 9; L. 19-22 juill. 1791, tit. Ier, art. 29; L. 21 sept. 1792;
C. 3 brum. an IV, art. 609; C. pén. (1810 et 1832), art. 484, etc., etc.

Néanmoins toute loi dont le texte est inconciliable avec la constitution
est abrogée par le seul fait de la promulgation de cette constitution (av.
cons. d'Et. 4 niv. anVIII).

(3) Une ordonnance royale du 5 juill. 1814, rendue, le conseil d'État en-
tendu, s'appuie aussi de l'art. 4 de la loi (constitution) du 22 frim. an VIII.
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raineté réside essentiellement dans la nation, c'est-à-dire dans l'u-

niversalité des citoyens ; que nul individu, nulle portion du peuple
ou réunion partielle de citoyens ne peut s'en attribuer l'exercice;
que tous les pouvoirs émanent essentiellement de la nation et ne peu-
vent émaner que d'elle ; qu'ainsi, nul corps, nul individu, ne peut
exercer d'autorité, qui n'en émane expressément (1); principe qui

n'a été nié ou contredit depuis 1789 que par le préambule de la Charte
de 1814, supprimé en 1830;

Le principe que tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut
être empêché, et que nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle
n'ordonne pas (2); que la loi n'a pas d'effet rétroactif, et que nul ne

peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieu-
rement au fait, et légalement appliquée (3);

Le principe de la séparation des pouvoirs (4) et tous les autres grands
principes de 1789 (5), savoir : l'égalité des Français en droits ou

devant la loi (6), quels que soient leur naissance, leur couleur (7)
ou leur culte (8), et leur admissibilité à tous les emplois ou digni-
tés ecclésiastiques, civils et militaires, sans autres distinctions ou

motifs de préférence que leur mérite, leurs vertus et leurs talents (9);
Le principe de la liberté individuelle (10), qui, entre autres consé-

(1) Déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 3; 23 sept.-5 oct. et
3 nov. 1789, art 1er; constit. 1791, préamb., art. 3, et tit. III, art. 1er et 2;
1793, art. 25, 26; an III, préamb., art. 17,18, et tit. Ier, art. 2; déclar. 7 août
1830 ; constit. 1848, art. 1er; D. 2 déc, 1851; constit. 1852, art. 1er, 32;
constit. an VIII, art. 95, arg.

(2) Déclar. 1789, art. 5 ; constit. an m, art. 7.
(3) Déclar; 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 8; constit. 1791,

déclar., art. 8; 1793; préamb., art. 14; an m, art. 14; C. civ;, art. 2; C.
pén., art. 4, etc.

(4) V. ci-dessus, tit. Ier, chap. II.
(5) V. Proclam. 24 frim. an VIII ; constit. 1852, art. 1er, etc.
(6) L. 11 août-3 nov. 1789, art. 9; déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov.

1789, art. 1er; L. 7 oct.-6 nov. 1789 ; L. 21 janv, 1790 ; L. 16-24 août 1790,
tit. II, art. 16,18; constit. 1791; déclar., art. 1er et 6, et tit. Ier, 2° 3°; 1793,
art. 3; an III, art. 3; 28 flor. an XII, art. 53 ; Ch. 1814, art. 1er et 71 ; 1830,
art. 3 et 62; constit. 1848, art. 15.

(7) L. 28 sept.-16 oct. 1791.— V. ci-après.
(8) L. 24 déc. 1789; instr. 12-20 août 1790, § 6,1°; L. 17-24 août 1790;

L. 27 sept.-13 nov. 1791 (juifs) ; D. 9 fév. 1811, etc.
(9) L. 11 août-3 nov. 1789, art. 11; L. 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789; art. fi;

L. 24 déc. 1789 ;L. 21 janv. 1790; art. 2; L. 3-7 juill. 1790, art. 6; L. 17-
24 août 1790; constit. 1791, tit. Ier, 1°; Ch. 1814 et 1830, art. 3; 1848,
art. 10.

(10) Les droits tenant à la mainmorte et à la servitude personnelles sont
abolis Sansindemnité (L. 4 à 11 août-3 nov. 1789, art. 1er). Les hommes
naissent et demeurent libres (L. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 1er;
constit.1791, art; 1er, etc.).Tout homme peut engager ses services, son temps,
mais il ne peut se vendre ni être vendu; sa personne n'est pas une propriété
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quences ou garanties, veut que nul ne puisse être saisi, arrêté ni

détenu que dans les cas déterminés par la loi et selon les formes et

aux conditions qu'elle a prescrites (1), et que nul ne puisse être

distrait e ses juges naturels; qu'en conséquence, il ne puisse être

créé de commissions et de tribunaux extraordinaires à quelque litre

et sous quelque dénomination que ce soit (2);

Le principe de la publicité des audiences, plaidoyers; rapports et

jugements en matière criminelle (et civile) (3), le droit pour le ci-

toyen d'être appelé, de défendre lui-même sa cause, soit verbale-

ment, soit par écrit, et d'être assisté d'un conseil choisi par lui ou

qui lui est nommé d'office (4);

Le principe de l'inviolabilité du domicile (5), la liberté des cultes

et des opinions même religieuses (6), l'institution de l'état civil ou

l'établissement pour tous les habitants, sans distinction, du mode

par lequel les naissances, mariages et décès sont constatés, et la

désignation par le pouvoir législatif des officiers publics qui en re-

aliéanable; on hé peut engager ses services qu'à temps ou sur une entreprise
déterminée (constit. 1793, préamb., art. 18; anIII, préamb., art. 15; sén.-cons.
28 flor. an XII, art. 53; C. civ., art. 1780; Ex. : L. 22 germ. an XI, art. 15;

L. 2 oct. 1793). — V., quant à l'esclavage aux colonies, L. 15 mai-1er juin
1791; L. 24-28 sept. 1791, art. 3; L. 28 mars-4 avr. 1792, art. 2; L. 16 pluv.
an II; L. 30 flor. an X; arr: 13 mess, an X ; D. 4 mars et 27 avr; 1848; L. 30
avr. 1849; L. 11 fév. 1851 ; sén.-cons. 3 mai 1854, art. 1er.

La loi ne reconnaît plus ni voeux religieux perpétuels, ni aucun autre en-

gagement qui serait contraire aux droits naturels (L. 28 oct.-1er nov. 1789;
L. 13-19 fév. 1790; constit. 1791: préamb. an III, art. 352; D. 3 mess. an XII,
art. 13; D.-18 fév. 1809, art. 7, 8; D. 26 déc. 1810, art. 45).

(1) Déclar. 23 juin 1789, art. 15; L. 20 à 26 août 1789, art. 7, 9; constit.

1791, préamb., art.7, 9, tit. Ier, et tit. III, chap. V, art. 10, 16; 1793, déclar.,
art. 9, 10; an III, art. 8, 9, 222, 223, 228, 231 ; an VIII, art. 81, 46; Ch. 1814
et 1830, art. 4; constit. 1848, art. 2 ; L. 19-22 juill. 1791, tit. II, art. 12, 21,
30, 34, 43, L. 16-29 sept. 1791, tit. IV, art. 2, 3; inst. 29 sept-21 oct. 1791;
C. 3 brum. an IV, art. 62. 63; C. inst. crim., art. 16, 40, 41; L. 16 janv.
16 fév. 1791, § 2 art. 1er à 4; L. 28 germ. an VI, art. 125, 163, 169,167, etc.

(2) L. 46-24 août 1790, tit. II, art. 17; constit. 1791, tit. III, chap. V,
art. 4; an.III, art. 204; Ch. 1814, art; 62, 63; 1830, art. 53, 34; 1848,
art. 4. La Charte de 1814 en exceptait les cours prévôtales.

(3) L. 16-24 août 1790, tit. II, art. 14, 15; constit. 1791, tit. III; chap. V,
art. 9; an III, art. 208; Ch. 1814, art. 64; 1830, art. 55; 1848, art. 81.

(4) L.16.-24août 1790, tit. II, art. 14; constit. 1791, tit. III, chap. V, art. 9;
1793, art. 96; an III, art. 208.

(5) Constit. 1791, tit IV, art. 9; an III, art. 359; an VIII, art. 76 ; L. 19-
22 juill. 1791, art. 8, 9 à 11; C. inst. crim., art. 16, etc., etc., avec excep-
tions pour les cabarets, etc., etc.

(6) Déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 10; L. 17-24 août
1790; constit. 1791; déclar., art. 10, et tit. Ier; L. 20 sept. 1792, tit. VI,
art. 8 ; constit. 1793, préamb., art. 7; an III, art. 354, 1er al.; 28 flor. anXII,
art. 53; Ch. 1814 et 1830, art. 5; constit. 1848, art. 7.—D. 19 mars 1859.
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cevront et conserveront les actes (1); le caractère civil du mariage (2);
la liberté de parler et d'écrire, celle d'imprimer et de publier ses

pensées (3); la liberté du travail, de l'industrie et de la culture (4);
Le principe de l'inviolabilité de la propriété, sauf le cas d'expro-

priation pour cause de nécessité ou d'utilité publique, moyennant
une juste et préalable indemnité (5);

Le principe que les citoyens ont le droit de constater par eux-

mêmes ou par leurs représentants la nécessité de la contribution

publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi et d'en dé-

terminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée (6).
Tous ces grands principes ont été reconnus théoriquement par

toutes nos constitutions et tous les Gouvernements successifs; mais
ces principes ne valent que par leur application et leur mise en oeu-

vre, au moyen des lois nécessaires à leur développement (7), et l'in-
vocation que tous en ont faite également a pu devenir ou sembler

quelquefois dans la pratique une amère dérision.
A l'égard de l'organisation administrative, il est aussi un certain

nombre de principes ou de règles consacrés par toutes nos constitu-

tions successives. Tels sont : la séparation des pouvoirs (8), l'unité
de la France (9), celle du pouvoir exécutif (10), la nécessité du con-

tre-seing ministériel (11), la division de la France en départements
au lieu de provinces (12), la distinction entre l'autorité ou les auto-

(1) Constit. 1791, tit. II, art. 7; L. 21 sept. 1792 ; L. 18 germ. an X, art. 55;
C. civ., tit. II, etc.

(2) Constit. 1791, tit. II, art. 7; L. 18 germ. an X, art. 54; arr. 1er prair.
an X; 0. 25 mai 1844, art. 53; C. pén., art. 199, 200.

(3) Déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 11 ; constit. 1791,
tit. Ier, et tit. III, chap. V, art. 17; 1793, préamb., art. 7; constit. an m,
art. 353, 355; Ch. 1814, art. 8; Ch. 1830, art. 7; constit. 1848, art. 8.

(4) F. Liberté individuelle et L. 2-17 mars 1791, art. 7; 5-12 juin 1791,
art. 1er et 2; 28 sept.-6 oct. 1791, sect. Ire, id., sect. IV, art. 1er; sect. V,
art. 1er, 2e al.; constit. 1793, préamb., art. 17; 1848, art. 13.

(5) Déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 17; constit. 1791;
déclar., art. 17, et tit. Ier; 1793, préamb., art. 19; C civ.. art. 545; Ch. 1814,
art. 9,10 ; 1830, art. 8, 9 ; constit. 1848, art. 11 ; L. 3 mai 1841.

(6) Déclar. 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 14; Ier-5 oct. et 3 nov. 1789,
art. 15; L. 7 oct.-6 nov. 1789, art. 2; L. 13-17 juin 1791, art. 92 à 94;
constit. 1791, préamb., art. 14, et tit. m, chap. m, sect. Ire, art. 1er, 3°, 4°;
tit. V, art. 1er; 1793, préamb., art. 20 et art. 54; an III, art. 302; Ch. 1814,
art. 18,17, 49; 1830, art. 16 et 15; constit. 1848, art. 16,17.

(7) L. 11 août-3 oct. et 5 nov. 1789, art. 19.
(8) V. p. 42, chap. II.
(9) V: ci-après, tit III.
(10) V. tit. Ier, chap. IV, et ci-après, tit. IV, chap. Ier.

(11) V. tit. IV, chap. Ier et III.
(12) L. 4-11 août-3 nov. 1789, art. 10; L. 26 oct.-3 nov. 1789; L. 22 déc.
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rités centrales (1) et les autorités locales ou territoriales formant

l'administration intérieure (2);
La distinction et l'indépendance réciproque de l'autorité civile et

de l'autorité militaire ou maritime, le caractère de la force publi-

que (3): etc.

CHAPITRE III.

Des lois.

Les décrets rendus par les Assemblées nationales, constituante et

législative, sanctionnés par le roi, portent, en général, le nom et

l'intitulé de lois (4), mais tous les décrets de ces Assemblées, accep-
tés et sanctionnés, qui ont été promulgués (depuis 1789) (5) sous

d'autres noms, par exemple, sous les titres de lettres patentes, pro-
clamations du roi, déclarations du roi, arrêts du conseil, sont éga-
lement lois du royaume, sans que la différence dans l'intitulé des

promulgations en produise aucune pour la validité de ces lois (6).
A partir du 21 juin 1791, date de la suspension des fonctions roya-

les, jusqu'au 13 septembre suivant, c'est-à-dire jusqu'à l'accepta-

1789, art. 1er; inst. 8 janv. 1790, § 1er; L. 26 fév.-4 mars 1790, préamb.,
L. 3 sept. 1792, art. 6; constit. 1791, tit. II, art. 1er; an III, tit. Ier, art. 3 ;
anVIII, art. 1er ; 1848, art. 76. — V. ci-après, tit. III et V.

(1) V. tit. IV.

(2) Constit. 1791, tit. III, chap. IV, sect. II; 1793, art. 78 à 84; an III, tit. VII;
an VIII, art. 59; 1848, chap. VII; 1852, art. 57. — V. ci-après, tit. VI.

(3) Déclar. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 12; L. 6-12 déc. 1790;
constit. 1791; déclar., art. 12, et tit. IV, art. 1er, 12, 8; 1793, art. 112 à 114;
an III, art. 274, 275; an VIII, art. 84; 1848, art. 101, 104, 105.—V. ci-après,
tit. VI, chap. IV.

(4) L. 23 sept.-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 9; L. 8 oct., 5-6 nov. 1789,
art. 7; L. 13-17 juin 1791, art. 83; constit. 1791, tit. m, chap. III, sect. III,
art. 6; L. 15 août 1792, art. 5, etc.

(5) Les actes émanés de l'autorité royale sous différents titres avant 1789,
et qui statuent par voie de dispositions générales et réglementaires, sont aussi
des lois, et il en est qui sont encore en vigueur, les unes en vertu de disposi-
tions générales, telles que celles de l'article final de la constitution de 1791 et
de l'art. 484 et dernier du Code pénal de 1810-1832, les autres en vertu de
dispositions spéciales, telles que celles des articles 29 de la loi des 19-22 juill.
1791, 609 du Code du 3 brum. an IV, etc. — M. Walker en a donné une ex-
cellente édition en 5 vol. in-8° (1835).

(6) L. 2-5 nov. 1790, 2°. — De 1789 au 11 août-1792 (V. ci-après), les
lois portent généralement deux dates. Dans la plupart des collections, la pre-
mière est celle dé l'adoption par le Corps législatif, la seconde est (de 1789 au
21 juin 1791, et du 14 sept.1791 au 15 août 1792) celle de la sanction par le
roi. Néanmoins, dans la collection officielle, dite du Louvre, la date qu'on
trouve en tête est celle de la sanction, et c'est aussi celle suivant laquelle les
lois y sont rangées. Cette date est en effet la véritable date de la loi, puisque'
c'est parla sanction seulement qu'elle était parfaite.. Toutefois, dans l'usage,



46 TIT. II.—DE LA BASE ET DES ÉLÉMENTS DU DROIT PUBLIC ADMINISTRATIF.

tion, par Louis XVI, de l'acte constitutionnel, les décrets précédem-
ment rendus par l'Assemblée nationale, et qui n'avaient été ni sanc-

tionnés ni acceptés par le roi, et ceux qui, rendus dans cet inter-

valle, n'ont été nécessairement ni sanctionnés ni acceptés, doivent

néanmoins porter le nom de lois, et ont dans toute l'étendue du

royaume la force de lois (1).
Aux termes de la constitution de 1791, certains décrets de l'As-

semblée devaient être exécutés comme lois, sans être sujets à la

sanction, notamment ceux concernant l'établissement, la prolonga-
tion et la perception des contributions publiques (2). Ces actes ont

force de lois par eux-mêmes (3).
Enfin, à partir du 11 août 1792, les décrets déjà rendus par l'As-

semblée législative, et qui n'avaient pas été sanctionnés, et ceux

qui, rendus depuis, n'ont pu l'être à cause de la suspension du roi,
portent de même le nom de lois, et en ont la force dans toute l'éten-
due du royaume (4).

Les lois de la Convention nationale n'étaient évidemment sou-

mises à aucune sanction (5).
Sous les constitutions de l'an III et de l'an VIII, jusqu'à 1814, le

pouvoir exécutif promulguait les lois, mais ne les sanctionnait pas (6).

pour les citations et surtout pour les classifications, la date de l'émission par
le Corps législatif a généralement prévalu. —V. note suiv.

(1) L. 20, 21 et 23 juin, 15 juill. 1791. — Dans l'intervalle du 21 juin au
14 sept. 1791, la date de la sanction est remplacée dans les collections par
celle de l'apposition du sceau, circonstance indifférente à l'existence de la loi
comme à sa force exécutoire, et qui n'a pour objet que d'en constater l'au-
thenticité. (V. L. 5-6 nov. 1789, art. 9; L. 2-5 nov.1790, préamb., 4°, et art.
12, 16,18,19.)—V. ci-après, tit. IV, chap. Ier, n° 1.

(2) Constit. 1791, tit. m, chap. III, sect. III, art. 7, 8.
(3) Ils ne doivent avoir par conséquentqu'une date (L. 3 nov. 1791 ; constit.

1791, tit. III, chap. IV. sect Ire, art. 1er, 3).
(4) L. 10 et 11 août 1792; 15 août 1792, art. 5; ils ne doivent non plus

porter qu'une date.
(5) La date unique des lois d'alors est celle du jour où elles ont été ache-

vées ou relues lorsqu'il y a eulieu à relute (sic). (L. 5 brum. et 19 frim. an II).
La seconde date qu'on leur a donnée, à tort, dans quelques collections, no-
tamment dans la collection Baudouin, est celle de l'apposition du sceau, cir-
constance, ainsi que nous l'avons dit, indifférente à connaître (V. ci-dessus,
note 1).

(6) Constit. an III, art. 92, 128; constit. an VIII, art. 25 et 41 ; sén.-cons.
28 flor, an XII, art-137.— Sousla constitution de l'an III, la vraie date de la
loi (la seule)est celle de l'acceptation par le conseil des Anciens. (V. av. cons.
5 pluv. anVIII). Sous a constitution de l'an VIII et jusqu'à la Restauration de
1814, c'est celle de son émission par le Corps législatif, dernière condition
essentielle à sa formation (av. cons. 5 pluv. an VIII). La seconde date indi-
quée dans quelques collections non officielles est celle de la promulgation,
c'est-à-dire de l'ordre de faire transcrire et publier la loi, circonstance indif-
férente aussi jusqu'au jour où là loi du 14 vent. an XI, qui forme le titre préli-
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A partir de 1814 jusqu'en 1848, la sanction reparaît, et la date

des lois devient celle de la sanction (1).
De 1848 à 1852, la date des lois est celle de l'adoption définitive

par l'Assemblée nationale (2); mais le Bulletin des lois indique aussi

le jour de chacune des délibérations qui ont précédé la dernière (3).
La constitution du 14 janv. 1852 a rétabli la sanction (4).

CHAPITRE IV.

Des traités ou conventions diplomatiques.

Les traités ou conventions diplomatiques sont un des éléments im-

portants du droit public, même intérieur, car ils régissent non-seu-

lement les rapports d'État à État, c'est-à-dire de corps politique à corps

politique, mais même les droits réciproques ou respectifs des Fran-

çais en pays étranger et des étrangers en France (5); les obligations
des étrangers et des citoyens envers l'État sous le rapport fiscal (6)

minaire du Code civil, est devenue exécutoire. Et même à partir de ce jour,
l'indication de cette seconde date est pour ainsi dire super flue, puisqu'aux
termes de la constitution la promulgation avait toujours lieu le dixième jour
aprèsl'émission de la loi par le Corps législatif (constit. an VIII, art. 37; arr.
29 niv. an VIII; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 137).

(1) C'est la seule qu'indique le Bulletin des Lois pour chaque loi. C'est aussi
la seulesous laquelle oh les désigne; mais les collections non officielles indi-
quent à côté la date de la promulgation, c'est-à-dire, depuis l'ordonnance du
27 nov. 1816, celle de leur insertion au Bulletin desLois ou plutôt de la ré-
ception du Bulletin des Lois au ministère de la justice (V. 0. 27 nov. 1816,
art. 1er et 2).

Cette date de la réception du Bulletin des Lois au ministère de la justice
n'est indiquée comme telle à la fin de chaque Bulletin qu'à partir du n° 205
de la 7esérie (16 avril 1818). Elle est depuis 1816 le point de départ dé l'exé-
cution.— V. tit. IV, chap. Ier « promulgation ».

(2) V. constit. 1848, art. 41.
(3) Ceslois ont même été portées, d'abord, dans la table chronologique à la

date de la première délibération, qui n'était pas la vraie date, c'est-à-dire celle
que portait et devait porter la loi, ce qui était fort incommode.

(4) Et les lois n'en portent plus que la date (V. ci-dessus, p. 45, note 6).
(5) Ex. : 0. 23 sept. 1827; D. 26 août et 23 déc. 1859 (dr. civils); 24 août

1857, art. 13, 15 à 17; D. 4 avr. 1859; 0. 31 mai 1840, art. 5, 17, 18
(dr. de pâturage récipr. et respectifs, dr. de chasse, dr. de pêche) ; 23 oct.
1829-1830, art. 13; D. 24 août 1857, art. 12; D. 24 avril 1859 (usagecommun
deschemins, des eaux); V. aussi Traités sur la propriété des oeuvres d'esprit
et d'art, des timbres et marqués de fabrique, etc.

(6) Ex. : Droits de douanes, pilotage, tonnage, courtage, etc. (traités de
navigation et de commerce) ; affranchissement des lettres et journaux (con-
ventions de poste), correspondance par télégraphes électriques. -Aux termes
du

sénatus-consulte du 25 décembre 1852. « les traités de commerce, faits en
vertu de l'art. 6 de la constitution du 14 janvier, ont force de loi pour les mo-
difications de tarif qui y sont stipulées. »

La loi du 27 frim. an VIII, en autorisant le pouvoir exécutif à entrer en
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ou sous le rapport de la police (1); quelquefois les obligations de

l'État envers les citoyens (2) ou les étrangers (3), ou celles des
États étrangers envers les citoyens français (4).

CHAPITRE V.

Des sénatus-consultes.

Les sénatus-consultes sont, en général, plus que des lois, puis-

qu'ils ont pour objet et pour effet : 1° d'interpréter la constitution;
2° d'y ajouter; 3° de la modifier (5).

négociation avec les offices étrangers pour le changement ou le renouvelle- |
ment des différents traités existant avec eux relativement aux lettres, n'ajou-
tait pas, comme celles des 17-22 août 1791 (art. 31) et du 24 juill. 1793
(art. 36), qu'il serait ensuite statué définitivement par le Corps législatif : une ;
loi subséquente, celle du 14 flor. an X (art. 4), fixait les bases de la taxe à j
percevoir sur les lettres de et pour l'étranger à mesure qu'il serait conclu des;
conventions nouvelles, et elle ajoutait que «le Gouvernement pourrait déter-
miner plus particulièrement (sans doute, conformément à ces bases), dans la

forme établie pour les règlements d'administration publique (c'est-à-dire le
conseil d'Etat entendu), les taxes de départ et d'arrivée selon les circon-
stances et la nature des conventions ; " mais il n'a pas toujours été procédé
par règlement d'administration publique, même de la part du gouvernement
consulaire et impérial (V. arr. 4 mess, an X, et 14 flor. an XI, etc.)

La Restauration a continué, après les traités conclus et non publiés, de sta-
tuer par simples ordonnances (V. 0. 30 déc. 1814; 6 nov. 1817; 6 fév.,
3 juin, 18 nov. 1818, etc.). A partir de 1833, les traités sont publiés et leur i

publication est suivie ou précédée d'ordonnances réglementaires, mais tou-

jours sans intervention du conseil d'Etat, quoique l'art. 4 de la loi du 14 flor.
an X y soit visé spécialement (V. 0. 7 oct. 1833, 7 sept. 1835, etc.).

De 1848 à 1852, les traités même sur les postes sont approuvés par le

Corps législatif, publiés par le chef du pouvoir exécutif et suivis d'un arrêté
d'exécution (Ex. : L. 8 mai 1849 ; D. 22 juin, id.; arr. 27 juin, id.).

A partir de 1852, les traités de poste sont de nouveau mis à exécution
comme lois sans l'intervention du Corps législatif ni du conseil d'Etat (Ex. :
D. 1er juill. et 14 sept. 1853, etc.).

(1) Ex. : Traités sanitaires (V. D. 27 mai et 4 juin 1853).— V. aussi traité,
23 oct. 1829-1830, art. 5 : Interdiction de construire à moins d'une certaine
distance de la ligne formant limite entre la Prusse et la France.—L'application
de ces traités pourrait évidemment être faite par l'autorité judiciaire ou la

juridiction administrative, selon le cas. — V. note suiv.
(2) Ex. : Traité, 30 mai 1814, art. 19, 22, 24, 25; 20 nov. 1815, art. 8, 9,

et annexe ni, art. 10, 11, 12,16, 18, 24; Traités, 30 mai 1814, art. 4, et
20 nov. 1815, annexe IV; 15 juin. 1818, art. 1er, 2, 3, 5,6 et art. 4.— V. arr.
cons. 1er nov. 1828 (Lavit); 6 déc. 1820 (Ce Closas); 20 juin 1839 (Renaut).

(3) V. ibid.

(4) Ex. : Traités, 30 mai 1814, art. 22, 30; 20 nov. 1815, art. 8, 9 et an-
nexe m, art. 23, 25, 26; 15 juin 1818, art. 4; 20 juill. 1814 (Esp.), 30 avril
1822 (id.); 16 août 1829 (Brésil).

On trouve dans la collection de M. Walker les traités antérieurs à 1789
restés en vigueur.—V. au reste, ci-après, tit. IV, chap. Ier.

(5) V. ci-dessus, Du pouvoir constituant.
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Mais il est d'abord un cas prévu par la constitution de 1852, où le

Sénat peut exercer, outre et avec la puissance constituante, la puis-
sance législative. « En cas de dissolution du Corps législatif par le

chef de l'État, et jusqu'à une nouvelle convocation, qui doit avoir

lieu dans le délai de six mois, le Sénat, sur la proposition du chef

de l'État, pourvoit, par des mesures d'urgence, à tout ce qui est né-

cessaire à la marche du Gouvernement » (1).
De plus, les biens de la Couronne sont régis par des sénatus-con-

sultes (2) au lieu de lois (3).
Le Sénat règle, par un sénatus-consulte, la constitution des colo-

nies et de l'Algérie (4).
Les lois, décrets et ordonnances ayant force de lois dans les colo-

nies peuvent être modifiés par des sénatus-consultes, et par des

sénatus-consultes seulement, en ce qui concerne : 1° l'exercice des

droits politiques, 2° l'état civil des personnes, la distinction des biens
et les différentes modifications de la propriété, les contrats et les

obligations conventionnelles en général, les manières dont s'ac-

quiert la propriété, par succession, donation entre-vifs, testament,
contrat de mariage, vente, échange et prescription, en un mot, « le
droit civil ou privé » (5); 3° la législation en matière criminelle (6);
4° l'application aux colonies du principe de recrutement des armées
de terre et de mer (7).

Tous ces sénatus-consultes sont soumis à la sanction du chef du

pouvoir exécutif (8), après le vote.
L'initiative en est prise par le Gouvernement (le chef du pouvoir

exécutif) (9).

(1) Constit. 1852, art. 46, 33; sén.-cons. 16 therm. an X, art. 54. Le séna-
tus-consulte du 16 thermidor an X avait attribué et réservé au Sénat le droit
de dissoudre le Corps législatif et le Tribunat; mais rien n'était énoncé quant
à l'exercice de la puissance législative dans l'intervalle de la dissolution au
renouvellement (sén.-cons. 16 therm, an X, art. 54, 6°, 75, 77).

(2) Sén.-cons. 12 déc. et 7 juill. 1852; 23 avr. 1856, etc. —V. sén.-cons.
30 janv. 1810, et ci-après, tit. IV, chap. Ier.

(3) V. L. 26 mai-1er juin 1791; 8 nov. 1814, art. 11, 35; L. 15 janv. 1825;
L. 2 mars 1832, art, 9, 11.

(4) V. ci-après, tit. III.— Ex.: Colonies, sén.-cons., 3 mai 1854. — L'Al-
gérie n'est encore régie que par des décrets ou ordonnances et par les lois de
la métropole mises en vigueur par ces actes.

(5) V. tit. Ier, chap. Ier.
(6) V. ibid., p. 2, note

(7) Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 2,1er; compar. L. 24 avr. 1833. — V. en outre
ci-après, tit. III.

(8) Constit. 14 janv. 1852, art. 28; D. 31 déc. 1852, art. 20.
(9) Sén.-cons. 25 therm. an X, art. 56 ; D. 31 déc. 1852, art. 16,1er, 3, 4,

et 5, 17,1er al., 18, 19; constit. 25 déc. 1832, art. 5.
4
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Néanmoins l'initiative peut aussi en être prise par un ou plusieurs
sénateurs (1).

CHAPITRE VI.

Des règlements d'administration publique et des décrets ou ordonnances
faits en vertu de délégation du pouvoir législatif ou en vertu du pouvoir
dictatorial (2).

Une multitude de lois délèguent au chef du pouvoir exécutif le
droit de faire des règlements d'administration publique (3), ou même
de simples ordonnances ou décrets (4) pour compléter ou suppléer,
ou même pour modifier (au moins provisoirement) la loi (5).

Les règlements d'administration publique (mais non les simples
décrets ou ordonnances) faits en vertu de la délégation du pouvoir
législatif, préparés par les divers départements ministériels, élaborés
ou rédigés dans les divers comités ou sections du conseil d'État (6),
sont (7) nécessairement délibérés en assemblée générale de ce con-
seil (8), avant d'être soumis à l'approbation du chef de l'État (9).

Les règlements d'administration publique, ou décrets, ou ordon-
nances portant règlement d'administration publique (10) doivent

(1) D. 31 déc. 1852, art. 16,17, 2e et 3e al., 18 à 20.
(2) V. ci-dessus.

(3) Ex.: C. comm., art. 90, 73, 615, 617, 624; C. pr. civ., 1042; L. 16 sept,
1807, art. 26, 34; L. 14 flor. an X, art. 9 à 11 ; L. 25 mars 1817, art. 124, et
L. ann. fin.; L. 14 flor. an XI, art. 2, etc., etc.

(4) Ex.: L. 15 avr. 1829, art. 3. 26; L. 9 janv. 1832, art. 3; D. 21 fév.

1852; L. 4 juill. 1837, art. 8; L. 17 déc. 1814, art. 34; 28 avr. 1816, art. 36,
37; 7 juin 1820, art. 2; 9 fév. 1832, art. 11 ; 6 mai 1841, art. 19 ; 16 avr.
1856, art. 17, etc. (Douanes).

(5) F. note précéd. et sén.-cons. 3 mai 1854,art. 5; L. 7 avr. 1851, art. 3,
2e al., etc.

(6). Constit. an VIII, art. 52; arr. 5 niv. an VIII, art. 2 et 5; 0. 29 juin
1814, art. 8, 10,11 ; 0. 23 août 1815, art. 11 ; 0. 18 sept. 1839, art. 16 ;
constit. 1852, art. 50; D. 25 janv. 1852, art. 10; D. 30 janv. 1852, art. 7,
3e al.; D. 31 déc. 1852, art. 1er.

(7) Comme les règlements d'administration publique qui peuvent être faits
sans cette délégation. — V. ci-après, tit. IV, chap. Ier.

(8) Constit. an VIII, art. 52; 0. 29 juin 1814, art. 8; 0. 19 avr. 1817,
art. 6; 0. 5 nov. 1828, art. 14; L. 19 juill. 1845, art. 12; constit. 1852,
art. 50 ; D. 25 janv. 1852, art. 1er ; D. 30 janv. 1852, art. 13,15 ; D. 31 déc.
1852, art. 2.

(9) Aux termes de la constitution de 1848, le conseil d'État faisait seul les
règlements d'administration publique à l'égard desquels l'Assemblée nationale
donnait une délégation spéciale et expresse ; il préparait seulement les autres
(art. 75 ; L. 3 mars 1849, art. 4, 26, 29,34, 35, 45, 1°).

(10) Dénomination équivalente.
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porter, et porter seuls, dans leur préambule, ces mots : «Notre con-

seil d'État ou le conseil d'État entendu » (1).
Les simples décrets ou ordonnances faits en vertu de délégation

spéciale du pouvoir législatif pour compléter, suppléer ou modifier

la loi (2), s'ils ne sont point délibérés en assemblée générale du

conseil d'État (3), portent seulement la mention, soit des autres

corps consultatifs (4), soit des sections ou comités du conseil d'État

qui ont été entendus (5).
Mais ils ont la même autorité ou même force obligatoire que les

règlements d'administration publique, faits en vertu d'une déléga-
tion semblable (6).

Les décrets ou ordonnances, etc., faits en vertu du pouvoir dicta-

torial (7), ne sont évidemment soumis à aucune forme.

CHAPITRE VII.
Des décrets impériaux antérieurs à 1814.

Les décrets impériaux antérieurs à 1814, statuant sur des objets

législatifs, passent pour avoir force de loi.
La raison ingénieuse qu'on en a donnée, c'est que ces décrets

n'ont point été attaqués devant le Sénat pour inconstitutionna-

lité, soit par le Tribunat, soit par les citoyens, comme le permettait
la constitution de l'an VIII (8), et que le Sénat lui-même ne les a

pas annulés d'office.

Mais, d'une part, le Tribunat, qui, aux termes des art. 21 et 28 de
la constitution, avait le droit et, si l'on veut, le devoir de déférer

(1) 0. 2 avr. 1817, art. 6; 0. 18 sept. 1839, art. 25; L. 19 juill. 1845,
art. 17 ; D. 25 janv. 1852, art. 14.

(2) F. p. précéd., note 4.
(3) Le pouvoir exécutif pourrait les lui soumettre (Ex.: 0. 17 avr. 1829,

rendue en vertu de la délégation faite par la loi du 4 juill. 1837).
(4) Ex.: D. 4 juill. 1853, sur la pêche maritime, rendus en vertu de la dé-

légation que le pouvoir dictatorial s'était faite à lui-même lorsqu'il serait de-
venu pouvoir exécutif, et relégués bien à tort dans la partie supplémentaire
du Bulletin des lois ; car ils constituent des lois, et des lois très-importantes.

(5) 0. 5 nov. 1828, art. 14; 0. 18 sept. 1839, art. 25 ; L. 19 juill. 1845,
art. 17; L. 3 mars 1849, art. 57 ; D. 25 janv. 1852, art. 14.

(6) Les contraventions aux règlements d'administration publique ou autres,
faits en vertu de la délégation du pouvoir législatif, sont punis (si la loi por-
tant délégation ne prononce pas de peine plus grave) d'une amende de 1 à 5 fr.,
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de trois jours au plus (C. pén.
1832, art. 475, 15°, 474); mais V. L. 15 juill. 1845, art. 21, 26 (police des
chemins de fer) ; L. 15 avr. 1829 (pêche fluviale), etc., etc.

(7) F. ci-dessus, p. 39, note 3.
(8) Const. an VIII, art. 21, 28 et même 83.

4.
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au Sénat, comme inconstitutionnels, les actes du Gouvernement, le

Tribunat avait été supprimé par le Sénat lui-même (1) ; et, d'une

autre part, le droit de pétition, reconnu par l'art. 83 de la même

constitution (2), dont on argumente, est un droit individuel dont le

défaut d'exercice pourrait donner naissance à une exception person-

nelle, mais non établir la légalité, en général, de l'acte non dé-

noncé. L'absence de recours de la part de l'un ne saurait préjudicier
à d'autres, et ne pourrait être opposée à tous. « Comment l'aurais-

je fait, si je n'étais pas né ? »

Quant à l'annulation d'office, non écrite dans la constitution (3),
le Sénat, préoccupé, n'avait-il pas pu ne point donner une atten-

tion suffisante à ces actes ? Et, d'ailleurs, la constitution, en inves-

tissant du droit précité le Tribunat et les citoyens, indiquait assez que
le Sénat pouvait avoir besoin d'être provoqué (4).

Une meilleure raison a été présentée, c'est celle-ci : « Les argu-
ments invoqués contre la légalité de ces décrets sont parfaitement

applicables tant que la constitution reste intacte, mais ils ne sont

d'aucune considération, dès que, par le mouvement régulier de la

législation ou par l'usurpation du chef de l'État, la constitution a

été modifiée, En effet, on tient, généralement, que les actes décré-

tés, les droits établis sous l'empire de la conquête doivent être main-

tenus. Ainsi le veut l'ordre public, qui a aussi ses règles impérieuses

et inflexibles; à plus forte raison doit-il en être de même lorsque c'est
le chef de l'État qui, avec le consentement exprès ou tacite des

grands corps de la société, a introduit ces modifications » (5).
La constitution de 1852 contenant, relativement aux pouvoirs du

Sénat, à peu près les mêmes dispositions que celles de la constitu-

(1) Sén.-cons. 19 août 1807, art. 9.
(2) « Droit d'adresser des pétitions individuelles à toute autorité constituée

et spécialement au Tribunal ", derniers mots qui semblent indiquer la né-
cessité, pour le cas qui nous occupe, de l'intervention de ce corps.—L'art. 83
n'est d'ailleurs pas rappelé dans la disposition du sénatus-consulte du 28 flor.
an XII qui fait l'objet de la note suivante.

(3) Le sénatus-consulte du 28 flor. an XII avait introduit une sorte de dé-
nonciation d'office, dans le sein du Sénat, mais contre les projets de loi seu-
lement.—V. ci-après chap. X.

(4) Le Sénat ne s'est aperçu que le 3 avril 1814 de l'inconstitutionnalité
de décrets portant peine de mort, et de ceux sur les prisons d'État (déclar.
3 avril 1814).—L'Empereur lui-même, si nous ne nous trompons, s'est plaint
d'un reproche aussi tardif.

Les tribunaux, en attendant, devaient-ils appliquer et les citoyens subir la
peine ?

(5) V. Jurisprudence générale, par MM. Dalloz, v° Lois, chap. VIII,
n° 534.
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tion de l'an VIII (sauf, bien entendu, ce qui concerne l'intervention

du Tribunat, qui n'existe pas), il peut être utile d'examiner l'ob-

jection faite aux citoyens.
Il est vrai que les personnes ou les autorités qui ont soutenu la

légalité des décrets, même inconstitutionnels, se sont bornées à éta-

blir que cesdécrets étaient obligatoires pour les tribunaux, mais les

tribunaux les appliquent aux citoyens, et ce ne sont pas eux, tribu-

naux, qui en sont passibles.
La constitution de l'an VIII portait (1) : « Il (le Sénat) maintient

ou annule tous les actes qui lui sont déférés comme inconstitution-
nels par le Tribunat ou par le Gouvernement. » «Toute personne a
le droit d'adresser des pétitions individuelles à toute autorité con-

stituée, et spécialement au Tribunat. »
La constitution de 1852, plus explicite à l'égard du recours par

voie de pétition, dit (2) : «Le Sénat maintient ou annule tous les ac-
tesqui lui sont déférés comme inconstitutionnels par le Gouverne-
ment ou dénoncés pour la même cause par les pétitions des ci-

toyens. »
Mais autre chose est la prétention de faire annuler un acte statuant

par voie de disposition générale et réglementaire, ou de décliner ou
contester simplement l'application qu'on veut vous en faire (3).

L'exception d'illégalité peut toujours être proposée, soit devant
l'autorité judiciaire (4), soit devant la juridiction administrative (5).

Le même raisonnement, fait à l'égard des décrets impériaux
statuant par voie de disposition générale et réglementaire, pourrait
aussi être invoqué à l'égard des actes statuant par voie de décision
particulière.

Le recours, devant le Sénat, pour cause d'inconstitutionnalité est
ouvert contre tous les actes, sans distinction ; et comme tout acte ad-
ministratif ou judiciaire illégal est inconstitutionnel, puisque ni
les administrateurs, ni les juges ne peuvent usurper le pouvoir légis-
latif, il s'ensuivrait que le Sénat serait, aux termes de la constitu-
tion, le réformateur unique et universel. Il n'y aurait plus de re-
cours possible, ni devant la Cour de cassation, ni devant le conseil
d'État, lorsqu'il s'agirait d'incompétence ou d'excès de pouvoir ou
de violation de la loi.

La dénonciation au Sénat, pour cause d'inconstitutionnalité, n'est,

(1)

Art. 21 et 83.—V. aussiart. 28.
(2)Art. 29.
(3)Jurisp. génér., v° Lois, nos87, 88.
(4)V. C. pén., art 471, 15°.
(5)Ex.: arr. cons. 15 déc.1853 (Biennais).
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selon nous, qu'un recours supplémentaire, un remède extrême qui
ne fait pas obstacle et ne préjudicie pas à la faculté qu'ont les ci-

toyens de décliner, par toutes les voies de droit, ou d'attaquer de-
vant toute autorité compélente dans la hiérarchie judiciaire et ad-

ministrative, toute décision prétendant leur faire ou leur faisant

application dans un sens ou dans des cas non prévus par les lois, et

par conséquent contrairement à la constitution, d'une disposition
générale et réglementaire.

Au surplus, la constitution de 1852, en n'attribuant force de loi

qu'aux décrets rendus pendant la dictature, c'est-à-dire depuis le
2 déc. 1831 jusqu'au 29 mars 1852 (1), nous semble reconnaître

que désormais, hors le cas de délégation spéciale, aucun autre dé-
cret n'aura cette force.

CHAPITRE VIII.

Des avis et décrets ou ordonnances interprétatifs de l'an VIII à 1814,
et de 1807 à 1828.

Aux termes de la constitution de l'an VIII (2), comme aux termes

de la constitution actuelle (3), le conseil d'État était chargé de ré-
soudre les difficultés qui s'élèvent en matière administrative ou d'ad-
ministration.

On a trouvé là le germe d'un droit d'interprétation des lois par
voie d'autorité, du moins en matière administrative (4).

Il est vrai que l'arrêté du 5 niv. an VIII (5), plus explicite et plus
général, ajoutait : « Le conseil d'État développe le sens des lois, sur
le renvoi qui lui est fait par les consuls, des questions qui leur ont
été présentées ; » mais cet arrêté lui-même avait-il force de loi, et

pouvait-il conférer une attribution aussi considérable ?

Quoi qu'il en soit, des avis interprétatifs ont été donnés par le
conseil d'État, sur le rapport du ministre de la justice et de la sec-
tion de législation, approuvés par le chef du Gouvernement, et insé-
rés au Bulletin des lois avant la Charte de 1814; et il a été admis

que ces avis avaient force de loi, et force de loi interprétative, c'est-
à-dire avec effet rétroactif (6).

La Cour de cassation et M. Merlin, chargé du ministère public

(1) F. Discours adresséau Corps législatif à cette date,
(2) Art. 52.

(3) Art. 50.
(4) V. Merlin, Répertoire, v° Interprétation, § 3.

(5) Art. 11.
(6) F. Merlin, loc. cit., v° Rentes seigneuriales, § 1er, n° 6 bis; Dalloz,

v° Lois, n° 62.
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près cette Cour, avaient même pensé que les motifs de certaines dé-

cisions du conseil d'État, approuvées par l'Empereur et insérées au

Bulletin des lois, quoique ces décisions n'eussent prononcé que

sur des affaires particulières, devaient enchaîner les tribunaux.

« Cette Cour, en effet, dit l'auteur du Répertoire, a été jusqu'à

prendre pour base de ses arrêts de cassation les principes déclara-

toires du sens des lois qui servaient de motifs à des décrets et avis

du conseil d'Etat rendus sur des affaires particulières, et insérés au

Bulletin des lois; mais c'était évidemment, ajoute-t-il, donner trop
d'extension à la règle que les actes du Gouvernement acquéraient
force de loi par la non-déclaration d'inconstitutionnalité de la part
du Sénat, et cette doctrine a été condamnée par le chef du Gouver-

nement lui-même en plein conseil d'État. »

« La Cour de cassation, a dit le chef du Gouvernement à l'occa-

sion d'un avis du conseil d'État des 13-23 mess. anXIII et d'un décret

du 23 avril 1807, d'après lesquels cette Cour avait cru devoir chan-

ger sa jurisprudence, la Cour de cassation a montré trop de défé-

rence pour l'avis et le décret dont il s'agit. Cet avis et ce décret ne

sont que des jugements (ils avaient été rendus sur le rapport du mi-

nistre des finances et non de la commission du contentieux, mais

contre l'État) bons pour ceux qui les ont obtenus. Ils ne peuvent

avoir, à l'égard des autres, le caractère d'actes interprétatifs de la

loi. Ils ne pourraient être considérés comme tels qu'autant qu'ils se-
raient intervenus sur un rapport du ministre de la justice renvoyé à
la section de législation et discuté par elle avant d'avoir été soumis
au conseil d'État (1).

Aujourd'hui, le conseil d'État peut être encore consulté par les
ministres ou le chef de l'État sur des questions générales; mais les
avis qu'il donne ne sont, de l'aveu de tous, que de simples avis, qui
n'ont qu'une autorité de doctrine et ne lieraient pas même la juri-
diction contentieuse.

Aux termes de la loi des 16-24 août 1790, tit. 2, art. 12, les tribu-
naux pouvaient s'adresser au Corps législatif toutes les fois qu'ils
croiraient nécessaire d'interpréter une loi.

La constitution de 1791 (2) voulait que lorsque après deux cassa-

tions, le jugement du troisième tribunal serait attaqué par les mê-
mes moyens que les deux premiers, la question ne pût être agitée
au tribunal de cassation sans avoir été soumise au Corps législatif,

(1) V. Merlin, v° Rentes seigneuriales, § 2, n° 6 ; Dalloz, v° Lois, n° 64.
(2) Tit. m, chap. V, art. 21.
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qui devait porter un décret déclaratoire de la loi auquel le tribunal

de cassation était tenu de se conformer.

La constitution de l'an III (1) traçait la même marche, même

lorsque, après une seule cassation, le second jugement sur le fond

serait attaqué par les mêmes moyens que le premier.
La constitution de l'an VIII se tait sur ce point, au moins en ce

qui concerne les questions judiciaires, et de cette époque à la loi de

1807, il nous paraît y avoir lacune quant au droit d'interprétation
dans ces matières.

La loi du 16 sept. 1807 est venue et a statué qu'au cas où, après

cassation, un second arrêt ou jugement en dernier ressort rendu

dans la même affaire, entre les mêmes parties, serait attaqué par
les mêmes moyens que le premier arrêt ou jugement, la Cour de

cassation pourrait ou demander l'interprétation de la loi avant de

prononcer son second arrêt, ou rendre un second arrêt, sections

réunies sous la présidence du grand juge , ministre de la jus-

tice; et que si, après ce second arrêt de cassation, un troisième

arrêt ou jugement en dernier ressort, rendu dans les mêmes circon-

stances, venait encore à être attaqué par les mêmes moyens, alors

l'interprétation était de droit. Dans tous les cas, cette interprétation
devait être donnée dans la forme des règlements d'administration

publique, c'est-à-dire par décret ou ordonnance délibérés en conseil
d'État (2).

Les décrets ou ordonnances qui ont pu être ainsi rendus de 1807
à 1828 ont donc nécessairement force de loi.

Mais la loi de 1807 a été abrogée par celle du 30 juillet 1828, qui

prescrivait, après deux arrêts de cassation et un troisième arrêt de
Cour d'appel rendu toutes chambres assemblées, le recours au pou-
voir législatif pour en obtenir une loi dite interprétative, mais sta-
tuant pour l'avenir seulement; le troisième arrêt de la Cour d'appel
demeurant par conséquent acquis aux parties (3).

Cette dernière loi elle-même a été remplacée par celle du 1er avril

1837, qui, après deux arrêts de cassation dont le dernier, rendu
toutes les chambres réunies, enjoint à la Cour ou au tribunal au-

quel l'affaire est renvoyée de se conformer à la décision de la Cour
de cassation sur le point de droit jugé par cette Cour, et supprime
l'obligation d'en référer au pouvoir législatif.

On voit que par ces deux dernières lois l'interprétation par voie

(1) Art. 256.
(2) V. ci-après, tit. IV.
(3) V. L. 30 juill. 1828, art. 2, dern. al.
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d'autorité, de règlement ou de disposition générale, avec effet rétroac-

tif, se trouve supprimée. Et en effet, comme l'ont fait remarquer
de savants jurisconsultes, l'interprétation doctrinale suffit et est plus
conforme aux principes (1).

«Le juge qui refuserait de juger, sous prétexte du silence, de
l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourrait être poursuivi
comme coupable de déni de justice (2). »

CHAPITRE IX.

Desarrêts ou décisions du conseil d'État sur des questions contentieuses.

Excepté du 1er juin 1849 au 2 déc. 1851, les décisions ou arrêts
du conseil d'État sur les procès ou questions contentieuses ont tou-

jours été soumis à l'approbation et à la signature du chef de l'État,
rendus en la forme et quelquefois publiés officiellement sous le nom
de décrets ou ordonnances (3); mais ceux même qui ont été insérés
au Bulletin des lois, et même avant 1814, né constituent que des ar-
rêts ou jugements, et non, quels que soient leurs considérants ou
motifs, des actes réglementaires. Ils n'ont d'autre autorité que celle
de précédents ou d'exemples particuliers d'interprétation doctri-
nale (4) qui ne doivent pas être légèrement généralisés comme règle.

CHAPITRE X,

Del'autorité des différents actes qui forment la base et lés éléments du
droit public administratif, et des actes qui en sont la conséquenceou

l'application.

Le premier de tous les actes est la constitution, y compris les ac-
tes qui la modifient, la complètent ou l'interprètent (5).

Mais la constitution, qui dénote et révèle, à travers les diverses

formes, la nature du Gouvernement (6) et son principe, c'est-à-dire
la passion qui le fait mouvoir ou agir (7), n'influe toujours que par-
tiellement, et quelquefois lentement, sur la législation.

(1) La loi, dit le Code civil, ne dispose que pour l'avenir ; elle n'a pas
d'effet rétroactif (C. civ., art. 2). — V. aussi C. pén., art. 4, et ci-dessus,
chap. II, p. 42.

(2) C. civ., art. 4; C. pr., art. 305, 4°, 507 à 509, 512; etc.; C. pén.,
art. 185.

(3) V. tit. De la juridiction administrative.
(4) V. 55 et chap. suiv.
(5) V. ci-dessus Sénatus-consultes.
(6) Démocratique, aristocratique, monarchique ou despotique.
(7) Montesquieu, de l'Esprit des lois, liv. III.
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Il n'y a que les lois dont le texte (et non pas seulement l'esprit)

est inconciliable avec le texte de la constitution, qui se trouvent

abrogées de plein droit (1).
Au-dessous de la constitution sont les lois et autres actes ayant

force de loi (2).
Les lois à faire ne peuvent déroger à la constitution ni aux actes ;

qui la modifient, la complètent ou l'interprètent régulièrement (3).
Aucun des pouvoirs institués par la constitution n'a le droit de la

changer dans son ensemble, ni dans aucune de ses parties (4).
Le pouvoir législatif ne peut faire aucunes lois qui portent atteinte :

et mettent obstacle à l'exerice des droits garantis par la conslitu-

tion (5).
Aux termes de la constitution de l'an VIII, le Sénat avait le droit

d'annuler les lois, ou plutôt les projets de lois qui lui étaient défé-

rés comme inconstitutionnels par le Tribunat (6), par le Gouverne-

ment (7) ou par les citoyens (8) ; mais ce recours ne pouvait être
exercé que dans les dix jours après l'émission de la loi par le

Corps législatif et avant la promulgation. Il ne pouvait l'être contre

les lois promulguées : aussi la promulgation était-elle suspendue

pendant ce laps de temps (9).
Le sénatus-consulte du 28 flor. an XII introduisit, indépendamment

de ce droit de dénonciation et d'annulation, qui était maintenu (10),
un autre droit pour le Sénat, celui de déclarer, dans certains

cas et dans le délai de six jours, sur la provocation d'un sénateur,

qu'il n'y avait pas lieu à promulguer la loi : « Les projets de lois

décrétés par le Corps législatif sont transmis le jour même de leur

adoption au Sénat. Tout décret rendu par le Corps législatif peut être

dénoncé au Sénat par un sénateur : 1° comme tendant au réta-
blissement du régime féodal ; 2° comme contraire à l'irrévocabilité

(1) V. av. cons. d'Ét., 4 niv. an VIII, et ci-dessus, chap. II, p. 41.
(2) V. chapitres précédents.
(3) V. ci-dessus Sénatus-consultes.
(4) Const. an III, art. 375. —Sauf ce que nous avons dit plus haut (V. Pou-

voir constituant).
(5 Const. 1791, tit. Ier.
(6) Const. an VIII, art. 21, 28.
(7) Art. 21.
(8) Art. 83 (droit de pétition).
(9) Const. an VIII, art. 37 ; arr. 29 niv. an VIII.

— Ce délai du recours
n'existait qu'à l'égard des lois et non quant aux décrets ou autres actes in-
constitutionnels, à l'égard desquels ce vice d'inconstitutionnalité était, par
conséquent, comme il le serait encore aujourd'hui, imprescriptible. — V. ci-
dessus, chap. VII.

(10) Art. 70.
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de la vente des domaines nationaux; 3° comme n'ayant pas été dé-
libéré dans les formes prescrites par les constitutions de l'Empire,
les règlements et les lois ; 4° enfin comme portant atteinte aux pré-
rogatives de la dignité impériale et à celles du Sénat; sans préjudice
de l'exécution des art. 21 et 37 de l'acte des constitutions de l'Em-

pire, en date du 22 frim. an VIII. Le Sénat, dans les six jours
qui suivent l'adoption du projet de loi, délibérant sur le rapport d'une
commission spéciale, et après avoir entendu trois lectures du dé-
cret dans trois séances tenues à des jours différents, peut exprimer
l'opinion qu'il n'y a pas lieu à promulguer la loi. Le président porte
à l'Empereur la délibération motivée du Sénat. L'Empereur, après
avoir entendu le conseil d'État, ou déclare par un décret son adhé-
sion à la délibération du Sénat, ou fait promulguer la loi (le dixiè-
me jour après son émission par le Corps législatif, si toutefois elle
n'avait point été dénoncée dans ce délai comme inconstitution-
nelle (1). Toute loi dont la promulgation, dans cette circonstance,
n'avait pas eu lieu avant l'expiration du dixième jour, ne pouvait
plus être promulguée sans avoir été de nouveau délibérée et adoptée
par le Corps législatif (2).

Sous la constitution actuelle, le Sénat, conservateur ou gardien
du pacte fondamental et des libertés publiques, doit s'opposer à la

promulgation des lois qui seraient contraires ou qui porteraient at-
teinte à la constitution, à la religion, à la morale, à la liberté des

cultes, à la liberté individuelle, à l'égalité des citoyens devant la
loi, à l'inviolabilité de la propriété et au principe de l'inamovibilité
de la magistrature, ou qui pourraient compromettre la défense du
territoire (3).

Il peut aussi annuler tous les actes, et par conséquent les lois
qui lui sont dénoncées comme inconstitutionnelles par les pétitions
des citoyens (4).

Les particuliers peuvent-ils exciper, devant les tribunaux judiciai-
res ou administratifs, de l'inconstitutionnalité d'une loi, du moins
en la forme, pour en décliner ou contester l'application ? Oui, à notre
avis. Le conseil d'État, devant lequel un moyen de cette nature était
invoqué au contentieux, ne l'a pas lui-même repoussé par une fin
de non-recevoir, mais semble l'avoir apprécié au fond. « Considé-
rant, a-t-il dit, que la loi du 17 juill. 1819 a été votée par les

(1) Const. anVIII, art. 37.
(2) Sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 69 à 73.
(3) Const. 14 janv. 1852, art. 25, 26.— V. ci-dessus, p. 42 et suiv.
(4) Const. 14 janv. 1852, art. 29.
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chambres législatives, promulguée et publiée suivant les formes con-

stitutionnelles » Rejette (1).
Les règlements d'administration publique, décrets ou ordonnan-

ces, faits par le chef de l'État, en vertu d'une délégation spéciale et

expresse du pouvoir législatif (2), ayant pour objet de compléter la

loi, ne peuvent évidemment y déroger, non plus qu'à la constitu-

tion. S'ils ont pour objet de suppléer la loi, ils en ont l'autorité en

tout ce qui n'est pas contraire à la constitution ou à d'autres lois

relatives à d'autres matières.

Les actes faits par le chef du pouvoir exécutif, et statuant par

voie de dispositions générales et réglementaires, non par suite d'une

délégation spéciale de la puissance législative, mais en vertu du

droit qui lui est propre, c'est-à-dire pour l'exécution des lois (même

ceux qui, délibérés en assemblée générale du conseil d'État, quoi-

que sans délégation spéciale, portent aussi le nom de règlements

d'administration publique) (3), ne peuvent déroger, ni à la constitu-

tion, ni aux lois, ni aux autres actes ayant force de loi (4).
Ces actes, faits avec ou sans délégation, peuvent être déférés ou

dénoncés au Sénat comme inconstitutionnels (5).
On ne peut attaquer, seul et directement, devant le conseil d'État,

par la voie contentieuse, un acte administratif (décret ou ordon-

nance, etc.) statuant par voie de dispositions générales et réglemen-
taires (6); mais chacun peut se pourvoir devant le conseil d'État par
cette voie pour excès de pouvoir (7) ou pour violation de la loi (8)

(1) Arr. cons. 2 déc. 1853.

(2) V. ci-dessus, chap. VI.

(3) V. tit. IV, chap. Ier.
(4) V. chap. précédents .- Toutefois les dispositions qui, par leur nature,

tiennent à la puissance réglementaire executive, c'est-à-dire celles qui, évi-

demment, sont de nature à être prises par le chef du pouvoir exécutif pour
l'exécution des lois, bien que contenues dans un décret antérieur à 1814 (V.
ci-dessus), peuvent être modifiées ou complétées par décrets ou ordonnances.

— Ex.: arr. cons. 14 juin 1852 (Fondani).
De même une mesure executive, quoique prise en forme de loi par la Con-

vention nationale, qui réunissait tous les pouvoirs (V. ci-dessus, p. 39, note

3), a paru pouvoir être révoquée par simple décret, (Ex.: D. ou arr. cons.
12 déc. 1806).

(5) V. ci-dessus.

(6) Ex.: arr. cons. 31 mai 1807 (habitants de Poitiers ), 1er nov 1820

(Fleury), 19 déc. 1821 (Allier), 6 juill. 1825 (Vassat), 4 mai 1826 (Ducou-
dray), 4 juin 1852 (Gilles), etc., etc.

(7) Ex.: arr. cons. 15 déc. 1853 (Biennais), disposition jugée illégale et l'on

pourrait dire inconstitutionnelle.

(8) Ex.: arr. cons. 11 fév. 1836 (Dussart).
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ou des formes prescrites par les lois et règlements (1), à la fois con-

tre le règlement et contre l'application qui lui en est faite, soit

dans cet acte même, soit par un acte subséquent.
On peut aussi en décliner ou en contester l'application directe-

ment devant l'autorité judiciaire ou la juridiction administrative (2).
Les actes, même réglementaires, d'exécution, émanés du chef du

pouvoir exécutif ou du pouvoir royal, en cette qualité, même avant

1789, et à plus forte raison du chef quelconque du pouvoir exé-

cutif postérieur, peuvent (sauf le maintien des droits acquis) être

changés ou modifiés par le chef du pouvoir exécutif subséquent (3),

qui est une autorité équivalente.

Quant aux décrets ou ordonnances portant décision particulière,
c'est-à-dire statuant sur des intérêts locaux ou individuels (qu'ils
soient ou non rendus dans la forme des règlements d'administration

publique, c'est-à-dire le conseil d'État ou l'une de ses sections ou

de ses comités entendu), ils ne peuvent déroger ni à la constitution,
ni aux lois, ni aux règlements généraux quelconques, légalement

faits, et ils peuvent être attaqués, soit devant le Sénat, comme in-

constitutionnels (4), soit devant le conseil d'État, au contentieux,

directement, ou, s'ils sont par défaut, par la voie de l'opposition ou

de la tierce opposition, pour incompétence ou excès de pouvoir (5),
ou pour inobservation des formes prescrites par les lois et règle-

ments, même en matière discrétionnaire pour le Gouvernement (6),

(1) Ex. arr. cons. 18 nov. 1852, 6 mai 1853 (règlement d'eau).
(2) V. même arr. cons. 15 déc. 1853 et autres 1er juin 1849, 2 et 16 mars,

15 mars, 28déc. 1850, 21 mai et 13 août 1852, dans lesquels le conseil d'Etat
s'abstient d'appliquer un arrêté réglementaire émané du chef du pouvoir exé-
cutif, du 15 juill. 1848, relatif aux lucarnes, par le motif qu'aucune disposi-
tion légale (expression de l'arrêt du 13 août 1852) n'a déterminé l'espace qui
doit les séparer.— Depuis est intervenu sur cet objet le décret dictatorial du
26 mars 1852 faisant pour l'avenir délégation de la puissance législative à ce
sujet au chef du pouvoir exécutif (art. 7) ; arr. cons. 22 juin 1853, taxes éta-
blies par ordonnance et prétendues illégales. « Considérant que ces taxes sont
établies en vertu des pouvoirs conférés au Gouvernement par la loi du 16

sept. 1807 et confirmées par la loi annuelle des finances (budget desrecettes),
rejette mais non par fin de non-recevoir ».—V. d'ailleurs C. pén., art. 471,
n° 15 ; Jurispr. génér., par MM. Dalloz, v° Lois, nos87, 88, 2° ; et Merlin,
v° Interprétation, § 3.

(3) V. arr. cons. 15 déc. 1849, 21 juin 1851, 7 juill. 1852 (hospices). —
F. aussiarr. cons. 7 mars 1808, arrêté du Directoire exécutif révoqué par
décret,

(4) V. const. anVIII, art. 21, 28, 83 ; const. 1832, art. 25, 29, et ci-des-
sus,p. 33 et 59.

(5) V. arr. cons. 3 juin 1820, 29mars 1827,14 juill. 1831, 26 août 1838.
(6) Ex.: arr. cons. 13 fév. 1840 (Lessance), 16 avril et 18 nov. 1852, arg.;

14juill. 1858, etc.
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ou au fond, comme contraires à la loi (1), ou pour lésion d'un

droit (2), ou pour violation de droits acquis (3), soit enfin devant le

conseil d'État administrativement, dans certains cas, d'après la dis-

position suivante. L'art. 40 du règlement du 22 juillet 1806 s'exprime
ainsi : « Lorsqu'une partie se croira lésée dans ses droits ou sa pro-

priété (4) par l'effet d'une décision de notre conseil d'Etat rendue

en matière non contentieuse (5), elle pourra présenter une requête

pour, sur le rapport qui nous en sera fait, être l'affaire renvoyée,
s'il y a lieu, soit à une section du conseil d'État, soit à une com-

mission. » Il y a plusieurs observations à faire sur cet article :

1° Lorsqu'une partie est lésée dans ses droits ou sa propriété, l'af-

faire peut aussi être introduite par la voie contentieuse (6) et res-

sortit dès lors, soit à la juridiction administrative, soit à l'autorité

judiciaire (7), qui connaît exclusivement des questions de propriété,
Il faut donc ajouter au moins ici aux mots : « dans ses droits ou sa

propriété, » ceux-ci : « dans ses intérêts (8). »

2° Par ces expressions, décision du conseil d'État, il faut entendre

ou du moins on semble avoir entendu, dans la pratique, une déci-
sion ou plutôt un acte quelconque, même réglementaire (9), émané

du chef du pouvoir exécutif, et rendu, le conseil d'État, ou l'un de

ses comités (l'une de ses sections), entendu, et même sans aucune

intervention du conseil d'État (10).

(1) Ex.: arr. cons. 28 mars 1821, 1er juin 1849, 2 et 22 fév., 9 mars 1830.
22 août 1853, etc.

(2) Ex.: arr. cons. 19 août 1808,12 mai 1820, 30 mai 1821, 29 mai 1822,
16 déc. 1830,16 nov. 1835.

(3) Ex.: arr. cons. 21 fév. 1814, 3 juin et 1er nov. 1820, etc.

(4) F. notes suiv.

(5) F. D. 7 août 1816 (Corbineau), 26 août 1818 et 23 août 1820 (Vita-
lis-Lurat) (Concession de mines nonobstant un droit de propriété prétendu ;
droit à indemnité seulement).— V. pourtant L. 21 avril 1810, art. 7, et ci-
dessous note 7; arr. cons. 20 juill. 1836 (Peyret) (Concess. de mines omiss.
d'un nom signalée).

(6) F. ci-après tit. VIII.
— F. O. 5 fév. 1817 (l'hospice, dans ce cas, ar-

guant d'une question de propriété, eût pu se pourvoir par la voie conten-
tieuse).

(7) Ex.: arr. cons. 21 fév. 1814 (concession et délimitation de mines, droit
de propriété).

(8) Ex.: arr. cons. 3 janv. 1813 (Verneur, autorisation d'échange d'un bien
communal) ; arr. cons. 24 janv. 1846 (Fulchiron, concession de mines, pro-
priété de la surface, indemnité, demande de révision); D. 1er mai 1854 (con- .
cession de l'ancien lit du Cher, communes réclamant); etc. — V. ci-dessous
note 10.

(9) Ex.: D. 31 mai 1807 (règlement d'octroi).
(10) Arr. cons. 21 mars 1821 (Pujol) ; 22 fév. et 23 mai 1821 (Gamot) (li-



CHAP. X.—DE L'AUTORITÉ DES DIFFÉRENTS ACTES, ETC. 63

Mais ce renvoi à l'examen d'une commission spéciale ou d'une

section du conseil d'État est purement facultatif pour le chef de l'É-

tat et ne doit pas être demandé par la voie contentieuse (1).

Les actes des ministres (arrêtés réglementaires, instructions, cir-

culaires, etc.) que nous n'avons pas mentionnés parmi les actes qui
sont les éléments du droit public administratif, parce que, en gé-

néral, ils ne sont pas par eux-mêmes obligatoires pour les ci-

toyens (2), et notamment leurs décisions particulières, ne peuvent
s'écarter ni de la constitution, ni des lois (3), ni des règlements (dé-
crets ou ordonnances) (4), ni des conventions par eux faites au nom

de l'État et qui sont la loi des parties (5), ni des décisions ou juge-
ments définitifs ayant constitué des droits acquis (6).

Ces actes ou décisions des ministres n'ont d'autorité que celle

qu'ils empruntent de leur conformité avec les actes supérieurs ou

les décisions antérieures et définitives, ou avec les actes synallagma-

tiques ou commutatifs (7) souscrits par eux au nom de l'État; et

cette conformité (excepté dans les cas très-rares heureusement,
mais en général fort graves, où la loi les arme d'un pouvoir tout

à fait discrétionnaire (8), et encore pourvu qu'ils ne sortent pas de

ces cas) peut toujours (indépendamment du recours administratif

ouvert parfois près du chef du pouvoir exécutif), être débattue soit

devant la juridiction administrative, pour incompétence, excès de

pouvoir, inobservation des formes prescrites par les lois et règle-
ments même en matière discrétionnaire, ou au fond pour violation

ou fausse application de la loi ou pour lésion d'un droit, ou viola-

quidation définitive, révision); 30 nov. 1830 (Beltehlé, recours contre une
déclaration d'utilité publique).

(1) Ex.: arr. cons. 12 mai 1830 (West), 27 fév. 1836 (Boone).
(2) Les circulaires et instructions peuvent souvent éclairer le sens de la loi

et servir de guide même aux citoyens dans la pratique. Elles sont fort utiles
à connaître, mais elles ne lient point.

(3) Ex.: L. 28 avril 1816, art. 247 : « aucunes instructions, soit du ministre,
soit du directeur général ou de la régie des impositions indirectes, soit d'au-
cun des préposés, ne pourront sous quelque prétexte que ce soit annuler,
étendre, modifier ou forcer le vrai sens des dispositions de la présente loi ».

— V. ci-dessous note, et jurisprudence du cons. d'Etat, ex.: arr. cons. 6 avril
1836 (commune de Croissy), etc.

(4) Ex.: arr. cons. 8 juin 1831 (Lucas), 3 déc. 1831 (Bérard).
(5) C. civ., art. 1134, etc. — V. jurisprudence du cons. d'Etat : marchés

de fournitures et travaux, etc.
(6) Ex.: arr. cons. 12 mars 1853 (prince de Wagram), etc.

(7) C. civ., art. 1102, 1104.
(8) Ex.: L. 3 déc. 1849, art. 7 (étrangers) ; L. 9 juill. 1852, art. 2 ; L. 27

fév. 1858, art. 5, 6,10 et 8; D. 17 fév. 1852, art. 32, 3e alinéa (presse, jour-
aux), etc.
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tion d'un droit acquis en matière quelconque, ou pour lésion

même d'un simple intérêt lorsque la loi, ce qui arrive, permet ex-

ceptionnellement le recours par la voie contentieuse (1), soit même

au fond, devant l'autorité judiciaire, appelée souvent à connaître

des actes émanés du pouvoir exécutif ou administratif, non pour
les interpréter d'une manière générale, ni pour les annuler ou les

réformer directement, mais pour les appliquer, s'il y a lieu (2), ou

les infirmer indirectement (3).
Les actes des autorités locales ou territoriales ne peuvent déroger

ni à la constitution, ni aux lois, ni aux règlements, décrets ou or-

donnances émanés du chef du pouvoir exécutif, ni aux actes ou dé-

cisions des ministres ou de leurs autres supérieurs hiérarchiques (4).
Tels sont les principes qui servent de règle à la juridiction admi-

nistrative, laquelle prend elle-même, comme l'autorité judiciaire,
pour base et éléments de ses décisions la constitution et les lois,
ou les autres actes ayant force de loi. Si elle s'en écarte, c'est invo-

lontairement, et, dans le cas contraire, ce serait irrégulièrement.
On ne peut devant elle, non plus que devant les autres tribunaux,
invoquer comme faisant nécessairement autorité les circulaires et
instructions ministérielles, etc. La constitution et la loi seules obli-

gent. Quant aux arrêts ou décisions de cette juridiction elle-même,
comme ceux du pouvoir judiciaire, ils n'ont qu'une autorité

doctrinale, et l'on ne doit généraliser ces décisions, leurs considé-
rants et leurs motifs, qu'avec la plus grande circonspection, en ayant
soin de distinguer les solutions de fait des solutions de droit, en te-
nant compte de toutes les circonstances de l'affaire, en tenant

compte aussi, souvent, de l'époque où ces décisions sont interve-

nues, c'est-à-dire de l'état de la législation et de la jurisprudence à
cette époque; car cette jurisprudence elle-même quelquefois se mo-
difie ou, si on l'aime mieux, se perfectionne.

La juridiction administrative est, en général, très-sobre de motifs
et laconique dans la rédaction de ses jugements. C'est qu'en ces ma-

(1) V. ci-après tit. VIII et jurisprudence du conseil d'État.
(2) Les tribunaux ne pourront, dit la loi de 1816, prononcer de condam-

nations qui seraient fondées sur lesdites instructions (V. page précédente,note 3) et qui ne résulteraient pas formellement de loi..., etc. (L. 28 avril
1816, art. 247). — Et ce n'est pas là une exception ou dérogation aux princi-
pes, mais au contraire un rappel et une consécration expresse des principes.

(3) V. L. 3 mai 1841, art. 1er et 2 (expropriations); mêmeL, 28 avril 1861,
art. 247, dernier alinéa (demandes en restitution), et art. final des lois an-
nuelles de finances, etc., etc.

(4) F. ci-après, tit. VI et IX, etc.
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tières tout est grave, parce qu'à l'intérêt privé, si minime qu'il soit;
se trouve toujours mêlé l'intérêt public. Elle a donc pour règle de se

garder d'engager inconsidérément aucun principe, dont on ne sau-
rait prévoir d'avance toutes les conséquences. Elle se borne à la rai-
son indispensable pour la décision de chaque affaire et paraît pen-
ser (ce qui est, à notre avis, assez exact) que dans la foule des motifs

ou des considérations allégués, il n'y a souvent qu'une seule raison
déterminante et décisive. Il s'agit de la trouver.

CHAPITRE XI.

Des sources du droit public administratif. »

Les sources du droit public administratif sont : le Bulletin des
lois et les collections antérieures ou contemporaines, officielles (t)
ou quasi-officielles (2).

Mais l'un et les autres peuvent être remplacés par des collections

particulières qui en reproduisent plus ou moins complétement les
matériaux (3).

Nous entrerons ici dans quelques détails que nous croyons pou-
voir être utiles, touchant la composition du Bulletin des lois, recueil

(1) 1° Collection dite DU LOUVRE, imprimée à l'imprimerie royale établie
au Louvre et qualifiée ensuite imprimerie nationale executive du Louvre
(L. 22 août, 8-12 sept. 1792), 18 tomes en 23 vol. in-4°, du 5 juill. 1788 au
22 prair. an II).

2° Collection officielle, exécutée à l'imprimerie nationale par l'ordre de
l'Assemblée constituante, de tous les décrets acceptés ou sanctionnés par le
roi, collection dont la continuation, jusqu'au 30 sept. 1791, a été décrétée par
l'Assemblée législative (L. 9-19 janv. 1791, et 9-12 fév. 1792) (15 vol. in-8°).

(2) Collection semi - officielle imprimée par Baudouin, imprimeur des As-
semblées nationales, sous la surveillance de commissaires (nommés par les
Assemblées elles-mêmes) jusqu'à l'époque de la création du Bulletin des
lois (D. 24 juin, 30 oct. et 11 déc. 1789 ; 15 oct., 5 nov. et 1er déc. 1791 ;
L. 3-6 oct. 1792; L. 14 frim. an II), continuée par lui-même après cette
époque, et contenant d'après son titre : 1° les décrets rendus par l'Assemblée
constituante et sanctionnés ou approuvés par le roi ; 2° les décrets rendus par
l'Assemblée législative avec la mention des sanctions et mandats d'exécution
donnés parle roi ; 3° les arrêtés, déclarations et décrets de la Convention na-
tionale, avec la mention de la date (insignifiante, selon nous) de l'appositiondu sceau; 4° les actes du Corps législatif et du Directoire exécutif (ceux-ci
recueillis séparément à partir du cinquième volume de cette série) ; le tout
conduit jusqu'au 10 germ. an IX (91 vol. in-8°, avec les tables).

(3) Collection dite RONDONNEAU,1789 à 18-19, sortant de l'imprimerie na-
tionale; Code général, par DESENNE(1789 à 1815), par ordre de matières;
collection ISAMBERT, 1814 à 1826, très-complète et renfermant beaucoup do
documents historiques et politiques, même antérieurs à 1814 ; collection de
M. DUVERGIER, laquelle se continue; recueil publié par l'administration du
Journal des Notaires, etc. etc.

5
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officiel et presque journalier des lois du pays, des actes ayant force
de loi et même (en général) des décrets et ordonnances rendus

pour leur exécution (1).
Le Bulletin des lois, qui ne commence qu'en l'an II de la Répu-

blique, est le témoin irrécusable de nos diverses révolutions (2).
Décrété par la loi du 14 frim. an II (4 déc 1793), qui, avec la loi

du 19 vend. précédent, forme de fait une de nos constitutions, celle

du Gouvernement provisoire révolutionnaire (3), il est, malgré cette

origine, demeuré le recueil authentique de nos lois et autres actes

du Gouvernement. Ce recueil s'est divisé successivement en plu-
sieurs séries ouvertes à chaque changement, soit de régime, soit

même de règne.
Ces séries sont jusqu'à présent au nombre de 11 (4).

La première s'ouvre au 22 prairial an II, par la loi qui crée le

tribunal révolutionnaire (5), et finit avec la Convention nationale.

La deuxième s'ouvre seulement le 12 brum. an IV, lors de l'instal-

lation du Directoire exécutif, créé par la constitution de l'an III (6).

(Un intervalle a été nécessaire, d'une part, entre le vote de cette

constitution et son adoption (7), et, d'une autre part, entre l'élec-

tion et l'installation, tant des membres des Corps législatifs (con-
seil des Cinq-Cents et des Anciens) que du Directoire exécutif) (8).

(1) Un assezgrand nombre de décrets ou ordonnances ne sont pas insérés
au Bulletin des lois. On en peut trouver dans le Journal militaire, recueil
officiel dès lois, décrets, circulaires et instructions ministérielles concernant

l'armée, etc., et dans la partie officielle aussi des Annales maritimes et le
Bulletin officiel de la marine qui y fait suite (Voyez, quant au caractère offi-
ciel de ces deux, recueils, L. 14 avril 1812, art. 22, et 20. avril 1832, art. 23),
et du Moniteur (ibid., et arr. 3 avril 1814, 27 janv. 1816, etc.).

Le ministère de l'Algérie et des colonies a aussi son Bulletin officiel (V. D.
27 oct. 1858, art. 1er, 2, 4).

(2) La France, auparavant, avait déjà vu achevée la constitution de 1791,
à laquelle mit fin, pour ainsi dire, la loi du 21 sept. 1792, et entrevu celle de

1793, terminée le 24 juin, dont l'acceptation fut proclamée le 9 août 1793,
mais qui ne reçut pas même un commencement d'exécution.

(3) V. tit. II, chap. III. .
(4) Nombre nécessairement inférieur à celui de nos constitutions (V. note

précédente), et qui d'ailleurs n'indique pas une coïncidence toujours exacte
avec chacune d'elles,

(5) L'acte le plus reculé qu'on y trouve inséré alors est un acte du 6 flor.
an II (B. n° 3).—Plus tard, des actes plus anciens y ont pu être admis comme
se rattachant à d'autres plus récents (V. les tables).

(6) Il est à noter que cette constitution, datée du 5 fruct. an III, et dont

l'acceptation a été proclamée le 1er vend. an IV (23 sept. 1795), ne se trouve

pas au Bulletin des lois.

(7) V. L. 1er vend. an IV.

(8) V. L. 5 et 13 fruct. an III, 1er, 19 et 30 vend. an IV.
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La Convention nationale a fonctionné jusqu'à cette dernière

époque.
La troisième série commence par la loi du 19 niv. an VIII réglant

les opérations et communications respectives des autorités chargées,

par la constitution de l'an VIII, de concourir à la formation de la

loi, - c'est l'époque du Gouvernement consulaire (1).
La constitution de l'an VIII elle-même, et les lois ou autres actes

qui en préparaient l'adoption ou la mise en activité (fixée au 4 niv.

an vm) (21, sont contenus dans la section précédente.
La quatrième série débute par la promulgation du sénatus-con-

sulte du 28 flor. an XII, qui a fondé le Gouvernement impérial.
La cinquième par le sénatus-consulte du 1er avril 1814, nom-

mant un Gouvernement provisoire. Elle comprend la Charte de 1814
et les actes de la première Restauration.

La sixième est consacrée au Gouvernement impérial durant les

Cent-Jours, et commence par les proclamations du 1er mars 1815,
datées du Golfe Juan.

La septième correspond au règne de Louis XVIII, à partir de la
seconde Restauration. Elle s'ouvre par la proclamation datée de

Cateau-Cambrésis, le 25 juin 1815.

La huitième, commencée avec le règne de Charles X, le 8 sept.
1824, va jusqu'à sa chute (3).

La neuvième série s'ouvre par les actes des pouvoirs provisoires,
depuis la protestation du 7 juillet 1830, et embrasse tout le règne de

Louis-Philippe.
La dixième commence aussi par la proclamation du Gouverne-

ment provisoire, en 1848, et se continue jusqu'au 2 déc. 1852. Elle
contient donc à la fois la constitution de 1848 et les actes qui en

découlent, et celle du 14 janv. 1852, même le sénatus-consulte du
7 nov. 1852, qui, modifiant cette constitution, rétablit la dignité
impériale.

La onzième série s'ouvre seulement par le recensement des votes

(1) Loi qui correspond, par son objet, au décret du 31 déc. 1852, fait en
vertu de l'art. 5 du sénatus-consulte du 25 déc. 1852.

(2) V. L. 23 frim., 3 et 5 niv. an VIII ; proclam, et arr. consul. 24 frim.,
3, 4, 5, 7 et 9 niv. an VIII.

(3) Le dernier tome de cette série est divisé en deux parties ayant chacune
une pagination distincte. La première comprend jusqu'au numéro 364 inclus,
et finit à la page 488. La seconde, qu'on a qualifiée de supplément, contient les
numéros 365 à 375 composés des ordonnances signées par Charles X, mais
envoyées à l'impression postérieurement au 27 juill. 1830. Les deux parties
sont comprises dans la même table chronologique ; mais chacune a sa table

alphabétique à part.
5.
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émis sur le projet de. plébiscite présenté les 21 et 22 nov. à l'accep-
tation du peuple français, lequel formait l'art. 8 du sénatus-consulte

du 7 nov., dont nous venons de parler. Elle contient le sénatus-

consulte du 25 déc, portant interprétation et modification de la

constitution du 14 janv. 1852, et les actes subséquents.
On trouve dans chaque série des actes qui auraient dû appartenir

aux séries précédentes.
Dans chacune de ces séries du Bulletin des lois, non-seulement

chaque bulletin, mais encore chaque acte, quelle que soit sa date,

porte un numéro d'ordre d'insertion. Chaque série, dès le principe,
a été aussi divisée en tomes comprenant, soit un trimestre, soit un

semestre de chaque année, etc. (1).
A partir de 1820 jusqu'à 1832, par une mesure dont on ne trouve

aucun avertissement au Bulletin lui-même, on rencontre, intercalés

dans la série des numéros ordinaires, des Bulletins portent des numé-

ros BIS (2).
Cette mesure, qui jette une grande confusion dans la pagination

de ce recueil, si l'on n'a eu soin de mettre ces numéros bis à part (3),
paraît néanmoins se rattacher à l'exécution d'une ordonnance du 2

août 1820, qui prescrit l'insertion au Bulletin des ordonnances

de concession de pension, lesquelles indiquent essentiellement les

bases légales de la fixation de chaque pension, de préférence aux
ordonnances qui en autorisent l'inscription au grand-livre (4); on

ne trouve, en effet, dans le premier de ces numéros bis, que des or-
donnances de concession ou d'autorisation d'inscription de pensions ;
mais bientôt on y en a inséré d'autres (5) et même de très-impor-
tantes (6) ; cependant le contenu de ces numéros bis n'est pas même

(1) V. ci-après.
(2) Le premier que nous y ayons trouvé porte le chiffre 399 bis. —A partir

de 1821, ces numéros bis portent, en outre, en tête, un numérotage distinct.
(3) Chaque numéro bis a, en effet, sa pagination particulière qui vient in-

terrompre la série de la pagination générale.
(4) Depuis cette époque, on insère au Bulletin les unes et les autres pour

l'exécution complète de la loi du 25 mars 1817 (art. 26 et 24).
(5) D'abord les autorisations de sociétés anonymes.
(6) F. par exemple sous les numéros [33], [34 ], [35], (sic) 302 bis, 304 bis,

311 bis de la huitième série, l'ordonnance du 12 oct. 1828 « portant applica-
tion du Code d'instruction criminelle à La Martinique et à La Guadeloupe et
ses dépendances »; celle du 19 oct. 1828 sur le mode d'y procéder en matière
civile (véritable Code de procédure civile); celle du 29 oct. 1828, « portant
application du Code pénal » aux mêmes colonies ; sous les numéros [36], [39],
312 et 319 bis, les ordonnances des 31 déc. 1828, 19 juill. et 14 juin
1829, portant établissement de l'enregistrement à La Martinique, à La Guade-
loupe et dans ses dépendances, à La Guyane, à l'île Bourbon et dans ses dé-

pendances; et sous le numéro [41], 328 bis, l'ordonnance du 30 sept. 1829
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indiqué dans les tables de chaque volume. Il est seulement dans les

tables décennales (1).
A compter de l'ouverture de la neuvième série (27 juillet 1830),

le Bulletin des lois s'est trouvé (indépendamment des numéros bis,

dont la publication continuait) divisé en DEUXparties : la première

contenant les lois (le tome premier de cette partie y a compris aussi

les actes des pouvoirs provisoires), la seconde les ordonnances (au-

tres que celles des numéros bis). Chacune de ces deux parties avait

sa double série de numéros de bulletins et de numéros d'insertion

de chaque acte, ainsi que sa série de tomes ; chaque tome de cha-

cune de ces deux parties avait sa pagination et ses tables.

Une ordonnance du 31 déc. 1831, en confirmant cette séparation
des lois et des ordonnances, a introduit une subdivision nouvelle.

Elle a, de fait, supprimé les numéros bis et subdivisé la seconde

partie, celle des ordonnances, en deux sections, l'une contenant

ou étant censée contenir toutes les ordonnances concernant l'intérêt

public ou d'une exécution générale, l'autre contenant ou étant cen-

sée contenir seulement les ordonnances ayant un objet individuel

ou local.
Le recueil officiel se trouvait ainsi divisé en trois parties, dont cha-

cune eut non-seulement sa double série de numéros de bulletins et

d'actes, mais encore sa suite de tomes distincte, et chaque tome sa

pagination et ses tables, avec celte circonstance, toutefois, que les

deux premières parties faisaient suite chacune aux numéros et to-

mes déjà publiés depuis le 7 jullet 1830 (2), tandis que la seconde

section de la deuxième partie commençait une série de numéros et

de tomes à part.
Mais une ordonnance du 31 déc. 1835, précédée du moins d'un

rapport explicatif, a simplifié cette division en réunissant dans une

seule et même partie, avec une seule série de numéros de bulletins,
une seule série de numéros d'actes, une seule série de tomes et aussi

avec une seule pagination et des tables communes pour chaque

tome, les lois et les ordonnances d'intérêt public et général.
La seconde section de la seconde partie, créée dès 1832, fut main-

tenue et prit le nom de partie supplémentaire. Les tomes et les nu-

portant règlement sur la comptabilité de la Caisse desinvalides de la marine,
en exécution de l'ordonnance du 7 août 1825, laquelle est insérée au Bulletin
deslois avec un numéro ordinaire et à sa date.

(1) V. ci-après.
(2) En sorte que le tome des lois de 1832 s'ouvre par le bulletin 53 et

forme le quatrième tome des lois, et que le volume ou tome des ordonnances
d'intérêt général de cette même année s'ouvre par le bulletin 135 et forme
aussi le quatrième tome des ordonnances publiées depuis le 7 juill. 1830.
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méros de la première partie, jusqu'à la fin de cette série du recueil,
firent suite à ceux de la première section de la seconde partie créée
en 1832, laissant de côté et sans suite aucune les sept tomes (1830
à 1836), les cent cinquante-cinq numéros de bulletins et trois cent

cinquante-six numéros de LOIS, de la première partie créée à la
même époque et continuée de 1832 à 1835 inclus; tandis que les
numéros et les tomes de la partie supplémentaire faisaient suite à
ceux de la deuxième section de la seconde partie.

Cette division du Bulletin en deux parties a continué d'exister
durant l'époque à laquelle correspond la dixième série et subsiste
encore aujourd'hui ; mais à chaque série du recueil recommence pour
chaque partie une nouvelle double série de numéros (numéros de
bulletins et numéros d'actes) et une nouvelle série de tomes.

La loi du 6 vend, an III avait prescrit la rédaction et l'impression,
à la fin de chaque trimestre, d'une table alphabétique des actes

compris dans le Bulletin des lois. —Un décret du 25 mai 1811 men-
tionne des tables semestrielles, chronologiques et alphabétiques. —

Un avis du conseil d'État des 5-7 janv. 1813 parlait d'une table gé-
nérale. — En fait, dans la première série, on trouve par trimestre
des tables alphabétiques (.1), mais point de chronologiques. —A par-
tir de la deuxième série, on a toujours publié, comme on publie
encore aujourd'hui, par semestre ou par tome (2), des tables chro-

nologiques et alphabétiques. Ces tables, à partir de 1830, sont spé-
ciales pour chaque partie ou section; seulement, de 1832 à 1335

inclusivement, les LOISdes deux semestres, lorsqu'il en a été rendu
dans les deux semestres, sont comprises dans le même tome et dans
les mêmes tables. Depuis 1814, il est publié en outre par le Gou-
vernement des tables alphabétiques décennales (la première n'em-
brasse que depuis le 1er avril 1814 jusqu'au 31 déc. 1823) ; mais

point de tables chronologiques, qui seraient pourtant utiles. Il peut
être suppléé à celles-ci, et même à l'absence de tables récapitula-
tives antérieures à 1814, soit alphabétiques, soit chronologiques,
par celles qu'ont publiées des éditeurs particuliers, ou qui se trou-
vent jointes à quelques collections particulières.

A ces sources ou pour mieux dire à cette source principale, sinon

unique, du Bulletin des lois, complété par les recueils antérieurs,
on peut joindre comme documents, pour l'intelligence des TEXTES
ou des actes constitutionnels, législatifs ou réglementaires, qui font
la base et les éléments du droit :

(1)
Conformes aux prescriptions de la loi du 6 vend, an III.

(2) Chaque semestre forme en général un tome distinct. Il n'y a exception
que pour les époques de transition d'une série à une autre.
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1° Les recueils, officiels ou non, des circulaires et instructions mi-

nistérielles ou autres, émanées de chaque ministère ou administra-

tion centrale, tels que le recueil intitulé: Circulaires, instructions et

autres actes émanés du ministère de l'intérieur ou relatifs à ce dé-

partement, de 1797 à 1821 (1), continué depuis jusqu'à 1837 inclu-

sivement (2), et suivi du Bulletin officiel du ministère de l'intérieur,

à partir de 1838, lequel se continue encore (3) ; le Bulletin du mi-

nistère de l'agriculture et du commerce, partie officielle (4) ; le re-

cueil des loiset règlements concernant l'instruction publique (de 1598

à 1827 inclus), publié par ordre du ministre (5), suivi du Bulletin

universitaire, etc., le recueil spécial (officiel) des circulaires, instruc-

tions et autres actes relatifs aux affaires ecclésiastiques (catholiques),

depuis le mois de sept. 1824, et aux affaires des cultes non catholi-

ques, depuis le mois d'août 1830 jusqu'au 1er juillet 1840 (6) ; le re-
cueil officiel des lois et règlements (instructions et circulaires, etc.);
des douanes, comprenant aujourd'hui ceux ou celles des contribu-

tions indirectes ; enfin, le Journal militaire, les Annales maritimes

et le Bulletin officiel de la marine, mentionnés déjà, etc., etc.;

2° Les recueils (non officiels) des arrêts du conseil d'État (7), c'est-

à-dire des décrets ou ordonnances rendus après délibération du con-

seil d'État, en la forme contentieuse ; ainsi que les bulletins offi-

ciels ou les recueils non officiels des arrêts de la Cour de cassation

dans les matières de droit public, mi-partie administratives et judi-
ciaires (8).

(1) 4 vol. in-8° avec tables.

(2) Savoir : 1822 à 1825, 1 vol.; 1826 à 1830,1 vol. avec tables pour
chaque volume; 1831 à 1837, 3 vol. avec tables chronologiques pour chaque
volume et table alphabétique pour les trois.

(3) 1 vol. par année.

(4) Commencé en 1840.

(5) 8 vol. in-8° et 1 un vol. de tables.

(6) 1 vol. in-8°, sorti de l'imprimerie royale, se rattachant, quant à son
objet, au recueil du Ministère de l'intérieur mentionné ci-dessus.

(7) Notamment le recueil commencé en 1821 par M. MACAREL, continué
successivement par M. DELOCHE et encore aujourd'hui par M. LEBON. Les
arrêts antérieurs avaient été recueillis en partie par M. SIREY. Ils ont été
compris depuis dans plusieurs collections postérieures et repris notamment
par M. LEBON lui-même.

(8) Telles que : expropriation pour cause d'utilité publique ; domaine ou
propriété de l'Etat, des départements, des communes, des établissements publics
ou d'utilité publique; droits de timbre et enregistrement, contributions indi-
rectes, douanes, simple police et petite voirie, etc. — V. tit. VIII.
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TITRE TROISIÈME.
De l'unité de la France.

CHAPITRE UNIQUE.

La France est UNE. Les divisions et subdivisions établies pour
rendre facile et même possible l'exécution des lois ne sont que des
sections du même tout. Une administration (et une législation) uni-
formes les embrassent toutes dans un régime commun. « Une
« constitution nationale et la liberté étant plus avantageuses aux
« provinces que les privilèges dont quelques-unes jouissaient, et
« dont le sacrifice est nécessaire à l'union' intime de toutes les par-
« ties de l'Empire, il est déclaré que tous les privilèges particuliers
« des provinces, principautés, pays, cantons, villes, communautés
« d'habitants, soit pécuniaires, soit de toute autre nature, sont abo-
« lis sans retour et demeureront confondus dans le droit commun
« des Français (1). »

Telle est l'origine et tel est le but de la centralisation.
L'uniformité de la législation souffre pourtant, comme nous le

verrons, quelques exceptions (2). Ainsi, par exemple, les colonies
et l'Algérie sont régies par des dispositions (3) particulières (4),
bien qu'en général les lois de la métropole y soient, autant que pos-
sible, déclarées applicables (5).

Cependant leur régime commercial et leurs rapports, à cet égard,
avec la métropole, avec l'étranger, ou entre elles, sont déterminés

par les dispositions contenues dans les lois générales du pays, par

(1) L. 4, 11 août-3 nov. 1789; art. 10 ; 26-27 oct. 1789; 22 déc. 1789-
8 janv. 1790, art. 8 ; instr. 8 janv. 1790, § 6, 7e al. ; L. 6-12 déc. 1790, art.4 ;
const.

1791, tit.II, art. 1er ; 1793, art. 1er ; ann III,;anvin, id.; 1848, art. 2.
(2) V. ci-après, colonies, Algérie et tit. V, sous-tit. II, zones ou rayons

d'application; tit. VI, autorités locales, préfets, maires, etc., puissance régle-
mentaire (V. ci-dessus, p. 22, note 6); C. civ., art. 663, 671, 1159, 1733,
1758, usages locaux,

(3) Lois et règlements, sénatus-consultes, etc.
(4) Const. 1791, disposit. finale; an VIII, art. 1er, 91 ; Ch. 1814, art. 73;

1830, art. 64; const. 1848, art. 109; 1852, art. 27, 28 ; D. 31 déc. 1832,
art. 16, 1 à 5,17 à 20. — V. L. 24 avril 1833 ; sén.-cons. 3 mai 1854, art.
2, 3, 6 à 8, 18, etc,

La constitution de l'an III seule déclarait les colonies françaises partie inté-
grante de la république et les soumettait à la même loi constitutionnelle (tit.
Ier, art. 6, 7).

(5) Exemples : O. 22 nov. 1819, art. 5 ; D. 22 janv. 1852 ; D. 15 janv.
1853 ; sén.-cons. 3 mai 1854, art. 8 (colonies); proclam. 2 mars 1848 ; arr.
9 déc, id., art. 2, 14, etc. (Algérie).
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les traités ou conventions diplomatiques (1), ou enfin par des lois

spéciales, mais votées et promulguées dans les formes prescrites par
les lois en général (2).

Les colonies et l'Algérie sont d'ailleurs soumises à l'autorité du

pouvoir exécutif central, c'est-à-dire du chef du pouvoir exécutif

et de ses ministres, et des recours contre les actes réglementaires
ou les décisions des autorités coloniales, etc., sont ouverts devant

l'autorité administrative supérieure ou la juridiction administrative

centrales, à peu près dans les mêmes cas et suivant les mêmes for-

mes que contre les actes émanés des autorités de la métropole (3).
Nous verrons aussi que malgré l'unité de la France les lois et au-

tres actes, même réglementaires, ne sont pas exécutoires partout
au même moment.

L'uniformité de la législation en France existe non-seulement quant
au territoire, mais encore quant aux personnes et aux propriétés.

Ainsi : Les hommes naissent et demeurent égaux EN DROITS(4).
Le régime féodal est entièrement détruit. Il n'y a plus en France
ni régime féodal ni distinction d'ordres. Nulle convocation ou as-

semblée par ordre ne peut avoir lieu. Les assemblées pour l'élec-

tion, soit des députés, soit de leurs suppléants, soit des membres

des corps administratifs électifs, se font par individu et non par or-

dre. Elles sont composées de tous les citoyens actifs, de quelque

rang, état ou condition qu'ils soient (5). Ces assemblées ne peuvent
non plus se former par métiers, professions ou corporations (6).

Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité

commune (7).

(1) V. ci-dessus, tit. II, chap. IV.
(2) Deuxième L. 24 avril 1833, art. 2, 5° ; sén.-cons. 3 mai 1854, art. 4 ;

25 déc. 1852, art. 3 ; const. an m, art. 314 (colonies) ; D. 11 janv. 1851, 25
fév. id. (Algérie).

(3) F. ci-après, tit. VI, et VIII à X.
(4) Déclarat. 20 à 26 août - 5 oct. et 3 nov. 1789, art. 1er ; const. 1791,

déclarat, idem.
(5) L. 4, 11 août 1789, art. 1er ; const. 1791, préambule; L. 15-25 oct.

et 3 nov. 1789 ; 20-27 oct. et 3 nov. 1789 ; 5-7 nov. 1789 ; L. 22 déc. 1789-
8 janv. 1790, sect. Ire, art. 10, 22 ; instr. 8 janv. 1790, § 2. —V. au contraire
règlem. 24 janv. et déclar. royale, 23 juin 1789, pour l'élection et la réu-
nion des états généraux devenus l'Assemblée nationale constituante (déclar.
de l'Assemblée, 17 juin 1789, qui a prévalu).

(6) L. 14-22 déc. 1798, art. 7 ; instr. 8 janv. 1790, § 2, 1er alinéa.
Excepté pour la nomination des prud'hommes, institution fondée précisé-

ment sur la distinction des diverses professions et de leurs divers usages. —
F. aussi élection des membres des tribunaux et des chambres de com-
merce, etc., par les commerçants.

(7) Déclar. 20 à 26 août - 5 oct., 3 nov. 1789, art. 1er ; const. 1791;
déclar. idem.
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Il n'y a plus pour aucune partie de la nation, ni pour aucun indi-

vidu, aucun privilège ni exception au droit commun de tous les

Français (1).
La loi doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit

qu'elle punisse (2), et chacun obtient pour son culte la même pro-
tection (3).

Il n'y a plus en France ni distinctions de droit héréditaires, ni

aucune des corporations ou décorations pour lesquelles on exigeait
des preuves de noblesse ou qui supposaient des distinctions de nais-

sance (4), ni aucune autre supériorité que celle des fonctionnaires

publics dans l'exercice de leurs fonctions (5).
Le sénatus-consulte du 14 août 1806, intitulé : « Sénatus-consulte

relatif à la principauté de Guastalla, » a rétabli en France les titres

héréditaires et les majorats ; mais avec celte restriction que « les

propriétés ainsi possédées sur le territoire français n'auraient et ne

conféreraient aucun droit ou privilège relativement aux autres su-

jets français et à leurs propriétés (6). » L'art. 71 de la Charte de 1814,
maintenu en 1830, portait : « La noblesse ancienne reprend ses ti-

tres. La nouvelle conserve les siens. Le roi fait des nobles à volonté,
mais il ne leur accorde que des rangs et des honneurs, sans aucune

exemption des charges et des devoirs de la société. » Un décret de

1848 a aboli les anciens titres et les qualifications qui y étaient at-
tachées (7), mais il a été purement et simplement abrogé par un
décret du 4 janv. 1852 (8). A l'avenir, toute institution de majorat
est interdite (9).

L'esclavage est aboli (10) et ne peut jamais être rétabli (11).
Les privilèges pécuniaires personnels ou réels en matière de sub-

(1) Const. 1791, préambule; C. civ., art. 8, etc.
(2) Déclar. 26 août-3 oct.. 3 nov. 1789, art. 6 ; const. 1791, déclar. idem,

et tit. Ier, 3° ; 1793, art. 4 ; an III, art. 3
(3) Ch. 1814 et 1830, art. 5 ; L. 24 déc. 1789, etc.; const. 1848, art. 7

(V. ci-dessus, p. 42, note 8).
(4) Const. 1791, préamb.; an m, art. 3, 2e alin.; an VIII, art. 4, 4e alin.—

V. ci-dessous.
(5) Const. 1791, préamb.; an III, art. 351.
(6) Art. 5 et 6. — V. D. du 1er mars 1808, etc
(7) D. 29 fév. 1848. —V. aussi const. 1848, art. 10, 2ealinéa.
(8) V. en outre D. 22 juill. 1856, etc, nouveaux titres conférés.— V. aussi

L. 28 mai 1858.
(9) L. 12 mai 1835 ; 7 mai 1849. — Mais V. L. 18 mars 1857 (dotation,

transmission par ordre de primogéniture de mâle en mâle).
(10) D. 27 avril 1848 ; const. 1848, art. 6. — V. L. 16 pluv. an II et ci-

dessus, p. 42, notes 7 et 10.
(11) Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 1er; L. 28 mai 1858.
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sides sont abolis à jamais. La perception se fait sur tous les ci-

toyens et sur tous les biens, de la même manière et dans la même

forme (1).
La France est UNE, même sous le rapport spirituel catholique.

« Il ne doit y avoir qu'une liturgie et un catéchisme pour toutes les

églises catholiques de France (2). »

TITRE QUATRIÈME.
Do Pouvoir exécutif central ou des Autorités centrales.

Le pouvoir exécutif central ou les autorités centrales (3) se com-

posent : 1° du chef de l'État, de ses ministres et de leurs conseils;
des agents auxiliaires ou employés répartis dans les ministères ou
autres administrations générales et chargés de la direction des di-

vers services, de la préparation des mesures et dispositions ou des
décisions à prendre pour l'exécution des lois, de l'expédition de ces
actes ou décisions, enfin, de la gestion des établissements publics
généraux ou centraux appartenant à l'État et constituant ou non
des personnes publiques distinctes; 2° des autorités spirituelles ou

religieuses centrales ; 3° des corps investis soit pleinement (4), soit
effectivement seulement (5) de la JURIDICTIONadministrative et du

contrôle judiciaire (au moins en la forme) de tous les faits de la

COMPTABILITÉpublique.
Le pouvoir central a des attributions de diverse étendue :
1° D'une part, il gouverne, c'est-à-dire protége et administre les

intérêts politiques et financiers, moraux et matériels de l'État et
ceux des établissements publics centraux, dans leurs rapports même
avec les intérêts privés.

A cet effet, il dirige ou procure l'exécution des lois d'intérêt gé-
néral. Ses actes, à cet égard, embrassent tout le pays sur la surface
et dans les différentes parties duquel sont répartis ses représentants.

Il gère les propriétés et les finances de l'État et de ses établisse-
ments, et, à cet effet, il stipule et contracte, etc.;

2° D'une autre part, il surveille et contrôle l'administration ou la

(1) L. 4, 11 août, 3 nov. 1789, art. 9; déclar. 20 à 26 août-5 oct., 3 nov.
1789, art. 13 ; L. oct., nov.-6nov. 1789, art. 1er; const. 1791, déclar., art.
13; 1793, art. 101 ; Ch. 1814, art. 2, 71 ; 1830, art. 2, 62; const. 1848,
art. 15.

(2) L. 18 germ. an x, art. 39 ; D. 4 avril 1806. —V.D. 7 germ. an XIII.
(3) V. ci-dessus, p, 15 et p. 72, Centralisation.
(4) Ex.: Cour des comptes.
(5) Conseil d'Etat.
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gestion des intérêts locaux, c'est-à-dire coloniaux, départementaux
et communaux, et de ceux des établissements publics et d'utilité

publique répandus dans le pays, aussi dans leurs rapports avec les
intérêts même privés.

3° Ses attributions comme juge administratif s'appliquent tant à

des intérêts généraux qu'à des intérêts locaux.
Nous ne parlerons, sous le présent Titre, des autorités centrales

que comme exerçant le gouvernement et l'administration ou la ges-
tion des intérêts du pays, c'est-à-dire de l'État, de ses dépendances
et de ses fractions, et des différentes personnes publiques, cen-

trales ou locales, et non comme exerçant la juridiction administra-

tive, laquelle fera, dans son ensemble, l'objet d'un autre Titre.
Le pouvoir (ou l'autorité) central est à la fois civil, religieux, en

tant qu'il s'agit des cultes dans leurs rapports avec l'ordre politi-

que, les droits et la paix des citoyens, des intérêts temporels des

cultes eux-mêmes et de leurs ministres, et de l'intervention de

ceux-ci dans l'administration de certains intérêts moraux de la so-

ciété; enfin, militaire et maritime (si l'on peut ainsi parler pour dé-

signer son pouvoir de direction des choses de la marine).
Il n'y a pas en France d'autorité centrale spirituelle catholique;

cette autorité est le saint-siége ou le souverain pontife, avec lequel
on traite comme avec un autre souverain (1).

Mais à l'égard des cultes protestants et israélites, il existe, ainsi

que nous le verrons (2), des autorités centrales, lesquelles, indé-

pendantes dans les limites ci-dessus tracées (3), quant au pouvoir spi-
rituel, sont, en tout ce qui touche le temporel, subordonnées au

pouvoir politique central (4), et sont appelées d'ailleurs par elles-

mêmes ou par leurs membres à une certaine participation dans cer-

taines mesures d'intérêt général (5).

CHAPITRE Ier.

Du Chef du Pouvoir exécutif.

Le chef du pouvoir exécutif est, avons-nous dit (6), soit un mo-

narque ou un être individuel, soit un être collectif.

(1) V. Convent. 26 mess, an IX ; L. 18 germ. an X.
(2) ci-après chap. II.
(3) V. tit. Ier, chap. II.
(4) Le chef de l'Etat et ses ministres.
(5) F. D. 26 mars 1852, art. 6 ; 0.25 mai 1844 ; L. 15 mars 1850; art. 1er;

D. 9 mars 1852, art. 5, etc.
(6) V. p. 15.
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La monarchie donne lieu à une liste civile et à une dotation mo-

bilière et immobilière de la couronne, etc. (1). La couronne ou le

domaine de la couronne et la liste civile constituent une personne ci-

vile publique, dont les intérêts sont distincts de ceux de l'Etat ; de

mêmeque le trésor de la liste civile ou de la couronne est distinct du

trésor public (2). Le domaine de la couronne, néanmoins, n'est qu'une
fraction du domaine de l'État, ayant une affectation spéciale (3).

Le domaine de la couronne, mobilier et immobilier, et la liste ci-

vile, sont régis, sur certains points, par des règles spéciales de droit

public, et sur d'autres, par les règles du droit civil.

On appelle liste civile proprement dite la somme annuelle payée

par le trésor public ou de l'État pour la splendeur du trône et la dé-

pensedu chef de l'État et de sa maison civile. Cette somme est fixée

à chaque changement de règne et pour sa durée, par la loi, et au-

jourd'hui par UN sénatus-consulte spécial (4). A cette somme vien-

nent se joindre les revenus du domaine de la couronne (5). Compo-
séede ces ressources, la liste civile supporte les charges imposées
en général à l'usufruitier (6). Elle supporte, outre les frais d'entre-

tien (7), ceux des réparations de toute nature des meubles et im-

meubles (8).

(1) L. 26 mai-1er juin 1791 ; const. 1791, tit. III, ch. n, sect. Ire ; sén.-
cons. 28 flor. an XII, art. 15 ; 30 janv. 1810 ; Ch. 1814, art. 23 ; 1830, art. 19 ;
L. 8 nov. 1814 ; 15 janv. 1825 ; 2 mars 1832 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, etc.

(2) Le Trésor de la couronne ne constitue pas plus que le Trésor public
une personne à part (V. p. 1). —V. av. cons. d'Etat, 13-25 fév. 1808, préamb.

(3) L. 28 oct.-1er nov. 1790, 1°. —Le domaine de l'Etat n'est point, avons-
nous dit, une personne civile. La personne civile, c'est l'Etat quant à son
domaine (V. p. 1 et p. 2, note 1 ). On peut, à la rigueur, en dire autant du do-
maine de la couronne; la personne civile, c'est la couronne qu'on désigne
habituellement à cet égard sous le nom collectif de liste civile.

(1) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. Ire, art. 10; Ch. 1814, art. 23 ; 1830,
art. 19; sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 9 ; 12 déc. 1852. — V. toutefois sén.-
cons. 20 juin 1860, etc. — Cette somme est de 25 millions (L. 4 janv. 1790 ;
5 juin 1790 ; 9 juin 1790 ; 20 mai-1er juin 1791, art. 1er; sén.-cons. 28 flor.
an XII, art. 15 ; L. 8 nov. 1814, art. 1er ; L. 15 janv. 1823. art. 2 ; sén.-cons.
12 déc. 1852, art. 1er). En 1832, 12 millions (L. 2 mars, art. 17).— V. sén.-
cons.1er avril 1852, idem. — En 1791, la maison militaire du roi était com-
prise dans les dépenses connues sous le nom de « maison du roi » et ne faisait
point partie des dépenses de l'armée (V. L. 9 juin 1790).

(5) V. ci-après deuxième L..26 mai-1er juin 1791, art, 4.
(6) L. 2 mars 1832, art. 16 ; sén.-cons. 1852, art. 15, arg.; C. civ., tit. III,

chap. Ier, sauf les dispositions suivantes, et C. civ., art. 617 à 622, etc.
(7) C. civ., art. 603, 606.
(8) L. 26 mai-1er juin 1791, art. 5 ; deuxième L., idem, art. 4 ; sén.-cons.

30 janv. 1810, art. 4 ; L. 8 nov. 1814, art. 3 ; 2 mars 1832, art. 14 ; sén.-
cons. 12 déc. 1852, art. 14. — Ne sont pas compris dans l'entretien et les ré-
parations de toute nature, les grands travaux de reconstruction que, par suite



78 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

Elle est dispensée de fournir caution (1). Elle fournit aux frais de

replantation et de repeuplement des forêts, ainsi que de leur garde
et administration (2).

Les deniers de la liste civile ou de la couronne sont insaisissables (3).
Les biens meubles et immeubles de la couronne sont inaliénables

et imprescriptibles (4). Ces biens ne peuvent être donnés ni vendus,

excepté par expropriation pour cause d'utilité publique (5) ; ils ne

peuvent être engagés ni grevés d'hypothèques ; mais l'échange des

immeubles peut être autorisé par des sénatus-consultes (6), et les

biens meubles inventoriés avec estimation peuvent être aliénés

moyennant remplacement (7).
La durée des baux peut être de 21 ans, et plus, moyennant auto-

risation par un sénatus-consulte (8).
Le chef de l'État peut faire à ses frais aux palais, bâtiments et

domaines tous les changements, additions et démolitions qu'il juge
utiles à leur conservation ou à leur embellissement (9).

Les propriétés de la couronne ne sont pas soumises à l'impôt (fon-
cier ni des portes et fenêtres) (10) ; elles supportent néanmoins toutes

les charges départementales et communales (centimes additionnels

de force majeure, d'accidents fortuits ou d'un état reconnu de vétusté, il serait
nécessaire d'exécuter dans les bâtiments dépendant de la dotation immobilière
de la couronne (sén.-cons. interprétatif, 20 juin 1860).

(1) L. 2 mars 1832, art. 16 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 15. —V. C. civ.,
art. 601 et suiv., etc.; L. 21 fév. 1827, etc.

(2) Deuxième L. 20 mai-1er juin 1791, art. 3, 4.— V. ci-après p. 80.

(3) L. 2 mars 1832, art. 29 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 23.

(4) Tant qu'ils conservent cette affectation. — V. L. 22 nov.-1er déc 1790.

préamb., et §2, etc; C. civ., art. 2226, 2227, etc. ; L. 9 mai-21 sept. 1790,
art. 1er (V. ci-après, Chargement de règne).— Sén.-cons. 30 janv. 1810, art.
10 ; L. 8 nov. 1814, art. 9 ; L. 2 mars 1832, art. 8 ; sén.-cons. 12 déc 1852,
art. 7.

(5) F. L. 3 mai 1841, art. 13, 26 ; sén.-cons. 23 avril 1836.
(6) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 11, 12 ; sén.-cons. 12 déc. 1832, art.7, 8;

et 23 avril 1856 ; auparavant par des lois (L. 8 nov. 1814, art. 11 ; L. 2 mars
1832, art. 8, 9).

(7) L. 2 mars 1832, art. 8 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 7. — V. quant à
l'inventaire L. 20 mai-1er juin 1791, art. 6, 7 ; sén.-cons. 30 janv. 1810, art.
8 : L. 8 nov. 1814, art. 4 ; L. 2 mars 1832, art. 6 ; sén.-cons. 12 déc. 1832,
art. 1er, 5.

(8) Sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 10.— Dix-huit ans, sauf une loi (L. 2 mars
1832, art. 11 ). — Neuf ans conformément au Code civil, à moins d'un décret
délibéré en conseil d'Etat (sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 14) ou d'une loi (L. 18
nov. 1814, art. 15). —V. C. civ., art. 595, 1429, 1430, 1718.

(9) L. 2 mars 1832, art. 14; sén.-cons. 12 déc 1852, art. 13. — V. page
précédente, note 8.

(10) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 16 ; L. 8 nov. 1814, art. 12 ; 2 mars 1832,
art. 13 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 12 ; secus, deuxième L. 26 mai-1er juin
1791, art. 4. — Cela équivalait à une réduction de la liste civile.
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à ces impôts) (1); ainsi, elles contribuent aux dépenses des chemins

vicinaux; et même lorsqu'un chemin vicinal, entretenu à l'état de

viabilité par une commune, est habituellement ou temporairement

dégradé (d'une manière excessive) par des exploitations de mines,
carrières ou forêts appartenant à la couronne (comme à des particu-
liers ou à l'État), il peut y avoir lieu d'imposer à la couronne pro-

priétaire, c'est-à-dire à la liste civile ou aux entrepreneurs de l'ex-

ploitation, selon que les travaux ou transports ont lieu pour les uns

ou pour l'autre, des subventions spéciales dont la quotité est pro-

portionnée à la dégradation extraordinaire qui doit être attribuée

aux exploitations (2).
Les biens qui forment la dotation de la couronne sont d'ailleurs

grevés de toutes les charges civiles de la propriété (3).
Les biens de la couronne ne sont jamais grevés des dettes du chef

de l'État ni des pensions par lui accordées aux employés de sa mai-

son. Les droits des créanciers et de ces employés sont, après son dé-

cès, réservés, s'il y a lieu, sur le domaine privé délaissé par lui (4).
Les monarques personnellement ne sont tenus en aucun cas des

dettes ni des engagements de leurs prédécesseurs (5).
Le Trésor public, ou l'État, n'en est jamais tenu non plus (6).
Le domaine de la couronne et la liste civile sont administrés soit

par un intendant général, soit par un ministre de la maison, qui,
en fait et quel que soit son litre, n'est toujours qu'un intendant gé-
néral (7). Les actions concernant le domaine de la couronne et la

(1) L. 2 mars 1832, art. 13 ; sén-cons. 12 déc. 1852, art. 12.
(2) L. 21 mai 1836, art, 13 et 14.

13) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 10.

(4) V. ci-après. —Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 17, 19, 18 : L. 8 nov. 1814,
art. 13, 17 ; 2 mars 1832, art. 10, 26 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 9, 21.

(3) L. 26 mai-1er juin 1791, art. 3; sén.-cons. 30 janv. 1810, art, 17, 18,
deuxième alinéa.

(6) L. 26 mai-1er juin 1791, art. 3 ; sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 19 ;
L. 2 mars 1832, art. 10 ; sén.-cons. 12 déc 1832, art. 9 et 21. — Toutefois
les fonctionnaires, agents et employés préposés à la gestion des biens meubles
et immeubles composant la dotation de la couronne ne sont point assimilés
aux fonctionnaires et agents de la maison attachés à la personne impériale et
désignés par l'article 21 du sénatus-consulte du 12 décembre 1852 ; ils restent
et demeurent les serviteurs de l'Etat. En conséquence, quoique rétribués sur
les fonds de la liste civile, ils subissent des retenues et reçoivent des pensions
au profit et à la charge de l'Etat (D. 31 déc 1852; L. 9 juin 1853, art. 4,
deuxième alinéa) —Il nous semble que cette interprétation du sénatus-consulte
du 12 décembre eût dû être donnée par un sénatus-consulte (const. 1852, art.
27, 2° et 3°); mais le Corps législatif a adopté la loi du 9 juin 1833 et le Sénat
a déclaré ne pas s'opposer à sa promulgation.

(7) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. 1re, art. 11; sén.-cons. 30 janv. 1810,
art. 13 ; L. 8 nov. 1814, art. 14 ; 2 mars 1832, art. 27, arg.; D. 14 et 23 déc.
1832, etc.
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liste civile sont dirigées par ou contre l'administrateur de ce do-
maine et de la liste civile (1).

Elles sont d'ailleurs instruites et jugées dans les formes et suivant
les règles ordinaires (civiles ou administratives, selon les cas) (2);
mais les titres ne sont jamais exécutoires sur les deniers de la liste
civile ni sur les biens de la couronne, et sur les effets mobiliers (fus-
sent-ils du domaine privé) (3) renfermés dans les palais, manufac-
tures et maisons de la dotation (4).

Les bois et forêts du domaine de la couronne sont soumis aux

dispositions du Code forestier concernant les bois et forêts de l'État,
mais ils sont régis et administrés exclusivement par l'administra-
teur du domaine de la couronne, ou, sous ses ordres, par un agent

spécial (5).
Les agents et gardes des forêts de la couronne, nommés par le chef

de l'État ou l'administrateur de ces forêts, sont d'ailleurs en tout

assimilés aux agents et gardes de l'administration forestière tant

pour l'exercice de leurs fonctions que pour la poursuite des délits et

contraventions, sans préjudice du droit qui appartient au ministère

public (6). Le droit de chasse dans certaines forêts (et étangs) lui est

attribué exclusivement (7). Les dispositions de la loi sur l'exercice

du droit de chasse ne sont pas applicables aux propriétés de la cou-

ronne (8).
La liste civile ou la couronne a son trésorier (9). Ce trésorier et

tous autres receveurs et payeurs du Trésor de la couronne ou de la

liste civile sont soumis non-seulement aux art. 2098 et 2121, etc.

du Code civil ; mais encore à toutes les dispositions de la loi du 5

(1) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. 1re, art. 11 ; sén.-cons. 30 janv. 1810,
art. 13; L. 2 mars 1832, art. 27; sén.-cons. 12 déc. 1852, art, 22; non-

obstant, C. proc. civ., art. 69. 4°, et L. 8 nov. 1814, art. 14.

(2) L. 2 mars 1832, art. 27 ; sén.-cons. 12 déc 1852, art. 22. — V. D. 11

juin 1806, art. 14, 2° ; L. 28 pluv. an VIII, art. 4 ; D. 12 juill. 1807.

(3) V. ci-après.
(4) L. 2 mars 1832, art. 26 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 23.

(5) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 15; L. 8 nov. 1814, art. 16; 2 mars

1832, art. 12 ; sén.-cons. 12 déc 1852, art. 11 ; Ex : 23 déc. 1852; C. for-
L. 21 mai 1827, art. 1er, 2°; 86, 88, 87, 159,184, 174; 0. 1er août 1827,
art. 124. — Les coupes extraordinaires et coupes des quarts en réserve ou de
massifs réservés pour l'aménagement pour croître en futaie ne peuvent avoir
lieu qu'en vertu d'un sénatus-consulte (sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 11), ou
d'une loi (L. 2 mars 1832, art. 12).

(6) L. 26 mai-1er juin 1791, art. 5, 6. — V. note précéd.
(7) L. 28-30 avril 1790, art. 16 ; L. 22-25 juill. 1790 ; sén.-cons. 1er avril

et 7 juill. 1852 ; 12 déc. 1852, art. 11, dern. al.

(8) L. 3 mai 1844, art. 30, 31.

(9) Ex : D. 31 déc. 1852.
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sept. 1807 et autres concernant les priviléges du Trésor public sur

les biens meubles et immeubles des comptables. Les receveurs, les

receveurs de l'enregistrement, les conservateurs des hypothèques et

les officiers du ministère public près les tribunaux sont tenus de se

conformer, en ce qui les concerne, aux dispositions de ces lois dans

les cas qui y sont prévus (1).
Sauf les dispositions que nous venons d'indiquer, les règles ordi-

naires du droit civil régissent les propriétés de la couronne (2) cl

les rapports de la liste civile avec les autres personnes publiques ou

privées (3).
Certains établissements dépendent de la liste civile ou du domaine

de la couronne (4); mais ces établissements ne sont pas des per-
sonnes à part; leurs intérêts restent confondus dans ceux de la liste
civile (5).

Le monarque a aussi son domaine privé à part, qui se compose
desbiens qu'il acquiert pendant son règne, à titre onéreux ou gra-
tuit, conformément aux règles du droit civil (6), et contre lequel seul
sont exécutoires les titres qui pourraient être obtenus contre le mo-

narque pour quelque cause que ce soit (7).
Les propriétés du domaine privé sont soumises à l'impôt et à tou-

tes les règles du droit civil ou privé (8), si ce n'est que le monarque
peut en disposer par donation entre-vifs ou testament sans être as-

sujetti aux règles sur la quotité disponible, et sauf aussi le droit de

dévolution, lors de son décès, au domaine de l'État et de la couronne,
s'il n'en a pas disposé (9) ; mais les droits de ses créanciers et ceux
desemployés de sa maison à qui des pensions de retraite auraient

(1) Av. cons. 13-25 janv. 1808.
(2) L. 2 mars 1832, art. 16 ; sén.-cons. 12 déc.1852, art. 15.
(3) V. ci-dessus, tit. 1er, chap. Ier.
(4) Ex.: manufactures (2e L. 26 mai-1er juin 1791, art. 3; sén.-cons. 28 flor.

an XII, art. 15 ; 30 janv. 1810, art. 1er ; L. 8 nov. 1814, art. 5 ; 2 mars 1832,
art. 2; sén.-cons. 12 déc. 1832, art. 1er.

(5) Excepté le théâtre de l'Opéra (D. 12 nov. 1854 ; 20 juill. 1855 ; 14 mai

et 1er juill. 1856).
(6) L. 9 mai-21 sept. 1790, art. 3 ; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. 1re,

art. 9; sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 31 ; L. 8 nov. 1814, art. 18 ; 2 mars
1832, id. ; sén.-cons. 12 déc. 1852, id.

(7) L. 2 mars 1832, art. 28 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 23;
(8) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 34; L. 18 nov. 1814, art. 19; 2 mars

1832, art. 24; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 20, 22, 2e al.
(9) L. 9 mai-21 sept. 1790, art. 3; const. 1791, tit. III, chap. II, section 1re,

art. 9; L. 8 nov. 1814, art. 21, 22; 2 mars 1832, art. 23, 26; sén.-cons.
12 déc. 1852, art. 19. —V. règles toutes différentes, sén.-cons. 30 janv. 1810,
art. 36 et 51; V. aussi L. 2 mars 1832, art. 22, etc — V. p. 77 et p. 78, note 4.

6
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été accordées ou seraient dues par imputation sur un fonds de re-

tenue, sont toujours réservés sur ces propriétés (1).
Les actions concernant le domaine privé sont dirigées par ou con-

tre l'administrateur de ce domaine, qui peut être en même temps

celui du domaine de la couronne; elles sont instruites et jugées
dans les formes ordinaires, civiles ou administratives, sauf cette

dérogation à l'art. 69 du Code de procédure civile (2).
Comme dépositaire de la puissance executive, et indépendam-

ment de sa participation directe et habituelle à l'exercice de la puis-
sance législative (3) et de sa participation indirecte à l'exercice de

la puissance judiciaire proprement dite (4), et à l'exercice de la juri-
diction administrative dont nous parlerons (5), le chef du pouvoir
exécutif exerce les attributions suivantes :

I. Il promulgue les lois (6), les sénatus-consultes sanctionnés ou

adoptés par lui, etc. (7), après les avoir fait sceller du sceau de

l'État (8).
Les lois, etc., sont exécutoires en vertu de la promulgation qui en

est faite (9), laquelle résulte, en général, de l'insertion au Bulletin

des lois (10), de l'acte précédé et suivi à la fois de la formule : « N.,

par la grâce de Dieu et la loi constitutionnelle de l'Etat ou les consti-

tutions de la République ou de l'Empire, ou la volonté nationale, Roi,

(1) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 17; L. 2 mars 1832, art. 26, 28; sén.-
cons. 12 déc 1852, art. 21, 23.

(2) Sén.-cons. 30 janv. 1810, art. 32 ; L. 2 mars 1832, art. 27; sén.-cons.
12 déc 1852, art. 22; nonobst. C. pr., art. 69, 4°. — V. D. 11 juin 1800,
art. 14, 2° ; L. 28 pluv. an VIII, art. 4.

(3) V. ci-dessus, p. 5, note 3.
(4) V. p. 6, note 2; p. 7, notes 1 à 4.
(5) V. ci-après, tit. VIII.
(6) Si le Sénat ne s'oppose à la promulgation (V. ci-dessus p. 59),
Il ne faut pas confondre la promulgation avec la sanction (V . ci-dessus,

tit. II, chap, IV, note 2). La sanction, quand il y a lieu à sanction, est partie
nécessairede la formation de la loi, etc, et la rend parfaite. La promulgation est
nécessaire aussi sans doute, mais seulement pour faire connaître la loi, pour
la faire exécuter. C'est la première condition, le premier moyen de son exécu-
tion, et voilà pourquoi elle appartient au pouvoir, exécutif (V. av. cons. d'Et.
5 pluv. anVIII).

(7) V. tit. II, III, IV, V et VI ; L. 7 juin 1820, art. 2.
(8) L. 8 oct.-6 nov. 1789, art. 57 ; L. 21 juin 1791 ; const. de 1791, tit. III,

chap. IV, section 1re; L. 15 août 1792, art. 2; const. an m, art. 128 à 131;
const. an VIII, art. 41 ; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 137, 140; Charte 1814,
art. 22 ; 1830, art. 18; const. 1848, art. 56, 59; 1852, art. 10, 28. — V. ci-
dessusp. 46, note 1.

(9) C. civ., art. 1er.
(10) V. ci-dessus, p. 65. — Quant aux colonies et à l'Algérie, il y faut une

promulgation spéciale (V. ci-dessus tit. III et ci-après).
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Empereur des Français » (1) ou bien : « Au nom de la nation, ou de la

République, ou du peuple français, le conseil exécutif, ou le Directoire,
ou Premier consul, etc., voulons ou mandons et ordonnons, ou mande

et ordonne ce qui suit: » (ici le texte); puis, « mandons et ordonnons,
ou mande et ordonne à tous les corps administratifs et tribunaux, que

les présentes ils fassent consigner dans leurs registres (2), lire, pu-
blier et afficher (3) dans leurs départements et ressorts respectifs et

exécuter comme loi, » ou bien, « donnons en mandement à nos Cours
et tribunaux, préfets, corps administratifs et autres, que les présentes
ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et maintenir, et

pour les rendre plus notoires à tous (nos sujets) ils les fassent pu-
blier et enregistrer partout où besoin sera (car tel est notre plai-
sir) (4), et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y
avons fait mettre notre scel ou sceau, » ou bien, enfin : « mandons
et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l'État, insérées
au Bulletin des lois, soient adressées aux Cours, aux tribunaux et
aux autorités administratives, pour qu'ils les inscrivent sur leurs

registres, les observent et les fassent observer (5)...» Le ministre de
la justice est chargé d'en surveiller la publication (6).

La promulgation est donc l'ordre de publication; cependant la
loi devient exécutoire, même indépendamment de toute autre publi-

(1) Louis XVIII avait retranché " et la loi constitutionnelle, etc. ", et repris
le titre de roi de France et de Navarre. —Après 1830, on lit seulement «Louis-

Philippe, roi des Français. »

(2) La transcription sur les registres des tribunaux doit être faite sans
modification ni délai, ni protestation, sur la réquisition du ministère public
(L. 20 oct.-3 nov. 1789; 5-6 nov. 1789, art. 9; L. 10-17 nov. 1789; L. 16-24
août 1790, tit. u, art. XI; L. 2-5 nov. 1790, art. 15, 16; arr. 26 brum. an VIII;
C. pén., art. 127, 1°).

(3) V. ci-après.
(4) Mots repris de l'ancien régime, en 1814, supprimés en 1830.

(5) L. 7 à 12 oct., 5-6 nov. 1789, art. 5; L. 21 juin 1791; const. 1791, tit. III,
chap. IV, sect. 1re, art. 3; L. 15 août 1792, art. 5; L. 22 nov. 1792; const.
an m, art. 130; arr. 29 niv. an VIII ; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 140 ; D.
2 déc. 1852. — La constitution de l'an III portait seulement : Le Directoire
ordonne que la loi ou l'acte législatif ci-dessus sera publié, exécuté et qu'il
seramuni du sceau de la république. De 1848 au 2 déc 1851, point de for-
mule ; là loi était simplement insérée au Bulletin des lois. Jusqu'au 2 déc. 1852
là loi est suivie de ces mots : La présente loi, revêtue du sceau de l'Etat, sera

promulguée et insérée au Bulletin des lois.
(6) V. chap. III. Le mandement de faire exécuter, qui se trouve à la

fin des lois, n'a, à l'égard des autorités administratives en ce qui concerne
l'ordre judiciaire, et à l'égard des autorités civiles en ce qui concerne la guerre
etla marine, que l'effet d'assurer l'exécution de la loi (ou des jugements),
lorsqu'elles en sont requises dans les formes prescrites par la constitution et
les lois. — V. tit. 1er, chap. II, et ci-àprès, tit. VI, chap. « autorités militaires
et maritimes. »

6.
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cation que l'insertion au Bulletin des lois, en vertu de cet ordre de

publication, et du moment où l'insertion au Bulletin des lois peut être

connue ou est réputée connue (1).
Elle est réputée connue, savoir :

Dans le département de la résidence royale habituelle ou officielle

(Paris et le département de la Seine), et dans les départements dont

le chef-lieu est situé à moins de dix myriamètres (environ 20 lieues

anciennes) de Paris, un jour franc après celui où le Bulletin des lois a
été reçu de l'imprimerie nationale (royale ou impériale) par le mi-

nistre de la justice, qui constate sur un registre l'époque de cette

réception (2); et dans les autres départements après l'expiration du

même délai, augmenté d'autant de jours qu'il y a de fois dix myria-
mètres entre Paris et le chef-lieu de chaque département (3). Ainsi

le point de départ de l'exécution est toujours la réception du Bulletin
des lois au ministère de la justice et non la publication ultérieure.

Cette publication, néanmoins, doit être faite sans délai (4).
Les communes autres que les chefs-lieux de canton reçoivent une

feuille rédigée par les soins et sous la surveillance du ministre de
l'intérieur et contenant les lois, les décrets et les instructions du
Gouvernement. Une des deux parties de cette publication officielle
est placardée dans la commune, au lieu le plus apparent (5). Les
maires des autres communes reçoivent le Bulletin des lois (6).

Dans les cas et les lieux où le chef de l'État jugerait convenable
de hâter l'exécution des lois, en les faisant parvenir extraordinaire-
ment sur les lieux, elles sont exécutées à compter du jour de (c'est-

(1) C. civ., art. 1er, et ci-dessus, p. 82.
(2) C. civ., art. 1er, 3e al; av. cons. 24 fév. 1817.— Cette date est, depuis

1818, c'est-à-dire depuis le n° 205 de la 7e série, indiquée au bas de chaque
bulletin.

(3) C. civ., art. 1er. —V. tabl. des distances entre Paris et les divers chefs-
lieux, arr. 25 therm. an XI; 0. 7 juill. 1824 (Corse); 0. 1er nov. 1826, etc.
— V. tit. 1er de notre Droit public et administratif, p. 151.

(4) L. 5 à 12 oct., 5-6 nov. 1789, art. 9 ; etc. — V. autor. locales.
(5) D. 12 fév. 1852. — Dans les villes et dans chaque commune il doit

être, par les officiers municipaux, désigné des lieux exclusivement destinés à
recevoir les affiches des lois et des actes de l'autorité publique, et aucun ci-
toyen ne peut faire desaffiches particulières dans ces mêmes lieux sous peine
d'amende (L. 18-22 mai 1791, art. 11). Les affiches des actes émanés de l'au-
torité publique sont, seules imprimées sur papier blanc ; celles faites par des
particuliers ne peuvent l'être que sur papier de couleur sous peine d'amende
contre l'imprimeur (L. 22-28 juill. 1791 ; 28 avr. 1816, art. 65 ; 25 mars 1817,
art. 77; 15 mai 1818, art. 76).

Aucun citoyen et aucune réunion de citoyens ne peut rien afficher sous le
titre d'arrêtés, de délibérations, ni sous toute autre forme obligatoire et im-
pérative (L. 18-22 mai 1791, art. 13, 15).

(6) V. p. 93.
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à-dire un jour après) (1) la publication qui en est faite par voie d'af-

fiche (2) en vertu d'un arrêté du préfet (3).
En matière sanitaire proprement dite, c'est-à-dire en ce qui touche

les précautions à prendre dans l'intérêt général contre la peste, la
fièvre jaune et le choléra, les décrets ou ordonnances ayant force de

loi que le chef de l'État est, par délégation de la puissance législa-
tive, autorisé à faire, pour déterminer les pays dont les provenan-
ces doivent être habituellement ou temporairement soumises au ré-

gime sanitaire, ainsi que les mesures à observer, etc., et par lesquels
il prescrirait l'application des dispositions de la loi ou des traités à

une portion du territoire français (4), devraient nécessairement,
ainsi que la loi elle-même, être publiés et affichés dans chaque com-
mune qui devrait être soumise à ce régime, et les dispositions pé-
nales de la législation ne seraient applicables qu'après cette publi-
cation (5).

Des décrets du chef de l'État peuvent ordonner la promulgation
dans les colonies des lois de la métropole concernant les matières
non réservées à des lois nouvelles (6) ou à des sénatus-consultes (7).

Les lois et décrets pouvant avoir force de loi, promulgués dans les

colonies, y sont exécutoices : 1° au chef-lieu, le jour de leur publi-
cation (8) dans le journal officiel de la colonie. Ainsi, l'insertion
dans ce journal constitue la promulgation aux colonies; 2° pour les
localités autres que le chef-lieu, dans les délais déterminés propor-
tionnellement aux distances par des arrêtés des gouverneurs ou au-
tres chefs de chaque colonie. Dans les établissements coloniaux où
il n'existe pas d'imprimerie ni de journaux, la promulgation est

(1) C. civ., art. 1er.
(2) V. note 5 ci-dessus.
(3) 0. 27 nov. 1816, art. 4; 18 janv. 1817; — Ex. : D. 1er oct. 1853.

Ainsi, la promulgation (ou l'ordre de publier), qui ne résulte pas, dans ce cas,
del'insertion plus tardive au Bulletin des lois, est réputée connue par l'effet
decettepublication, qui en est, d'ailleurs, une plus réelle que la réception du
bulletin au ministère de la justice.

(4) Et même les arrêtés ministériels qui, par sous-délégation de la puissance
législative, pourraient, si l'intérêt du service ou l'état de la santé publique l'exi-
geait, étendre aux ports français de l'Océan les dispositions ordinairement

applicables aux ports et possessions de la France situés sur la Méditerranée
(D. 4 juin 1853, art. 1er, arg.).

(5) L. 3 mars 1822, art. 1er; D. et convent. 27 mai 1853 et 3 fév. 1852 ;
D. 4 juin 1853.

(6) Sont maintenus dans leur ensemble jusqu'à ce qu'il y soit régulièrement
dérogé, les lois en vigueur et les décrets ou ordonnances ayant aujourd'hui
force de loi dans les colonies (sén.-cons. 3 mai 1854, art. 2; const. 1852,
art. 27, 1°, 56). — V. D. 22 janv. 1852, 25 janv. 1853, etc.

(7) Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 8, 6, 3 et 4; const. 1852, art. 28.

(8) Et non un jour après, comme l'a voulu le Code civil.
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soumise au mode déterminé par les gouverneurs ou commandants

desdits établissements (1).
Des dispositions analogues existaient pour l'Algérie. Elle avait

son bulletin officiel, et la promulgation des actes ayant force de loi

résultait de leur insertion dans ce bulletin. Elle était réputée con-

nue, au chef-lieu, un jour après la réception, par le directeur de l'in-

térieur ou directeur général des affaires civiles, du bulletin à lui

transmis par le gouverneur général, et dans chaque sous-direction

(subdivision de la province), passé ce même délai, après autant de

jours qu'il y avait de fois cinq myriamètres de distance entre le chef-

lieu et celui de chaque sous-direction, cercle ou même mairie, en

dépendant, ou, en cas d'urgence, à compter du jour où ils auraient

été publiés à son de caisse ou par affiche. Quant aux lois et décrets

en matière de douanes, il avait été décidé, depuis, qu'ils seraient

exécutoires d'après les règles établies dans la métropole, c'est-à-dire

celles du Code civil, la distance légale de Paris à Alger étant fixée à

cent soixante myriamètres (2); mais aujourd'hui la promulgation
des lois, etc., en Algérie, a lieu à Paris. Elle est confiée au ministre

et résulte dé l'insertion au bulletin officiel des actes du ministère

chargé de l'administration de l'Algérie. La promulgation est réputée
connue à Paris le jour même de la réception du bulletin au minis-

tère; au chef-lieu de chaque province, un jour après la réception
du bulletin par le chef du territoire civil ou département; enfin,
dans les circonscriptions administratives secondaires, c'est-à-dire

inférieures au département (3), à l'expiration du même délai, aug-
menté d'autant de jours qu'il y a de fois cinq myriamètres entre le

chef-lieu de la province et celui de la circonscription. Dans les cir-

constances extraordinaires, la promulgation peut être faite à son

de caisse ou par voie d'affiches, et les actes ainsi promulgués sont

exécutoires immédiatement (4).
Le Code civil et les ordonnances de 1816 et 1817, et les autres

actes plus récents qui ont défini la promulgation et réglé le point
de départ de l'exécution des lois en France (y compris les colonies et

l'Algérie), n'ayant pu statuer que pour l'avenir (5), si l'on veut savoir

comment et quand chacune des lois antérieures a pu devenir et est

(1) D. 15 janv. 1833, art. 3.
(2) 0.15 avr. 1845, art. 4 à 9 ; 22 avr. 1846 ; 1er sept. 1847 ; D. 25 fév.

1851.
(3) F. p. 18, note 4, et arr. 9 déc. 1848, art. 11 (arrondissements et com-

missariats.)
(4) D. 27 oct. 1858.
(5) C. civ., art. 2, etc. — V. ci-dessus,p. 42, note 3.
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en effet devenue exécutoire, il faut recourir à la législation précé-
dente et distinguer plusieurs époques : la première, antérieure à la

loi des 2-5 nov. 1790 ; la deuxième, depuis la publication de cette

loi jusqu'au 24 prair. an II, date de la première émission du Bulle-

tin des lois (1); la troisième, du 24 prair. an II, jusqu'à l'arrivée au

chef-lieu de chaque département de la loi du 12 vend, an IV (ces
trois époques ont d'ailleurs été, pour ainsi dire, ramenées à une

seule par la loi du 24 brum. an vu) ; la quatrième, depuis l'arrivée

officielle de cette loi du 12 vend, an IV au chef-lieu de chaque dé-

partement jusqu'à la promulgation réputée connue du titre préli-
minaire du Code civil, décrété le 14 vent, an XI (5 mars 1803),

promulgué par conséquent le 24 (2); la cinquième, depuis cette pro-

mulgation jusqu'à la chute du Gouvernement impérial ; la sixième,

depuis cet événement jusqu'au rétablissement de ce même Gouver-

nement et de la constitution de l'an VIII, en 1815; la septième, de-

puis ce rétablissement jusqu'à la fin du Gouvernement impérial ; la

huitième, depuis cette seconde fin jusqu'à la date de la force obliga-
toire acquise par l'ordonnance du 27 nov. 1816 et de la définition
donnée par elle, et qui l'eût été plus convenablement par une loi.
Il peut d'ailleurs être intéressant de connaître les divers modes
de publication et les différents systèmes de mise en vigueur succes-

sivement suivis depuis 1789 (3).
Bien que d'après les textes actuels la mise en vigueur paraisse,

au premier coup d'oeil, avoir lieu par département (4), cependant
on aperçoit bientôt, en y réfléchissant, qu'elle a lieu par zones plus
étendues, puisqu'il peut y avoir et qu'il y a en effet plusieurs dé-

partements dont le chef-lieu se trouve à une distance de Paris diffé-
rant de moins de dix myriamètres, etc. On verra par ce qui suit que

quelquefois l'application ou la mise à exécution a pu avoir lieu à
des dates différentes, non-seulement pour chaque département,
mais pour chaque commune. On va voir également que le moment
de l'application ou de l'exécution n'a pas été toujours, comme au-

jourd'hui, le même pour les dispositions dépendantes de l'autorité ju-
diciaire et pour celles qui dépendent de l'autorité administrative.

(1)Cebulletin contient, ainsi que nous l'avons dit (F. p. 66, note 5), quel-
queslois d'une date antérieure, mais non publiées, et par conséquent, à la ri-
gueur,non exécutoires jusque-là.

(21 V. ci-dessus, p. 46, note 6.
(3) Un savant et regrettable professeur de la faculté de droit de Paris,

M, Berriat-Saint-Prix, a publié en 1809 des " recherches sur les divers modes
de publication des lois depuis les Romains jusqu'à nos jours », réimprimées
en 1838 avec addition d'une note relative à l'état actuel.

(4) F. C. civ., art. 1er, etc.
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Première époque (avant la loi des 2-5 nov. 1790).—Tous les arrêtés

et décrets acceptés ou sanctionnés par le roi étaient, comme aujour-
d'hui, envoyés (mais par l'Assemblée nationale) aux tribunaux
et aux municipalités et autres autorités ou corps administratifs, pour

y être transcrits sur leurs registres, sans modification, protestation ,
ni délai, et, de plus, pour être lus, publiés et affichés ; et les lois
étaient mises à exécution, savoir : dans le ressort de chaque tribu-
nal ou de chaque district (selon que l'application ou l'exécution ap-
partenait, d'après leur objet, à l'une ou à l'autre autorité) (1°, à

compter du jour où ces formalités avaient été remplies par chacune
d'elles (2).

Cependant les lois rendues avant la suppression des parlements,
conseils supérieurs et autres Cours de justice, et non envoyées à ces

parlements, conseils ou Cours, et les lois rendues depuis celte sup-

pression, mais avant l'installation des nouveaux tribunaux créés par
la loi des 16-24 août 1790, ont dû être exécutées ou appliquées
même par l'autorité judiciaire, sur la publication faite par les seules
autorités administratives (3).

Lapublication, par simple transcription sur les registres des corps
administratifs ou des tribunaux, de toute loi rendue avant la loi des
2-5 nov. 1790 a été déclarée valable et suffisante (4). Enfin, la loi du
24 brum. an VII, dont il sera question ci-après (5), a, pour l'époque
postérieure à la réception au chef-lieu de chaque département de la
loi du 12 vend, an IV, suppléé au défaut de publication des lois ren-
dues depuis 1789, antérieurement comme postérieurement à la loi
du 5 nov. 1790 et à l'installation des nouveaux tribunaux, jusqu'à
la mise en vigueur de cette loi de l'an IV.

La loi du 26 fév. 1790 enjoignait en outre, mais d'une manière

(1) Le ressort de chacune des deux autorités, après l'organisation décrétée
par la loi des 16-24 août 1790, était, en fait, Ie même; mais il faut l'envisager
abstractivement par rapport à chacune d'elles (F. L. 16-24 août 1790, titres
IV et m).

(2) L. 20 oct.-3 nov. 1789; 7 à 12 oct., 5-6 nov. 1789, art. 8, 9; 5-6 nov.
1789, 2°, 3°; 10 et 17 nov. 1789 ; 23-26 fév. 1790, art. 2 ; 13 juin et 6 juill.
1790; L. 16-24 août 1790, tit. II, art. 11.

(3) L. 2-5 nov. 1789, art. 18, 19. — F. p. 45, note 5. — Une loi spéciale
des 12-29 juill. 1791 a décidé que le défaut d'enregistrement aux ci-devant
parlements ne pourrait être opposé aux règlements qui, jusqu'à la loi des
21 avril-8 mai 1791 portant suppression des agents de change, ont réglé les
conditions et l'exercice de leurs fonctions (bien que ces règlements n'eussent
pas été non plus publiés, depuis 1789, par l'autorité administrative).

(4) L. 11 mess, an IV.

(b) F. p. 90.
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surérogatoire, aux curés ou vicaires desservant les paroisses de faire

lecture des lois au prône, à haute et intelligible voix (1).
Deuxième époque.— La loi des 2-5 nov. 1790, réglant le passé, a

d'abord déclaré que les transcriptions et publications faites par les

corps administratifs, par les tribunaux et les municipalités, des lois,
sous quelque titre (2) et en quelque forme que l'adresse leur en ait

été faite, sont toutes également de même valeur, et que ces lois sont

obligatoires désormais, du moment où la publication en a été faite,
soit par le corps administratif, soit par le tribunal de l'arrondisse-

ment, sans qu'il soit nécessaire qu'elle ait été faite par tous les deux

respectivement (3).

Mais, pour l'avenir, cette loi et celles qui l'ont suivie dans la même

période prescrivaient que les lois seraient imprimées par les soins
du ministre de la justice (4) en autant d'exemplaires qu'il en serait

nécessaire pour les envois à faire tant aux corps administratifs de

départementet de district (arrondissement) qu'aux tribunaux de dis-

trict; qu'il ferait marquer d'un timbre sec et du sceau de l'État les

exemplaires à envoyer aux départements et aux tribunaux, et certi-
fierait par sa signature (griffée) (5) sur chacun de ces exemplaires,

qu'il est conforme aux originaux authentiques de la loi, dont un était

déposé à la chancellerie; qu'un de ces exemplaires serait envoyé par
le même ministre à chacun des commissaires du roi près les tribu-
naux (6), lequel devait présenter la loi au tribunal dans les trois

jours de la réception, et en requérir la transcription et la publica-
tion.

D'un autre côté, le ministre ayant la correspondance des dépar-
tements, c'est-à-dire le ministre de l'intérieur, à qui les autres exem-

plaires imprimés étaient remis, envoyait à chaque administration de

département un des exemplaires timbrés et signés par le ministre
de la justice, avec autant d'exemplaires (mais non timbrés ni certi-

fiés) que le département comptait de districts, pour être envoyés par
celle-ci, certifiés par elle, à chaque administration de district. L'ad-
ministration départementale, après avoir fait transcrire sur ses re-

gistres et déposé dans ses archives l'exemplaire authentique à elle

(1) L. 23-26 fév. 1790, art. 2 ; 2-3 juin 1790, art. 4. — V. ci-dessus, p. 9,
L. 18 germ. an X, art. 53.

(21F. ci-dessus, p. 45.
(3) L. 2-5 nov. 1790, préamb. 2°, et art. 18 ; L. 11 mess, an IV. — F. ci-

après, L. 24 brum. an VII.
(4) Séparément d'abord, puis de suite, mais au fur et à mesure de leur ré-

ception (L. 6 sept. 1792).
(5) F. arr. 17 vent, an x.
(6) F. p. 7, note 1.
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adressé, faisait en outre imprimer des exemplaires de chaque loi,
tant en placards qu'in-quarto. Ces exemplaires, avec l'exemplaire
certifié destiné à chaque district, étaient envoyés par elle aux ad-

ministrations de district, et celles-ci, après avoir fait transcrire sur
leurs registres et déposer dans leurs archives l'exemplaire certifié
destiné à chacune d'elles, envoyaient les autres aux municipalités,

lesquelles dressaient sur leurs registres procès-verbal de la récep
tion de chaque loi, et devaient ensuite rassembler tous les six mois,
en forme de registre, les exemplaires qu'elles avaient reçus.

Non-seulement les tribunaux devaient, sur la présentation qui
leur était faite de la loi, l'enregistrer, mais ils devaient encore en

faire la publication, tant par lecture à l'audience que par placards
affichés.

De leur côté, les administrations de département et de district de-

vaient publier la loi dans la ville où ils étaient établis (1), par pla-
cards imprimés, comme il est dit ci-dessus, et affichés; enfin, les mu-

nicipalités devaient aussi publier la loi par l'affiche (2) des placards

qui leur avaient été envoyés à cet effet, et, en outre, par la lecture à

haute voix faite par le greffier municipal, les officiers municipaux
ou autres citoyens délégués par eux, dans les villes, à la porte de la

maison commune, et, dans les bourgs ou villages, à la porte de l'é-

glise et à l'issue de la messe paroissiale (3). On voit que rien ne

manquait à cette publication véritable.

Les lois devenaient exécutoires, dans chaque district ou ressort

de tribunal, pour chacune des deux autorités, à compter du jour où

ces formalités y avaient été remplies (4).
Du reste, la loi du 24 brum. an vu, par une sorte d'interprétation

rétroactive, a décidé, pour les lois de cette époque comme pour celles

de l'époque précédente et de celle qui va suivre, que les lois en-

voyées dans les départements et non publiées suivant les formes

voulues sont néanmoins devenues obligatoires dans chaque départe-
ment, du jour de l'arrivée officielle de la loi du 12 vend, an IV au

chef-lieu du département.
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquaient d'ailleurs qu'aux lois

générales constitutives du droit du royaume ou relatives à des objets
d'utilité générale, et non aux lois ne regardant que des établisse-

(1) Ville qui pouvait n'être pas la même que celle où siégeait le tribunal.
(2) F. ci-dessus, p. 84, note 5.

(3) L. 2-5 nov. 1790 ; L. 18-22 mai 1791, art 12 ; L. 17 août-14 sept. 1792.

(4) L. 13-17 juin 1791, art. 87 ; L. 22 frim. an II et lois antérieures, arg.
(V. ci-dessus, p. 88, note 1).
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ments particuliers ou des opérations particulières, ou de pure loca-

lité et n'intéressant, par exemple, qu'un département. Ces lois n'é-

taient publiées et affichées qu'autant qu'une disposition expresse
l'ordonnait. Elles étaient seulement envoyées en manuscrit au dé-

partement, au corps administratif ou tribunal, aux établissements

ou individus qu'elles concernaient (1).

Troisième époque.— La loi du 14 frim. an II sur le mode de gou-
vernement provisoire et révolutionnaire créa, comme nous l'avons

dit, le Bulletin des lois (2), où devaient être insérées les lois concer-
nant l'intérêt public ou étant d'une exécution générale, et seulement

en cas d'injonction expresse de la loi elle-même, celles dont l'objet
était individuel ou local (3). Ce bulletin, imprimé dans une impri-
merie spéciale établie à cet effet (4), et placée sous la direction d'une
commission ou agence choisie par la Convention, dans son sein, de-

vait être envoyé par les soins de cette commission, d'abord directement
à toutes les autorités constituées, à tous les fonctionnaires publics char-

gésde surveiller (ou de procurer) l'exécution ou de faire l'application
des lois; puis, à partir de l'an III, seulement aux autorités centrales
et aux administrations et tribunaux de département et de district,
pour être ensuite, par les soins des administrations de département,
réimprimé en autant d'exemplaires qu'il serait nécessaire, afin de
les envoyer, par l'intermédiaire des administrations de district, à
toutes les autorités constituées de chaque arrondissement et à tous
les fonctionnaires qui y exerçaient individuellement des fonctions

publiques (5). Dans chaque lieu et même dans chaque commune, la

promulgation était faite ensuite à son de trompe ou de tambour, et

indépendamment de cette proclamation, les lois, dans chaque com-

mune, devaient être lues aux citoyens, dans un lieu public, chaque

décadi, soit par le maire, soit par un officier municipal, etc. La loi

devenait obligatoire et était exécutée ou appliquée par chaque auto-

(1) L. 20 avril 1791 ; 8-20 juill. 1791 ; 16 août 1792.

(2) F. tit. II, chap. XI.

(3) L. 15 niv. an IV. — F. note 1 ci-dessus.

(4) Devenue, depuis, l'imprimerie dite tour à tour nationale, royale et im-
périale.

(5) Les lois relatives aux armées de terre et de mer, et qui ne seraient pas
obligatoires pour les autorités civiles (V. ci-dessus, p. 83, note 6), ne devaient
pas être réimprimées par les administrations de département ni envoyées dans
les communes. L'agence des lois devait les envoyer directement aux autorités
qu'elles intéressaient et fournir à celles-ci, sur leur demande, tes exemplaires
du Bulletin nécessaires pour les envois qu'elles auraient à en faire aux diffé-
rentes autorités civiles ou militaires, etc., qui auraient à coopérer à leur exé-
cution (L. 8 pluv. an m, art. 11).
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rité indifféremment, à compter du jour de la promulgation ainsi
faite (1). C'était là encore une vraie publication.

Au surplus, les lois appartenant à cette troisième époque, qui
n'auraient pas été promulguées (ou publiées) suivant cette forme,
sont aussi, d'après la déclaration rétroactive donnée par la loi du
24 brum. an VII, devenues obligatoires dans chaque département, du

jour de l'arrivée officielle de la loi du 12 vend, an IV au chef-lieu du

département (2).
A compter de cette époque, les tribunaux, bien que toujours obli-

gés de faire transcrire purement et simplement, dans un registre

particulier, les lois qui leur sont envoyées (3), ont cessé, comme on
le voit, de concourir à la publication des lois.

Quatrième époque. — La loi du 12 vend, an IV (4) supprima toute

publication obligatoire des lois, aux frais de l'État, par lecture pu-

blique, par réimpression, ou affiche, ou à son de trompe, ou à son
de tambour, si ce n'est lorsque ces formalités seraient expressément
ordonnées par un article de la loi ou par une décision spéciale, soit

du directoire (ou chef) du pouvoir exécutif (5). Les administrations

départementales, ou les municipalités dans une commune au-dessus
de cent mille habitants, pouvaient et peuvent néanmoins encore au-

jourd'hui ordonner telles ou telles de ces formalités qu'elles jugent
convenables (6). Elle ordonna (7) que les lois d'intérêt général (8)

continueraient, par ordre du directoire exécutif et par les soins du

ministre de la justice (et non plus du pouvoir législatif), d'être im-

primées et publiées dans un bulletin officiel intitulé de même Bul-
letin des lois. Les lois dont le Corps législatif aurait ordonné l'en-
voi manuscrit devaient néanmoins y être mentionnées par l'intitulé
de la loi. Le bulletin était adressé par le ministre aux présidents
des administrations départementales et municipales, et aux commis-
saires du pouvoir central près ces administrations, aux présidents,
tant de la Cour de cassation que des autres tribunaux civils, correc-

(1) L. 14 frim. an II et 8 pluv. an III.
(2) F. ci-dessus, p. 90, note 2, et ci-après.
(3) F. ci-dessus, p. 83, note 2, et arr. 26 brum. an VIII.
Un arrêté du 5 vend, an V prescrit de plus aux membres du ministère pu-

blic et aux greffiers de tenir des registres où sont inventoriés les bulletins de
lois, les circulaires, lettres et papiers officiels qui leur sont adressés; de ma-
nière que ces registres se servent mutuellement de contrôle.

(4) Art. 11.
(5) V. 0.18 janv. 1817.

(6) V. tit. des au t. loc.
(7) Art. 1er.
(8) L. 5 niv. an IV (F. ci-dessus, p. 90-91).
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tionnels et de commerce, aux juges de paix (1), aux accusateurs pu-
blics et aux commissaires du pouvoir exécutif près les tribunaux,

auxambassadeurs, aux consuls (agents consulaires) et aux autres

ministres ses collègues, enfin, aux commissaires des guerres et chefs

d'administration maritime.

Deplus, tout fonctionnaire ou citoyen auquel le bulletin ne de-

vait pas être envoyé gratuitement pouvait désormais s'en procurer
desexemplaires par voie d'abonnement et de souscription ou des

numéros détachés (2). Plus tard il dut être envoyé aux maires (il
l'est encore à ceux des chefs-lieux de canton) (3), au moyen d'un

abonnement à la charge des communes (4).
Dans tous les cas, même de publication par lecture publique, affi-

cheou à son de trompe et de tambour, qui n'étaient que des moyens
denotoriété plus grande, les lois devenaient dans chaque départe-
ment(pris dans son ensemble) obligatoires et exécutoires de la part
detoutes les autorités, sans distinction, du jour auquel le bulletin

officiel où elles étaient contenues était distribué, de fait, au chef-

lieu du département. Le point de départ de l'exécution était ainsi

considérablement simplifié, mais la publicité réduite. Le jour où le
bulletin était arrivé devait être constaté sur un registre où les admi-

nistrateurs de chaque département certifiaient l'arrivée de chaque
numéro ; et afin que les autorités constituées de chaque département
connussent d'une manière précise l'époque de l'arrivée du bulletin
au chef-lieu, le commissaire du pouvoir exécutif près l'administra-
tion centrale de chaque département devait faire parvenir, le pre-
mier jour de chaque décade, à toutes les autorités constituées éta-
blies dans la circonscription du département, un tableau, signé de

lui, des numéros du Bulletin des lois reçus dans la décade précé-
denteavec la désignation précise du jour de l'arrivée de chacun (5);
mais rien n'avertissait les citoyens (6).

Nous avons vu que la loi du 24 brum. an VII avait, comme par

interprétation, donné un effet rétroactif à cette loi du 12 vend, an IV,

(1) F. L. 3-26 août 1793 et 7 août idem.
(2) L. 12 vend, an IV, art. 8 ; arr. 19 frim. an X ; D. 25 mai 1811.

(3) Ainsi que le Moniteur universel (D. 25 juin 1852).
(4) Arr. 29 prair. an VIII ; D. 25 mai 1811, art. 2; D. 12 fév. 1852.
(5) L. 12 vend, et 15 niv. an IV ; arr. 12 prair. an IV et 16 prair. an VIII ;

L. 1erbrum. an vu, art. 1er.
(6) De même qu'aujourd'hui rien ne les avertit du fait de la réception du

Bulletin des lois au ministère de la justice (V. ci-dessus p. 84). Ils peuvent
seulementconnaître la date de ce fait par l'indication mise au bas de chaque
numérodu bulletin lui-même, lorsqu'ils jugent à propos de se le procurer, non
gratuitement.
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et en avait appliqué le principe à toutes les lois, même antérieures
à la suppression des anciens parlements, conseils supérieurs et Cours
de justice, envoyées dans les départements et non publiées suivant
les formes prescrites.

La constitution de l'an VIII elle-même n'a rien changé à tout ce

qui précède, et jusqu'à la mise en vigueur de la loi du 14 vent, an XI,
qui forme le titre préliminaire du Code civil, les lois ont continué
d'être exécutoires dans chaque département, à compter du jour où
le bulletin les contenant avait été distribué au chef-lieu du départe-
ment, conformément à la loi du 12 vend, an IV.

Cinquième époque.— Mais à partir de la mise à exécution de cette

partie du Code civil jusqu'à la chute de cette constitution, la loi est
devenue exécutoire, comme nous l'avons dit, non plus par départe-
ment et d'après un fait particulier à chaque département, mais en
réalité par zone, et d'après un fait commun à tout l'Empire, savoir :
la promulgation par le chef de l'État. Or, alors, l'époque de la pro-
mulgation était fixe et connue; elle avait lieu toujours le dixième

jour après l'émission de la loi par le Corps législatif, à moins que
l'Empereur n'eût adhéré à l'opinion que pouvait exprimer, dans les
six jours suivants, le Sénat, qu'il n'y avait lieu à promulguer la loi (1),
ou que dans l'intervalle des dix jours il n'y eût eu recours au Sénat

pour cause d'inconstitutionnalité de la part du Tribunat ou des ci-

toyens (2). L'incertitude sur la date de la promulgation n'eût donc

pu naître que de l'ignorance possible de la part de quelques-uns,
mais en général peu présumable, sur la date du vole de la loi.

Sixième époque. — Après la chute et jusqu'au rétablissement du
Gouvernement impérial en 1815, on a été incertain sur la date dela
promulgation et même sur la formalité qui la constituait, et par
conséquent aussi sur le point de départ de la mise à exécution (3).

Septième époque.— Le rétablissement du Gouvernement impérial
en 1815 a fait revivre avec la constitution de l'an VIII le système de
la cinquième époque.

Huitième époque.— Enfin, depuis la seconde chute du Gouverne-
ment impérial jusqu'à l'entrée en vigueur de l'ordonnance de 1816,
les incertitudes qui avaient régné à l'époque de la première restau-
ration du Gouvernement royal avaient recommencé, et l'on avait
même confondu quelquefois la sanction avec la promulgation et fait

(1) V. ci-dessus, p. 58.

(2) F. ci-dessus, p. 58.

(3) V. ci-après, huitième époque.
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courir le délai après lequel les lois doivent devenir obligatoires du

jour où l'apposition du seing royal avait fixé la date de la loi (l).

Le système établi par l'ordonnance de 1816 est celui qui dure en-

core aujourd'hui (2).

Pour prévenir les éditions fautives ou prématurées qui peuvent

égarer les parties, leurs conseils et même quelquefois les juges, il

est défendu à toutes personnes d'imprimer et débiter les sénatus-

consultes, les lois et règlements d'administration publique, etc.,
avant leur publication officielle (3).

II. Le chef du pouvoir exécutif peut, s'il le juge convenable,
ordonner la publication par lecture publique ou par réimpression
et affiche, ou à son de trompe et de tambour, des lois anciennes

encore en vigueur (4), et même des lois récentes déjà promulguées
et publiées (5).

Les lois anciennes ne doivent être réimprimées et publiées de

nouveau que dégagées de tous intitulé, préambule ou clause quel-

conque qui n'appartiennent pas au fond de leurs dispositions en-

core obligatoires et peuvent en être séparés sans en intervertir le

sens (6).

III. Il fait les règlements, proclamations, instructions (7), arrêtés,
décrets ou ordonnances, conformes aux lois(8), etc., nécessaires, pour
leur exécution (9), sans pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-

mêmes ni dispenser de leur exécution (10).
Les décrets ou ordonnances rendus administrativement (11) pour

l'exécution des lois se divisent en deux catégories bien distinctes :

les uns statuent, comme des lois, par voie de dispositions générales

(1) 0. 27 nov. 1816, préamb.
(21 F. ci-dessus, p. 82 à 85.

'

3) D. 6 juill. 1810.
(4) F. ci-dessus, p. 40,41.
(5) F. numéro précédent.
(6) L. 12 vend, an IV, art. 11 ; arr. 17 vent, an v. Ex. : 0. 17 juill. 1816.

(7)Ex.: inst. 17 avril 1791 (P. et Ch.).
(8) F. ci-dessus, p. 60, et 58, note 2.
(9) L. sept, et oct.-5 oct.-3 nov. 1789, art. 17; constit. 1791, tit. III,

chap. IV, sect, 1re, art. 6; const. an III, art. 144; an VIII, art. 44; Ch. 1814,
art. 14; 1830, art. 13 ; const. 14 janv. 1852, art. 6; sén.-cons. 7 nov. 1852,
art. 7.— V. ci-dessus.

(10) Ch. 1830. art. 13, supprimant, de la Charte de 1814, les mots « et
pour la sûreté de l'État », d'où l'on avait fait jaillir le témoignage et en
même temps l'exercice d'un pouvoir dictatorial permanent (F. Rapp. et O.25
juill. 1850), const. 1848, art. 51.

(11) Nous traiterons ailleurs des décrets, ordonnances ou décisions statuant
au contentieux (F. tit. VIII).
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et réglementaires, les autres statuent par voie de décision ou de dis-

position particulière (1).
Parmi les premiers, il en est qui statuent sur des objets ou ma-

tières d'intérêt général, d'autres sur des objets d'intérêt local (dé-

partemental ou municipal, etc.) (2).
Les décrets ou ordonnances statuant par voie de dispositions gé-

nérales et réglementaires sur des objets d'intérêt général, rédigés
sans délégation spéciale du pouvoir législatif et en vertu du droit

inhérent au chef du pouvoir exécutif de faire des règlements pour
l'exécution des lois, peuvent, si telle est la volonté du chef de l'É-
tat (3), être délibérés, soit en assemblée générale du conseil d'État (4),
soit dans une des sections ou un des comités de ce conseil (5). Ceux

qui sont délibérés en assemblée générale peuvent seuls (avec et

comme ceux qui sont faits en vertu de la délégation législative)

porter dans leur préambule ces mots : « Le conseil d'État entendu. »

On leur donne comme à ceux-ci le nom de règlements d'adminis-

tration publique (6), ou décrets et ordonnances portant règlement
d'administration publique ; mais, délibérés en assemblée générale
ou en section ou comité, ils n'ont pas plus d'autorité que les simples
décrets ou ordonnances statuant également par voie de dispositions
générales et réglementaires, et non délibérés en conseil d'État, et

ils ne sont obligatoires que dans les mêmes limites (7). Il serait donc

à désirer que cette dénomination de règlement d'administration pu-
blique, ou décret ou ordonnance portant règlement d'administration

publique, fût réservée aux seuls actes de celte nature faits en vertu
d'une délégation expresse et spéciale de la puissance législative (8).

Quant aux décrets ou ordonnances statuant même par voie de dis-

positions générales ou réglementaires sur des objets d'intérêt local,
ou bien par voie de décision ou disposition particulière intéressant
directement une ou plusieurs personnes publiques ou privées, ou une
ou plusieurs localités seulement, il en est qui doivent être préalable-
ment et nécessairement délibérés, soit en assemblée générale du

(1) Le même acte peut contenir quelquefois des dispositions de ces deux
ordres (F. ci-dessus, p. 60 et 61); mais il convient toujours de lesdistinguer.

(2) L. 18 juill. 1837, art. 10,1°; ex.: D. 28 janv. 1811 ; 0. 26 août 1814;
L. 11 juin 1842, art. 9 (octrois).— V. D. 25 mars 1852, tabl. A, except. getq.

(3) V.D. 30 janv. 1852, art. 13,21°, in fine; L. 3 mars 1849, art. 4, 3eal.
(4) Ex.: D. 29 juill. 1850 (instruct. publ.), modifié depuis par D. 9 mars

1852 etc.

(5) F. ci-après, Conseil d'État.
(6) F. ci-dessus, note 3.
(7) F. ci-dessus, p. 60.
(8) F. ci-dessus, p 50.
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conseil d'État, soit au moins dans les sections ou comités de ce con-

seil; c'est ce qui a lieu lorsqu'une loi dit qu'il sera statué par rè-

glement d'administration publique (1), dans la forme des règlements
d'administration publique (2), ou par décret ou ordonnance rendu

ou délibéré en conseil d'État (3), ou sur l'avis du conseil d'État (4).
Avant 1845, ces expressions signifiaient toujours qu'il fallait que

l'acte indiqué fût délibéré dans l'assemblée générale du conseil ; mais

la loi du 19 juillet 1845, en prescrivant qu'une ordonnance délibérée

en conseil d'État, c'est-à-dire cette fois encore en assemblée géné-

rale, déterminerait, parmi les projets qui, aux termes des lois an-

térieures, devaient être délibérés dans la forme des règlements
d'administration publique, quels seraient ceux qui, désormais, ne

seraient plus soumis qu'à l'examen des comités et pourraient ne

pasêtre portés à l'assemblée générale du conseil ; cette loi, disons-

nous, avait dérogé déjà sur ce point à ces mêmes lois antérieures (5).
La loi du 3 mars 1849, par une disposition analogue, statuait que
le règlement à faire par le conseil d'État sur l'ordre intérieur de

sestravaux désignerait, parmi les affaires nécessairement, soumises

à l'examen du conseil, celles qui devraient être portées devant l'as-

semblée générale et celles qui ne seraient soumises qu'à l'examen

d'une section ou d'un comité (6).

Enfin, le décret dictatorial du 30 janv. 1852 a énuméré par son

art. 13 les actes, demandes ou projets qui seuls devraient être né-

cessairement portés à l'assemblée générale du conseil. Le décret du

25 mars 1852, sur la décentralisation administrative, allant plus

loin, a remis aux préfets le droit de statuer sur certaines affaires qui,
aux termes du décret du 30 janv. 1852, devaient être portées même

à l'assemblée générale du conseil (7).
En résumé, la condition que tel ou tel acte sera fait dans la forme

desrèglements d'administration publique, ou rendu ou délibéré en

conseil d'État, ou n'interviendra que sur l'avis du conseil d'État,
cette condition, insérée dans les lois antérieures au décret du 25 mars

(1) Ex.: L. 10 sept. 1807, art. 58, 2e al., 45; C. comm., art. 617, etc.

(2)Ex.: L. 11 juin 1842, art. 8; C. comm., art.37(sociétés anonymes), etc.

(3) Ex.: L. 21 avril 1810, art. 5 (concession de mines) ; L. 16 sept. 1807,
art. 5 (concession de desséchements) ; L. 24 mai 1825, art.2 ; D. 31 janv. 1832

(vérification des statuts de congrégations religieuses), etc

(4) Ex.: L. 3 déc. 1849, art. 1er, 3 (naturalisation), etc.

(5) F. 0. 27 déc 1846, et ci-après.
(0) L. 1849, art. 59. — V. règl. int. du conseil. 26 mai 1849 et 15 juin

1850,art. 9.
(7) Ex.: D. 30 janv. 1852, art. 13, 5°,16°, 18°,D 25 mars 1852, ta-

bleauC, 4°, 6° ; tableau A, 46°, 53°.
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1852 et non modifiées par ce décret, n'a aujourd'hui d'autre por-

tée, à l'égard des actes non compris dans l'énumération de l'art. 13

du décret du 30 janv. 1852, que de nécessiter l'intervention du con-

seil d'État, mais non pas toujours en assemblée générale.

Mais cette nécessité d'une délibération en assemblée générale
existe de nouveau lorsque les expressions citées plus haut se trou-

vent insérées ou reproduites dans des actes postérieurs aux décrets

des 30 janvier et 25 mars 1852, et ces expressions ont repris pour
l'avenir toute leur ancienne valeur (1).

Les décrets ou ordonnances statuant, soit par voie de dispositions

générales et réglementaires, soit par voie de décision ou disposition

particulière, sur des objets ou des affaires d'intérêt local ou particu-

lier, peuvent aussi être délibérés en assemblée générale ou en sec-

tion ou comité du conseil d'État, sans que la loi l'exige (2).
Tous décrets ou ordonnances, même statuant sur desaffaires locales

ou particulières, délibérés en assemblée générale du conseil d'État,

portent, et portent seuls parmi ces actes, celte mention : « Notre

(ou le) conseil d'État entendu.» (3) Ceux qui n'ont été délibérés qu'en
section ou comité portent seulement la mention des sections ou co-

mités sur l'avis desquels ils sont intervenus (4).
Du reste, les décrets ou ordonnances statuant administrativement,

par voie de dispositions générales ou réglementaires, ou par voie de

décisions ou dispositions particulières, sur des objets d'intérêt local
ou particulier, délibérés, nécessairement ou non, soit en assemblée

générale, soit en section ou comité du conseil d'État, n'ont (comme
les ordonnances ou décrets statuant sans délégation législative par
voie de dispositions générales et réglementaires et pour l'exécution
des lois sur des objets d'intérêt général), sinon pas plus d'autorité

morale, du moins pas plus de force obligatoire (5) que les sim-

ples décrets ou ordonnances statuant administrativement sur des

(1) Ex.: Sén.-cons. 25 déc 1852, art. 4,12; D. 10 nov. 1856, art. 2 ; L.
28 mai 1858, art. 2 (trav. publ., crédits, etc); L. 14 juill. 1856, art. 1er
(eaux minérales) ; L. 19 juill. 1857, art. 5 (landes de Gascogne); D. dic-
tatorial 26 mars 1852, art. 7 et 9 (expropriation pour caused'utilité publique
communale); etc.— F. D. 19 mars 1859 (cultes).

(2) F. D. 30 janv. 1852, art. 13, 20°, 21° ; règl. 15 juin 1850, art. 11, et
ci-après Conseil d'Etat.

(3) 0. 5 nov. 1828, art. 14 ; 0.18 sept. 1839, art. 25; L. 19 juill. 1843,
art. 17; L. 3 mars 1849, art. 37; D. 25 janv. 1852, art. 14.

(4) 0.18 sept. 1839, art. 25 ; L. 19 juill. 1845, art. 17 ; D. 25 janv. 1832,
art. 14.

(5) F. ci-dessus, p. 61.
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objets de même nature, sans l'intervention du conseil d'État (1). Seu-

lement cette forme étant une garantie pour les personnes ou lo-

calités que ces actesconcernent, l'omission de cette formalité elle-

même (sinon de sa mention), lorsqu'elle est légalement prescrite,

pourrait, même en matière discrétionnaire, donner lieu à un re-

cours, même devant le conseil d'État par la voie contentieuse (2).
Les décrets ou ordonnances statuant, soit par voie de dispo-

sitions générales et réglementaires, soit par voie de disposition ou

décision administrative (3) particulière ou locale, non délibérés on

conseil d'État, et que nous appelons de simples décrets ou ordon-

nances, portent seulement la mention des autres corps consultatifs,
sur l'avis desquels ils sont intervenus ou qui ont été entendus (4).
Ils n'en ont ni plus ni moins d'autorité proprement dite que les au-
tres décrets ou ordonnances d'exécution.

Enfin, les décrets ou ordonnances sur lesquels aucun corps con-
sultatif n'a été entendu portent seulement l'indication du ministre
ou des minisires sur le rapport duquel ou desquels ils ont été ren-
dus. Ils ont la même force obligatoire au fond : mais si la loi exi-

geait l'intervention de l'avis d'un corps quelconque, ils pourraient
être attaqués, même au contentieux, pour excès de pouvoir en la
forme (5).

La promulgation ou publication des décrets, ordonnances ou ar-
rêtés du chef du pouvoir executif, rendus pour assurer l'exécution
deslois (6), résulte aussi, en général (7), de leur insertion au Bul-
letin des lois, où sont imprimés textuellement ceux qui sont d'un
intérêt général (8) ou statuant par voie de dispositions générales et

réglementaires.
Certains décrets ou ordonnances d'intérêt local ou particulier peu-

vent n'y être insérés que par leur titre (9), ou même ne pas y être
insérés du tout (10).

(1) F. ci-dessus, tit. II, chap. X, p. 60.
(2) F. ci-dessus, p. 61.
3) V. p. 95, note 11.

(4) Ex.: Décrets 4 juill. 1853, sur la pêche maritime, insérés à tort, selon
nous, dans la seconde partie ou section du Bulletin des lois. — V. ci-après
Conseils.

(5) V. ci-dessus, p. 61.
(6) Quant à ceux qui sont faits en vertu d'une délégation spéciale du pou-

voir législatif, on devrait suivre les formalités indiquées pour les lois elles-
mêmes(V. ci-dessus).

(7) V. ci-après.
(8) L. 12 vend, an IV, art. 1er, 2e al.; arr. 28 vent, an IV; L. 30 therm.

an II, arg.; 0. 27 nov. 1816, art. 1er.
9) V. p. suiv.

(10) V. p. suiv.
7.
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Ceux qui y sont insérés textuellement sont précédés de la pre-
mière partie de la formule : « N..., par la grâce de Dieu, etc.,» sui-

vie du visa tant des lois et autres actes précédents auxquels ils se

rapportent, que des rapports et avis sur lesquels ils sont intervenus;
mais la formule d'exécution ou contenant l'ordre d'exécution con-

siste seulement dans ces mots : « Notre ministre ou nos ministres

secrétaires d'État au département de... est ou sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, etc. » (1);
et depuis quelque temps on ajoute : « Qui sera inséré au Bulletin

des lois, » et quelquefois aussi : « Et publié au Moniteur. »

La publication des décrets et règlements exécutoires en Algérie
ou aux colonies est réglée comme celle des lois qui concernent ces

possessions (2).
Avant l'ordonnance du 27 novembre 1816, les décrets ou ordon-

nances insérés au Bulletin des lois textuellement étaient obliga-
toires dans chaque département, du jour auquel le bulletin avait été
distribué au chef-lieu conformément à la loi du 12 vend, an IV (3);
mais l'ordonnance du 27 nov. 1816 ayant mentionné les ordonnan-

ces comme les lois, il s'ensuit que les mêmes règles leur sont deve-

nues applicables (4).

Quant aux colonies et à l'Algérie, on suit la même règle que pour
les lois (5).

Les décrets ou ordonnances d'un intérêt local ou particulier qui
ne sont point insérés au bulletin ou qui n'y sont indiqués que par
leur titre, sont obligatoires du jour où il en a été donné connais-
sance par publication, affiche, notification, signification ou envoi
aux personnes qu'ils concernent (6).

IV. Au chef du pouvoir exécutif est confié le soin de veiller au
maintien de l'ordre et de la tranquillité publique dans toute la
France (7). Il dispose de la force armée (8).

(1) V. D. 2 déc. 1852 et formules antér.

(2) V. ci-dessous, note 5.
(3; Et non conformément à l'art. 1er du Code civil (L. 14 vent, an XI) dans

la disposition duquel ils n'étaient pas compris (av. cons. 25 prair. an XIII,
préamb. et dispositif, § 1er).

'

(4) Si toutefois cette ordonnance a pu déroger à un avis interprétatif du
conseil d'Etat (V. ci-dessus, p. 34 et note suiv.).

(5) D. 15 janv. 1853, art. 3; D. 27 oct. 1858, art. 1er à 4.
(6) Av. cons. 12-25 prair. an XIII.
(7) Et toutes ses possessions (const. 1791, tit. m, chap. IV, art. 1er; const,

an III, art. 144 ; const. an VIII, art. 47; Ch. 1814, art. 14.
(8) Const. an m, art. 144; const. 1848, art. 50.—V. ci-après n° VII et tit. VII.
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Sous le régime de 1791 et même du premier Empire, l'état de

siége ne s'appliquait qu'aux places de guerre et postes militaires.

Il résultait, soit de faits de guerre (1) ou de sédition intérieure,

soit d'un décret de l'Empereur (2).

Une loi de l'an v parlait de la mise en état de siége des commu-

nesde l'intérieur, mais dans le cas seulement d'investissement par
des troupes ennemies ou des rebelles, et à charge par le Directoire

d'en prévenir le Corps législatif (3). Cependant, la loi de circon-

stance du 19 fruct. an V, contenant des mesures de salut public (4),

portait : « Le pouvoir de mettre une commune en état de siége est

rendu au Directoire (5).

Le 28 juin 1815, Paris, non fortifié alors (6), a été mis en état de

siége, mais par une loi.

De simples ordonnances des 28 juillet 1830, 1er, 3 et 6 juin 1832,
ont mis en état de siége Paris et les communes de plusieurs arron-

dissements et départements. La première visait l'art. 53 du décret

de 1811 et s'appuyait sur la sédition intérieure (7). Les autres ne

visent aucune loi.

L'état de siége a été déclaré le 24 juin 1848, mais par une loi. Cet

état de siége a été levé le 19 octobre. La constitution du 4 nov. 1848

portait (8) : « Une loi déterminera les cas dans lesquels l'état de

siége pourra être déclaré et réglera les formes et les effets de cette

mesure. » Cette loi a été faite le 9 août 1849. Dans l'intervalle était

survenue la loi du 13 juin 1849, mettant Paris et la première di-

vision militaire en état de siége et permettant au pouvoir exécutif

d'étendre cette mesure à d'autres villes en cas de semblable insur-

rection.

Depuis, voyez lois 11 juillet 1850, décrets 12 septembre, 21 octo-

bre, 2 décembre 1851, etc.

La constitution de. 1852 donne au chef du pouvoir exécutif le droit
de déclarer l'état de siége dans un ou plusieurs départements, sauf

(1) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 5,11 ; D. 24 déc 1811, art. 50, 53.—
Ex.: D. 26 mars 1807.

(21 D. 24 déc. 1811, art. 53.
(3) L. 10 fruct. an v.
(4) F. quant aux lois de circonstance, et notamment quant à cette loi du

19 fruct. an v, l'av. du cons. d'État du 4 niv. an VIII déjà cité.

(5) Art. 39.
(6) F. 0. 16 sept. 1840 et L. 15 avril 1841.

(7) Mais Paris n'était point place de guerre.
(8) Art. 106.
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à en référer au Sénat dans le plus bref délai (1); mais les consé-

quences de l'état de siége sont réglées par la loi (2).

V. Il est chargé de veiller et de pourvoir à la sûreté extérieure
de l'État et de maintenir ses droits et possessions (3).

VI. Il entretient les relations politiques au dehors, conduit les né-

gociations, nomme les ambassadeurs et les autres agents des négo-
ciations politiques, fait les traités de paix, d'alliance, de neutralisa-

tion, de commerce (4), et autres conventions qu'il juge nécessaires

au bien de l'État (5), et il les promulgue (6).
La loi des 22-27 mai 1790 et les constitutions de 1791, de l'an III,

de l'an VIII et de 1848, exigeaient, pour les traités, la ratification du

pouvoir législatif (7). La loi de 1790 donnait même au pouvoir lé-

gislatif le droit de requérir, au besoin, le pouvoir exécutif de négo-
cier la paix, et celui-ci était tenu de déférer à cette réquisition (8).

La constitution de l'an III autorisait le pouvoir exécutif à faire les

stipulations préliminaires, telles que des armistices, des neutralisa-

tions, même à arrêter des conventions secrètes exécutoires provi-
soirement (9).

(1) Art. 12 et 25.

(2) lbid.— Comparer, sous ce rapport, L. 8-10 juill. 1791, art. 10; D. 11
fruct. an XIII, art. 3; D. 24 déc. 1811, art. 101 à 104, 108, 72, et L. 9 août

1849, art. 7 à 11.—V. ci-après tit. VI, Autorités militaires.

(3) L. 22-27 mai 1790, art. 2 ; const. 1791, tit. III, chap. IV, art. 1er;
an m, art. 144; an VIII, art. 47 ; 1848, art. 54.

(4) L. 22-27 mai 1790, art. 2 et 9; L. 27 avril-25 mai 1791, art. 16, 2°;
const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. m, art. 1er et 3, et sect. 1re, art. 1er et 2;
an III, art. 329, 331 ; an VIII, art. 49, 41 ; Ch. 1814, art. 14; 1830, art. 13;
const. 1848, art. 64; const. 1852, art. 6.— V. ci-après.

(5) Traités d'amitié (droit d'ambassade respective, établissement récipro-
que de consuls, leurs priviléges et attributions, droits civils ou politiques
respectifs des sujets de chacun); traités de limites et de voisinage (police
respective ou réciproque, relations de propriété et de voisinage entre les ha-
bitants , à travers les frontières) ; jouissance du domaine public respectif ou
même commun (ponts, routes et chemins, voies ferrées, fleuves et cours d'eau

limitrophes, etc); traités ou convent. de police sanitaire ; convent, postales
(V. ci-dessus, tit. II, chap. IV, note 5) ou concernant les communications
électriques; traités d'extradition de malfaiteurs ou de déserteurs; traités sur
les droits reconnus aux auteurs ou éditeurs des oeuvres littéraires ou artis-

tiques, traités sur les droits reconnus aux inventeurs, sur la propriété des

marques de fabrique.
(6) Comme les lois (V. ci-dessus).
(7) L. 22-27 mai 1790, art. 9; const. 1791, tit. III, chap. m, sect. 1re,

art. 3, et chap. IV, sect. III, art. 3; an III, art. 333; an VIII, art. 50; const.
1848, art. 53.

(8) Art. 7 et const. 1791, tit. III, chap. III, sect. 1re, art. 2.

(9) Art. 330, 332, 333.
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Le sénatus-consulte du 16 therm. an X transféra au premier con-

sul le droit de ratification des traités de paix et d'alliance, mais

sous la double condition de prendre l'avis d'un conseil privé et d'en

donner connaissance au Sénat avant de les promulguer (1).
La Charte de 1814, celle de 1830, et la constitution de 1852, ne

mentionnent pas la nécessité de la ratification par le pouvoir légis-

latif; mais cette nécessité résultait de la nature des choses et des

principes à l'égard de certaines stipulations, notamment les stipu-
lations pécuniaires, les stipulations de tarifs, etc. (2).

Le sénatus-consulte du 25 déc. 1852 dispose que les traités de

commercefaits en vertu de l'art. 6 de la constitution du 14 janv.
1852ont par eux-mêmes force de loi pour les modifications de tarifs

qui y sont stipulés (3).
Aux termes des constitutions de l'an III et de l'an VIII, les articles

secrets d'un traité ne pouvaient être destructifs des articles pa-
tents (4), et la constitution de l'an III ajoutait : « Ni contenir aucune

aliénation de territoire. » Cette dernière prohibition était, en d'autres

termes, reproduite par la constitution de 1848 (5).
Les lois de 1790 et les constitutions de 1791, de l'an III, de 1830

et de 1848, disposent qu'il ne peut être introduit dans le royaume,

appelé dans les ports français, ni admis ou employé au service de

l'État, aucun corps de troupes, ni aucunes forces navales étrangères,
c'est-à-dire, fournis ou avoués par une puissance étrangère, sans le

consentement, sinon en vertu d'un acte émané du Corps législatif et

sanctionné par le chef de l'État (6), ou d'un traité notifié par le

Corps législatif (7). D'après la loi de 1790, il ne pouvait même être

transporté par les vaisseaux de l'État, dans le royaume et les colo-

nies, aucun corps ou détachement de troupes étrangères, si ces trou-

pesn'avaient été préalablement admises au service de l'État comme

il vient d'être dit (8).

(1) Art. 58.

(2) Ch. 1814, art. 14, 48; 1830, art. 13,40.—Ex.: L. 14 juin 1835, etc.

(3) Art. 3.— Ex.: traité 23 janv.-D. 10 mars 1860.

(4) Const. an III, art. 332 ; an VIII, art. 51.

(5) Const. an III, art. 332; 1848, art. 51. -- V. Traités de limites, Ex.:
0.6 mars 1825, 12 oct. 1828 (Bavière) ; déclar. 11 juin 1827 et traité 23 oct.

1829; O. 7 oct. 1830 ; O. 11 oct. 1830 (Prusse) ; O. 31 mai 1840 (Bade) ; D.
24 août 1857 et 4 avril 1859 (Espagne).

(6) L. 28 fév.-28mars 1790, art. 3 ; 3-7 juill. 1790, art. 3, 4 ; const. 1791,
tit. III, chap. III, sect. 1re, art. 1er, 7); L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 34;
const. an III, art. 295 ;.Ch. 1830, art. 13; const. 1848, art. 107. — V. const.
14 janv. 1852, art. 1er.

(7) V. ci-dessus.
(8) L. 3-7 juill. 1790, art. 4.
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Aux termes du décret du 26 août 1811, les Français au service

d'une puissance étrangère, même avec l'autorisation spéciale du chef

de l'État (1), ne peuvent jamais être accrédités auprès du Gouverne-

ment français comme ambassadeurs, ministres ou envoyés, ni reçus
comme chargés de missions diplomatiques ou autres qui les oblige-
raient de paraître devant le chef de l'État avec leur costume officiel

étranger (2).

VII. Le chef du pouvoir exécutif déclare la guerre (3), en fait les

préparatifs (4), conclut les traités de trêve ou d'armistice (5). Il est
le chef suprême de l'armée. Il commande directement ou indirecte-

ment les forces de terre et de mer (6), il les distribue ainsi qu'il le

juge convenable (7), et en règle la direction en cas de guerre (8). II
confère les grades ou le commandement des armées et des flottes (9),
le tout en se conformant aux lois sur l'avancement (10).

Aux termes des lois de 1790 et des constitutions de 1791, an m, an

VIII et 1848, aucune guerre ne pouvait être entreprise sans le consen-
tement explicite du Corps ou pouvoir législatif 5 mais (sauf celle de

1848) elles en réservaient la proposition exclusivement au chef du

pouvoir exécutif (11). Cependant, dans le cas d'hostilités imminentes
ou commencées, d'un allié à soutenir, d'un droit à conserver par la
force des armes, dans le cas de menaces ou de préparatifs de guerre

(1) V. C. civ., art. 17 et 21.
(2) Art. 24.
(3) L. 22-27 mai 1790, art. 6; const. 1791, tit. III, chap.IV, sect. III, art. 2:

Ch. 1814, art. 14; 1830, art. 13.— V. ci-après.
(4) L. 22-27 mai 1790, art. 2 ; const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. III.

art. 1er.

(5) Const. an III, art. 330, 331 ; an VIII , art. 49. — Quant aux traités de
paix, V. numéro précédent.

(6) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 1er; L. 3-7 juill. 1790, art. 1er; const.
1791, tit. III, chap. IV, art. 1er, et tit. IV, art. 7; Ch. 1814, art. 14; 1830,
art. 13 ; const. 1852, art. 6.—V. ci-après an III, anVIII et 1848.

(7) Même à l'intérieur.—V. ci-dessus n° IV.
(8) L. 22-27 mai 1790, art. 2; L. 27 avril-25 mai 1791, art. 16, 3°;

const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. m, art. 1er, et tit. IV, art. 7 ; an m, art.
144, 329 ; anVIII, art. 47.

(9) Const. 1791, tit. III, chap. IV, art. 2 ; L. 24 août 1792; L. 18 nov.
1792 (sauf L. 14 frim. an II, sect. III, art. 4) ; const. an III, art. 146, 288.
289 ; L. 3 brum. an IV ; const. an VIII, art. 41 ; Ch. 1814, art. 14, arg.; 1830,
art. 13, id.;L. 19 mai 1834, art. 1er, 24 ; const. 1848, art. 64; const. 1852,
art. 6, arg. — F. note suiv.

(10) V. L. 20-23-29 oct. 1790 ; const. 1791, tit. III, chap. IV, art. 2 (sauf
L. 24 août 1792) ; L. 18 nov. 1792, etc.—V. ci-après n° X.

(11) L. 22-27 mai 1790, art. 1er, 3 ; const. 1791, tit. III, chap. III, sect, 1re,
art. 2 ; an III, art. 326, 327, 334; an VIII, art. 50, 44, 25 ; 1848, art. 54.
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contre la République, le chef de l'État était tenu d'employer pour
la défense de l'État les moyens mis à sa disposition ; mais il devait

endonner sans aucun délai la notification au Corps législatif (1).
Les Chartes de 1814 et de 1830 portaient seulement : « Le roi dé-

clare la guerre (2). »

Le vote annuel du contingent d'hommes à lever par le recrute-

ment, le vote ou la ratification des crédits nécessaires pour les dé-

penses,équivalent, il est vrai, à un consentement implicite, mais il

nepeut être demandé qu'après la déclaration. Il appartient, en effet,
exclusivement au pouvoir législatif de statuer explicitement ou im-

plicitement sur le nombre d'hommes et de vaisseaux dont les armées

de terre et de mer seront composées (3).
La constitution de l'an III, celle de 1848, interdisaient au Direc-

toire et à ses membres, ou au président de la République, le com-
mandement direct ou en personne (4).

Il est remarquable que ni la constitution consulaire, ni les consti-
tutions de l'Empire, ne conféraient au chef du pouvoir exécutif le
commandement de l'armée. La première reproduit seulement, dans
sonart. 47, les termes des constitutions de 1791 et de. l'an III sur la
distribution des forces de terre et de mer, et le règlement de leur
direction en cas de guerre (5).

La constitution de 1852 donne explicitement au chef de l'État le
droit de commander les forces de terre et de mer (6).

VIII. Il nomme par lui-même ou par ses délégués (7) à tous les

emplois, à toutes les fonctions (non électives) d'administration (8)

(1) L. 22-27 mai 1790, art. 3 à 5 ; const. 1791, tit. III, chap. III, sect. 1re,
art. 2; an III, art. 328.

(2) Art. 6.
(3) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 11, 2°, 1°. et art. 4; L. 3-7 juill. 1790,

art. 18, 2°, 3°, 4°, 1°, et art. 5; const. 1791, tit. III, chap. III, sect. 1re, art.
1er,8°; L. 19 fruct. an VI, art. 4 ; Ch. 1814, art. 12 ; L. 10 mars 1818, art. 5 ;
L. 9 juin 1824, art. 1er ; Ch. 1830, art. 11, 69, 4°; L. 11 oct. 1830, art. 1er ;
L. 21 mars 1832; 8 mai 1837 ; const. 1848, art. 103 ; 1852, art. 56.

(4) Const. an III, art. 144; const. 1848, art. 50.
(5) F. p. précéd., notes 7 et 8.
(6)Art. 6

(7) Ministres, préfets, etc. (V. ci-après).
(8) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 1er ; const. an VIII, art. 41 ; L. 28 pluv.

anVIII, art. 18, 20; Ch. 1814, art. 14; 1830, art. 13; const. 1848, art. 64;
const. 1852, art. 0; D. 9 mars 1852, etc.

Sous les constitutions de 1791 et de l'an III, très-peu de fonctionnaires
étaient nommés (F. L. 27 avril-25 mai 1791, art. 1er; const. 1791, tit. III,
chap. IV, art. 1er et 2; an III, art. 148,153 à 155,191). Les administrations

de département, de district, de canton ou de commune étaient élues (L. 22
dec. 1789-8 janv. 1790; L. 14-22 déc. 1789; const. 1791, tit. III, chap. IV,
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publique, civile, militaire ou maritime (1), et même à certaines
fonctions ecclésiastiques ou religieuses (2); mais la création d'offices
publics ou emplois ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi (3).

En principe, les attributions (4) doivent être réglées par la loi.
Nul ne peut, sans une délégation légale, exercer aucune autorité ni

remplir aucune fonction publique. Le Corps législatif détermine les

règles et le mode des fonctions même des administrateurs sur toutes
les parties de l'administration intérieure (5).

L'hérédité et la vénalité des offices sont supprimées (6).
Même à l'égard des fonctions civiles (7), il peut exister certaines

conditions, certaines règles, certains modes exclusifs de nomination
et même d'avancement (8). Il y a aussi des incompatibilités de cer-
taines fonctions entre elles (9).

sect. II ; an III, art. 185 et suiv., 153, 154 ; L. 19 vend., 25 mm., 4 pluv.,
22 vent, an IV. etc., etc.).—V. ci-après tit. VI.

La constitution de l'an VIII avait voulu combiner le système électif avecce-
lui de la nomination directe, au moyen des listes nationales, etc. (V. L. 28
pluv. anVIII, art. 18 à 20), puis de candidature ou de présentation pour cer-
taines fonctions, notamment pour les conseils généraux et d'arrondissement
dit communal, et les conseilsmunicipaux (sén.-cons. 16 therm. an x, art.30,
28, 10); mais bientôt toute trace d'élection, même pour ces corps, avait dis-
paru, malgré l'adjonction aux colléges électoraux de tous les fonctionnaires
publics et d'une foule d'autres membres a,la nomination du chef de l'Elut
(sén.-cons. 16 therm. an X, art. 27, 34 ; 28 flor. an XII, art. 99; D. 13mai
1806, art. 34; 17 janv. 1800. art. 40). Sous la Restauration il n'y eut plus
non plus de fonctions administratives électives (Ch. 1814, art. 13). — V. ci-
après, tit. VI.

(1) Ex.: Intendance militaire, officiers d'administration des hôpitaux mili-
taires et de la marine, du campement, de l'habillement, des subsistances, etc.
(const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. 1re, art. 2, etc.).— V. ci-après, n° suiv.

(2) Sauf l'institution par l'autorité spirituelle.— Les nominations aux autres
fonctions ecclésiastiquesdoivent être soumises à l'agrément du gouvernement
civil (convent. 26 mess, an IX, art. 4, 5, 10 ; L. 18 germ. an X, art. 16 à 18,
19, 20, 35 ; D. 28 fév. 1810, art. 6; art. organ. des cultes protestants. 18
germ. an X, art. 11, 26, 34, 37 ; D. 26 mars 1852, art. 11 ; O. 25 mai 1844,
art. 48 (culte juif).—V. ci-dessus, p. 10, et chap. II ci-après.

(3) Art. const. sept., oct.-5oct. et 3 nov. 1789, 14; const. 1791, tit.III,
chap. III, art. 1er, 5°.

(4) Surtout judiciaires.
(5) Const. an III, art. 190, et préamb., art. 19.— V. ci-dessus, p. 41, 42;

F. néanmoins ci-dessus, n° III, et p. 61, 2e al.
(6) Décl. 6 à 11 août-3 nov. 1789, art. 4, 7; L. 28 fév.-28 mars 1790,

art.9 ;L. 6-11 sept. 1790, etc.; const. 1791, préamb.; an III, préamb., art. 21.

(7) Quant aux fonctions ou emplois militaires, V. ci-après n° X.
(8) Ex.: D. 7 fruct. an XII, art. 24 à 30; D. 16 déc. 1811, art. 85; D. 13

oct. 1851, art. 9 à 14 ; D. 18 nov. 1810, art. 40 à 56; D. 24 déc. 1851, art.
9 à 14; D. 17 mars 1808, art. 30, 31 ; D. 9 mars 1852, art. 2, etc., etc.

(9) F. L. 24 vend, an III, tit.II et tit. IV, art. 5 ; L. 28 avril 1816, art. 78;
L. 21 mars 1831, art. 6, 21 ; L. 5 mai 1855, art. 5; L. 22 juin 1833, art. 5;
O. 14 sept. 1822, art. 17, etc.
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IX. Il révoque, en général, à volonté (1), des fonctions ou em-

plois d'administration civile (2). Il peut même dissoudre les corps

électifs (3).
Les fonctions publiques ne peuvent devenir la propriété de ceux

qui les exercent. Tout fonctionnaire ou employé convaincu de s'être

démis de son emploi a prix d'argent perd ses droits à la pension (4).

Tout fonctionnaire ou employé civil démissionnaire, ou destitué,
ou révoqué d'emploi (disciplinairement), perd ses droits à la pen-
sion de retraite, à moins qu'il ne soit remis en activité, auquel cas

sonservice antérieur lui est compté (5).

X. Il nomme à tous les grades et emplois militaires ou de la ma-

rine, c'est-à-dire confère le commandement dans l'armée de terre et

dans l'armée navale (6), et retire ou suspend l'emploi, le tout en se

conformant aux lois sur l'avancement et sur l'état des officiers (7).

L'emploi est distinct du grade (8), mais il ne peut être nommé à

(1) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 1er ; const. an m, art. 148, 191 ; an VIII,
art. 41 ; D. 25 janv. 1852, art. 4; 9 mars 1852, art. 1er.

— Quelques lois ont

imposécertaines conditions ou formes pour la révocation de certains fonc-

tionnaires, môme civils (V. ci-après Cons. d'Etat; V. même sén.-cons. 28 flor.

an XII, art. 77 (conseillers d'Etat à vie). — Ex.: D. 13 oct. 1851, art. 25;
24 déc. 1851, art. 24 (ingénieur des ponts et chaussées et mines), etc.

(2)Quant aux grades et emplois militaires ou d'administration militaire, etc.,
V. ci-après.

(3) Le roi, d'après la constitution de 1791, n'avait que le pouvoir de sus-

pendre les administrateurs de départements et de districts, etc. (L. 22 déc.

1789; 8 janv. 1790, art. 11 ; L. 15-27 mars 1791, art. 28, 33 ; L. 27 avril-
25 mai 1791, art. 14, dern. al., 17; const. 1791, tit. m, chap. IV, sect. II,
art. 5 à 8.—Mais V. const. an m, art. 196, 195, 197, 194; L. 22 juin 1833,
art. 16,17, 28; L. 21 mars 1831, art. 26. 27, 30; L. 7 juill. 1852, art. 6, 9,
10; L. 5 mai 1855, art. 13, 25, 51.—V. ci-après, tit. VI.

(4) Const. an m, préamb., art. 21 ; L. 9 juin 1853, art. 27, 34. — Mais V.
numéro suiv. Grades dans l'armée et la marine.

(5) L. 9 juin 1853, art. 27, 34, et loi et règlem. antér.—F. ci-après,chap. III.
(6) Const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. 1re, art. 2; L. 24 août et 8 nov.

1792 (except. L.21 fév. 1793,sect. II; L. 14 frim. an II, art. 4) ; L. 14 germ.
an III; const. an m, art. 140, 288, 289 (except. L. 3 brum. an IV) ; const.

anVIII, art. 41 ; Ch. 1814 et 1830, art. 14 et 13, arg. ; L. 19 mai 1834, art.

1er; const. 1848, art. 64 ; 1852, art. 6, arg. — V. ci-dessus, n° VII, et page
suiv. Avancement.—En temps de guerre, le chef de l'Etat peut déléguer au
commandant en chef le droit de nommer à certains grades et emplois , sauf
ratification avec effet rétroactif (Ex.: D. 22 nov. 1854). Même en temps de
paix la nomination des sous-officiers et des caporaux ou brigadiers est délé-
guéeaux chefs de corps, etc. (0. 16 mars 1838, art. 1er, 2, 12, etc.).

(7) Les emplois d'administration militaire et maritime d'un certain rang
(V. ci-dessus, note 2), sont, en général, assimilés aux grades d'officier et aux
emplois militaires proprement dits (L. 19 mai 1834, art. 26; D. 9 janv., 28
mars et 7 août 1852 ; D. 14 mai 1853, art. 2 et 3, etc.).—V. ci-après.

(8) L. 14 avril 1832, art. 24, 1er al., 25 ; 20 avril 1832, art. 26, id.



108 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

un grade sans emploi ou hors cadre, ni être accordé de grades hono-
raires. Il ne peut être non plus donné de rang supérieur à celui de

l'emploi (1).
Les cadres des états-majors sont fixés par la loi (2).
Il appartient au pouvoir législatif de statuer sur l'admission et

l'avancement aux grades (3).
Mais la loi, non plus que le pouvoir exécutif, ne peut porter

aucune atteinte au droit appartenant à chaque citoyen d'être admis-
sible à tous les grades et emplois militaires (4).

Toute vénalité des emplois et charges militaires est supprimée (5).
L'admission et l'avancement aux grades militaires ont lieu en par-

tie à l'ancienneté et en partie au choix (6).
L'officier employé est dans la position dite d'activité (7). L'emploi

est toujours à la disposition du chef du pouvoir exécutif. Indépen-
damment des causes accidentelles qui peuvent amener la position
de disponibilité ou non-activité, une décision du chef de l'État peut
placer un officier en non-activité par retrait ou suspension d'em-

ploi (8). La position de non-activité peut, au bout de trois ans, en-

Ci) L. 14 avril 1832, art. 21, et 20 avril, art. 27.
(2) L. 3-7 juill. 1790, art. 15, 3° : const. 1791, tit. m, chap. III, sect. 1re.

art. 1er, 8°. — V. L. 28 sept.-21 oct. 1791 ; 28 sept.-13 nov. 1791 ; L. 19
mai 1834, art. 24, 2e al.; L. 4 août 1839; 17 juin 1841 ; D. 1er, 17 et 26 déc.
1852 ; 29 janv. 1853 ; sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 15, etc. — V. néanmoins
D. 12 juin 1856, etc., etc.

(3) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 11, 4° ; L. 3-7 juill. 1790, art. 15. 6°;
const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. 1re, art. 2. — V. L. 23-29 oct. 1790; D.
29 avril-15 mai 1791 ; 1er-6 août 1791 ; 28 sept.-13 nov. 1791 ; 29 sept.-11
déc. 1791 ; 10-15 avril 1792; 1er-6 mai 1792; 24 août 1792; 21 fév. 1793;

1er therm. an II ; 14 germ. an III ; L. 10 mars 1818, art. 27 à 30 ; O. 2 août
1818 (hist.) ; L. 10 avril 1832 ; 20 avril 1832 ; 14 mai 1837 ; O.16 mars 1838;

L. 23 juill. 1847 ; L. 3 brum. an IV, etc. (en vigueur).
De l'an VIII à 1818, aucune règle légale n'existait sur l'avancement. La con-

stitution de l'an VIII portait : «Le Premier Consul nomme et révoque, à vo-
lonté, les officiers de l'armée de terre et de mer (art. 41). Cependant un ar-
rêté du 25 germ. an X semble indiquer le maintien des dispositions de la loi
du 4 germ. an III, en ce qui touche les droits de l'ancienneté. — V. ci-après.

(4) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 5; L. 3-7 juill. 1790, art. 6. - V. ci-
dessus, p. 58, et p. 42, note 9, etc.

(5) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 9.

(6) V. note 3 ci-dessus ; notamment L. 10 et 20 avril 1832; O. 16 mars
1838, etc. —De 1792 a l'an VIII, ceux qui n'appartenaient pas à l'ancienneté
étaient conférés par élection d'abord, puis par le choix du Corps législatif.

(7) L. 19 mai 1834, art. 2, 3,1er al., 24, 15.
(8) L. 19 mai 1834, art. 2, 4 à 7, 16, 17, 27 ; L. 4 août 1839, art. 3;

17 juin 1841, art. 6; D. 28 déc. 1852, art. 3; 29 janv. 1853, art. 2; L. 14
avril 1832, art. 16 ; L. 20 avril 1832, art. 21. —Les dispositions de la loi du
19 mai 1834 sont applicables même aux officiers d'administration des ser-
vices de la guerre et de la marine (V. p. précéd., note 7, et ci-après, chap. III)
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traîner la mise en réforme ; mais la réforme qui, outre ce motif,

peut encore être prononcée par mesure de discipline ou pour infir-

mités incurables, ne peut l'être que d'après l'avis, c'est-à-dire con-

formément à l'avis d'un conseil d'enquête, ou, s'il s'agit d'infirmités,
sur l'avis de docteurs ou officiers de santé (1). Enfin l'officier peut,

aprèsle temps de service voulu pour avoir droit à la pension de re-

traite (2), être rendu à la vie civile avec jouissance de cette pen-
sion(3). Toutefois, les officiers généraux autres que ceux auxquels
seraient appliquées les mesures précédentes ne peuvent être mis à

la retraite que sur leur demande (4). Les officiers généraux mo-

mentanément sans emploi sont en disponibilité (5).
Tout officier mis légalement ou admis à la retraite ne peut être re-

placé dans les cadres de l'armée (6) ; mais il est apte aux emplois
civils (7); certains emplois civils sont même réservés, dans une cer-
taine proportion, aux anciens militaires en général (8), et les offi-
ciersen retraite peuvent être appelés même à certaines fonctions

militaires, notamment celles de commissaires et rapporteurs près
les conseils de guerre et tribunaux militaires et maritimes.

L'officier en non-activité, en réforme ou en retraite, conserve son

grade.Le grade constitue l'état de l'officier (9). Il ne peut le perdre que
par démission, condamnation, absence illégale, résidence à l'étran-

ger non autorisée, perte de la qualité de Français constatée par ju-
gement (10).

Le droit à l'obtention (ou à la jouissance) d'une pension militaire
oudela marine est seulement suspendu : 1° par la condamnation à une

(1) L. 19 mai 1834, art. 9 à.13, 18 à 21, 24, 25, 27 ; O. 21 mai 1836.
(2) L. 11 et 18 avril 1831 ; L. 26 avril 1853, art. 19, 20 (25 et 30 ans).
(3) L. 19 mai 1834, art. 14.—V. note précéd.
(4) L. 4 août 1839, art. 7 ; 17 juin 1841, art. 8 ; D. 28 déc. 1852, art. 4 ;

9 janv. 1853, art. 3.
(3) L. 19 mai 1834, art. 3, 2e al., 24.
(6) L. 10 avr. 1832, art. 23, 25 ; 20 avril 1832, art. 24 ; L. 19 mai 1834,

art. 9,14, arg. 24, 20.

(7) V. ci-après, chap. III.
(8) Arr. 3 mai 1848; 6 juill. 1849; Codes, 9 juin 1857, art. 7, 29 (G.) ;

4 juin 1858, art. 7,29; D. 21 juin 1858 (marine), etc.—V. ci-après, chap. III,

(9) Ch. 1830, art. 68, 6° ; L. 14 avril 1832, art. 24; 20 avr. 1832, art. 26;
L-19 mai 1834, art. 1er, 24. — Cette disposition s'applique aux membres de
l'intendance militaire et du commissariat de la marine, aux officiers de santé
des armées, de terre et de mer, à ceux de l'administration des hôpitaux, du
campement, de l'habillement et des subsistances (L. 19 mai 1834, art.26;
D. 22 janv. 1852, art. 8).—V. L. 3-7 juill. 1790, art. 13.

(10) L. 19 mai 1834, art. 1er; O. 30 août 1837.—V. L. 5-12 sept. 1791 ;
19 mai 1793. De l'an VIII jusqu'à la Charte de 1830, les officiers pouvaient être
révoqués à volonté (V. p. précéd., note 3) (const. an VIII, art. 41).
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peine afflictive ou infamante (1), pendant la durée de la peine ; 2° par
les circonstances qui font perdre la qualité de Français (2), durant

la privation de cette qualité (3); 3° par la résidence hors du royaume,
sans l'autorisation du chef de l'État, lorsque le titulaire de la pen-
sion est Français ou naturalisé Français (4).

XI. Il surveille et dirige, par ses préposés, la fabrication des mon-

naies (5), dont la loi seule ordonne l'émission (6) et détermine la

dénomination (7), le titre (8), le poids (9), la valeur (10) et l'em-

preinte ou le type (11); il en fixe le diamètre ou module (12).
Le droit de fabriquer ou émettre des monnaies, de quelque valeur

et à quelque titre que ce soit, appartient exclusivement à l'Etat (13).

XII. Il dirige et surveille la perception et le versement des contri-

butions et donne tous les ordres nécessaires à cet effet (14). Mais le

(1) C.pén.,art. 6 à 8.

(2) Perte qui doit être constatée par jugement (V. ci-dessns).
(3) V. C. civ.,art. 18, 21, etc.

(4) L. 11 avril 1831, art. 26 ; L. 18 avril 1831, art. 28,25.
(5) L. 7-11 sept. 1790, art. 9; L. 3-10 avril 1791 ; const. 1791, tit. m,

chap. IV, art. 2 ; an m, art. 313 ; const. an VIII, art. 45.

(6) Const. an m, art. 312 ; const. an VIII, art. 45. Ex.: L. 28 therm. an m;
L. 7 germ. an XI, art. 6 : L. 15 sept. 1807, art. 18 ; L. 6 mai 1842. — Mais
F. O. 8 nov. 1830; D. 3 mai 1848; D. 12 janv. et 12 déc. 1854, etc.

(7) Const. 1791, tit. III, chap. III, sect. Ire, art. 1er,6°. Ex.: L. 18 germ.
an III, art. 5.

(8) Const. 1791, tit. III, chap. III, sect. Ire, art. 1er, 6°; const. an VIII, art.
45 ; L. 16 vend, an II, tit. II, art. 2, 3 ; 1re L. 18 germ. an III, art. 2 ; 2e L. id.,
tit. II, art. 2,3 ;L. 7 germ an XI, art, 2, 4, maintenues pour l'or; 1er D. 3 mai

1848, art. 4; D. 12 janv. 1854, art. 4; D. 12 déc. 1854, art. 4 ; D. 7 avril
1855, art. 2. — Mais V. arr. 22 mai 1849, préamb., et art. 2. —Monnaies de
cuivre, L. 6 mai 1852, art. 3.

(9) Const. 1791, ibid.; an III, art. 312; anVIII, art. 45; L. 28 therm. an III,
art. 4 et 5; L. 7 germ. an XI, art. 3, 5, 8 et 10, maintenues ; D. 1848, art, 2;
D. 3 janv. 1852, art. 3; D. 12 déc. 1854, art. 3 et 4; D. 7 avril 1855,
art. 2; O. 8 nov. 1830, art. 2.—Monnaie de cuivre, L. 6 mai 1852, art. 3.

(10) Const. an m, art. 312.

(11) L. 11-19 janv. 1791, art. 9; const. 1791, tit. III, chap. III, art. 2, 6°;
an III, art. 312; an VIII, art. 45. Mais à partir du 7 therm. an XII, le type
ou l'empreinte a toujours été changé en vertu de décrets ou ordonnances.

(12) La loi du 7 germ. an XI voulait que ce diamètre fût fixé par un règle-
ment d'administration publique, c'est-à-dire par décret (ou ordonnance), dé-
libéré en conseil d'Etat (art. 17).—V. arr. 18 germ. an XI ; mais V. O. 8 nov.
1830; D. 3 mai 1848, art. 2; D. 3 janv. 1852, art. 3 ; D. 12 janv., art. 1er
et 3; 12 déc. 1854, art. 3.—V. pourtant L. 6 mai 1852, art. 3.

(13) L. 27 août-2 sept. 1792; L. 3 sept. 1792.—V. Denizart, v° Régal,
Droits régaliens, et L. 22 nov.-1er déc. 1790, art. 9 à 11. — V. C. inst., art.

5, 6; C. pén., art. 131,133, 135, 138, 163.
(14) Const. 1791, tit. v, art. 5; inst.12-20 août 1790, chap. II, art. 4, dern.

alin. ; const. an m, art. 307; const. an VIII, art. 45, 56. — V. L.22 nov.-1er
déc. 1789, art. 9 à 11.
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droitd'accorder l'impôt et d'en fixer tant la quotité que la durée, etc.,

appartient exclusivement au pouvoir législatif (1).
Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles au-

toriséespar la loi, à quelque titre et sous quelque dénomination

qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine, contre

lesautorités qui les ordonneraient, contre les employés qui confec-

tionneraient les rôles, et tarifs et ceux qui en feraient le recouvre-

ment, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de

l'action en répétition pendant trois années contre tous receveurs,

percepteurs ou autres individus qui auraient fait la perception, et

sansque, pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit be-

soind'une autorisation préalable. Tous fonctionnaires, tous officiers

publics, leurs commis ou préposés, tous percepteurs des droits, taxes,
contributions, deniers, revenus publics ou communaux, et leurs

commis ou préposés, qui se seront rendus coupables du crime de

concussion, en ordonnant de percevoir ou en exigeant ou en rece-

vant ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû, etc.,
serontpunis, etc. (2).

XIII. Il dirige les recettes et les dépenses de l'État conformément
aubudget ou loi annuelle des finances (3).

XIV. Par ses ministres et autres préposés, il gère et administre,
conformément aux lois, le domaine et les propriétés de l'État, con-

sidéré comme personne civile (4).
Le domaine de l'Etat (ainsi considéré) fait partie du domaine NA-

TIONAL(5), mais il est distinct du domaine public (6).
Le domaine de l'État est seul dans le commerce (7). Même les

immeubles de l'État peuvent être aliénés (vendus ou échangés) à

titre perpétuel et incommutable, mais seulement en vertu d'une loi

formelle, et en suivant les formalités prescrites pour la validité de

(1) V. ci-dessus, p. 44, texte et note 6, et ci-après, chap. III, n° X.
(2) C. pén., art. 174.— Compar. L. 25 sept.-6 oct. 1791, 2e part., tit. Ier,

sect.III, art. 11,12 ; C. 3 brum. an IV, art. 620, 627.
(3) Const. an VIII, art. 45.—F. ci-après, chap. III, n° X.
(4) V. ci-dessus, p.1, 17 et 18. — V., quant au mode d'administration ou

degestion du domaine de l'Etat, C. civ., art. 537, 2e al., 1712, 636; L. 1er
nov.-22 déc. 1790, préamb. et art. 8; L. 28 oct.-5 nov.1790, tit. II; C. for.,
L- 21 mai 1827, etc.

(5) L. 22 nov.-1er déc. 1790, art. 1er.
(6) Même loi, art. 2, 5, Ire part.; C. civ., art. 538, 540. Il faut comprendre

dansle domaine de l'Etat les objets indiqués dans les art. 3 et 5, IIe part.,
560,539 et 541, C. civ., nonobstant les termes de ces derniers articles.

(7) V., d'une part, C. civ., art. 1128, 1598, 2226, et, d'autre part, art.
537,2eal., 1712, 2227.
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ces sortes d'aliénation (1), sauf les exceptions autorisées par les
lois elles-mêmes (2).

Le domaine PUBLICest inaliénable et imprescriptible (3). Les lois
de police règlent la manière d'en jouir, etc. (4).

XV. A l'égard des intérêts particuliers des colonies, des départe-
ments et des communes, considérés comme corps politiques et
comme personnes civiles (5), il intervient dans leur gestion, pro-

voque et homologue, s'il y a lieu, les délibérations des corps qui
les régissent, procure par ses agents l'exécution de ces délibéra-

tions, etc. (6).

XVI. En ce qui concerne les établissements publics, il exerce les
mêmes fonctions qu'à l'égard des intérêts non politiques de l'État,
des colonies, des départements ou des communes, selon que ceséta-

blissements, indépendants ou distincts, ont un caractère général,
départemental ou communal (7).

XVII. En ce qui concerne les établissements d'utilité publique, il

les reconnaît, s'il y a lieu, à moins qu'ils n'aient été d'avance re-

connus comme tels par la loi (8); il autorise les dons et legs qui

(1) L. 22 nov.-1er déc. 1790, art. 8; const. 1791, tit. III, chap. III, sect.Ire,
art. Ier, 9 ; L. 16 brum. an V, art. 10 et s.; 15 flor. an X ; 5 vent, an XII, art.

105,106, etc. (vente, publicité et concurrence); O. 12 déc. 1827 (échanges).
(2) Ex.: L. 16 sept. 1807, art. 41 ; D.21 fév. 1852, art. 3 (concession,lais

et relais de mer, alluvions, etc.— V. C. civ., art. 560) ; L. 3 mai 1841, art.

13, 26; D. 25 mars 1852, art. 3, tabl. C, 5° et 6° (expropriation pour cause

d'utilité publique générale, départementale ou communale) ; L. 20 mai 1836,
art. 4 (routes abandonnées).

(3) Tant qu'il conserve son affectation à l'usage de tous (C. civ., art. 711).
—V. L. 20 mai 1836, art..4; D. 25 mars 1852, art. 3, tabl. C, 6° (routes
abandonnées ou déclassées), et ci-dessus, p. 78, note 4.

(4) C. civ., 714.—V. ci-après, tit. V, sous-tit. II, et tit. VII.
(5) V. ci-dessus tit. Ier.

(6) V., quant aux colonies, sén.-cons. 3 mai 1854, art. 13, 16; L. 21
avril 1833, art. 5,1er al., 12, 8 ; D. 26 sept. 1855, sur la comptabilité, etc.

—Quant à l'Algérie, D. 27 oct. 1858, art. 16 et suiv.; quant aux départe-
ments, L. 10 mai 1838; quant aux communes, L. 18 juill. 1837.—V. C. civ..
art. 537, 2e al., 1712. — Par l'approbation de ces délibérations, le chef du

pouvoir exécutif ou ses agents ne font pas acte de tuteur en ce qui touche
ces personnes publiques, lesquelles, d'ailleurs, ne sont point mineures, carla
prescription court contre elles (C. civ., art. 2227), etc. Il n'y a pas lieu en
leur faveur à rescision pour cause de lésion (C. civ., art. 1305) ; cette appro-
bation équivaut à l'homologation du tribunal pour les délibérations du con-
seil de famille, mais elle est exigée même pour les actes de simple adminis-
tration.

Si l'autorité administrative peut être comparée au tuteur, c'est lorsqu'elle
exécute ces délibérations.

(7) V. ci-dessus, tit. 1er, etc., et note précéd.
(8) V. ci-dessus, tit. Ier.
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leur seraient faits (1); il surveille et contrôle la gestion de leurs in-

térêts financiers, et homologue certains actes qui dépassent les pou-

voirs de l'administrateur en général, tels que les acquisitions, alié-

nations, et. (2).

XVIII. En ce qui touche les intérêts privés (3), le chef du pouvoir exé-
cutif autorise les sociétés anonymes, les tontines, etc. (4), et surveille

la gestion et la comptabilité de ces dernières (5) et d'autres sociétés

ou entreprises qui, par la nature ou la multiplicité des intérêts

qu'elles créent ou qu'elles embrassent, touchent à l'intérêt public,
mais sans intervenir dans cette gestion, si ce n'est en cas d'abso-

lue nécessité (6).
Le chef du pouvoir exécutif ne gouverne et n'exerce ses attribu-

tions qu'avec l'intermédiaire de ministres (7). Aucun de ses ordres
ne peut être exécuté et aucun acte du Gouvernement ne peut avoir

d'effet s'il n'est signé par lui et contre-signé par le ministre chargé
dela division à laquelle appartient la nature de l'affaire (8).

La constitution de 1848 exceptait de la nécessité du contre-seing
lesactes par lesquels le chef du pouvoir exécutif nommait et révo-

quait les ministres. Aujourd'hui ces actes de nomination sont contre-

signés par le ministre d'État, de même que les actes portant nomi-
nation des sénateurs et des membres du conseil d'État, convocation,

prorogation, fixation de la durée des sessions du Sénat; convocation,
ajournement, prorogation, dissolution du Corps législatif (9) convo-
cation de la haute Cour de justice, promulgation des sénatus-con-
sultes organiques et adoption des propositions de modification à la
constitution (10), enfin ceux qui concernent des matières qui ne sont

spécialement attribuées à aucun département ministériel ( 11).

(1) C. civ., art. 910, 937.
(2) V. C. civ., art. 457, 458, etc. — Les établissements reconnus d'utilité

publique jouissent, pour la gestion de leurs intérêts, de plus d'indépendance
et de latitude que les établissements publics. Ils diffèrent moins des personnes
privées; l'intérêt public est moins impliqué dans leurs affaires pécuniaires.

(3) V. tit. Ier, chap. Ier et III.
(4) C.comm.,art. 37; av. cons. 29 mars-1er avril 1809;30 sept.-15 oct. 1809.
(5) V. O. 22 déc. 1824; 12 juin 1842 ; D. 16 janv. 1854; L. 11 juin 1842,

art. 11, dern. al.; O. 11 oct. 1842.

(6)
Ex.: av. 1er avril 1809 ; D. 9 fév.-22 oct. et 18 nov. 1810, etc.

(7) V. ci-après, chap. III.
(8) Art. const. sept.-oct.-5 oct. et 3 nov. 1789, 18; L. 27 avril-25 mai

1791, art. 24 ; const. 1791, tit. III, chap. II, sect, IV, art. 4; an VIII, art. 55 ;
O. 8 fév. 1816 ; const. 1848, art. 67 ; D. 22 janv. 1852.

(9) V. ci-dessus, p. 49.
(10) V. ci-dessus, p. 36.
(11) Const. 1848, art. 67; D. 22 janv. 1852; const. 1852, art. 24, 46, 54,

28 et 31.
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En l'absence ou dans le cas d'empêchement, démission, etc., de
l'un des ministres, ainsi que dans le cas où le chef de l'État n'au-
rait pas nommé à l'un des départements du ministère, les actes de
l'administration de ce département ne peuvent être contre-signes
que par celui des autres ministres que le chef de l'État a désigné à
cet effet, c'est-à-dire chargé des affaires par intérim (1).

Même les décrets ou ordonnances relatifs aux affaires de la mai-
son du monarque, c'est-à-dire de la liste civile ou de la dotation de
la couronne, sont contre-signes par le ministre de la maison ou celui

qui le remplace (2).
Certains actes du chef du pouvoir exécutif ne peuvent être faits

qu'avec l'intervention obligée de conseils ou corps consultatifs.

Ainsi, aux termes de la loi de 1791, certains actes devaient être
délibérés en conseil des ministres, appelé alors conseil d'État (3).

Sous le Gouvernement de 1830, certains actes devaient aussi être
arrêtés en conseil des ministres, par exemple, l'ouverture de crédits

supplémentaires ou extraordinaires en l'absence des chambres (4).
Aux termes du sénatus-consulte du 16 therm. an X, la ratification

des traités de paix et d'alliance et l'exercice du droit de grâce, ne

pouvaient avoir lieu qu'après avoir pris l'avis d'un conseil privé (5).
Nous avons dit quels actes, soit réglementaires, soit statuant sur

des affaires locales et particulières, devaient et doivent être néces-
sairement délibérés en conseil d'État (6).

Nous avons dit aussi comment et pour quelles causes les actes
même émanés du chef du pouvoir exécutif pouvaient être contestés,
déclinés, annulés ou remis en question (7).

Les constitutions de 1791, de l'an VIII, de 1814 et de 1830, décla-
raient le chef de l'État inviolable ou irresponsable (8).

Aux termes de la constitution de l'an III, les membres du Direc-
toire exécutif pouvaient être traduits devant la haute Cour pour les
faits de trahison, de dilapidation, de manoeuvres pour renverser la

(1) L; 27 avril-25 mai 1791, art. 24 ; O. 8 fév. 1816, art. 1er.
(2) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 23 ; O. 8 fév. 1810, art. 2.—V. D. 14 déc.

1852.

(3) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 14 à 18.
(4) L. 24 avril 1833 , art. 4, id.; L. 15 mai 1850, art.9. — Aujourd'hui,

V. D. 10 nov. 1856, et ci-après, chap. III.
(5) Art. 57; 58,.86; D. 26 août 1811, art. 12,25; D; 14 juin 1813.-

V. ci-après, chap. IV.
(6) V. ci-dessus, p. 96 à 98, et V. ci-après Conseil d'État.
(7) V. ci-dessus, p. 61 et suiv.

(8) L. sept. et oct.-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 3; const. 1791 ,tit. III, chap.II,
art. 2; const. an VIII, art. 69; Ch. 1814, art. 13 ; 1830, art. 12.
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constitution et d'attentat contre la sûreté intérieure de la Républi-

que (1).
La constitution de 1848 et celle du 14 janv. 1852 ont déclaré le

président de la République ou le chef du Gouvernement responsa-

ble, la première devant la haute Cour (2), la deuxième devant le

peuple français, auquel il a toujours le droit de faire appel (3).

Le chef de l'État prête serment au peuple français (4).

Cependant la constitution de l'an III, celles de l'an VIII et de 1852,

ne contiennent aucune disposition relative à ce serment.

CHAPITRE II.

Des autorités centrales spirituelles ou religieuses, protestantes
et israélites.

SOUS-CHAPITRE Ier.
CULTES PROTESTANTS.

SECTION Ire. — Église réformée.

Il est établi à Paris un conseil central des Églises réformées de

France, composé (pour la première fois) de quinze notables protes-

tants, dont un président nommé par le chef de l'État, et des deux

plus anciens pasteurs de Paris (5).
Avant ce décret, il n'existait pas pour l'Église réformée de France

d'autorité centrale spirituelle, destinée à servir d'intermédiaire entre

les représentants locaux du culte, d'une part, et le Gouvernement
ou le ministère chargé de la haute administration temporelle des

affaires concernant les cultes, d'autre part, dans leurs rapports avec

l'État.

Le conseil représente les Églises auprès du Gouvernement et du
chef de l'État. Il est appelé à s'occuper des questions d'intérêt gé-

néral, dont il est chargé par l'administration et par les Églises, no-

tamment de l'exécution des mesures suivantes (6) :

(1) Const. an III, art. 158,2e al., 159,160,112 à 123,265 à 273 ; C. 3 brum,
anIV, art. 612 et suiv.

(2) Const. 1848, art. 68, 91, 55, 100 ; sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 17.
(3) Const. 14 janv. 1852, art. 5.
(4) L. 29 mars-12 sept. 1791, tit. Ier, art. 15, dern. al.; 13-17 juin 1791,

art. 99 ; 16 juill. 1791, art. 1er; 1er sept. 1791 ; const. 1791, tit. III, chap. II,
art.4, 5 ; sén.-cons. 16 therm. an X , art. 43, 44; 28 flor. an XII. art. 52 ;
Ch. 1814, art. 74 ; 1830, art. 65 ; const. 1848, art. 48 ; L. 14 déc. 1848, etc.

(5) D. 26 mars 1852, art. 6.
(6) D. 26 mars 1852, art. 6.
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Lorsqu'une chaire de professeur de la communion réformée vient

à vaquer dans la faculté de théologie (1), il recueille les votes des

consistoires locaux (2) et les transmet, avec son avis, au Gouverne-

ment, à qui appartient la nomination ou le choix sur une liste des

trois candidats ainsi présentés (3).

SECTIONII. — Confession d'Augsbourg.

Il y a pour l'Église de la confession d'Augsbourg (en France) un

consistoire supérieur ou général et un directoire, dont le siége est à

Strasbourg (4).
Le consistoire supérieur est convoqué par le Gouvernement sur la

demande du directoire ou d'office ; mais il doit être tenu au moins

une fois par an (5).
Le directoire seul est permanent.
Le consistoire supérieur est composé : 1° d'un président, qui est en

même temps président du directoire; 2° de tous les inspecteurs (6);
3° de deux laïques députés par chaque inspection (7), et qui peu-
vent être pris par elle en dehors de son arrondissement; 4° d'un

professeur du séminaire délégué par cet établissement; 5° du mem-

bre laïque du directoire, lequel est, comme nous le verrons, nommé

par le Gouvernement (8).
Il veille au maintien de la constitution et de la discipline de l'É-

glise (9).
Il fait ou approuve les règlements concernant le régime inté-

(1) D. 16 sept. 1808, art. 6: L. 18 germ. an x, art. organ., 10, 11, 13,14;
O. 7 oct 1844 ; 1erD. 22 août 1854, tableau (Toulouse et Montauban).

(2) V. tit. VI.
(3) D. 26 mars 1852, art. 7 ; D. 17 mars 1808, art. 6, 8 à 10 ; D. 17 sept.

1808, art. 6, 7, 9.—V. ci-dessus, p. 9, 10 et 11.
A compter de 1815, puis de 1850, les chaires devaient être donnéesau

concours (D. 17 mars 1808, art. 7 ; D. 17 sept. 1808, art. 9). — Mais V. 0.
24 août 1838 et D. 9 mars 1852, art. 1er.

(4) L. 18 germ. an x, art. organ., art. 40, 43 ; D. 26 mars 1852, art. 8.
(5) D. 26 mars 1852, art. 10.—V. ci-dessus, p. 9.
(6) L'inspecteur est un ecclésiastique autrefois choisi par chaque inspection

dans son sein (V. note suiv.) et aujourd'hui nommé par le Gouvernement sur
la présentation du directoire (V. ci-après) (L. 18 germ. an X , art. organ.
36; D. 26 mars 1852, art. 12).

(7) L'inspection est un corps collectif préposé à un arrondissement (ou cir-
conscription), formé de cinq églisesconsistoriales (L. 18 germ. an X, art. 37).
—V. ci-après, tit. VI.

(8) F. ci-après. — D. 26 mars 1852, art. 9 ; L. 18 germ. an X, art. or-
gan. 41.

(9) Aucun changement dans la discipline ne peut avoir lieu sans l'autori-
sation du Gouvernement.—V. ci-dessus,p. 9.
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rieur (1) et juge en dernier ressort, c'est-à-dire sans appel, les

difficultés auxquelles leur application peut donner lieu. Il approuve
les livres et formulaires liturgiques qui doivent servir au culte ou à

l'enseignement religieux (2).

Il a le droit de surveillance et d'investigation sur les comptes des

administrations consistoriales (3).
Il entend, à l'ouverture de chaque session, le rapport que pré-

sente le directoire, de sa gestion (4).
Le consistoire supérieur de Strasbourg est représenté, dans la ca-

pitale, auprès du Gouvernement, et notamment du chef de l'État,
dans les circonstances officielles, par le consistoire local de Paris (5).

Le directoire se compose du président, qui l'est en même temps
du consistoire supérieur (6), de deux députés nommés par ce consis-

toire, plus, d'un membre laïque et d'un inspecteur ecclésiastique,
nommés par le Gouvernement (7).

Le directoire exerce le pouvoir administratif. Il présente à la no-
mination du Gouvernement les inspecteurs ecclésiastiques (8). Il
nomme les pasteurs, et soumet leur nomination au Gouvernement.
Il autorise ou ordonne le passage d'un pasteur d'une cure à une au-

tre, avec l'agrément du Gouvernement. Il nomme les suffragants ou

vicaires, et propose aux fonctions d'aumôniers pour les établisse-
ments civils qui en sont pourvus (9). Il nomme les professeurs de

l'académie ou du séminaire, sur la proposition de cet établissement,
et les professeurs du collége protestant dit Gymnase ; le tout sauf

(1) Notamment ceux des séminaires.—V. ci-dessus, p. 11.

(2) Sauf l'approbation ultérieure du Gouvernement (V. p. 9).
(3) Il y a une église consistoriale et par conséquent un consistoire local par

six mille âmes de la même communion (L. 18 germ. an X, art. organ. 6, 20,
33,34). Chaque église consistoriale se compose de différentes paroisses dont
chacune est administrée, sous l'autorité du consistoire, par un conseil presby-
téral (D. 26 mars 1852, art. 1er). C'est le conseil presbytéral du chef-lieu qui
reçoit, s'il y a lieu, du Gouvernement le litre de consistoire. Dans ce cas, le
nombre des membres en est doublé, et il s'y joint de plus des délégués laïques
nommés par chaque conseil presbytéral (D. 26 mars 1852, art. 2).

(4) D. 26 mars 1852, art. 10; L. 18 germ. an X, art. organ. 44.
(5) V. ci-dessus, note 3 ; D. 26 mars 1852, art. 13.

(6) V. ci-dessus.
(7) D. 26 mars 1852, art. 9.

(8) V. ci-dessus.
(9) D. 26 mars 1852, art. 11 ; L. 18 germ. an X, art. organ. 18, 33, 34.
Les pasteurs de l'autre communion sont nommés par chaque consistoire

local sur une liste de candidats présentés par le conseil presbytéral. sauf aussi

l'approbation du Gouvernement (D. 26 mars 1852, art. 5; L. 18 germ. an X,
art. organ. 15,16,18, 26).
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l'approbation du Gouvernement (1). Il donne son avis motivé sur les
candidats aux chaires de la faculté de théologie (2). Il exerce la
haute surveillance sur l'enseignement et la discipline du séminaire
et du gymnase (3).

Il présente chaque année, sur sa gestion, un rapport au conseil

supérieur (4).

Il peut désigner spécialement un notable laïque résidant à Paris

pour le représenter, conjointement avec le consistoire, auprès du

chef de l'État ou du Gouvernement (5).

SECTIONIII. — Culte israélite.

Il y a, pour le culte juif, un consistoire central, dont le siége est

à Paris (6).
Le consistoire central se compose d'un grand rabbin, élu à vie par

les délégués des notables de toutes les circonscriptions consistoriales

réunis au consistoire central lui-même , sauf l'approbation du chef

de l'État (7), et d'autant de membres laïques élus par les notables

parmi les notables de Paris, qu'il y a de consistoires locaux (départe-

mentaux), et se renouvelant par moitié de quatre en quatre ans (8).

Il peut être dissous par le chef de l'État. Dans ce cas, ses attri-

butions sont déléguées, jusqu'à l'installation d'un nouveau consis-

toire, à une commission composée du grand rabbin et de quatre

(1 ) V. ci- dessus, p. 11.

(2) D. 26 mars 1852, art. 11 ; D. 17 mars 1808, art. 6, 8 à 10 ; D. 17 mars

1808, art. 6, 7, 9.— V. sect. précéd., p. 110, note 3, Concours promis,
mais ajourné.

(3) D. 26 mars 1852, art. 11. — V. ci-dessus, p. 9.

(4) D. 26 mars 1852, art. 10. — V. ci-dessus.

(5) D. 26 mars 1852, art. 13 et 9. — V. ci-dessus.

(6) Règl. 10 déc. 1800-17 mars 1808, art, 13; O. 25 mai 1844, art. 1er, 2.
Le règlement de 1806, approuvé et promulgué par D. du 17 mars 1808,

avait été délibéré par une assemblée générale composée dos premiers d'entre
les juifs, convoqués par décret du 30 mai 1806 (art. 2 à 5), et parmi lesquels
ont été pour la première fois choisis les membres du consistoire central (3eD.
17 mars 1808,. art. 5).

Le consistoire central s'est renouvelé depuis partiellement et annuellement

par lui-même avec l'agrément, chaque fois, du Gouvernement (Règl. 10 déc.

1806, art. 15,16 ; 3e D. 17 mars 1808, art. 5).
L'ordonnance générale de 1844, qui va être analysée, a été rendue sur le

travail préparatoire d'une commission spéciale après avis du consistoire cen-
tral et des consistoires départementaux (V. préamb.).

(7) O.1844, art. 5, 7, 30, 40 à 42, 5. Le règlement de 1806 y faisait en-
trer trois rabbins (art. 13).

(8) O.1844, art. 8; O. citées ci-dessous , et O.19 juill. 1841, art. 6. -

Le règlement de 1806 n'admettait que deux laïques (art. 13; O.29 juin 1819,
art. 5) ; l'ordonn. du 20 août 1823. sept. (art. 11, 12).
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notables désignés par le ministre chargé de l'administration des

cultes (1).
Le consistoire nomme son président pour quatre ans (2).
Le consistoire central est l'intermédiaire entre le ministre des

cultes et les consistoires départementaux, avec lesquels il corres-

pond (3). Il est chargé de la haute surveillance des intérêts du culte

israélite. Il défère à l'autorité compétente toutes les atteintes por-
téesà l'exécution des règlements, soit par infraction, soit par inob-

servation (4). Il approuve les règlements faits par les consistoires

départementaux concernant l'exercice du culte dans les temples, les
cérémonies religieuses des inhumations, etc. (5). Il veille (sans
doute), comme les consistoires locaux, à ce qu'il ne soit donné au-
cune instruction ou explication de la loi qui ne soit conforme aux

réponses de l'assemblée générale des israélites (6), converties en

décisions doctrinales par le grand sanhédrin (7) et approuvées par
le Gouvernement (8). Il délivre les diplômes de second degré (le
plus élevé) pour l'exercice des fonctions rabbiniques (9).

Il donne son avis sur l'établissement de nouvelles circonscrip-
tions ou sur les modifications aux circonscriptions consistoriales et

rabbiniques, sur la création de titres de ministre officiant à la charge
de l'État (10). Il donne son avis sur l'approhation à donner par le

chef de l'État à l'élection faite par les notables, des grands rabbins

départementaux, et par le ministre à celle des rabbins communaux,
la confirmation de l'élection, faite aussi par des notables, des mi-

nistres officiants (11). Il a droit de censure à l'égard des membres

laïques des consistoires départementaux et môme des grands rabbins

consistoriaux sur la plainte de leurs consistoires respectifs, et peut

provoquer près du ministre la révocation de ces membres laïques
élus par l'assemblée des notables de la circonscription et parmi
eux, la suspension ou la révocation de ces grands rabbins consisto-

(1) O. 1844, art. 13.
(2) O. 1844, art. 9.
(3 O.1844, art. 10 ; règl. 1800, art. 17,1°.

(4) O. 1844, art. 10, 66; 1800, art. 17, 2°, 3°.

(5) O. 1844, art. 10, 20, 53, 52.
(6) V. p. précéd., note 6, règl. 30 mai 1806.
(7) Réunion de docteurs et notables d'Israël avec autorisation du Gouverne-

ment. — V. ci-dessus, p. 9, note 1, décis. 2 mars 1807.
(8) O. 25 mai 1844, art. 20, 50, 54. — V. ci-dessus, p. 9, texte et note 4.

— V. ci-après livres d'instruction religieuse et grand rabbin, approbation
nécessaire.

(9) O. 1844, art. 12, 49, 47, 19. — V. ci-dessous.

10) O.1844, art. 60, 62; 3e D. 17 mars 1808, art. 1er.

(11) O. 1844, art. 12, 25, 45, 48, 51.
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riaux. Il a directement, après avoir pris l'avis du consistoire et du

grand rabbin, le droit de censure à l'égard des rabbins communaux.
Il peut, sur la proposition du consistoire départemental, et avec

l'approbation du ministre, ordonner leur changement de résidence
dans le ressort du consistoire. Il peut prononcer leur suspension
pour un an au plus. Il prononce leur révocation, sauf l'approbation
du ministre. Il statue sur la révocation des ministres officiants pro-
posée par les consistoires départementaux (1).

Un membre du consistoire central fait partie du conseil supérieur
de l'instruction publique (2).

Le grand rabbin a, lui aussi, particulièrement droit de surveil-
lance et d'admonition à l'égard de tous les ministres du culte Israélite.

Il a droit d'officier et de prêcher dans toutes les églises de France,
et de célébrer les mariages, sans pouvoir y procéder et donner la
bénédiction nuptiale que dans l'intérieur du temple et qu'à ceux qui
justifient avoir contracté devant l'officier de l'état civil (3).

Aucune délibération ne peut être prise par le consistoire, concer-
nant les objets religieux, sans l'approbation de son grand rabbin (4).

Aucun ouvrage d'instruction religieuse ne peut être employé dans
les écoles israélites s'il n'a été approuvé par le consistoire central,
sur l'avis conforme de son grand rabbin (5).

Dans tous les cas de dissentiment entre le consistoire et son grand
rabbin, le rabbin du consistoire local de Paris est consulté. Si les
deux rabbins diffèrent d'avis, le plus ancien de nomination des au-
tres grands rabbins départementaux est appelé à les départager (6).

CHAPITRE III.

Des ministres et de leurs principaux auxiliaires.

SOUS-CHAPITRE Ier.— DES MINISTRES.

SECTIONIre. — Des ministres secrétaires d'État.

Le pouvoir délégué au chef du pouvoir exécutif (7) est exercé, sous
son autorité, par des ministres et autres agents responsables (8).

(1) O. 25 mai 1844, art. 11,12,15,16.—V. ci-après, tit. VI, Autor. loc.

(2) L. 15 mars 1850, art. 1er; D. 9 mars 1852, art. 5.
(3) O.1844, art. 38, 53 ; règl. 1806, art. 21 ; Arr. 1er prair. an X.
(4) O. 1844, art. 38 ; O. 20 août 1823, art. 12. — V. ci-dessus.
(5) O.1844, art. 10 ; O. 20 août 1823, art. 18.
(6) O. 1844, art. 38.
(7) V. ci-dessus, p. 41-42, et 82 à 113.
(8) Const. 1791, tit. m, art. 4; an m, art. 148 ; an VIII, art. 41, 54, 55;

Ch. 1814, art. 13; 1830, art. 12 arg. ; 1848, art. 64, 68, etc.
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Le chef de l'État gouverne au moyen des ministres , du conseil

d'État, etc. (1).
Aucun acte du chef du pouvoir exécutif ne peut, ainsi que nous

l'avonsdit, avoir d'effet, s'il n'est contre-signe par un ministre (2).
Enaucun cas, l'ordre du chef de l'État, verbal ou par écrit, ne peut
soustraire un ministre à la responsabilité (3).

Sousle régime créé en 1789, et jusqu'à la constitution de l'an m,
sousla monarchie de 1814 et de 1830, les ministres étaient respon-
sablessolidairement dans certains cas (4). Aux termes de la loi de

1791,si, après la délibération du conseil des ministres et l'ordre du

roi, un ministre voyait du danger à concourir à l'exécution des me-

suresarrêtées par le roi à l'égard d'un autre département, il pou-

vait, après avoir fait constater son opinion dans les registres, pro-
céderà l'exécution sans en demeurer responsable, et alors la res-

ponsabilité passait exclusivement sur la tète du ministre requé-
rant (5).

Aux termes de la constitution de 1852, comme aux termes de

cellesde l'an III, de l'an VIII et de 1848, les ministres ne sont res-

ponsablesque chacun en ce qui le concerne des actes du Gouverne-
ment(6); il n'y a pas de solidarité entre eux.

Il n'y a plus de premier ministre (7).
Au chef de l'État ou du pouvoir exécutif seul appartiennent la no-

mination et la révocation de ses ministres (8); mais, en principe, il

(1)Const.14 janv. 1852, art. 3. — Cet article comprend dans le mot gou-
vernermême l'exercice de la puissance législative, et il ajoute (au moyen)«duSénatet du Corps législatif, lesquels nesont plus ainsi que participants
à l'exercicede cette puissance. »

Lesénatus-consulte du 28 floréal an XII avait créé, sous la dénomination de
titulairesdesgrandes dignités de l'Empire, une sorte de fonctionnaires supé-
rieursaux ministres, intermédiaires, dans certains cas, entre l'Empereur et
sesministres (art. 32, 34, 39 à 44, 46, 47).

(2)V. ci-dessus, p. 113.
(3) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 25; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV,

art. 6.

(4) Décl. 13 juillet 1789-23 fév. 1791 ; L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 29,1°,
XVIII, arg. ; L. 23-25 juill. 1792 ;—O. 9 juill. 1815, préamb., etc. (F. chap.
suiv., Cons. des min., président).

(5) Art. 18.
(6) Const. an m, art. 152; 1848, art. 68; 1852, art. 13. — V. chap. suiv.,

Cons,des ministres.
(7) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 13.
(8) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 1er ; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV,

art. 1er; const. an III, art. 148; const. an VIII, art. 41 ; Ch. 1814, art. 13,

14; Ch. 1830, art. 12,13; const. 1848, art. 64; const. 1852, art. 6, 13. —
V. ci-après.
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n'appartient qu'au pouvoir législatif de statuer sur le nombre, la di-
vision et la démarcation des départements du ministère (1).

Sous le régime de 1789, 1791, sous la Convention nationale, à
partir du 29 sept. 1792, sous la constitution de l'an m et celle de
1848, les ministres ne pouvaient être choisis parmi les membres des

Corps législatifs, qui même ne pouvaient devenir ministres pen-
dant deux ans après l'expiration de leurs fonctions législatives, sui-
vant la constitution de 1791, ou pendant un an, selon la constitu-
tion de l'an m. Seulement, excepté sous cette dernière, les minisires
avaient entrée à l'Assemblée législative, où ils devaient être enten-
dus .toutes les fois qu'ils le demandaient, du moins sur les objets
relatifs à leur administration, ou lorsqu'ils étaient requis de donner
des éclaircissements (2). Sous la constitution de l'an ni, ils ne pou-
vaient être appelés par les conseils législatifs, et les comptes et
éclaircissements demandés au Directoire étaient fournis par écrit (3).
La constitution de 1852 dit seulement que les ministres ne peuvent
être membres du Corps législatif, ce qui établit une incompatibilité
de fonctions, mais non une incapacité de nomination (4). Ils ne pa-
raissent pas au Corps législatif.

Les Chartes de 1814 et de 1830, au contraire, disaient formelle-
ment que les ministres pouvaient être membres de la Chambre des

pairs ou de la Chambre des députés (5). L'usage était même dene
les choisir que parmi les membres de l'une ou l'autre chambre.

Sous la constitution de l'an VIII, le chef de l'État ne pouvait élire
ou conserver pour ministres que des citoyens inscrits sur une liste
dite nationale (6); mais les listes prescrites par cet acte n'ont jamais
été mises en vigueur (7).

(1) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 2;— const. an III, art. 150; 1848, art. 66.
(V. ci-après, chap. V). — Quant aux attributions, sinon de chaque ministre
en particulier, du moins des ministres en général, V. ci-dessus, chap.Ier,
n° VII, p. 106.

(2) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 2, et chap. III, sect. IV. art. 10;
L. 10 août 1792, art. 1er; 29 sept. 1792; const. an III, art. 136; 1848, art.
28 et 69.

(3) Art. 160,161.
(4) Art. 44.
(5) 1814, art. 54 ; 1830, art. 46.
(6) Art, 58, 9 à 11 ; L. 13 vent, et arr. 27flor. et 3 therm. an IX.
(7) Par un simple arrêté du 23 vend, an X, le Gouvernement s'était réservé

le droit de faire connaître l'époque à laquelle cette liste devrait être obligatoire,
et cette époque a étéprévenue par le sénatus-consulte organique du 16 therm.
an x, qui a substitué aux listes nationales, départementales, etc., un système
de candidatures pour un petit nombre de fonctions locales, lequel a été éludé
également (D. 17 janv. 1806, art. 40; 13 mai 1806, art. 32).
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Les ministres prêtent serment entre les mains du chef de l'État (1).

Les ministres ne dépendent que du chef de l'État (2); cependant

ils peuvent être mis en accusation par le Sénat (3).

Sous la constitution de 1791 et celles de l'an VIII et de 1848, ils

pouvaient, pour fait de leur administration (4), être traduits en

justice criminelle, c'est-à-dire devant la haute Cour nationale, par
le Corps législatif (en l'an VIII, sur la dénonciation du Tribunat) (5).
Sous la constitution de l'an III, ils ne pouvaient l'être que sur la

dénonciation du Directoire exécutif, les membres de ce corps étant

seuls directement et immédiatement responsables devant le pouvoir

législatif (6). La poursuite avait lieu devant les tribunaux ordinai-

res, la haute Cour ne jugeant que les membres du Directoire (7). Sous

la monarchie de 1814 et 1830, ils pouvaient être accusés par la

Chambre des députés et ne pouvaient être jugés que par la Chambre

despairs (8).

Les ministres, comme nous le verrons, se réunissent en con-

seil (9).
Les ministres sont membres du conseil d'État, ou du moins ils y

ont entrée et voix délibérative (10).

(1)L. 14 août 1792; 15-23 août 1792; 19 vent. an IV;24 nov. an V; 25 brum.
anVIII ; 21 niv. an VIII ; sén.-cons.-28 flor. an XII, art. 40 ; L. 13 août 1830 ;
const.1852, art. 14; sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 10.

Le pouvoir législatif seul peut prescrire des formules de serment, mais à
plusforte raison le pouvoir constituant.

L. 18-26 août 1792; L. 13 août 1830, art. 1er.—V. note précéd. et ci-des-
sus,p. 7, 33 et suiv., Pouv. constituant.

Un arrêté du Gouvernement provisoire de 1848 avait supprimé le serment
desfonctionnaires publics de l'ordre administratif et judiciaire (1er mars 1848).

(2)Const. 1852, art. 13. —La loi du 27 avr.-25mai 1771 portait explicite-
ment: «Les ministres sont tenus de rendre compte, en ce qui concerne l'ad-
ministration, tant de leur conduite que de l'état des dépenses et des affaires
toutesles fois qu'ils en seront requis par le Corps législatif. Le Corps législa-
tif pourra présenter au roi telles observations qu'il jugera convenables sur la
conduitedes ministres, et même lui déclarer qu'ils ont perdu la confiance de
lanation (art. 27, 28).

(3) Const. 1852, art. 13; sén.-cons. 4 juin 1858.
(4) V. ci-après.
(5) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 31 ; const. 1791, tit. III, ch. II, sect. IV,

art. 8, et chap. III. sect. Ire, art. 1er, 10° ; an VIII, art. 73 ; sén.-cons. 28 flor.
anXII, art. 101, 3°; const. 1848, 98, 91.

(6) V. ci-dessus, chap. Ier.
(7) L. 10 vend, an IV, art. 12, 14; const. an m, art. 158, 2e alin., 112,

114.

(8) 1814, art. 55 ; 1830, art. 47.
(9) V. chap. suiv.
(10) V. lbid.
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Les ministres ont été désignés tantôt sous le nom de ministres
de , tantôt sous la dénomination de ministres secrétaires d'Etat
au département de (1).

Quel que soit le nombre des ministres, entre eux se partagent né-

cessairement toutes les attributions du chef du pouvoir exécutif (2),
Ils sont donc ensemble, c'est-à-dire à eux tous, chargés directemenl

ou indirectement, comme le chef de l'État, de la gestion et du main-

tien de tous les intérêts généraux, et même, dans les limites lé-

gales, de la protection et des encouragements à accorder au dévelop-

pement des intérêts privés (3). Le but étant commun, tous ont nécessai-

rement des attributions semblables ou de même nature ; mais la tâche

étant divisée, chacun d'eux a aussi des attributions spéciales. Nous

(1) Au moment de la révolution de 1789, il n'y avait que quatre secrétaires
d'Etat ayant la qualité de ministres, placés à la tête de quatre départements
(V. Denizart, v° Secrétaires d'Etat).

Ici, le mot département signifie un certain ensemble, un certain cercle d'at-
tributions et non une circonscription territoriale. C'est ce qu'on nomme aussi

le portefeuille, « ministre ayant le portefeuille de... » Il y a eu par intervalles
des ministres secrétaires d'Etat sans portefeuille, c'est-à-dire sans départe-
ment ou sans attributions spéciales ( V. sous-chap. suiv.).

Sous le Gouvernement consulaire et impérial, il y a eu un secrétaire d'Etat
qui, dès 1807, prit le titre de ministre secrétaire d'Etat. Il était alors le seul

qui eût ce titre, mais il n'était point réellement ministre, et il n'avait pasde

département proprement dit. Il continuait d'être ce qu'il avait été d'abord, le
secrétaire du Consulat ou du Gouvernement, comme le Directoire avait eule
sien (Arr. 20 brum. et 4 niv. an VIII ; sén.-cons. 8 therm. an X, art. 43,47;
const. an m, art. 143). — V. 1er et 2 juill. 1807; 22 janv. 1808, etc., décrets

contre-signés indifféremment et le même jour (22 janv. 1808) « le secrétaire
d'Etat » ou « le ministre secrétaire d'Etat. » Intermédiaire entre le pouvoir
législatif et le chef du pouvoir exécutif pour la promulgation des lois, etc.,il

contre-signait, mais avec le ministre de la justice,les expéditions originales ou
officielles de chaque loi ou sénatus-consulte (arr. 29 niv. an VIII; sén.-
cons. 28 flor. an XII, art. 137, 138). A dater de l'établissement du régime
impérial, il contre-signa seul les actes émanés du chef du Gouvernement qui
avant étaient contre-signes en même temps par le ministre compétent (V. Bull,
des lois).

Un ministre, le ministre d'Etat, a aujourd'hui des fonctions analogues (D.
22 janv. 1852; D. 22 mars et 31 déc. 1852, art. 1er, 5, 8,15, 23, 28, 51);
mais il y réunit d'autres attributions qui en font, sous ce dernier rapport, un
véritable ministre secrétaire d'Etat avec département comme les autres (D.
14 fév., 6 juill. 1853, 23 juin 1854). V. ci-après.

Il y a eu sous la Restauration et sous le Gouvernement de 1830 des minis-
tres d'Etat; mais cette institution n'avait rien de commun avec celle du mi-
nistre d'Etat actuel (V. chap. suiv.). Ainsi le même nom peut couvrir des
institutions ou des fonctions différentes, comme la même institution ou fonc-
tion peut successivement revêtir des noms différents (V. ci-dessus, tit. IV,
chap. Ier, et ci-après chap. III, Conseils). Il faut aller au fond des choses.

(2) V. chap. Ier ci-dessus.
(3) V. ci-dessus, tit. Ier, chap. Ier, p. 2; chap. V, p. 75-76.
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neparlerons ici que de leurs attributions communes, renvoyant à

on autre endroit l'indication des principales attributions particu-

lières à chacun d'eux (1).

I. Tous coopèrent, chacun de son côté, sauf les cas de réunion en

conseil, à l'initiative accordée ou réservée au chef de l'État pour la

préparation des lois et des sénatus-consultes (2).

II. Ils participent de la même manière à l'exercice de la déléga-
tion qui peut être faite au chef de l'État de la puissance législa-
tive (3).

III. Ils contribuent de même à préparer les règlements, instruc-

tions, arrêtés, décrets ou ordonnances, généraux ou particuliers,
statuantadministrativement (4), qui peuvent être faits par le chef

dupouvoir exécutif, à ce litre ou en cette qualité, et pour procurer
l'exécution des lois et autres actes ayant force de loi (5).

IV. Ils contre-signent, chacun en ce qui le concerne, les actes

(ordres ou décisions, etc.) du chef du pouvoir exécutif (6).

V. Les ministres n'ont point en général et par eux-mêmes de puis-
sanceréglementaire ; celle-ci, en ce qui concerne l'autorité centrale,
estexercée par le chef de l'État (7), qui quelquefois pourtant la leur

délègue ou sous-délègue. Les lois la leur délèguent plus rarement

encore, surtout à l'égard des citoyens.
Nous ne connaissons que deux ou trois exemples, et tout récents,

dedélégation faite expressément et directement aux ministres par
le pouvoir législatif: ainsi, la loi du 25 juin 1856 autorise le mi-

nistre des finances à déterminer par des arrêtés le mode de con-

fection, le maximum du poids et la dimension, etc., des paquets
confiés au service des postes (8). Une loi du 22 juin 1854 avait déjà
autorisé le ministre de l'intérieur à réduire, par un arrêté, la taxe
de transit, à travers la France, des dépêches télégraphiques (9);

(1) V. chap. V.
(2) F. p. 5, note 3, p. 36, 49, et ci-après Conseil d'Etat.
Un seul l'assiste dans sa participation à l'exercice de la puissance judiciaire

(V. ci-après et p. 6, note 2 ; p. 7, notes 1 et 2).
(3) V. p. 50.
(4) Un seul intervient dans les actes qui confèrent l'autorité aux décisions

duconseil suprême (c'est-à-dire du conseil d'Etat) exerçant la juridiction
contentieuse(V. tit. VIII).

(5) V. p. 95.
(6) V. p.113,114.

(7) V. chap. précéd., n° III,
(8) Art. 10.
(9) Art. 3.
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enfin, la loi du 14 juin 1854 (1) confère au ministre le droit de pre-
scrire les méthodes d'enseignement qui doivent être suivies dansles
écoles publiques d'instruction primaire. La loi du 15 mars 1850, il est
vrai (2), parlant de règlements relatifs aux examens, aux program-
mes d'études dans les écoles publiques, à la surveillance des écoles

libres, ajoute : « Et en général tous arrêtés portant règlement pour
les établissements d'instruction publique; » probablement elle en-

tend désigner par là dés arrêtés ministériels ; un règlement d'admi-

nistration publique du 22 août 1854, rendu lui-même par déléga-
tion de la loi du 14 juin de la même année (3), semble l'interpré-

ter, ou du moins l'expliquer dans ce sens (4).

Mais des décrets ou ordonnances rendus, soit par délégation de

la puissance législative, soit en vertu du pouvoir dictatorial, soit

enfin en vertu du pouvoir propre au chef du pouvoir exécutif, ont

assez fréquemment, dans ces derniers temps surtout, délégué ou sous-

délégué aux ministres cette faculté réglementaire, souvent, il est

vrai, pour des objets d'intérêt local ou de police locale (5).
En fait, les ministres prennent une multitude d'arrêtés réglemen-

taires; mais ces arrêtés, pour la plupart d'organisation ou de ser-

vice intérieur, obligatoires pour leurs subordonnés, n'ont, en ce qui
concerne les tribunaux et les citoyens, d'autre autorité que celle des

instructions et circulaires ministérielles (6).
Plusieurs lois ont autorisé les préfets ou même d'autres autorités

locales à prendre, sur certains sujets, des arrêtés réglementaires
généraux quant aux personnes qu'ils concernent, locaux quant à l'é-

tendue du territoire dans lequel ils obligent (7), mais en soumet-
tant ces arrêtés à l'approbation du ministre que la matière regarde.

(1) Art. 4.

(2) Art. 5.

(3) Art. 11,14.
(4) Art. 18 et 10.—V. D. 17 mars 1808, art. 60, 76.
(5) D. 11 janv. 1852, art. 19 (garde nationale, Paris) ; O. 17 avril 1839.

art. 11 (poids et mesures, vérif.-except.) ; D. 26 déc. 1850, art. 24 ; D. 4juin
1853, art. 2, 6, 14, 1er (circonscription ou ressort des autorités sanitaires,
durée des quarantaines normales, application aux ports de l'Océan) ; O. 13
nov. 1846, art. 4, 25, 29, 30, 35, 44 à 49; 09, 74 (chemins de fer, tarifs,
homologation, etc.) ; D. 10 août 1852, art. 7 (police du roulage) ; D. 22 janv.
1813, art. 15 (mines, secours) ; D. 22 mars 1813, art. 2 ; 4 juill. 1813, art. 6

(carrières); 22 août 1854, art. 18 (circonscription des facultés do méde-
cine, etc.) ; D. 21 mars 1855, art. 9 (salles d'asile); D. 27 avril 1860, art.2
(conditions d'engagement pour la garde, autres que celles déterminées par la
loi pour les engagements volontaires en général).

(6) V. ci-dessus, p. 63, et numéro suivant.
(7) Ex.: L. 4 juill. 1837, art. 8; O. 17 avril 1839, art. 15, 33 (poids et
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D'autres arrêtés peuvent être, en vertu d'une délégation spéciale

dela loi ou du chef du pouvoir exécutif, pris par les préfets sans

l'approbation des ministres (1); mais ceux-ci ont toujours le droit

delesannuler d'office, s'ils sont contraires aux lois et règlements,
ousur les réclamations des parties intéressées (2).

VI. Sous les ordres du chef de l'État, les ministres procurent l'exé-

cutiondes lois, traités, sénatus-consultes, etc. (3), et celle des rè-

glementsd'administration publique ou autres actes émanés du chef

dupouvoir exécutif (4). A cet effet, ils font des circulaires et in-

structionsqu'ils adressent à leurs subordonnés (5).
L'Assemblée nationale constituante s'était réservé et avait ré-

servéimplicitement au chef du pouvoir exécutif, outre le droit de

fairedes proclamations qui ordonneraient ou rappelleraient l'obser-
vationdes lois en cas d'oubli et de négligence, celui de faire des

proclamations qui, sous forme d'instructions, prescriraient les dé-
tailsnécessaires, soit à l'exécution de la loi, soit à la bonté et à
i'aclivité du service (6). « Il n'appartient pas à la constitution, di-
saitprécisément une de ces instructions législatives (7), d'expliquer
endétail les règles particulières par lesquelles l'ordre du service
et les fonctions pratiques doivent être dirigés dans chaque bran-
che de l'administration. Les usages et les formes réglementaires
ont varié pour chaque partie du service et pourront encore être

changéset perfectionnés; ces accessoires étant hors de la constitu-

tion, pourront faire la matière de décrets séparés ou d'instructions

mesures); L. 15 juill. 1845, art. 21 ; O. 15 nov. 1846. art. 1er (chem. de fer);
L. 30mai 1851, art. 2 ; D. 24 fév. 1858, art. 1er (police du roulage) ; L. 21
mai1836,art. 21 (chemins vicinaux), etc. — Ex.: D. 24 déc. 1850, art. 16
(autoritéssanit.).—V. ci-dessus, p. 32, note 4, et ci-après, tit. Des autorités
locales.

(1) Ex.: L. 3 mai 1844, art. 3, 9 (chasse) ; L. 22 fév. 1851, art. 9 (ap-
prentis,heures de travail, dérogation) ; O. 17 avril 1839, art. 18, 33 (poids
etmesures); D. 24 fév. 1858, art. 2, 3 (police du roulage) ; D. 25 mars 1852,
art.4, tabl. D, 7° (débarcadères sur les rivières, etc).— V. ci-après, tit. VI.

(2) L. 27avril-25 mai 1791, art. 14; const. an III, art. 193, 103 ; arr. 17
mess,an v ; D. 25 mars 1852, art. 6. — V. tit. VI. — Sans préjudice du droit
qu'ontcesparties de les attaquer, même par la voie contentieuse devant le
conseild'Etat, pour excès de pouvoir ou incompétence (V. ibid. et tit. VIII).

(3) L. 27 avril-25 mai 1791. art. 4; 10 vend, an IV, art. 2; const, an VIII,
art. 54, etc.—V. ci-dessus, p. 45 à 57.

(4) V. p. 95, n° III.

(5)
V. ci-dessus, p, 63.

(6) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 14.— Ex.: d'instruction législative, 14.
déc.1789; 22 déc. 1789-8janv. 1790; 12-20 août 1790.

(7) Celle du 8 janv. 1790, § 6.
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particulières, à mesure que l'Assemblée nationale avancera dans son

travail, et ce qu'elle n'aura pas pu régler restera utilement soumis
aux conseils de l'expérience, aux découvertes de l'esprit public età
la vigilance du roi (1) et des législatures.

A partir de la loi des 2-5 nov. 1790, aucun acte du pouvoir légis-
latif n'a plus été promulgué sous le nom d'instruction. Le chefdo

pouvoir exécutif, à partir de la constitution de l'an III, n'a plus

publié que des arrêtés, puis des décrets ou ordonnances (2), et les
circulaires et instructions ministérielles se sont substituées, au
moins depuis 1797 (12 niv. an v), aux actes que nous venons de
mentionner (3). Plusieurs décrets ou ordonnances ont même chargé
expressément des ministres de rédiger ou faire rédiger de ces instruc-

tions (4).
Tous les décrets législatifs acceptés et sanctionnés par le roi, pro-

mulgués sous le titre de proclamations ou autres, et par conséquent
sous celui d'instructions, sont également lois du royaume (5). Il
n'en est pas de même des instructions-émanées du chef du pouvoir
exécutif, et à plus forte raison de ses ministres (6).

VII. Aux ministres sont déléguées la nomination et la révocation

discrétionnaire, la mise ou l'admission à la retraite, non-seulement
de certains employés (7), mais encore de certains fonctionnai-
res (8).

L'admission ou la mise à la retraite avant l'âge, mais après la

durée de services voulue (9), pour invalidité physique ou morale,
doit être justifiée par certificat de médecins, si la cause est appré-
ciable par les hommes de l'art, et dans tous les cas par un rapport
des supérieurs, dans l'ordre hiérarchique (10). Elle ne peut avoir lieu
avant la durée de services voulue que par mesure disciplinaire (11).

(1) Ex.: d'instr. royale, 17 avril 1791 (ponts et chaussées).
(2) V. ci-dessus, chap. Ier, n° III.
(3) V. ci-dessus, p. 71, Recueil de l'intérieur, etc.
(4) Ex.: O. 10 déc. 1823, art. 2 (haras, courses) ; O. 22 mai 1843, art. 77;

17 janv. 1846, art. 60 (machines à vapeur).—V. aussi, ci-après, Directeurs
généraux (D. 18 nov. 1810, art. 92).

(5) L. 2-5 nov. 1790, 2°— V. ci-dessus, p. 45.
(6) V. p. 60 et 63.
(7) V. ci-après, chap. v, Des ministères et administrations centrales.
(8) V. p. 16. — Ex.: D. 9 mars 1852, art. 3; Codes, 4 juin 1857, art. 9;

4 juin 1858, art. 9, etc. (nomination) ;—mise à la retraite des fonctionnairesen
général (L. 9 juin 1853, art. 5, dern. al., 11,19, 22, 34; D. 9 nov. 1853,
art. 29. 35, 36).—V. ci-dessous.

(9) L. 9 juin 1853, art. 5, 8 à 10,11, 18; D. 9 juin 1853, art. 36.
(10) L. 9 juin 1853, art. 5, dern. al.; D. 9 nov. 1853, art. 30.
(11) V. numéro suiv.
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Le fonctionnaire ou l'employé civil, même mis ou admis à la re-

traite, peut être remis en activité, soit dans le même, soit dans un

autreservice (1). Le militaire ou marin, le fonctionnaire ou l'em-

ployé militaire et de la marine, admis à la pension de retraite, peut

êtreadmis à une fonction ou emploi civil (2). Certains emplois leur

sont même réservés, dans une certaine proportion (3).

VIII. Les ministres exercent envers certains fonctionnaires ou

agentscivils ou militaires, etc., un certain pouvoir disciplinaire, en

vertu duquel ils prononcent, soit les arrêts, soit la retenue sur le

traitement, soit la réprimande, la censure, la mutation, descente ou

suspension d'emploi, même la révocation, comme peine disciplinaire,
la cassation ou la destitution, etc. (4).

Le fonctionnaire ou l'employé, même destitué, peut être remis en

activité, soit dans le même, soit dans un autre service (5).

IX. Ils gèrent et administrent non-seulement les intérêts de l'É-

tat, considéré comme corps politique et comme personne civile,
mais encore ceux des établissements publics appartenant à l'Etat;
ils dirigent même l'administration des établissements centraux dis-
tincts de la personne de l'État, à l'exception de quelques uns plus
spécialement placés sous le contrôle et la surveillance de com-
missions qui rendent compte directement aux Corps législatifs (6).

X. Les ministres sont tenus de présenter chaque année au pouvoir
législatif l'aperçu des dépenses à faire dans leur département (mi-

nistère) (7). A cet effet, chaque ministre prépare ou rédige l'état,
par aperçu, des dépenses à faire dans les diverses parties de son

(1) L. 9 juin 1853, art. 28, arg.
(2 L. 9 juin 1853, art. 31, arg.
(3) D. 8 mars 1811 ; D. 16 sept. 1811, art. 13, 21, 40; L. 19 mai 1849,

art. 24 ; L. 15 juill. 1850, art. 2 ; L. 6 brum. an m, etc.
(4) Ex.: D. 13 oct. 1851, art. 20, 21, 18 ; D. 7 fruct. an XII, art. 17, 18,

21 ; D.6 déc. 1811, art. 83 (P. et ch.) ; L. 24 déc. 1851, art. 17, 19, 20. 22;
D. 18 nov. 1810, art. 67 à 69, 71 (mines) ; L. 15 mars 1850, art. 70 ; D.
9 mars 1852, art. 3 (instr. publ.) ; L. 9 juin 1853, art. 1er, 16,17, dern. al.;
D. 14 janv. 1853 ; O. 25 nov. 1818, etc. — Sauf ce que nous avons dit ci-
dessussur le grade des officiers et administrateurs ou employés militaires ou
dela marine, assimilés aux officiers.—V. chap. précéd., n° X.

(5) L. 9 juin 1853, art. 27, arg.
(6) Savoir : Caisses d'amortissement et des dépôts et consignations, caisse

de la vieillesse, dotation de l'armée et caisse des offrandes à l'armée (V. ci-

après).
(7) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 7, et chap. III, sect. Ire,

art:1er, 2°; L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 4 et 11 ; 26 juin, 3-7 juill. 1790,
art. 5et 15;L. 13-17 juin 1791, art. 93, 96;.const. an III, art. 162; arr;
22 therm. an v; const. anVIII, art. 45.

9
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ministère et des administrations centrales, ainsi que pour les divers

établissements qui en dépendent (1). Ces aperçus, réunis en un

seul projet de loi présenté au pouvoir législatif, au nom du chef de

l'État, par le ministre des finances, constituent le budget ou la par-
tie du budget concernant les dépenses. Le ministre chargé des finan-

ces présente en même temps le budget ou aperçu des recettes (2), et

l'ensemble constitue le budget de l'État (3), auquel sont annexés

ou rattachés : 1° le budget des établissements publics centraux ayant
une existence distincte de celle de l'État (4); 2° pour ordre, l'en-

semble ou le chiffre total présumé des recettes et dépenses de tous

les départements (circonscriptions) du royaume (5). Les dépenses
et les recettes coloniales pour le compte de l'État figurent seules au

budget de l'État (6); les dépenses et recettes de l'Algérie, autres

que celles qui ont un caractère local et municipal, sont seules aussi

rattachées à ce budget (7).
Aucun impôt ou contribution en nature ou en argent ne peut être

levé (établi ni perçu) que par un décret exprès de l'Assemblée des

représentants de la nation (par une loi) (8). Le territoire de la

France est libre comme les personnes qui l'habitent; ainsi toute

(1) Arr. 22 therm. an v et D. 31 déc. 1852, art. 1er, arg.
(2) V. ci-après.
(3) L. 22 therm. an v; 6 flor. an vu ; O. 31 mai 1838, art. 1er.
Le premier budget de l'Etat, celui de 1791, est la loi des 18-25 fév. 1791

(art. 1er, 3, 4) (les dépenses ordinaires y compris dépenses dans les départe-
ments s'élevaient à 639,4000,000 fr. (plus travaux extraordinaires et dépenses
de l'expédition d'Amérique, etc.).—V. L. 17-27 avril 1791,18-19 juin 1791,
25 sept.-9 nov. 1791. On ne trouve ensuite, jusqu'à l'an VI, que des lois ayant
fixé la répartition et le montant des contributions directes, etc. — V. ensuite
L. 9 vend, et 24 frim. an VI; 26 fruct. an VI. De l'an VII à l'an IX, L. sur les
contributions directes de l'année, 17 fruct. an vu ; 11 frim. an VIII; 25 vent.
an VIII; à partir de l'an IX, lois de finances ou budgets; L. 19 niv.; arr.
12 vent. an IX ; L. 25 vent, anIX; 17 flor. an x; 4 germ. an XI, 5 vent. anXII,
2 vent, an XIII , 24 avril 1806,15 sept. 1807, 25 nov. 1808, 15 janv. 1810,
20 avril 1810, 15 juill. 1811, 20 mars 1813,23 sept. 1814, 28 avril 1816, etc.

(V. Bulletin des lois, Tables).
(4) L. 2 août 1829, art. 4; 9 juill. 1836, art. 17 ; 14 juin 1854, art. 13; L.

26 avril 1855, art. 1er.—V. p. 26, notes 1 et 2 (à l'exception des hospices; à

l'exception aussi de ceux de la caisse des dépôts et consignations et des éta-
blissements géréspar cette caisseautres que la dotation de l'armée (V. ci-après).

(5)O.31 mai 1838, art. 428, etc.(V. const. 1791, tit. v, art.3 ; anIII, art. 310).
(6) D. 26 sept. 1855, art. 23, 24, art. 1er; L. 25 juin 1841, art. 1er; O.

22 janv. 1841 ; L. 20 avril 1845, art. 11, abrogées.
(7) L. 4 août 1844, art. 5; L. 23 mai 1834, art. 6; O. 21 août 1839, art. 4,

8,10, 20; O. 17 janv. 1845, art. 10 à 13; O. 2 janv. 1846, art. 1er.
(8) Art. const. sept, et oct.-5 oct., 3 nov. 1789,15 (V. déclar. roy.,23

juin 1789, art. 1er); L. 13-17 juin 1791, art. 12; const. an m, art, 302; Ch.
1814, art. 46 ; 1830, art. 40 ; const. 1848, art. 16.
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propriété territoriale ne peut être sujette envers la nation qu'aux
contributions publiques établies par le Corps législatif (1). Nulle

contribution ne peut être établie que pour l'utilité générale et d'a-

près la nécessité constatée (2). Le droit d'accorder l'impôt ou d'éta-

blir les contributions publiques, d'en déterminer la nature, la quo-

tité, l'assiette, la durée, le recouvrement ou le mode de perception,

appartient exclusivement au Corps (ou pouvoir) législatif (3). Elles

sont fixées par lui chaque année (4) et ne peuvent subsister au delà

d'un an (5). Les impositions indirectes peuvent être consenties (éta-
blies) pour plusieurs années en principe seulement (6); mais la per-

ception en doit être autorisée chaque année par la loi (7).
Lescontributions directes (8), dit la loi annuelle des finances, se-

ront perçues pour l'année ou plutôt pour l'exercice (9) prochain, en

principal et centimes additionnels, conformément à l'état ci-an-

nexé(10) ; continuera d'être faite pour ledit exercice au profil de
l'État (ou même des départements, des communes, des établisse-

mentspublics (11) et des communautés d'habitants, etc. (12) (dû-
mentautorisées), la perception, conformément aux lois existantes, des

diversdroits, produits et revenus énoncés au tableau ci-joint (13).
Lescontributions ou perceptions autorisées aujourd'hui, outre les

contributions directes, ainsi qualifiées par la loi(14)sont: au profit
del'État ou des établissements centraux distincts de l'État, les droits
desceau et ceux de dispenses pour mariage, les droits de greffe,

d'hypothèque, de timbre, d'enregistrement, de mutation, de taxe sur
lesbiens de mainmorte, de passe-ports et de permis de chasse, de lé-

galisation d'actes au ministère des affaires étrangères, de chancelle-
rieetde consulats au dehors, la taxe des lettres et envois d'argent et

(1) L. 5-12 juin 1791, art. 1er; L. 28 sept.-8 oct. 1791, sect. Ire, art. 1er.
(2) Décl. 20 à 26 août-5 oct. et 3 nov. 1789, art. 14; const. 1791, décl.,id.;

const.1793, préamb., art. 20.—V. ci-dessus p. 44 et 110.
(3) Instr. 8 janv. 1790, § 6 ; const. 1791, tit. III, chap. III, sect. Ire, art. 1er,

3°. Mais V. ci-dessus, p. 49, cas de dissolution du Corps législatif.
(4) Const. 1791, tit. v, art. 1er; an III, art.302.
(5) Const. an m, art. 302.
(6) Ch. 1814, art. 49 ; 1830, art. 41 ; const. 1848, art. 17. — Ex.: L. 24

déc.1814 ; 28 avril 1816, tit. v ; 28 avril 1819,17 juin 1824,19 avril 1829,
12 fév. 1835, 23 avril 1840; D. 11 déc. 1851 ; L. 3 juill. 1852 (tabacs).

(7) V. ce qui suit.
(8) V. ci-après.
(9) V. ci-après.
(10) Lois annuelles des finances.
(11) V. ci-dessus, p. 28 et 29.
(12) V. p. 28, notes 2 et 3, etc.
(13) Lois annuelles des finances.
(14) V. ci-après.

9.
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celle de la télégraphie privée, taxe pour brevets d'invention, les droits

pour la vérification des poids et mesures et pour la garantie des ma-

tières d'or et d'argent, pour frais de visite chez les pharmaciens,

droguistes et épiciers, droits pour l'inspection des eaux minérales
naturelles ou artificielles, pour frais de visite des établissements

particuliers d'aliénés, pour la surveillance des tontines et agences
ou compagnies de cette nature; les rétributions et taxes d'examen
et de réception sur les élèves ou les candidats des établissements

d'enseignement supérieur (facultés et écoles supérieures de phar-

macie, écoles préparatoires à l'enseignement supérieur des sciences

et des lettres, à l'exercice de la médecine et de la pharmacie), les

redevances sur les mines, celles pour permission d'usines et de

prises d'eau temporaires sur ou dans les rivières ou canaux naviga-
bles et flottables; les droits de péage qui peuvent être établis, dans

certains cas, au profit de l'État, pour concourir à la construction ou

à la réparation des ponts, écluses ou ouvrages d'art, ou pour la cor-

rection de rampes sur les routes; le prix des poudres et des tabacs

vendus par l'État, le produit de la fabrication des monnaies et mé-

dailles, le prix de la vente exclusive au profit de la caisse des in-

valides de la marine, des feuilles de rôle d'équipage de la marine

marchande, les droits sanitaires, ceux sur les sels, et les autres
contributions indirectes (sur les boissons, cartes et sucres, les droits

de navigation intérieure), ceux de douanes (et de navigation mari-

time); et le décime (ou double décime) pour franc sur les droits

qui n'en sont point affranchis, y compris sur les amendes et con-

damnations pécuniaires, enfin, certains prélèvements sur les pro-
duits et revenus appartenant aux communes, pour frais de caserne-

ment ou entretien, réparations et loyers des bâtiments ou établisse-
ments militaires, et l'entretien et l'occupation des lits militaires (1)
et pour frais d'administration de leurs bois. Au profit des départe-
ments: droits de péage qui peuvent être établis pour concourir à la

construction ou à la réparation des ponts, écluses ou ouvrages d'art,
à la charge des départements ou pour corrections de rampes sur les

routes départementales. Au profit des communes, droits de péage

qui peuvent être établis de même pour les ponts, écluses ou ouvra-

ges d'art à la charge des communes; droits de pesage, mesurage et
jaugeage; droits de voirie, de stationnement et location sur la voie

publique, sur les ports, rivières (même navigables et flottables), et

autres lieux publics; droits de place perçus dans les halles, foires,

marchés, abattoirs ; taxe des frais de pavage là où l'usage met ces

(1) V. D. 16 sept. 1811 et L. 15 mai 1818, art. 46.
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fraisà la charge des riverains ; taxe d'établissement de trottoirs ; droits

d'inhumation et de concessions dans les cimetières ; prix des conces-

sions d'eau, de l'enlèvement des boues et autres concessions (omi-

ses)autorisées pour les services communaux (1); taxe d'affouage là

oùil est d'usage d'en établir; droits d'octroi; taxe sur les chiens. Au

profit des hospices ou autres établissements publics : part de la re-

cetteou du prix d'entrée dans les spectacles, concerts, lieux de réu-

nion de fête où l'on est admis en payant; contributions spéciales

(centimes additionnels à la contribution directe, patentes) pour
iesdépenses des chambres et bourses de commerce et revenus spé-
ciaux accordés à ces établissements (2). Au profit de syndicats ou
decommunautés d'habitants ou de propriétaires: les frais de tra-
vaux d'office ou autres à répartir pour travaux intéressant la salu-
brité publique, pour desséchement, pour la construction (omise), la

surveillance, la conservation et la réparation des digues, l'entre-

tien, la réparation et la reconstruction des canaux, rivières non na-

vigables ni flottables, et des ouvrages d'art qui y correspondent, et

autres; des taxes d'arrosage ou de drainage (omises) (3), taxes pour
dépensesintéressant les marchands de bois (4).

Toute autre contribution est interdite (5), sauf toutefois les cen-
times additionnels aux contributions directes qui seraient votés par
lesconseils généraux de département ou les conseils municipaux et

légalement ou régulièrement autorisés (6), et sauf aussi les presta-
tions en nature pour les chemins vicinaux (7), lesquelles peuvent
être remplacées par des centimes additionnels (8) ou converties en

argent (9) ou en tâches (10), d'après la valeur assignée d'avance à

chaquejournée et à chaque nature de travail.
La répartition entre les départements du principal des contribu-

(1) L. 18 juill. 1837, art. 31,10°, arg.
(2) V. p. 29, note 1, et p. 27, note 4.
3) L. 10 juin 1854, art. 3; 17 juill. 1856, art. 9.

(4) V. p. 28, note 3. — Quelques-unesdes taxes ci-dessus, et même d'au-
tres,commeles péages,etc., sur les chemins de fer, etc., peuvent être per-
çuesauprofit même d'entreprises privées ou departiculiers, lorsque ces par-
ticuliers ou entreprises sont substitués, en vertu des lois, à l'Etat, aux dé-
partementsou aux communes, etc. (V. ci-dessus, p. 30, note 5, etc.).

(5) V. ci-dessus, p. 111, et lois annuelles des finances, 25 mars 1817, art.
135; 15 mai 1818, art. 94, etc.

(6)L.22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 6 ; const. 1791, tit. v, art. 4;
an

III, art. 311; L. 31 mai 1838; 18 juill. 1837, etc. (V. tit. VI, Autor. loc).
(7)L. 21 mai 1836, art. 2, 3,14, 21 ; L. 28 juill. 1824, art. 2,3.
(8) L. 21 mai 1836, art. 2, 5.

(9)L. 21 mai 1836, art. 4, 14.
(10) L. 21 mai 1836, art. 21.
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tions directes qui se lèvent par voie de cotisation est faite par la loi
elle-même. En principe, et suivant la définition donnée par l'Assem-
blée constituante (1), la contribution directe est celle qui, « assise
directement sur les fonds de terre ou sur les personnes, se lève par
les voies du cadastre ou des rôles de cotisation, et qui passe immé-
diatement du contribuable cotisé au percepteur chargé d'en recevoir
le montant. Les contributions indirectes, au contraire, sont tous les

impôts assis sur la fabrication, la vente, le transport, l'introduction
de plusieurs objets de commerce et de consommation, impôts dont
le produit ordinairement avancé par le fabricant, le marchand ou
le voiturier, est définitivement supporté et indirectement payé par
le consommateur. » Les impôts conformes à la première partie de

cette définition sont des impôts de répartition et donnent lieu à la
fixation de contingents. Les autres sont des impôts de quotité; mais
si tout impôt de répartition est véritablement contribution directe,
il ne serait pas exact, chez nous, de dire que tout impôt direct est
de répartition.

En fait, nous comptons cinq contributions directes (foncière, per-
sonnelle, mobilière, portes et fenêtres et patentes), qui se réduisent
à quatre par la réunion en une seule, sous le rapport de la réparti-
tion et du contingent, des deux contributions personnelle et mobi-

lière. Dé ces quatre contributions, trois seulement sont de réparti-

tion, et parmi celles-ci, deux (la contribution des portes et fenêtres

et là contribution personnelle et mobilière) sont en même temps de

répartition et de quotité; les deux systèmes s'y trouvent combinés,
mais celui de la répartition prédomine. La patente, mise au rang des

contributions directes, est purement de quotité. Elle ne se lève ni

par voie de cadastre, ni par voie de cotisation; en un mot, elle n'est

pas sujette à répartition, et se perçoit uniquement d'après un

tarif.

Le principal des contributions directes est la somme primitive-
ment fixée pour le montant de chacune de ces contributions, modi-

fiée toutefois par certaines circonstances telles que d'abord celle de

dégrèvement (2), puis celle de l'augmentation ou de la diminution
de la matière imposable, savoir : propriétés non imposables dans les

(1) Inst. 8 janv. 1790, § 2.
(2) Ex.: L. 26 fruct. an VI, art. 2, réduction de la contribution foncière

à 210 millions (de 1790 à l'an VI, 240) ; L. 25 vent, art VIII, art. 9 (dégrève-
ment partiel de 5 millions); art. 2, réduction de la contribution personnelle,
mobilière et somptuaire de 40 à 30 millions) ; L. 17 juill. 1819, art. 14 (dé-
grèvement partiel) ; 31 juill. 1821, art. 21 (partiel et général sur les centimes
sans affectation spéciale) (V. ci-après).
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mainsde l'État cessant de lui appartenir (1), propriétés, au con-

traire, qui, ayant appartenu à des particuliers, passent dans le do-

mainede l'État ou de la couronne (2) et deviennent, à ce titre, libres

de contributions (3); constructions nouvelles et démolitions (4)
accroissement du nombre des patentables.

La fixation des contingents locaux est modifiée, en outre, par les

changements de circonscription territoriale (5).
A ce principal viennent se joindre les centimes additionnels (on

appellecentime additionnel un centime par franc du principal), les-

quelsont des destinations diverses : les uns, destinés à accroître,
s'il y a lieu, les ressources de l'État, sont imposés sous le titre de

centimes sans affectation spéciale ; ils constituent, en réalité, une

augmentation du principal (6) ; les autres sont destinés aux dépen-
sesdépartementales (7); les autres aux dépenses communales (8);
d'autres ont pour objet de créer ou d'alimenter un fonds dit de non-

valeur pour les remises et modérations ou dégrèvements partiels et

accidentels (9), ou un fonds pour des secours à distribuer en cas
d'événements de force majeure, locaux ou individuels, de nature à
affecter la matière imposable (10); d'autres doivent faire face à quel-
ques frais particuliers d'assiette du recouvrement de l'impôt (11).

C'est uniquement le principal qui est réparti par la loi de finan-
ces d'abord entre les départements, puis par les conseils géné-
raux, corps aujourd'hui électifs (12), entre les arrondissements,
par les conseils d'arrondissement entre les communes, puis enfin,
danschaque commune, entre les citoyens. Les centimes qui vien-

(1) L. 23 sept. 1814, art. 18 ; 28 avril 1816, art. 31 ; 25 mars 1817, art. 50
(V. L; 3 frim. an VII, art. 105 ; 19 vent, an IX).

(2) V. note précéd., et ci-dessus, p. 78,79.

(3) L. 15 mai 1818, art. 35.

(4) L. 17aoùt 1835, art. 2.
(5) L. 19-20 avril 1790, art. 8 ; 24 germ. an VI, 10 mai 1838, art. 27.

(6) Ceux qui existaient, en 1850, sur la contribution foncière ont été suppri-
méspar la loi du 7 août de cette même année ce qui a constitué un dégrève-
ment général (V. p. précéd., note 2). Il en a été rétabli pour 1856 par suite
d'uneopération relative à la dépense dès prisons jadis départementales (L. 5
mai 1855; L. 14 juillet 1856, etc.).

(7) L. 17 mars-10 avril 1791, art. 5, 8; L. 28 mess, an IV, art. 2, 4; L.
9germ. an v, art. 3, 4; L. 10 mai 1838, art. 13,1°, 2°.—V. ci-après, tit VI.

(8) L. 17 mars-10 avril 1791, art. 7, 8; L. 29 sept.-14 oct. 1791 ; L.
3 août 1793, art. 3 ; L. 18 juill. 1837, art. 31, 3°, 39, etc.—V. ibid.

(9) L. 17 mars-10 avril 1791, art. 4, 8 ; L. 29 sept.-14 oct. 1791 ; L. 25
vent, an VIII, art. 5, etc., etc.

(10) L. 9 germ. an v, art. 4, etc.

(11) L. 25 mars 1817, art. 71, 72 ; 15 mai 1818, art. 50, etc., etc.—V. L.
annuelles des finances.

(12) V. Tit. VI, Des autorités locales.
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nent ensuite s'y ajouter, et dont le nombre peut varier chaque an-

née, constituent une augmentation toujours proportionnelle.
Aucun engagement à la charge de l'État ne peut être contracté

qu'en vertu d'une loi ou d'un crédit ouvert pour la dépense (1), et
les ministres ne peuvent accroître par aucune ressource particu-
lière (2) le montant des crédits affectés aux dépenses de leurs ser-

vices respectifs (3).
Le budget des dépenses de l'État est présenté au Corps législatif

avec ses subdivisions administratives par chapitres et par articles (4),
mais il est voté par ministère ou département ministériel (5).

Telle était la règle suivie de l'an XI à 1828.

La loi des 18-25 fév. 1791, qui constitue le premier budget de

l'État depuis 1789 (6), portait (article 6) : « Le présent décret sur

la somme des dépenses de la présente année n'emportera l'approba-
tion d'aucun article particulier desdites dépenses ; aucun emploi
des fonds publics ne pouvant être fait ni alloué que d'après les dé-

crets que l'Assemblée a rendus ou rendra sur chaque article. »

Aux termes de la constitution de l'an III, la trésorerie natio-

nale ne pouvait rien faire payer qu'en vertu d'un décret du Corps

législatif et jusqu'à concurrence des fonds décrétés par lui pour

chaque objet (7).
En l'an IX, la somme votée pour les dépenses des différents mi-

nistères était mise en masse à la disposition du Gouvernement (8).
Mais à partir du 4 germ. an XI, la loi détermine les sommes al-

louées à chaque ministère (9) (outre la dette inscrite, la liste civile

et les pensions) (10).
Une ordonnance du 1er sept. 1827 vint substituer à l'évaluation

de la dépense par ministère l'évaluation ou l'ouverture de crédit

par section spéciale ou branche principale de service dans chaque

ministère, et la loi du 29 janv. 1831 (11) introduisit la spécialité des

crédits par chapitre. Des lois subséquentes ont même, soit prescrit

(1) Ex. : Pensions, L. 9 juin 1853, art. 20,14 juill. 1819, art. 5; subsi-
des, etc., sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4, 3e al.; etc.

(2) Ex.: Vente d'objets mobiliers,emprunts, etc. (V. L. 6 juin 1843,art. 13).
(3) Arr. 22 brum. an VI; O. 14 sept. 1822, art. .3; O. 31 mai 1838, art. 16.
(4) V. ci-après Répartition.
(5) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 12.
(6) V. ci-dessus.
(7) Art. 318, 319.

(8) L. 19 niv.; arr. 12 vent an IX.
(9) L. 4 germ. an XI, etc.; L. 25 mars 1817, art. 151, etc., etc.
(10) V. L. 13 juill. 1789-23 fév. 1791 : L. 7 à 12 oct., 5-6 nov. 1789, art.2;

L. 13-17 juin 1791, art. 94 ; const. 1791, lit. v, art. 2.
(11) Art. 11, 12.
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la subdivision d'un chapitre en plusieurs (1), soit érigé tel ou tel

article de dépense en chapitre (2) dont le crédit, par ce procédé,

devenait spécial.

Deux lois de 1840 et 1841 ont prescrit notamment que les crédits

ouverts pour travaux publics extraordinaires à la charge de l'État

formeraient l'objet d'une série de chapitres spéciaux à chacun des

ministères auquel ces travaux ressortissent, et même d'une section

spécialeau budget (3). Les travaux publics extraordinaires ont eu

même, à plusieurs reprises, leur budget spécial, et même à la fois

plusieurs budgets spéciaux, suivant la nature des ressources affec-

téesà ces travaux (4).
Selon le voeu de la loi du 23 mai 1834, les dépenses relatives à

l'occupation de l'ancienne régence d'Alger devaient aussi former non-

seulement des chapitres spéciaux, mais même une section particu-
lièredans le budget de chacun des ministères qui y participaient (5).

Mais le sénatus-consulte du 25 déc. 1852 a, par le fait, remis en

vigueur l'art. 151 de la loi du 25 mars 1817 et rétabli le système an-

térieur à l'ordonnance du 1er sept. 1827 (6).
Dans la somme votée pour chaque ministère ne se trouvent pas

comprises les dépenses des établissements publics ou personnes dis-
tincts et indépendants de l'État, autres que les colonies, l'Algérie et
lesdépartements considérés comme corps politiques et comme per-
sonnes civiles. Ceux de ces établissements dont les budgets sont
annexéspour ordre à celui de l'État (7) sont, dans la loi des finan-

ces, l'objet d'un titre spécial et d'un tableau indiquant par approxi-
mation l'évaluation pour l'année de leurs diverses ressources (8).
Lesrègles de la comptabilité générale de l'État sont applicables à
cesétablissements, en général.

(1) Ex.: L. 23 avril 1833, art. 6, 7 ; 28 juin 1833, art. 6.
(2) Ex.: L. 23 avril 1833, art. 9. — V. ci-après Répartition. — V. aussi

Crédits supplémentaires et extraordinaires, exercices clos et périmés.
(3) L. 6 juin 1840, art. 2; L. 25 juin 1841, art. 5.— Cette disposition est

encoresuivie, même dans la loi du budget (V. L. 26 juill. 1860). Les autres
dispositions relatives aux différents chapitres sont sans doute encore obser-
vées,mais seulement dans la répartition par chapitres.—V. ci-après.

(4) V. L. 27 juin 1833, art. 19 ; L. 3 juin 1834, art. 2 ; L. 17 mai 1837, etc.;
suppr.; L. 6 juin 1840, art. 16, 1er à 4 et 17; L. 9 mai 1842, art. 10 et 11.

(5) L. 23 mai 1834, art. 6 ; 4 juill. 1838, art. 3; 25 juin 1841, id., etc.;
mais V. ci-après, chap. Des ministères ou administrations centrales, minis-
tèredescolonies et de l'Algérie. Ex.: L. 26 juill. 1860, Vote en un seul bloc.
V. Répartition par chapitres. F. p. 130, note 7.

(6) V. O.14 sept. 1822, etc.
(7) V. ci-dessus, p. 130.
(8) V. L. ann. fin.



138 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

La répartition en chapitres des crédits votés par la loi, tant pour
la métropole que pour les colonies, l'Algérie et pour les établisse-
ments centraux distincts dont les budgets sont annexés à celui de

l'État, a lieu ensuite par décret (1) rendu en conseil d'État (2). Ce
décret doit être inséré au Bulletin des lois (3). Chaque chapitre ne
contient que des services corrélatifs ou de même nature (4).

Parmi ces chapitres se trouve nécessairement à chaque ministère
un chapitre des exercices clos ouvert pour mémoire et pour ordre,
sans chiffre d'allocation (5), et, s'il y a lieu, de même un chapitre
des exercices périmés (6).

Puis enfin a lieu, par simples décrets, la répartition en articles (7)
(personnel d'une part, matériel de l'autre, etc.).

Le budget, bien que voté chaque année, s'emploie et se règle par
exercice. L'exercice s'ouvre au 1er janvier et reçoit le nom de l'an-
née où il commence; mais sa durée se prolonge au delà de l'expira-
tion de cette année et varie par rapport aux diverses opérations aux-

quelles donne lieu l'exécution de la loi annuelle des finances. En

principe, ne devraient appartenir à un exercice que les services faits
et les droits acquis, soit aux créanciers de l'État, soit à l'État, pen-
dant l'année qui donne sa dénomination à cet exercice, et il en est
effectivement ainsi quant aux dépenses du personnel; mais quant aux
services du matériel, ceux dont l'exécution n'aurait pu, d'après une

déclaration du ministre ordonnateur, énonçant les motifs de ces cas

spéciaux, être terminés avant le 31 décembre, ils peuvent, dans la li-

mite des crédits ouverts (ou à ouvrir) pour cet objet, être continués et

achevés durant les deux premiers mois, c'est-à-dire jusqu'au 1ermars
de l'année suivante, qui s'appelle la seconde année de l'exercice (8);
et cette faculté s'étend aux services faits pour le compte de l'État
même aux colonies (9) et en Algérie (10).

Pour la liquidation et l'ordonnancement ou le mandatement des

(1) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 12; L. 25 mars 1817, art. 151 ; O.14
sept. 1822, art. 5 ; O.10 déc. 1823, art. 5, 1° ; O.1er sept. 1827, art. 5.

(2) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 12.—V. ci-après.
(3) O,1er sept. 1827, art. 5.
(4) L. 29 janv. 1831, art. 11.
(5) L. 23 mai 1844, art. 8.—V. ci-après.
(6) L. 10 mai 1838, art. 8.—V. ci-après.
(7) O. 31 mai 1838, art. 35, 36.
(8) L, 25 mars 1817, art. 149 ; O. 14 sept. 1822, art. 1er ; O. 31 mai 1838,

art. 3, 4,1°; D. 11 août 1850, art. 1er.—Avant ce dernier décret, cette pé-
riode exceptionnelle se prolongeait jusqu'au 1er mars. — V. ci-après Crédits
supplémentaires et Marchés de fournitures et de travaux.

(9) D. 26 sept. 1855.
(10) O. 2 janv, 1846, art. 6.
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créances(1) résultant des services faits, l'exercice se prolonge jus-

qu'au31juillet, et pour les paiements, jusqu'au 31 août. Enfin, pour

lesrecettes, c'est-à-dire pour terminer les opérations relatives au re-

couvrement des produits, jusqu'au 31 octobre de cette même se-

condeannée (2); mais sans qu'il en résulte encore aucune déchéance

niprescription pour ou contre l'État ou les établissements publics
débiteursou créanciers. Après l'expiration de ces délais, l'exercice

estseulement clos (3).
La clôture de l'exercice, quant aux recettes et dépenses qui se

porçoiventet s'acquittent pour le compte de l'État aux colonies, est

fixéeau 20 mars de la seconde année en ce qui concerne les opéra-
tionsrelatives à la liquidation et au mandatement des dépenses, et

au31du même mois en ce qui concerne les opérations relatives aux

paiementset recouvrements (4).
Enfin, en Algérie, la période pendant laquelle doivent se con-

sommer tous les faits de recette et de dépense au compte de l'État,
pourchaque exercice, se prolonge pendant la seconde année jus-

qu'au 31 mai seulement pour la délivrance des mandats, jusqu'au
30juin pour l'acquittement desdits mandats, dans la résidence des
trésoriers payeurs, et jusqu'au 20 juin seulement dans les autres

localités (5).
Le budget doit être présenté au Corps législatif avant l'ouverture

del'exercice auquel il se rapporte (6).
Le budget préparé pour les différents départements ministériels

est,comme tous les autres projets de loi, délibéré en conseil d'É-
tat (7).

Aucun amendement ne peut être soumis à la délibération du

Corpslégislatif s'il n'a été adopté d'abord par le conseil d'État (8).
XI. Ils provoquent ou préparent en cours d'exécution, et même

aprèsla clôture dé chaque exercice, les virements et revirements de

(1) V. ci-après.
2) O, 31 mai 1838, art. 4, et D. 11 août 1850.
(3) V. ci-après : Liquidation, Ordonnancement, Paiement, Déchéance,

Exercicespérimés.
(4) D. 26 sept. 1855, art. 7.
(5) O. 2 janv. 1846, art. 6.
(8) O. 31 mai 1838, art. 5.

(7) Const. 1852, art. 50, 51, 40; D. 25 janv. 1852, art, 1er, 1er al., 12 à
15; 30 janv;. 1852, art. 7,13; 31 janv. 1852, art. 1er, 51 à 60, etc. —Sous
à constitution de 1848, le budget était au nombre des projets de lois qui
pouvaientn'être pas soumis au conseil d'Etat (const. 1848, art. 75 ; L. 3 mars
1849,art. 1er, 1°),

(8) Const. 1852, etc., ibid. (V. note précéd.)
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crédit d'un chapitre à un autre, et les crédits supplémentaires, extra-
ordinaires et autres (1) qui peuvent devenir ou paraître nécessaires.

Il ne peut être dérogé aux prévisions du budget des dépensesque
par des crédits supplémentaires ou extraordinaires, ou des virements
de crédits, et les ministres ne peuvent sous leur responsabilité en-

gager, ou, en d'autres termes, il ne peut être ordonné (ni ordon-

nancé, ni payé) aucune dépense avant qu'il y ait été régulièrement
pourvu par l'ouverture d'un crédit préalable (2), soit ordinaire,
c'est-à-dire porté au budget, soit supplémentaire, soit extraordi-

naire, etc. (3).
Mais il faut voir dans cette obligation, telle qu'elle va être déve-

loppée, plutôt une forme destinée à faciliter ou simplifier le con-
trôle qu'une garantie ou une précaution prise vis-à-vis du pou-
voir exécutif. La loi du 16 mai 1851 (art. 1er), revenant au principe
de l'Assemblée constituante et de la Convention nationale (4), cor-

rigé de son exagération, eût seule remis véritablement la disposi-
tion générale des fonds de l'État aux mains du pouvoir législatif.
Cette loi voulait qu'il ne pût être dérogé aux prévisions du budget
que par des lois portant ouverture (et non pas seulement ratifica-

tion) de crédits supplémentaires ou extraordinaires.

Les virements de crédit introduits dans la comptabilité par le sé-
natus-consulte du 25 déc. 1852 sont autorisés par décrets rendus
« le conseil d'État entendu, » c'est-à-dire délibérés en assemblée

générale du conseil d'État (5). Ils consistent dans l'application à un

chapitre des excédants de crédits ouverts sur un autre chapitre, soit

primitivement, soit même depuis par crédit supplémentaire ratifié

par le Corps législatif (6), soit enfin par virement (car les crédits

portés au budget et même les augmentations par voie de crédits sup-
plémentaires ou virements ne sont que des prévisions qui peuvent
se trouver exagérées ou insuffisantes, et ne constituent pas même un

maximum pour le chiffré de la dépense); mais les virements de crédits
ne peuvent avoir lieu qu'après l'expiration de la première annéede

l'exercice et au moyen de crédits réellement disponibles. En alten-

(1) V. ci-après.
(2) Il n'y a plus à ce principe apparent que très-peu d'exceptions (V. ci-

après Solde, etc.).
(3) L. 25 mars 1817, art. 151. 152; O. 1er sept. 1827, art. 3 : L. 21 avril

1833, art. 3; L. 23 mai 1834, art. 12; L. 15 mai 1850, art. 9, 11 ; 16mai
1851, art. 1er ; 8 juill. 1852, art. 22 ; sén.-cons.25 déc. 1852, art. 12, 4eal.;
D. 10 nov. 1856, art. 1er.—V. ci-après.

(4) V. ci-dessus, p. 136.
(5) V. ci-dessus, p. 98.
(6) L. 5 mai 1855, art. 21.
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dant,il est procédé par ouverture de crédits supplémentaires ou ex-

traordinaires qui, plus tard, peuvent être annulés en totalité ou en

partieet remplacés par des virements (1). Avant de procéder à sa

délibération, le conseil d'État communique les décrets de virement

auministre des finances, qui donne son avis. Le décret est contre-

signépar ce ministre et par le ministre compétent (2).
Lescrédits supplémentaires sont ceux qui ont pour objet de subve-

nir àl'insuffisance dûment justifiée d'un service porté au budget (3).
Aucun crédit supplémentaire ne peut, en présence du Corps légis-

latif, être ouvert que par une loi; mais en l'absence du Corps légis-

latif, ils peuvent, en cas d'urgence, être ouverts par ordonnance ou

décret,sauf ratification ou régularisation par la loi (4).
De1835 à 1854, la faculté d'ouvrir par ordonnance ou décret des

créditssupplémentaires n'était applicable qu'à certains services vo-

léset dont la nomenclature était dressée par la loi annuelle des

finances(5). L'usage s'était introduit d'appeler ces services les ser-

vicesvotés; mais tous les services portés au budget sont des services

votés;la distinction ne pouvait donc porter que sur ces mots : « Et

dont la nomenclature suit, » et l'on aurait dû plutôt désigner ces

servicespar ces expressions : services dénommés. Quoi qu'il en soit,
l'art, 12 de la loi de 1850 a, dans sa disposition finale, reproduit

cellede la loi de 1834, toujours exécutée depuis. L'art. 22 de la loi du

8juillet 1852, qui abroge certaines dispositions antérieures, ne fait

tombercelte abrogation précisément que sur le premier paragraphe
decet art. 12 de la loi de 1850, qui n'en a que deux, et cette loi de

1852contient encore elle-même (art. 20) la nomenclature des servi-
cesqui seuls pouvaient donner lieu à l'ouverture par décret de crédits

supplémentaires. Cependant cette nomenclature a disparu tacite-

mentdela loi du 10 juin 1853, qui fixe le budget pour 1854, et des
loispostérieures (6).

Les crédits extraordinaires sont ceux qui ont pour objet de pour-
voir, dans des cas extraordinaires et urgents, à une dépense qui n'a

pasété et ne pouvait pas être prévue au budget (7).

(1) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 12; D. 10 nov. 1856, art. 3; ex.: D. 20
déc.1854.

(2) D. 10 nov. 1856, art. 4.—V. ci-après, Crédits.
(3)L. 24 avril 1833, art. 3.

(4) Ibid., art. 4, et L. 19 mai 1849, art. 14 ; L. 15 mai 1850, art. 9 ; D.
10nov. 1856, art. 2.

(5) L. 23 mai 1834, art. 11 ; L. 15 mai 1850, art. 12, et L. annuelles des
finances.

(6) Cependant un décret du 24 déc. 1854, ouvrant un crédit supplémen-
tairesur l'exercice 1854, vise encore l'art. 20 de la loi du 8 juill. 1852.

(7) L. 25 mars 1817, art. 152; L. 23 mai 1834, art. 12 ; L. 15 mai 1850,



142 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

Aux termes des lois des 21 avril 1832 (art. 10), 7 juillet 1833

(art. 3) et 3 mai 1841 (art. 3), les grands travaux publics, routes

royales (nationales, etc.), canaux et chemins de fer de 20 kilomètres
de longueur et plus, canalisations de rivières, bassins et docks en-

trepris par l'État, etc., ou par compagnies particulières, avec ou
sans péage, avec ou sans subside du Trésor, avec ou sans aliénation
du domaine de l'État, ne pouvaient être exécutés, c'est-à-dire entre-

pris qu'en vertu d'une loi (loi spéciale ou crédit ouvert à un chapi-
tre spécial du budget); mais, d'après le sénatus-consulte du 25 déc.
1852 (art. 12), tous les travaux d'utilité publique (sans exception),
toutes les entreprises d'intérêt général, peuvent être ordonnés on

autorisés par décrets rendus dans la forme des règlements d'admi-
nistration publique, c'est-à-dire après délibération en assemblée gé-
néral du conseil d'État (1), et précédés d'une enquête (2).

Lorsqu'il s'agit de travaux exécutés pour le compte de l'État, et

qui ne sont pas de nature à devenir l'objet de concessions, les cré-

dits peuvent, en cas d'urgence, et en l'absence du Corps législa-
tif (3), être ouverts par décrets ; mais si ces travaux ou entreprises
ont pour condition des engagements ou des subsides du Trésor, le

crédit doit être accordé ou l'engagement ratifié par une loi avant la

mise à exécution (4). Dans tous les cas, les services extraordinaires et

urgents dont la dépense n'a pas été comprise au budget ne peuvent
être entrepris qu'après avoir été préalablement autorisés par l'ou-

verture d'un crédit extraordinaire (5). Aucune demande de crédits

extraordinaires ne peut être introduite même devant l'Assemblée lé-

gislative, si ce n'est pour des dépenses urgentes et n'ayant pu être

prévues ni réglées dans le budget de l'exercice (6).

art. 11,1er al.; L. 8 juill. 1852, art. 21. — V. ci-après, Crédits extra-
ordinaires.

(1) V. ci-dessus, p. 98.
(2) L. 7 juill. 1833, art. 3 ; L. 3 mai 1841, art. 3 ; O. 18 fév. 1834 ; 15 fév.

1835.

(3) L. 24 avril 1833, art. 3, 4 ; L. 19 mai 1849, art. 14 ; L. 15 mai 1830,
art. 9;D. 10 nov. 1856, art. 2.

(4) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4.
(5) O.1er sept. 1827, art. 3. —V. ci-dessus. — Le décret du 10 nov. 1836

ajoute ou par un virement ; mais, d'une part, ce décret pose en principe que
les virements ne peuvent être opérés que dans la seconde année de l'exercice,
et, d'une autre part, l'exercice ne peut se prolonger au delà de l'expiration
de la première année de l'exercice que lorsqu'il s'agit d'achever les services
du matériel commencés dans la première année. Il ne peut donc être entrepris
aucun nouveau service directement au moyen d'un virement. Le virement ne

peut intervenir, pour cet objet, que par annulation et remplacement d'un cré-
dit extraordinaire préalablement ouvert.

(6) L. 15 mai 1850, art. 11 ; L. 8 juill. 1852, art. 22.
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Aplus forte raison, la faculté d'ouvrir des crédits extraordinaires

pardécretou ordonnance n'est-elle applicable aussi qu'à des servi-

cesurgents et qui ne pouvaient pas être prévus et réglés par le

budget(1).
Toutprojet de loi portant demande de crédits extraordinaires doit

comprendrel'ensemble ou l'évaluation totale de la dépense, soit

qu'elles'applique à un ou plusieurs ministères, soit qu'elle porte
surunou plusieurs exercices (2).

Toutprojet de loi, tout décret portant demande ou ouverture de

créditssupplémentaires ou extraordinaires, doit contenir l'indica-
tiondesvoies et moyens qui seront affectés aux crédits demandés (3).
S'ilnepeut y être pourvu sur les ressources effectives de l'exercice,
leprojet mentionne que le crédit est mis à la charge de la dette

flottante(4).

Laportion de crédits spéciaux ouverts avant ou pendant l'exercice,
auxchapitres formant la deuxième section du budget de certains mi-

nistères,et consacrés aux travaux publics extraordinaires (5), qui
n'apasété employée dans le courant d'un exercice aux travaux au-
toriséspour ce même exercice, peut être réimputée sur l'exercice
suivantau moyen de crédits supplémentaires ouverts, pour ordre,
provisoirementpar ordonnance ou décret, s'il y a lieu, c'est-à-dire
enl'absence du Corps législatif, sauf ratification (6), comme il sera
ditci-après.

Aprèsla clôture provisoire d'un exercice, et jusqu'à l'époque de la
présentationdes comptes des ministres et de la loi de règlement de

comptesde cet exercice, il peut encore être opéré des virements de
créditsnon-seulement pour annulation de crédits supplémentaires
déjàouverts, et qui alors ne seront pas présentés au Corps législa-
tif(7); mais encore avec ouverture de crédits nouveaux sur l'exer-
ciceclosprovisoirement (8).

Jusqu'àla même époque, lorsque des créances sont reconnues et

(1)L. 23 mai 1834, art. 12 ; L. 8 juill. 1852, art. 21.
(2)L.21 avril 1832, art. 10; L. 16 mai 1851, art. 3,1er al.; L. 8 juill.

1832,art.22;L. 21 avril 1832, art. 10, arg. (V. D. 16 août 1853, art. 27 (trav.
mixtes).—V.ci-après, Autres conditions.

(3)L. 18 juill. 1836, art. 5 ; L. 15 mai 1850, art., 11; L. 16 mai 1851,
art.3 ; L. 8 juill. 1852, art 22 ; D. 10 nov. 1856, art. 2.

(4) L. 16 mai 1851, art. 3.—Il semble que cette disposition soit destructive
delapremière,mais l'intention était de taire mieux ressortir le déficit créé.

(5)V. ci-dessus,p. 137.
6) L. 6 juin 1840, art. 3.
(7)V, ci-après.
(8)D. 13 déc, 1854, n° 2261, préamb.
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dûment constatées après la clôture provisoire de l'exercice, c'est-à-

dire après la formation des états nominatifs des créanciers restant
à payer (1), il en est formé de semblables états, en vertu de crédits

supplémentaires, dits spéciaux, lesquels, au temps de la distinction
des services votés (2), ne pouvaient être ouverts par décrets ouor-
donnances qu'autant que ces créances s'appliquaient à des services

pour lesquels la nomenclature de la loi autorisait l'ouverture de
crédits supplémentaires. Ces créances sont alors payées sur l'exer-

cice courant (chapitre spécial des exercices clos) (3) et imputées sur
ce chapitre auquel vient s'ajouter ce crédit.

Si les créances s'appliquaient à des services pour lesquels la no-
menclature de la loi de finances n'avait pas autorisé l'ouverture de

crédits supplémentaires, les ministres constataient seulement la

créance et attendaient, pour l'ordonnancer, que la loi (ordinaire-
ment la loi de règlement de compte elle-même) eût accordé lescré-

dits nécessaires, lesquels étaient alors ouverts sous la dénomination

de crédits complémentaires (4); ces créances étaient alors imputéessur

l'exercice auquel elles appartenaient; aujourd'hui l'on procède sans

doute uniformément pour toutes les créances, et l'on ouvre proba-

blement, même par décret, sauf régularisation, des crédits supplé-
mentaires spéciaux (et plus de crédits complémentaires) pour toutes

les créances. C'est ainsi que se trouve interprété l'art. 1er de la loi

du 16 mai 1851 (5).
A l'égard des créances reconnues postérieurement à la clôture dé-

finitive d'un exercice, c'est-à-dire après la loi de règlement de compte.
si ces créances proviennent de services prévus antérieurement et

dont les crédits ont été annulés lors du règlement définitif del'exer-

cice pour une somme égale ou supérieure au montant desdites

créances, les nouveaux crédits nécessaires à leur paiement sontou-

verts, soit par la loi, soit même encore par ordonnances ou décrois,
sauf ratification, lors même que ces créances s'appliqueraient àdes

services pour lesquels la nomenclature n'autorisait pas l'ouverture
de crédits supplémentaires par ordonnances ou décrets (6).

Si, au contraire, il s'agit de dépenses excédant les crédits législa-

(1) V. ci-aprês, Ordonnancement, etc.
(2) V. ci-dessus.
(3) O.12 oct. 1833; art. 1er et 3; O. 10 fév. 1838, art. 2 et 3 ; O. 31mai

1838, art. 106,107.
(4) O.1er sept. 1827, art. 4 ; L. 23 mai 1834, art. 9.
(5) V. la discussion de cette loi (6 mai 1841); et ci-dessus, p. 130.
(6) L. 23 mai 1834, art.9; O. 10 fév. 1838, art. 4, 1°; O. 31 mai 1838,id.;

art. 108, id.—Ex.: D. 22 déc. 1855 ; 13 fév. 1857, etc.



CHAP. III. —DES MINISTRES ET DE LEURS PRINCIPAUX AUXILIAIRES. 145

tifsprécédemment ouverts, les ministres constatent seulement la

dépensedans leurs comptes, et ils attendent pour les ordonnancer

queles crédits additionnels nécessaires aient été accordés par une

loi (1).
Cescrédits sont ceux qu'on appelait additionnels aux exercices clos.

Il est ainsi procédé jusqu'au terme de déchéance (expiration de

la cinquième année, y compris celle qui donne son nom à l'exer-

cice)fixé par la loi (2). A la fin de cette période quinquennale, les

créditsquelconques applicables aux créances qui resteraient non

payéessont annulés de plein droit, et l'exercice arrivé au terme de

déchéancecesse de figurer dans la comptabilité des ministères (3);

cependantdes créances peuvent encore être à solder postérieure-
mentà cette époque. Ce sont : 1° les créances non payées apparte-
nantà des créanciers résidant hors du territoire européen, à l'égard

desquelsle terme de déchéance est reculé d'une année (4); 2° celles

qui n'auraient pu être payées dans les délais par le fait de l'admi-

nistration(5) ou par suite de réclamations formées devant nue juridic-
tionquelconque (la loi dit devant le conseil d'Etat); cela pourrait faire

supposerque tout recours contre un refus d'allocation ou de paie-
mentpar les ordonnateurs (ministres, etc.) devrait être porté direc-

tement devant le conseil d'État; mais il y a des cas où le recours

doit être formé d'abord devant le conseil de préfecture et d'autres

oùla question en litige doit être portée devant l'autorité judi-
ciaire.Cescas rentrent, d'ailleurs, dans le fait de l'administration ;
3°celles qui sont soumises à des prescriptions ou plutôt des dé-

chéances(6) spéciales (7) plus longues que celle de cinq ans (8).
Aucunede ces créances ne peut être ordonnancée et payée qu'après
quedescrédits extraordinaires spéciaux par articles ont été ouverts
àceteffet par une loi, excepté lorsqu'il s'agit d'arrérages de rentes

consolidéesou viagères (9), auquel cas le crédit extraordinaire spé-

(1) L. 23 mai 1834, art. 9 ; O.10 fév. 1838, art. 4, 2° ; O. 31 mai 1838,
art. 108, id.

(2) L. 29 janv. 1831, art. 9.—V. ci-après.
(3) O. 10 fév. 1838, art. 9; L. 10 mai 1838, art. 7 ; O. 31 mai 1838,

art.113. ,

(4) L. 29 janv. 1831, art. 9.
(5)Ibid.

(6) La déchéance court môme contre les mineurs et les incapables. — V.
C.

civ., art. 2252, etc.

(7) O. 10 fév. 1838, art. 10; 2° L. 10 mai 1838, art. 8.

(8) Ex : L. 31 janv. 1833 ; O. 31 mai 1838, art. 124 (sommes, etc., con-

fiéesou jetées à la poste, huit ans); L. 5 mai 1855, art. 17; 4 juin 1859.
(9) O. 10 fév. 1838, art. 10; L 10 mai 1838, art, 8; L 3 mai 1842,

art. 13.

10



146 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

cial peut être accordé par ordonnance ou décret, sauf ratification.
Ces créances sont imputées sur le budget de l'exercice courant à un

chapitre spécial intitulé : Dépenses des exercices périmés (1).
Tels sont les divers cas distincts pour lesquels sont accordés des

crédits nommés tous aujourd'hui supplémentaires ou extraordi-

naires.
Les ordonnances ou décrets ayant ouvert en l'absence du Corps

législatif des crédits supplémentaires ou extraordinaires, lorsque
ces crédits n'ont pu être couverts postérieurement par des virements

de chapitres, sont soumis à la sanction du Corps législatif (2), savoir:
ceux relatifs aux crédits extraordinaires, dans les deux premiers
mois de la session qui suit l'ouverture de ces crédits (3), et ceux

relatifs aux crédits supplémentaires dans les deux premiers moisde

la session qui suit la clôture de chacun des exercices sur lesquels
les suppléments de crédit ont été accordés (4). Cette session peut n'a-

voir lieu que dans le cours de l'année qui suit celle de la clôture.
Les comptes annuels des ministres et le compte général (aussi

annuel) des finances (5) présentent un tableau spécial, qui présente

pour chacun des exercices clos, et par chapitre de dépense, les cré-

dits annulés par les lois (6), pour dépenses présumées restant à

payer, les nouvelles créances, au contraire, qui ont fait l'objet de

crédits supplémentaires et les paiements effectués jusqu'au terme de

déchance (7).
Les projets de lois et décrets portant demande ou ouverture decré-

dits supplémentaires ou extraordinaires de toute nature, imputables
sur un ou plusieurs exercices, sont préparés par les ministres com-

pétents et communiqués au ministre des finances, qui donne son

avis, en prenant en considération les crédits déjà ouverts et la situa-
lion des impôts et revenus de l'État comparativement aux prévi-
sions du budget (8). Ils doivent être délibérés en conseil d'État (9).

(1) Ibid.
(2) L. 25 mars 1817. art. 152 ; L. 27 juin 1819, art. 21 ; O. 1ersept. 1827,

art. 3; L. 24 avril 1833, art. 5; L. 8 juill. 1852, art. 21 ; sén.-cons. 23déc
1852, art. 4.

(3) L. 25 mars 1817, art. 152 : L. 27 juin 1819, art. 21 ; O.1er sept.
1827, art. 3; L. 24 avril 1833, art. 5 : L. 8 juill. 1852, art. 22; L. 5 mai
1855, art. 21.

(4) L. 5 mai 1855, art. 21.—V. ci-dessus, p. 129,130, et ci-après.
(5) V. ci-après.
(6) Quant aux crédits annuléspar virement, il n'en reste probablement pas

de trace.

(7) L. 23 mai 1834, art. 10.
(8) D. 10 nov. 1856,.art. 4.—V. ci-dessus, Virement.
(9) Comme tous projets de lois (V. en outre D. 10 nov. 1856. art. 2, Ce
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La loi du 24 avril 1833 (art. 4) et celle du 15 mai 1850 (art. 9) exi-

geaientqu'ils fussent délibérés en conseil des ministres (1).

Ils doivent être contre-signés à la fois par le ministre compétent
etpar le ministre des finances (2).

Ils sont insérés au Bulletin des lois (3).

Tout crédit extraordinaire ouvert à un ministre pour un service

nonprévu au budget forme un chapitre particulier (4).

Les crédits supplémentaires sont votés et justifiés par articles (5),
ainsi que les crédits extraordinaires spéciaux sur exercices péri-
més(6).

Les règles relatives aux virements, aux crédits supplémentaires
etextraordinaires, etc., s'appliquent aux services spéciaux, c'est-à-
direaux services ou établissements centraux dont la comptabilité
estdistincte de celle de l'État (7), à l'exception du service départe-
mental(8) et du service des monnaies et médailles (9).

XII. Pour l'exécution des services portés au budget ou autorisés

pardescrédits extraordinaires, les ministres contractent (10) au nom
del'État ou des établissements publics centraux distincts de l'État ;
et passent, ou délèguent le droit de passer, notamment des marchés

pourfournitures, transports, services ou travaux publics, à faire dans

décretlui-même n'a pas été délibéré en conseil). - Sous la constitution de
1848.les projets de loi de crédits supplémentaires et extraordinaires étaient
dunombre de ceux qui pouvaient n'être pas soumis au conseil d'Etat (L.
3mars1849,art. 1er).

(1) Mais V. const. 1852, art. 13.—V. néanmoins D. 13 déc. 1854, n° 2246,
Del'avis du conseil des ministres.—Ex. contr.: 24 déc. môme année, etc.

(2) L. 24 avril 1833, art. 3 ; L. 13 nov. 1849, art. 2 ; L. 15 mai 1850,
art. 9 ; L. 16 mai 1851, art. 2 ; L. 8 juill. 1852, art. 22; D. 10 nov. 1856,
art. 4.

(3) O. 1er sept. 1827, art. 5 ; L. 24 avril 1833, art. 4 ; L. 15 mai 1850,
art. 9 ; L. 8 juill. 1852, art. 22, arg.

(4) L. 24 avril 1833, art. 6 ; L. 19 juill. 1820, art. 7.—V. ci-dessus (ex.:
D.11 fév. et 20 juin 1854-1855, art. 2, etc.; ex. contr.: D. 21 nov. 1853,
art. 2, etc.).

(5) L, 24 avril 1833, art. 7 ; L. 19 juill. 1820, art. 7.—V. ci-dessus.
(6) V. ci-dessus.

(7) L. 9 juill. 1836, art. 17.

(8) L. 4 mai 1834, art. 10.
9) D. 16 fév. 1852.

(10) V. ci-dessus, p. 17-18, 25, 26; p. 111, n° XII (Domaine de l'État,

Ventes,Acquisitions autorisées par la loi, etc.).— V. L. 3 mai 1841, art. 2,
1°,13, dern. al., 23, 24 ; ex. d'acquisit. autorisées préalablement par la loi,

L. 16juill.1826; L. 30 juin 1843, etc; par ordonnance, etc., sauf ratification,

O.8 mai1836;D. 14 fév. 1853, etc.; aliénat., ex.: L.2 juill. 1844; L. 4 juin
1853; L. 5 mai 1855, art. 20.

10.
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l'intérêt de l'État et des établissements qui lui appartiennent, ou
dans celui de ces établissements distincts (1).

Les marchés en général passés sur le territoire européen du

royaume doivent être faits avec publicité et concurrence, et parti-
culièrement ceux dont la dépense totale excède dix mille francs ou

qui sont passés pour plusieurs années pour une somme annuelle
excédant trois mille francs ; mais il y a exception à cette règle, d'a-
bord dans les cas d'urgence, puis lorsque les circonstances exigent

que les opérations du Gouvernement soient tenues secrètes, ou lors-

qu'il s'agit d'essais ou d'objets dont la perfection importe, etc. (2).
Les concessions à des compagnies, etc., d'entreprises de travaux

publics, avec ou sans péage, etc., à faire dans l'intérêt de l'État,

peuvent avoir lieu, comme nous l'avons dit, directement, sans pu-
blicité ni concurrence, mais par décrets (3); et si ces entreprises ont

pour condition des engagements ou des subsides du Trésor, ils doi-

vent être ratifiés par une loi (4).
Une retenue de quatre deniers pour livre sur le montant des four-

nitures ou travaux (dépenses du matériel) faits pour le département
de la guerre avait été établie, avant 1789, au profil de la caisse,ou
de l'hôtel, des invalides de la guerre (5) ; cette retenue, supprimée

par la loi du 8-10 juillet 1791 (6), avait été rétablie à raison de
deux pour cent seulement par simple ordonnance du 12 déc. 1814;
mais elle a été supprimée de nouveau par ordonnance du 20 oct.

1819. L'hôtel ou la caisse des invalides de la guerre a d'ailleurs
cessé d'être un établissement distinct (7), et cette retenue devant en

définitive aboutir à une augmentation du prix stipulé par les four-

(1) L. 14-25 janv. 1790 ; L. 21 avril-7 sept. 1791 ; 8-10 juill. 1791, tit. VI.
art. 1er à.9 ; 8—13 mai 1792; 2 sept. 1792; 13 déc. 1792 ; 2 janv.-16 fév.et
9 avril 1793 ; 22 niv. an 11; 21 mess, et 3 therm. an III (marchés passéspar
les comités de la Convention nationale et autres), etc. (V. note suiv. et L. 31

janv. 1833, art. 12; O. 4 déc. 1836).
(2) L. 21 avril-7 sept. 1791 (en temps de paix); L. 8-10 juill. 1791,

tit. VI, art. 3 ; L. 13 niv. an m, art. 4 ; arr. 8 et 9 fruct. an VI ; O. 4 déc.
1836 ; O. 10 mai 1829 ; L. 15 juill. et 15 nov. 1848 ; arr. 18 août, id.; O.31
mai 1838, art. 41, 42. — V. aussi Cahier des clauses et conditions générales
imposées aux entrepreneurs de travaux publics (inédit),

(3) V. ci-dessus, p. 142. ,
(4) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4.
(5) Edit nov. 1704.

(6)
Tit. VI, art. 16.

(7) V. ci-dessus, p. 26, note 1, et L. 30 avril-16 mai 1792, tit. 1er,art. 3
et 6 ; L. 8-10 fév. 1793, art. 5 ; 4 fruct. an II ; 7 fruct. an VIII ; D. 25 mars

1811, art. 11; O. 12 sept, et 12 déc. 1814: D. 13 mai 1815; O. 23 sept,
1815 ; 10 janv. 1816 ; L. 21 avril 1832, art. 50 ; 0.1er mai 1832.
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nisseurset entrepreneurs, qui nécessairement en tiennent compte,
l'État, si on la rétablissait, paierait d'une main ce qu'il retiendrait

del'autre.

Pareille retenue, établie au profit de la caisse des invalides de la

marinesur toutes les dépenses (personnel et matériel) du département
delà marine et des colonies, soit dedans, soit dehors le royaume (1),
maintenue par la loi du 30 avril 1791 et fixée à trois centimes par
franc par arrêté du 27 niv. an IX, avait été supprimée à l'égard des

marchésà passer pour les services du matériel, par la loi du 11 juin
1842(art. 3); mais elle a été rétablie en 1852. La condition de cette

retenuedoit être mentionnée dans tous les marchés (2). C'est une

subvention payée indirectement par l'État à cette caisse.

Il est fourni chaque année aux Corps législatifs un état sommaire
detous les marchés de 50,000 francs et au-dessus, ou qui, inférieurs
à celle somme, s'élèveraient ensemble jusque-là pour des objets de
mêmenature, passés dans le courant de l'année échue, avec indica-

lion du nom et du domicile des parties contractantes et de la durée,
dela nature et des principales conditions du contrat (3).

Lesdemandes ou contestations entre. l'État (ou les établissements

publicscentraux distincts de l'État) et les entrepreneurs ou contrac-
tantsdirects, relatives soit aux marches passés avec les ministres
ouleurs délégués, soit aux travaux, entreprises, services publics ou
fournitures d'objets mobiliers faits en vertu d'achats, conventions

tacites, etc. (4) pour le service de leurs départements respectifs,
sontdu nombre des questions réservées à la juridiction administra-
tive (5).

XIII. Les ministres sont chargés, dans certains cas, de la liqui-
dationdes créances de l'État (et des établissements centraux dis-

tincts) (6) et décernent, ou du moins le ministre des finances et ses

agentsdécernent, pour le recouvrement des débets ou du montant
decesliquidations, des contraintes administratives.

La liquidation est l'arrêté de compte, et la fixation des sommes

queles liquidateurs croient dues soit à l'État par des acquéreurs,

(1) Edits, mars 1713, juill. 1720, 3 mars 1781, tit. III, art. 47.
(2) D. 13 fév.; L. 8 juill. 1852, art. 23. — V. ci-dessus, p. 20, note 2, et

ci-après,chap. Etablissements centraux distincts.
(3) L. 31 janv. 1833, art. 12; L. 30 oct. 1792.
(4) C. civ., art. 1371, 1348, etc.
(5) L. 28 pluv. anVIII, art. 4 ; D. 11 juin 1806, art. 14, 2°.— V. ci-après,

tit.VIII.
(6) V. ci-dessus, p. 26.
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contribuables, etc. (1), soit par l'État à des serviteurs, vendeurs,
entrepreneurs, fournisseurs, etc. (2).

Les décomptes des acquéreurs de domaines nationaux sont dressés

par les agents des domaines, qui en envoient le tableau au ministre

des finances, auquel il en est d'ailleurs référé au cas de difficulté(3).
Les débets constatés au profit du Trésor par les divers ministères

sont notifiés par eux au ministre des finances dans le délai de quinze

jours qui suit la liquidation qu'ils en ont faite (4).

Le ministre des finances ou ses agents délivrent pour le recouvre-

ment des débets des contraintes administratives (5).

L'opposition aux contraintes ou décisions, même ministérielles,

portant contrainte ou donnant lieu à contrainte, est portée, soit de-

vant la juridiction administrative, soit devant l'autorité judiciaire(6),
selon les matières et les questions sujet de la contrainte.

Ainsi, les contraintes ou décisions ministérielles portant contrainte
ne sont pas des jugements, bien que les mêmes effets y soient atta-

chés (7); lorsque la cause n'en est pas contestée, quelques-unes sont

même exécutoires provisoirement (8); elles le sont, dans certains

cas, par corps (9).

(1) V. ci-après et L. 12 vend, an VIII, art. 4; 13 frim. an VIII, id.
Quant aux comptables proprement dits, V. ci-après, Cour des comptes.

—En principe, les comptables sont responsables du recouvrement do la tota-
lité des droits liquidés sur les redevables par eux ou par les agents du mi-
nistère des finances (O. 8 déc. 1832, art. 1er, 2, 4 ; L. 24 avril 1833, art. (6).

(2) V. numéro suiv.

(3) Arr. 4 therm. an XI, art. 1er, 2, 7, 4.
(4) L. 29 juin 1852, art. 13.

(5) Arr. 18 vent, anVIII; D. 31 janv. 1806; 28 flor. an XI; D. 12 janv.
1811 ; L. 13 frim. an VIII, art. 4, 3, 2, 1er ; L. 3-19 juill. 1792, tit. II ; L
29 août-12 sept. 1791, art. 4 ; arr. 4 therm. an XI, art. 5, L. 15 flor. au X,
art. 8 ; L. 15 mars 1850, art. 2 ; L. 22 frim. an vu, art. 64; L. 22-56 août
1791, tit. XIII, art. 31 à 33 ; L. 24 avril 1806, art. 39 ; D. 1er germ. anXIII,
art. 43 à,45, etc.

(6) Ex.: L. 20 frim. an VII, art. 64; D. 1er germ. an XIII, art. 45, etc.:
arr. cons. 23 oct. 1811.

(7) Av. cons. 16-25 therm. an XII ; 29 oct.-12 nov. 1811 — Le premier de
ces avis embrasse à la fois les décisions des autorités administratives portant
condamnation et les contraintes ; les mêmes effets sont attachés aux unset
aux autres; mais leur caractère et leur autorité réelle et définitive différent
nonobstant les considérants de cet acte explicatif.

(8) L. 13 frim. an VIII; D. 31 janv. 1806.
(9) L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 32 ; L. 30 mars 1793 ; L. 4 germ.

an II, tit. VI, art. 4 ; av. cons. 28 therm.-7fruct. an XII ; L. 12 vend, an VIII,
art. 1er et 3 ; av. cons. 9 vent, an X ; C. for., art. 28; L. 17 avril 1832, art,
8 à 13, 21 à 32, 46 ; L. 13 déc. 1848, art. 1er, 11, 12; C. civ., 2070, etc.
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XIV, Ils liquident (1) et ordonnancent (2) les dépenses de l'État,

et en général, des établissements centraux distincts (3).

La liquidation est la constatation des droits des créanciers d'après

lespièces justificatives à fournir par eux (4) dans les délais vou-

lus (5).
L'ordonnancement est la délivrance du titre au moyen duquel seul

lescréanciers peuvent obtenir leur paiement des caisses de l'État

oudesétablissements distincts (6). Dans certains cas, ce titre s'ap-

pelle mandat, et l'on a créé le mot mandatement, qui désigne une

opération d'un ordre secondaire, mais, de sa nature, absolument

semblableà l'ordonnancement (7).

D'après le principe constitutionnel décrété par l'Assemblée con-

stituante, nulle créance sur le Trésor public (ou sur les caisses as-

similées au Trésor public) ne peut être admise parmi les dettes

de l'État (et le paiement n'en peut être fait) qu'en vertu d'acte

émanéd'un ordonnateur. La loi disait « qu'en vertu d'un décret
del'Assemblée nationale sanctionné par le roi, c'est-à-dire d'une

loi (8);» mais alors le pouvoir législatif s'était réservé la liquida-

tion, ou au moins la surveillance, le contrôle et l'approbation des

liquidations des créances sur l'État, notamment en ce qui concer-
nait l'arriéré; et la disposition que nous venons de citer se trouve

précisément dans une loi intitulée : « Décret relatif aux créances

arriérées,)) pour lesquelles était institué un comité de liquidation
composéde douze membres de l'Assemblée (9), remplacé bientôt par
unedirection générale de liquidation de l'arriéré, opérant sous les or-
dresd'un commissaire nommé par le chef du pouvoir exécutif, mais

(1) L. 22-25 mars 1791, art. 8 : L. 16 août-13 nov. 1791, art. 18 ; const.
anIII, art. 318, 3°, 2°, 1° ; L. 10 vend, an IV, art. 10 ; arr. 16 et 23 brum.
anIV; L. 3 frim. an IV, art. 5 ; arr. 8 pluv. an IV ; L. 24 frim. an VI, art. 25 ;
const.anVIII, art. 56, 3°, 2°, 45 ; arr. 25 vend, an X, art. 1er; arr. 13 brum,
anX, art. 3 ; L. 23 sept. 1814, art. 23 ; O. 31 mai 1838, art. 39, et règlem.
spéciauxpar ministère pour l'exécution de cette ordonnance.

(2) V. ci-après.
(3) V. ci-dessus, p. 26, etc.
(4) L. 8-10 juill. 1791, tit. VI, art. 14 ; arr. 24 mess, an XII; O. 31 mai

1838et règl. pour son exécution, notamment 30 nov. 1840 (int.), art. 66,
67,etc.; O.14 sept. 1822, art. 10.

(5) Ex.: D. 13 juin 1806 ; ex.: arr. cons. 14 juill. 1838. — V. ci-après
Déchéance.

(6) V. ci-après.
(7) V. ci-après, et tit. VI, autor. loc.

(8)L.
17-juill.-8 août 1790, art. 1er, 12.

(9) L. 22 janv., 25-28 mars 1790, préamb., et art. 5 à 9 ; L. 17 juill.-8 août1790, art. 2 à 12.



152 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

sous la surveillance des comités de l'Assemblée nationale, qui dé-

crétait les différentes liquidations, soit en masse, soit individuelle-

ment (1).
La même réserve était d'ailleurs applicable même à la liquidation

des dépenses courantes au moment où l'Assemblée nationale formulait

le principe que nous venons d'énoncer en le corrigeant. « Le pré-

sent décret sur la somme des dépenses de la présente année, disait

la loi du 18-25 fév. 1791 (premier budget de l'État), n'emportera

l'approbation d'aucun article particulier desdites dépenses, aucun

emploi des fonds publics ne pouvant être fait et alloué que d'après
les décrets que l'Assemblée a rendus ou rendra sur chaque arti-

cle (2). » Mais bientôt le pouvoir législatif se départit de ce droit

d'approbation à l'égard des dépenses courantes, distinguées des au-

tres (c'est-à-dire de l'arriéré) dès 1790 (3). Aux termes de la loi du

22-25 mars 1791 (4) « les créances résultant des services, fournitu-

res, travaux et entreprises faits pour le roi ou pour l'État seront re-

gardées comme vérifiées et justifiées à l'égard du créancier par le

seul fait qu'elles se trouveront employées dans les États et ordon-

nances signés du roi, contre-signés d'un ministre, ou dans les ordon-

nances émanées des ministres ordonnateurs, administrateurs et autres

personnes sur les ordres desquelles les dépenses ont été faites dans les

divers départements ; mais les ministres ordonnateurs et autres per-
sonnes qui auront autorisé ou alloué les dépenses demeureront

responsables du fait que la dépense a dû avoir lieu au compte du

roi et de la nation, et ils seront tenus de justifier, dans les formes

qui seront établies incessamment, qu'ils n'ont ordonné lesdites dé-

penses que de la manière, dans les cas et aux conditions prescrites

par les lois et règlements donnés sur l'exercice de leur charge. »

Relativement donc à ces dépenses, le principe sur l'admission des

créances put dès lors être traduit comme nous l'avons fait ci-dessus.

En l'an II, la Convention nationale reprit en main l'autorisation

de tout paiement ou de toute dépense à la charge du Trésor : «A

l'avenir, porte la loi du 18 niv. an II, aucun ministre ne pourra pui-
ser dans le Trésor public qu'en vertu d'un décret rendu sur le rap-

port d'un comité de l'Assemblée. »

La constitution de l'an III voulait également qu'aucune somme

(1) L. 17-22 déc. 1790 ; L. 22-25 mars 1791, art. 2 ; L. 14-27 avril 1791,
art. 1er ; L. 27 avril-6 juill. 1791, art. 11 ; L. 29 sept.-16 oct. 1791, art. 2.

(2) L. 18-25 fév. 1791, art. 1er et 5.
(3) L. 22 janv., 25-28 mars 1790, préamb., et art. 1er à 4.
(4) Art. 8.



CHAP. III. —DES MINISTRES ET DE LEURS PRINCIPAUX AUXILIAIRES. 153

nefût payée qu'en vertu : 1° de la signature du ministre, ordonnant

(ouordonnançant) la dépense ; 2° d'une décision du Directoire (chef)

dupouvoir exécutif; 3° enfin, d'un décret du Corps législatif autori-

santle paiement, et jusqu'à concurrence des fonds décrétés par lui

pourchaque objet (1).
Laconstitution de l'an VIII portait : « Le ministre spécialement

chargédu Trésor public ne peut rien faire payer qu'en vertu :

1°d'une loi et jusqu'à concurrence des fonds qu'elle a déterminés

pourun genre de dépenses ; 2° d'un arrêté du Gouvernement ; 3° d'un

mandat(ou ordonnance) signé par un ministre (2). Ici le pouvoir

législatif n'intervient plus que pour l'ouverture des crédits préala-

bles.
Sousla Convention et le Consulat, même sous la Restauration (3),

diversesautorités autres que le liquidateur général et les ministres

furentchargées de la liquidation de l'arriéré (4).
L'arrêté du 13 prairial an X concentra toutes ces liquidations et

lesremit aux soins d'un conseil général de liquidation, dont la sup-

pression,à partir du 1er juillet 1810, amena l'extinction absolue

de tout l'arriéré (même des créances qui ne purent être liquidées
avantcette époque) antérieur à l'an IX (5). Déjà la loi du 9 frim.

anVII avait prononcé, à partir du 1er germ. an vu, la déchéance de

toutesles créances antérieures à l'an v, dont les titres justifica-
tifs n'auraient pas été produits avant cette époque du 1er germ.
anvu (6).

A la même époque de l'an X, un arrêté consulaire avait changé
le système de liquidation des dépenses courantes et des dépenses

postérieuresau 1er vend, an IX; aux termes de cet arrêté, des paie-
mentsà compte pouvaient être faits aux créanciers jusqu'à concur-

renced'une portion de leur créance présumée, mais aucun paie-
ment ne devenait définitif qu'après vérification du compte et des

piècesau soutien, lesquels étaient présentés par les ministres au

Gouvernement, et les dépenses étaient alors vérifiées et constatées

(1) Const. an m, art. 318, 319.
(2) Art. 56, 45 ; arr. 29 germ. an IX, art. 3, 6,.8, 9,10.
(3) V. ci-après.
(4) Ex.: L. 24 août 1793 ; 3 et 15 brum. an IV, sauf recours au ministre

desfinances (art. 5) ; L. 24 frim. et 2 mess, an VI; arr. 10 prair. an X,
art, 3.

(5) D. 25 fév. 1808, art. 12 à 15 ; D. 13 déc. 1809, art. 1er à 5 ; L. 15 janv.
1810 art. 12, 13 ; L. 14 juin 1835, art. 9.

(6) L. 9 frim. an VII, 9 vend, an VI, art. 109 ; L. 24 frim. an VI, art. 34

à38, etc.; av. cons. 14-28 flor. an XIII ; arr. cons. 8 avril et 30 mai 1821 ;
17déc.1823, etc.
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en conseil d'administration générale. A cet effet, les ministres joi-
gnaient aux pièces autant de rapports qu'il y avait de chapitres de

dépense dans leurs états, rapports où ils discutaient si le montant
du règlement proposé était égal au service réellement fait, et les rai-

sons qui pouvaient empêcher de proposer le règlement des dépenses

qui n'y étaient pas comprises. Si le règlement était arrêté, les mi-
nistres pouvaient délivrer leurs ordonnances définitives ; s'il était

contesté, il était renvoyé à une commission spéciale présidée par
un conseiller d'État. Les parties pouvaient se pourvoir au conseil

d'État contre la décision de la commission (1). Aujourd'hui les rap-
ports de liquidation sont présentés par les bureaux de chaque minis-
tère et approuvés par les ministres (2).

La loi du 23 sept. 1814 a rendu aux ministres la liquidation

(même) de l'arriéré. Toutefois, pour les fournitures faites en vertu

de marchés ou de réquisitions en 1814 et 1815, il fut créé par or-

donnance du 13 juin 1814, puis par la loi du 28 avril 1816 (art. 6),
des commissions départementales dont les premières étaient desju-

rys d'équité, et les deuxièmes une véritable juridiction temporaire,
statuant sauf recours au conseil d'État.

Sous le titre d'arriéré antérieur à 1816, ont été comprises parla
loi de 1817 les créances de l'an IX à 1810, dont la loi de 1814 avait
fait une catégorie à part (3), celles de 1810 à 1814, et enfin celles
de l'exercice 1815. La même loi de 1817, tout en maintenant les

déchéances antérieures, imposait aux créanciers de l'arriéré l'obli-

gation de produire leurs titres dans le délai de six mois après sa

publication. Passé ce délai, ils n'y ont plus été admis. En consé-

quence, trois mois après l'expiration de ce délai, les ministres ont

dû remettre à leur collègue des finances un état détaillé des créan-

ces produites à leurs départements respectifs, et le ministre a fait

dresser, d'après ces documents, un tableau général de l'arriéré an-

térieur à 1816, lequel a été communiqué aux chambres dans leur

session suivante (4).
Les créanciers liquidés ont dû, avant le 1eravril 1823, s'ils étaient

domiciliés en Europe, et avant le 1er janvier suivant, s'ils résidaient
dans les colonies, réclamer leur paiement, soit en numéraire, soit
en rentes, passé lequel délai sans réclamation, leurs créances ont

(1) Arr. 13 brum. an X.
(2) V. ci-après.
(3) V. L. 6 juin 1840, art. 18 (solde définitif).
(4) L. 23 sept. 1814, art. 23, 24 ; L. 28 avril 1816, art. 12 ; L. 25 mars

1817, art. 4,5,6 ; L. 15 mai 1818, art. 1er et 2 ; L. 17 août 1822. art. 1erà 4.
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étééteintes et amorties définitivement au profit de l'État. (1); enfin,

selonle voeu de la loi de 1834, les ministres ont du prononcer, avant

le1er juillet 1834, sur toutes les réclamations introduites régulière-

mentet dans les délais pour créances antérieures à 1816, et, à par-

tir de cette époque, il n'a pu être délivré aucune ordonnance de

paiementpour cet objet, si ce n'est par suite de pourvois formés en

tempsutile devant le conseil d'État, après rejet par le ministre, et

envertu d'un crédit spécial qui a dû être demandé aux chambres

dansla session de 1835 (2).
Les créances provenant de dépôts ou consignations faits à l'an-

ciennecaisse d'amortissement et mises à la charge du Trésor public

parla loi du 28 avril 1816 (3) avaient été considérées comme excep-
téesde la déchéance; mais la loi du 6 juin 1840 a fixé à cinq ans,

if partir du 1erjanv. 1841, le délai après lequel toute créance de

l'espècenon-seulement non réclamée, mais,non ordonnancée et

payée,soit effectivement, soit par le versement à la nouvelle caisse

desdépôts et consignations provoqué par les parties, s'est trouvée

aussidéfinitivement éteinte et amortie au profit de l'État (4).
Quantaux créances de 1816 à 1830, la loi du 29 janv. 1831 a fixé

letermede déchéance, pour celles qui, à défaut de justifications suf-

fisantes,et non par le fait de l'administration (5), n'auraient pu être

liquidées,ordonnancées et payées, au 31 déc. 1834.

Ainsi s'est éteint l'arriéré.—A partir du 1erjanv. 1835, il ne reste

plusà liquider ou payer, outre les dépenses de l'exercice courant,
quecelles qui se trouvent comprises dans la période quinquennale

ousextennale (6), ou qui sont restées en suspens par suite de contes-

tationsjudiciaires ou administratives (7).

Aujourd'hui les dépenses, soit de l'État, soit de la plupart des

établissementscentraux distincts (8), sont liquidées et ordonnan-
cées(ou mandatées) par les ministres ou leurs délégués (les ordon-
nateurset sous-ordonnateurs secondaires) (9). Des à-compte ne peu-
ventêtre stipulés ou payés que pour un service fait, et ne doivent
enaucuncasexcéder les cinq sixièmes des droits constatés par pièces

(1)L. 17 août 1822, art. 1erà 7.
(2)L. 4 mai 1834, art. 21.
(3)Art. 98 et suiv.

(4) L. 6 juin 1840, art. 21.
(5) V. ci-dessus, p. 145.
(6) V. ci-dessus,p. 145,
(7) V. ibid.

(8)V.ci-après,chap.VI.
(9) O.31 mai 1838, art. 39, et régl. pour l'exécution de cette ordonnance.
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régulières et produites à temps (1), présentant, en quantités et en

deniers, le décompte du service fait. Les pièces justificatives exigées
pour constater que la créance à acquitter en tout ou en partie con-
stitue une dette de l'État, sont déterminées par nature de service

(personnel d'une part et matériel de l'autre) dans les nomenclatures
ou règlements dont nous avons parlé, arrêtés de concert entre le
ministre des finances et ses collègues (2). Cette constatation est éta-

blie sous la responsabilité de l'ordonnateur (3). Les titres de chaque

liquidation doivent offrir les preuves des droits acquis aux créan-

ciers et être rédigés dans la forme déterminée par les règlements

spéciaux à chaque service.

Le décret du 25 mars 1852 autorise les préfets à liquider, pour le

compte de l'État ou des établissements centraux, les dépenses, lors-

que les sommes liquidées n'excèdent pas 2,000 francs (4). La loi

du 22 déc. 1789-8 janv. 1790 établissait les corps administratifs

locaux (administrations départementales) ordonnateurs directs (mais
non liquidateurs) des paiements pour les dépenses générales assi-

gnées en chaque département sur le produit des contributions di-

rectes (5). Les préfets sont encore autorisés par un règlement ap-

prouvé, par le président de la République, Napoléon Bonaparte, le

28 sept. 1849, à approuver, dans la limite des crédits ouverts, les

propositions des ingénieurs en chef des ponts et chaussées relatives

aux dépenses dont la nomenclature suit : acquisitions (pour travaux

publics) de terrains, d'immeubles, etc., dont le prix ne dépassepas

5,000 francs, frais accessoires aux acquisitions d'immeubles, aux

indemnités mobilières ou indemnités pour dommages à liquider elles-

mêmes par les préfets jusqu'à concurrence (aujourd'hui) de 2,000

francs, etc., à charge d'en rendre compte tous les trois mois aumi-

nistre (6). Du reste, pour les dépenses du service des ponts et chaus-

sées et des mines, comme pour celles du service des bâtiments civils

à payer dans les départements, les droits des créanciers, en général,
sont constatés et liquidés, sous la surveillance des préfets, par les
ingénieurs et les architectes. Toutefois, à l'égard de ces derniers,

(1) V. ci-dessus, p. 151.
(2) O. 31 mai 1838, art. 42, 65 ; arr. 24 mess, an XII ; arr. 13 brum. ans.

art. 1er et 2, et règl. déjà mentionnés.—V. notes précéd., notamment p. 151
note 4.

(3) Règl. spéciaux divers.
(4) Tabl. C, 7°.
(5) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III , art. 1er, 4° ; instr. 8 janv.

1790, § 6.
(6) Règl. 28 sept. 1849, additionnel à celui du 16 sept. 1843, rendupour

l'exécution de l'art. 65 de l'ordonn. du 31 mai 1838.
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lesmandats de paiement pour solde ne peuvent être délivrés que
surdesmémoires arrêtés par le ministre (1).

Lesagents, ordonnateurs secondaires, du ministère de la marine,
aufur et à mesure du retrait, c'est-à-dire de la réunion des titres

decréance, tels que mémoires, factures, récépissés et autres docu-

mentsrelatifs à l'exécution du service, les vérifient et les arrêtent,
etneles transmettent au ministre que lorsqu'il s'agit de paiements

quidoivent s'effectuer à Paris ; mais au ministère de la guerre, de

mêmeque pour le service des cultes, etc., aucune dépense ne peut
êtredéfinitivement liquidée que par le ministre, l'établissement du

droitconstaté, avant paiement, par les ordonnateurs secondaires ne

dispensant,dans aucun cas, de la liquidation ministérielle. Là, de
mêmeque dans les autres ministères, hors les cas ci-dessus prévus,
oùla liquidation peut avoir lieu dans les localités, les directions
administratives des ministères établissent par trimestre, par mois ou

parchaque affaire, selon la nature du service, des rapports de liqui-
dation,soit pour chaque espèce de dépense, soit pour chaque créan-
cier.Cesrapports sont soumis à l'approbation du ministre, ou du

moins, dans certains cas, du directeur général du service ou de

l'administration, et transmis par les bureaux administratifs à celui
ouceux de la comptabilité centrale de chaque ministère qui en di-

rigeou prépare l'ordonnancement (2).
L'Assemblée nationale avait voulu de même qu'aucune pension

sur l'État ne lut accordée que par une loi (3); il en était encore
ainsisous la Convention nationale (4), et un arrêté du 3 germ.
anIX avait attribué la liquidation de toutes les pensions des em-

ployésprès les divers ministères et près les administrations civiles
et militaires, ainsi que de celles qui seraient demandées par des in-
dividuscumulant des services civils avec des services militaires, au

liquidateur général de la dette publique opérant sous la surveillance
ducomité de liquidation de l'Assemblée (5); mais un arrêté du 15
flor. an XI remit au Gouvernement le droit d'approuver, sur les

rapports faits par les ministres, les liquidations opérées par eux
despensions civiles. Les propositions des ministres pouvaient être

(1) Règl. spécial, 16 sept. 1843, min. trav. publ., art. 53, 79.
(2) Règl. spéciaux (intér:, agricult. et comm., instr. publ., cultes, finances,

guerre,marine, etc.).
(3) L. 3-22 août 1790, tit. Ier, art. 23 ; L. 14-17 avril 1791, tit. II, art. 17;

L. 30 avril-16 mai 1792, art. 30, 31 (milit. invalides) ; L. 30 avril-13 mai
1791,tit. Ier, art. 6 ; 30 mai-8 juin 1792, art. 2 et 6 (marine).

(4) Ex.: L. 4 et 20 fruct. an III.
(5) Ex.: arr. 26 germ. au V; L. 6 germ. an VI, etc.; arr. 3 germ. an IX.
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renvoyées à l'examen du conseil général de liquidation (1); mais

après la suppression de ce conseil et en vertu des décrets du 13 déc,
1809 et 27 fév. 1811, les rapports des divers ministres étaient sou-

mis de plein droit au ministre des finances, qui soumettait au chef
de l'État, avec un rapport général, celles des pensions qu'il jugeait

susceptibles d'être accordées et leur fixation. (2).

A l'égard des pensions militaires ou soldes de retraite, uneloi

temporaire du 8 fév. 1793 autorisait, par exception, le ministre de
la guerre à délivrer sous sa responsabilité personnelle des brevets

de retraite avec pension, à tous les sous-officiers, volontaires na-

tionaux ou soldats atteints de blessures les mettant hors d'état de

continuer ou de reprendre leur service, à charge seulement de faire

passer immédiatement après à la Convention nationale l'état no-

minatif des militaires auxquels il aurait délivré lesdits brevets, avec

l'énonciation par lui certifiée des pièces justificatives produites à

l'appui des demandes. Mais la loi du 28 fruct. an vu proclama de

nouveau, à l'égard des pensions militaires, le principe qu'il n'en

pouvait être accordé qu'en vertu d'une loi, d'après les états quele

Gouvernement présentait à cet effet à l'un et à l'autre conseil, ou

au Corps législatif (3). Cependant, aux termes et à partir de la con-

stitution de l'an VIII, l'approbation du chef de l'État suffit même

quant aux pensions militaires (4).
Une loi du 18 juillet 1793 autorisait aussi le ministre de la ma-

rine, sous sa responsabilité, à délivrer aux officiers de vaisseau, of-

ficiers, sous-officiers et soldats de l'artillerie ou infanterie, ainsi

qu'aux officiers de santé de la marine, blessés, des brevets de pen-
sion. L'arrêté du 7 brum. an IX, relatif aux soldes de retraite pour
l'armée navale, décida également que les soldes de retraite (ainsi

que les traitements de réforme) seraient déterminées par le Premier

Consul, sur la proposition du ministre de la marine et sous sa res-

ponsabilité (5).

Aujourd'hui, aucune pension civile n'est liquidée qu'autant que
le fonctionnaire a été préalablement admis, par le ministre auquel
il ressortit, à faire valoir ses droits à la retraite. Aucune pension
nouvelle, soit civile, soit militaire, etc., ne peut être inscrite au

(1) Arr. 15 flor. an XI, art. 1er et 2 ; D. 13 sept. 1806, art. 1er; D. 27fév.
1811, art. 6 à 8.

(2) D. 13 déc. 1809, art. 11, 12 ; D. 27 fév. 1841, art. 9.
(3) L. 28 fruct. anVII, art. 15; arr. 24 prair. anVIII.
(4) Const. anVIII, art. 56, arg.; arr. 16 frim. an XI, etc.
(5) Art. 46.
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Trésor,etc. (1), qu'en vertu d'un décret ou ordonnance du chef de

l'État, rendu sur la proposition du ministre compétent, inséré au

Bulletin des lois, et où sont établis les motifs et les bases légales de la

pension.La liquidation en est préalablement revisée par un des co-

mités(une des sections) du conseil d'État. Le conseil d'État entier

estconsulté, s'il y a lieu (2). Si l'admission à la retraite d'un fonc-

tionnairecivil a pour cause l'incapacité physique de continuer ses

fonctions,cette admission, d'office où sur sa demande, doit être ap-

puyéed'un certificat des médecins qui lui ont donné leurs soins et

d'uneattestation d'un médecin désigné par l'administration (3);
s'il s'agit de pensions militaires ou de la marine, ayant pour cause

desblessuresou infirmités, outre les certificats et visites des officiers

desantéou docteurs civils exigés, d'un avis du conseil de santé des

armées,ou de l'inspecteur général du service de santé de la ma-

rine,et la demande de pension pour cette cause doit être formée

dansun certain et assez bref délai. Dans tous les cas, la liquidation
despensions est vérifiée aussi par le ministre des finances, qui ne

peutfaire inscrire ni payer aucune pension dont la création ne se-

raitpas régulièrement justifiée ou dont le montant dépasserait le

maximum fixé par la loi. Pour les pensions de la marine qui sont

payéespar la caisse des invalides (4), le contrôle de ce ministre est

remplacé par celui de l'administration de cette caisse. Les ordon-

nancesou décrets de concession doivent mentionner les noms, pré-

noms,grade, date et lieu de naissance du pensionnaire, la nature
etla durée de ses services, la date des lois, décrets ou ordonnances

réglementaires en vertu desquels la pension a été liquidée, la quo-
titédu traitement moyen qui a servi de base à la liquidation, la

part de rémunération afférente aux services militaires et aux ser-
vicescivils, la quotité de la pension résultant, quant aux pensions
militaires ou de la marine, de l'application de la loi du 11 avril
1831et l'excédant résultant de l'application, lorsqu'il y a lieu, de
laloi du 26 avril 1855, et la date d'entrée en jouissance; indiquer,
enoutre, la date de l'avis du ministre des finances, celle de l'avis
dela section (ou du comité) du conseil d'État et de celui du conseil

entier,s'il a été consulté. Ils doivent être contre-signés par le mi-
nistredes finances et par le ministre compétent (5).

(1) V. ci-dessous, note 4.
(2) V. chap. suiv.
(3) V. ci-dessus,p. 128.
(4)L. 30 mai-8 juin 1792, art. 5; L. 15 germ. an III; arr. 27 niv.an IX, art.

6(en partie seulement) ; L. avril 1831, art. 26, 23 ; D. 9 janv. 1856, art. 79,
83.—V.ci-après chap. VI.
(5) L. 9 juin 1853, art, 19 , 24, 35 ; L, 25 mars 1817, art. 26, 25 ; O.
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Toutes demandes de pension ont dû, à peine de déchéance, être

présentées, avec les pièces à l'appui, dans le délai de cinq ans,à

partir de la promulgation de la loi du 9 juin 1853, et doivent l'être
à l'avenir dans le même délai à partir du jour où le fonctionnaire est
admis à faire valoir ses droits à la retraite, ou du jour de la cessa-
tion de ses fonctions, s'il a été autorisé à les continuer après celle
admission sans que la prolongation de ses services puisse donner
lieu à un supplément de liquidation. Le même délai est applicable
aux veuves et aux orphelins pour leurs demandes de réversibilité de

pensions ou de secours annuels, à partir du décès soit du mari, soit

du père, soit de la mère veuve (1). Il ne peut, en aucun cas, y avoir

lieu au rappel de plus de trois années d'arrérages antérieurs à la

date de l'insertion de l'acte de concession au Bulletin des lois; demême

après trois ans sans réclamation d'arrérages de part la d'un titulaire de

pension ou de ses héritiers ou ayants cause, et faute par eux d'avoir

produit la justification de leurs droits dans ce même délai, à partir
de la date du décès de leur auteur, la pension est rayée du Trésor

sans que son rétablissement ultérieur (réclamé dans les cinq ans)

puisse donner lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs à la récla-

mation ; tous autres arrérages sont prescrits au profit de l'État (2),
Les décisions, ministérielles ou autres, portant liquidation de

créances ou pensions, c'est-à-dire admission, rejet ou réduction des

demandes ou prétentions des postulants, ne sont point desjugements.

L'État, au nom de qui sont prononcées ces décisions, se trouve,
au cas de rejet ou réduction, placé dans la position d'un particulier

qui refuse d'admettre, en totalité ou en partie, la demande d'un en-

trepreneur ou fournisseur, etc. Si celui-ci adhère, il n'y a point li-

tige et, par conséquent, il n'intervient point de jugement; à plus
forte raison le refus même d'admettre n'en a-t-il pas le caractère.
Les réclamations contre les décisions ministérielles, ou même éma-
nées du chef du pouvoir exécutif, statuant en matière de liquidation,
sont portées soit devant l'autorité judiciaire, soit devant la juridic-
tion administrative, inférieure ou supérieure, selon les cas; par

20 juin 1817, art. 3 ; 27 août 1817 ; 2 mars 1820 ; L. 11 et 18 avril 1831,
art. 12; O. 2 juill. 1831 ; 26 janv. 1832 ; D. 30 janv. 1852, art. 9 ; 9mars
1852, art. 10 ; 8 juin 1852 ; D. 9 nov. 1853, art. 29, 30, 35, 41 ; D. 9janv.
1856, art. 74, 79, 83.

(1) L. 9 juin 1853, art. 22, 34; D. 9 nov. 1853, art. 47.— V. L. 29janv.
1831, art. 9. — V. ci-dessus Blessures ou infirmités, Constatation, Délai,et
D. 9 juin 1853, art. 35.

(2) L. 9 juin 1853, art. 25, 30, 34; D. 9 nov. 1853, art. 45: arr. 15flor
an XI, art. 9.
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exemple, s'il s'agit d'un prix d'immeuble acquis par l'État, devant

l'autorité judiciaire; s'il s'agit de travaux publics, devant le conseil

depréfecture ; s'il s'agit de pensions ou de fourniture d'objets mo-

biliers, devant le conseil d'État. Or, il est impossible de supposer

que l'appel d'un jugement rendu par l'autorité administrative su-

prême ou supérieure puisse être porté devant l'autorité judiciaire

ou devant une autorité d'un rang inférieur, comme les conseils de

préfecture.
Le principe constitutionnel posé ci-dessus (1) n'empêche donc pas

que, dans certaines circonstances, les tribunaux judiciaires puissent

prononcer des condamnations contre l'État (2); mais de ces condam-

nations résulte seulement une créance qui, pour être admise, doit

être, de nouveau, soumise à liquidation.

Toute demande en paiement (3) ou liquidation contre l'État ou les

établissements centraux distincts de l'État, avant comme après ju-

gement, doit donc être adressée au ministre ou à l'ordonnateur com-

pétent (4).
Les jugements rendus portant condamnation contre l'État ne font

pas obstacle à ce que les ministres (ou autres ordonnateurs compé-

tents) fassent aux créanciers réclamants l'application des déchéances

qu'ils pourraient avoir encourues (5) et pour lesquelles on doit con-

sulter la date d'origine de la créance et non la date des jugements,

qui ne sont que déclaratifs et non constitutifs du droit (6).
Tout demandeur en liquidation a le droit de se faire délivrer un

bulletin énonçant la date de sa demande et les pièces produites à

l'appui de sa créance ou prétention (7).
Les ministres sont responsables de l'emploi et de toute dissipation

qu'ils auraient faite ou favorisée des fonds de leur département (8).

(1) V. p. 151.

g) V. C. pr., art. 69,1°, 2° ; L. 28 avril 1816 (contr. indir.), art. 24, etc.
-V. arr. cons. 16 mai 1839 (Corbie) ; 20 avril 1847 (Dubochet) ; O. 30 juill.
1837et 19 déc. 1847 (crédits ouverts), etc.; L. 11 fruct. an V.

(3) Quant aux autres demandes, P.L.28 oct.-5 nov. 1790, tit. m, art. 15,
mémoire à adresser préalablement au préfet (ou aux ministres, par la voie

hiérarchique). — Il ne faut pas confondre les demandes en paiement avec les
contestationssur le fait ou le mode du paiement lui-même (V. arr. 19 fruct.
anIX).

(4) V. arr.2 germ. an V; O.18 nov. 1817, art. 13, etc. V. ci-dessus, p.151.
(5) V. ci-dessus.
(6) Ex.: arr. cons. 19 avril 1838 (Dargaud) ; 16 mai 1839 (Corbie), etc.
(7)L. 29 janv. 1831,art. 10;O.10 fév. 1838, art. 10;D. 9 nov. 1853. art. 42.

(8) Art. const. 29 sept.-5 oct., 3 nov. 1789,18; L. 27 avril-25 mai 1791,
art

. 29, 3°; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 5 ; L. 10 vend, an IV,
art. 9, 3°; L. 15 mai 1850, art. 9, 2° al., 20 ; L. 8 juill. 1852, art. 22, arg.

11
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Les ministres ne peuvent, sous leur responsabilité, dépenser (lisez

aujourd'hui ordonnancer) au delà du crédit ouvert en masseet
même réparti par chapitres (1) pour chacun d'eux (2), à moins de
crédits supplémentaires ou extraordinaires préalablement ouverts,
soit par des lois, soit par des décrets ou ordonnances, ou de vire-

ments à opérer, ou opérés, d'un chapitre à un autre (3). La répar-
tition par articles (4) n'indique que des subdivisions variables dont

l'inobservation ne donne lieu ni à virements ni à crédits supplémen-
taires (5).

Les crédits ouverts pour un exercice ne peuvent être employésà

aucune dépense appartenant à un autre exercice (6), si ce n'est,

après la clôture, même provisoire, l'imputation au chapitre des

exercices clos des créances portées aux états nominatifs des créan-

ciers restant à payer des exercices précédents (7), et l'imputation
sur le chapitre des exercices périmés des créances à l'égard des-

quelles il a été ouvert, à cet effet, un crédit extraordinaire par une

loi spéciale (8), ou même par décret ou ordonnance s'il s'agit d'ar-

rérages de rentes sur l'État perpétuelles ou viagères.

Cependant les dégrèvements prononcés sur les contributions di-

rectes à raison de cotes dûment imposées, mais irrécouvrables, sont

imputés de plein droit sur les crédits correspondants aux fondsde

non-valeur de l'exercice suivant (9).
A l'égard de la solde et autres dépenses payables sur revues, de

même que pour le service de la dette viagère et des pensions, les

arrérages des exercices clos sont payés sur les chapitres de l'exer-

cice courant affectés à ces services, sauf, en fin d'exercice, au moyen
d'un virement de crédit, l'ouverture d'un chapitre spécial pourcha-

(1) V. ci-dessus.

(2) L. 25 mars 1817, art. 151 ; O. 14 sept. 1822, art. 5; L. 15 mai 1850,
art. 9,1er, 2e al ; L 8 juill. 1852, art. 22, arg.

(3) V. ci-dessus, p. 139 à 147, n° X. — Les lois de 1817 (art. 151)et
1819 (art. 21) n'autorisaient que les crédits extraordinaires, dans lescasur-
gents. L'ordonnance de 1827 voulait que si, par suite de circonstances impré-
vues, les dépensesordinaires excédaient le montant des sections alorsspé-
ciales, ces dépenses fussent seulement justifiées dans les comptes définitifs
pour être confirmées par la loi de règlement à titre de crédits complémen-
taires (art. 5) ; ex.:L. 22 juin 1819, art. 9. C'est la loi du 24 avril 1833qui,
la première, a autorisé et probablement facilité, en voulant la régulariser,
l'ouverture, par ordonnance, de crédits supplémentaires (art. 4).

(4) V. ci-dessus.
(5) O. 1er sept. 1827, art. 2, arg.
(6) O. 14 sept. 1822, art. 1er.
(7) V. ci-après et ci-dessus, p. 138, 139,143,144, etc.
(8) L. 3 mai 1842, art. 13.—V. ci-dessus, p. 145.
(9) D. 31 oct. 1850.
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cun des exercices non réglés définitivement auquel ces dépenses

s'appliquent, virement qui se trouve soumis à la sanction législa-
tive avec la loi du règlement de compte de chaque exercice (1).

Toute ordonnance (ou ordonnancement) de créances, arrérages de

pensions, etc., doit se renfermer dans les limites des distributions

mensuelles de fonds ; chaque mois, en effet, le ministre des finances

proposeau chef de l'État, d'après la demande de ses collègues, la dis-

tribution des fonds dont ils pourront disposer dans le mois suivant (2).
Certaines dépenses sont acquittées après liquidation provisoire,

mêmeavant l'ordonnancement ministériel : ce sont celles qui se

font aux colonies ou à l'étranger pour le service de la marine de

l'État et pour le rapatriement de nos marins, lesquelles s'acquittent
au moyen de traites émises sur le Trésor public à Paris, ou au

moyen d'avances par les agents consulaires français, et aussi quel-

ques-unes de celles qui s'effectuent aussi aux colonies pour le ser-

vice des ministères autres que ceux de la marine et des colonies, et

qui s'acquittent au moyen d'avances faites par les comptables colo-

niaux. La liquidation définitive et la délivrance des ordonnances mi-

nistérielles nécessaires pour en assurer la régulière imputation sur

les crédits ouverts ou à ouvrir, et pour rendre ces dépenses admissi-

bles dans les comptes comme pour la Cour des comptes (3), a lieu
à la diligence d'un agent spécial institué près du ministère de la

marine (4).
Les ordonnances (ordonnancements) des ministres ou autres or-

donnateurs principaux se distinguent en ordonnances de paiement,
délivrées directement par eux au profit ou au nom d'un ou plusieurs
créanciers de l'État ou des établissements centraux distincts, et en

ordonnances de délégation par lesquelles ils autorisent leurs agents,
les ordonnateurs secondaires, à disposer d'une partie de leurs cré-
dits par des mandats de paiement au profit ou au nom des créan-

ciers (5).
Les ordonnateurs secondaires pour les services civils en général

sont, à Paris, les auxiliaires du ministre ou les directeurs généraux,
et, dans les départements, les préfets (aux termes de la loi de 1790,

(1) O.16 oct. 1835 ; L. 8 juill. 1837, art. 9; L. 3 mai 1842, art. 13.
(2) Arr. 21 mess, an V ; const. anVIII, art. 56; O. 14 sept. 1822, art. 8, 0,

14; secus,L. 27 avril-25 mai 1791, art. 10, 7°, 11, 11°, 12, 5°.
(3) V. ci-après.
(4) O. 13 mai 1838, art. 1er, 1er al., 2 à 6; O. 7 nov. 1845, art. 7 à 9, 11,

1er
à 6 ; D. 26 sept. 1855, art. 29 à 32, etc.; O.31 mai 1838, art. 73, 1er al.,

74à 80.
(5) Arr. 30 niv. an IV; O. 14 sept. 1822, art. 9, 7.

11.
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les administrations départementales étaient chargées d'ordonner et

de faire exécuter le paiement de toutes les dépenses assignées en

chaque département sur le produit des contributions directes) (1);

cependant les mandats de paiement concernant les dépenses du

service des ponts et chaussées, ou travaux publics proprement dits,
sont délivrés aux créanciers par les ingénieurs, et, à cet effet, les

ordonnances de.délégation leur sont sous-déléguées ; mais le préfet
en reste titulaire et continue à rendre compte (2).

Les ordonnateurs secondaires pour le ministère des finances sont,
à Paris, les directeurs généraux et le président de la commission

des monnaies et médailles (3); et, dans les départements, les préfets,
les commissaires près les établissements monétaires, les directeurs

locaux des contributions directes et indirectes, des domaines, du

timbre et de l'enregistrement, des douanes, et les inspecteurs lo-

caux chefs de ce dernier service, les conservateurs des forêts, le

directeur de l'École forestière, les inspecteurs des postes (4).
Les ordonnateurs secondaires du ministère de la guerre sont : 1°le

directeur général du contrôle et de la comptabilité centrale; 2° les

intendants et sous-intendants militaires; 3° les directeurs de l'artil-

lerie et ceux des fortifications (génie); 4° les commandants des écoles

régimentaires de ces deux armes, etc. il pourrait en être créé d'au-

tres par le ministre, si les besoins du service l'exigeaient (5).
Ceux du ministère de la marine et les ordonnateurs secondaires

dans les colonies sont les membres du commissariat de la marine, et,
à défaut, dans certaines localités, les intendants et sous-intendants

militaires, ainsi que les chefs des divers services dans les ports (6).
Les ordonnances par lesquelles le ministre délègue aux ordonna-

teurs secondaires, dans les colonies, les crédits relatifs aux dépenses
coloniales compris dans le budget de l'État, peuvent être émises avant
l'ouverture de l'exercice ; en cas de retard dans l'arrivée de cesordon-
nances de délégation, les gouverneurs, en conseil privé, peuvent, s'il y
a urgence, ouvrir aux ordonnateurs secondaires les crédits néces-
saires pour l'acquittement des dépenses. Les ordonnateurs secon-

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 1er, 4°; arr. 30 niv. anIV;
L. 12 vend, an VIII, art. 2 ; règl. spéc. pour l'exécution de l'ordonnance du
31 mai 1838.

(2) Règl. spéc. 1849, art. 7.

(3) V. chap. suiv.

(4) Règl. spéc. (finances).
15) Règl. spéc, art. 18; O. 26 fév. 1839, art. 26.
(6) Règl. spéc. pour le ministère de la marine; D. 26 sept. 1855, art. 3;

rapp. 29 juill. l858.
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dairesdes colonies, lorsqu'il est reconnu que des distances considé-

rablesles mettent dans l'impossibilité de mandater les dépenses

éloignées,peuvent, sur une autorisation spéciale et motivée du gou-
verneuren conseil privé, sous-déléguer une portion de leurs cré-

dits(1).
Les dépenses qui seraient à effectuer dans les colonies pour des

ministères autres que le ministère chargé des colonies sont acquit-

tées,soit d'après les ordonnances de délégation de ces minisires,
soità titre d'avance, sauf régularisation (2).

Lesordonnateurs secondaires en Algérie sont, en territoire civil,
lespréfets (3) ; en territoire militaire, les membres de l'intendance

militaire et les officiers du génie (4).
Pour faciliter l'exploitation des services administratifs régis par

économieau compte de l'État (ou des établissements distincts), il

peutêtre fait aux agents spéciaux directeurs de ces services, non-

seulementpar ordonnances des ministres, mais encore par mandats
desordonnateurs secondaires, des avances de fonds en masse, jus-

qu'àconcurrence de 20,000 francs, pour l'acquittement en détail des

dépensesà la charge de l'État, etc., à la condition de produire au

payeur,dans le délai d'un mois, les états émargés ou quittances des

partiesprenantes, créanciers réels. Aucune nouvelle avance de même
naturene peut être faite qu'autant que toutes les pièces justificatives
del'avance précédente, dans la limite de 20,000 francs, ont été four-

nies,ou que la portion de cette avance, dont il reste à justifier, a
moinsd'un mois de date (5).

Toute ordonnance de paiement ou de délégation, tout mandat,
doivent, pour être admis par le ministre des finances ou ses agents
(payeursdu Trésor public ou dans les départements), et en général
partout caissier payeur, porter sur un crédit préalablement ouvert, et
énoncerl'indication de l'exercice et du chapitre de crédit auxquels
ils s'appliquent (6).

Toutefois, à l'égard de la solde, les mandats délivrés par les or-
donnateurs secondaires des services de la guerre et de la marine

peuvent, en cas d'urgence et nonobstant l'insuffisance des crédits

1) D. 26 sept. 1855, art. 4 à 6.
(2)Ibid., art. 32.—V. ci-dessus.
(3)O. 2 janv. 1846, art. 19; arr. 9 déc. 1848, arg.

(4) Rapp. 29 juill. 1858.
(5) L. 3 pluv. an II ; O.14 sept. 1822, art. 17 ; 31 mai 1838, art. 72, ex.:

D. 9 nov. 1853, art. 14.
(6) O. 14 sept. 1822, art. 8,11,13; L. 15 mai 1850, art. 9. — V. ci-
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ouverts, être acquittés immédiatement sur une réquisition écrite de
l'ordonnateur et sauf imputation sur le plus prochain crédit (1).Les

dépenses imprévues ou résultant de force majeure hors du territoire

continental de la France ne sont pas non plus soumises à cette règle
du crédit préalable (2). Les dispositions que peut nécessiter le ser-

vice des armées actives sur le pied de guerre sont déterminées par
des règlements spéciaux (3).

Toute ordonnance, tout mandat doit être appuyé des pièces qui
constatent que son effet est d'acquitter en tout ou en partie une dette

régulièrement justifiée. Le paiement d'une ordonnance ou d'un man-

dat peut être refusé par un payeur non-seulement pour défaut d'in-

dication ou épuisement des crédits, ou pour épuisement de la distri-

bution mensuelle de fonds (4), mais encore pour omission des pièces

justificatives indiquées par les nomenclatures ou instructions éma-

nées des ordonnateurs principaux, ou pour irrégularité matérielle

dans ces pièces, notamment lorsque la somme portée dans l'ordon-

nance ou le mandat n'est pas d'accord avec celle qui résulte des

pièces justificatives produites ou lorsque ces pièces ne sont pas con-

formes aux instructions. Le payeur, dans tous les cas, est tenu de

remettre au porteur de l'ordonnance ou mandat la déclaration écrite

et motivée de son refus, et d'adresser copie de cette<déclaration au

ministre des finances. Si l'ordonnateur qui a délivré l'ordonnance ou

le mandat requiert par écrit, sous sa responsabilité, qu'il soit passé
outre au paiement, il doit y être procédé sans délai, et le payeur
est tenu d'en rendre compte immédiatement au ministre des finan-

ces (5).
Faute par les créanciers porteurs d'ordonnances ou mandats d'en

avoir réclamé le paiement aux caisses du Trésor public, à Paris, ou

des payeurs, etc., dans les départements ou colonies, avant l'époque
de la clôture de l'exercice en ce qui concerne les opérations du paie-
ment (6), les ordonnances ou mandats délivrés à leur profit sont de

plein droit annulés, sauf réordonnancement sur les exercices sui-

vants (chapitre des exercices clos), à mesure que ces exercices sont

ouverts, jusqu'au terme de déchéance (7).

(1) O. 14 sept. 1822, art. 16; O. 31 mai 1838, art. 70 (V. p. 162,163).
(2) L. 15 mai 1850, art. 20.—V. p. 163.

(3) O. 31 mai 1838, art. 71.

(4) V. ci-dessus.
(5) O.14 sept. 1822, art. 13, 11, 10, 15 et 16, arg., 69 ; O. 16 nov. 1831,

art. 2; D. 26 sept. 1855, art. 75, 77.
(6) V. ci-dessus, p. 139.
(7) O.14 sept. 1822, art. 12 ; D. 11 août 1850, art. 2.
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Aussitôt qu'un exercice est clos, et jusqu'à l'époque de la pré-

sentation de la loi des comptes, les ministres ou autres ordonnateurs

font dresser l'étal nominatif des créanciers restant à payer, savoir :

1° pour services faits et non liquidés; 2° pour créances liquidées,

maisnon ordonnancées ou mandatées; 3° pour créances ordonnan-

céesou mandatées, mais non payées (1). Toutefois, ces états nomi-

natifs ne sont pas dressés pour ce qui concerne les arrérages des

rentes perpétuelles et pour les intérêts de cautionnement, dont la

dépenserésulte de titres inscrits au Trésor sur les livres de la dette

publique; il n'est établi pour ces deux services que des bordereaux

sommaires par nature de dettes (2).

A l'égard des créances qui seraient reconnues postérieurement à la

loi des comptes, nous avons vu comment il doit être procédé (3).
Pour le paiement de toutes ces créances, il est ouvert au budget

dechaque ministère, etc. (par le décret de répartition), sous le litre

Dépensesdes exercices clos, un chapitre spécial pour mémoire et pour

ordre, sans allocation spéciale (l'ordonnance de 1833 aurait voulu

qu'à chacun de ces nouveaux chapitres fût indiqué le chiffre de la

dépenseprobable que chaque ministre ou administrateur d'établis-

sement distinct de l'État présumerait devoir y être appliqué par rap-

pel sur les exercices clos) (4).

Les ordonnances ou mandats qui sont délivrés avec imputation
sur ce chapitre énoncent la nature de la dépense et l'exercice ar-

riéré auquel ils se rapportent. Ces ordonnances et mandats sont no-

minatifs; ils ne sont mis en paiement qu'après que le ministre des

finances a reconnu, au vu des états mentionnés ci-dessus, que les
créances auxquelles ils s'appliquent font partie des restes à payer,
ou sont l'objet des crédits supplémentaires ouverts additionnelle-
ment aux exercices clos. Ils ne sont valables que jusqu'à la fin de
l'année pendant laquelle ils ont été émis, toujours sauf réordonnan-

cement sur réclamation nouvelle des créanciers jusqu'au terme de

déchéance (5).
A l'expiration de la cinquième année à partir de l'ouverture d'un

exercice, cet exercice cesse de figurer dans la comptabilité des mi-

(!) O.10 fév. 1838, art. 2.—V. ci-dessus, p. 143,144.
(2) O. 10 fév. 1838, art. 8.

(3) V. ci-dessus, p. 144,145.
(4) O.12 oct. 1833, art. 1er et 3 ; L. 23 mai 1834, art. 8 ; O. 10 fév. 1838,

art. 3, 5.
(5) O.12 oct. 1833, art. 1er; O. 10 fév. 1838, art. 5, 6. — V. ci-dessus,

p. 143 à 145.
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nistres, autrement que par le chapitre dont nous allons parler (1).
Les ordonnances ou mandats relatifs à des créances qui se trou-

vent dans les cas d'exception à la déchéance quinquennale (2) sont,
après ouverture du crédit extraordinaire spécial, préalable, et néces-
saire (3), imputés sur un chapitre ouvert à l'exercice courant par
le budget (aujourd'hui par le décret de répartition), pour mémoire
et pour ordre, sans allocation spéciale, sous le titre de Dépenses des
exercices périmés. Si elles n'ont pas été payées à l'époque de la clô-
ture de l'exercice sur lequel le crédit spécial a été ouvert, ce crédit
est annulé, et le réordonnancement des mêmes créances ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'un nouveau crédit applicable toujours au

chapitre de l'exercice courant relatif aux exercices périmés, et ce

probablement jusqu'à nouvelle déchéance quinquennale (4).

XV. Les ministres sont tenus de présenter au chef de l'État et au

Corps législatif les comptes de l'emploi qu'ils ont fait des crédits à

eux ouverts et des deniers publics ainsi que des matières apparte-

nant, soit à l'État, soit aux établissements centraux distincts.

Les citoyens ont le droit de surveiller ou de suivre par eux-mêmes

ou par leurs représentants (le corps ou pouvoir législatif élu) l'em-

ploi de la contribution publique, et les ministres, avons-nous dit,
sont responsables de l'emploi des fonds de leur département (5).

Les comptes de dépenses et de l'emploi des deniers publics, signés
et certifiés par les ministres ou ordonnateurs généraux, sont sou-

mis au Corps législatif dans chacune de ses sessions annuelles et

rendus publics par la voie de l'impression ; il en est de même des

états de recette des diverses contributions et de tous les revenus pu-

blics; etc. (6). Ces comptes sont distribués aux membres de l'Assem-

blée législative (7).

(1) O. 10 fév. 1838, art. 9; L. 10 mai 1838, art. 7; L. 29 janv. 1831,
art. 9.

(2) V. ci-dessus.
(3) V. ci-dessus, p. 145 et p. 155, avant-dern. al.
(4) D. 10 fév. 1838, art. 10; L. 10 mai 1838, art. 8 ; L. 3 mai 1812,

art. 13.

(5) Déclar. 20 à 26 août-5 oct., 3 nov. 1789, art. 14; art. const. sept.,
oct.-5 oct., 3 nov. 1789,18; const. 1791, déclar. id., et tit. III, chap. Ier,
sect. Ire, art. 1er, 4°; L. 13-17 juin 1791, art. 93.- V. p. 161. 162.

(6) L. 13-17 juin 1791, art. 96; 27 avril-25 mai 1791, art. 10, 6°, 11,
10°, 12, 5°; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 7, et tit. V, art. 3;
an m, art. 308, 309 ; an VIII, art. 57 ; arr. 1er niv. an IX ; L. 28 avril 1816,
art. 122; L. 25 mars 1817, art. 148, etc. (V. ci-après); L. 26 juill. 1829,
art. 8 ; L. 24 avril 1833, art. 10 ; O. 26 août 1844, art. 8 ; L. 8 déc. 1848,
art. 10 ; L. 8 mars 1850, art. 14 (matières).—V. ci-après Cour des comptes.

(7) L. 21-23 août 1792 ; arr. 1er niv. an IX, art. 3.
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Lesministres quittant le ministère sont tenus de présenter leur

comptede gestion (1).

Toutefois, le compte particulier des crédits ouverts pour dépenses

secrètesaux ministres chargés de la police ou de la sûreté générale,

dela guerre, des affaires étrangères, de l'Algérie et des colonies,
n'estaujourd'hui rendu qu'au chef de l'État, et ce compte est réglé
définitivement par lui à la fin de chaque exercice et à l'expiration de

chaquegestion du ministre ordonnateur (2). Les lois de 1848 et 1849

voulaientque ce compte fût reçu et réglé par une commission spé-

cialedésignée par l'Assemblée nationale (3).
Lecompte de la dotation du Sénat et du Corps législatif, dont le

montantest porté au budget de l'État à la suite des dépenses de la

dettepublique, est arrêté, définitivement par la commission de comp-
tabilitéde chacun de ces corps. L'emploi des crédits portés au bud-

getpour ce double objet a lieu, soit par le grand référendaire, soit

par les questeurs, d'après les ordres ou arrêtés du président et sur

ordonnancesde délégation rendues par le ministre des finances (4).
Tous les trois mois, la commission de surveillance de la caisse

d'amortissement, de la caisse des dépôts et consignations et de la

caissede la vieillesse, entend le compte qui lui est rendu par le di-

recteurgénéral de ces établissements, et à la session annuelle des

Corpslégislatifs, le président de celte commission, en présence du

directeurgénéral, fait à ces deux assemblées, au nom de la com-

mission,un rapport sur la direction morale et la situation maté-

riellede ces établissements, dont la comptabilité n'est pas rattachée
àcelledu budget de l'État. Ces comptes trimestriels, ce rapport et
lestableaux dont il peut être accompagné, sont rendus publics (5).

Les comptes des autres établissements distincts de l'État sont

annexésà ceux des départements ministériels auxquels ces établis-

sementsressortissent (6).
Tous les ministres établissent leur comptabilité respective d'a-

(1)L. 25 mars 1792 ; 30 oct. 1792, art. 4 ; L. 25 mars 1817, art. 150.—
V.ci-après.

(2) L. 28 août et 10 oct. 1792 ; O. 31 août 1830 ; 9 nov. 1832 ; L. 12 avril
1833;3 mai 1834, etc.; 17 mars 1852, art. 32 (V. note suiv.).

(3) L. 10 juill. 1848, art. 2; 19 mai 1849, art. 17.

(4) Arr. 4 niv. anXI, art. 17 ; L.28 mai 1829, art. 9,10;L. 2 août 1829, etc.;
D. 31 déc. 1852, art. 40 à 45, 81 à 85, 90, 91.

(5) L. 28 avril 1816, art. 99,100, 102, 110, 111, 112, 114 ; L. 13 juin
1850,art. 14.

(6) L. 9 juill. 1836, art. 17 ; O. 26 fév. 1839, art. 34 ; L. 14 juin 1854,
art. 13; L. 26 avril 1855, art. 1er.
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près les mêmes principes, les mêmes procédés et les mêmes formes;
leurs comptes sont uniformément rédigés (1).

Il est tenu dans chaque ministère un journal général et un grand
livre en parties doubles, dans lesquelles sont consignés sommaire-
ment et à leur date toutes les opérations concernant la fixation on
l'ouverture des crédits par le budget, ou les lois, ordonnances ou
décrets, de crédits extraordinaires ou supplémentaires, la liquidation
des dépenses, l'ordonnancement et enfin le paiement. A cet effet,
les payeurs (quelconques) remettent aux différents ordonnateurs
(principaux ou secondaires) des bordereaux sommaires, par minis-
tère, par service et par exercice, des paiements qu'ils ont faits pen-
dant chaque mois. Pareils bordereaux sont adressés au ministère
des finances, où ils sont rattachés aux écritures de la comptabilité
générale. Le compte de chaque exercice est arrêté sur ces livresà

l'époque de la clôture (2).
Les comptes publiés par les ministres sont établis d'après cesécri-

tures officielles et appuyés sur pièces justificatives (3).
Lorsque est venue l'époque de la clôture même provisoire d'un

exercice, les crédits ou portions de crédits qui n'ont pas été em-

ployés par des paiements effectifs sont annulés (4), comme les or-
donnances et mandats qui ont pu être délivrés aux créanciers non

payés (5), sauf imputation des dépenses restant à payer de cet exer-
cice sur le chapitre des exercices clos du budget de l'exercice suivant
et sur les crédits supplémentaires à ouvrir, s'il y a lieu, additionnelle-
ment à ce chapitre. Quelques-uns des crédits sont reportés de plein droit
à l'exercice suivant : ce sont ceux qui sont imputés sur des ressources

ayant une destination spéciale (6). L'emploi des fonds qui représen-
tent ces derniers crédits peut avoir lieu par les ministres ou autres
ordonnateurs généraux dès l'ouverture de cet exercice suivant, sans
attendre la loi de règlement qui, plus tard, mentionne et ratifie ces

reports (7).

(1) O.14 sept. 1822, art. 18 ; O.10 déc. 1823, art. 4, 2e al ; O. 1ersept.
1827, art 7.

(2) O. 14 sept. 1822, art. 18, 19,22, Ire partie.—V. ci-dessus, p. 138,139..
(3) L. 30 oct. 1792, art. 3, 4 ; O. 10 déc. 1823, art. 6 ; L. 31 janv. 1833,

(4) O. 31 août 1825, art. 1er ; O. 11 juill. 1833, id.; D. 11 août1850,
art. 2.

(5) V. ci-dessus, p. 166,167.
(6) En général, les fonds de l'État sont employés indistinctement à tous

les services (L. 23 sept. 1814, art. 20, etc.).
(7) O. 31 mai 1838, art. 94 ; L. 6 juin 1843, art. 13, etc. — V. ci-après

Loi des comptes.
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Lescomptes des ministres se distinguent en comptes annuels (1)
eten comptes définitifs ou d'exercice (2).

Lescomptes (annuels ou autres) relatifs à chaque exercice sont

toujoursétablis avec les mêmes distributions que l'a été le budget

duditexercice, sauf les dépenses imprévues qui n'y ont pas été men-

tionnéeset qui ont donné lieu à l'ouverture de crédits extraordinai-

resousupplémentaires, lesquels sont justifiés les premiers par cha-

pitreset les autres par articles additionnels séparés (3).
Lescomptes que les divers ministres doivent publier à chaque ses-

siondéveloppent avec détails les opérations qui ne sont que som-

mairementindiquées dans le compte général de l'administration des

finances,dont nous parlerons ci-après (4).
Les comptes annuels des divers ministres doivent rappeler la si-

tuation de l'exercice précédent au 1er janvier de l'année (seconde
annéede l'exercice précédent) (5), et présenter les opérations de

l'année tant sur cet exercice immédiatement précédent que sur

l'exercicenon clos et sur les exercices antérieurs (chapitre des exer-
cicesclos et même chapitre des exercices périmés).

Ils contiennent : 1° un tableau général présentant par chapitre de

dépensela situation définitive de l'exercice qui vient d'expirer, et
lesdéveloppements destinés à expliquer, avec tous les détails propres

àchaquenature de service, les dépenses faites (constatées), les paie-
mentseffectués et les créances restant à solder à l'époque de la
clôturedel'exercice ; et un état comparatif, par chapitre, des dépenses
decetexercice avec celles de l'exercice précédent, expliquant les
causesdesdifférences qui ressortent de celte comparaison;

2° Un tableau spécial ou des états, rappelant, pour chacun des

exercicesclos (autres que l'exercice immédiatement précédent),
jusqu'àleur entier apurement, c'est-à-dire jusqu'à l'époque de dé-

chéance,et par chapitre de dépenses, les dépenses qui restaient à

payerlors de la clôture sur le montant des crédits, etc., annulés par
leslois de règlement de ces exercices, montant jusqu'à concurrence

(1) L. 25 mars 1817, art. 148, 153 ; O. 10 déc. 1823, art. 1er, 4, 5, 2 ;
O.23 déc. 1829, art. 2 ; L. 10 mai 1834, art. 10, remplaçant O.12 oct. 1833,
art. 2; L. 23 mai 1834, art. 10 ; L. 9 juill. 1836 , art. 11 ; O. 31 mai 1838,
art. 101,135,136.

(2) L. 25 mars 1817, art.150 ; O. 14 sept. 1822, art. 22 ; O. 10 déc. 1823,
art. 3 ; L. 9 juill. 1836, art. 11 ; O. 31 mai 1838, art. 130 ; L. 20 juill. 1848,
art. 13.

(3) Arr. 1er niv. an IX, art. 2 ; L. 19 juill. 1820, art. 7: 1re L. 24 avril
1833,art. 6,7; O.31 mai 1838, art. 132. - V. ci-dess., p. 136,138,141 à 147.

(4) O.31 mai 1838, art. 136.
(5) V. ci-dessus, p. 138.
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duquel des crédits supplémentaires ont pu être ouverts, au besoin
même par des ordonnances ou décrets, pour acquittement de créances
restant à payer sur chacun de ces exercices, indépendamment de
celles qui figuraient dans les états nominatifs (1); et présentant l'in-
dication des créances, qui, en effet, ont fait l'objet de crédits sup-
plémentaires, ainsi que des paiements effectués, pour chacun deces
exercices, par imputation sur les exercices suivants, y compris l'exer-
cice courant; présentant enfin la situation, arrêtée au 31 décembre,
de cet exercice courant, qui doit se clore l'année suivante (2).

A ces comptes sont annexés textuellement, 1° l'ordonnance on
décret de répartition, par chapitres, des crédits ouverts par le budget
dernier, et l'exposé des motifs qui pourraient avoir forcé les ministres
de s'en écarter (3); 2° les décrets ou ordonnances, etc., qui ont
accordé des suppléments de crédits (extraordinaires ou autres),et
qui doivent être soumis à la ratification du pouvoir législatif (4).

Le ministre des finances, de son côté, publie le compte annuel de
l'administration des finances, lequel comprend sommairement toutes
les opérations relatives tant au recouvrement qu'à l'emploi desde-
niers publics, et présente la situation de tous les services, soitde
recette, soit de dépense au commencement et à la fin de l'année (5).

Ce compte est appuyé d'autres comptes de développement, dressés
toujours par le ministère des finances, dont l'un, le compte des
contributions et revenus, fait connaître pour chaque contribution ou
branche de revenu, les droits constatés à la charge des contribuables
ou redevables, par département ou arrondissement, les recouvrements
effectués et ceux qui restent à faire (6) : l'autre, celui des dépenses,
présente les crédits accordés par le budget, suivant la répartition qui
en a été faite, les crédits extraordinaires ou supplémentaires qui y ont
été ajoutés, les droits constatés au profit des créanciers de l'État etré-
sultant des services faits pendant l'année, les ordonnances et mandats
de paiement expédiés, les paiements effectués, les ordonnances et man-
dats restant à délivrer, et les paiements restant à faire pour solder ces

services (7). Un troisième, le compte des budgets, offre, d'une part,la

(1) V. ci-dessus.
(2) L. 25 mars 1817, art. 153 ; O.10 déc. 1823, art. 4 ; O. 23 déc.1839,

art. 2 ; L.23 mai 1834, art. 10, remplaçant O.12 oct. 1833, art. 2 ; O.31mai
1838, art. 136,1° à 3°, 5°, 4°, et art. 101.

(3) O. 14 sept. 1822, art. 5.—V. ci-dessus, p. 138, 162.
(4) V. ci-dessus, n° XI.
(5) Arr. 19 niv. an IX, art. 3 ; O.10 déc. 1823, art. 2, 1er al.
(6) L. 25 mars 1817, art. 149, 4°; O.10 déc. 1823, art. 2, 1°.
(7) O.10 déc. 1823, art. 2, 2°.



CHAP. III.—DES MINISTRES ET DE LEURS PRINCIPAUX AUXILIAIRES. 173

comparaison avec les évaluations du budget des recettes, des droits

constatés à la charge des redevables ou contribuables et des recou-

vrements effectués, et d'une autre part, la comparaison avec les crédits

ouvertspar le budget des droits constatés au profit des créanciers et

des paiements effectués; enfin la situation provisoire de l'exercice

courant et les résultats définitifs de l'exercice précédent (1).
Cemême compte annuel des finances comprend un état indiquant

lesrecettes effectuées sur les restes à recouvrer, à l'expiration de

chacun des exercices précédents, et dont l'application a été faite aux

exercicessuivants, notamment à celui qui fait l'objet du compte (2).
Il est accompagné de l'état de situation des travaux de la Cour des

comptes (3)
Il est publié séparément un compte spécial de la dette inscrite

(rentes sur l'État, perpétuelles et viagères, pensions), des intérêts

des cautionnements versés au Trésor (ceux des comptables et des

officiers publics judiciaires), tant en capital qu'en intérêts (4).
Les comptes annuels des ministres, présentant la situation provi-

soire de l'exercice courant, le compte général des finances et tous

lesdocuments à établir au 31 décembre de chaque année, doivent

êtrepubliés pour le premier trimestre de l'année suivante (la seconde

del'exercice) (5).
Lescomptes qui se règlent par exercice doivent rappeler les opé-

rations de l'année expirée (la première de l'exercice) et présenter la

situation de chaque service à la date de la clôture dudit exercice (6).

Ils doivent présenter dans leurs développements la comparaison,
article par article, des dépenses prévues et des dépenses effectuées (7),
la comparaison par chapitre, des dépenses faites avec les ordonnances

délivrées et avec les crédits ouverts. En un mot, ils doivent déve-

lopper avec les détails propres à chaque nature de service, 1° les

crédits, 2° les dépenses faites, 3° les ordonnances délivrées, 4° les

paiements effectués, 5° les créances restant à solder (8). Le ministre
desfinances public aussi un compte définitif des recettes.

(1)L. 25 mars 1817, art. 149, 2° ; O. 10 déc. 1823, art. 2, 4°.
2) O.23 déc. 1829, art. 3.
3) L. 27 juin 1819, art. 20; O. 31 mai 1838, art. 381.

(4) L. 23 mars 1817, art. 149,1° ; O. 10 déc. 1823, art. 2, 5°. — Quant à
'inscription des pensions, V. L. 25 mars 1817, art. 34; 9 juin 1853, art. 21;
D. 9 nov. 1853, art. 39.

(5) L. 9 juill. 1836, art. 11;D. 6 juin 1850,art. 4; D. 12 août 1854, art. 8.

(6) O.10 déc. 1823, art. 3.

(7)L. 20 juill. 1848, art. 13.
(8) L. 25 mars 1817, art. 150; O. 14 sept. 1822, art. 5; O. 10 déc. 1823,

art. 5; O. 31 mai 1838, art. 37,136, 2°.
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Le ministre, chargé des colonies, rend compte des dépenses colo-
niales comprises dans le budget de l'État pour chaque exercice.A

l'appui de ce compte et des développements qui accompagnent le

règlement définitif de l'exercice (1), sont joints des tableaux fai-
sant connaître le détail, par colonie, des résultats que constatent ces

comptes et ces développements. Les recettes coloniales appartenant
à l'État sont aussi comprises dans le compte définitif des recettesde

chaque exercice publié par le ministre des finances. Le détail des
recettes par colonie est également donné à l'appui de ce compte (3),
Les dispositions des lois et règlements sur la comptabilité ministé-

rielle sont applicables par analogie aux services de l'Algérie (3),
Tous ces comptes accompagnent la présentation de la loi de règle-

ment de comptes (4).
Les résultats des comptes des ministres sont contrôlés doublement,

comme il va être dit, par leur rapprochement, 1° avec le résultat des

écritures ou du grand-livre de la comptabilité générale au ministère

des finances, ou avec le compte général de l'administration des finan-

ces, établi lui-même d'après ces écritures; 2° l'année suivante, avec

les résultats des arrêts ou jugements rendus par la Cour des comptes
sur les comptes individuels des différentes classes de comptables (5).

A la fin de chaque année, le ministre des finances propose au

chef de l'État la nomination d'une commission composée de mem-

bres des assemblées législatives, du conseil d'État et de la Courdes

comptes (6), laquelle est chargée d'arrêter le journal et le grand-
livre de la comptabilité générale des finances au 31 décembre, etde

constater la concordance des comptes des ministres avec les résultats

de ces écritures centrales du ministère des finances, base du compte
de l'administration des finances, en ce qui touche les paiements et

les recettes faites chaque année sur les deux exercices simultané-
ment ouverts.

(1) V. ci-après.
(2) D. 26 sept. 1855, art. 23, 24.
(3) L. 11 juin 1842, art. 5 ; 4 août 1844, art. 5 ; O.17 janv. 1845, art.22;

2 janv. 1846, art. 134.
(4) L. 15 mai 1818, art. 102 ; 28 juin 1833, art. 14; L. 9 juill. 1836,

art. 11.—V. ci-après.
(5) O.14 sept. 1822, art. 22 ; O.10 déc. 1823, art. 6, 8, 9 ; 26 juill. 1826,

art. 4 à 9 ; 26 nov. 1826, art. 1er à 3 ; 15 fév. 1847 ; arr. 21 nov. 1818,art.
5 à 7, 8; D. 6 juin 1850; 12 août 1854, art. 4 ; O. 26 août 1844, art. 11;
L. 8 mars 1850, art. 14 (matières). — V. const. an III, art. 321 ; anVIII,
art. 89, et ci-après.

(6) O.10 déc. 1823, art. 7; O. 8 déc. 1830; O. 31 mai 1838, art. 164à
166 ; arr. 20 déc. 1848, 26 déc. 1849 ; D. 29 déc. 1852, etc.
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Il estmis également sous les yeux de la commission des tableaux

présentant la comparaison des comptes de l'année précédente avec

lesrésultats des arrêts ou jugements rendus par la Cour des comptes
surles comptes individuels des comptables, et même des deux der-

nièresannées, en ce qui concerne le même exercice, et la commis-

sionprocède aussi à la vérification de ces tableaux. La commission

vérifiealors et confirme, s'il y a lieu, la concordance des comptes an-

nuelsetdescomptes définitifs d'exercice rendus par les ministres avec

lesécritures centrales des finances et le résultat des arrêts de la Cour

descomptes (1). La même commission vérifie et arrête les livres et

registrestenus au ministère des finances (service de la dette inscrite),
encequi concerne les inscriptions nouvelles faites au grand-livre
dela dette publique et les mutations opérées dans la propriété des

rentesinscrites, ainsi que les pensions concédées et portées sur les

registresdes pensions à la charge du Trésor, du 1erjanvier au 31 dé-
cembrede l'année, et le mouvement des cautionnements. Elle con-
statele montant des rentes, pensions et cautionnements subsistants,
etdéclare, s'il y a lieu, la concordance de ces écritures avec le

compterendu, à ce sujet, par le ministre des finances (2).
Lerésultat de cette opération est compris dans le procès-verbal

qu'elledresse des vérifications précédentes (3). Le compte général
desmatières pour chaque ministère (par branche de service) est aussi
soumisà l'examen de la commission de vérification des comptes
desministres (4). Les procès-verbaux des opérations de cette com-
missionsont, avec le rapport adressé par elle au ministre des finances,
communiqués à la Cour des comptes et aux assemblées législa-
tives(5).

Uneautre commission, composée de membres du conseil d'État,
de la Cour des comptes et du ministère des finances, examine et
vérifiechaque année les dépenses faites sur les crédits affectés aux
intérêtsde la dette flottante (c'est-à-dire, dette non représentée par
desressourceséquivalentes), et aux frais de négociation et de service
duTrésor. Le procès-verbal des opérations de celte commission est
adresséà la Cour des comptes (6). Les mouvements de fonds opérés

(1) O.10 déc. 1823, art. 7 à 9 ; O. 9 juill. 1826, art. 7; O. 31 mai 1838,
art.164 à 166.

(2) O.12 nov. 1826, art. 2 ; O. 31 mai 1838, art. 167 ; arr. 26 déc. 1849,
préamb.,etc.—V. ci-dessus.

(3) O.12 nov. 1826, art. 2.

(4) O. 26 août 1844, art. 13.

(5)O.10 déc. 1823, art. 7 à 9 ; O. 31 mai 1838, art. 164 à 166.
(6) O.19 janv. 1820; 15 janv. 1823-1830,12 nov. 1830, etc.; 31 mai 1838,

art.249.
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entre les comptables, l'émission et le retrait des engagements

(bons, etc.) du Trésor, les recettes et les paiements faits pour le

compte des correspondants du Trésor, enfin l'excédant de recouvre-

ment ou de paiement, les valeurs de caisse ou de portefeuille
existant chez les comptables, font l'objet d'un compte particulier
rendu par le ministre des finances. Ce compte est appuyé de la si-

tuation de l'actif et du passif de l'administration des finances à la

fin de l'année (1).
Les comptes du ministre relatifs à la caisse des invalides de la ma-

rine, destinés aux assemblées législatives, sont soumis à l'examen de

la commission supérieure instituée près cet établissement, laquelle
s'assure s'ils sont en concordance avec les écritures tenues récipro-

quement par le bureau central au ministère et le trésorier dela

caisse. Il est tenu procès-verbal de ces séances. Le rapport annuel

que la commission doit faire, pour être mis sous les yeux du chefde

l'État, sur la situation de l'établissement, est annexé aux comptes

qui doivent être présentés aux chambres législatives (2); le tout in-

dépendamment de la vérification de la commission des comptes (3),
D'un autre côté, la Cour des comptes, qui n'a point juridiction sur

les ordonnateurs (4) ni sur les comptables en matières, exerce cepen-
dant un contrôle sur leur comptabilité.

Elle vérifie et constate, s'il y a lieu, par ses déclarations, d'une

part, la concordance et la conformité des résultats de ses arrêtssur

les comptes individuels des comptables, pour la dernière année,
avec les résumés généraux des opérations comprises dans les comptes
annuels de ces comptables, distribués par classes (payeurs du Trésor

à Paris et dans les départements, receveurs généraux des finances,
receveurs des domaines, du timbre, de l'enregistrement, des contri-

butions indirectes, des douanes, etc.), et avec les opérations corres-

pondantes, comprises dans le compte général de l'administration des

finances, de la même année; puis la concordance des résultats de

l'ensemble de ses arrêts, pour l'année, avec l'ensemble des résumés

généraux et la totalité du compte d'administration des finances dela
même année. La Cour délivre alors en audience solennelle une

première déclaration générale, pour attester, s'il y a lieu, l'accord

du compte annuel de l'administration des finances avec les résumés

(1) O. 10 déc. 1823, art. 2, 3°.
(2) L. 15 mai 1818, art. 22; O. 2 oct. 1825, art. 4; 31 mai 1838,art.

616, 617.
(3) O. 15 fév. 1847 (V. ci-dessus).
(4) L. 16 sept. 1807, art. 18.
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généraux, et en même temps avec le résultat de ses arrêts sur les

comptesindividuels de l'année (1).
Puis encore elle vérifie la concordance et la conformité des ré-

sultats de ses arrêts, non plus seulement pour l'année financière

récemment écoulée, mais pour l'exercice expiré (dont les opérations
sontcomprises à la fois dans les deux dernières années), avec les

résumésgénéraux des opérations, relatives au même exercice pris en
sonentier, des comptables divisés par classes, et avec les opérations
correspondantes décrites dans les deux derniers comptes d'admi-
nistration des finances. La Cour délivre alors en audience solennelle
uneseconde et semblable déclaration générale de conformité, mais
ence qui concerne la situation comparée de l'exercice expiré (2).

D'une autre part, la Cour vérifie et constate la concordance de
l'ensemble des résultats des déclarations rendues par elle sur les
résumésgénéraux et les comptes de l'administration des finances par
exercice,avec les résultats des comptes définitifs d'exercice rendus

parles ministres.La Cour peut alors délivrer en audience solennelle
unetroisième, dernière et véritable déclaration générale, attestant,
s'il y a lieu, l'accord des comptes ministériels définitifs ou d'exercice,
tant avec les résumés généraux, et, par conséquent, avec les comptes
d'administration des finances qu'avec les arrêts prononcés par elle
sur les comptes individuels, en ce qui concerne les opérations des
deux dernières années relatives à l'exercice clos (3).

Il est chaque année rendu compte à la Cour des comptes, dans le
résumégénéral des virements de compte (qu'il ne faut pas confondre
avec les virements de crédit), c'est-à-dire dans le résumé général
desécritures, constatant seulement des changements d'imputation,
desmouvements de comptes courants et des opérations d'ordre qui,
ne donnant lieu à aucune entrée ni sortie matérielle de fonds, n'ont

pasdû entrer dans le compte des caisses publiques (4) ; il est rendu

compte, disons-nous, de toutes les opérations relatives à l'apurement
desexercices clos (5). A l'appui de ce résumé général, le ministre
desfinances fait produire à la Cour une expédition des étals nomi-
natifs dressés par les ministres ou autres ordonnateurs principaux,

(1) O. 9 juill. 1826, art. 4, 2 ; 26 nov. 1826 ; 31 mai 1838, art. 386 à 390,
394à 396; arr. 21 nov. 1848, art. 8; O. 15 fév. 1847, art. 1er; D. 26 sept.
1855,art. 154 ; D. 12 août 1854, art. 4 et 8.

(2) O. 9 juill. 1826, art. 7; 31 mai 1838, art. 391 ; arr. 21 nov. 1848,
art. 5, 8 ; D. 12 août 1854, art. 4 et 8.

(3) O.14 sept. 1822, art. 22 ; arr. 21 nov. 1848, art. 6, 7 ; O. 15 fév. 1847,
art. 2; D. 26 sept. 1855, art. 154 ; D. 12 août 1854, art. 4 et 8.

(4) O. 9 juill. 1826, art. 1er.
(5) V. ci-dessus.

12
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des états sommaires formés pour les rentes perpétuelles et les intérêts
des cautionnements et des bordereaux des payeurs, constatant les

paiements faits; et, au moyen de ces divers documents, la Cour
constate dans ses déclarations générales la régulière observation des
lois en ce qui concerne ces exercices (1).

La Cour prononce aussi chaque année en audience solennelle une
déclaration générale sur la conformité des résultats de sa vérification
des comptes des comptables en matières (2), avec les résultats des

comptes généraux que les ministres ont publiés (3).
Les déclarations générales de la Cour des comptes doivent être

rendues assez tôt pour qu'elles puissent être mises sous les yeux delà

commission de vérification (4), imprimées et distribuées aux Assem-
blées ou Corps législatifs avant qu'ils aient statué sur le projet de

règlement du budget de l'exercice auquel s'appliquent ces déclara-

tions (5), savoir: les déclarations sur les comptes de l'année avant

l'expiration de l'année suivante, et les déclarations sur les comptes
de l'exercice clos avant le 1er mai de l'année qui suit la clôture de

l'exercice (la troisième de cet exercice non périmé) (6).
Le règlement définitif du budget de chaque exercice fait l'objet

d'une loi particulière qu'on appelle la loi des comptes (7).
Les budgets se règlent, quant aux recettes, sur les recouvrements,

et quant aux dépenses sur les paiements, effectifs, réalisés sur cet

exercice (y compris le chapitre des exercices clos) avant la présen-
tation de la loi des comptes (8).

Cependant certains services, dont les dépenses s'imputent sur des

ressources spéciales, se règlent définitivement, même quant aux dé-

penses, d'après le montant des recettes effectuées. Tels sont le service

départemental, en tant que rattaché au budget de l'État (9), et le

service des monnaies et médailles (10).
La loi de règlement du budget doit être soumise au Corps législa-

tif dans le même cadre et la même forme que la loi de présentation
du budget du même exercice (11).

(1) O.10 fév. 1838, art. 11 ; 31 mai 1838, art. 115.—V. p. 167.
(2) L. 6 juin 1843, art. 14; L. 8 mars 1850, art. 14.—V.p. 168, XV.
(3) O. 26 août 1844, art. 11.
(4) V. p. 174, 175.
(5) O,9 juill. 1826, art. 8, 9 ; arr. 21 nov. 1848, art. 7.
(6) D. 12 août 1854, art. 4.
(7) L. 15 mai 1818, art. 102 ; D. 26 sept. 1855, art. 25.
(8) O. 23 déc. 1829, préamb.; L. 8 juill. 1837, art. 9, in fine; L. 23mai

1834, art. 8.
(9) L. 4 mai 1834, art. 10.
(10) D. 16 fév. 1852.
(11) L. 24 avril 1833, art. 11.—V. ci-dessusp. 171.



CHAP. III. —DES MINISTRES ET DE LEURS PRINCIPAUX AUXILIAIRES. 179

La loi de règlement de comptes doit être présentée, savoir: si le

Corpslégislatif est assemblé, dans les deux premiers mois de l'année

qui suit la clôture de l'exercice (troisième année) ; au cas contraire,
dansle mois qui suit l'ouverture de la session (1).

Le règlement législatif de tous les services de recettes et de dé-

pensesaccomplis pour le compte de l'État aux colonies a lieu en

même temps que les autres services métropolitains concernant le

mêmeexercice, et prend place dans la même loi (2).

A cette loi est annexé un tableau faisant connaître, pour la re-

cette, les évaluations de produits, les droits constatés sur les con-

tributions et revenus publics, les recouvrements effectués et les

produits restant à recouvrer, qui seront appliqués aux exercices

suivants ; pour la dépense, tous les crédits ouverts, les services

faits par les créanciers de l'État, les paiements effectués et les

créancesrestant à payer (3).
Un autre tableau concerté entre le ministère des finances et les

autresdépartements ministériels récapitule toutes les modifications

que des lois spéciales (portant ouverture ou ratification de crédits

extraordinaires ou supplémentaires, etc.) ont pu successivement

apporter aux prévisions du budget primitif, et détermine, tant pour
les recettes que pour les crédits, les nouvelles fixations qui doivent
devenir la base du compte définitif de l'exercice dont le règlement
estproposé (4).

Le montant des paiements effectués pendant le cours de l'exercice
avecimputation au chapitre des exercices périmés est aussi com-

pris dans le règlement de l'exercice (5).
Les fonds restés disponibles en fin d'exercice sur les centimes

additionnels aux contributions directes et autres produits locaux
affectésaux secours pour grêle, incendies, etc., ou aux non-valeurs
descontributions directes, ou à l'ensemble des dépenses départemen-
tales,etc., sont transportés pour ordre et régularisation par la loi

derèglement de comptes aux exercices qu'elle détermine (en géné-
ral à l'exercice qui a suivi celui qu'elle règle), et où ils ont dû con-
serverl'affectation qui leur est donnée par la loi (6).

(1) L. 9 juill. 1836, art. 11, et L. 15 mai 1818, art. 102, et L. 28 juin
1833,art. 14 ; O. 31 mai 1838, art. 82.

(2) D. 26 sept. 1855, art. 25.
(3) O.23 déc. 1829, art. 1er.
(4) O. 31 mai 1838, art. 88, 2e al.
(5) L. 23 mai 1834, art. 8. arg.
(6) O.31 mai 1838, art. 94, 416 ; L. 10 mai 1838, art. 21 ; L. 6 juin 1843,

art. 13 ; D. 16 fév. 1852, etc.—V. ci-dessus p. 170, Report de crédits.
12.
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La loi de règlement de compte arrête spécialement la situation

annuelle des approvisionnements de la marine (1).
Au projet de loi des comptes sont annexés 1° le rapport de la

commission de vérification et les tableaux mis sous les yeux de

cette commission (2); 2° les déclarations générales de conformité

rendues par la Cour des comptes (3); 3° le rapport annuel, adressé
au chef de l'État, où cette Cour consigne les observations qu'elle
a pu faire par suite de l'exercice de son contrôle, tant sur les

comptes individuels des comptables que sur les comptes géné-
raux des ministres, soit en deniers, soit en matières (4).

XVI. Les ministres prononcent au nom de l'État, des colonies,
des départements, des communes et même des établissements pu-

blics, sur les demandes en décharge de responsabilité formées par
les comptables en deniers ou en matières.

Les comptables, avons-nous dit, sont, en principe, responsables de

la totalité des droits ou produits, du recouvrement desquels ils sont

chargés pour le compte, soit de l'État, soit des autres personnes pu-

bliques (5).

Cependant les percepteurs des contributions directes peuvent

obtenir, par la voie contentieuse (c'est un droit), décharge des cotes

indûment imposées, à l'égard desquelles il n'a pu y avoir réclamation

de la part des parties à tort inscrites aux rôles (6); et, par la voie

purement administrative (c'est-à-dire du préfet et du ministre),

décharge des cotes reconnues irrecouvrables après toutes diligences

possibles (7); le tout sans recours au conseil d'État (8).
D'un autre côté, les receveurs particuliers des finances sont per-

sonnellement responsables de la gestion des percepteurs en ce qui

concerne, soit l'État, soit les départements, les communes et les

établissements de bienfaisance; et les receveurs généraux, de la ges-

(1) L. 8 mars 1850, art. 14.

(2) O.10 déc. 1823, art. 8; O. 9 juill. 1826, art. 8 (V. ci-dessus).
(3) O. 9 juill. 1826, art. 8, 9 ; arr. 21 nov. 1848, art. 7.
(4) Const. an III, art. 323 ; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 4 ; L. 16 sept.

1807, art. 22; 21 avril 1832, art. 15 ; O. 26 août 1844, art. 12 ; D. 26 sept.
1855, art. 155.

(5) L. 17 brum. an V, art. 2; L. 19 vend, an VI, art. 10; L. 3 frim. anVII,
art. 148 à 150 ; arr. 19 vend. an XII ; L. 24 avril 1833, art. 6; O. 8 déc. 1832,
art. 1er ; D. 26 sept. 1855, art. 234.

(6) L. 3 juill. 1846, art. 6 ; L. 22 juin 1854, art. 16.

(7) Circ, et instr. min.

(8) F. arr. cons. 5 août et 27 déc. 1854 ; 11 fév. 1857 ; 6 janv. et 30 juin
1858 ; 24 mars 1853 ; 29 oct. 1839 , etc.



CHAP. III.— DES MINISTRES ET DE LEURS PRINCIPAUX AUXILIAIRES. 181

tiondespercepteurs et des receveurs particuliers (1); de même que le
caissiercentral du Trésor, des agents placés sous ses ordres, etc. (2);
maisils peuvent obtenir du ministre des finances décharge, s'il y a

lieu,de cette responsabilité (3).
Tous autres comptables en deniers peuvent également, en justi-

fiantqu'ils ont pris toutes les mesures, et fait, en temps utile, tou-

teslespoursuites et diligences nécessaires contre les redevables et

débiteurs, obtenir du ministre décharge de leur responsabilité (4).
Lescomptables en matières, dans tous les cas où des circon-

stancesde force majeure ne leur auraient point permis d'obser-

ver les formalités prescrites par les règlements, sont admis à se

pourvoir auprès du ministre ordonnateur du service pour en obte-

nir, s'il y a lieu, la décharge de leur responsabilité (5).
Tous comptables, en cas de vol ou de perle par force majeure,

peuvent obtenir des ministres décharge de leur responsabilité, en

justifiant qu'ils avaient pris, outre les précautions ordinaires, toutes

cellesqui sont prescrites ou autorisées par les lois ou règlements, et
s'ils ont fait, d'ailleurs, constater régulièrement l'événement en

tempsutile (6).
Bienqu'il ne s'agisse, dans tous ces cas, que d'appréciation de

faitset de circonstances, et non de l'invocation d'un droit absolu,
néanmoinsles règlements ci-dessus cités (7) ouvrent aux compta-
bles(excepté pour ce qui concerne les cotes des contributions direc-
tes irrecouvrables, et même, d'après la jurisprudence du conseil,
lescotesindûment imposées, réclamation pourtant contentieuse de
sanature) un recours au conseil d'État par la voie contentieuse.
C'estlà un exemple de ce que nous appelons le contentieux, par
exceptionet en vertu d'une disposition expresse et formelle de la
loi ou des règlements ayant force de loi (8).

Enfin, après le rejet de leur demande ou réclamation par le mi-

(1) L. 26 sept.-2 oct. 1791, art. 30 à 35 ; 17 brum. an V, art. 2 ; 19 vend,

anVI, art. 10 ; D. 4 janv. 1808-1832 ; O. 19 nov. 1826 ; 28 juin 1833, art. 2 ;
17sept. 1837, art. 8.

(2) O. 31 mai 1838, art. 305 ; D. 26 sept. 1855, art. 179.
(3) D. 4 janv. 1808, art. 13; O. 19 nov. 1826, art. 2, 10; 17 sept. 1837,

art. 8.
(4) O. 8 déc. 1832, art. 2, 4; D. 26 sept. 1855, art. 235,238, 239.
(5) L. 6 juin 1843, art. 14; O. 26 août 1844, art. 6 et 15.
(6) Arr. 8 flor. an X-1830; O. 31 mai 1838, art. 329, et règl. sur la

comptabilité en matières ; L. 18 germ. an VI, art. 134; D. 1er mars 1854,
art. 460 à 466; etc.

(7) V. notes précéd. et arr. cons. 1er déc. 1853, etc.
(8) V. L. 24 avril 1833, art. 6.
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rustre ou par le conseil d'État, ils peuvent encore obtenir du chef
de l'État, sur le rapport du ministre liquidateur (1), mais seulement
sur l'avis, tant du ministre des finances que du conseil d'État sié-

geant administrativement, la remise gracieuse totale ou partielle du
débet définitivement laissé à leur charge au profit de l'État (2).

XVII. Les ministres surveillent et contrôlent, et même partagent
jusqu'à un certain point, chacun en ce qui le concerne, l'adminis-
tration ou la gestion de tous les intérêts, moraux et matériels, desdé-

partements, des communes, des colonies et de l'Algérie, considérés
comme corps politiques et comme personnes civiles, ainsi quedes
établissements publics, et en quelque sorte privés, qui appartien-
nent à ces corps ou personnes.

Les services relatifs aux intérêts de diverse nature des colonieset
de l'Algérie sont tantôt placés en partie sous l'autorité des différents
ministres respectivement chargés de l'administration ou de la di-
rection des intérêts et des services de même ordre dans la métro-

pole (3), tantôt concentrés dans les mains d'un ministre unique, el

aujourd'hui spécial, avec le concours toutefois, dans certains cas,
des ministres chargés dans la métropole des intérêts ou services

analogues (4).

XVIII. Ils surveillent et contrôlent, et même partagent jusqu'à un
certain point la gestion des intérêts des établissements publics lo-
caux religieux ou de bienfaisance, etc., indépendants et distincts
des personnes publiques dont nous venons de parler, tels que fabri-

ques d'églises, consistoires, hospices, etc., etc.; enfin ils surveillent,
dans certaines mesures, la gestion morale et financière des établis-
sements d'utilité publique, et même de certaines personnes ou asso-
ciations privées (5).

XIX. Les ministres, en vertu et pour l'exécution des lois et règle-
ments d'administration publique, etc., prennent une multitude de

(1) V. ci-dessus, n° XIII, p. 149.
(2) L. 29 juin 1852, art. 13.
(3) Colonies, L. 11-20 juill. 1791 ; 30 mai-29 juin 1792 ; O. 6 janv. 1823

(guerre); O. 28 juill. 1841 (justice); Algérie, O. 16 déc. 1843 (finances);14
juill. 1844 (instruction publique) ; arr. 30 mai, 24 juin, 16 et 20 août,12
oct. et 30 nov. 1848 (justice, cultes, instruction publique, finances).

(4) Colonies, arr. 6 niv. anVIII; O. 21 déc. 1828 (service militaire); Algérie,D. 17 janv. 1850, 7 fév. 1860 (finances) ; Algérie et colonies, rapp. et D.21
juin, 1er, 6 et 29 juill., 2 août, 1er déc 1858 (justice, instruction publique,
cultes, finances, guerre et marine).

(5) V. ci-dessus, p. 26 à 32.
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décisions particulières, portant injonction, interdiction, autorisation,

onrefus de permission, etc. (1).

Cesdécisions ne sont pas des jugements, et nous avons dit com-

ment, et dans quels cas, elles peuvent être attaquées ou décli-

nées,etc. (2).

XX. Les ministres sont investis, en certains cas, du droit d'annu-

lation ou de réformation des actes ou décisions des autorités locales

qui leur sont immédiatement subordonnées (3). Quelquefois ils peu-

vent seulement demander ou proposer au chef de l'État l'annulation

ou la réformation d'actes ou décisions émanées d'autorités de même

rang (4) ou d'un rang inférieur (5); le tout sans préjudice du droit

qu'ont les parties d'attaquer toute espèce d'acte administratif direc-

tement devant le conseil d'État par la voie contentieuse, pour cause

d'incompétence ou d'excès de pouvoir; sans préjudice aussi du droit

qu'elles peuvent avoir de déférer au fond, soit à la juridiction admi-

nistrative, soit même à l'autorité judiciaire, les actes, ou les déci-

sions, ou les questions nées des décisions, de l'administration, qui
sont susceptibles de cette sorte de recours.

Sous la constitution de 1791, le droit d'annuler les actes des admi-

nistrations (alors électives) de département, ou de district à défaut

d'annulation par celles-ci, n'appartenait qu'au chef de l'État, en

conseil des ministres (6). Sous la constitution de l'an III, l'annula-

tion prononée par le ministre ne devenait définitive que par la con-

firmation formelle du chef du pouvoir (Directoire) exécutif; mais

elle recevait provisoirement son exécution, sauf confirmation, s'il y
avait lieu, en cas de réclamation (7).

Ces actes d'autorité de la part des ministres ne sont évidemment

pasnon plus des jugements.

Les ministres peuvent seulement provoquer auprès du chef de
l'Etat l'annulation de toute délibération, soit d'un conseil général

(1) V. ci-dessus, p. 16.

(2) V. ci-dessus, p. 63. — V. en outre, ci-après, conseil d'Etat, Hiérar-
chieadministrative, etc.

(3) Const. an m, art. 193,195 ; arr. 17 mess, an V ; D. 25 mars 1852, art.6.

(4) V. ci-après, Conseils généraux.
(5) L. 15-27 mars 1791, art. 25, 27 ; const. an m, art. 196 ; Ex. : L. 28

avril 1816, art. 151 (règlements d'octroi) ; D. 28 juin 1806 (maire, ordre de
démolition); etc.

(6) L. 3, 6,15-27 mars 1791, art. 32; L. 27 avril-25 mai 1791, art. 14;

dern. al., 15,17,2° ; const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. II, art. 5, 7.
(7) Art. 195; arr. 17 mess, an V.
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de département, soit d'un conseil d'arrondissement, prise relative-
ment à des objets qui ne sont pas légalement compris dans leurs
attributions (1), et ces mêmes délibérations peuvent, pour cette
cause ou même, dans certains cas, pour irrégularité ou illégalité an

fond, être, par les personnes publiques ou privées dont les droits
seraient lésés, déférées au conseil d'État par la voie contentieuse (2).

La nullité des actes ou délibérations qu'aurait prises un conseil

général ou d'arrondissement hors de sa réunion légale serait pro-
noncée, non par le ministre, mais par le préfet en conseil de pré-
fecture (3).

XXI. Les ministres peuvent et doivent, dans l'intérêt de l'État ou
des établissements publics distincts, ou dans l'intérêt de la loi (ou
de l'ordre public) après l'expiration des délais pendant lesquelsles

parties intéressées sont admises à se pourvoir et relativement aux
chefs qui n'ont pas été déférés par les parties (4), se pourvoir de-
vant le conseil d'État, par la voie contentieuse, contre les actesdes
autorités qui y ressortissent (5). Ils défendent, devant cette juridic-
tion, même leurs propres décisions attaquées, ce qui n'est point le
fait d'un juge (6).

Les ministres sont quelquefois obligés de prendre, pour leurs dé-

cisions, l'avis, soit du comité ou de la section du conseil d'État cor-

respondant à leur département, soit d'autres conseils ou commis-
sions (7).

Les ministres, avons-nous dit, sont responsables tantôt solidaire-
ment (8), tantôt individuellement (9). S'ils prétendent que la signa-
ture à eux imputée leur a été surprise, ils sont tenus, en faisant

(1) L. 22 juin 1833, art. 14, 28 ; 20 avril 1834, art. 10.
(2) Ex.: arr. cons. 19 fév. 1840; 16 mars 1850.
(3) L. 22 juin 1833. art. 15, 28 ; 20 avril 1834, art. 10.
(4) Arr. cons. 23 déc. 1829; 8 avril 1842 (Duvergier); L. 3 mars 1849,

art. 44.

(5) Règl. 22juill. 1806, art. 16; L. 16 sept. 1807, art. 17, 2e al. -Ex.
de pourvoi admis dans l'intérêt de la loi, arr. cons. 17 déc. 1823, 28janv.
1836, 8 fév. 1838.

(6) V. règl. 22 juill. 1806, art. 17, etc.
(7) V. chap. suiv.

(8) V. ci-dessus, p. 121, et résolut, de la Ch. des députés, 28 sept. 1830.
(9) Art. const. 29 sept.-5 oct.. 3 nov. 1789, 18; L. 28 fév.-28 mars

1790, art. 10; 3-7 juill. 1790, art. 12 ; 27 avril-25 mai 1791, art. 29, 3°,
18 ; const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 5 ; const. an m, art. 152;L.
10 vend, an IV, art. 10,11, 13; const. anVIII, art. 72; Ch. 1814, art. 13,
56; 1830, art. 12, 69, 2° ; const. 1848, art. 68; const. 1852, art. 13; sén.-
cons. 7 nov. 1852, art. 7.
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cesserl'acte coupable, de dénoncer celui qu'ils déclarent auteur de

lasurprise, sinon ils sont poursuivis personnellement (1).

L'un des articles constitutionnels décrétés en septembre, sanc-

tionnésles 5 oct. et 3 nov. 1789, et la constitution de 1791, décla-

raient les ministres responsables de l'emploi des fonds de leurs

départements, ainsi que de toutes les infractions qu'ils pourraient
commettre envers les lois, quels que soient les ordres qu'ils aient

reçus,de tous les délits par eux commis contre la sûreté nationale

etla constitution, etc. (2). Les actes constitutionnels de l'an III, de

l'anVIII et de l'an XII déclaraient les ministres responsables de l'in-

exécution des lois et des arrêtés du Directoire ou des règlements
d'administration publique (3), ainsi que des ordres particuliers qu'ils
auraient donnés, contraires à la constitution ou à ces lois et règle-
ments(4), enfin de tout acte du Gouvernement signé par eux et dé-

claréinconstitutionnel (5).
Leslois, indépendamment ou à défaut de la constitution, déter-

minent aussi les cas de responsabilité; celles des 27 avril, 25 mai

1791et 10 vend, an IV renvoyaient au Code pénal (6).
Suivant la Charte de 1814, les ministres ne pouvaient être accusés

quepour fait de trahison ou de concussion. La loi devait définir ce

genrede délits (7); mais lors de la révision, en 1830, cette disposi-
tion avait été supprimée, et l'art. 69 promettait une loi sur la res-

ponsabilité des ministres et autres agents (8), loi qui a été tentée,
mais qui n'a point été faite.

La constitution de 1848 et celle de 1852 les déclarent responsa-
bles,chacun en ce qui le concerne, de tous les actes du Gouverne-

ment; la constitution de 1848 ajoutait... et de l'administration (9).
Outre les cas déjà spécifiés (10) de responsabilité envers l'État

et envers les citoyens, les ministres, s'il faut encore s'en rappor-

(1) L. 25 sept.-6 oct. 1791, 2e part., sect. m, art. 25; C. 3 brum. an IV,
art. 640; C. pén. 1810 et 1832, art. 116.

(2) Art. const. 5 sept.-5 oct., 3 nov. 1789, 18; const. 1791, tit. III,
chap.II. sect. IV, art. 5.
(3) Const. an III, art. 152 ; an VIII, art. 72, 2°.
(4) Const. an VIII, art. 72, 1°, 3°; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 110.
(5) Par le Sénat (const. an VIII, art. 72).
(6) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 30 ; 10 vend, an IV, art. 11.—V. C. pén.

25 sept.-6 oct. 1791, et C. 3 brum. an IV, ci-après cités, ainsi que le Code
pénalde 1810 revisé en 1832.

(7) Art. 56.
(8) Art. 69, 2°,
9) Const. 1848, art. 68 ; const. 1852, art. 13.

(10) V. ci-dessus, p. 111,140,152,156, etc.
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ter à la loi pénale, sont responsables de tout acte arbitraire ou

attentatoire, soit à la liberté individuelle, soit aux droits civi-

ques d'un ou de plusieurs citoyens, soit à la constitution, ordonné
ou commis par eux. La constitution et la loi du 27 avril-25 mai
1791 y ajoutaient l'attentat à la propriété individuelle, et le séna-
tus-consulte de l'an XII l'attentat à la liberté de la presse (1); enfin,
les lois pénales punissent aussi la suppression ou l'ouverture des
lettres confiées à la poste, c'est-à-dire l'ordre donné ou contre-signe

par des ministres de supprimer une lettre confiée à la poste, d'en

briser le cachet et violer le secret (2).

La constitution et les lois déterminent aussi, comme nous l'avons

vu, quels peuvent ou doivent être, à l'égard des ministres, lesac-

cusateurs ou les poursuivants et les juges (3).
Ce n'est, au surplus, qu'après qu'il est intervenu une accusation

ou une dénonciation de la part de l'autorité politique compétente

qu'ils peuvent être poursuivis en dommages-intérêts par les citoyens

qui ont éprouvé une lésion résultant des faits qui ont donné lieuà
l'acte d'accusation (4). Il faut en excepter toutefois le cas de la dis-

position finale du budget (5).
Tout ce qui précède s'applique aux ministres en place ou hors de

place pour faits relatifs à leurs fonctions (6).
Aux termes des lois de 1791 et de l'an III, l'action en matière cri-

minelle, ainsi que l'action accessoire en dommages-intérêts, se pre-
scrivait au bout de trois années à l'égard du ministre de la marine et

des colonies, et après deux ans à l'égard des autres, le tout à comp-
ter du jour où l'on supposait que le délit avait été commis ; ce-

pendant, sous la loi de 1791, l'action pour ordre arbitraire contre la

liberté individuelle n'était pas sujette à prescription (7).

(1) C. pén. art. 114,115; V. C.25 sept.-6 oct. 1791,2e part.,tit. Ier,art.
19, 20, 22, 2,13, 1er, 3, etc.; C. 3 brum. an IV, art. 634, 635, 637, 617,
618, 628, etc.; 27 avril-25 mai 1791, art. 29, 1°, 2° ; const. 1791, tit. m,

chap. II, sect. IV, art. 5, 1er et 2e, etc.; const. an VIII, art. 46; sén.-cons. 28
flor. an XII, art. 112 à 117.

(2) L. 25 sept.-6 oct 1771, 2e part., tit. 1er, sect. III, art. 23 ; C. 3 brum.
an IV, art. 638; C. pén. 1810-1832, art. 187.

(3) V. ci-dessus, p. 123.

(4) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 31; 10 vend, an IV, art. 13; const.

1848, art. 91, dern. al., etc., arg.

(5) V. ci-dessus, p. 111, arg.

(6) Const. 1791, tit. III, chap. II, sect. IV, art. 8; L. 10 vend, an IV,
art. 12.

(7) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 32 ; 10 vend, an IV, art. 15.
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Aux termes de la même loi de 1791 (1), le décret du Corps législa-
tif prononçant qu'il y avait lieu à accusation contre un ministre

suspendaitcelui-ci de ses fonctions. Le sénatus-consulte du 4 juin

1858déclare seulement suspendus provisoirement de leurs fonctions

ceuxcontre lesquels serait décerné un mandat de dépôt, un man-

datd'arrêt ou une ordonnance de prise de corps.

SECTIONII. — Des ministres d'État.

Lesministres d'État qui ont existé à plusieurs reprises n'étaient

pointdes ministres ou agents du pouvoir exécutif, mais de simples
conseillers.

Avant 1789, le petit nombre de personnes qui assistaient au con-

seild'en haut ou des affaires étrangères, partie intégrante du conseil

duroi appelée alors spécialement le conseil d'État, avaient le titre

deministre d'État, qu'elles ne perdaient point en cessant d'assister

auconseil (2).
L'ordonnance du 29 juin 1814 fit revivre ce titre, et ceux qui en

étaient revêtus pouvaient être appelés au conseil des ministres, dit

aussipar cette ordonnance conseil d'en haut (3). Cette ordonnance
fut rapportée par celle du 23 août 1815, mais plusieurs ordonnances
decettemême année avaient créé et créèrent de nouveau des minis-

tres d'État. L'ordonnance du 19 sept. 1815 appela plusieurs d'entre
euxau conseil privé (4); celle du 2 avril 1817 permettait d'en appe-
ler quatre aux conseils de cabinet (5); enfin, celle du 26 août 1824
déclarait qu'ils pourraient être appelés au conseil d'État (6). Hors

delà, ce n'était qu'un titre honorifique avec ou sans traitement (7).
Les ministres d'État furent supprimés par l'ordonnance du 28 août

1830,puis rétablis par une ordonnance du 23 déc. 1842, qui parle
enmême temps de la réunion possible de conseils privés où ils pou-
vaientêtre convoqués. Cette institution a disparu en 1848.

Le ministre d'État actuel appartient à un tout autre ordre de fonc-
tions(8).

(1) Art. 33.

(2) V. chap. suiv. et Denisart, V° Conseil du Roi.

(3) Art. 1er, 5, 7.—V. ci-après, chap. V, sect. Ire.

(4) V. chap. V, sect. II.
(5) V. chap. V, sect. III.
(6) V. ci-après.
(7) O.19 sept. 1815, art. 7 ; O. 6 oct. 1815 et LL. ann. des fin.

(8) V. ci-dessus, p. 124, note 1, dernier al.
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SOUS-CHAPITRE II.

DES PRINCIPAUX AUXILIAIRES DES MINISTRES.

Nous voulons parler des sous-secrétaires d'État, des directeurs
généraux, et des administrateurs réunis en conseil d'administra-
tion, placés à la tête ou dans le sein de certaines administrations
dépendantes des ministères ou départements ministériels; enfin,
des secrétaires généraux et des inspecteurs généraux.

SECTIONIre. — Des sous-secrétaires d'Etat.

Quelquefois; principalement sous le régime parlementaire, il a
été créé des sous-secrétaires d'État, placés à la tète, soit de quelque
branche principale de service, soit de l'ensemble d'un départe-
ment ministériel (1); mais depuis le 2 décembre 1851, il n'a pas
été créé de sous-scrétaires d'État.

Les sous-secrétaires d'État ne sont chargés que des parties de
l'administration et de la correspondance générale qui leur sontdé-

léguées par les ministres dans leurs départements respectifs (2); ils
n'ont pas plus que les directeurs généraux (3) droit de décision
vis-à-vis des citoyens (4).

Les sous-secrétaires d'État n'étaient membres du conseil d'État

qu'autant qu'ils avaient été nommés conseillers d'État (5).

SECTIONII.
— Des directeurs généraux et des conseils d'adminis-

tration.

Des directeurs généraux sont placés à la tête de certaines admi-
nistrations ou certains services importants, et notamment à la tête
des régies ou administrations financières (6).

(1) Ex.: O. 21 janv. 1829; 25 mars 1830; 4 nov. 1830; 4 avril 1835;
8 sept. 1836 ; 21 mai 1837 ; 18 mai 1839 ; 2 et 3 mars, 4 nov. 1840; 10nov.
1845 ; 24 nov. 1847 ; arr. 4 et 7 mars 1848 ; 5 avril 1848; D. 10 nov. 1819;
26 avril 1851.

(2) Ex. : O. 9 mai 1816; 25 mars 1830; 18 mai 1839; 10 nov. 1845;21
nov. 1847 ; arr. 4 mars 1848 ; D. 10 nov. 1849; 28 avril 1851.

(3) V. sect. suiv.
(4) D. 10 nov. 1849, art. 4; 28 avril 1851, art. 1er, etc.; ex.: arr. cons,

15 juill. 1842 (pont du Carrousel).
(5) O. 19 avril 1817, art. 7; 18 sept. 1839, art. 9, S, etc.
(6) Ex. : const. an III, art. 154 ; arr. 5 niv. anVIII, art. 7 ; 1erpluv. anVIII;

29 fruct. et 3e compl. an IX ; 5, 14 et 21 vend, an X ; 28 vent., 5 germ.
et 7 fruct. an XII ; 7 therm. an XIII ; 5 fév. et 18 nov. 1810; O.13, 16et
17 mai 1814; 11 et 21 janv, 1815; 20 et 21 fév. 1820; 3 et 9 janv. 1821;
9 janv. 1822 ; 29 oct. 1823 ; 26 août 1824 ; 1er août 1827 ; 8 juin 1832; 10
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Legrand-maître de l'université, créé par décret du 17 mars 1808

(art.50), remplacé de 1815 à 1822 par un président du conseil de

l'université, rétabli en 1822, était, en réalité, un directeur général,

subordonnéjusqu'en 1824 au ministre de l'intérieur, en 1824 au

ministredes affaires ecclésiastiques, et en 1828 au ministre de l'in-

struction publique. Puis le ministre lui-même devint en même

tempsgrand maître (1).

Quelques-unes des directions générales ont été parfois transformées

enministères spéciaux (2), ou alternativement supprimées (3),

puisrétablies (4.)

Quelquefois les directeurs généraux d'un service spécial ont

coexistémême avec le ministre spécial du même service érigé en

ministère.(5).
D'autresfois, ils ont été réduits au titre de simple directeur, mais

quelquefoisaussi sans perdre de leur importance ni même de leurs

attributions (6).
Tousces changements, en quelque sorte nominaux, n'altèrent en

rienle fond des choses. Il y a toujours pour chacun de ces impor-
tantsservices, comme pour les autres, avec ou sans directeur géné-
ral,un ministre quelconque dans les attributions duquel ils se trou-
ventplacés. Nous ne signalons toutes ces variations précisément que
pouren démontrer par cette mobilité même le peu d'importance.

Quelques-unes des attributions et une part même de l'autorité
desministres sont déléguées aux directeurs généraux. Ils travaillent
seulsavec les ministres dont ils dépendent, mais ils correspondent
directementavec les autorités locales même étrangères à leur admi-
nistration(7): ils peuvent rédiger des instructions générales, mais

juin1834;2 juin 1839 ; 8 janv. 1841 ; 25 nov. 1847 ; D. 17, 21, 23 juin, 7
juill.et15nov. 1853 ; 1erjuin 1854 ; 14 nov. 1853 et 12 juin 1855 ; 21 nov.
1856;12mars 1860.

(1) O.15 août 1815 ; 1er nov. 1820 ; 1er juin 1822 ; 26 août 1824; 1er et
20janv., 1er fév. 1828; 26 mars 1839.

(2) Arr. 5 vend, an X, 21 mess, an XII ; 4 et 6 avril, 26 août 1824; 4 janv.,
1erfév. 1828; 19 mai 1830; 13 mars 1831 ; 11 oct. 1832; 21 fév., 19 sept.
1836;12 mai 1839 ; 11 mai 1848 ; 21 janv. 1852 ; 23 juin 1853.

(3) Ex.: 28 fruct. an X, 5 et 13 avril, 13 et 16 mai 1814 ; 29 déc. 1818 ;
8août1829; 31 juill., 1er et 11 août 1830 ; 13 mars 1831 ; 24 fév. 1848 ; 25
janv.1852; 21 et 23 juin 1853 ; 18 juill. 1854.

(4) V. p. précéd., note 6, et ci-après, chap. V.
(5) Ex.: O. 26 août 1824 ; 4 et 20 janv., 1er fév. 1828 ; 23 août 1830 ;

circ.5 avril 1831 ; 8 juin 1832 ; 10 juin 1834.

(6)Ex.: O. 5 et 12 janv. 1831, etc.
(7) Ex.: arr. 29 fruct. an IX, art. 5, 6 ; 3e compl. an IX, art. 2, 7 ; 18

vent,anXII, art. 2, 4 ; 5 germ. an XII, art. 4, 5, 7; O. 3 janv. 1821 ; 9 et
30janv. 1822 ; 1er août 1827 et 10 mars 1831 ; 8 juin 1832, art. 1er, 2.
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qui, en principe, doivent être soumises à l'approbation du minis-
tre (1). Ils nomment certains fonctionnaires ou employés, oudu
moins présentent aux ministres des sujets pour les nominations
qu'ils ont à faire ou à proposer au chef de l'État (2). Les directeurs
généraux, en général, sont ordonnateurs secondaires et mandatai
les dépenses relatives à leur administration, en vertu des ordonnan-
ces de délégation du ministre (3) ; mais le droit de décision, à l'é-

gard des administrés, est généralement réservé au ministre. Lesré-

ponses ou résolutions des directeurs généraux ne constituent pas
des décisions susceptibles d'être attaquées directement devant lecon-
seil d'État. Elles doivent d'abord être déférées au ministre compé-
tent (4).

Les directeurs généraux n'ont pas non plus qualité pour sepour-
voir, dans l'intérêt de l'État ou de la loi, devant le conseil d'État,
et ce conseil n'admet le recours qu'autant qu'il a été régularisé par
l'approbation du ministre.

Le directeur général de la régie ou administration généraledes
domaines a été investi par la loi du 9 août-12 sept. 1791 (art. 4),
du droit de décerner contre les débiteurs pour adjudications oure-
venus de domaines nationaux, des contraintes administratives exé-
cutoires sans autre formalité que le visa du président du tribunal
de l'arrondissement de la situation des biens (5).

Une loi du 22 mars 1806 conférait au directeur général etaux
administrateurs des forêts (comme à l'administrateur général etaux
conservateurs des forêts de la couronne) le droit de dresser despro-
cès-verbaux et d'instruire contre toutes personnes par eux surprises
en flagrant délit, et plus particulièrement contre les agents oupré-
posés de l'administration ou leurs complices, etc.; mais ce décretse
trouve du nombre de ceux qu'abroge l'art. 218 du Code forestier (6),

Les directeurs généraux sont autorisés à transiger au nom del'E-

tat, avant jugement définitif (7), c'est-à-dire à faire remise entotalité

(1) Ex.: D. 7 fruct. an XII, art. 79; 18 nov. 1810, art. 92.
(2) V. ci-dessus, p. 105, n° VIII, 128, n° VII ; L. 24 juill. 1843,art.7,et

ordonn. et arr. ministériels rendus pour son exécution, etc.
(3) L. 17 mai-1er juin 1791, art. 8; L. 12 vend, an VIII, art. 2; O.31

mai 1838, art. 261, 321, et règl. spéc. pour l'exception de cette ordonnance.
V. ci-dessus, p. 163.
(4) Ex.: arr. cons. 30 janv. 1815; 25 avril 1828; 25 mai 1832;25 juill.

1834 ; 26 nov. 1841 ; 30 juin 1842.
(5) V. ci-dessus, p. 150.
(6) L. 21 mai 1827, art. 218.
(7) Ex. L. 6-22 août 1791, tit. XII, art. 4.
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ouenpartie de la confiscation et de l'amende à encourir par suite

deprocès-verbaux de saisie et de contravention, lorsque les condam-

nationsqui pourraient être prononcées ne devraient s'élever qu'à
unecertaine somme. Au delà, le droit de transiger n'appartient

qu'auministre (1). Une ordonnance de 1843, dont l'autorité pour-
raitêtre contestée, autorise l'administration des postes à transiger,
avantcomme après jugement, sauf approbation du ministre des

finances(2); mais la loi du 29 juin 1852 (art. 13), déjà citée, veut

qu'aucuneremise de débet ne puisse être accordée à titre gracieux

quepar le chef de l'État, ce qui nous paraît supprimer les transac-

tions après jugement définitif (3).

Maisla faculté de transiger n'est point applicable aux délits et

contraventionssur la garantie des matières d'or et d'argent (4), ni,
enmatière de douanes, au fait d'introduction de marchandises pro-

hibéesou en fraude des droits (5). La loi du 4 germinal an II pro-
hibait même, en fait de douanes, toutes transactions, composi-

tions,etc., avant ou après jugement, et la loi du 18-27 mai 1791

prohibait de même toute remise ou modération d'amendes en ma-

tièrede perceptions indirectes (6).
En ce qui concerne les droits de timbre, d'enregistrement, etc.,

de la perception desquels est chargée la direction générale ou régie
del'enregistrement, la défense prononcée par cette même loi (art. 50)
setrouve reproduite par la loi du 22 frimaire an VII (art. 59).

Toute remise ou modération des droits à percevoir au profit de

l'État (excepté en matière de contributions directes) (7) demeure
interdite(8).

Lesdirecteurs généraux sont, en général, assistés d'un conseil

d'administration intérieure, qu'ils président, et qui est composé
d'aministrateurs préposés eux-mêmes, sous l'autorité du directeur

(1)L. 3 brum. an III ; L. 9 flor. an vu, art. 17 ; arr. 10 fruct. an X ; D.
18oct,1810,art. 22 à 24 ; O. 30 janv. 1822, art. 10, etc. (douanes) ; arr. 5
germ.auXII, art. 23 ; 14 fruct. an XII, art. 10 ; D. 16 mars 1813, art. 6 ; O.
9déc.1814,art.83 ; 3 janv. 1821, art. 10; 22 juill. 1831, art. 14; D. 7 avr.
1860(contrib. indir.) ; L. 18 juin et D. 21 déc. 1859 (délits forestiers).

(2) O.19 fév.1843.—V. arr. 7 fruct. an VI, art. 6.
(3)V. néanmoinsL. 18 juin 1859, art. 159 (C. for.).
(4)D. 28 flor. anXIII.
(5)L. 9 flor. an VII, art. 17.
(6)L. 4 germ. an II ; tit. VI, art. 21, 24, 51 ; L. 18-27 mai 1791; mais

Mots 1 ci-dessus.
(7) V.ci-dessus, p. 135.
(8) L. 18-27 mai 1791, art. 50, 51 ; L. 4 germ. an II. tit. VI, art. 21, 24 ;

arr.8prair. an XI, art. 22.
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général, à une des branches de l'administration qu'embrasse ladi-
rection générale.

Cette réunion des administrateurs en conseil ne forme qu'un corps
consultatif, qui émet des avis, mais ne prend aucune résolution; seu-
lement, il doit être nécessairement consulté par le directeur général
sur certains objets, soumis ensuite à la décision du ministre, etc,
tels que projets, devis, marchés et adjudications de travaux publics
ou de fournitures (1), révocation, destitution et mise à la retraite

d'employés (2), sur les instructions générales relatives à leur service,
et notamment encore sur les questions douteuses dans tous lescas

d'application des lois, ordonnances et règlements, et dans tousceui

qui ne sont pas prévus ou qui sont insuffisamment définis parces

actes, ainsi que sur toutes les affaires contentieuses portées oui

porter devant l'autorité judiciaire ou le conseil d'État, etc., particu-
lièrement sur les affaires résultant de procès-verbaux, sur lescon-

traintes à décerner contre les redevables, sur les demandes en rem-

boursement de droits (prétendus indûment payés) et sur les remi-

ses des débets, etc. (3).
La plupart des directions générales dont nous venons de parler,et

notamment les régies financières, même l'administration du Trésor

public, étaient, dans l'origine et jusqu'à l'an VIII, des administra-

tions collectives (4).
A partir de l'an VIII, a prévalu dans le sein même de ces adminis-

trations le système en quelque sorte monarchique, un directeur gé-
néral aidé d'un conseil. On est revenu momentanément, en 1824,

au système collectif pour les affaires du commerce extérieur etdes

haras (5).
Aujourd'hui l'administration des monnaies est la seule qui soiten-

core régie par un corps collectif, la commission des monnaies;mais

(1) V. ci-dessus, p. 147, n° XII.

(2) V. ci-dessus, p. 107, n° IX, 128,129; n°s VII et VIII, 158, dern.al.
(3) Arr. 29 fruct. et 3e compl. an IX; O. 17 mai 1817; 3 janv. 1821,9et

30 janv. 1822 ; 1er août 1827 ; 5 janv. et 10 mars 1831 ; 8 janv. 1841;17
déc. 1844, etc.

(4) L. 31 déc. 1790-19 janv. 1791; 6-18 août 1791 (P. et ch.);L, 18-
30 mars et 27-30 mars 1791; 23 avril-1er mai 1791 ; 8-15 mai et 9-15mai
1791 ; 18-27 mai 1791 ; 17 mai-1er juin 1791 ; 19 août-1 2 sept. 1791; 15-24
sept. 1791 ; 14 oct. 1792; const. an III, art. 315 à 320 ; L. 3 flor. an IVet
7 frim. an VII ; L. 13 frim. an VIII ; arr. 18 vent, an VIII (trésorerienatio-

nale) .
(5) O. 6 janv. et 20 mars 1824; 12 nov. 1828; 8 août et 8 déc. 1829;

janv. 1831.—Syst. contr. O. 6 mai 1814; 28 mai 1822 ; 29 oct. 1823;26
août 1824 ; 16 janv. 1825 ; 10 déc. 1833 ; 24 oct. 1840 ; 11 déc. 4848;D.17
juin 1852.
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le président de cette commission administrative, et non pas seule-

ment consultative, remplit sous certains rapports, par exemple

comme ordonnateur secondaire, les fonctions d'un directeur géné-

ral (1).
Les directeurs généraux ou une partie d'entre eux ont toujours

été, en fait, de 1814 à 1848, et depuis 1852, admis à participer aux

travaux du conseil d'État et de ses sections ou comités, comme con-

seillers d'État en service extraordinaire ou même ordinaire, jusqu'à

1839 (2), aujourd'hui comme conseillers d'État en service ordinaire

hors sections (3).
Les membres des conseils d'administration ou administrateurs

notamment des régies financières, et en général les membres des

conseils administratifs placés près des ministres, pouvaient aussi être

appelésà faire partie du conseil d'État comme maîtres des requê-
tes (4) ou comme conseillers d'État, même en service ordinaire,

jusqu'à 1839 (5).

SECTIONIII. — Des secrétaires généraux des ministères ou adminis-

trations centrales.

Il y a quelquefois dans les ministères ou administrations centrales

desfonctionnaires ou hauts employés ayant le titre de secrétaire gé-
néral du ministère ou de l'administration (et non du ministre.) (6).

Les secrétaires généraux, dont les attributions peuvent embrasser

sous certains rapports d'ordre intérieur l'ensemble du ministère,
sont pourtant en général, malgré leur litre, plus spécialement pré-

posésà certaines branches du service.

(1) L. 14 août 1792; 7-14 sept. 1792; 26 pluv. an II; 22 et 28 vend.
anIII; arr. 10 prair. an XI ; O. 26 déc. 1827 ; 17 déc. 1844, art. 86 et suiv.;
règl.26 janv. 1846, art. 119 ; D. 21 déc. 1849 ; — Compar.: L. 21-27 mai
1791.

(2) O. 29 juin 1814, art. 13 (d'après cette ordonnance, s'ils venaient à
quitter la direction générale dont ils étaient chargés, ils devenaient de droit
conseillersd'Etat en service ordinaire et prenaient rang du jour de leur nomi-
nationcomme conseillers d'Etat en service extraordinaire ; mais F. O. 23

août.1815,art. 1er, qui rapporte celle de 1814) ; O. 23 août 1815, art. 4; 19
avril 1817, art. 7 ; 26 août 1824, art. 9, 4, 5, 25 ; 5 nov. 1828, art. 8 ; O.
18 sept. 1839, art. 6, 8, 9; L. 19 juill. 1845, art. 5, 9,10.

(3)D. 25-janv. 1852, art. 2, 3°, 7 ; 6 nov. 1858.

(4) O. 26 août 1824, art. 12, 25.
(5) O. 5 nov. 1828, art. 4, 5; O. 18 sept. 1839, art. 6, 8, 9 ; L. 19 juill.

1845,art. 5, 9, 10 ; D. 25 janv. 1852, art. 2.
(6) Ex.: O. 8 juin 1814 ; 31 janv. et 17 sept. 1817; 13 janv. 1819 ; 10

avril 1824; 18 fév. 1828; 27 janv. 1831 ; 9 et 10 avril 1834; arr. 4 et 22

juill. 1848; 16 nov. 1851 ; 20 janv. 1852, etc., etc.
13
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Les secrétaires généraux étaient, de 1824 à 1839, du nombre des

fonctionnaires qui pouvaient être membres du conseil d'État, soit
comme maîtres des requêtes (1), soit comme conseillers d'État,
même en service ordinaire, jusqu'à 1839 (2).

SECTIONIV. — Des inspecteurs généraux.

Les ministres ont à leur disposition, afin d'exercer leur surveil-

lance sur toutes les parties du service public, dans tout le pays, des

inspecteurs généraux, des inspecteurs et sous-inspecteurs, etc. (3).
A partir de 1831, les inspecteurs généraux des finances ont formé

un seul corps chargé, même en Algérie (4), de la surveillance supé-
rieure de tous les services financiers, non-seulement du ministère

et des administrations ressortissant au ministère des finances, cequi
a amené la suppression des corps spéciaux d'inspecteur des services

de l'enregistrement, des contributions indirectes, des douanes et des

postes, qui avaient été créés antérieurement (5), mais encore des

services de caisse et de comptabilité ressortissant directement aux

autres ministères et dont ils n'étaient pas déjà chargés (6). Ils peu-
vent être envoyés aux colonies (7).

Les inspecteurs généraux des finances ont le droit de décerner

contre les receveurs des communes (et établissements de bienfai-

sance) ou les comptables des prisons, des contraintes exécutoires

(1) O. 26 août 1824, art. 12.
(2) O. 5 nov. 1828, art. 8, 4, 5; O.18 sept. 1839, art. 9, etc.
(3) Ex.: O. 2 avril 1817, art. 18 ; arr. 26 nov. 1848; D. 15 janv. 1852;

D. 12 août 1856 (prisons) ; D. 1er et 4 juin 1854 ; 21 mars 1856 (lignesté-

légraphiques) ; arr. min. 26 déc. 1833 ; circ. 15 mars 1834 ; arr. min. 24

août 1838; 14 juin 1839; D. 25 nov. 1848; 15 janv. 1852 ; 29 juill. 1856

(établissements de bienfaisance en général) ; O. 28 mai 1822 ; 16 janv. et1er
sept. 1825 ; 13 mai 1829 ; 7 mai 1831 ; 19 juin 1832 ; 11 juill. 1833; D.25
mars et 17 juin 1852 (agricult., haras, éc. vétérin.); D. et règl. 27 mai 1852,
art. 110 (inspect. sanitaires) ; L. 31 déc. 1790-1er juin 1791 ; D. 7 fruct an

XII; D. 17 juin 1854 (p. et ch.) ; D. 18 nov. 1810, art. 11,12; O. 27avril
1832; D. 23 avril 1856 (mines) ; D. 17 juin 1854 (chemin de fer); L.11
flor. an X, art. 17; D. 17 mars 1808; O. 24 août 1830: 7 déc. 1845;L. 15
mars 1850, art. 18 à 20 ; D. 9 mars 1852 et 15 fév. 1854 ; 21 mars 1855,
art. 18 (inspectrices), (instr. publ.) ; arr. 19 fruct. anIX ; O. 20janv. 1830;
10 mars, 9 et 20 mai 1831 ; O.18 mars 1842 ; 16 déc: 1843 (finances); D.23
mai 1806 (inspect. gén. forêts) ; suppr. O. 26 août 1824, art. 2.

(4) O.16 déc. 1843.
(5) L. 5 vent, an XII, art. 77 à 79 ; arr. 28 vent, an XII et 30 vent, anXIII.
(6) O.10 mars 1831 ; D. 27 fév. 1811 ; O. 2 avril 1817, art. 16; 17 sept.

1837, art. 4; D. 15 avril 1852, art. 21 ; 17 juin 1852, art. 35; 16 janv.
1854.

(7) Ex.: O. 18 oct. 1846.
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sur le visa du juge de paix, sans autre formalité (1). A l'égard des

autres comptables, ils se bornent à provoquer cette mesure, soit de

la part du ministre, soit de la part du supérieur du comptable, en

prenant toutefois toutes les mesures conservatoires indiquées par les

règlements (2).
Les inspecteurs généraux de certains services civils ou de la ma-

rine pouvaient, en cette qualité, être nommés membres du conseil

d'État, comme maîtres des requêtes, même en service ordinaire,

jusqu'en 1839 (3).
A l'égard des armées de terre et de mer, des inspecteurs généraux

dansl'ordre militaire, proprement dit, et dans l'ordre administratif,
sontchargés annuellement de dresser des rapports sur le service, la

discipline, l'instruction, l'abillement, l'armement,et sur le mode d'ad-

ministration intérieure des corps de troupe (qui sont des espèces de

personnesciviles) (4), etc. Ces inspections sont confiées, dans l'ordre

militaire, à des officiers généraux désignés à cet effet chaque an-

née(5), et dont les rapports sont ensuite centralisés, examinés et

résuméspar des comités permanents institués dans le sein des mi-

nistèresde la guerre et de la marine, pour chaque arme (corps d'é-

tat-major, infanterie, cavalerie, artillerie, génie ou fortification,

gendarmerie, etc.), et composées également d'officiers généraux (6).
Lésinspections administratives sont faites par des intendants mi-

litaires et des commissaires généraux de la marine (7).

CHAPITRE IV.

Des Conseils du Chef de l'État et de ses ministres.

Avant 1789, le conseil du roi était composé de plusieurs parties,
réunies sous ce titre collectif; toutefois, les membres du conseil du

(!) D. 27 fév. 1811, art. 5, 6 ; D. 15 oct. 1810 ; O. 2 avril 1817, art. 16.
—V. ci-dessus, p. 150.

(2) Arr. min. 6 mars 1830 ; O. 31 mai 1838, art. 274, etc.
(3) O. 26 août 1824, art. 12, 3; 5 nov. 1828, art. 4, 5 ; 18 sept. 1839,

art. 6, etc.

(4) V. O. 10 mai 1844; D. 11 août 1856, art. 386 et suiv.
(5) V. O. 3 juill. 1822 ; O. 19 août 1836 ; D. 1er mars 1854, art. 8 à 10 ;

O.1ermars 1832, art. 244 ; D. 5 juin 1856, art. 269 ; O. 20 nov. 1838,
art. 14.

(6) O. 31 mars et 7 août 1830; 29 sept. 1832 ; 28 oct. 1834 ; 19 août
1836,art, 17 ; 17 déc. 1840 ; 18 juin 1841 ; 16 juill. 1845; 3 et 23 oct. 1846 ;
9 mars 1847; 31 oct. 1848; D. 16 déc. 1851 ; D. 1er mars 1854, art. 11.

(7) D. 12 juin 1856 ; O. 1er mars 1832, art. 244 ; 10 mai 1844, art. 256 :
D. 5 juin 1856, art, 269, etc.

13.
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roi ne formaient point une compagnie comme les Cours judiciaires.
Ils ne marchaient point en corps (1). Ces différentes parties étaient:
1° le conseil d'en haut ou des affaires étrangères, appelé par excel-
lence le conseil d'État, nom qui a été donné en 1791 au conseil des
ministres (2) ; ce conseil s'occupait de tout ce qui avait rapport aux

négociations avec les puissances étrangères, à la paix et à la

guerre (3) ; 2° le conseil privé ou des parties, qui, supprimé en

1790, fut remplacé par la Cour de cassation (4) ; 3° enfin le conseil
des dépêches, celui des finances et le conseil dit commerce, lesquels,
réunis en 1789 (5) au conseil d'État ou d'en haut, sont représentés
aujourd'hui par le conseil des ministres et par le conseil d'État, soit
comme corps consultatif, soit comme juridiction (6). Il y avait, en

outre, la grande et la petite direction des finances qui, chargées
d'attributions contentieuses, se trouvent aujourd'hui confondues
aussi dans le conseil d'État jugeant au contentieux (7).

Le conseil du roi, quoique unique en quelque sorte, était donc
un corps à la fois politique, législatif en quelque sorte, puisqu'on
y discutait les projets d'actes destinés à devenir lois sans l'inter-
vention de la nation ni d'aucune assemblée représentative, judi-
ciaire dans toute l'étendue du mot, et administratif. Aujourd'hui,
ces différentes attributions ont été, suivant leur nature, distribuées
entre divers corps complétement distincts, que ne réunit plus une
dénomination commune et collective, appartenant même à deux
ordres séparés, l'exécutif et le judiciaire.

Les fonctions de conseillers, autres que celles de ministres, ne
donnent lieu à aucune responsabilité (8).

Encore les ministres pouvaient-ils, d'après la loi de 1791, s'af-
franchir, comme ayant participé à un conseil, de toute responsabi-
lité, même quant à l'exécution des résolutions arrêtées (9).

SECTION1re.— Conseil des ministres.

En titre des conseils appelés à éclairer le chef de l'État, il faut

placer le conseil formé par les ministres eux-mêmes en présenceet

(1) Denisart, v° Conseil du roi.
(2) V. ci-après.
(3) Denisart, ibid.
(4) V. ci-après, sect. II.
(5) Règl. 9 août.
(6) V. ci-après.
(7) V. Denisart, v° Direction.
(8) Const. anVIII, art. 69, arg.
(9) V. ci-dessus, p. 121.
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sousla présidence, ou même en l'absence du chef de l'État, c'est-à-

dire le conseil des ministres.

La loi du 27avr.-25 mai 1791 appelait ce conseil le conseil d'É-

tat. Dans ce conseil devaient être délibérées certaines mesures, les

une politiques, comme les plans généraux des négociations, les

dispositions générales des campagnes de guerre (1), et sous ce rap-

port, il remplaçait, en effet, la partie du conseil du roi appelée,
avant 1789, le conseil d'État, ou conseil d'en haut, ou conseil des

affaires étrangères (2), les autres administratives (3). Sous ce der-

nier rapport, la fraction du conseil du roi, antérieur à 1789, qui,

par sa composition, avait le plus d'analogie avec ce conseil, était le

conseil des dépêches, auquel on peut, en ce qui touche les attribu-

tions, ajouter le conseil du commerce et celui des finances (4).
Sous les constitutions de l'an III et de l'an VIII, les ministres ne

formaient point un conseil (5).
A l'imitation de l'ancien état de choses, l'ordonnance du 29 juin

1814faisait du conseil des ministres, qu'elle appelait aussi conseil
d'en,haut, une fraction du conseil du roi (6). Le conseil des minis-
tres était, aux termes de cette ordonnance, composé des princes de
la famille royale, du chancelier de France et de ceux seulement des

ministres secrétaires d'État qu'il plaisait au roi d'y faire appeler,
avecdes ministres d'État et des conseillers d'État, pour chaque
séance.

Ceconseil délibérait en présence du chef de l'État sur les ma-
tières de haute administration, sur la législation administrative,
sur tout ce qui tient à la police générale, à la sûreté du trône et
du royaume, et au maintien de l'autorité royale (7). Par une étrange

réminiscence, cette ordonnance permettait d'évoquer au conseil des
ministres les affaires du contentieux de l'administration ; mais les
évocationsn'avaient-elles pas été interdites dès 1789, avec le con-

sentement du roi (8) ?

Au reste cette ordonnance, après l'éclipse des Cent-Jours, fut rap-

(1) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 13,15,16, 35.
(2) V. ci-dessus.
3) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 16,1°, 17.
(4) V. p. précéd.
(5) Const. an m, art. 151 ; const. an VIII, art. 39, 42, arg.
(6) Art. 1er et 5.
(7)Art. 6 et 7.
(8) L. 15 et 20 oct. 1789-29 août 1790, et 16-24 août 1790, tit. II,

art. 17.
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portée par celle du 23 août 1815. Dès lors, le conseil des ministres et
les autres conseils ont formé des corps complètement séparés.

A partir du 9 juillet 1815, la solidarité du ministère ayant été

établie (1), il y eut alors, comme presque constamment depuis, un

président du conseil des ministres, autre que le chef de l'État (2).

Par la loi du 28 juin 1848, le président du conseil des ministres

s'est trouvé être en même temps le chef du pouvoir exécutif (3).

Le conseil des ministres se compose, en général, de tous les mi-

nistres secrétaires d'État (4), réunis sous la présidence du chef de

l'État, ou, en son absence, de la personne désignée par lui à cet

effet (5). On y a parfois appelé des ministres secrétaires d'État sans

portefeuille, c'est-à-dire sans autre attribution (6), et même des

personnes sans autre titre que celui de membres de ce conseil avec

ou sans autres fonctions publiques (7); assez souvent le président
du conseil lui-même était ministre secrétaire d'État sans porte-
feuille (8).

Le grand chancelier de la Légion d'honneur, qui travaille directe-

ment avec le chef de l'État, entre au conseil des ministres toutes les

fois que le chef de l'État juge convenable de l'y appeler pour dis-

cuter les intérêts de l'ordre (9).
La loi du 27 avr.-25 mai 1791 instituait un secrétaire du conseil

des ministres; un décret du 22 janv. 1852 charge le ministre d'É-

tat (10) de la rédaction et de la conservation des procès-verbaux de

ce conseil (11).

Sous l'Empire et le Gouvernement royal et même depuis, certaines

mesures ou décisions devaient être arrêtées en conseil des minis-

tres (12).

(1) V. ci-dessus, p. 121.

(2) O. 9 juill. 1815; 26 sept. 1815;29 déc. 1818; 19 nov. 1819; 20 fév.

1820; 4 sept. 1822; 17 nov. 1829; 29 juill. 1830; 2 nov. 1830; 13 mars
1831 ; 27 avril 1832; 11 oct. 1832; 18 juill. 1834; 10 et 18 nov. 1834: 12
mars 1835 ; 22 fév. 1830 ; 6 sept. 1836 ; 12 mai 1839 ; 1er mars 1840 ; 29 oct.
1840 ; 10 nov. 1845; 19 sept. 1847; arr. 20 déc. 1848 ; 2 juin 1849—Mais V.
D. 31 oct. 1849 et suiv.; const. 1852, art. 3 et 13.

(3) V. ci-dessus, p. 15.—V. L. 15 août 1792.
(4) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 13, etc.

(5) V. ci-dessus, note 2 et décrets, 1er fév. 1858; 3 mai 1859.

(6) O. 21 déc. 1820-1821—V. ci-dessus, p. 124, note 1.
(7) O.11 et 17 août 1830; O. 29 avr. 1831, art. 1er.
(8) O. 20 fév. 1820 ; 27 avril 1832 ; 10 nov. 1845.
(9) O. 26 mars 1816, art. 63; D. 16 mars 1852, art. 47.

(10) V. ci-dessus, p. 124, note 1.
(11) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 19; D. 22 janv. 1852, 6e al.
(12) V. ci-dessus, p. 147, note 1 ; O. 31 août 1830 (dépenses secrètes); O.
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Ainsi, pour les travaux publics ou même privés qui touchent à

la défense de l'État, si l'un des ministres intéressés n'adhérait pas

à la délibération de la commission mixte, l'affaire était portée au

conseil des ministres (1).

Aucune délibération du conseil des ministres ne peut être exécutée

si elle n'est contre-signée par le ministre chargé du département

auquel appartient la nature de l'affaire (2).

SECTION II. — Des Conseils privés.

Avant 1789, on appelait conseil privé, ou des parties une section

duconseil du roi, qui connaissait du contentieux judiciaire. Il a été

supprimé par la loi du 27 nov.-1er déc. 1790, qui a créé la Cour

de cassation, laquelle a hérité de la plupart de ses attributions. Les

autres ont été renvoyées aux tribunaux inférieurs (3).

D'un autre côté, l'ordonnance du 29 juin 1814 qualifiait de con-

seil privé ou des parties le conseil d'Etat, dont il sera parlé ci-après.
C'était encore une réminiscence, quant au nom, mais employée à dé-

signer une tout autre institution. Ces deux espèces de conseil privé
n'ont de commun que la dénomination avec les conseils privés dont

nousallons parler, et qui sont encore de nature et de composition
différentes (4).

Il ne faut point s'arrêter aux litres (5).
Le sénatus-consulte du 16 therm. an X établissait deux sortes de

conseils privés, les uns composés des consuls, de deux ministres, de

deux sénateurs, deux conseillers d'État et deux grands officiers de la

Légion d'honneur désignés à chaque tenue, où devaient être discutés

les sénatus-consultes, et après l'avis desquels pouvaient seulement

être ratifiés les traités de paix et d'alliance (6); les autres composés

29juin 1814, art. 7, rapportée par celle du 23 août 1815; const. 1848, art.
64,nominations; révocations (V. règl. 9 août 1789, art. 2, et notes suiv.).

(1) O. 28 déc. 1828, art. 7. Aujourd'hui l'Empereur statue « seul » (D. 10
août1853, art. 21).—V. ci-après.

(2) L, 27 avril-25 mai 1791, art. 24, etc.—V. ci-dessus, p. 113, 121.
(3) L. 27 nov.-1er déc. 1790, art. 31 ; L. 27 avril-6 juill. 1791, art. 1er

etsuiv.

(4) Il existe aussi dans les colonies des conseils privés qui sont encore
autrechose. Ceux-ci remplissent près des gouverneurs à peu près les mêmes
fonctions que le conseil d'Etat et les conseils de préfecture remplissent dans
la métropole. Ils appartiennent à la fois à l'ordre purement administratif
commecorps consultatifs et à la juridiction administrative (V. ci-après).

(5) V. ci-dessus, p. 124, note 1.
(6) Sén.-cons. 16 therm. an X, art. 57, 58.
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du grand juge, ministre de la justice, de deux autres ministres,
deux sénateurs, deux conseillers d'État, deux juges (depuis conseil-

lers) de la Cour de cassation, enfin des titulaires des grandes digni-
tés de l'Empire et d'auditeurs au conseil d'État, rapporteurs, où

s'exerçait le droit de grâce et de relief (1). Cette double institution
ne survécut pas à l'Empire (2); mais une ordonnance du 19sept.
1815, confirmée par celle du 19 avril 1817, et une autre du 23 déc.

1842, ont créé chacune un conseil privé composé : 1° des princesde
la famille régnante ayant l'âge de majorité, ou que le chef de l'État

jugeait à propos d'y appeler; 2° des ministres secrétaires d'Élat en

exercice; 3° de ministres d'État (3) désignés pour en faire partie
ou appelés par convocation spéciale. Ces derniers conseils ne s'as-

semblaient que sur convocation spéciale et ne discutaient que les
affaires qui leur étaient spécialement soumises. Ils n'avaient pas
d'attributions fixes.

Enfin un décret du 1er fév. 1858 a institué aussi un conseil privé
destiné à devenir conseil de régence (4).

SECTIONIII. — Des Conseils de cabinet.

Se fondant sur ce qu'il serait utile de réunir dans des conseils

particuliers des membres du conseil privé créé le 19 sept. 1815(5)
et des membres du conseil d'État (6), l'ordonnance du 19 avril 1817
avait créé des conseils de cabinet composés, sous la présidence du
chef de l'État ou du président du conseil des ministres (7), de tous

(1) Sén.-cons. 16 therm. an X, art. 86; arr. 19 germ. an XI, art. 7; sén.-
cons. 28 flor. an XII, art. 36, 32 ; D. 20 août 1811, art. 12, 25; D. 44.juin
1813.—V. note suiv.—(aux termes de la constitution de 1848, le droit degrâce
ne pouvait être exercé qu'après avis du conseil d'Etat. Les personnescon-
damnéespar la haute Cour ne pouvaient être graciées que par le Corpslégis-
latif (l'Assemblée nationale). L'amnistie ne pouvait être accordée queparune
loi (art. 55). — V. ci-dessus, p. 7, note 2; V. aussi, p. 181, 182, L. 29juin
1852, art. 13, remise de débets ou peines pécuniaires, transactions; V. enfin
ci-après, Conseil d'Etat, Commission des pétitions.

(2) L'art. 86 du sénatus-consulte du 16 therm. an X est cependantvise
dans un avis du conseil d'Etat du 21 déc. 1822-8 janv. 1823, sur leseffets
différents de la grâce avant ou après exécution du jugement, quant à,la jouis-
sance des pensions civiles et militaires.

(3) V. p. 187.

(4) D. 1er fév. 1858; D. et lett. pat. 5 mai 1859; D. 4 janv. 1860; sén.-
cons. 17 juill. 1856, art. 18 à 22; 7 nov. 1852.

(5) V. sect. précéd.
(6) V. sect. suiv.

(7) V. sect. 1re.
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lesministres secrétaires d'État, de quatre ministres d'État au plus

etdedeux conseillers d'État désignés par chaque conseil (1).

Cesconseils étaient appelés à discuter sur toutes les questions de

gouvernementet les matières de haute administration ou de législa-

tionqui leur étaient renvoyées (2).

SECTIONIV.— Conseil d'État.

Nousavons vu qu'avant 1789 on appelait conseil d'État le conseil

fa haut ou des affaires étrangères.
Le règlement du 9 août 1789 y avait réuni momentanément les

autresparties du conseil du roi, à l'exception du conseil privé ou

desparties, remplacé, ainsi que le grand conseil, qui ne faisait point

partiedu conseil du roi (3), par la Cour de cassation (4). Ce règle-
mentavait créé en même temps un comité du contentieux des dé-

partementsministériels, qui, avec le comité du contentieux des

finances,avait de l'analogie avec la juridiction suprême adminis-

trativeactuelle.

Laloi du 27 avril-25 mai 1791 avait appelé conseil d'État le con-

seildesministres et supprimé les conseillers d'État et les maîtres

desrequêtes, et par conséquent ces comités du contentieux (5).
Maisla constitution de l'an VIII fonda le conseil d'État impérial (6),

originede l'institution actuelle.
L'ordonnance du 29 juin 1814, qui réorganisa le conseil d'État en

enfaisantaussi une section du conseil du roi, le qualifiait, en même

tempsque du nom de conseil d'État, de conseil privé ou des parties;
c'étaitrappeler une ancienne dénomination, en la détournant de son

acceptionancienne (7). Les fractions du conseil d'État antérieur à

1789qui correspondaient le mieux à l'institution ou au conseil d'État

(1) Aux termes de l'ordonn. du 5 nov. 1828, les conseillers d'Etat sortis
d'activité,conservant le rang et le titre d'honoraires, pouvaient être appelés
danslesconseils de cabinet (art. 10).

(2) Cesconseils n'existent plus ; mais rien, je crois, ne s'oppose à ce que
lechefde l'Etat appelle, même à son conseil de ministres, qui bon lui semble,
demêmequ'à ses conseils privés (V. ci-dessus, Ordonnances 11 et 17 août
1830,etc.), puisque la responsabilité ne naît que par le contre-seing d'un des
ministresou du moins que par l'exécution à eux confiée.

(3) V. Denisart, v° Grand conseil.
(4) L. 27 nov.-1er déc. 1790, art. 30, 1er ; L. 7-11 sept. 1790, art. 13.

(5)L. 27 avril-25 mai 1791, art. 15, 35.—V. ci-après, tit. VIII.
(6) Const. an VIII, art. 52, 41, 53, 09 ; arr. 5 niv. an VIII; 7 fruct., id.;

sén.-cons.16 therm. an X, art. 66 à 68; arr. 19 germ. an XI; sén.-cons.
28flor. an XII, art. 75 à 77; D. 11 juin 1806 ; 20 sept. id,, 26 déc. 1809 ;
7avril 1811.

(7) V. ci-dessus, p. 199.
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moderne étaient, si on l'envisage comme corps consultatif, le conseil
des dépêches, celui des finances et celui du commerce, et si on le consi-
dère comme juridiction, encore le conseil des dépêches, le comitédi:
contentieux des finances et le conseil de la grande direction, ainsi
que la petite direction des finances (1), et non pas le conseil privé.

Mais nous n'avons à nous occuper ici que du conseil d'État depuis
l'an VIII ; ce corps, malgré plusieurs réorganisations successives(2),
a toujours conservé presque la même composition, et en généralle
même caractère (3).

Il est à la fois un auxiliaire législatif ou corps consultatif, aidant
le pouvoir exécutif dans la préparation des lois ou sénatus-consul-

tes, notamment aujourd'hui des lois de finances (4); seulement son

intervention, sous ce rapport, a été plus ou moins nécessairement

requise ou employée; l'aidant de même nécessairement dans lapré-
paration des règlements d'administration publique faits en vertude
la délégation de la puissance législative, et pouvant être consulté

par lui pour la préparation même des simples décrets ou ordonnan-
ces faits en vertu de la même délégation (5); corps consultatif exé-

cutif, aidant, nécessairement encore, le même pouvoir dans la pré-
paration des règlements d'administration publique ou des décrets
ou ordonnances d'intérêt local ou particulier qui doivent êtrefaits
dans la forme des règlements d'administration publique, maisqui
interviennent en vertu du pouvoir propre à sa nature, pour l'exécu-
tion des lois et autres actes ayant force de loi; pouvant être con-
sulté par le même pouvoir sur tous les décrets ou ordonnancesà

l'égard desquels cette forme n'est pas prescrite, et rendus également
pour l'exécution des lois, etc. (6); devant l'être aujourd'hui surcer-
taines mesures financières (7); corps administratif investi ou pou-
vant être investi d'une sorte de haute police administrative ou d'un

pouvoir légitimement protecteur, envers les agents du pouvoir exé-
cutif de tous les degrés, autres que les ministres ; gardien, en quel-

(1) V. ci-dessus, p. 196.
(2) O. 29 juin 1814 ; 23 août et 13 nov. 1815; 19 avril 1817 ; 26 août1824;

5 nov. 1828; 12 et 20 août 1830 ; 2 fév., 12 mars, 2 avril et 13 mai1831:
5 fév. 1838 ; 18 sept.1839 ; 19juin 1840 ; L. 19 juill. 1845 ; O. 22août1815;
arr. 12 et 15 mars, 18 avril, 5 sept, 1848; const. 1848, art. 71 à 75, 89,90,
99 ; L. 15, 27 janv.-3 mars1849 ; D. 9.11,13,15,16 déc. 1851 ; const.1852,
art. 3, 6, 47 à 53, 40 ; D. 25 et 30 janv., 3 fév., .8 juin, 18, 30 et 31déc
1852 ; 25 nov. 1853 : 6 nov. 1858.

(3) V. ci-après.
(4) V. ci-dess., p. 129, n° X; p. 139, notes 7 et 8, et p. 143,146 , 178à180.
(5) V. ci-dessus, p. 48 à 51.
(6) V. ci-dessus, p. 95 à 99.
(7) V. ci-dessus, p. 138, 140, 146, 159.
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sorte, de l'indépendance respective de l'autorité civile ou poli-

tiqueet de l'autorité spirituelle ou religieuse; investi du droit de

conseillerl'annulation, par voie administrative, de certains actes

émanésmême du chef de l'État ou des autorités locales inférieu-
; investi aussi du droit d'ouvrir ou de fermer définitivement

uxcommunes ou aux établissements publics, autres que les éta-

blissementscentraux ou départementaux, la lice judiciaire; corps
consultatifcentral pouvant être consulté, soit tout entier, soit par-

tiellement,tant par le chef de l'État que par ses ministres, sur tou-

tesaffairesou sur toutes questions (1); enfin, tribunal suprême ad-

ministratif,et régulateur de la compétence respective du pouvoir
exécutifet du pouvoir judiciaire (2).

Nousn'en traiterons ici que comme participant à l'immixtion du

pouvoirexécutif dans l'exercice de la puissance législative (3) et

commecoopérant, par ses avis ou ses résolutions, à l'action admi-

nistrative,nous réservant d'en parler plus loin comme tribunal ad-

ministratifou juridiction, et régulateur des compétences (4).
Leconseil d'État est présidé réellement (5) ou fictivement (6) par

lechefde l'État (7). En son absence, il l'est ou l'a été, selon les

temps,par un président ou vice-président spécial, même en pré-
sencedesminisires (8); ou le président du conseil des ministres (9);
ouundesministres secrétaires d'État désigné à cet effet (10) ou spé-
cialementchargé du conseil d'État (11); ou enfin, en suivant un cer-
tainordre de préséance (12) ou à défaut de ministre ou secrétaire

(1)V. ci-après, Attributions.
(2)V. ci-après, tit. VIII et X.
(3)V. ci-dessus, p. 5, note 3, etc.

(4) V. tit.VIII et X.
(5)Const.anVIII, art. 52; O.29 juin 1814, art. 8, dern. al.; 23 août 1815.

art.18; 13 nov. 1815 ; 20 août 1824, art. 32 ; const. 1852, art. 49 ; D. 25
janv.1852, art. 1er; sén.-cons. 25 déc. 1852, art, 2.

(6)V. note 11, ci-dessous.

(7)Excepté const. 1848, art. 71.
(8)Arr. 3 niv. an VIII,art. 3, un des deux autres consuls ; sén.-cons.

28flor. an XII, art. 37, un des grands dignitaires de l'Empire, délégué;
O.29 juin 1814, art. 8, le chancelier ; const. 1848, art. 71, le vice-président
delaRépublique; const. 1852, art. 49 ; D. 25 janv. 1852, art. 2 ; D. 30 déc.

852,nonobst.art. 49 ci-dessus ; D. 1er fév. 1858 (hist.).
(9)O. 23 août 1815, art. 18 ; 13 nov. 1815; 1824, art. 32.

(10) O.1814,art.8, à défaut du chancelier ; O.1815, art. 18; 1824, art. 32.
àdéfautdu président du conseil des ministres, le ministre de la justice,

(11) V. note précéd. et O.11 août, 2 nov. et 27 déc. 1830 (min. de l'instr.
publ.);13 mars 1831, 23 sept. 1839, art. 2 ; L. 1845, id. (min. de la just.).

(12)O. 23 avril 1817, art. 8, à défaut du ministre de la justice, le plus an-
cien,1824,art. 32, suivant l'ordre des ministères.
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d'État, par un sous-secrétaire d'État (1); ou par un
vice-président,

président spécial, en l'absence des ministres ou du ministre présj.
dent (2); ou, à défaut des uns et des autres, par un des présidents
de comités ou sections déterminé (3) suivant un certain ordre (1),

Sous le régime monarchique héréditaire, les princes françaissont
membres de droit du conseil d'État, quand ils ont atteint l'âgede
dix-huit ans accomplis ; mais ils ne peuvent y siéger qu'avec l'agré-
ment du chef de l'État (5).

Les ministres ayant département ont rang, séance et voix délibé-
rative au conseil d'État (6). De l'an VIII à l'an X, et de 1849 à 1852,
ils y avaient seulement entrée (7). De 1815 à 1848, ils présidaient,
ainsi que nous venons de le dire, l'assemblée générale (8) et lesco-
mités (9).

D'après l'ordonnance de 1824, les ministres d'État pouvaient;
être appelés (10).

Le conseil d'État est et a presque constamment été composé,en

outre, ou exclusivement (11), et dans tous les cas principalement, de
conseillers d'État (12), maîtres des requêtes (13) et auditeurs (14)en
service ordinaire et extraordinaire (15). Par l'ordonnance de 1814,

(1) O. 1817, art. 8, celui de la justice, à défaut d'aucun ministre.

(2) O. 2 avr. 1831; 1839, art. 2 ; L. 1845, art. 2.

(3) L. 1849, art. 27 ; D. 30 janv. 1852, art. 11 ; 2e D. 30 déc. 1852.

(4) V. ci-après, Comités réunis.

(5) Sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 11 ; O.26 août 1824, art. 1er: sén.-cons.
25 déc. 1852, art. 7; cependant ni l'ordonnance de 1839 ni la loi de 1845n'en
faisaient mention.

(6) Sén.-cons. 16 therm. an X, art. 68, et ordonnances postérieures;
L. 19 juill. 1845, art. 1er ; const. 1852, art. 53 ; D. 25 janv. 1852. art.3.-
V. ci-dessus, p. 123.

(7) Arr. 5 niv. an VIII, art. 4; L. 3 mars 1849, art. 51.—Mais V. noteprécéd.
(8) V. p. précéd.
(9) V. ci-après.
(10) Art. 1er.— V. chap. précéd., sous-chap. II; V. en outre ci-après,Ser-

vice extraordinaire, et ci-dessus, p. 193,194, Sous-secrétaires d'Etat,Di-
recteurs généraux, etc.

(11) V. ci-dessus, note 7.
(12) Arr. 5 niv. an VIII, etc. (V. p. 202, note 2).
(13) D. 11 juin 1806, art. 4 à 10; O., L. et D. subséquents.
(14) Arr. 19 germ. an XI ; D. 31 mars 1806 ; 11 juin 1806, art. 11,12

D. 26 déc. 1809; 7 avril 1811 ; ordonn., lois et décrets subséquents,hors,
29 juin 1814 et 23 août 1815.

(15) Arr. 7 fruct. anVIII; D.11 juin 1806, art. 1er, 2,5,11 ; D.26 fév.1809,
art. 4; O. 7 avril 1811, art. 1er, 28 ; O. 1814, art. 2,13 ; 1815, art. 4,etc.
(V. ci-après).
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lerois'était réservé le droit de créer des conseillers d'Etat d'église

etd'épée(1).

Il yeut aussi jusqu'à 1849 des conseillers d'État et des maîtres

desrequêteshonoraires, et même, en 1814, des maîtres des requêtes

surnuméraires;mais cette ordonnance de 1814 les admit seule à

participeraux travaux du conseil (2).

Enfin, le décret du 25 janv. 1852 a créé le nom de conseillers d'É-

taten service ordinaire hors sections, choisis parmi les personnes

quiremplissent de hautes fonctions publiques (3).

Lesauditeurs, dans l'origine, ne faisaient point partie intégrante
duconseild'État. Placés près des ministres et des sections du con-

seil,ils étaient les intermédiaires entre les uns et les autres, no-

tammentpour recueillir dans les ministères les renseignements de-

mandéspar les sections; cependant ils étaient présents au conseil

d'État,où ils siégeaient derrière les conseillers d'État de la section

à laquelle ils étaient attachés (4), mais ils n'y avaient la parole que
pourdonner les explications qui leur étaient démandées (5). Le dé-

cretde 1806 ne leur permit même d'assister aux séances présidées

par l'Empereur qu'après deux années d'exercice et lorsque le chef
del'État leur accordait cette distinction pour récompenser leur
zèle.

A compterde l'ordonnance de 1824, la première depuis l'Empire,
pi les rétablit, ils ont toujours fait partie du conseil, et même,
plustard, ceux qui étaient appelés à des fonctions publiques au de-

hors ou qui sortaient d'activité (6); mais d'après cette ordonnance,
ceuxdeseconde classe (7) n'assistaient qu'aux séances des comités ;
ceuxmêmede première classe n'assistaient aux séances du conseil

quelorsqu'il délibérait sur les affaires du petit ordre (8). L'ordon-
nancede 1839 et la loi de 1845 donnèrent à tous l'entrée aux séan-
cesgénérales (9).

Auxtermes du décret de 1852, ceux de première classe assistent

(1)V. Denisart, v° Conseillers d'Etat.
(2)O. 29 juin 1814, art. 14, 17; 23 août 1815, art. 3; 26 août 1824,

art.2,5,27, 28 ; 5 nov. 1828, art. 1er, 10; 18 sept. 1839, art. 11 : L. 19
juill. 1845,art.11.

(3) V.O.
5

nov. 1828, art. 2, 2°, 4, 5; D.
25 janv. 1852, art. 2, 3°

;
7 nov.

(4)Il n'y avait point encore de maître des requêtes.
(5)Arr. 19 germ. an XI.

(6) V. ci-après, Service extraordinaire, etc.
(7)V. ci-après.
(8)Art. 19 et 21.
(9) 1839,art. 23; 1845, art. 15.
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seuls à l'assemblée générale, encore, sous la restriction imposa
par le décret de 1806(1).

Aux termes de l'arrêté du 7 fruct. an VIII, qui le premier intro-
duisit cette distinction, confirmée par le décret du 11 juin 1806,le
service ordinaire était le service du conseil d'État; le serviceex-
traordinaire consistait, soit en fonctions permanentes, soit enmis-
sions temporaires, hors du conseil (2). Lorsqu'un membre du conseil
d'État était chargé par le chef de l'État d'un service extraordinaire,
il cessait d'être porté sur la liste du service ordinaire et de partici-
per aux travaux du conseil ; mais il conservait son titre. De retour
de mission, il ne pouvait prendre séance au conseil qu'autant qu'il
était porté de nouveau sur la liste du service ordinaire (3).

Cette distinction était nette et claire; mais bientôt le décretde
1809 classa dans le service ordinaire les auditeurs attachés auxad-
ministrations centrales, à la préfecture du département de la Sein

et à la préfecture de police, et mit seulement dans le serviceex-
traordinaire ceux qui se trouvaient placés près des préfets desautres

départements; et le décret de 1811 fit entrer même ceux-ci dansle

service ordinaire. Cependant, à part cette exception, le serviceor-

dinaire du conseil fut et continua d'être jusqu'à 1828, et redevint,
à partir de 1839, incompatible avec toute autre fonction publi-

que (4). La loi de 1849 (art. 15) et le décret du 25 mars l852(art
6) disent seulement avec tout autre emploi ou fonction publique
salariée (5).

Mais l'ordonnance de 1828 comprit dans le service ordinaire, non-

seulement un certain nombre d'autres conseillers d'État appelé»

participer aux délibérations, soit du conseil, soit des comités(6),
mais même les conseillers d'État, maîtres des requêtes ou auditeurs

appelés à des fonctions publiques hors du conseil, et qu'elle permet-
tait néanmoins de maintenir dans ce service ordinaire (7).

(1) V.ci-dessus.

(2) Art. 1er et 4. — L'ordonnance de 1824 reproduisait cette mêmedé-
finition, art. 3 et 4.

(3) Arr. 7 fruct. anVIII, art. 3, 4 et 6.

(4) Ex.: O.1814, art. 13 ; O. 1824, art. 24, 25 ; 1839, art. 6 ; L. 1813,
art. 5.

(5) V. ci-après, Exception, serv. ordin. hors sect.
(6) Ces conseillers d'Etat devaient être principalement des directeursgé-

néraux, directeurs ou secrétairesgénéraux dansles ministères (art. 2,2°et8).
—V. ci-dessus et ci-après, Conseillers d'Etat en service ordinaire horssec-
tions.

(7) Art, 2, 9, 4 et 5,
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Aujourd'hui sont encore compris dans le service ordinaire : 1° les

conseillersd'État hors sections (1); 2° les auditeurs placés près des

ministèresou des préfets des départements que le décret de 1853,

reproduisant le système de 1809, maintient dans le service ordi-

naire(2), quoique considérés comme en mission (3).

Cependant les mots service extraordinaire ont changé bien plus

encorede signification. De 1814 à 1848 , ils semblent désigner un

serviceextraordinaire dans le conseil plutôt que hors du conseil (4).

Apartir de 1824, ces mots en service extraordinaire ont eu de plus,

comme ils ont encore aujourd'hui presque exclusivement, le carac-

tèred'un titre honorifique, ce qu'était, avant 1789, pour les con-

seillersd'État, le titre de conseiller à brevet (5).
L'ordonnance de 1814, en effet, celles de 1817 et de 1824 (laquelle

pourtant avait répété la définition de l'an VIII), celle de 1828, celle
de1839et la loi de 1845 permettaient, d'une part, d'admettre, aux

assembléesdu conseil et des comités des conseillers d'État et maî-
tresdes requêtes ou auditeurs en service extraordinaire, choisis

parmiles directeurs généraux des diverses administrations, les sous-
secrétairesd'État et d'autres catégories de fonctionnaires exerçant
leursfonctions dans la capitale (6), parmi les membres des conseils

administratifs, ou les chefs préposés à la direction d'une branche de
servicedans les départements ministériels, ainsi que les préfets de

laSeineet de police, en les investissant du même titre ; enfin, toujours
aumêmetitre, toute personne remplissant, ou même, selon la loi de

1845,ayant rempli des fonctions publiques, et, d'une autre part, de

conférer,à ces mêmes personnes, les mêmes titres, sans les admettre
etsansqu'elles eussent jamais été admises à participer aux travaux
duconseil,et, par conséquent, sans qu'elles rendissent, ou eussent

jamaisrendu, au conseil d'État, aucun service ordinaire ni extraor-
dinaire.De plus, l'ordonnance de 1828 permettait de conserver ces
mêmestitres à ces mêmes personnes, lors même qu'elles n'exerce-
raientplus de fonctions publiques , c'est-à-dire lors même qu'elles
nerendraient plus aucun service à l'État. La loi de 1845 interdisait
seulementde conférer ces mêmes titres à des personnes qui n'au-
raientjamais rempli aucune fonction publique.

(1) V. ci-dessus,p. 205, note 3.
(2)D. 25janv. 1852, art. 1er, 3° et 7 ; 25 nov. 1853, art. 6.
(3) V. ci-dessus,arr. 7 fruct. an VIII, art. 1er.

(4)V.ci-dessus, arr. 7 fruct. an VIII.
(5) V. Denisart, v° Conseillers d'Etat.
(6) O.1814, art. 13; 1817, art. 7 ; 1824, art. 9 et 12, 25, 24, 2e al : 1828,

art.2, dern.al.; 1839, art. 8 à 10 ; L, 1845. art. 9 et 10,
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De plus, l'ordonnance de 1824, en statuant que les conseillersd'É-
tat et maîtres des requêtes en service extraordinaire, n'auraient droit
de porter ce titre que pendant la durée de leur service public, avaitré-
tabli, pour les conseillers d'État ou maîtres des requêtes en service
ordinaire ou extraordinaire qui auraient cessé leurs fonctions publi-
ques, le titre d'honoraires, qui pouvait leur être accordé s'ils avaient
exercé pendant un certain temps des fonctions d'un certainor-
dre (1); l'ordonnance de 1828, tout en permettant de conférer etde

conserver, comme nous venons de le dire, le titre de conseiller d'État,
maître des requêtes, ou auditeur en service extraordinaire auxper-
sonnes hors de fonctions, attribuait encore, de plein droit, les mêmes

titres, avec la qualification d'honoraires, aux conseillers d'État, maî-
tres des requêtes et auditeurs sortant d'activité; elle permettait, je

plus, d'accorder le titre de conseillers d'État honoraires aux person-
nes qui, même sans avoir jamais appartenu au conseil, avaientrem-

pli l'une des fonctions énumérées en l'art. 9 de l'ordonnancede

1824 (2); enfin, l'ordonnance de 1839 et la loi de 1845, plus prodigues
encore des titres du service extraordinaire, maintenaient aussi lafa-

culté de nommer conseillers d'État ou maîtres des requêtes hono-

raires, les conseillers d'État ou maîtres des requêtes cessant leurs

fonctions ; la loi de 1845 y mettait toutefois la condition de dix an-
nées d'exercice (3).

Un arrêté du 18 avr. 1848 et la loi de 1849, en supprimant le ser-
vice extraordinaire, et cette dernière en ne mentionnant plusles

membres honoraires, avaient fait cesser toute cette complicationet

toutes ces fictions (4).

Aujourd'hui le titre de conseiller d'État en service extraordinaire
peut être conféré aux conseillers d'État en service ordinaire propre-
ment dit, ou hors sections, qui cessent de remplir ces fonctions.Ils
n'assistent alors qu'à celles des assemblées générales du conseilaux-

quelles ils ont été convoqués par un ordre spécial du chef de l'État,
et où ils ont voix délibérative (5). Le titre de maître des requêtesen

service extraordinaire peut être conféré aux maîtres des requêtes
en service ordinaire qui sont appelés à une fonction permanente les

obligeant à quitter Paris, ou qui cessent, par toute autre cause(par
exemple l'acceptation à Paris d'une autre fonction salariée), d'ap-

(1) V. O.1814, art. 2, 3 ; 1815, art. 3 ; 1824, art. 2, 5. 27, 28.
(2) O. 1828, art. 10.

(3) O.1839, art. 11 ; L. 1845, id.
(4) V., en même temps, arr. 5 sept. 1848 ; L. 1849, art. 52, 53.
(5) D. 25 janv. 1852, art. 8 et 9. Le nombre en est limité à 20 (art. 2,4°).
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partenirau service ordinaire du conseil d'État. Enfin, ceux des au-

diteursqui viennent à être nommés secrétaires généraux de préfec-

ture, sous-préfets, attachés de légation, ou à être appelés à toute

autre fonction permanente qui les oblige à quitter Paris, peuvent
êtreautorisés à conserver le titre d'auditeur en service extraordi-

naire (1).

Depuis 1815, hormis de 1828 à 1839 , les conseillers d'État et les

maîtresdes requêtes en service ordinaire recevaient seuls un traite-

ment à ce titre (2).
De l'an vm à 1814, le chef de l'État arrêtait, tous les trois mois,

la liste des conseillers d'État et maîtres des requêtes, et jusqu'au
décretde 1811, celle des auditeurs en service ordinaire, ensuite ar-

rêtéeannuellement.

Lesconseillers d'État, de retour de mission, ne pouvaient repren-
dreséanceau conseil d'État que lorsqu'ils étaient portés de nouveau

surla liste du service ordinaire.

D'après l'ordonnance de 1815, le ministre dressait, chaque année,
la liste des conseillers d'État et maîtres des requêtes en service or-

dinaire(3). Ainsi, les membres du conseil pouvaient, par simple pré-
tention, cesser d'appartenir à ce service, seul rétribué; mais, à

partir de 1824, il n'y eut plus de mise en non-activité tacite, si ce
n'estpour les auditeurs ayant moins de trois ans d'exercice (4), et,
pour ceux-ci, c'était une révocation complète (5).

De 1824, époque de leur rétablissement, jusqu'à 1848, les audi-
teurs ne jouissaient d'aucun traitement (6). Sous l'empire, tous
avaientdroit à un traitement dont l'importance était subordonnée,
nonà leur classification, mais à la nature et à l'importance de leurs
fonctions (7). Aujourd'hui, les auditeurs en service ordinaire de pre-
mièreclasse reçoivent seuls un traitement comme membres du con-
seil d'État; cependant ceux même de seconde classe qui sont placés
prèsdespréfets des départements reçoivent une indemnité égale au
traitement des auditeurs de première classe (8).

(1) D. 25 nov. 1853. — V. ci-dessus, Service ordinaire, Auditeurs en
mission.

(2) O.1814, art. 15, 17; 1815, art. 20 et 21 ; O. 5 nov. 1828, art. 4 à 6 ;
1839 art. 6; D. 25 janv. 1852, art. 25, 7.

(3) Arr. 7 fruct. anVIII, art. 5; D. 11 juin 1806, art. 2 et 5 ; 7 avril 1811,
art.28; O.1815, art. 4.

(4) O.1824, art. 6 ; 1828, art. 10 ; 1839, art. 12 ; L. 1845, art. 7.
(5) V. ci-après, Révocation.
(6) O.1824, art. 22 ; 1828, art. 6 ; L. 3 mars 1849, art. 22.
(7) Arr. 19 germ. an XI, art. 8 ; D. 26 déc. 1809, art. 22,23 ; 7 avril 1811,

art. 10,14,16, 21, 24, 25, 29.
(8) D. 25 janv. 1852, art. 25 ; 25 nov. 1853, art. 6.

14



210 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

Le chef de l'État nomme (1) et révoque (2) les membres du con-
seil d'État. En 1848, les conseillers d'État étaient nommés et nepou-
vaient être révoqués que par l'Assemblée nationale (3). Les audi-
teurs étaient nommés au concours (4).

L'ordonnance de 1824 (art. 9 et 12) établissait des catégoriesde
fonctionnaires ou anciens fonctionnaires, parmi lesquels devaient
être choisis les conseillers d'État et les maîtres des requêtes. Celle
de 1828 maintint ce système seulement à l'égard des conseillers
d'État. L'ordonnance de 1839 et la loi de 1845 y renoncèrent. Il n'a

pas été reproduit depuis. Le décret du 23 déc. 1809 avait voulu que
dans trois ans, à partir du 1er janv. 1810, ceux qui aspireraient an
titre d'auditeur fussent licenciés en droit ou ès sciences, et subissent,
avant de prêter serment, un examende capacité. Il exigeait, deplus,
qu'ils justifiassent d'une pension assurée par leurs parents oud'un
revenu de 6,000 francs au moins (5).

L'ordonnance de 1824 ressuscita pour les auditeurs ces conditions,
moins celle de l'examen, et elle fut maintenue sur ce point par l'or-

donnance de 1828 (6). L'ordonnance de 1839 n'exigeait plus quela

qualité de licencié en droit (7). La loi de 1845 admit en outre les

licenciés ès sciences et imposa de nouveau l'examen par une com-

mission spéciale (8). Le décret de 1853, en imposant aux candidatsla

condition d'avoir été reçu docteur ou licencié dans une faculté quel-

conque ou admis aux Écoles polytechnique, de Saint-Cyr ou navale,

autorise l'alternative d'avoir été jugé admissible par une commis-

sion composée de trois conseillers d'État (9). Ne sont d'ailleurs ad-

mis à cet examen que ceux qui ont été préalablement portés sur une

liste agréée par le chef de l'État.

Sous la constitution de l'an XII, lorsqu'un conseiller d'État avait

été porté pendant cinq années sur les listes trimestrielles des mem-

(1) Const. an VIII, art. 41 ; Ch. 1814, art. 14; O. 23 août 1815, art.2;
Ch. 1830, art. 13 ; L. 3 mars 1849, art. 17, 18 ; const. 1852, art. 6 ; D.23
janv. 1852, art. 4.—V. ci-dessus, p. 105, n° VIII.

Avant 1789, la place de conseiller d'Etat n'était pas un office, maisunedi-
gnité (V. Denisart).

(2) V. ci-dessus, p. 107, n° IX, et ci-après.
(3) Const. 1848, art. 72 à 74.
(4) L. 3 mars 1849, art. 20 ; arr. et règl. 9 mai 1849.
(5) D. 1809, art. 1er à 3 ; 7 avril 1811, art. 19.
(6) O. 1824, art. 17; 1828, art. 17,18, arg.
(7) Art. 14.

(8) Art. 8 et O. 30 nov. 1845.—V. ci-dessus, 1849, Concours.
(9) En fait, l'examen est exigé de tous.
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bresdu conseil en service ordinaire, il recevait un brevet de con-

seillerd'État à vie. Dans ce cas, s'il cessait d'être porté sur la liste

du conseil d'État en service ordinaire ou extraordinaire, il conser-

vaitun tiers du traitement de conseiller d'État. Il ne pouvait perdre
sontitre et ses droits que par un jugement de la haute Cour empor-
tantpeine afflictive ou infamante (1). L'ordonnance de 1814 con-

servaità ces anciens conseillers d'État, avec le titre de conseiller

honoraire,une pension égale au tiers du traitement nouveau des

conseillersd'État (2).
LesOrdonnances de 1814, 1815 et 1817 se taisaient sur la révoca-

tiondesmembres du conseil d'État (3). A partir de 1824, les membres
duconseild'État (conseillers, maîtres des requêtes ou auditeurs), et,
àpartirde 1839, les conseillers d'État, maîtres des requêtes et les au-
diteursayant plus de trois ans d'exercice ne purent être révoqués que
parune ordonnance individuelle et spéciale rendue sur la proposi-
tion du ministre président du conseil d'État; et l'ordonnance de

1839,ainsi que la loi de 1845, ajoutait, quant aux conseillers d'État

etmaîtresdes requêtes seulement, délibérée en conseil des minis-

tres.Aux termes de l'ordonnance de 1839, tous les auditeurs, et,
auxtermes de la loi, les auditeurs de seconde classe seulement ayant
moinsde trois ans d'exercice, pouvaient, par cela seul qu'ils étaient
omissur le tableau dressé annuellement, cesser de faire partie du
conseil(4).

Aureste, le service des auditeurs qualifié de stage ou temps d'é-

preuvepar l'ordonnance de 1824 ne pouvait, d'après cette ordon-

nance,comme aussi d'après celle de 1839 et surtout d'après la loi
de1845,durer plus de six ans, après lesquels ils cessaient de faire

partiedu conseil. La loi de 1845 a prescrit l'application aux audi-
teursnommés avant 1839 de cette disposition suspendue par une
ordonnancede 1843, et qui depuis 1852, n'a pas été reproduite (5).

Sousla constitution de 1852, les maîtres des requêtes et audi-
teurs(6) pouvaient être révoqués par le chef du pouvoir exécutif,
surla proposition du président du conseil d'État (le vice-président de
la République)et des présidents de section, mais après avoir été préa-
lablemententendus par ceux-ci ; mais les auditeurs n'étaient nommés
quepour quatre ans. A l'expiration de ce terme, ils devaient cesser

(1)Sén.-cons.28 flor. an XII, art. 77.
(2) Art. 15.
(3) V. ci-dessus, liste du service ordinaire.'
(4)O. 1824, art. 6 ; 1828, art. 9,10 ; 1839, art. 7,12 ; L. 1845, art. 6, 7.
(5)O.1824, art. 33; 1839, art. 12 ; O. 26 oct. 1843 ; L. 1845,art. 29 et 7,

(6)Quantaux conseillers d'Etat, V. ci-dessus.
14.
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de plein droit leurs fonctions; ceux qui, nommés aux fonctions de

sous-préfet, ne les acceptaient pas, étaient considérés comme démis-
sionnaires et immédiatement remplacés (1).

Le nombre des conseillers d'État en service ordinaire a été suc-

cessivement, savoir : en l'an VIII, trente à quarante; en 1814, vingt-
cinq; 1815 à 1828, trente ; 1828, vingt-quatre au plus, outre lesdix
hors sections (2) ; de 1839 à 1848, trente, y compris le vice-pré-
sident et les vice-présidents des comités; de 1849 au 2 déc. 1851,

quarante, non compris le président; aujourd'hui quarante à cin-

quante, outre le vice-président, président (3), sans compter les quinze
ou même dix-huit conseillers d'État hors sections (4).

Le décret de 1806, qui établit l'institution des maîtres des requê-
tes, n'en déterminait pas le nombre. Ce nombre a été, en 1814, cin-

quante ; de 1815 à 1828, comme aujourd'hui, quarante; de 1828à

1849, trente; de 1849 à 1852, vingt-quatre seulement (5).
Le nombre des auditeurs en service ordinaire a varié de seize(en

l'an XI, époque de leur création) à trois cent cinquante (1811), mais
dont quarante, et enfin soixante seulement étaient attachés à la fois
aux ministres et au conseil d'État (6). Il a été de trente depuis 1824
jusqu'à 1849. Fixé à quarante en 1852, il a été doublé en 1853; il
n'était que de vingt-quatre aux termes de la loi de 1849 (7).

Les maîtres des requêtes sont, depuis 1852, divisés en deux clas-
ses (8). Les auditeurs l'ont été, dès l'origine, en deux classes, et, de
1811 à 1814, en trois classes (9). Cette distinction est sans impor-
tance quant aux fonctions réelles.

L'assemblée générale du conseil d'État se compose de toutes les

personnes que nous venons de désigner, moins les conseillers d'État

(1) L. 1849, art. 18, 20,22,23.
(2) V. ci-dessus, p. 206, note 6.
(3) V. const. 1852, art. 49; Décret dictatorial 25 janv. 1852, art. 2, 1°;

simple décret 30 déc. 1852-1853.
(4) Arr. 5 niv. anVIII, art. 1er; O. 1814, art. 2; 1815, art. 6, 9; 1824,art.

7; 1828, art. 3, 2 et 12, dern. al.; 1839, art. 4 ; L. 1845, art. 4 ; 1840, art.
10; D. 25 janv. 1852, art. 2; 6 nov. 1858.

(5) D. 11 juin 1806, art. 4 à 10; O.1814, art. 3; 1815, art. 6, 9 ; 1821,
art. 10 ; 1828, art. 3,12; 1839 et L. 1845, art. 4; 1849, art. 10 ; 25 janv.
1852, art. 2.

(6) V. ci-dessus, p. 205.

(7) Arr. 19 germ. an XI; D. 11 juin 1806, art. 11 ; 26 déc. 1809 ; 7 avr.

1811 ; O. 1824, art. 15, etc. (V. note précéd.), et 25 nov. 1853.

(8) D.25 janv. 1852, art. 2.

(9) D. 26 déc. 1809; D. 7 avr. 1811 ; O. 20 août 1824, art. 10; O. 5 nov.
1828, art. 3 ; O.18 sept. 1839, art. 12; L. 19 juill. 1845, art. 7; D. 25janv.
1852, art. 2; D. 25 nov. 1853, art. 2; D. 1er oct. 1860, etc.



CHAP. IV.—DES CONSEILS DU CHEF DE L'ÉTAT ET DE SES MINISTRES. 213

enservice extraordinaire non autorisés ou non appelés à y siéger (1),

et moins, en général, tous les membres qui n'appartiennent au con-

seild'État que fictivement et à titre honorifique ou honoraire (2). Les

ordonnancesde 1814 à 1839, excepté celle de 1824, la loi de 1845, dé-

terminaientquel nombre de conseillers d'État, ou quels fonctionnaires

nommésconseillers d'État en service extraordinaire pouvaient être

autorisésà participer aux travaux et délibérations du conseil ou de

sescomités. A partir de 1839, ce nombre ne pouvait excéder les

deuxtiers du nombre des conseillers d'Etat en service ordinaire. Ces

membresétaient particulièrement des sous-secrétaires d'État, des di-

recteursgénéraux, secrétaires généraux dans les ministères, etc. (3).
Lesmaîtres des requêtes n'ont voix délibérative que dans chaque

affairedont ils font le rapport; ils ont seulement voix consultative

danstoutes les autres (4). Nous avons dit quels auditeurs avaient ou

ontentrée à l'assemblée générale (5).
Il y a un secrétaire général du conseil ayant titre et rang de maître

desrequêtes ou même de conseiller d'Etat (6), dont les fonctions

sontde tenir la plume aux assemblées générales du conseil et de

garderles minutes des actes de cette assemblée, etc. (7).
Del'an VIII à 1828, le conseil d'État ne pouvait délibérer qu'autant

queles deux tiers au moins de ses membres ayant voix délibérative

étaientprésents. C'était la règle fondamentale posée par la constitu-

tionde l'an VIII pour tout corps constitué (8). L'ordonnance de 1828,
commela loi de 1849, n'exigeait que la moitié plus un; celle de

1839et la loi de 1845 se contentaient de quinze membres, non com-

prislesministres, moitié du nombre des conseillers d'État en service

ordinaire(9).
Jusqu'à1845, comme en 1849 et comme aujourd'hui, la voix du pré-

sidentétait prépondérante en cas de partage; mais la loi de 1845 voulait

(1) V. ci-dessus, p. 206, 207, 208, dern. afin.
(2)V. p. 207 à 209.
(3) O. 1814, art. 13; 1817, art. 7, 9; 1828, art. 2, 2° et dern. al., 8;

1839,art. 8 à 10; L. 1845, art. 10; D. 25 janv. 1852, art. 10, 2, 4°.
(4) D. 11 juin 1806, art. 8; O.1814, art. 4 ; 1824, art. 36 ; 1839, art. 22;

L.1845,art. 15 ; 1849, art. 19 ; D. 1852, art. 12.
(5) V. p. 205, 206, et ci-après, Rapports.
(6) Arr. 5 niv. an VIII, art. 13 ; O. 1814, art. 8,18; 1815, art. 18 (excep-

tion); 18 avr. 1831 (inédite) ; 1839, art. 1er ; L. 1845, art. 2; 1849, art. 16,
24;D. 1852, art. 2 ; D. 3 juill. 1857.

(7) Arr. 5 niv. an VIII, art. 13 ; D. 30 janv. 1852 , art. 23.
(8) Const. an VIII, art. 90; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 75 : O. 1824,

art, 34.

(9) O.1828, art. 13 ; L. 1849, art. 49 et 10,2° ; O.1839, art. 24 ; L. 1845,
art. 16.
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que, clans ce cas, le plus ancien des maîtres des requêtes en service
ordinaire présents à la séance, fût appelé avec voix délibérative (1).

Les rapports à l'assemblée générale du conseil d'État étaient faits,
en 1814, soit par les ministres, soit par les conseillers d'État ou parles
maîtres des requêtes désignés par eux; de 1815 à 1849, par les con-
seillers d'État ou par les maîtres des requêtes, au choix du ministre,
dans les attributions duquel était le conseil, à l'exception des projets
de lois ou de règlements d'administration publique, dont les rapports,
à compter de 1828, devaient toujours être faits par les conseillers
d'État. A partir de l'ordonnance de 1839, des rapports ont pu être faits

par les auditeurs même à l'assemblée générale, avec voix consulta-
tive. Depuis 1852, les rapports à l'assemblée générale ne peuvent plus
être faits que par les conseillers d'État pour les projets de loi et les
affaires les plus importantes, et par les maîtres des requêtes pour
les autres (2).

L'assemblée générale du conseil d'État correspond à la totalité,
comme à chacun des ministères ou administrations centrales, les-

quelles embrassent elles-mêmes toutes les attributions du chef du

pouvoir exécutif (3).
Pour l'expédition des affaires, le conseil d'État est divisé en sec-

lions (4) ou comités (5), correspondant aussi dans leur ensemble aux
divers départements ministériels, ou plutôt aux divers services ou

intérêts des différentes personnes publiques (l'État, etc.) (6), quels

que soient le nombre et la démarcation des ministères entre lesquels
ces divers services sont répartis, une section ou un comité pouvant
correspondre à plusieurs ministères ou administrations centra-

les (7). Sous le régime de la loi de 1849, le comité était une

subdivision de la section d'administration seulement (8).

(1) O.1824, art. 58 ; 1839, art. 21 ; L. 1849, art. 49 ; D. 25 janv. 1852,
art. 13 ; L. 1845, art. 16.

(2) O. 1814, art. 8 et 4 ; 1815, art. 15; 1824, art. 35; 1828, art. 15;
1839, art. 23, arg.; L. 1845, art. 15, 27, arg.; L. 1849, art. 21 ; Règl.15
juin 1850, art. 23, arg.; D. 25 janv. 1852, art. 12; D. 30 janv. 1832,
art. 1er, 2e al.

(3) F. ci-dessus, p. 124, et ci-après, Attributions du conseil.
(4) Arr. 5 niv. an VIII, art. 2, 5, 6 ; sén.-cons. 16 therm. an x, art. 67

sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 76 ; L. 3 mars 1849, art. 26, 29, 30, 36 D.
25 janv. 1852, art. 10, 17 ; D. 30 janv. 1852, art. 7.

(5) O. 1814, art. 5; 1815, art. 7; 19 av. 1817, art. 5; 1824, art. 29;
1828, art. 11, 12; 20 août 1830, art. 11 ; 5 fév. 1838 ; 1839, art. 15, 26;
L. 1845, art. 13, 18; O. 22 août 1845.

(6) F. ci-dessus, p. 1, 17 à 32.
(7) F. chapitres suivants.
(8) L. 1849, art. 26, 34.
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Le nombre et la division des sections ou comités administratifs ont

varié. Le nombre le plus considérable a été de six (l). Ces sections

oucomités sont ou ont été, savoir : I. Législation civile et criminelle

(et non pas législation en général) (2), correspondant à la fois au

ministère de la justice et à celui des affaires étrangères (3), avec

lesattributions relatives, à partir de 1839, aux prises maritimes (4),

affaires contentieuses de leur nature, instruites précédemment par

le comité du contentieux, mais jugées administrativement ou plutôt,

enquelque sorte, politiquement (5); aux poursuites contre les fonc-

tionnaires publics (6); aux appels comme d'abus; aux vérifications

desbrefs, bulles, etc., de la cour de Rome; enfin aux autorisations

deplaider demandées par les communes et établissements publics:

cestrois dernières attributions rendues depuis au comité correspon-

dant aux ministères que ces affaires concernent (7). II. Intérieur,

comprenant les affaires concernant les cultes, l'instruction publique,
le commerce et les travaux publics, lorsqu'il n'existe pas pour ces

dernières attributions de comité spécial. III. Commerce, compre-
nant l'agriculture, et, aussi, à partir de 1838, les travaux pu-
blics (8). IV. Finances, comité spécial sous tous les régimes (moins

1849).V et VI. Guerre et marine, tantôt séparés (9), tantôt réunis, em-

brassant ensemble ou séparément les affaires de l'Algérie et des

colonies(10). Le moindre nombre des comités (de 1849 à 1852) a été

detrois, savoir : I. Justice, intérieur, instruction publique et cultes.

II. Travaux publics, commerce, agriculture, affaires étrangères , y

compris prises maritimes. III. Finances, guerre et marine (11); le tout

indépendamment de la commission ou section, ou du comité, du

(1) Sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 70.

(2) F. ci-après.
(3) Arr. 5 niv. an VIII, art. 5 ; O. 1814, id.; 1815, art. 7; 1828, art. 11;

1839,art. 15, 17; L. 181.5, art. 13, 27; D. 25 janv. 1852, art. 10. — De
1828à 1839, ce comité a été le même que celui du contentieux (O. 1828,

art. 11, 12; 12 août 1830).
(4) O. 1839, art. 17; L. 1845, art. 27; L. 1849, art. 9 ; règl. 15 juin

1850. art. 19 ; D. 30 fanv. 1852, art. 8.
(5) D. 11 juin 1806. art. 14 , 3°; O. 1815, art. 13 ; 9 sept. 1831 ; D. 30

janv. 1852, art. 13, 4°.
(6) O. 1839, art. 17; D. 30 janv. 1852, art. 8.

(7) O. 1839, art. 17; règl. 15 juin 1850, art. 19; D. 30 janv. 1852,
art. 8, arg.; 25 janv. 1852, art. 10.

(8) Sén-.cons. 28 flor. an XII, art. 70 ; O. 1814 , art. 5 ; 5 fév. 1838 ;
1839, art. 15 ; L. 1845, art. 13, 27 ; D. 25 mars 1852, art. 10.

(9) Arr. 5 niv. an VIII, art 5 ; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 70 ; O. 1815,
art. 7, et 23 avr. 1817, art. 5; 1824, art. 29.

(10) O. 1828. art. 11,12; 1839, art. 15, 17 ; L. 1815, art. 13, 27 ; D. 25
mars 1852, art. 5 ; D. 7 juill. 1858.

(11) L. 1849, art. 34; règl. 26 mai 1849, art. 2 ; 15 juin 1850, art. 2.
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contentieux, créé momentanément en 1789 (1), rétabli sous le nom
de commission par décret du 11 juin 1806 et toujours maintenu

depuis (2).
Le nombre des sections administratives du conseil d'État est au-

jourd'hui de cinq, savoir : I. Législation, justice, affaires étrangères,
connaissant en outre des prises maritimes et des autorisations de

poursuites; II. Intérieur, instruction publique et cultes; III. Travaux

publics,agriculture, commerce; IV. Finances; V. Guerre et marine;
à peu près comme en l'an XII, sauf la réunion en une seule des deux

sections de la guerre et de la marine, sous la dénomination actuelle
de section de la guerre, de la marine, de l'Algérie et des colonies (3).
Aucune section n'est indiquée comme correspondant au ministère

d'État, créé pourtant le 22 janvier 1852, il est vrai sans attributions

administratives proprement dites. Les affaires qui lui ont été données
continuent sans doute de ressortir aux sections correspondantes aux
ministères d'où elles ont été détachées.

Le décret dictatorial du 25 janvier 1852 stipule que la division

actuelle du conseil d'État en sections pourra être modifiée par simple
décret (4).

Les sections de 1849 correspondaient d'une manière tranchante à

la nature intime et diverse des attributions du conseil. C'étaient 1°la

section de législation en général, chargée principalement du travail

relatif à la préparation ou à la confection des lois et des règlements
d'administration publique sur toutes matières, travail pour lequel
elle pouvait s'adjoindre le comité de la section d'administration que
la matière concernait (5) : cette section formait dans son sein des

commissions spéciales ou temporaires; 2° la section d'administration

chargée en général de toutes les affaires administratives non con-

tentieuses, et divisée, comme nous venons de le dire, en trois

comités (6) ; 3° la section du contentieux (7).

(1) Règl. 9 août 1789, préamb., et art. 3 à 6. — Suppr. L. 27 avr.-25
mai 1791, art. 35,15 et 17,1°.

(2) Art. 24 à 32. — F. ci-après, tit. VIII.
(3) V. notes précéd.; D. 25 janv. 1852, art. 10; 30 janv. 1852, art. 8; 7

juill. 1858.
(4) Art. 10.
(5) L. 1849, art. 29, 35. — Néanmoins, dans la pratique, la sectionde

législation renvoyait (après préparation) à la section d'administration lespro-
jets de loi ou de règlements relatifs aux matières qui rentraient danslesattri-
butions de cette section, laquelle en saisissait le comité compétent, et celui-
ci, après délibération de la section d'administration entière, en faisait rap-
port à l'assemblée générale du conseil (Règl. 15 juin 1850, art. 18).

(6) F. p. précéd.
(7) F. ci-après, tit. VIII.
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Aujourd'hui, comme avant 1849, les diverses sections administra-

tivessont chargées de la préparation des projets de lois, et à plus
forteraison des règlements d'administration publique qui se rappor-
tentaux matières rentrant dans les attributions des départements
ministérielsauxquels elles correspondent; seulement, la section dite

delégislation peut toujours être, par le vice-président du conseil

d'État,réunie à telle autre section administrative, spécialement
chargéede la préparation d'une loi ou d'un règlement (1).

Deuxou plusieurs sections ou comités administratifs du conseil
d'Étatpeuvent être temporairement réunis pour l'examen de cer-
tainesaffaires ou questions (2).

Lesmembres en service ordinaire ou en service extraordinaire

actifsont répartis dans les divers sections ou comités (3), où ils se
réunissentsous la présidence, soit d'un ministre (4), soit d'un sous-
secrétaired'État (5), soit d'un ministre d'État ou conseiller d'État (6),
ayantounon le titre de vice-président, et en remplissant les fonctions,
soithabituellement , comme aujourd'hui (7), soit seulement à défaut
duministre ou du vice-président, etc. (8). Les réunions de comités
étaientprésidées par le ministre, ayant dans ses attributions le
conseild'État, à défaut, par le ministre qui avait provoqué la réunion,
ou,enleur absence, par un des sous-secrétaires d'État ou le vice-
présidentdu conseil, ou le président de la section de législation, ou
enfinpar l'un des vice-présidents du comité, etc., dans l'ordre établi
entrecescomités, etc. (9); ces réunions de sections le sont aujourd'hui
parleprésident ou le vice-président du conseil, et, en leur absence,
parle président de section que le président désigne (10). Le vice-

(1)O.1815, art. 11 ; D. 25 janv. 1852, art. 7.
(2)O.1814, art. 12 ; 1815, art. 17; 1824, art. 41; 1839, art. 25; L.

1845,art.17; D. 25 janv. 1852, art. 14.
(3)O.1824, art. 31 ; 1828, art. 12; 1839, art. 18 ; 19 juin 1840, art.

11; règl. 15 juin 1850, art. 4 à 6, 8; D. 25 janv. 1852, art. 26; D. 28
janv.et23 avr. 1852, etc.

(4)O. 1814,art. 9 à 11 ; 1815, art. 10, 11 ; 1824, art. 40 ; 1839, art. 20 ;
1845,art. 13.

(5)O. 1817,art. 9 ; 19 juin 1840, art. 9.
6 O. 1814,art. 9, 10.
(7)Arr. 5 niv. an VIII, art. 6; règl. 15 juin 1850, art. 7; D. 25 janv.

1852,art. 11.
(8)O.1814, art. 11 ; 1815, art. 10 ; 1817, art. 9 ; 1824, art. 40; 1839,

art.20; 1845, art. 13; règl. 15 juin 1850, art. 50; D. 30 janv. 1852,art.6.
(9)O. 1815,art. 19 ; 1817, art. 9, arg.; 1824, art. 41, 29 ; 19 juin 1840,

art.5; règl. 15 juin 1850, art. 7, 50, arg.
(10)D. 30 janv. 1852, art. 5, D. 30 déc: 1852-1853, arg.
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président du conseil d'État, aujourd'hui comme depuis 1845, préside
aussi les différentes sections (ou comités) quand il le juge convena-
ble (1). La loi de 1849 en exceptait la section du contentieux.

Aux termes de l'arrêté du 5 nivôse an VIII, et de la loi de 1849,les
ministres pouvaient seulement assister aux séances des sections,
sans voix délibérative (2).

Les rapports même sur les projets de lois ou de règlements d'ad-
ministration publique peuvent être faits dans les comités ou sections
par les maîtres des requêtes. Les rapports sur les affaires administra-
tives, autres que les prises maritimes et les appels comme d'abus,
peuvent être faits même par les auditeurs (3). Ceux-ci ont voix con-
sultative dans les affaires qu'ils y rapportent (4). Sous le régimede
l'ordonnance de 1839 et de la loi de 1845, ils avaient dans les comités
voix délibérative dans l'affaire dont ils faisaient le rapport (5).

Parmi les affaires dont est saisi le conseil d'État, les unes, notam-
ment les projets de lois et les règlements d'administration publique
avec ou sans délégation expresse (6), et celles qui doivent être l'objet
de décrets ou ordonnances rendus véritablement dans la formede
règlements d'administration publique (7), préparées dans les divers
comités ou sections du conseil d'État (8), sont portées à l'assemblée

générale du conseil (9); les autres, même celles qui avant 1845
devaient être délibérées dans la forme des règlements d'administra-
tion publique, ne sont soumises qu'aux délibérations de la section

(du comité) compétent (10). Les affaires qui doivent être portéesà
l'assemblée générale sont, outre celles que nous avons indiquées
déjà (11), l'enregistrement des bulles et autres actes du saint-

(1) L. 1845, art. 2; 1849, art. 56; D. 25 janv. 1852, art. 5.
(2) Arr. 5 niv. an VIII, art. 6 ; L. 1849, art. 51.— V. ci-dessus, p. 201.
(3) O.1828, art. 15 ; 1839, art. 19 ; L. 1849, art. 21 ; règl. 15juin 1850,

art. 54; D. 25 janv. 1852, art. 27.
(4) L. 1849, art. 21 ; D. 25 janv. 1852, art. 17, arg.
(5) O. 1839, art. 23, 27 ; L. 1845, art. 15, 19.
(6) F. ci-dessus, p. 50, 95, 90 et ci-après.
(7) V. ci-dessus, p. 96 à 99.
(8) Nous avons vu comment, en 1849, les projets de lois et de règlements

d'administration, publique étaient préparés par la section de législation(V.
ci-dessus, p. 216, note 5).

(9) Où, quand il s'agissait de projets de lois ou de règlements d'adminis-
tration publique, les ordonnances dé 1817 et de 1828 voulaient quetousles
ministres fussent convoqués (O. 1814, art. 8; 1817, art. 6; 1828, art. 14;L.
1845, art. 12; 1849, art. 1er,1er et dern. al., 2 à 4; D. 30 janv. 1852,art,13).

(10) L. 19 juill. 1845, art. 4, dern. al. — V. ci-dessus, p. 97, et ci-après-
(11) V. ci-dessus, et p. 138, 140, 141, 146, Budget, Répartition parcha-

pitres, Virements, Crédits supplémentaires ou extraordinaires ; p. 142
Autorisations ou concessionsde travaux publics, etc.
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siége,etc. (1), les appels comme d'abus (2), les autorisations de

congrégations religieuses (3), les prises maritimes (4), les conces-

sionsde mines ou de desséchements (5), et, en général, les affaires

énuméréesdans l'art. 13 du décret du 25 janvier 1852 (6), moins le

petitnombre de celles qui en ont été retranchées par le décret du

25mars 1852, plus celles qui, par des actes législatifs ou réglemen-

taires,postérieurs au premier de ces deux décrets, sont indiqués
commedevant être délibérés en conseil d'État ou pris sur l'avis du

conseild'État, ou le conseil d'État entendu, ou enfin rendus dans la

formedes règlements d'administration publique (7).
Sont en outre soumises à l'assemblée générale du conseil les

affairesou questions de l'ordre administratif et non contentieux

surlesquelles le Gouvernement (le chef de l'État ou ses ministres)
demande que cette assemblée soit appelée à délibérer (8); celles

qui,après examen par une section, seraient renvoyées à l'assemblée

généralepar ordre du chef de l'État (9): enfin celles que, à raison

deleur importance, les présidents ou vice-présidents de section,
d'officeou sur la demande de la section, croiraient devoir renvoyer

à l'examen de cette assemblée (10).
Si maintenant nous reprenons en détail les différentes attributions

duconseil, nous verrons que les principales sont les suivantes :

I. Comme auxiliaire du chef du pouvoir exécutif dans sa participa-
tionà l'exercice de la puissance législative (11), ou même consti-

tuante (12), le conseil d'État rédige les projets de lois, ceux des

sénatus-consultes, dont le chef de l'Etat prend l'initiative, ou dont

laproposition est adoptée par lui ; il en soutient la discussion devant

leCorpslégislatif et le Sénat; il adopte ou rejette les amendements

proposésou adoptés par les commissions du Corps législatif (13) ; il

rédigeégalement les règlements d'administration publique faits en

(1)V. ci-dessus, p. 8, 9, et O. 29 juin 1814, art. 8, etc.
(2) V. ci-dessus, p. 11, 12.
(3) V. p. 29, note 8.

(4) V. ci-dessus et ci-après.
(5)O. 23 août 1815, art. 12 ; D. 25 janv. 1852, art. 13, 5, 8°.

(6)Compar. règl. 15 juin 1850, art. 9 et 10.

(7) V. ci-dessus, p. 98 note 1, etc.; et ci-après, Attributions du conseil.
(8) Const. an VII, art. 52 ; L. 19 juill. 1845, art. 12 ; 1849, art. 5 ; régl.

15juin 1850, art. 11 ; D. 30 janv. 1852, art, 13, 21°.

(9) D. 30 janv. 1852, art. 13, 20°.
(10)Règl. 15 juin 1850, art. 11 ; D. 30 janv. 1852, art. 13, 21°.
(11) V. ci-dessus, p. 5, note 3, et 202.

2) V. p. 33, 36, 48 à 50.
(13)V. D. 24 nov. 1800, art. 3; 22 mars 1852, art. 54; sén.-cons. 25 déc.

1852,art. 5; D. 31 déc. 1852, art. 52 à 55, 93.
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vertu de la délégation expresse du pouvoir législatif. Les conseillers
d'État, chargés de porter la parole au nom du Gouvernement, sont
désignés par le chef de l'État (1).

Obligatoire de l'an VIII à 1815, facultative de 1844 à 1848,l'in-
tervention du conseil d'État dans la préparation des lois est rede-
venue, depuis 1848, obligatoire (2). Ce conseil est aujourd'hui un
des rouages essentiels du Gouvernement (3).

Sous la constitulion de l'an VIII, ou plutôt de l'an X, les projetsde
sénatus-consultes étaient discutés, non dans le conseil d'État, mais
dans un conseil privé (4).

Les règlements d'administration publique sont préparés par les
divers départements ministériels et renvoyés par eux, d'abordà
l'examen de la section (ou du comité) du conseil d'État, auquel cha-
cun d'eux correspond; puis portés à l'assemblée générale du con-
seil (5).

Sous la constitution de 1848, le conseil d'État faisait seul les

règlements, à l'égard desquels l'Assemblée nationale (le pouvoir
législatif) donnait une délégation spéciale. Il préparait seulementles
autres (6).

II. Comme auxiliaire du pouvoir exécutif dans l'exercice desa

puissance executive, il rédige les règlements d'administration pu-
blique entrepris par le chef du pouvoir exécutif, non en vertu dela

délégation de la puissance législative, mais en vertu de sa propre
autorité, et pour l'exécution des lois (7).

(1) Constit. an VIII, art. 52 ; arr. 5 niv. anVIII, art. 8 et 9 ; arr. 10germ.
an X; sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 93, 95; sén.-cons. 19 août 1807,art.
9; O. 29 juin 1814, art. 8, 10, 11 ; 23 août 1815, art. 11 ; 23 avr. 1817,
art. 6 ; 5 nov. 1828, art. 14, 15; 18 sept. 1839, art. 16 ; L. 19 juill. 1843.
art. 12; const. 1848, art. 75; L. 3 mars 1849, art. 1er à 3, 29 à 33,35;
const. 14 janv. 1852 , art. 50, 51, 40, 27, 31 ; D. 25 janv. 1852.art.1er,
1er al., 12, 15, 26; 30 janv. 1852, art. 7, 2e et 3e al., 13, 2eal., 13,1er;
sén.-cons. 25 déc. 1852 , art. 5 ; D. 31 déc. 1852, art. 1er à 5, 51 à 60,8à
15, 16 à 20, 29, 32, 33.

Beaucoup d'autres conseils , comités ou commissions peuvent ou doivent
même être appelés à exprimer leur opinion sur des projets de loi ouderè-
glement ( V. sect. suiv., et L. 10 mai 1838, art. 6 et 41, etc. ) ; maisle
conseil d'Etat fait plus que formuler un avis. La délibération de cesconseils
ou commissions doit précéder le travail du conseil.

(2) V. note précédente.
(3) Const. 1852, art. 3.
(4) V ci-dessus, sect. II

(5) D. 31 déc. 1852, art. 1er; 30 janv. 1852, art. 7, 1er al., arg. - V.
ci-dessus, p. 218.

(6) Const. 1848, art. 75, 71 ; L. 3 mars 1849, art. 4 ; règl. 15 juin 1850,
art. 29.

(7) V. ci-dessus, p. 95, 96.
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Cesrèglements sont préparés et délibérés absolument comme les

autres;mais ils n'ont pas la même force obligatoire (1).

III. Consulté nécessairement en assemblée générale sur les projets,
décretsou ordonnances statuant, par voie de disposition réglemen-
taireou par voie de disposition ou décision particulière, sur des

objetsd'intérêt local ou individuel, qui, aux termes du décret du

30janv. 1851, modifié par celui du 25 mars suivant, et aux termes

deslois ou autres actes postérieurs à ces décrets, doivent être ren-
dusdansla forme des règlements d'administration publique ou en

conseild'État, ou sur l'avis du conseil d'État ou le conseil d'État

entendu(2), consulté aussi nécessairement, soit en assemblée gé-
nérale,soit dans ses sections ou comités, sur les projets de même
naturequi, aux termes des lois et autres actes antérieurs à ces
mêmesdécrets, devaient être rendus dans la même forme (3), il l'est
notammentsur les objets mentionnés sous les numéros ci-après et

qui,tous,sont la matière de décrets ou ordonnances du chef du pou-
voir exécutif (4).

IV. Enfin le chef du pouvoir exécutif peut, à son gré, consulter,
soitlessections ou comités et l'assemblée générale, soit les sections
oucomités seuls, sur tous autres décrets ou ordonnances d'intérêt
localouparticulier, soit que ces décrets statuent par voie de dispo-
sitionsréglementaires ou par voie de décisions ou résolutions parti-

culières(5). Il peut aussi consulter seulement les comités ou sec-
tienssur tous autres décrets ou ordonnances d'intérêt général (ou

central), lesquels ne prennent pas alors le nom de règlements d'ad-

ministration publique, réservé à ceux sur lesquels a été nécessaire-

mentou facultativement consultée l'assemblée générale, mais ont

néanmoins la même force obligatoire (6).

V. Le conseil est chargé de résoudre les difficultés qui s'élèvent
enmatièreadministrative (7); particulièrement les questions de com-
pétencequi peuvent s'élever entre les divers départements du mi-

(1)V. ci-dessus,p. 60.
(2)D. 25 janv. 1852, art. 1er ; D. 30 janv. 1852, art. 13, etc. — V. ci-

dessus,p. 96 à 98.
(3)V. ibid. et D. 25 mars 1852.
(4)IX à XXIX.- V. également ci-dessus, p. 96 à 98, 218, 219.
(5)L. 19de juill. 1825, art: 12,1er al.; L. 3 mars 1849, art. 5. 2° ; D. 25

janv1852,art. 1er,dern. al.; D.30 janv. 1852, art. 13, 20°.— V. p. 98 et 202.
(6) V. p. 95, 98.

(7)
L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 17, 1°; const. anVIII, art. 52,-1852,art.30;L,.3 mars 1849, art. 5.
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nistère; et toutes celles qui auraient pour objet les forcps ou se-

cours réclamés d'une section du ministère à une autre (1).
La loi de 1791 attribuait ces règlements de compétence purement

administrative (2) au conseil des ministres, alors appelé aussi con-

seil d'État (3).

VI. Le conseil d'État, soit en assemblée générale, soit par sessec-

tions ou comités (4), donne son avis sur toutes les affaires ou ques-
tions sur lesquelles le chef de l'État ou ses ministres jugent à propos
de le consulter (5), même quelquefois sur des affaires ou des ques-
tions d'ordre judiciaire ou contentieux ; mais, quant aux affaires ju-

diciaires, les avis que pourrait avoir donnés le conseil d'Etat, direc-

tement ou indirectement, ne doivent avoir ni autorité ni influence

sur les décisions des tribunaux (6); à l'égard des affaires soumisesà

la juridiction contentieuse, les avis que pourrait avoir donnésle

conseil d'État ou ses sections ou comités, sur l'affaire ou sur la

question, non-seulement ne doivent être d'aucun poids près des

autorités investies de la juridiction contentieuse, à quelque degré

que ce soit (7); mais, pour écarter toute influence de l'esprit ou

(1) L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 17, 4° ; L. 3 mars 1849, art. 5. - Les
ministres doivent faire acquitter, par ordonnancement, au profit du Tré-
sor public, sur les crédits à eux respectivement ouverts, les prix d'achat
ou de loyer de tous objets qui seraient mis à leur disposition par desadmi-
nistrations publiques dépendant d'autres ministères ou même de leur propre
ministère. Les avances en deniers, que les divers départements ministériels

peuvent être appelés à se faire réciproquement, doivent être remboursés,de

même, au moyen d'ordonnances, que les ministres auxquels les avancesont
été faites délivrent au profit de ceux qui les ont effectuées, et qui doivent
en obtenir le rétablissement à leur crédit, ou, s'il est trop tard, au profit du

Trésor, qui en fait recette aux produits divers de l'exercice courant (O.14
sept. 1822, art. 4; 31 mai 1838, art. 19). — V. ci-dessus, p. 150, notes2
et 3; p. 161,162,178, notes 2 et 3.

(2) Quant aux règlements de compétence respective entre les autoritésin-
vesties de la juridiction administrative, ou entre ces autorités d'une partet
les autorités de l'ordre purement judiciaire d'autre part, quant aux récla-
mations pour incompétence contre les actes des autorités même purement
administratives, V. ci-après, tit. VIII et X.

(3) V. ci-dessus.

(4) V. ci-dessus, p. 203.
(5) Const. an VIII, art. 52, et 1852, art. 50, arg.; O. 23 août 1815,art.

12 ; 18 sept. 1839, art. 16 ; L. 19 juill. 1845, art. 12,1er al.; 3 mars 1819,
art. 5 ; D. 25 janv. 1852, art. 1er.

(6) F. ci-dessus, p. 54, 55.

(7) Les autorités d'un rang inférieur investies d'un droit de juridiction
contentieuse doivent seulement avoir égard aux décisions multipliées ren-

dues par le conseil d'Etat statuant au contentieux, c'est-à-dire, à la juris-
prudence du conseil, Cour suprême vis-à-vis d'elles.



CHAP. IV.—DES CONSEILS DU CHEF DE L'ÉTAT ET DE SES MINISTRES. 223

despréjugés purement administratifs sur les décisions à prendre

parle conseil d'État statuant au contentieux, il avait été résolu,
àpartir de 1824, époque où la réunion du conseil prononçant sui-

te affairescontentieuses était encore la même assemblée que celle

quiconnaissait des affaires purement administratives, que les con-

seillersd'État directeurs ou secrétaires généraux d'administration

n'auraientque voix consultative dans les affaires contentieuses

dépendantde leur administration (1), ou même du ministère au-

quelils appartenaient (2), à partir de 1830 (3), que, dans ces

affaires,les seules voix des conseillers en service ordinaire seraient

comptées(outre celle du maître des requêtes , rapporteur) ; enfin,
àpartir de 1831, que les membres en service ordinaire auraient
seulsle droit de siéger au conseil d'État délibérant au conten-

tieux, et que même ceux de ces membres en service ordinaire

quiauraient pris part à une délibération de leur comité relative à

unedécisionattaquée, ne pourraient participer au jugement à inter-
venirsur le recours dirigé contre cette décision (4). Cette dernière
restrictionse trouvait implicitement maintenue par la loi du 3 mars

1849,qui transférait le jugement des affaires contentieuses à une sec-
tionparticulière du conseil d'État (5), et elle se trouve encore re-

produitepar le décret dictatorial du 25 janv. 1852, qui crée égale-
mentpour le jugement des affaires contentieuses une assemblée
distinctede l'assemblée générale du conseil (6).

VII. Il connaît, au moyen d'une commission formée dans son sein

et composéed'un président de section et de deux conseillers d'État,
puis,s'il y échet, en assemblée générale, des affaires de haute

policeadministrative à l'égard des fonctionnaires dont les actes sont

déférésà son examen par le chef de l'État, soit directement, soit
parl'intermédiaire du ministre de la justice (7). Le conseil peut,

saufl'approbation du chef de l'État, prononcer qu'il y a lieu de ré-

primander,censurer, suspendre ou même destituer le fonctionnaire

inculpé(8). Si la commission estime que les faits dont il s'agit doi-

(1)O.1824,art. 37.
2 O.1828, art. 8.
3 O.11 août 1830, art. 11.

(4)
0. 12 mars 1831, art. 23, 22; 1839, art. 29, 33 ; L. 1845, art.

(5)L. 3 mars 1849, art. 41.
(6)D.25janv. 1852, art. 19, 22.
(7).D,11juin 1806, tit. III, art. 15, 16 ; D. 9 août 1806, art. 1er ; const.

1848art. 99; L. 3 mars 1849, art. 8 ; règl. 15 juin 1850, art. 37 à 40 ; D.

5janv.1852, art. 1er, 16. —V. ci-dessus, p. 202.
(8)

V.enoutre ci-dessus, p. 107, n° IX, et 129, n° VIII.
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vent donner lieu à des poursuites juridiques, elle en rend compte
au chef de l'État, pour qu'il donne au ministre de la justice l'ordre
de faire exécuter les lois de l'État. Si, au contraire, elle est d'avis

que les fautes imputées ne peuvent entraîner que la destitution on
les peines de discipline que nous venons d'énumérer, elle prendde
même les ordres du chef de l'État, pour en faire son rapport aucon-

seil. Enfin, si elle estime que l'inculpation n'est pas fondée, elle

charge son président d'en informer le ministre de la justice, quien

rend compte au chef de l'État (1).
Cette procédure n'est suivie qu'au cas où la poursuite émanedes

ordres exprès du chef du pouvoir exécutif (2).
Ce genre de pouvoir disciplinaire s'applique même aux fonction-

naires ecclésiastiques (3).
D'après la constitution de 1848, l'ordre d'examiner la conduite

d'un fonctionnaire pouvait émaner de l'Assemblée nationale comme

du Président de la République. Dans l'un et l'autre cas, la section

de législation chargée d'instruire l'affaire en faisait rapport aucon-

seil. Ce rapport était transmis, soit à l'Assemblée, soit au chefdu

pouvoir exécutif, et rendu public (4).

VIII. Il donne son avis sur les demandes formées par les autorité

supérieures centrales (les directeurs généraux, etc.), ou les autori-
lés locales (les préfets, etc.), ou enfin par les parties (personnes
privées), à l'effet d'être autorisées à poursuivre devant l'autorité

judiciaire des fonctionnaires publics, agents du Gouvernement, au-

tres que les ministres (5), en place ou hors de place, pour faitsre-
latifs à leurs fonctions administratives (6).

Nous avons vu que, d'après les lois fondamentales de notre orga-
nisation administrative et judiciaire, les autorités ou fonctionnaires
administratifs ne peuvent être troublés dans l'exercice de leursfonc-

tions administratives par aucun acte du pouvoir judiciaire; etque
défenses sont faites aux tribunaux, non-seulement de connaîtredes
actes administratifs, ou plus exactement de troubler les opération

(1) D. 11 juin 1806, art. 19, 20.

(2) V. n° suiv.; D. 9 août 1806, etc.

(3) V. D. 20 fév. 1809 (Évêque de Bayonne).
(4) V. p. précéd., note 7.
(5) Quant à ceux-ci, V. ci-dessus, p. 123, 184 à 187, et n° suiv.
(6) L. 14-22 déc. 1789, art. 61; 1er-3 juin 1790; 12 juin 1790;7-11

oct. 1790, 2°; const. an VIII, art. 75; D. 9 août 1806; O. 1eraoût1827,
art. 39, dern. al.; O. 29 juin 1814, art. 9; 12 mars 1831, art. 5; 18sept
1839, art. 17; règl. 15 juin 1850, art. 12, 9, 4°; D. 30 janv. 1852. art.».
13, 10°.
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descorpsou agents administratifs, ou d'entreprendre sur les fonc-

tionsadministratives, mais encore de citer devant eux les adminis-

trateurspour raison de leurs fonctions (1).

Cette dernière disposition, dont l'expression est trop absolue,

commecelle de la loi du 16 fructidor an III (2), se trouve expliquée

parles autres lois de la même époque (3) et surtout par celle du 7-

14octobre1790, laquelle ajoute : « à moins qu'ils n'y aient été ren-

voyéspar l'autorité supérieure, conformément aux lois » ; et enfin

parlesactes subséquents.

L'art. 75 de la constitution de l'an VIII n'a fait, en principe, que
transporterau conseil d'État, ou plutôt au chef de l'État, sur l'avis

dececonseil, le droit de statuer sur ces demandes en autorisation
depoursuite, autorisation qui, dans l'esprit de l'Assemblée nationale

constituante, devait appartenir au supérieur hiérarchique.
Mais l'interdiction prononcée ci-dessus ne fait pas obstacle à ce

queles magistrats chargés de la poursuite des crimes ou délits in-

formentet recueillent tous les renseignements relatifs aux crimes
oudélits commis par des agents du pouvoir exécutif dans l'exercice
deleurs fonctions (4). Seulement il ne peut être, en ce cas, décerné
aucunmandat ni subi aucun interrogatoire juridique sans l'autori-
sationpréalable du Gouvernement (5).

Leconseil d'État ne consent même à statuer sur la demande qu'au-
tantqu'il y a eu déjà un commencement d'information judiciaire (6).

Lanécessité de l'autorisation n'existe qu'autant que les fonction-
nairesinculpés ont agi dans l'exercice de leurs fonctions adminis-

tratives,actives (7).
Lescas de responsabilité des agents du pouvoir exécutif vis-à-vis

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. m, art. 7; instr. 8 janv. et 12-20
août1790; L. 16-24 août 1790, tit. II, art. 13 ; const. 1791, tit. III, chap. V,
art.3; an III, art. 303 ; L. 16 fruct., an III ; C. pén., art. 127, 2°, 129. —
V.ci-dessus,p. 3, note 2.

(2) V. ci-dessus, p. 53, note 4; p. 61, note 2 ; C. pén., art. 471, n° 15 ;
P.64, notes 2 et 3 ; p. 150, note 6 ; p. 160,161.

(3) L. 14-22 déc. 1789, art. 61 ; 1er-3 juin 1790 ; 12 juin 1790.
(4) C. instr. cr., art. 33, 34 à 39, 71 à 90.
(5) D. 9 août 1806, art. 3 ; C. inst. crim., art. 40, 61, 91 à 112 (ex-

ception).
(6) Ex.: O.12 mai et 9 juill. 1820; 2 fév. et 18 avr. 1821, etc. (V. décis.

ducons.,v° Mise en jugement, et ci-après Plainte.)
(7) V. av. cons. 30 niv.-4 pluv. an XII ; 28 juin 1800 ; O. 23 avr. et 26

fév. 1840; 6 sept. 1842; 12 mai 1820; 21 mars et 1er août 1857, etc.;
(maires,etc., inculpés comme officiers de l'état civil, membres du conseil

municipal,officiers de police judiciaire, etc., il n'y a lieu à statuer).
15
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de l'État ou des citoyens sont prévus surtout par les lois pénales(1).
Les art. 114 et 190 du Code pénal déclarent exempt de la peine

attachée à tout acte arbitraire ou attentatoire, soit à la liberté indivi-

duelle, soit aux droits civiques d'un ou de plusieurs citoyens, soità
la constitution ou à la chose publique, tout fonctionnaire, agenton

préposé du Gouvernement qui justifierait avoir agi par ordre deses

supérieurs, pour des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur
était dû obéissance hiérarchique (2). Le supérieur seul, dans cecas,
doit être puni. Les lois de 1789 à l'an VIII n'admettaient point cette
excuse pour les crimes et attentats de cette nature (3). Elle cesse

aujourd'hui d'être applicable dans le cas prévu par l'article final

de la loi annuelle des finances (4). Les dommages-intérêts, réclamés

par les parties, peuvent l'être, soit sur la poursuite criminelle, soit

par la voie civile (5). L'autorisation préalable est nécessaire dans

l'un et l'autre cas (6), sauf l'exception prononcée par les lois de

finances (7).
Si l'action doit être intentée par la voie criminelle, la dénonciation

ou la plainte de la part, tant de l'autorité supérieure ou desauto-

rités locales que des parties, doit être portée d'abord devant l'autorité

judiciaire compétente (8).
La demande d'autorisation de poursuite doit être, dans tousles

cas, adressée, soit au ministre du département de l'agent inculpé,
soit au ministre de la justice. Si la demande envoyée au ministre de

la justice est dirigée contre un agent ou fonctionnaire étranger àson

département, il eh donne avis au ministre auquel l'agent inculpé
est subordonné, en même temps qu'il adresse au chef de l'État son

rapport (9). Le ministre des finances ou les directeurs générauxde

certaines administrations, d'une part, et les préfets, de l'autre, sont

autorisés, soit à traduire devant les tribunaux, sans recourir àla

décision du conseil d'État, certains agents de ces administrations,

(1) V. notamment C. pén., art. 80, 81, 123 à 130, 169 à 170, 188à 191,
196, 197, 114, 131, 166 à 168, 173. 174,177, 178, 183 à 187, 198.

(2) Ex.: O. 9 juill. 1820; D. 22 déc. 1858.
(3) Inst. 8 janv. 1790, § 6, 1er al.; L. 25 sept.-6 oct. 1791,2epart-,

tit. Ier, sect. v ; C. 3 brum. an IV, tit. III, art. 610 et suiv.
(4) V. ci-dessus, p. 111, 130, 133 et ci-après.
(5) C. pén., art. 117, 119 ; C. proc. civ., art. 3, 1er et 2. 8 à 10, 22,23,

26, 27, 29 à 31, 47, 32, 41, 46, 48 à 62, 63 à 70, etc.
(6) Ex.: D. 27 oct. 1819, 9 juill. 1820, etc.
(7) V. ci-dessus, p. 111 et ci-après.
(8) D. 9 août 1806, art. 3, arg.; ex.; O.18 avr. 1821 ; D. 8, 22 avr.et15

nov. 1858, etc. (absence de plainte judiciaire préalable, il n'y a lieu»
statuer).

(9) D. 9 août 1806, art. 1er, 2; V. arr. cons. 31 oct. 1833 (Petit).
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notamment les agents inférieurs (1), soit même à autoriser la mise

enjugement de leurs agents (2).
Certains agents, prévenus de crimes ou délits commis dans l'exer-

cicedeleurs fonctions administratives, peuvent même être poursuivis,
traduitsdevant les tribunaux, même être l'objet de mandats d'arrêt,
sansnulle autorisation préalable; ce sont les préposés ou employés
dela régie des contributions indirectes (3). Les comptables destitués

etles ex-comptables rétentionnaires de deniers publics ne sont pas
nonplus admis à se prévaloir de la prérogative constitutionnelle,
d'aprèslaquelle les agents publics ne peuvent être mis en jugement

qu'envertu d'une décision du conseil d'État, et peuvent être tra-

duits devant les tribunaux criminels sur la simple dénonciation

duministre chargé du Trésor public au ministre de la justice (4).
Enfin, aux termes de l'article final du budget de l'État (5), tout

fonctionnaire, officier public, commis ou préposé, percepteur de
denierspublics ou communaux, etc., qui se rendrait coupable de

concussion,en ordonnant ou en concourant à faire ou en faisant le
recouvrement de quelque contribution directe ou indirecte à quelque
titre et sous quelque dénomination que ce soit, en ordonnant de

percevoir ou en exigeant ou recevant ce qu'il sait n'être pas dû, ou
excéderce qui est dû, peut être poursuivi criminellement, et reste
soumispendant trois ans à l'action en répétition, sans qu'il soit
besoinpour exercer l'une ou l'autre action d'aucune autorisation

préalable(6).
Ledéfaut d'accomplissement des formalités à remplir devant l'ad-

ministration préalablement aux poursuites judiciaires, dans les cas

nonexceptés de la nécessité d'une autorisation préalable, ne peut
donnerlieu au conflit d'attributions devant l'autorité judiciaire (7);
c'està celle-ci de s'abstenir (8).

IX. Il autorise, s'il y a lieu, par ses délibérations, la poursuite
devantles tribunaux ordinaires (9), aujourd'hui, comme à partir du

(1) Arr. 9 pluv. et 10 flor. an x ; 10 therm. an XI (domaines, enregistre-
ment, postes, monnaies, préfets, contre percepteurs des contrib. dir.).

(2) Arr. 29 therm. an II ; D. 22 fév. 1806 ; D. 17 fév. 1809, art. 144; O.

1er
août 1827, art. 39 (douanes, administration des poudres et salpêtres, pré-

fets, quant aux simples préposés d'octroi ; inspecteurs, sous-inspecteurs,
gardesgénéraux et préposés forestiers).

(3) L. 8 déc. 1814, art. 144 ; 28 avril 1816, art. 244.
(4) Av. cons. 19 fév.-16 mars 1807.
(5) V. ci-dessus, p. 129, n° X.

(6)V. ci-dessus, p. 111, 133, note 5; ex.: O. 9 juill. 1820.:

(7) O.1er juin 1828, art. 3, 2°.

(8) V. C. pén., art. 127, 2°, 129.

(9) Const, an VIII, art. 71, 70.
15.
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28 floréal an XII, devant la haute Cour (1), ou, s'il s'agit de faits
relatifs au service militaire ou maritime, devant les juridictions
militaires ou maritimes (2), des crimes ou délits personnels ou privés
(c'est-à-dire non relatifs à l'exercice des fonctions) commis par des
ministres ou par des conseillers d'État (3).

La haute Cour ne peut être saisie qu'en vertu d'un décret du chef
de l'État (4).

X. Le conseil d'État connaît administrativement des recours for-

més, soit par les parties intéressées, soit d'office par les préfetsà
défaut de partie privée intéressée ou de plainte particulière, pour
abus ou entreprises commis par les ministres des cultes reconnus

par l'État (catholique, protestant ou israélite) dans l'exercice de
leurs fonctions spirituelles, soit par tout ecclésiastique envers l'État
ou les citoyens, soit par des supérieurs envers leurs inférieurs

ecclésiastiques, et en général de toutes dissensions entre ces minis-
tres relativement à leurs fonctions. Il connaît aussi de la mêmema-
nière de toute atteinte portée par des fonctionnaires publics de
l'ordre civil, c'est-à-dire non religieux, à l'exercice public du culte
et à la liberté que les lois et les règlements garantissent à sesmi-
nistres (5).

Les cas d'abus de la part des ministres du culte catholique envers
l'Etat ou les particuliers sont ceux que nous avons indiqués à l'oc-
casion de la séparation des pouvoirs (6). Les entreprises de la part
des ministres des autres cultes ne sont pas définis, mais doivent être
déterminés par analogie.

Le fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la personne qui veut
exercer ce recours adresse un mémoire détaillé et signé au ministre

chargé des affaires concernant les cultes, lequel est tenu de prendre
dans le plus court délai tous les renseignements convenables, et,

(1) Sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 101, 1°; 4 juin 1858, art. 1er,2, etc.;
10 juill. 1852.

(2) Sén.-cons. 4 juin 1858 ; L. 9 juin 1857 ; D. 18 juill. 1857, 7 juill.
1859, 25 juin 1860 ; L. 4 juin 1858.

(3) V. notes précéd., et C. pén., art. 121.
(4) Const. 1852, art. 54. — V. au contraire, sén.-cons. 28 flor. anXII,

art. 108 à 113,121, etc.
(5) L. 18 germ. an X, art. 6 à 8 ; art. organ. protest. 6 ; O. 25 mai 1844,

art. 55; 29 juin 1814, art. 8 ; 12 mars 1831, art. 5; 18 sept. 1839, art. 17;
règl. 15 juin 1850, art. 19 et 9 ; D. 30 janv. 1852, art. 13, 2°; arr. cous.
24 mars 1819 ; nonobst. D. 25 mars 1813, art. 5 (concordat non consacré
par la loi, et n'ayant pu déroger à celle du 18 germ. an X). — V. ci-dessus,
p. 11,12.

(6) V. p. 11.
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surson rapport, l'affaire est suivie ou définitivement terminée dans

laformeadministrative ou renvoyée, selon l'exigence des cas, aux

autoritéscompétentes, c'est-à-dire judiciaires. Ce renvoi équivaut à

autorisationde poursuite à fin civile ou criminelle (1). La poursuite
descrimes ou délits imputés à des archevêques ou évêques ou pré-
sidentsde consistoires est soumise à des règles de compétence par-
ticulières(2).

XI. Il est chargé de vérifier et enregistrer, s'il y a lieu, les bulles

etactesdu saint-siége, ainsi que les actes des autres communions

etcultes reconnus par l'État (la loi).

XII. Il doit être consulté sur les autorisations nécessaires pour
l'exercicepublic temporaire (et non pas seulement accidentel) d'un
cultenon reconnu par l'État (3), ainsi que sur la révocation de ces

autorisations(4).

XIII. II est consulté nécessairement sur les autorisations non

provisoiresou les révocations d'autorisations d'ouverture de nou-
veauxtemples, chapelles ou oratoires destinés à l'exercice public
descultes protestants reconnus par la loi (ou dont les ministres
sontsalariés par l'État), et sur les difficultés soulevées à l'occasion
dudroit conféré aux préfets d'autoriser l'exercice public temporaire
desmêmescultes, ou de suspendre, en cas d'urgence et pour cause
d'inexécutiondes conditions ou de sûreté publique, l'effet des auto-
risationsaccordées par décret en conseil d'État (5).

XIV. Il vérifie et enregistre également les statuts des congréga-
tionsreligieuses d'hommes ou de femmes, et donne son avis sur
l'autorisationde celles qui peuvent être reconnues par acte du pou-
voirexécutif (6).

(1)V. n° précéd., et C. pén., art. 204 à 208, etc., 260 à 264, etc.
(2)L. 20 avr. 1810, art. 10,18; D. 6 juill. 1810, art. 4.
(3)V. ci-dessus,p. 8, 9. — 0. 29 juin 1814, art. 8; 1839, art. 17; règl.15juin1850,art. 9 ; D. 30 janv. 1852, art. 13, 1°.
(4)D. 19 mars 1859, art. 3,4.
(5)D. 19 mars 1859, art. 1er, 2, 4. — V. ci-dessus, p. 13, et C. pén.,

art.291à 294.
Lesoratoirescatholiques spéciaux pour des établissements publics ou d'u-

tilitépublique, et toute modification apportée aux circonscriptions catholi-
quesourabbiniques, doivent être autorisés par le Gouvernement ; mais au-
cuntexten'exige positivement à ce sujet l'intervention du conseil d'Etat,
surtouten assembléegénérale. L'art. 60 de l'ordonn. du 25 mai 1844, rela-
tiveau culte israélite, semble même exclure l'intervention des sections ou
comités,qui, néanmoins,peuvent toujours être consultés (V. O. 27 déc. 1846,

(6)7. ci-dessus,p. 29-30, note 8, et D. 3 messid. an XII, art. 4, 5; 14
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XV. Il est consulté nécessairement sur l'autorisation expresseet
spéciale de chacun des établissements publics (hospices, monts-de-

piété, etc., etc.), ou reconnus d'utilité publique par la loi (caisses
d'épargne, etc.) (1), que veulent fonder soit des départements, des
communes ou d'autres établissements publics, soit de simples par-
ticuliers ou personnes privées (2), et sur la reconnaissance de ceux

qui ne sont point d'avance reconnus comme tels par la loi (3).

XVI. Il est consulté nécessairement sur l'acceptation en totalité
ou en partie ou sur le refus des dons et legs faits soit à l'État ou
aux établissements publics appartenant à l'État, soit aux colonies,
aux départements, aux communes, ou à une section de commune,
ou aux établissements leur appartenant, soit à des catégories d'in-

dividus, ou en faveur d'oeuvres, représentés par l'État, la colonie,
le département ou la commune, soit aux fonctionnaires ou à uneca-
tégorie de fonctionnaires de l'État, des colonies, du département ou
de la commune (4), soit à des établissements publics, personnesdis-

tinctes, ou à des établissements reconnus d'utilité publique (5).
En ce qui touche les départements, ou les communes, ou les intérêts

concentrés dans le département ou la commune autres que le dépar-
tement de la Seine et la ville de Paris, même ceux des établissements

locaux, publics ou d'utilité publique étrangers à l'État, l'affaire n'est

portée à l'assemblée générale du conseil que si, à ces dons ou legs,
est attachée une charge ou affectation immobilière, ou s'ils donnent
lieu à réclamation (6).

L'approbation provisoire de l'archevêque ou évêque diocésainest

nécessaire s'il y a charge de services religieux (7).

fév. 1809; 26 déc. 1810; 17 mars 1808, art. 109; règl. 15 juin 1830,art,
9; D. 30 janv. 1852, art. 13, 3°.

(1) V. ci-dessus, p. 29, note 7.
(2) Av. cons. 3 niv. an XIV-circ. 3 nov. 1806; édit 1749; L. 16 pluv.

an XII, art. 1er; D. 24 messid. an XII, art. 14 ; règl. 15juin 1850,art. 9,9°;
D. 30 janv. 1852, art. 13,6°. — V. ci-dessus, p. 25 à 30, 31, dern. al.

(3) V. p. 29, 31, 32.
(4) V. ci-dessus, p. 18 à 25.
(5) V, p. 25 à 30, 32. — C. civ., art. 910, 937 ; L. 11 flor. an X, art.43;

L. 18 germ. an X, art. 73, et art. organ. protest. 8, 34; L. 2 janv. 1817;
O. 2 avrr 1817 ; 7 mai 1826 ; O. 14 janv. 1831, art. 3, 4 ; O. 30 sept.1827;
L. 10 mai 1838, art. 4, 7°, 5, 31 ; L. 18 juill. 1837, art. 19, 9°, 32, 3°,10,
7°, 48 ; L. 7 août 1851, art. 11 ; D. 25 mars 1852, art. 1eret 7; tableA,7°,
12°, 29°, 42°, excepté H et V; D. 30 déc. 1809, art. 113 ; D. 6 nov. 1813,
art. 64, 67, 72 ; L. 24 mai 1825, art. 4 ; L. 5 juin 1835, art. 10, etc.

(6) V. note précéd., D. 25 mars 1852.
(7) D. 12 août 1807, art. 2 ; O. 10 juin 1814, art. 1er ; O. 2 avr. 1817.

art. 2.
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XVII. Il est nécessairement appelé à exprimer son avis sur l'ap-

probationà donner par le chef de l'État aux actes de fondation ou

deprorogation des sociétés anonymes, tontines, compagnies d'assu-

rances,comptoirs et sous-comptoirs d'escompte, sociétés de crédit

foncier,ou aux modifications de leurs statuts (1); à l'établissement

ou la suppression dans les départements de comptoirs ou succur-

salesde la Banque de France et aux statuts ou modifications des
statutsde cette Banque (2).

LaConvention nationale avait voulu que les associations connues

sousle nom de caisses d'escompte, compagnies d'assurances sur la
vieet généralement toutes celles dont le fonds capital repose sur des
actionsau porteur, ou sur des effets négociables, ou sur des inscrip-
tionssur un livre, transmissibles à volonté, fussent autorisées par
uneloi (3). Conformément à ce principe, la Banque de France a été

autoriséeet son privilége pour l'émission de billets au porteur a
constammentété prorogé par la loi; celle de l'an XI (art. 31) confé-
raitau Gouvernement le droit d'autoriser la formation de banques,
avecce même privilége, dans les départements ; mais la loi de 1840
adécrétéde nouveau qu'aucune banque départementale ne pourrait
êtreétablie, et que les banques alors existantes ne pourraient obte-
nir la prorogation de leur privilége ou la modification de leurs sta-
tutsquepar une loi (4). Le même principe a été appliqué à l'éta-
blissementde banques dans les colonies et en Algérie; mais la for-
mationde leurs comptoirs et la modification de leurs statuts peuvent
aussiêtre autorisées par décrets rendus sur l'avis du conseil
d'État(5).

XVIII. Il est nécessairement consulté, non-seulement sur les

(1) C. comm., art. 37, 40, 29, 30, etc.; av. cons. 25 mars-1er avr. 1809;
D.18nov. 1810; av. cons. 15 oct. 1809-14 nov. 1821; L. 10 juin 1853,
art.2; D. 28 fév. 1852, art. 1er ; D. 6 juill. 1854, art. 9 ; D. 10 déc. 1852,
art.4; règl. 15 juin 1850, art. 9, 11°; D. 30 janv. 1852, art. 13, 13°.

—
V.ci-dessus, p. 31.

(2)Ci-dessous, et L. 22 avr. 1806, art. 22; D. 16 janv. 1808; 18 mai
1808;L. 30juin 1840, art. 6, 7 ; O. 25 mars 1841.

Laloi de1857 stipule pour le Gouvernement le droit d'imposer à la Ban-
la la formation d'un do ces comptoirs dans chaque département.

3 L. 24 août 1793.
(4). 24 germ. an XI, notamment art. 31 ; 22 avr. 1806; 30 juin 1840,

art.6 à 8; L. 9 juin 1857. — Deux arrêtés dictatoriaux de 1848 ont réuni
àla Banquedite de France toutes les banques alors existantes dans les dé-
partements(27 avr. et 2 mai 1848).

(5)L. 11juill. 1851, art. 5, 14; L. 4 août 1851, art. 4 et 13 ; D. 13
août1853; 12 mars 1859.
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ordonnances ou décrets ordonnant, autorisant ou concédant l'en-

treprise de travaux publics intéressant l'État ou les colonies, les dé-

partements ou les communes, devant donner lieu à expropriation

pour cause d'utilité publique (1), et dont les plus importants ne

pouvaient, avant le sénatus-consulte du 25 décembre 1852, être

ordonnés, autorisés ou concédés que par la loi (2), mais encore
sur les décrets ou ordonnances concédant ou autorisant certains

travaux, qui participent, pour ainsi dire, par leur importance, leur

utilité, leur influence sur la propriété privée, de la nature des tra-

vaux publics, tels que l'exploitation des mines ou minerais, le des-

séchement des marais ou étangs, les endiguements, le drainage et

les travaux d'assainissement, les travaux pour conservation et amé-

nagement des eaux minérales (3).

XIX. Il est nécessairement appelé à donner son avis sur la révo-

cation d'autorisations accordées à des étrangers d'établir leur

domicile en France (4).

XX. Il admet ou rejette les demandes de naturalisation formées

par des étrangers, lesquels peuvent l'obtenir sur l'avis favorable du

conseil d'État, soit après dix ans de résidence en France, depuis
l'autorisation d'y établir leur domicile, obtenue après l'âge devingt
et un ans accomplis, soit même avant ces dix années, s'ils ont rendu

à la France des services importants ou s'ils y ont apporté une in-

dustrie ou des inventions utiles, ou des talents distingués, ou s'ils y
ont formé de grands établissements (5).

Les étrangers même naturalisés ne peuvent être nommés évêques (8),

(1) V. ci-dessus p. 30.

(2) V. ci-dessus, p. 142. — Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4 ; L. 3 mai 1811,
art. 2, 1°, et art. 3 ; règl. 15 juin 1850, art. 9, 12° ; D. 30 janv. 1832,art.

13, 7°, 14°.
(3) L. 21 avril 1810, art. 5, 73, etc.; L. 17 juin 1840, art. 1er; L. 10juin

1851, art. 5; arr. 9 oct. 1848; D. 6 fév. 1852, 6 janv. 1855; L. 16 sept.
1807, art. 2 à 5, 41 ; L. 10 juin 1854, art. 4 ; L. 13 avril 1850, art. 13; L.
14 juill. 1856, art. 1er, 12; O. 23 août 1815, art. 12 ; règl. 15 juin 1830,art.

9, 8°, 13° ; D. 30 janv. 1852, art. 13, 5°, 8°.
(4) C. civ., art. 13 ; av. cons. 18-20 prair. an XI ; L. 3 déc. 1849, art.3,

7,1er, 1° ; L. 7 août 1850, art. 17 ; règl. 15 juin 1850, art. 9, 5° ; D. 30janv.
1852, art. 13, 41°.

(5) C. civ., art. 21, dern. al.; D. 17 mars 1809 ; 9 fév. 1811, art. 3 ; sén.
cons. 26 vend, an XI ; 19 fév. 1808; L. 3 déc. 1849, art. 1er, 2, 4 à 6; L. 28
avril 1816, art. 55 ; 0. 8 oct. 1814 ; décis. r. 28 nov. 1817 ; D. 24 juin 1808;

O. 15 juill. 1814 ; O. 31 oct. 1830. — V. traités et D. 30 juin 1800; - O.18
sept. 1839, art. 17; L. 19 juill. 1845, art. 12, 27 ; règl. 15 juin 1850, art.9;
5°, 19 ; D. 30 janv. 1852, art. 13,11°.

(6) L. 18 germ. an X, art. 16.
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XXI. Il donne, mais non plus en assemblée générale (1), son avis

surles demandes en autorisation de changement ou addition de

nom(2), autorisation qui, du reste, n'est jamais accordée que sauf

lerecoursde toute partie intéressée, par la voie contentieuse, dans

ledélai d'une année, à compter du jour de l'insertion du décret ou

del'ordonnance au Bulletin des lois, ou à compter du jour où la

dispositiondu décret ou de l'ordonnance, si elle est subordonnée à

unecondition suspensive, pourrait commencer à produire son

effet(3).

XXII. Il connaît de même des demandes de rectification d'erreurs

commises,d'après les titres produits, quant aux noms, prénoms et

datesde naissance, dans les inscriptions sur les grands-livres de la

dettepublique, perpétuelle ou viagère (4).

XXIII. Il participe, par les avis de ses comités, à la gestion des

propriétésdépartementales et, lorsqu'il y a lieu , des biens des
communeset desétablissements publics ou d'utilité publique, notam-
mentsur les projets d'emprunts communaux qui peuvent être auto-
risésautrement que par une loi (5).

XXIV. Il est nécessairement consulté sur l'établissement ou la

suppressionou la modification des tarifs d'octroi (6).

XXV. Il connaît administrativement, c'est-à-dire, sur le rapport
duministre compétent, des recours qui peuvent être formés, dans
certainscas, devant le chef de l'État, par la voie administrative,
contrecertains actes, par les personnes (publiques ou privées), sur
despoints en général non susceptibles de pourvoi par la voie con-
tentieuse(7); ainsi que des dénonciations qui peuvent lui être faites

parle chef de l'État ou par les ministres d'office, ou sur la dénon-
ciationdes préfets ou des parties, de certains actes administratifs

irréguliers, non susceptibles d'être déférés par la voie contentieuse.

1)Règl.15 juin 1850, art. 15, 9 à 11 ; O. 30 janv. 1852, art. 13, arg.
(2)L. 11 germ. an XI. tit. II; L. 28 mai 1858.
(3)L. 14germ. an XI, art. 6, 7 ; ex.: arr. cons. 12 août 1818 ; 16 déc. 1831.
(4)L. 7 fruct. an V; arr. 7 frim. an XI.
(5)L. 10 mai 1838, art. 29, 38 ; L. 18 juill. 1837, art. 41 ; L. 10 juin

1853,art. 4. Sauf D. 25 mars 1852, art. 1er et 7, tabl. A, 1°, 2°; O. 27 déc.
1846art. 1er,3°; 4°, etc., etc.
(6) L.11 juin 1842, art. 8 ; règl. 15 juin 1850, art. 9,16°, 15 ; D. 30 janv.

1852art. 7, 13 17°; D. 25 mars 1852, tabl. A, except. q.
(7)V. ci-dessus,p. 62; Recours autorisé par l'art. 40 du règlement du

22juill. 1806 contre desactes émanés du chef de l'Etat ; renvoi facultatif àunedessectionsdu conseil.— V. aussi nosci-après.
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Ainsi, par le décret du 17 mars 1808 (1), le chef de l'État s'était
réservé de réformer par des décrets pris en conseil d'État toute
décision, statut ou acte émané du conseil de l'Université ou du
grand maître, remplacés aujourd'hui, quant au pouvoir réglemen-
taire ou de décision, par le ministre chargé de l'instruction publi-
que (2).

La constitution et les lois de 1791 et de l'an III donnaient au chef
de l'État le droit d'annuler immédiatement les actes irréguliers des
administrations départementales (3), et, à défaut d'annulation, par
l'autorité départementale (4), les actes des administrations munici-

pales alors toutes électives; la loi du 27 avril-25 mai 1791 voulait
que ces sortes d'annulations fussent prononcées en conseil desmi-
nistres, appelé alors conseil d'État. Nous croyons qu'aujourd'hui ce
droit peut s'exercer même à l'égard des actes des autorités munici-

pales, sans l'intervention du conseil d'État, dont le chef du pouvoir
exécutif peut néanmoins prendre l'avis, et sans préjudice du droit
de recours des parties ou des ministres par la voie contentieuse, s'il
y a lieu (5).

XXVI. La loi du 21 avril 1810 ouvre un recours direct par la voie

administrative devant le conseil d'État contre les arrêtés de préfet,
réglant, en cas de concurrence entre plusieurs maîtres de forges,
pour l'exploitation du minerai, négligée par le propriétaire du fonds,
la proportion dans laquelle chacun d'eux pourra exploiter (6).

XXVII. Un avis du conseil d'État de 1813, une décision du même
conseil de 1814, indiquent un recours administratif possible devant
ce conseil, après décision du ministre, contre un arrêté de préfet
prononçant ou refusant de prononcer la suppression, ou déterminant
la direction d'un chemin vicinal (7).

XXVIII. La loi du 16 septembre 1807 autorise expressément le

(1) Art. 144.

(2) V. ci-dessus, p. 125, 126, 63.
(3) A l'égard de celles-ci, le droit appartient aux ministres, exceptéence

qui concerne les actes ou délibérations des conseils généraux de département
ou des conseils d'arrondissement (V. ci-dessus, p. 183, n° XX; ex. : O.5
nov. 1840, etc.).

(4) L. 15-27 mars 1791, art. 27; const. 1791, tit. III, chap. IV, sect.II,
art. 7; L. 27 avril-25 mai 1791, art. 14, 17, 2°; const. an III, art. 190.

(5) V. ci-dessus, p. 183, 184, note 2, et p. 184, n° XXI; Pourvoisdans
l'intérêt de la loi. S'il s'agit d'excès de pouvoir ou d'incompétence,toutes
les autorités administratives ressortissent au conseil d'Etat, statuantau
contentieux.

(6) Art. 64.— V. aussi p. 229, n° XIII, ci-dessus.
(7) Av. cons. 5-8 nov. 1813 ; arr. cons. 6 janv. 1814.
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recoursdirect par voie administrative, c'est-à-dire, sur le rapport du

ministre,contre les alignements donnés par les maires pour l'ou-

verturede nouvelles rues ou pour l'élargissement des anciennes, qui

nefont point partie d'une grande route, ou pour tout autre objet

d'utilitépublique, et même contre les plans d'alignement (1), arrêtés

alorsen conseil d'État, aujourd'hui parles préfets, excepté toutefois

pourParis (2).

XXIX. Le conseil d'État prononce en quelque sorte comme arbitre,

Centreles communes et les fabriques, lorsque les premières, de

l'avis deleur conseil municipal, demandent une réduction sur quel-

quesarticles de dépense de célébration du culte, dépenses mises à

leurcharge par la loi en cas d'insuffisance des revenus de la fabri-

que (3); 2° entre les autorités civiles, les entrepreneurs de fourni-

tures,pour le service des morts, et les fabriques relativement aux

marchésexistants (4).
Surtous les recours dont nous venons de parler ici, il peut être

statuédéfinitivement par les sections ou comités (5),

XXX. Le conseil, ou plutôt une de ses sections ou comités, sta-

tnant administrativement, propose d'accorder ou de refuser au dé-

partementde la Seine l'autorisation, soit d'intenter une action, soit

deformerun recours devant un tribunal ou une Cour de l'ordre ju-
diciaire(6); il propose ou refuse, sur le. recours formé administrati-
vementpar une commune ou section de commune, ou par tout con-

tribuableinscrit au rôle des contributions directes de la commune

demandantà intenter ou soutenir à ses propres frais et risques une

actionau nom et dans l'intérêt de la commune ou section, ou enfin

par unétablissement public local distinct de la commune, la réfor-

mation des arrêtés de conseils de préfecture portant refus de l'auto-

risationnécessaire pour plaider devant les tribunaux judiciaires, soit

en demandant, soit en défendant (7).

(1)L. 16sept. 1807, art. 52; D. 27 juill.- circ. 18 août 1808;— V. arr.
cons.22oct. et 3 déc. 1817, 9 juin 1824, 4 juill. 1827, etc.

(2)D. 25mars 1852, art. 1er, 7, tabl. A. 50°; — V. ibid., art. 6, 2e alin.,
Recoursouvert en général devant la ministre.

3 D. 30 déc. 1809, art. 96, 97, § 6, 11° ; L. 18 juill. 1837, art. 30, 14°.
(4)D.18mai 1806, art. 15 ; D. 25 mars 1852, art. 1er, 7, tabl. A, 46°.

(5) Règl.15 juin 1850, art. 15, 11 ; D. 30 janv. 1852, art. 13, 20°, 21°.
(6)L. 10 mai 1838, art. 36 ; D. 25 mars 1852, art. 7, et tabl. A, 5°.
(7) L.18juill. 1837, art. 49, 54, dern. al., 50, 53 ; L. 28 pluv. anVIII,

art.4; arr. 7 mess, an IX, art. 13 ; D. 30 déc. 1809, art. 77 ; 6 nov. 1813,
art. 14, 33, 70; 0. 23 mai 1834; C. pr. civ., art. 1032; 0.1er juin 1828,

art.32°; 18 sept. 1839, art. 19 ; règl. 15 juin 1850, art. 19 ; D. 30 janv.
1852,art. 7.
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XXXI. Il se prononce administrativement, après une instruction
presque contentieuse, en assemblée générale, au rapport d'unede
ses sections ou d'un de ses comités, en appel des décisions du conseil
des prises, lorsqu'il y en a un (1), ou, dans le cas contraire, en
premier et dernier ressort (2), sur la validité des prises maritimes

amenées, et sur les contestations relatives à la qualité des navires
neutres ou ennemis naufragés ou échoués, dans les ports ou surles
côtes de France et de ses colonies (3), et même sur les prises amenées
dans des ports étrangers et dont le jugement appartiendrait à l'au-
torité française (4).

La compétence en matière de prises maritimes, réservée par la loi
du 9-13 août 1791, avait été provisoirement attribuée par celledu
14 février 1793 aux tribunaux de commerce. Elle fut transférée par:
la loi du 18 brumaire an II au conseil ou chef du pouvoir exécutif,
contre les décisions de qui la loi du 26 vendémiaire an VI ouvrit un
recours devant le tribunal de cassation. La loi du 3 brumaire anIV
avait reconnu de nouveau la compétence de l'autorité judiciaire,
c'est-à-dire des juges et agents consulaires, etc., auxquels ellede-
meura, jusqu'à l'an VIII (5).

XXXII. Certaines lois, certains règlements exigent, pour certaines

opérations ou certaines affaires, l'intervention d'une section ou d'au
comité du conseil d'État ; ainsi :

Toute liquidation de pension civile, militaire, etc., doit être revisée
par un comité, une section, du conseil d'État (6).

Le règlement du conseil d'État du 26 mai 1849, fait en vertude

délégation de la loi, remplacé par celui du 15 juin 1850, avait con-
centré dans le comité des finances les révisions de liquidation de

pensions de toute nature. Cette disposition avait été confirmée par

(1) D. 11 juin 1806, art. 14, 3°; L. 26 vent, an VIII; arr. 6 germ.anVIII;
L. 3 mars 1849, art. 9; D. 18 juill. 1854, art. 6; 9 mai 1859, art. 6;
V. Juridiction admin., Cons. des prises.

(2) O. 9 janv. 1815, art. 1er; 23 août 1815, art. 13 ; 9 sept. 1831; 18sept.
1839, art. 17 ; règl. 15 juin 1850, art. 19, 9, 6°, 54; D. 30 janv. -1832,art.8,
13, 4° ; arr. 6 germ. anVIII, art. 28 ; D. 3 mai 1856, arg.

(3) Arr. 6 germ. an VIII, art. 2, 20; 0. 8 juin et 22 juill. 1814; D.18
juill. 1854, art. 1er; 9 mai 1859, id.

(4) Arr. 6 germ. an VIII, art. 23 à 25; 0. 29 oct. 1833, art. 78; D.18
juill. 1854, art. 11 ; 9 mai 1859, id.

(5) L. 9-13 août 1791, art. 1er; 14 fév. 1793; 26 vend, an VI; 3 brum.
an IV, art. 15; 8 flor. an IV, art. 1er, 3; 27 vent, et 4 prair. an VI; L.26
vent, an VIII.

(6) 0. 20 juin 1817, art. 3; 27 août 1817, art. 8 (mar.) ; D. 9 nov. 1883,
art. 43; règl. 15 juin 1850, art. 17; D. 30 janv. 1852, art. 9; D. 9 mars
1852, art. 10; 8 juin 1852.— V. ci-dessus, p. 158 à 160.
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ledécretdu 30 janvier 1852; mais le décret du 8 juin 1852 a restitué

àla section de la guerre et de la marine la révision des pensions

liquidéespar les ministres de ces deux départements, sauf réunion

decettesection avec celle des finances, si le ministre au département

desfinances le demande. Avant 1849, chaque comité revisait les

liquidationsde pensions du département ministériel auquel il cor-

respondait;avant le décret du 9 mars 1852, celles de l'instruction

publiquen'étaient point soumises au conseil d'État, malgré la

dispositiongénérale de l'ordonnance de 1817.

Lesdécrets qui même après l'accomplissement de toutes les for-

malitésaccordent ou concèdent des pensions sont susceptibles de

recours,sur le fond, par la voie contentieuse (1).

XXXIII. Le règlement d'administration publique du 12 mars 1859

exige,pour les autorisations par décret, de magasins généraux et

sallesde ventes publiques de marchandises, l'avis préalable de la
sectiondu conseil d'Etat correspondante au ministère du com-

merce(2).

XXXIV. Sur les oppositions faites par l'administration forestière

auxdéfrichements annoncés par des particuliers, la loi du 16 juin
1859veut que le ministre des finances, qui décide administrative-

ment,nepuisse prononcer que la section des finances préalablement
entendue(3).

Unecommission des pétitions est formée dans le sein du conseil

d'Etat,chargée d'examiner toutes les pétitions adressées au chef
le l'État et de lui remettre, par l'intermédiaire du président du

conseild'État, un rapport contenant ses propositions (4).
Le conseil d'État participe ainsi indirectement à l'exercice du droit
degrâce(5); comme il y participe encore directement en assemblée

généraleen ce qui concerne la remise à titre gracieux des débets
enversl'État (6); comme il se trouve enfin par son intervention dans

certainesmesures secondaires d'organisation, telles que création,
prorogationou suppression de chambres temporaires dans les Cours
ettribunaux, création ou suppression de justices de paix, etc., admis

ala part que nos lois délèguent (7) au chef du pouvoir exécutif, sinon

(1)V. ci-dessus, p. 61.
(2)L.28mai 1858, art. 7,14 ; D. 12 mars 1859, art. 1er.
(1)Art. 219.

(4)
D.

18déc. 1852; F. D. 20 sept. 1806.

(6). ci-dessus,p. 200, note 1, et 7, note 2.
(6)L. 29juin 1852, art. 13.— V. ci-dessus, p. 182, note 2.
(4)Regl.6 juill. 1810, art. 10,12; L. 20 avril 1810, art. 39 ; L. 8 pluv.
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dans l'exercice des attributions, du moins dans la constitution du

pouvoir judiciaire (1).
Les membres du conseil d'État sont individuellement appelés,en

cette qualité, à faire partie d'autres corps consultatifs ou conseils(2),
Lorsqu'il y a lieu, aux termes d'une loi ou d'un règlement d'admi-

nistration publique, de désigner un ou plusieurs membres du conseil

d'État, soit pour faire partie d'un comité ou d'une commission, soit

pour prendre part, à ce titre ou à un titre quelconque, à l'exécution
d'une loi, cette désignation est faite directement par un décretdu
chef de l'État (3).

Des conseillers d'État individuellement sont, ainsi que nous l'avons
dit (4), désignés comme commissaires pour soutenir la discussion
de projets de lois ou de sénatus-consultes présentés au Corpslé-

gislatif ou au Sénat, ou pour représenter le Gouvernement danstoute
délibération de ces corps. Ces projets peuvent être portés parles
commissaires à l'une ou l'autre assemblée, de même que les procla-
mations que l'Empereur leur adresse (5). Les commissaires sontau
nombre de trois pour chaque loi ou sénatus-consulte. Un deces

commissaires peut être pris parmi les conseillers en serviceordi-

naire hors sections. Ils sont proposés à la nomination du chefde

l'État par le président du conseil d'État, qui, lui-même, peut enfaire

partie, ils sont nommés par le décret qui ordonne la présentationdu
projet de loi ou de sénatus-consulte, lequel décret est transmis àcha-
que assemblée avec le projet. Ceux qui sont chargés de représenterle

Gouvernement (en général) sont commis par des décrets spéciaux(6).
Un décret du 24 nov. 1860 crée des ministres sans portefeuille, chargés;
de défendre, de concert avec le président et les membres du conseil

d'État, devant les chambres (le Sénat et le Corps législatif),
les

projets
du Gouvernement et de donner des explications sur sa politique (7).

an IX, art. 9, 8; 27 vent, anVIII, art. 93,95 ; 25 vent, an IX, art. 31, 32,etc.;
règl. 15 juin 1850, art. 9, 7°; D. 30 janv. 1852, art. 13, 9°.

(1) F. ci-dessus,p. 6 et 7, texte et notes.
(2) F. sect. suiv.
(3) D. 3 fév. 1852. — La constitution de 1848, art. 89, la loi du15mars

1850, art. 1er, avaient voulu que les membres du tribunal desconflitsetceux
du conseil supérieur de l'instruction publique fussent élus par lescorpsres-
pectifs auxquels ils appartenaient.

(4) F. p. 219, 220.
(5) F. ci-après, Ministère d'État.
(6) Constit. an VIII, art. 53 ; arr. 5 niv. an VIII, art. 9; const. 14janv.

1852, art. 51; D. 25 janv. 1852, art. 15; D. 31 déc. 1852, art. 32, 3à5,8
51, 17, 31,.61, 33, 65; D. 24 nov. 1860, art. 3.

(7) D. 24 nov. 1860, art. 5.
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SECTIONV. De quelques autres conseils, comités ou commissions.

Outreles conseils supérieurs centraux dont nous venons de parler,

ayant,quant aux attributions, un caractère général et, pour ainsi

dire,Universel, il existe une foule d'autres conseils ou corps consul-

tatifsayant un caractère spécial. Nous en allons citer quelques-uns.

SOUS-SECTION1re.—Conseil supérieur et conseils généraux de l'agriculture,
ducommerceet de l'industrie. — Comité consultatif des arts et manu-

factures.

Il est institué un conseil supérieur du commerce, de l'agriculture
etdel'industrie (1), présidé par le ministre chargé de ces attri-

butions (2).
Lesautres ministres en font partie ou y ont entrée (3), ou peuvent

y déléguerdes commissaires pour y exposer les questions sur les-

quellesle conseil est appelé à délibérer, fournir les explications de
détailet les documents jugés nécessaires.

Ceconseil est composé, en outre, d'un vice-président, deux séna-

teurs,deux membres du Corps législatif (4), deux membres du
conseild'État (5), du directeur général des douanes, du directeur de

l'agriculture et du commerce au ministère de ce nom, du directeur
des consulats et affaires commerciales au ministère des affaires

étrangères,du directeur des colonies et du directeur des affaires de

l'Algérieaux ministères chargés des colonies et de l'Algérie ; enfin de
six notableschoisis par le chef de l'État parmi les personnes les plus

verséesdansles matières agricoles, commerciales et industrielles (C).
Le conseil peut de plus entendre les personnes qu'il croirait

pouvoir l'éclairer sur des faits à constater (7).

(1)0. 4 janv. et 20 mars 1824; 1re O. 4 janv. 1828, art. 1er, avant-dern.
al. 2° 0. 8 août 1829, art. 2; 0. 8 déc. 1829, art. 1er; 0. 29 avril 1831,
art.5 à 7; D. 1er fév. 1850 ; D. 1er fév. 1853.
(2) 0. 4 janv. 1828, art. 1er ; 20 janv. 1828. art. 2; D. 1er fév. 1850 ; 2 fév.

1833.
De 1824 au 4 janv. 1828 et du 8 déc. 1829 au 29 avril 1831, il

l'étaitparle président du conseil des ministres. Du 8 août au 8 déc. 1820 et
du 29avril 1831au 1er fév. 1850, par un président spécial sous l'autorité,

tantôtduministre des finances, tantôt du ministre du commerce.

(3)
O.6 janv. 1824 ; D. 2 fév. 1853.

(4) Elémentsnouveaux.
(5)Lesordonnancesde 1824 y appelaient 2 ministres d'État, un membre

duconseilprivé ou du conseil d'Etat, et un autre conseiller d'Etat ou maître
desrequêtescomme secrétaire.

(6)Compar.O.1824 et 1831 ; D. 1er fév. 1850.
(7)Parl'organisation de 1824, un bureau de commerce et des colonies était

chargederecueillir les faits et documents. Il recevait par les soins des mi-
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Ce conseil donne son avis sur toutes les questions que le Gouver-
nement juge à propos de lui renvoyer. Il peut être entendu notam-
ment sur les projets de lois concernant le tarif des douanes, surles

projets de traités de commerce et de navigation, sur la législation
commerciale des colonies et de l'Algérie, sur le système des encou-

ragements pour les grandes pêches maritimes, sur les questionsde
colonisation et d'émigration (1).

Il peut, avec l'autorisation du ministre, procéder àdes enquêtes(2).

Indépendamment de ce conseil supérieur embrassant à la foisles
intérêts de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, il existe

pour chacune de ces trois branches un conseil spécial (conseil ou
conseil général de l'agriculture (3), conseil général du commerce(4),
conseil général des manufactures) (5).

Il y a de plus un comité consultatif des arts et manufactures,
comité plus pratique, consulté sur des questions d'application plutôt

que de législation (6).

SOUS-SECTIONII.— Comité consultatif d'hygiène publique ou conseilsupé-
rieur de santé.

Un comité consultatif d'hygiène publique (7), remplaçant l'ancien

conseil supérieur de santé (8), est chargé de l'étude et de l'examen

nistres toutes les demandes générales concernant le commerce, touteslesin-
formations qu'il jugeait devoir être demandées aux chambres de commerce,
aux compagnies, aux négociants et manufacturiers et aux agentsdu Gouver-
nement de toutes les classes, soit à l'intérieur, soit à l'étranger. — Il pouvait
ensuite faire des propositions au conseil supérieur pour en être référéauchef
de l'Etat (V. O. 27 janv. 1831, remplacement par une commission).

(1) L. 18 juill. 1860. L'ordonnance de 1831 ajoutait sur les voeuxdes
conseils généraux et spéciaux du commerce, des manufactures et duconseil

d'agriculture.
(2) D. 1853 ; O. 6 janv. 1824, art. 6.
(3) O. 28 janv. 1819 ; 1re O. 29 avril 1831, art. 1er, 10, etc.; 2eO.art.

0. 20 oct. 1441 ; D. 1er fév. 1850 ; L. 25 mars 1851, art. 21 à 28; D.9avril
1851 ; D. 25 mars 1852, mais convoqué annuellement et non permanent.

(4) Arr. 3 niv. an XI, art. 10, 11 ; D. 26 juin 1810, art. 9 à 11; 1re0.23
août 1819; 0. 9 fév. 1825; 1re 0. 29 avril 1831, art. 1er, 8, 2,11à 14.
2e 0. art. 4 ; D. 9 avril 1851.

(5) D. 26 juin 1810, art. 1er à 8 ; 1re 0. 29 avril 1831, art. 1er,9à24
11 à 14; 2e, art. 4; 0. 25 déc. 1832; 10 oct. 1833; 17 mai 1837, etc.;D.9
avril 1851.

(6) V. L. 27 sept. -16 oct. 1791 ; L. 28 avril 1816, art. 17 ; L. 27mars
1817, art. 6 ; L. 21 avril 1818, art. 1er; L. 9 juin 1845, art. 1er, D. 20

mai

1857. - V. aussi L. 28 avril 1816, art. 63; 0. 24 sept. 1817; 0. 5janv.
1835; 3 fév. 1848; et encore L. 27 juill. 1822, art. 19; arr. 10 juin 1848,etc.

(7) Arr. 10 août 1848; D. 1er fév. et 2 déc. 1850 ; 23 oct. 1850.
(8) 0. 7 août 1822, art. 55.
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detoutes les questions qui lui sont renvoyées par le ministre, en ce

quiconcerne les quarantaines, la propagation de la vaccine, la police
médicaleet pharmaceutique, la salubrité des ateliers et l'améliora-

tiondesétablissements thermaux, etc.

SOUS-SECTIONIII. — Conseil général des ponts et chaussées, de la navigation
ou des cours d'eau et dus chemins de fer.

Il existe un conseil général des ponts et chaussées, présidé par le

ministre ou le directeur général, et, en son absence, par un des

membres,inspecteur général, vice-président. Ce conseil est composé
desinspecteurs généraux (1) et divisionnaires (aujourd'hui inspec-
teursgénéraux de seconde classe) (2).

Il est chargé de donner son avis sur le personnel et l'avancement
desingénieurs, lorsqu'il lui est demandé (3), sur les projets et plans
detravaux, sur les questions d'art et de comptabilité qui lui sont

soumises,sur l'établissement, le règlement et la police des usines à

eau,les desséchements de marais, les endiguements et canaux d'ir-

rigation,etc.
Il estnécessairement consulté sur toutes les questions contentieuses

ou susceptibles de le devenir, qui doivent être portées au conseil
d'État ou décidées d'abord par le ministre (4), et sur toutes les
affairesqui doivent être portées à la commission mixte (5).

Pourl'examen des affaires qui, à raison de leur importance secon-

daire,n'exigent pas la réunion du conseil entier, le conseil général
sediviseen sections (6), dont le nombre, les attributions et la com-

positionsont déterminés par arrêtés ministériels (7). Chaque section
estprésidéepar un inspecteur général de première classe.

Toutesles fois qu'une affaire renvoyée à l'une des sections y a été

jugéepar la majorité des membres susceptible d'être soumise au
conseilgénéral, elle est nécessairement déférée à ce conseil (8).

Les sections, avant le décret de 1854, étaient au nombre de

(1) V. ci-dessus, chap. III, sect. II.
2) D. 17 juin 1854.

(3) La révocation des ingénieurs ne peut avoir lieu que de son avis (D. 13

oct.1851, art. 25).
(4) L. 31 déc. 1790-19 janv. 1791, art. 3 à 5; L. 6-18 août 1791, art. 2

à4; D. 7 fruct. an XII, art. 11 et 15; 0. 8 juin 1832, art. 6; 23 déc. 1838,
art.4.

(5) V. ci-après, sous-sect. V.
6) 0.19 oct. 1830, art. 10 à 13 ; 8 juin 1832, art. 7, 8; 23 déc. 1838.

(7) D. 17 juin 1854, art. 4.
(8) 0.8 juin 1832, et 23 déc. 1838, art. 7.

16
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quatre (1), s'occupant, savoir : l'une des affaires relatives aux routes
et ponts, autres que les plans généraux d'alignement dévolus à la

seconde; celle-ci (outre ces plans d'alignement) de l'établissement
des usines et du règlement des cours d'eau; la troisième desaffaires
relatives à la navigation naturelle et artificielle, aux travaux des

ports maritimes et autres , quais, bacs, desséchements et canaux

d'irrigation, etc.; et la quatrième des chemins de fer, en ce qui
touche les questions relatives à l'expropriation des terrains, à l'exé-
cution des terrassements et ouvrages d'art, et au règlement des

comptes des entrepreneurs (2).

SOUS-SECTIONIVe. — Conseil général des ruines.

Un conseil général des mines est institué pour donner son avis

sur les demandes en concession, en réunion ou partage, sur les

retraits de concessions (3), sur les perfectionnements des procédés
de l'art., etc.

Il est nécessairement consulté sur les questions de nature conten-

tieuse qui peuvent être ou viennent à être portées devant le conseil
d'Etat (4).

Il est présidé par le ministre ou, en son absence, par le directeur

général de l'administration; à défaut ou en l'absence de celui-ci,

par un des membres du conseil désigné par le ministre : il est com-

posé uniquement des inspecteurs généraux du service (5).

(1) Elles n'avaient d'abord été qu'au nombre de deux (routes, etc., d'une
part, navigation, etc., de l'autre) (0. 19 oct. 1830 et 8 juin 1832).

(2) 0. 23 déc. 1838, art. 5; arr. 19 juill. 1848, art. 3.
Il y a, en outre, près du ministère des travaux publics, un comité consul-

tatif des chemins de fer chargé de l'étude et du choix des tracés, de l'examen
descahiers de charges de concession,desquestions relatives à l'établissement
de la voie de fer, des gares et stations et du matériel, à l'établissementdes
tarifs et à leur application, aux traités particuliers et conventions internatio-
nales, à l'exploitation technique et commerciale, aux règlements depolice,
aux. émissions d'obligations, aux prêts, subventions ou garantie d'intérêtet

partage de bénéfice de la part de l'Etat, etc., et en général de toutes lesques-
tions concernant les rapports des compagnies avec l'administration.

De ce comité sont membres les inspecteurs généraux institués pour lasur-
veillance de l'exploitation commerciale et le contrôle de la gestion financière
des compagnies (F. ci-dessus, chap. m, sous-chap. II, sect. IV), lesquelscon-
stituent même la partie permanente de ce comité (arr. min. 30 nov. 1851;D
19 juill. 1848, art. 2 ; D. 17 juin 1854).

(3) F. cons. d'Etat, D. 30 janv. 1852, art. 13.
(4) D. 18 nov. 1810, art. 46.
(5) D. 18 nov. 1810, art. 45 ; 0. 27 avril et 8 juin 1832, art. 9; D. 24

déc. 1851, art. 5, 8 ; D. 23 avril 1856.
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SOUS-SECTIONV. - Commission mixte (des travaux publics et même privés.)

Onappelle ainsi un corps consultatif, composé à la fois de hauts

fonctionnaires de l'ordre administratif civil (membres du conseil

d'Etat,dont un préside, et du conseil général ou du corps des ponts
etchaussées),d'officiers généraux des armées de terre et de mer,

appartenantnotamment aux armes du génie et de l'artillerie (même
auxautres armes), et de quelques membres d'un grade moins élevé,

empruntésau service civil des ponts et chaussées, au service mili-
taire de l'artillerie ou à celui de la marine, y assistant avec voix
consultative(1).

Une institution analogue avait été organisée en 1791 (2), et le

principeen existait même avant 1789 (3).
Lacommission mixte est établie pour l'examen et la discussion des

projetsde concession ou de confection de travaux publics ou même
privés,autres que d'entretien ou de réparation sans modification à
l'étatactuel, dont l'exécution dans la zone frontière (4), en dedans ou
mêmeen dehors du rayon des fortifications ou de celui des servitudes
autourdes enceintes fortifiées, peut intéresser à la fois, d'une part,
ladéfensedu territoire, et, d'autre part, un ou plusieurs des services
civilset maritimes, comme concessions ou travaux concernant les
routesnationales ou départementales, chemins de fer, cours d'eau
navigablesou flottables, ponts sur ces cours d'eau, même pour le
servicedes chemins vicinaux ou forestiers, et chemins vicinaux ou
forestierseux-mêmes, dans une certaine zone plus restreinte, lors-
queleur largeur ou leur empierremennt, etc., excède certaines

dimensions;ports militaires ou de commerce, havres, rades, mouil-
lages,quais, bassins, jetées, brise-lames, phares, fanaux, amers,
canauxet écluses ou rigoles de navigation, d'alimentation, de chasse
oud'irrigation, et autres ouvrages analogues, tels que digues, batar-
deaux,épis et enrochements ; fortifications et bâtiments militaires qui
apporteraient des changements aux routes, aux canaux et autres
ouvragésd'intérêt civil ou maritime mentionnés ci-dessus ; passages
desportes d'eau et des portes de terre, dans la traverse des fortifi-
cations;même les modifications à apporter dans un intérêt civil aux

(1)D. 13 fruct. an XIII, art. 2; D. 20 fév. 1810, art. 19; 20 juin 1810,
art.2; 22 déc. 1812; 0. 18 sept. 1816 ; 28 déc. 1828; 31 juill. 1841; 29

act.1845; L. 7 avril 1851, art. 5, 3, 2° al.; D. 16 août 1853, art. 4.

art 29 31
déc.

1790-
19 janv. 1791; art. 6 ; L. 8- 10

juill.
1791,

tit.
1er

(3) V. 0. 31 déc. 1776, tit. V, art. 26.
(4)V. tit. V, sous-tit. 2°.

16.
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arsenaux, casernes, magasins ou autres établissements militaires;
projets de tracé ou d'alignement des rues, qui, dans les enceintes

fortifiées, servent de communication directe entre les places publi-
ques et les établissements militaires, et de celles qui, même dansles
villes non fortifiées, bordent les établissements de la guerre ou
de la marine, ainsi que des places ou carrefours consacrés par le

temps et l'usage aux exercices ou rassemblements de troupes; pro-
jets de concession ou d'exécution de desséchement de lacs, étangset
marais salants ou autres, ou de défrichement de forêts ou bois;
concession du droit d'enrochement ou d'endiguement de mer, dunes
et lagunes; concessions de lais et relais, d'atterrissements ou alluvions
dépendants du domaine de l'État; autorisations et règlements d'eau
des moulins et autres usines, lorsqu'ils peuvent avoir de l'influence
sur les inondations défensives; et tous autres objet d'intérêt public,
civil ou maritime, qu'un décret déclarerait de nature à influer surla

défense du territoire. Les affaires d'un caractère purement adminis-

tratif, qui sont les accessoires d'affaires principales du ressort dela

commission mixte, telles que remises réciproques de terrains, répar-
tition des dépenses ou de l'exécution entre les divers services, sont

aussi soumises à l'examen de la commission, qui est nécessairement

appelée à connaître des questions relatives à la police et à la con-

servation (non à l'enlretien) des ouvrages ayant à la fois une destina-

lion civile et militaire (1).
D'un autre côté, le ministre de la guerre peut, par une décision

générale, déclarer exonérés de l'examen de la commission mixte les

travaux de modification ou d'amélioration de certaines voies deterre

et d'eau, chemins de fer, etc., situées en dehors de la zone desforti-

fications ou du rayon des servitudes militaires autour des enceintes

fortifiées, autres que les travaux concernant des ponts établis au

croisement d'une voie de terre classée et d'une voie d'eau navigable
ou flottable (2).

Les affaires de la compétence de la commission mixte reçoivent
une instruction et peuvent donner lieu à des conférences de deux

degrés de la part des agents des divers services dans les localités; à

moins qu'elles ne doivent faire l'objet d'un projet de loi, ou qu'il

n'y ait à l'ouverture du second degré adhésion des chefs de service;
et elles sont ensuite l'objet d'instructions faites séparément par

(1) L. 31 déc. 1790-19 janv. 1791, art. 6; D. 22 déc. 1812, art. 2; L.7
avril 1851, art. 1er, 3, 2e al.; D. 16 août 1853, art. 7, 8, 17, 43 ; circ. trav.

publ. 20 août 1860.
(2) D. 16 août 1853, art. 8, 1°, 40 à 42.



CHAP. IV.—DES CONSEILS DU CHEF DE L'ÉTAT ET DE SES MINISTRES. 245

chaqueministère intéressé, et c'est sur celles-ci que la commission

mixteest consultée. Elles doivent être expédiées d'urgence à tous

lesdegrésde la hiérarchie administrative (1).

La mission de la commission mixte est d'apprécier les intérêts des
diversservices, de les concilier, et, si elle ne parvient pas à établir
l'accordentre eux, d'indiquer dans quelle limite il lui paraît possible
dedonner satisfaction à leurs besoins respectifs, sans compromettre
ladéfensedu pays (2).

Sontconsultés dans l'instruction des affaires de la compétence de
lacommission mixte, 1° le comité des fortifications; 2° le comité de

l'artillerie, toutes les fois qu'un officier de cette arme a pris part aux
conférencespréliminaires ; 3° le conseil général des ponts et chaus-
séespour toutes les affaires qui concernent les départements de

l'agriculture, du commerce et des travaux publics, de l'intérieur et
desfinances; 4° le conseil des travaux de la marine, lorsqu'une des
conférencesa eu lieu avec un ingénieur des constructions hydrau-
liques; 5° le conseil d'amirauté (3) relativement aux projets
d'ensembledes ouvrages de la marine, dont la création doit être
ordonnéepar un décret et pour les affaires dans lesquelles est inter-
venuun officier de marine. Chaque conseil ou comité émet séparé-
mentun avis motivé. S'il y a accord entre les conseils et comités sur
lesconclusions à prendre, la commission mixte se borne à constater
l'accordpar un avis conforme à ces conclusions : dans le cas con-

traire, le président nomme un rapporteur pour chaque service, et
l'affaireest débattue contradictoirement.

Uneexpédition des procès-verbaux, contenant l'exposé des faits

etle résumé dela discussion, est envoyée, avec le dossier, à chacun
desministres que l'affaire concerne. Chaque ministre fait connaître
immédiatements'il donne ou non son approbation aux conclusions.
Sitousles ministres n'adhèrent pas, le chef de l'Etat prononce (4).

Lesavis de la commission mixte sont communiqués au conseil
d'Etat pour toutes les affaires qui, d'après les lois, doivent être
soumisesà ses délibérations, notamment pour les projets de
lois,etc. (5).

(1) D. 16 août 1853, art. 11 à 15,16,18,17.
(2) D.16 août 1853, art. 3.
(3) F. sous-sect. VII, ci-après.
(4) D. 16 août 1853, art. 20, 21.— V. ci-dessus, p. 199, note 1.
(5) F. sect. précéd.
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SOUS-SECTIONVI. —Conseil supérieur de l'instruction publique.

Un conseil supérieur de l'instruction publique, présidé par le
ministre (1), remplace l'ancien conseil de l'Université ou de l'in-
struction publique (2).

Ce conseil aujourd'hui est nommé annuellement, et s'assemble
deux fois au moins par an (3) ; il n'y a plus même de section per-
manente (4).

Il est composé de trois membres du Sénat, trois membres du

conseil d'Élat, cinq archevêques ou évèques, trois membres des

cultes non catholiques, trois membres de la Cour de cassation,
cinq membres de l'Institut, huit inspecteurs généraux de l'ensei-

gnement supérieur, secondaire ou primaire, deux membres de l'en-

seignement libre, tous aujourd'hui nommés par le chef de l'État (5),
et parmi lesquels il désigne un vice-président et un secrétaire (6).

Le ministre peut en outre en appeler au conseil supérieur pour
les questions spéciales, avec voix consultative seulement, des in-

specteurs généraux autres que ceux qui en font partie.
Des commissaires peuvent être aussi chargés par le ministre del'y

assister. Enfin le conseil peut appeler dans son sein les personnes
dont l'expérience lui semble devoir être utilement consultée (7).

Le conseil supérieur de l'instruction publique est à la fois un

corps consultatif ou conseil proprement dit, dont l'avis doit quel-

quefois être nécessairement demandé (8), et un corps exerçant

juridiction (9).
Comme conseil, il peut être appelé à donner son avis sur lesprojets

de lois et de règlements ou décrets relatifs à l'enseignement (10).
Il est nécessairement appelé à le donner sur certains de ces

règlements (11) et sur tous arrêtés ministériels portant règlement

(I) L. 15 mars 1850, art. 1er à 6; D. 29 juill. 1850, art. 1er à 13; D.9
mars 1852, art. 1er, 5, 6.

(2) D. 17 mars 1808, art. 69 à 84, 90 à 93; O. 17 fév. 1815, art. 51 à67;
O.15 août 1815, préamb. et art. 3; 0. 22 juill. 1820; 1er nov. 1820; 27fev.

1821, art. 1er à 7; O. 26 mars 1829, art. 21, 22.

(3) D. 9 mars 1852, art. 5 ; L. 15 mars 1850, art. 4.
(4) L. 15 mars 1850, art. 2.

(5) D. 9 mars 1852, art. 5.— Compar. L. 15 mars 1850, art. 1er.
(6) D. 29 juill. 1850, art, 1er et 2.
(7) D. 29 juill. 1850, art. 4.
(8) F. ci-dessous.

(9) V. ci-après, tit. VIII.
(10) L. 15 mars 1850, art. 5.
(II) Ex. : L. 15 mars 1850, art. 5, 2e et 3e al., 6, 57; L. 14 juin 1854.

art. 14, 2e al.
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pourles établissements publics d'instruction (1) ; enfin sur certaines

mesuresadministratives (2) ou questions techniques (3).

Il exerce lui-même, sauf l'approbation du chef de l'État ou du

ministre(4), une sorte de pouvoir réglementaire (5).

SOUS-SECTIONVII. — Conseil d'amirauté.

Un conseil d'amirauté, créé en 1824, est appelé à donner son avis

surtoutes les mesures qui ont rapport à la législation (lois et règle-

ments,décrets ou ordonnances) maritime (6) (et coloniale) (7), à

l'organisation des armées navales, au mode d'approvisionnement,
auxtravaux et constructions maritimes (nouveaux ports ou autres
établissementsà créer, édifices à élever, dans les ports existants,
bassinsde radoub, cales, jetées et autres ouvrages hydrauliques) (8);
àla direction et à l'emploi des forces navales en temps de paix et

deguerre (9).
Il estchargé de la formation du tableau d'avancement des officiers

parordrede mérite, sur lequel seul (hors le cas d'action d'éclat en

tempsde guerre) doivent être choisis les officiers promus à un grade
supérieur,ainsi que d'un autre tableau des officiers susceptibles
d'êtreappelés au commandement des bâtiments de la marine de
l'Etat(10).

Il donneson avis sur les impressions d'ouvrages (voyages, gra-

(1)Ex. : D. 22 août 1854, art. 18,10.
2) Ex. : L. 15 mars 1850, art. 5,19, dern. al.; L. 15 mai 1850, art. 19.
3 Ex. : L. 15 mars 1850, art. 5.
4 V. 0. 26 mars 1829, art. 21, 22.

(5) Ex.: L. 15 mars 1850, art. 21, 50, 53, 62, dern. al., 78; D. 9 mars
1852,art. 7;D. 10 avril 1852; D. 22 août 1854, art. 10, 18.

(6) Ex. : D. 4 juill. 1853 concernant la pêche et l'inscription maritimes,
mêmela pêche fluviale, décrets très-importants, non rendus dans la forme

desrèglements d'administration publique, faits sans délégation spéciale lé-
gislative,en vertu du droit inhérent aux attributions du chef du pouvoir
exécutif,c'est-à-dire pour l'exécution des lois (F. ci-dessus, tit. II, chap. IV);
etrelégués,bien à tort, nous l'avons dit, dans la partie supplémentaire du

Bulletin des lois.— Un décret modifiant un de ces règlements a été, contrai-
rementà l'usage suivi pour d'autres décrets modificatifs intervenus déjà, in-
séré,par extraits, dans la première partie du Bulletin des lois (V. D. 9
Jiull.1859).

(7) F. sous-sect. suiv.
(8) Principalement sur ceux dont les projets doivent être soumis à la

commissionmixte (F. ci-dessus). — Il y a aussi un conseil des travaux de la
manne(0.19 fév. 1831 ; 7 fév. 1842; 17 déc. 1845; arr. 8 pluv. an VIII, et
0.29 mars 1811-1831

(9) 0. 4 août 1824 ; 14 juin 1844, art. 128; arr. 3 mai 1848.
(10)Arr. 3 mai 1848.— V. ci-dessus, p. 195.
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vures, etc.) à payer sur les fonds mis pour cet objet à la disposition
du ministre de la marine (1).

Ce conseil se réunit sous la présidence du ministre de la marine,

lequel, en cas d'empêchement, est remplacé par un membre qu'il a

lui-même désigné. Il est composé de sept officiers généraux de la

marine et de deux officiers supérieurs de l'administration de la

marine (2) ou anciens administrateurs des colonies (3).
Les chefs des divers services du ministère de la marine (ceux qui

n'en sont pas membres) et les inspecteurs généraux (4) sont entendus

par le conseil, toutes les fois que leur présence est jugée utile à la

discussion. Le ministre peut même, lorsqu'il le trouve convenable,
les autoriser à prendre part aux délibérations (5).

Le secrétaire général du ministère de la marine, lorsqu'il y a un

secrétaire général, remplit les fonctions du secrétaire du conseil

d'amirauté (6).

SOUS-SECTIONVIII.— Conseil supérieur de l'Algérie et des colonies.

Ce conseil, de création récente, laisse subsister le comité consultatif,
ancien conseil des délégués des colonies (7), et remplace le comité

consultatif de l'Algérie (8). La composition en est arrêtée chaque

année; mais il est institué dans son sein une commission perma-
nente des travaux publics.

Le conseil supérieur de l'Algérie et des colonies délibère sur les

affaires intéressant l'Algérie et les colonies, à l'égard ou à l'occasion

desquelles le ministre ou les ministres croient devoir le consulter.

Il ne peut prendre l'initiative d'aucune délibération (9).

SOUS-SECTIONIX. — Comité consultatif des colonies (10).

Le comité consultatif des colonies se compose 1° de quatre membres

nommés par le chef de l'État; 2° d'un délégué de chacune des trois

colonies (Antilles et la Réunion), choisi par le conseil général, qui

lui-même est composé de membres dont moitié est nommée parle

(1) L. 15 mai 1850, art. 19.

(2) O. 4 août 1824, art. 3 et 2; O. 7 janv. 1827; 26 et 31 août 1830.

(3) F. p. précéd., note 2.

(4) F. O. 1er mars 1832, art. 244 ; D. 5 juin 1856, art. 269.

(5) Arr. 3 mai 1848.
(6) O. 18 fév. 1831.

(7) F. sous-sect. suiv.

(8) F. D. 2 avril 1850 ; 17 déc. 1851 ; 14 nov. 1855.
(9) D. 21 nov. 1858.

(10) F. sous-sect. précéd.
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gouverneuret l'autre moitié par les membres des conseils munici-

paux(1). Un ou plusieurs des quatre premiers membres sont chargés

par le ministre de remplir l'office de délégués pour les colonies

quin'ont pas encore de constitution.

Lesdélégués ne peuvent être choisis parmi les membres du Sénat,

duCorpslégislatif et du conseil d'État, ni parmi les autres fonction-

naires rétribués.

Aux termes de la loi de 1833, les délégués des colonies, qui for-

maientun conseil près du Gouvernement, étaient tous nommés dans

chaque colonie (Antilles, Bourbon et Guyane) par le conseil colonial

ougénéral,dont les membres étaient élus par des colléges électoraux.

Ledécret du 5 mars 1848, art. 3, confirmé sur ce point par la con-

stitution (art. 21), ayant admis les colonies à nommer des dépu-
tésà l'Assemblée nationale, les conseils coloniaux et les délégués
avaientété supprimés (2).

CHAPITRE V.

Desministèreset des administrations centrales et établissements publics
en dépendant.

L'Assemblée constituante avait créé six ministères, ou départe-
mentsministériels, savoir : justice, intérieur, finances ou contribu-

tions et revenus publics, guerre, marine, affaires étrangères (3).
Laloi du 10 vendémiaire an IV maintint la même division; ce-

pendantla constitution de l'an III avait déterminé que le nombre des

départementsministériels pourrait être de six au moins à huit au

plus(4), et une loi du 12 nivôse an IV créa un ministère de la police,
maisce ministère fut supprimé par simple arrêté consulaire du
28fructidor an X : il a été plusieurs fois rétabli depuis. A partir de
cetteépoque, de l'an X, les alternatives de création et de suppression
deministères, et les différentes combinaisons d'attributions entre
lesdiversdépartements ministériels, dont le chef du pouvoir exécutif

s'étaitattribué de fait la prérogative, devinrent de plus en plus fré-
quentes(5).

(1)Sén.-cons.3 mai 1854, art. 17, 12; D. 26 juill. 1854; D. 21 nov. 1858,
art. 8. —arr. 19 vent, an IX, art. 11 à 14; 0. 22 nov. 1819, art. 13,14;

1792
1823, art. 5, 5,

6,

L.
25

avril 1833, art.
19

— V. L. 3- 8 juill.

(2)D. 25 avril 1848.
(3) L. 27 avril-25 mai 1791.
(4) Const.

an
III, art. 150.

(5) Ex. : arr. 5 vend, et 17 vent, an X ; D. 11 mess, an XII; D. 22 juin
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Mais il est à remarquer que, à part le dédoublement momentané
des ministères des finances et de la guerre par la création d'un
ministère du Trésor (1) et d'un ministère de l'administration dela
guerre (2), à part la récente création du ministère de l'Algérie etdes
colonies (3), dont les attributions ont été empruntées aux ministères
de la guerre et de la marine, tous les changements ont porté surle
ministère de l'intérieur créé par l'Assemblée constituante, demeuré
entier depuis 1791 jusqu'à l'an IV, et même, si l'on ne tient pas
compte de l'existence momentanée d'un ministère de la police,

jusqu'à 1811; puis, à partir de 1811, successivement démembréet
reconstitué, soit en totalité, soit en partie.

Les ministères ainsi créés aux dépens de celui de l'intérieur ont
été ceux de la police, de l'agriculture, du commerce et des manu-

factures, des travaux publics , de l'instruction publique et des

cultes. Nous ne parlons pas du ministère d'État, dont la création

avait à l'origine un caractère particulier (4). Chacun de ces mi-

nistères a été successivement fait et défait, recomposé puis supprimé.
Tantôt il y a eu à la fois un ministère du commerce et un ministère
des travaux publics, tantôt ils ont été réunis en un seul; tantôt un

ministre de l'instruction publique seul, un ministre des cultes seul,
tantôt un ministre de l'instruction publique et des cultes, etc., etc.

Tous ces changements ne paraissent pas indiquer une nécessité
bien puissante.

Au surplus, l'histoire de ces variations intéresse peu l'étude du

droit public administratif; elles ne changent rien aux principes ni

au fond des choses. Peu importe, en réalité, le nombre et la déno-

mination des ministères. Il est seulement essentiel pour l'étude de

ce droit, comme pour le bon ordre de l'État, de ne pas confondrece

qui, en définitive, n'a jamais été mêlé depuis 1789, la justice et

l'administration intérieure, les finances, la guerre, la marine et les

relations politiques extérieures. Certains objets, certaines institutions

ayant un caractère mixte en quelque sorte, peuvent dépendre,
sous certains rapports, de plusieurs ministères différents, exiger ou

comporter le concert et le concours de plusieurs ministres. Ainsi,

1811; 0.26 août 1824; 0. 4 janv. 1828; 8 août 1829; 29 mai 1830; 0.11
août 1830: 13 mars 1831; 31 déc. 1832; 4 avril 1834 ; 19 sept. 1836; 12mai
1839; arr. 24 fév. et 20 mai 1848; D. 22 et 25 janv. 1852, 21 et 23juin

1853 ; 18 juill. 1854 ; 24 juin 1858, etc.
(1) Arr. 5 vend, an X.
(2) Arr. 17 vent, an X ; 0. 4 et 17 janv. 1828 ; 8 août 1829, art. 2.
(3) D 24 juin 1858.
(4) F. ci-dessus, p. 124, note 1.
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parexemple, les droits de douanes affectent en même temps l'agri-
cultureet le commerce, l'existence ou la prospérité coloniale, les

relationsextérieures et les revenus de l'État. Souvent la préparation
destarifs a été confiée au ministère chargé du commerce, tandis que
laperception demeurait toujours dans les attributions du ministre

chargédu recouvrement des contributions publiques ou des finan-

ces(1), et la négociation des traités relatifs à ces tarifs dans les

attributionsdu ministre des affaires étrangères (2).

Ainsi, l'établissement des octrois exige le concours du ministre de

l'intérieur,chargé de la surveillance et de l'appréciation des intérêts
communauxen général, et du ministre des finances, chargé de

veilleraux recouvrements et perceptions , même dans l'intérêt
communal(3).

Ainsi, l'institution de la gendarmerie est dans les attributions du
ministrede la guerre pour tout ce qui concerne la composition ou
lepersonnel,la discipline et le matériel; dans les attributions du

ministrechargé de la police pour tout ce qui a rapport au maintien
del'ordre public; dans celles du ministre de la justice pour tout ce

quiestrelatif à l'exercice de la police judiciaire (4) ; enfin, dans les
attributions du ministre de la marine et dans celles du ministère

auquelressortissent les colonies, en ce qui concerne la surveillance
exercéepar la gendarmerie sur les militaires des troupes de la marine,
larecherchedes déserteurs de l'armée de mer, enfin quant à l'orga-
nisationde la gendarmerie coloniale (5).

Quantaux travaux ou opérations mixtes, comme on les appelle
parprivilége spécial, c'est-à-dire ceux où peut se trouver intéressée
ouparlesquels pourrait se trouver compromise la sûreté extérieure
del'État, nous avons vu qu'ils ne peuvent être entrepris et exécutés

qu'aprèsle commun accord des autorités ou la décision de l'autorité

suprême,et qu'après avoir été considérés sous les rapports civil,
Militaireet maritime, même sous le rapport des intérêts représentés
parlesdifférentes armes (génie, artillerie, etc. (6).

(1)V.L. 27 avril-25 mai 1791 ; arr. 28 vent, an XII; D. 22 juin 1811 ;
0.

19sept.1836; 0. 15 avril 1837, etc.
(2) F. ci-dessus, p. 47,102 et suiv.
(1)D. 17 mai 1809, art. 6, 11 ; 0. 9 déc. 1814, art. 5 à 8 ; arr. 28 vent.anXII,art. 4.
(4)C.instr. cr., art. 9, 48 à 54.

(4)
L. 28 germ. an VI, art. 171 ; 0. 29 oct. 1820, art. 38 à 47, etc.;

D.
1ermars1854, art. 5, 73 à 90.
(4)V. chap.précéd., « Commission mixte. »
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A l'égard des colonies et de l'Algérie, nous avons vu que les
divers services ou intérêts publics qui les concernent étaient tantôt
remis et distribués entre les mains de différents ministres, tantôt
concentrés dans les mains d'un seul (1) ; mais dans l'un et l'autre

système, dont le second a quant à présent prévalu, il faut toujours
pour certaines mesures le concours, tant du ministre chargé spécia-
lement des intérêts, soit des colonies, soit de l'Algérie, ou de toutes
ces possessions ensemble, que des ministres chargés spécialement
dans la métropole des services, soit de la justice, ou des cultes, ou
de l'instruction publique, ou des finances, ou de la guerre, ou de
la marine.

Nous avons vu également que, pour certaines mesures ou certains
actes affectant les intérêts financiers de l'État, l'intervention du

ministre des finances était exigée concurremment avec celle du

ministre spécial (2). Nous pourrions multiplier ces exemples (3).

Chaque ministère peut et doit avoir ses subdivisions intérieures,

correspondantes aux divers services ou intérêts qu'il embrasse. Or,
ce sont ces branches de service ou subdivisions y relatives, dont ona

pu faire et dont on a fait alternativement non-seulement des minis-

tères séparés ou des directions générales (4), mais encore dans l'in-

térieur de chaque ministère, tantôt des directions, tantôt de simples
divisions ou bureaux, suivant l'importance qu'on y attache ou sui-

vant d'autres considérations parfois étrangères aux nécessités ou

aux besoins du service.

Aussi l'organisation intérieure de chaque ministère n'a-t-elle pas
été et n'est-elle pas encore moins variable que le nombre et quela

démarcation des départements ministériels entre eux.

Pour donner plus de fixité, même à la constitution intérieure des

divers ministères, une loi du 24 juillet 1843 avait voulu que l'orga-
nisation centrale de chacun d'eux fût réglée par un acte émané du

chef de l'État, inséré au Bulletin des lois, et qu'aucune modification

ne pût y être apportée que dans la même forme et avec la même

publicité (5); et des ordonnances rendues en 1844 (6) ont en effet

réglé l'organisation des ministères d'alors; mais depuis, il y aété

dérogé de fait par de simples arrêtés ministériels.

(1) V. ci-dessus, p. 182.
(2) V. ci-dessus, p. 147, 159 (Crédits supplémentaires ou extraordinai-

res, pensions, etc.).
(3) F. O. 23 sept. 1825, et D. 21 fév. 1852, etc.
(4) V. ci-dessus.

(5) L. 24 juill. 1843, art. 7.
(6) 17 janv., 13 août, 15, 16, 17, 24 et 27 décembre.
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Uneautre loi (1) a prescrit que des règlements d'administration

publique, insérés au Bulletin des lois et au Moniteur, détermine-

raientles conditions d'admission et d'avancement des employés dans

toutesles branches de services publics où ces conditions ne se

trouventpas fixées par la loi elle-même, et ces règlements furent en

effetpréparés en 1851. La plupart ne furent point achevés, mais les

conditionsd'admission et d'avancement ont été néanmoins, alors et

depuis, fixées pour certains services par des décrets ou des arrêtés

ministériels (2).

Lepersonnel des ministères et des administrations se compose,
outre les sous-secrétaires d'Etat, les directeurs généraux et secré-

taires généraux alternativement créés et supprimés (3), de direc-

teurs, chefs de division, chefs de bureau, employés, etc., qui ne

sontpoint des autorités proprement dites , mais des auxiliaires des

ministres(4).
A chaque ministère, sont attachés de nombreux conseils, comités

oucommissions dont nous avons fait connaître quelques-uns (5). A

chaqueministère correspond aussi un des comités ou une des sections

administrativesdu conseil d'État (6).
Enfin les établissements publics appartenant à l'État, et même

ceuxqui ont une existence distincte (7), sont également plus ou
moinsrattachés aux différents ministères.

Les établissements d'utilité publique sont placés, suivant leur

objetou leur nature, sous le contrôle et la surveillance des différents

ministres, et correspondent par conséquent aux divers ministères;
maisl'administration, en général, n'intervient pas dans l'organisation
intérieurede ces établissements, bien qu'elle intervienne quelque-
foisdans la composition et la discipline du personnel de certaines

entreprisesprivées, mais d'utilité générale, comme la Banque de

France,le Crédit foncier et les entreprises de chemins de fer (8).
Lesattributions spéciales à chaque ministre ou ministère ont été

Brièvementindiquées par les lois de 1791 et de l'an IV (9). Un arrêté

(1)L. 5 juill. 1850, art. 1er.
(1)F.D. 13 oct. et 24 déc. 1851 ; 15 déc. 1851, art. 5 à 8 ; 7 janv. 1852,

art.6; 3 mars 1852, art. 5 ; arr. min. 20 juill. 1857, etc.

(1)V. ci-dessus, p. 188 à 194.
(4)V. ci-dessus, p. 15, et L. 14 frim. an II, sect. V, art. 7.

(5)V. chap. précéd.
(6)V. ci-dessus.

(7)
7. chap. suiv.

(8)V. Cah. de charges, et ci-dessus, p. 30 et 31.
(9)L. 27 avr-25 mai 1791, art. 5 à 12; L. 10 vend, an IV, art. 3 à 8.
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du 1er niv. an IX, relatif aux comptes à rendre par les ministres,
inséré au Bulletin des lois, fait aussi connaître, par ses subdivisions,
les attributions de chacun d'eux à cette époque; enfin les divers
décrets ou ordonnances rendus depuis l'an VIII, époque à partir de

laquelle le pouvoir exécutif s'est emparé du droit de statuer surle
nombre et la démarcation des ministères, rendus, disons-nous,
pour la création, la suppression, l'organisation intérieure des
divers départements ministériels, les budgets de 1831 à 1852,
votés par chapitres, et les décrets portant répartition par chapitres
du crédit en masse ouvert à chacun d'eux (1), nous mettent à même

de nous représenter, avec le détail des attributions particulières à

chaque ministre (2), l'ensemble des services ou des intérêts qu'em-
brasse l'administration publique ou le pouvoir exécutif. Nousallons,
sans attacher trop d'importance à ces divisions et subdivisions mo-

biles, faire connaître, comme cadre, la distribution la plus récente,
en signalant par des citations de textes ses rapports ou sesdiffé-

rences avec les arrangements antérieurs.

SECTIONIre. Ministère d'État (3).

Nous avons dit ce qu'était le secrétaire d'État ou ministre secré-

taire d'État sous le premier Empire (4).
Outre ses fonctions d'intermédiaire entre le chef et les grands

corps de l'État (Sénat, Corps législatif, conseil d'État) (5) pourla

transmission, dans certains cas, des projets de lois, de sénatus-

consultes et de règlements d'administration publique, lesquels projets
de lois ou sénatus-consultes peuvent être aussi portés par lescom-

missaires du Gouvernement (6), chargé de contre-signer les actes

(1) V. ci-dessus, p. 136, 138.
(2) Quant aux attributions communes à tous ou à plusieurs, V. ci-desuss,

p. 124 à 184.
(3) D. 22 janv. 1852 ; 14 fév.-6 juill. 1853 ; 23 juin 1854; 24 nov.1860.
(4) V. ci-dessus, p. 124, note 1.
(5) Les dépensesdu Sénat et du Corps législatif, inscrites au budgetde

l'Etat, sous le titre de dotations, à la suite des dépensesde la dette inscrite,
sont portées au budget du ministère desfinances. Ces dépensessontmanda-
tées par le grand référendaire et les questeurs en suite des ordonnancesde

délégation de crédits du ministre des finances (D. 31 déc. -1852.art.40à

43, 45, 90, 83, 85 ; 8 janv. 1853). Les dépensesdu conseil d'Etat fontpartie
de celles du ministère d'Etat.

La garde militaire du Sénat et du Corps législatif est sous les ordresdumi-
nistre de la guerre, qui s'entend avec les présidents de cescorps (D.31déc.

1852, art. 92.— V. L. 8 juill. 1789 ; 13-23 fév. et 14 fév. 1791 ; const.anIII,
art. 69 à 71; 1848, art. 32.

(6) D. 31 déc. 1852, art, 1er, 3, 5, 8, 15,17, 20, 21 à 23, 25, 26, 28,30,
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portantnomination des présidents, vice-présidents et administrateurs

(grandréférendaire et questeurs) du Sénat ou du Corps législatif, ou

nominationde sénateurs ou de membres du conseil d'État, ainsi que

lesdécretsde convocation, prorogation ou dissolution, soit du Sénat,

soitduCorps législatif, chargé de contre-signer les sénatus-consultes,

chargé,en outre, de contre-signer les décrets de convocation de la

hauteCour (1) et ceux de nomination des ministres, de rédiger et

deconserverles procès-verbaux du conseil des ministres (2), chargé
enfindecontre-signer les décrets concernant les matières qui ne sont

attribuéesspécialement à aucun département ministériel (3) et

ceux qui sont relatifs à la Légion d'honneur (4), le ministre d'État

aaussidans ses attributions certains services détachés des autres

départements ministériels qui le constituent ministre secrétaire
d'État.Tels sont :

I. Le service des bâtiments civils et édifices ou monuments pu-

blics (5), et les ouvrages d'art et décorations qui s'y ratta-
chent(6).

Lesédifices diocésains ne sont pas compris dans ce service (7), si
cen'estquelquefois ceux qui constituent de véritables monuments

historiques,classés comme tels (8). D'autres bâtiments lui échap-
pent,notamment ceux qui appartiennent à des services spéciaux (9) ;

51,60,92 (V. ci-dessus, p. 238). — Un décret du 24 nov. 1860 crée des
ministressans portefeuille, membres du conseil des ministres ( V. ci-
dessus,p. 196, 198), chargés, non-seulement de défendre devant les cham-
bres,deconcert avec les membres du conseil d'Etat, les projets du Gouver-
nement,maisencore de leur donner toutes les explications nécessaires sur la
politiqueintérieure et extérieure de l'Empire (art. 5, 13, 2). — V. ci-des-
sus,p. 122. V. aussi D. 31 déc. 1852, art. 31 et 61.

(1)Const.14 janv. 1852, art. 54 ; sén.-cons. 10 juill. 1852 et 4 juin 1858.
(2)V. chap.précéd. sect. 1re.

(1) D. 22 janv. 1852; const. an VIII, art. 24, 46, 28, 31, 54; D. 31 déc.
1852,art. 35,36, 47, 83.

(4)Cesdécrets sont, en outre, visés pour leur exécution par le grand
chancelierchargéde l'administration de l'ordre (D. 16 mars 1852, art. 51).

Lesbudgetset comptes de la Légion sont annexés à. ceux du ministère
d'Etat(D. 17 mars 1852).

(5)L. 27 avr.-25 mai 1791, art. 7, 5° ; 0. 28 janv. 1815 ; 14 déc. id.; O.
19mai1830; 17 mai 1837; 19 fév. 1839; 23 mai 1839; D. 11 fév. 1852; 23
jun.1854.

— V. 0. 31 déc. 1830 supprimant la Direction des travaux de
Paris;D. 11janv. 1811, et O. 26 fév. 1817.
(6) D. 14 fév. 1853. — V. Budg. 8 juill. 1852, et D. de répartit., ex.: 19
nov.1859.

(7)Ex.: L. 10 août 1839; arr. 29 nov. 1848; D. 26 sept. 1852; 31 août
860,etc. V. D. de répartit., min. des cultes.
(8)Ex.: L. 12 juill. 1851 ; 3 juill. 1852. — V. n° suiv.
(9)Ex.: L. 24 juill. 1851 ; D. 6 fév. 1852; 6 nov. 1852, etc.
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mais ce service comporte l'examen des projets et devis des construc-
tions et réparations de tous les bâtiments civils dont la dépense est

payée, soit sur les fonds de l'État, soit sur ceux des départementson
des communes, etc., la révision des mémoires, etc. (1).

La réunion des Tuileries au Louvre et les travaux publics, même
de voirie, accessoires, ont été attribués à ce ministère (2).

II. Les monuments historiques, édifices ou monuments présentant
un intérêt historique ou artistique (3); fouilles en Egypte, en

Asie, etc. (4).

III. Les beaux-arts (5) et les théâtres même non subventionnés

par l'État (6).

IV. Le service des lettres et sciences (7), mais non de l'enseigne-
ment proprement dit (8).

V. Le service des haras (9).
De ce ministère, dépendent les archives de l'État (10), les Écoles

des beaux-arts, le Conservatoire de musique et de déclamation, les

écoles gratuites de dessin, le château de Saverne (11) ; et, envertu

du décret du 24 nov. 1850, l'Institut, l'Académie de médecine, les

bibliothèques de l'État, le musée de Cluny, et, en général, tousles

(1) 0. 19 fév. 1839. — F. ci-après.
(2) D. 12 mars 1852 ; L. 8 juill. 1852, état A ; D. 15 nov. 1833,etc.—

V. 2meL. 26 mai-1er juin 1791, art. 1er, 2 ; D. 17 janv. 1810; 30 août1811;i
arr. 24 mars 1848, 3 mai 1848 ; L. 4 oct. 1849; etc.

(3) D. 14 fév. 1853 ; L. 8 juill. 1852, état A, Min. int., chap. XIII ; 0.17:

mai 1837 ; 19 fév. et 23 mai 1839 ; D. 14 fév. 1853.

(4) Ex.: L. 8 août 1851 ; D. 14 août 1853, etc.

(5) D. 14 fév. 1853 ; O. 28 janv. 1815 ; 14 déc. id.; 13 janv. 1828;26
août 1829 ; D. 29 janv. 1852.

(6) D. 4 fév. 1853; L. 8 juill. 1852, état A, chap. XVI (Min. int.) ; D.5

juill. 1853 ; 23 juin 1854. — V. arr. 5 niv. an VIII, art 7 ; D. 21 sept.1812,
3° ; O. 1er nov. 1820, art. 42 ; 0. 26 août 1829 ; 25 janv. 1831; 19juin
et 12 nov. 1854; 1er juill. 1856; 24 nov. et 10 déc. 1860 (Opéra).

(7) D. 24 nov. 1860, art. 8; 5 déc. 1860; arr. 5 niv. an VIII, art. 7; 7brum.
an X, chap. V et VI; D. 21 sept. 1812, 3°; O. 13 janv. 1828 ; 26 aoûtet16

déc. 1829; 11 oct. 1832, art. 3; 31 déc. 1832; 31 oct. 1837; D. 7 mai1852
art. 2 ; 24 mai 1857.

(8) V. Min. instr. publ.
(9) D. 24 nov. 1860, art. 9; D. 4 juill. 1806; O. 28 mai 1822;29oct.

1823; 16 janv. 1825; 12 nov. 1828; 10 déc. 1833; 24 oct. 1840: arr.11
déc. 1848; D. 17 juin 1852 ; 19 déc. 1860.

(10) D. 14 fév. et 7 juill. .1853, 22 déc. 1855; 0. 21 nov. 1836; 15janv.
1846 ; arr. 30 mai 1848.

(11) D. 23 sept. 1852 ; 15 déc. 1857.
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services qui ne touchent pas directement à renseignement public

ou aux établissements spéciaux de l'Université (1).

C'est par son intermédiaire que peuvent être reconnus d'utilité

publique les sociétés, institutions ou établissements ayant pour objet

l'intérêt ou le progrès des beaux-arts, des lettres ou des sciences,

oùaussi de la production chevaline (2).
A ce ministère sont attachés un conseil des bâtiments civils (3),

une commission de censure dramatique (4), une commission des

monuments historiques (5), une commission des archives départe-

mentales et communales (6), un conseil ou une commission per-

manente des haras (7).
Le ministère d'Etat était en même temps ministre de la maison

de l'Empereur (8).

SECTION II. — Ministère de la justice.

Les attributions du ministre et du ministère de la justice sont

encore celles que lui déférait la loi de 1791, seulement un peu

développées ou accrues par la législation subéquente (9), savoir :

I. Garder le sceau de l'Etat, sceller les lois, les traités, les lettres

palentes et commissions du Gouvernement (10).

(1) D. 24 nov. 1860, art. 8: 5 déc. 1860 ; ex.: arr. 7 brum, an X ; O. 11
oct. 1832, etc. — V. ci-dessus.

(2) V. ci dessus, n° V et p. 30. 31-32.

(3) Circ. int. 13 vend, an VIII : D. 11 janv. 1811, art. 4: O. 17 mai 1837 ;
19fév. 1839, art. 2 : arr. min. 1er janv. 1854.

(1) L. 30 juill. 1850 : 30 juill. 1851 ; D. 30 déc. 1852 ; 6 juill. 1853 ; 23
juin 1854.

(3) Arr. min. 29 sept. 1837 ; O. 19 fév. 1839. art. 2.
6) V. D. 4 fév. 1850, visa.

. (7) O. 28 mai -1822. 16 janv. 1823; 10 déc. 1833, art. 21; 24 oct. 1840.
art. 5; arr. 11 déc. 1848, art. 3;D. 17 juin 1852, art. 3.— V. D. 19 déc. 1860.

(8) D. 14 déc. 1852 ; mais V. D. 24 nov. 1860, art. 6, ce ministère sup-
primé de nom; D. 4 déc. 1800, ce ministère rétabli à part.

— V. L. 15-27
mars1791, art. 14 : sén.-cons. 30 janv. 1810. art. 13, 31 ; O. 3 mai 1827 :
1 oct. 1812 (intendant général); L. 8 nov. 1814. art. 14; O. 1er nov. -1820
ministre de la maison).— La loi du 2 mars 1832, art. 27. et le D. du 12 déc.
1852,art. 22, ont dérogé au n° 4 de l'art. 69 du Code de procédure que main-
tenait l'art. 14 de la loi de 1814.

(9) L. 27 avr. - 25 mai 1791, art. 5 ; 10 vend, an IV. art. 3 : arr. 10 et 23

brum. an IV ; sén.-cons. 16 therm. an X, art. 78 à 81 ; C. comm., art. 630 :
D.

18juin 1811, art. 3; 14 déc. 1844: 2 mai 1845: 30 déc. -1846 ; D. 20 oct
1852; 28 oct. 1857.

(10). L. 27 nov.- 1er déc. 1790, art. 31 ; L. 27 avr.-25 mai 1791, art..5, 6 :

arr.
29 niv. an VIII, sén.-cons. 28 flor. an XII, art. 32, 40, 41, 51 : 0.13

mars1814 D. 20 mars 1815; acte constit. 22 avr. 1815, art. 5 ; D. 24 juin

1815,préamb.: O. 9 juill. 1815: 7 mai 1816: 19 janv. 1817. etc.

!"
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II. Exécuter les lois relatives à la promulgation et à l'expédition
des lois (1).

III. Présenter à la nomination ou à l'institution par le chefde
l'État les juges (conseillers, etc.) (2), et les membres du ministère

public (3).

IV. Entretenir une correspondance habituelle avec les tribunaux
et le ministère public, donner aux juges tous les avertissements

nécessaires, les rappeler à la règle et veiller à ce que la justice
soit bien administrée; transmettre au procureur général près la
Cour de cassation les pièces et mémoires concernant les affaires qui
auraient été déférées et qui seraient de nature à être portées àcette

Cour, accompagner ces pièces et mémoires des éclaircissements et

observations dont il les croirait susceptibles; dénoncer à ladite

Cour, par la voie du même procureur général, les actes (procédures
ou jugements) par lesquels les juges, etc, auraient excédéles
bornes de leur pouvoir ou de leur compétence, ou violé les formes
ou la loi, le tout sans connaître du fond des affaires et sans préjudice
du droit des parties; enjoindre au ministère public de poursuivre
les crimes et délits dont il a connaissance (4).

Ajoutez ce qui a rapport :

V. A la vérification des registres de l'état civil, aux demandes
d'autorisation de changement ou addition de noms, aux dispenses
d'âge ou de parenté pour mariage, aux autorisations de domicile et

aux naturalisations, aux autorisations de servir à l'étranger, aux

titres de noblesse et, par suite, aux majorats (5); en un mot, ence

qui concerne les personnes, au droit civil dans ses rapports avec

(1) V. ci-dessus, p. 82 à 95, 65 à 70, et ci-après, Établissements, Im-
primerie.

(2) Jusqu'à l'an VIII, les juges étaient élus par les citoyens (L. 31mars
1790, 3 à 8 mai 1790; 25-30 juin 1790 ; L. 16-24 août 1790, tit. II, art.1er
à 8; tit. III, art. 4. 5; tit. VI et tit. VII, tit. XII, art. 7, 8;L. 27 nov.-)"déc.
1790, in fine; 28 janv. 1791 ; const. -1791, tit. III, chap. V, art. 2; anIII,
art. 209 et suiv.; L. 5 vend, et 24 messid. an IV; const. an VIII, art. 41).Les

juges de paix l'ont été jusqu'à l'an X (sén.-cons. 8 therm. an X, art. 8 et9,
85).— V. encore aujourd'hui, Juges de commerce et Conseils deprud'hom-
mes (D. 2 mars 1852, etc.).

(3) V. ci-dessus, p. 7, note 1.
(4) L. 27 av.-25 mai 1791, art. 5. 3°. 4°, 6°; const. 1791, tit. III, chap.V,

art. 27; an III, art. 262 ; L. 10 vend, an IV, art. 3; L. 27 nov.- 1erdéc.1790,
art. 3, 4 ; 4 germ. an II ; 7 niv. an V ; 1er brum. et 28 vent, an II ; 21 fruct
an IV ; C. 3 brum. an IV, art. 447, 451, 456, 163 ; arr. 27 niv. an V; l. 27
vent, an VIII, art. 80, 77, 88; sén.-cons. 16 therm. an X, art. 81, 82; C.instr.

crim., art. 408 à 410, 413, 424, 441, 274.
(5) V. tome 3 de notre «Droit public et administratif. »
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l'administration (1), ou plutôt au droit public dans ses rapports
avecla personne des citoyens (2).

VI. A l'exercice du droit de grâce.

VIL A l'ordonnancement, après vérification, au profit de l'admi-

nistration de l'enregistrement, des frais de justice criminelle ou

autres, avancés par elle (3).

VIII. C'est ce ministre qui soumet au chef de l'État les demandes

d'extradition de Français, formées par les gouvernements étran-

gers(4).

IX. Le ministre de la justice contre-signe les décrets rendus sur
l'avis du conseil d'État, statuant par la voie contentieuse (5). C'est à
lui que sont adressés, et par lui que sont transmis au conseil d'État
lesarrêtés de conflits pris par les préfets (6), et à lui que peuvent
êtreadressées les demandes d'autorisation de poursuite contre les

agentsdu pouvoir exécutif (7).

De ce ministère dépend l'imprimerie centrale ou nationale, char-

géede l'impression et de l'envoi des lois, et qui constitue un éta-
blissementpublic, distinct de l'État; ses bénéfices seuls sont versés
auTrésor public (8).

A ce ministère est attaché un conseil du sceau des titres (9).

SECTIONIII. — Ministère de l'intérieur.

Le ministère de l'intérieur tour à tour réduit, démembré et re-
constituéen partie (10), a conservé dans ses attributions les services
suivants:

(1) L. 22 vent, an XII, art. 2, 2°.
(2) V. ci-dessus, p. 1 et 2.
(3) V. aussi notre tome 3.

(4) D. 23 oct. 1811. — V. Traités.
(5) D. 30 janv. 1852, art. 24. — V. ci-après, tit. VIII.
(6) O. 1er juin 1828. — V. ci-après, tit. X.
(7) D. 9 août 1806.
(8) L. 2 août 1829, art. 4; 9 juill. 1830, art. 17; O. 11 oct. 1838-184 ;

D. 15 août 1849-1850 ; 17 juin 1853 ; 24 janv. 1860.— V. Bulletin des lois.
(9) D. 8 janv. 1859.
(10) L. 27 avr .-25 mai 179-1, art. 7 ; 21 sept. 1793; 12 germ. an II, art. 2,1°;

L. 10 vend, an IV, art. 4; arr. 16 et 23 brum. an IV; L. 12 niv. an IV; arr. 27
germ. an IV ; 15 et 25 vend, an X; 7 brum. an X; 28 frùct. an X; 2 niv. an

XI; 28 vent, an XII ; D. 21 mess, an XII ; 27 germ. an XII ; D. 18 juin 1811,

art. 3; 19 janv. et 21 sept. 1812 ; O. 11 oct. et 31 déc. 1832; 4 et 6 avril
1834,etc. — V. sect. et notes suiv. — V. en outre Budgets et décrets de ré-
partition par chapitres.

17.
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I. Le maintien du régime constitutionnel et l'exécution des lois
relatives aux élections des membres du Corps législatif, sans qu'on

puisse jamais induire de cette disposition que les questions sur la

régularité des assemblées et la validité des élections, ou sur l'acti-

vité et l'éligibilité des citoyens, puissent être soumises au jugement
du pouvoir exécutif (1).

II. L'exécution des lois relatives à la police générale, à la sûreté

et à la tranquillité intérieure de l'État (2).

III. Les prisons, y compris les frais de translation des détenus,
des vagabonds et forçats libérés (3).

IV. La garde nationale (4).
V. Le service télégraphique (5).
VI. L'imprimerie et la librairie (6), les journaux ou ouvrages

périodiques (7), et le privilége réservé aux auteurs ou retenu par eux

sur leurs oeuvres scientifiques, littéraires ou artistiques (8).

(1) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 4, 7, 3° ; L. 10 vend, an IV, art. 1; D.
1er fév. 1852.

(2) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 3°; L. 12 germ. an II, art. 2. 1°;L.
10 vend, an IV, art. 4 ; L. 12 niv. an IV ; arr. 28 fruct. an X : D. 21 mess.
an XII ; D. 18 juin 1811, art. 3, 6°, 7° ; 0. 13 avril, 13 et 16 mai 1814;D.
23 juin et 0. 9 juill. 1815; 0. 29 déc. 1818: 20 fév. -1820: 9 janv. 1822;
1828 ; 4 avr. 1834; 5 mars 1837 ; 15 déc. -1844, art. 1er; D. 6 janv. 22 et30
janv. 1852 ; 21 fév., 21 juin et 6 juill. 1853; 24 juin 1857 ; 7 fév. 1838;30
nov. 1859-1860. — V. ci-après, tit. VII, et ci-dessus, p. 100 et p. 251, Gen-
darmerie.

(3) L. 10 vend, an IV, art. 4 ; arr. 23 brum. an IV, 10° ; L. 12 niv. anIV
L. 28 mess, an IV, art. 2 ; L. 11 frim. an VII, art. 2 et 13 ; arr. 25 vend,an
X, art. 3 ; D. 16juin 1808 ; D. 7 oct. 1809, art. 10; D. 18 juin 1811, art.3,
9°, 5° à 8°, 10° ; L. 25 mars 1817, art. 53 ; O. 2 avril 1817, art. 1er; 6juin
1830; 15 déc. 1844; L. 20 juill. 1837 et 14 juill. 1838, état A: circ. 17
nov. 1838 ; L. 10 mai 1838, art. 12, 6°, 7° ; O. 27 mai 1839, art. 2, noteB;
L. 5 mai 1855, art. 13 ; D. 26 nov. 1848; 15, 22 et 30 janv. 1852 ; 12août
1856.

(4) L. 10 vend, an IV, art. 4; D. 21 sept. 1812; D. 23 mars 1815 ; O.30
sept. 1818, art. 1er, 7; 4 avril 1834; 15 déc. 1844; D. 11 janv.-1852, art.56
et 22 janv. 1852; 21 juin 1853 ; L. .5 nov. 1792, etc.;- V. ci-après, Auto-
rités militaires, Force armée.

(5) O. 28 mai 1831 ; 24 août 1833 ; 4 avril 1834 ; 11 août 1844-1845;D.
25 fév. 1851, art. 4; 28 oct. 1853-1854; 1er et 4 juin, 6 déc. 1834; 21mars
1856 ; 28 janv. et 24 juin 1857 ; 26 avril 1858 ; 29 nov. 1858-1859.

(6) D. 5 fév. 1810; 21 sept. 1812 ; L. 21 oct.; 0. 23 et 24 oct. 18I4;D.
24 mars, 11 mai 1815 ; 0. 19 juin 1816 ; 26 août, 13 sept, et 16 déc.1829;
11 oct, 1832, art. 2; 4 avril 1834.

(7) Const. an III, art. 355 ; L. 19 fruct. an V; arr. 23 brum. an IV, 27
niv. an VIII ; D. 22 janv. 1852 ; 21 juin 1853 (La direction de la partieoffi-
cielle du Moniteur appartient au ministère d'Etat ; D. 22 janv. 1852.)

(8) D. 25 prair. an III; 0. 24 août -1831; 11 oct. 1832, art. 2.- D
Traités, etc.
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VII. L'exécution des lois sur la division territoriale adminis-

trative (1).

VIII. La présentation à la nomination du chef de l'État des pré-

fets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfecture,
ainsi que des inaires et adjoints dans les chefs-lieux, même de canton,
et dans les communes de trois mille habitants au moins ; l'exécution

des lois touchant l'élection des conseils généraux de département,
des conseils d'arrondissement et municipaux (2).

IX. La surveillance et presque une part de la gestion des propriétés
et intérêts matériels et financiers des départements (3) et des com-

munes (4), considérés comme corps politiques et comme personnes
civiles.

X. L'intervention autorisée par les lois dans la gestion des pro-

priétés et des intérêts financiers des hospices et autres établissements

publics de bienfaisance (5), même des établissements centraux ou

locaux d'utilité publique, ainsi que dans la reconnaissance ou décla-

ration d'utilité publique des établissements privés qui ont le même

objet (6), notamment dans la gestion des intérêts des sociétés de

secours mutuels (7); la surveillance même de certains établisse-

ments privés (8).

De ce ministère relèvent les établissements publics correspondant
aux services que nous venons d'indiquer, notamment la plupart des

hospices centraux que nous avons désignés (9). Près de lui, sont

placés certains conseils ou commissions ayant chacune un objet
tout à fait spécial et restreint.

(1) D. 21 sept, 1812, 1°.— V. ci-après, Circonscriptions.
(2) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 2°, 8°; D. 21 sept. 1812, 1° ; O. 26

août1829; 11 oct. 1832, art. 1er, et 31 déc. 1832, art. 3 ; D. 21 fév. et 21
juin 1833, etc. — V. ci-après, Autorités locales.

(3) Arr. 25 germ. an XII, art. 5, 6; D. 21 sept. 1812; O. 20 fév. 1820;
23janv. 1828, 24 août 1829, art. 2 ; 17 mai 1837 ; 15 déc. 1844 ; D. 21 fév.
et23 juin 1853: 13 mai 1854, e c.

(4) D. 21 sept. 1812, art. 1er; O. 11 janv. et 14 déc. 1815, etc. (V. note
précédente). .

(4) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 5°; 12 germ. an II, art. 2, 6°; 10
vend, an IV, art. 4; D. 21 sept. 1812, 3°, 5°; O. 11 janv. et 14 déc. 1815;28 août 1829, art. 2 ; 17 mai 1837 ; D. 15 janv. 1852; 29 juill. 1850, art,

36; 21 fév. et 23 juin 1853 ; 13 mai 1854, etc.
(6) V. ci-dessus, p. 29, 30, 31, 32.

(7)V. p. 29, note 6.

(7) Ex. : L. 30 juin 1838, art. 4.
(9) V. p. 27, note de la page précédente.
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SECTION IV. — Ministère de l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics

SOUS-SECTION1re.— Agriculture, Industrie, Commerce.

Les attributions de ce ministère, tour à tour créé et supprimé,
doublé et dédoublé (1) sont, sous ce premier rapport :

I. La surveillance et l'exécution des lois relativement à l'agricul-

ture, au commerce de terre et de mer, à la pèche sur nos côtes et

aux grandes pèches maritimes, à l'industrie, aux arts et inventions,

fabriques et manufactures, ainsi qu'aux primes et encouragements

qui peuvent avoir lieu sur ces divers objets (2), la proposition des

lois de douanes (3), la surveillance de quelques entreprises ou as-

sociations même privées (4);

II. Les secours pour grêle, inondations, incendies, etc., auxquels
sont affectés des centimes additionnels aux contributions foncière,

personnelle et mobilière (5);

III. La police médicale et sanitaire (6), autrefois au ministère de

l'intérieur (7) ou de la police (8), et l'inspection, à cet égard, de

certains établissements, même privés (9);
De cette branche particulière de ce double ministère dépendent

les établissements publics suivants : Conservatoire des arts et métiers,
École centrale des arts et manufactures, écoles spéciales d'arts et mé-

(1) V. D. 22 juin 1811 ; arr. 5 avril et 16 mai 1814; 14 déc. 1815; 4 et

20 janv. 1828 ; 8 et 26 août 1829; 8 déc. 1829; 27 janv. 1831 ; 13 et 17 mars
1831 ; 29 avril 1831, art. 15; 7 mai 1831 : 31 déc. 1832 ; 4 avril, 10 et 18
nov. 1834; 22 fév. 1836; 6 et 19 sept. 1836; 31 mars et 12 mai 1839: 1er
mars 1840 ; 24 fév. 1848, etc.; D. 3 déc. 1851 ; 25 janv. 1852 ; 23 juin 1833.
— V. L. 12 germ. an II, art. 2, 4°, et 7 fruct. an II, préamb. et art. 11.

(2) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 6° ; 12 germ. an II, art. 2, 3°, 4°, 7,
8; 7 fruct. an II, tit. Ier, art. 11, 12 ; 10 vend, an IV, art. 4 ; D. 19 janv.
1812; 0. 29 oct. 1823 ; 6 août 1824 ; 6 avril 1834 ; D. 25 mars 1852, art. 9.

— V. Budget et décrets de répartition par chapitres.
(3) Arr. 20 vent, an XII, art. 1er ; O. 15 avril 1837.
(4) L. 11 juin 1842, art. 11 ; O. -12juin id.; arr. 26 déc. 1848-1849 ; D.

16 Janv. 1854.

(5)
O. 6 avril

1834.— V. ci-dessus, p. 135, note 10, et L. ann. fin.
(6) V. Budg. et décr. de répartit, par chap. et ci-après, tit. VII et VI,

Autorités locales; D. 27 mai 1853, art. 8 ; règl. id., art. 110 ; circ., int., 20

janv. 1834.

(7) D. 21 sept. 1812.

(8) Ex.:D. 22 janv. 1852.

(9) Arr. 6 niv. an XI, art. 10; L. 14 juill. 1856, art. 18, 19 ; D. 28 janv.
1860.
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tiers, écoles vétérinaires, lazarets (autres que celui de Toulon) (1),
établissementsd'eaux minérales appartenant à l'État.

A cette branche aussi se rattachent, outre les conseils que nous

avonsfait connaître, consacrés aux intérêts de l'agriculture, du com-

merceet de l'industrie, à l'hygiène, une commission ou un jury as-

sermentéinstitué pour l'examen de certaines marchandises saisies

commeprohibées (2), et d'autres commissaires experts chargés de

statuer sur les doutes et difficultés qui peuvent s'élever relative-

mentà l'espèce, à l'origine ou à la qualité des produits pour l'ap-

plication des droits de douanes, etc. (3), et quelques autres com-

missionstout à fait spéciales.

SOUS-SECTIONII.— Travaux publics.

Cettebranche a aussi formé quelquefois un ministère isolé ; sou-

ventelle a été jointe à la première, qui, quelquefois, lui a même été

enquelque sorte subordonnée (4);
Sesattributions sont :

I. La confection et l'entretien des routes, ponts, canaux et autres
travauxpublics (la direction ou la surveillance de ces travaux), la
conservationde la navigation et du flottage sur les rivières et du

halagesur les bords (5);

II. Le maintien et l'exécution des lois touchant les mines, mi-
nièreset carrières (6);

III. Et touchant les chemins de fer (7) ;

(1) Arr. 15 pluv. an IX.
(2) L. 28 avril 1816, art. 63 ; O. 3 fév. 1848, etc.

(3) L.27 juill. 1822, art. 19 ; 9 fév. 1832, art. 4 ; 26 juill. 1856, art.
10,etc.

(4) 0. 19 mai 1830 ; 13 et 17 mars 1831 ; 8 juin 1832; 6 avril 1834,
art.

1er; 22 fév. et 2 mars 1836; 19 sept. 1836; 12 mai 1839; D. 23 juin
1853.

(4)L. 31 déc. 1790-19 janv. 1791 ; L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 4°;
21vent,et 12 germ. an II, art. 2, 5° ; 7 fruct. an II, tit. Ier, et art. 13 ; 10
vend.anIV. art. 4 ; arr. 5 niv. anVIII, art. 7; 28 vent, an XII, art. 3; D. 7
fuct. anXII; 21 sept. 1812, 4°; O. 16 mai 1814; 19 mai 1830; 23 août
1830;8juin 1832; 10 juin et 23 déc. 1834; 2 mars 1836 ; 23 déc. 1838 ; 18
mai1839; 14 déc. 1844; D. 13 oct. 1851 ; D. 14 nov. 1853 ; 17 juin 1854;12juin 1855.
(6) V. noteprécéd. et D. 18 nov. 1810 ; O. 17 juill. 1815 ; 27 avril 1832;

2déc.1836.; 5 août 1840; D- 24 déc. 1851 ; 23 avril 1856.
(7)D. 22juin 1842, 26 juill. 1852 13 ou 14 nov. 1853; 17 juin 1854; 12
juin1855.
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IV. L'exécution des lois sur les dessèchements, etc. (1).

A cette branche se rattachent, d'une part, les écoles techniques
des ponts et chaussées et des mines ; et, d'une autre part, les con-
seils généraux que nous avons fait connaître (2); plus une commis-
sion centrale donnant son avis sur les règlements à faire relative-

ment aux machines à vapeur (3).

SECTION V. — Ministère de l'instruction publique et des cultes.

SOUS-SECTION 1re. —Instruction publique.

Ce ministère a remplacé, sous ce premier rapport, l'Université,
créée sous l'Empire; il l'a remplacée, non comme personne ci-
vile (4), mais simplement comme administration (5), avec quelque
accroissement toutefois dans ses attributions (6) :

Il comprend l'instruction publique (supérieure, secondaire et pri-
maire) et la surveillance même des établissements privés consacrés
à l'enseignement (7).

Les établissements d'instruction publique supérieure ou secon-
daire soumis à ce ministère sont énumérés dans un tableau joint à
un décret de 1854, et dans les actes qui ont déterminé les limites

entre ce département ministériel et le ministère d'Etat ou celui du

commerce (8). Les établissements d'instruction publique supérieure,
et même les établissements d'instruction secondaire entretenus par

l'État, constituent des personnes civiles ou établissements dont les

(1) L. 16 sept. 1807, art. 5, arg., etc.

(2) V. ci-dessus, p. 241.

(3) V. O. 22 et 23 mai 1843; 15 juin 1844; 17 janv. et 15 nov. 1846.

visa; L. 15 juill. 1856.

(4) V. ci-dessus, p. 26, note 1.

(5) O. 4 janv. 1828, art. 2 ; 1er et 10 fév., 16 nov. 1828 (V. O. 26 août

et 1er sept. 1824) ; 20 mars 1829, art. 21, 22 ; L. 10 mai 1806, art. 1er,3;
D. 17 mars et 17 sept. 1808 ; 4 juin 1809 : 15 nov. 1811 ; O. 22 juin 1811;

17 fév. et 15 août 1815 ; 22 juill. et 1er nov. 1820 ; 27 fév. 1821 ; 1erjuin
1822 ; 8 août et 18 nov. 1829 ; 31 juill., 3 et 11 août 1830 ; 11 oct. et 31déc.

1832 ; 28 et 31 oct. 1837 ; 1er fév. et 7 déc. 1845 ; 24 fév., 11 et 20 mai 1848;
3 déc. 1851, etc.

(4) O 11 oct. 1832, art. 3; 31 déc. 1832; circ. int. 20 janv. 1834; D. 21
nov. 1860, art. 8 ; et 5 déc. 1860 (restrict.).

(7) L. 12 germ. an II, art. 2, 2°, 6; 7 fruct. an II, tit. 1er et art. 10; L.
10 vend, an IV, art. 4 ; arr. 5 niv. an VIII , art. 7 ; 17 et 21 vent., 27 fruct.

an X; D. 18 juill. 1854, etc., et L. 15 mars 1850, art.-18 à 22 ; D. 9 mars

1852, art. 6 ; 15 fév. 1854 ; 21 mars 1855, art. 18 ; O. 24 août . 830: 7 déc.

1845; 1er oct. 1844 et 21 avril 1845.

(8) D. 22 août 1854, et ci-dessus, note 6.
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Intérêtsfinanciers sont distincts (1). Les écoles normales primaires

sontdesétablissements départementaux, c'est-à-dire, à la charge

desdépartements (2), et les écoles ou autres établissements pri-

mairessont à la charge des communes, sauf l'assistance qui leur est

dueà cet égard par le département ou par l'État (3).

Aceministère correspondent, comme conseils centraux, le con-

seilsupérieur de l'instruction publique (4), outre, comme à tous

lesautres,une des sections administratives du conseil d'État.

SOUS-SECTIONII. —Cultes.

Les cultes, placés originairement sous le ministère de l'inté-

rieur (5), ont constitué quelquefois un ministère particulier ou

principal(6), ou bien ont été transférés tantôt au département de la

justice(7), tantôt à celui de l'instruction publique, dont ils forment

aujourd'huila seconde branche (8).
Parfoisla surveillance des cultes protestants et israélite a été sé-

paréede celle du culte catholique, et celui-ci même placé, au
moinsen partie, en dehors de tout département ministériel (9).

Aujourd'hui ce ministère embrasse même les cultes non reconnus,
c'est-à-dire,non salariés par l'État (10).

Laconstruction des édifices diocésains relève de ce ministère (11).

(1)L. 14juin 1854, art. 13; D. 22 août 1854; O. 26 mars 1829, art. 12 ;
O.29juill. 1829; 31 mai 1838, art. 659 à 694 (V. D. 23 flor. anXIII, art. 5) :
D.9 nov.1853, art. 6 à 8 ; 22 déc. 1857-1859 ; 25 fév. 1860.

(2)L. 28juin 1833, art. 11 ; 15 mars 1850, art. 35, 50 ; D. 26 déc. 1855-
1856.

(3)L. 28juin 1833, art. 13, 12 ; 18 juill. 1837, art. 30, 12°, 22° ; 15 mars
1850,art. 40, 37, 50 à 52, 59 ; D. 21 mars 1855.

(4)V. chap.précéd., sect. V.
(5)L. 27 avril-25 mai 1791, art. 7, 2° ; arr. 15 vend: an X ; O. 29 mai

1816;O.26 août 1824, art. 2 (cultes non catholiques); 31 déc. 1832 (touslescultes)

(6)
D. 21 mess, an XII ; 4 janv. 1808 ; O. 26 août 1824 ; 1er sept. 1824 ;

1janv. 1828, art. 2; 3 mars 1828; 8 et 26 août, '18 nov. 1829; avr. 11 mai
1848.

(7) O. 11 oct. 1832 ; 4 avril 1834.

(8) O. 11 août 1830; arr. 20 mai 1848; D. 3 déc. 1851; etc.

(9) O. 24 sept. 18-14 ; 13 fév. et 13 avril 1816 ; 29 mai id.; 11 nov. 1821 ;
26

août1824, art: 2 ; 8 août 1829, art. 5; 26 août 1829'. — V. D. 18 déc.
1758,art. 4; D. 17 juin 1857; 15 nov. 1858; 9 et 10 fév., 28 avril 1860;25mars 1852 ; L. 21 avril 1832, art. 8; 20 juill. 1837, art. 2 ; O. 13 déc.

1816;
9 avril 1817 (grand aumônier, chapitre de Saint-Denis).

(10)V. ci-dessus, p. 229, n° XII.

(11) V. ci-dessus, sect.1re, Bâtiments civils.
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De ce ministère dépendent, pour leur existence et pour l'admi-
nistration de leurs biens, comme du ministère de l'intérieur pour
leur service, les congrégations ou maisons religieuses hospita-
lières ou pénitentiaires (1). Les congrégations religieuses ensei-

gnantes y ressortissent à ce double titre (2).
Sont également soumis à ce ministère les établissements publics

religieux, personnes civiles, tels que séminaires, menses, fabriques
et consistoires, etc. (3).

SECTION VI. — Ministère des finances.

Ce ministère est encore celui qu'a fondé l'Assemblée consti-

tuante, seulement avec plus d'unité et de cohésion entre sesdiffé-

rentes parties (4).
Il embrasse les services suivants, auxquels correspondent pres-

que autant de grandes divisions ou d'administrations centrales.

SOUS-SECTIONIre.— Direction de la dette inscrite (5).

Comprenant le travail relatif à l'inscription, etc., des rentessur

l'État, perpétuelles et viagères (6), des pensions civiles et militai-

res (7), des cautionnements versés au Trésor (8).

SOUS-SECTIONII. — Direction du mouvement général des fonds.

Cette direction est chargée : 1° de l'application des ressourcesaux

besoins ; et, à cet effet, elle envoie aux payeurs dans les départe-

ments les lettres de crédit sur les receveurs généraux, par les-

quels sont mis à la disposition des premiers les fonds nécessairesa

(1) Ex. : D. 18 fév. 1809; 26 déc. 1810.
(1) V. ci-dessus, p. 29 et 30, note 8.

(3) V. ci-dessus, p. 27, notes 2 et 3.
(4) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 9 ; 12 germ. an II, tit. 1er, art. 1 6°,

12; 7 fruct. an II, tit. 1eret tit. II, art. 8 ; 10 vend, an IV, art. 5 ; 28 vent.
an XII, ; O. 4 nov. 1824; 6 fév. 1828-1831 ; 13 sept. 1829 ; 8 déc. 1832;

17

déc. 1844; D. 30 déc. 1851.— V. ci-dessus, p. 194, note 7, Inspectiongé-
nérale des finances.

(5) L. 15-23 oct. 1790, art. 16; arr. 1er pluv. an VIII, art. 14 ; 12vent.

an VIII ; O. 4 nov. 1824, art. 1er, 4° ; 6 fév. 1828 ; 30 déc. 1829 ; 27janv.
1831 ; 3e O. 8 déc. 1832 ; 26 oct. 1837 ; 17 déc. 1844, art. 5,13,14; D.14
déc. 1853.

(6) V. ci-après, Amortissement, Caisse de la vieillesse.
(7) V. ci-dessus, p. 157 à 160, et ci-après, Caisse des invalides dela

marine.
(8) V. ci-après, Caisse des dépôts et consignations.
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l'acquittementdes dépenses de l'État (1); elle autorise, d'un autre

coté,l'acceptation des mandats tirés sur le Trésor par les receveurs

générauxjusqu'à concurrence du montant du crédit de leurs

comptescourants (2) ; 2° de la préparation des distributions men-

suellesde fonds (3) de la liquidation des frais de trésorerie, etc. (4).

SOUS-SECTIONIII.— Direction de la comptabilité générale.

Chargéede tenir en parties doubles l'état de toutes les recettes

etdetoutes les dépenses, de centraliser les résultats de toutes les

comptabilitésministérielles et de la comptabilité de chaque agent

comptable,de contrôler et de surveiller leur gestion, etc., de tenir

lescomptescourants des receveurs généraux (5), etc. (6).

SOUS-SECTIONIV.—Trésorerie nationale ou Trésor public.

LeTrésor public est presque une institution nationale ; il consti-

tueune sorte de personne civile distincte de l'État, bien que,
commele domaine, il soit l'État lui-même envisagé sous un cer-

tainrapport (7). L'Assemblée constituante l'avait mis, en dehors
detoutdépartement ministériel, sous la direction de six commis-
sairesappelés commissaires de la trésorerie nationale, choisis par

leroi,mais rendant compte directement au Corps législatif (8). La

(1)D.16juill. 1806, art. 3; D. 4 janv. 1808-1832, art. 19; arr. min. 7
et9déc.1814,art. 1er ; O. 8 mai 1816 ; 10 oct. 1834, art. 1er.
(2) D.16juill. 1806, art. 5; O. 18 nov. 1817, art. 1er.
(3) V. ci-dessus,p. 163, note 2.

(4)Const.anVIII, art. 56 ; D. 16 juill. 1806 ; 4 janv. 1808-1832, art. 34 ;
arr.min.9 déc. 1814, art. 3 à 6, 10; O. 16 sept. 1818, art. 7, 6 ; 27 déc.

1823;préamb.et art. 1er, 2 (V. 2° O. 18 nov. 1817) ; 6 fév. 1828 ; arr. min.
9oct.1832; O. 31 mai 1838, art. 300, 301 ; 17 déc. 1844, art. 4 ; D. 26
sept.1855,art. 138, 167, 2° al. — V. Const. an III, art. 317, et ci-après,
sous-sect.IV.

(5) 16juill. 1806, art. 4; D. 4 janv. 1808-1832, art. 21,22.
(6)L. 17-30mars 1791 ; arr. 1er pluv. an VIII, art. 12, 14; D. 4 janv.
1808-1832,art. 32, 33 ; arr. min. 9 oct. 1814, art. 9,11 à 13 ; O. 10 déc.
1823,art. 6; 27 déc. 1823, préamb. et art. 2 ; arr. min. 28 et 29 déc. 1823;
O.4 nov.1824,art. 1er, 3°, 2; 9 juill. 1826 ; 6 fév. 1828; arr. min. 9 oct.
8122.O.10fév. 1838, art. 11 ; 17 déc. 1844, art. 6, 13, 14. —V. Const. an

(7) V. ci-dessus,p. 1, 2, note 1, cl. ci-après, Agence judiciaire.
(8) L. 18-30 mars1791, 27- 30 mars 1791, 14- 17 avril 1791, 16 août-13
nov.1791; 21 oct. 1791 ; 26-27 sept. 1791; 5 déc. 1791 ; 31 déc.
1792(V. L. 21 déc. 1789-janv. 1790, art. 9,12; 6-12 déc. 1790); 19 sept.



268 TITRE VI. — DU POUVOIREXECUTIFCENTRAL.

constitution de l'an III réduisit le nombre des commissaires àcinq,
nommés par le pouvoir législatif (1).

La constitution de l'an VIII plaça le Trésor public sous l'autorité
spéciale d'un ministre, et ce ministre fut, jusqu'à l'an X, le minis-
tre des finances, ayant sous ses ordres un conseiller d'État directeur

général et deux administrateurs (2).
En l'an X fut créé un ministre du Trésor public, suppriméen

1814, rétabli durant les Cent-Jours, supprimé de nouveau et défini-

tivement, le 9 juillet 1815 (3).
Mais l'institution du Trésor public est, au fond, toujours à peu

près demeurée la même. Son organisation simplifiée (4) comporte

aujourd'hui un caissier à la fois receveur central et payeur central,
seul comptable et seul responsable, ayant sous ses ordres desagents
ou préposés, chefs de bureau, etc., et des sous-caissiers (5).

Au Trésor et dans les mains ou par les mains du caissier-payeur
central se centralisent toutes les recettes et s'effectuent lespaie-
ments qui ont lieu à Paris, au profit ou pour le compte de l'État,

des colonies, des départements, des communes et de certainséta-
blissements publics: ainsi :

I. Il reçoit des percepteurs des contributions directes, desrece-

veurs des régies financières et autres comptables du département
de la Seine le. montant de ces contributions et des recouvrement

opérés par eux (6). Il est chargé de faire recouvrer à leur échéance,

après avoir fait présenter à l'acceptation ceux qui en sont suscep-

tibles, les effets de commerce ou autres, envoyés par les receveurs

généraux des départements autres que celui de la Seine, et deren-

1792 ; 22 mai 1793 ; 7 fruct. an II, art. 8 ; 3 frim. an IV, art. 6. - V.édit
mars 1788 ; L. 13-19 oct. 1790 ; 12-19 nov. 1790 ; L. 20-25 déc.1790;22
déc. 1790; 27 déc. 1790; 2 janv. 1791 ; 9-19 janv. 1791; 24-23juin
1791.

(1) Const. an III, art. 315, 319; 3 flor. anIV-7 frim. anVII; 4 pluv.et
28 prair. an V ; 3 brum. et 11 frim. an VII, 13 frim. an VIII.

(2) Const. an VIII, art. 56; arr. 1er pluv. an VIII, art. 1erà 4; 18vent.
anVIII.

(3) Arr. 5 vend, an X ; 18 frim. an XII ; D. 31 janv. 1806 ; arr. 3 avriletO
13 mai 1814 ; D. 20 mars et 9 juill. 1815.

(4) V. arr. 1erpluv. an VIII; D. 16 juill. 1806; D. 4 janv. 1808,art.32
O. 18 nov. 1817 ; 4 nov. 1824, art. 1er, 2°, 4°, etc.—V. note suiv.

(5) O. 18 nov. 1817, art. 1er, 3 à 7; 27 déc. 1823 ; arr. min. 11sep.
1829, art. 1er- O. 27 mai 1832; 31 mai 1838, art. 295, 297; 17 déc.1845
art. 8 à 11,13, 14; 23 déc. 1847-1848; D. 30 déc: 1851, art. 2; 26sept
1855 — V. notes suiv.

(6) O. 5 mai 1832, art. 4; 29 juin 1842, art. 1er; L. 17-19 juin1791
art. 5, etc.; L. 24 avril 1833, art. 1er; O. 12 mai 1833, art. 2 ; 18 nov.1817
art. 1er. 1er al.
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voyer,après protêt, ou de remettre à la direction du contentieux (1)
ceuxqui ne sont point payés et ceux à l'égard desquels il y aurait

lieuà poursuites au nom du Trésor (2).

II. Il effectue le paiement en espèces de la dette publique et de

toutesles dépenses publiques ordonnancées pour être payées dans

ledépartementde la Seine, et dont le paiement a été préalablement
autoriséd'une manière générale ou spéciale, par la direction du mou-

vementdes fonds (3), et celui des mandats tirés par les receveurs gé-
nérauxet acceptés, aussi avec l'autorisation préalable de cette

mêmedirection (4). .
Lespaiements, dans le sein du Trésor public, sont d'abord opérés

aumoyen demandats délivrés par le payeur central ou plutôt par
sesagentsou préposés et présentés ensuite aux sous-caissiers, qui
lesacquittent, après contrôle (5).

L'agencejudiciaire du Trésor fait maintenant partie d'une direc-
tionà part, dite du contentieux (6).

SOUS-SECTIONV.—Contrôle.

Toutextrait d'inscription de rentes immatriculées sur le grand-
livre dela dette publique (ou sur les livres auxiliaires), tout certificat

d'inscriptiondélivré pour la concession d'une pension à quelque
titre quece soit, ceux d'inscription de cautionnement ou de privi-
légedu second ordre, tout récépissé de versement, remise ou envoi

denuméraireou autres valeurs, fait aux caisses du Trésor public,
lestionsdu Trésor et toutes traites ou valeurs créées, émises ou ac-

ceptéesparles agents du Trésor public, même les mandats de paie-
mentdélivrés par le payeur central ou ses préposés (7) doivent, pour
formertitre envers le Trésor, être revêtus du visa d'un fonction-

naireou agent administratif chargé du contrôle (8).

(1) V. ci-après.
(2) D.4 janv. 1808-1832, art. 19 ; arr. min. 4 juin 1832, art. 8 ; O. 17 déc.
1844,art. 8.

(3)
L. 3 vent, an II, art. 4, 5 ; 1re O. 18 nov. 1817, art. 3, 12 ; 4 nov.

1824,art.1er 1° ; 13 sept. 1829 ; arr. min. 14 sept. 1829, art. 1er; arr. min.
26 juill. 1832,art. 1er, 4, 6; O. 31 mai 1838, art. 300 ; 17 déc. 1844, art. 8
et10—V. ci-après

(4)V. ci-dessus, sous-sect. II.
(5)Arr. 1erpluv. an VIII, art. 6, in fine ; arr. min. 25 juill. 1832, art. 2,

3, 7, 6, O. 17 déc. 1844, art. 10; 10 oct. 1934, art. 1er, L. 24 avril 1833

art. 2, 1er al. —V.ci-après.(6)
V.

ci-après,

sous-sect. VI
(7) V. sous-sectionprécéd., n° 11.
(8)L. 24 avril 1833. art. 4, 5, 1er,2: O. 8 déc. 1832. art. 3 : 12 mai 1833,
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Les contrôles institués près des agents comptables de la dette
inscrite, près du caissier-payeur central du Trésor et ses préposés,
près du receveur central du département de la Seine sont exercés
par un contrôleur en chef central ou ses délégués nommés, le pre-
mier par le chef de l'État, et ceux-ci par le ministre des finances (1),
Les contrôleurs établis près des percepteurs des contributions di-
rectes du département de la Seine sont aussi nommés par le minis-

tre, mais sur la présentation du receveur central (2).

Le chef du contrôle ou contrôleur central est dépositaire d'unedes
deux clefs de la caisse centrale du Trésor, qui ne peut être ouverte

que simultanément par lui et le caissier central (3).

SOUS-SECTIONVI. —Direction du contentieux. —Agence judiciaire du Trésor

La direction du contentieux est chargée, 1° du travail et delacor-
respondance relatifs à toutes les questions contentieuses concernant

le ministère des finances proprement dit (dont nous venons d'énu-
mérer les différentes parties), et pouvant donner lieu à une action

judiciaire (ou administrative contentieuse); 2° du travail et dela
correspondance touchant les affaires contentieuses déférées à la

décision du ministre par les administrations financières et relatives

aux procédures et poursuites (judiciaires, etc.), pour recouvrement

des droits et créances, aux transactions à cet égard, etc.

Elle comprend l'agence judiciaire du Trésor et le bureau desop-

posions (4) :

1. Agence judiciaire (5).
—

L'agent du Trésor public est chargé

d'intenter, de suivre ou de soutenir les actions judiciaires pouron

art. 2; 2e O. id.; arr. min. 25 juill. 1832, art. 7.— V. arr. 1er pluv. anVIII
art. 7 ;D. 4 janv. 1808, art. 26; O. 18 nov. 1817, art. 8 à 11 ; 23 sept.1829,
art. 6 (abr.) ; etc.

(1) 0. 8 déc. 1832, art. 2, 3; 5 mai 1832, art. 5 ; 17 déc. 1844, art.12,
13, 14 ; arr. min. 20 mai, 24 juin et 9 oct. 1832 ; D. 21 mars 1856.

(2) O. 4 déc. et 9 oct. 1822-1832; 5 mai 1832, art. -10. — Les récépissés
délivrés par les percepteurs des contributions directes ne sont pas desrécé-

pissés à talon, mais des quittances détachées d'un journal à souche (O.8déc.
1832, art. 7). — V. aussi O. 31 janv. 1838 ; L. 22 frim. an VII, art. 57,44
46, 48, etc.

(3) O. 31 mai 1838, art. 298.

(4) O. 6 fév. 1828; 13 sept. -1829; art. min. 14 sept, id., art.
4;0.

4

nov. 1824, art. 1er, 4° ; 17 déc. 1844, art. 7,13,14 ; D. 14 déc. 1833.

(5) L. 25 mars 1791 ; 27 mai, 1er juin 1791 ; 16 août-13 nov. 1791;1re
part., tit.

II, art. 21 ; 27-31 août 1791 ; arr. 1er pluv. an VIII, art. 21,etc.
—

V. note précéd., et ci-après.
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contrele Trésor (1) (et non pas toutes les actions pour ou contre

l'État) (2); d'exercer notamment toutes poursuites et faire exécu-

ter tout jugement (3), faire exécuter provisoirement toutes con-

traintes décernées contre les comptables proprement dits (payeurs,
receveurs,etc.), ou leurs agents et préposés lorsque ceux-ci ont fait

personnellement la recette des deniers publics, ou contre les entre-

preneurs de travaux publics , fournisseurs, soumissionnaires et

agentsquelconques chargés de services publics pour l'État, soit
àfin de réintégration des à-compte accordés pour lesdits services,
soit à fin de recouvrement des débets résultant des comptes ar-

rêtés (4), même contre les ministres qui auraient été régulièrement
et définitivement déclarés responsables pécuniairement (5); faire
tousactes conservatoires.

Lorsqueles affaires lui paraissent susceptibles de difficulté, soit
avantl'instance, soit pendant la durée de leur instruction, il peut
demanderl'avis, par écrit, des hommes de loi, particulièrement des
avocatset avoués du Trésor public près le tribunal de la Seine. Le
ministrepeut aussi, sur sa demande, consulter le comité des finances
duconseil d'État, qui peut lui-même requérir l'agent judiciaire de
seprocurer et de présenter l'avis de ces jurisconsultes.

Dansles cas où, par des circonstances particulières, il y aurait
lieu d'adhérer à un contrat d'union de créanciers ou d'accorder

quelquesdélais à un débiteur poursuivi, le ministre peut donner à

l'agentjudiciaire les pouvoirs nécessaires à cet effet. S'il s'agit de

transiger,l'agent peut y être autorisé par le ministre (6); cependant
lesremises totales ou partielles de débets définitivement consta-

tés nepeuvent être accordées que par le chef de l'État, sur le rap-
portdu ministre liquidateur et sur l'avis du ministre des finances et

duconseil d'État (7).

(1)L. 27-31 août 1791, art. 1er, 2; 8-12 août 1791; 11 fruct. an V; C.

pr.civ., art. 69, 2°.— Les assignations et significations faites à l'agent du
trésorpublic ne sont valables que quand il les a visées (L. 27-31 août 1791,

art. 6; C. pr. civ., art. 1039).
(2) V. Domaine, etc.; ci-après et ci-dessus, p. 1 ; C. pr., art. 69, 1°, 3°;

av. cons.12 mai-1er juin 1807; etc.

(6)
L. 11 fruct. an V; L. 16 sept. 1807, art. 13.

(1) L. 27 mai-1er juin 1791 ; 16 août-13 nov. 1791, 1re part., tit. II, art.
21; 17-22 sept. 1791, tit. II, art. 10 ; O. 4 nov. 1824, art. 1er, 4° ; 2e O. 8

déc.1832, art. 8 ; 31 mai 1838, art. 280 ; 13 mai 1846, L. 13 frim. an VIII;
12vend.anVIII, art. 3 ; arr. 9 pluv. an VIII, 28 flor. an XI ; D. 12 janv.
1811; 26 sept. 1855, art. 241.

(5)
L. 17-29 sept. 1791, tit. II, art. 15,16.

(6)L. 27-31 août 1791, art. 3, 7, 4, 5; arr. min. 28 mars 1823.
(7) L. 1er juin 1852, art. 13.
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II. Bureau des oppositions. — L'inscription des déclarations noti-
fiées par les titulaires de cautionnement en faveur de leurs bailleurs
de fonds, pour leur faire acquérir le privilége du second ordre,est
faite sur les registres tenus au bureau des oppositions, qui délivrent
les certificats qui le constatent (1).

L'agent préposé à ce service est chargé de la conservation on

inscription des oppositions faites au Trésor sur les soin mes duespar
l'État, ou sur les fonds des cautionnements versés au Trésor (2) et

de la délivrance des certificats ou visa de non-opposition néces-

saires pour que le montant des créances puisse être touché (3)
Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes ducs parl'E-

tal, toutes significations de cession ou transport desdites sommeset

toutes autres significations ayant pour objet d'en arrêter le paiement
doivent, à Paris et pour tous les paiements à effectuer aux caisses
du payeur central du Trésor public, être faites entre les mainsdu

conservateur des oppositions au ministère des finances, et visées

par lui.

Lesdites saisies-arrêts, oppositions et significations doivent être

renouvelées dans les cinq ans, à partir de leur date; sinon elles n'ont

plus d'effet et doivent être rayées d'office des registres où ellesont

été inscrites (4).

SOUS-SECTIONVII.— Administration ou direction générale desdomaines,du
timbre, de l'enregistrement, des hypothèques, des droits degreffe, etc.(5).

Cette administration est chargée :

I. De la conservation et de la gestion du domaine de l'Etat (6),autre
que le domaine forestier, dont l'administration lui a pourtant été

(1) L. 25 niv. et 6 vent, an XIII ; D. 28 août 1808; 22 déc. 1812: 14déc.
1853.

(2) L. 19 fév. 1792, art. 1er, 5, 7 : L. 9 juill. 1836. art. 13; O. 20fév.
1828. —V. note précéd. et L. 16 pluv. an II ; circ. int. 1eret 24 juill. 1806
D. 31 déc. 1806, etc.; L. 28 avril 1816, art. 92. etc.

(3) L. 19 fév. 1792. art. 11.
(4) L. 9 juill. 1836; L, 19 fév. 1792, art. 8 à 10, 14; 30 mai 1793;av.

cons. 12 mai-1er juin 1807; D. 18 août 1807; C. pr., art. 561, 569,1039.
(5) L. 9-20 mars 1791 ; 9-15 mai et 18-27 mai 1791; 19 août,12sept

1791 (V. sous-sect. suiv.) ; 10 juill. et 14 août 1793; const. anIII; art.
154 ; arr. 5 niv. an VIII, art. 7 : arr. 3e j. compl. an IX ; O. 17mai 1817(V.
sous-sect. suiv.) ; 3 janv, 1821 ; 4 nov. 1824; 11 nov. 1829, art.1er,

12

janv. 1831 ; 17 déc. 1844, art. 26 à 38 ; D. 30 déc. 1851 ;— V ci-dessus,
p. 188 et suiv., Directeurs généraux.

(6) F. note précéd., et O. 6 mai 1838 ; C. pr. civ., art. 69, 1° etc- V.
ci-

dessus, p. 111, n° XIV.
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quelquefoisconfiée (1). Dans tous les cas, les soins qui tiennent a la

propriété, même des eaux et forêts, soit qu'il s'agisse de revendi-

quer, de défendre ou d'aliéner, lui sont exclusivement attribués,
saufl'obligation d'avoir sur ce point l'avis du conseil d'administra-

tion des forêts. Elle est chargée du recouvrement des produits et

revenusdu domaine, même forestier (2).
La conservation, l'entretien et la gestion du domaine militaire,

mêmeen ce qui touche-la propriété ou les droits de l'État, appar-
tientà l'administration militaire ou au ministère de la guerre; mais
le domaine militaire proprement dit fait partie du domaine public
plutôt que du domaine de l'État. Il n'est pas en général sus-

ceptiblede propriété privée (3). La perception des revenus que l'État

peut quelquefois en tirer est néanmoins réservée aux agents de
l'administration des domaines (4).

Cetteadministration est chargée également de la perception des

revenusdequelques autres parties du domaine public, par exemple
durevenu provenant de l'adjudication ou de la concession du droit
depêchedans les rivières navigables ou flottables (5), etc. (6).

II. Elle est chargée exclusivement de la vente (par adjudication

publique), de tous effets mobiliers, marchandises, etc., appartenant
à l'État, mis hors de service, etc. (7).

III. De la perception des droits de timbre, d'enregistrement et
demutation (8).

IV. De la conservation des privilèges et hypothèques sur les

immeubles, et de la perception des droits sur l'inscription des

créances hypothécaires et sur la transcription des actes translatifs
depropriété immobilière (9).

(1) V. note 5, p. précéd., et sous-sect. suiv.
(2) V. notes précéd. et L. 15-29 sept. 1791, tit. II, art. 12 ; O. 26 août

1824,art. 1er, 6 ; Ier août 1827, art. 86.— V. ci-dessus, p. 149, n° XIII.
(3) L. 8-10 juill. 1791, tit. IV, art. 1er, et tit. Ier, art. 13; C. civ., art.

540,538, 2226; D. 23 avril 1810; 16 sept. 1811 ; L. 15 mai 1818, art. 46,
2°; O. 6mai 1838.

(4) L. 8-10 juill. 1791 ; tit. 1er, art. 14, 22, 27.
(5) Arr. 29 brum. an XII; L. 15 avril 1829 ; 28 avril 1816, art. 231. —

Quantaux canaux, droits de pêche et autres produits, V. Ponts et chaussées

etdirection génér. des contrib. indir. (D. 23 déc. 1810, etc.)
(5) V. Arr. 9 germ. an IX, art. 3 ; D. 21 fév. 1852, id.

(7) Arr. 22 brum. an VI, 23 niv. an VI ; 9 flor. an IX ; O. 14 sept. 1822,
art. 3; 3 fév. 1830, art. 5; 31 mai 1838, art. 16, 18 (V. ci-dessus, p. 136.

notes
2 et 3) ; C. for. art. 169 ; D. 30 nov. 1858, art. 3, 4, etc.

(8)L.
8- 17 mai 1791, et ci-dessus, p. 272, note 5.

(9) L. 21 vent. an VII, art. 1er, 19; 9 vend, an VI, art. 62, etc.

18
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V. De la perception des droits de greffe et la liquidation des droits
ou salaires dus aux greffiers (1).

VI. Des avances et du recouvrement des frais de justice crimi-
nelle et autres dépenses assimilées à ces frais (2).

Les avances qui doivent rester à la charge de l'État considéré
comme corps politique sont remboursées à la régie, sur les crédits
ouverts au ministre de la justice, qui délivre, à cet égard, desor-
donnances de régularisation (3) ; celles qui retombent à la charge
de l'État ou des administrations publiques, considérés comme per-
sonnes civiles (4), sont remboursées par ces administrations, avec

lesquelles la régie tient un compte ouvert.

Les sommes recouvrées sur les parties civiles ou condamnées,
sont portées intégralement en recette au budget de l'État, et les frais
de recouvrement figurent parmi les dépenses de l'administration de

l'enregistrement (5).

VII. Du recouvrement des amendes et du montant des condamna-
tions prononcées en matière criminelle, etc., même au profit des
communes et établissements publics (6).

Les frais de ce recouvrement font partie des dépenses de la pré-
sente administration, sauf retenue sur les produits, s'il y a lieu, de

cinq pour cent pour frais d'administration et de perception (7).

SOUS-SECTION VIII. —Administration des forêts (8).

Cette direction générale ou régie est chargée :

I. De la gestion ou administration des forêts appartenant à l'Étal,

(1) L. 21 vent, an VII, art. 1er; 22 prair. an VII, art. 3; L. 23 juill. 1820,
art. 2 ; 21 avril 1832, art. 7.

(2) L. 20-27 sept. 1790, art. 1er; L. 18 germ. an VII, art. 3; L. 5 pluv.
an XIII, art. 4; D. 18 juin 1811, art. 1er à 3,117 à 131, 172, 173, etc.; O.
22 mai 1816, art. 4 ; 10 mars 1825; 28 juin 1832 ; 28 nov. 1838; L. 30juin
1838, art. 27 ; 25 juin 1841, art. 29.

(3) D. 24 fév. 1806, art. 1er; D. 18 juin 1811, art. 169.— V. ci-dessus,

p. 163, Ordonnancement préalable, Exception, autre exemple.
(4) Savoir : Administration des forêts, Postes, Douanes, tlc. (V. ci-des-

sus, p. 2, note 1).— D. 18 juin 1811, art. 158.

(5) O. 3 nov. 1819.
(6) L. 5-19 déc. 1790, art. 19; 19-22 juill. 1791, tit. II, art. 70; C. instr.

cr., art. 197 ; D. 18 juin 1811, art. 62; 29 août 1813 (grande voirie); O.11
oct. 1820, art. 9; C. for., art. 210, 215, 204; L. 18 juin 1859, art. 210,

215; 15 avril 1829, art. 73, 81 (pêche fluv.); D. 9 janv. 1852, art. 23; 29
mars 1852, art. 12 (au profit de la caisse des inval. de la mar.), etc.

(7) O. 3 nov. 1819, art. 2; L. 5 mai 1855, art. 16 ; sauf C. for., art. 104,
2e al., 109 ; L. 14 juill. 1856, art. 14.

(8) V.sous-sect. précéd., note 1er, etc.; L. 18-29 sept. 1791; 5 sept.-12
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aux communes ou sections de communes, aux établissements pu-
blics, et même indivises entre ces personnes publiques et les par-
ticuliers ou personnes privées, ainsi que de la poursuite en réparation
detous délits et contraventions commis dans ces bois et forêts, et

mêmedes infractions aux dispositions des lois sur le défrichement
desbois particuliers (1).

II. De la surveillance, de la police et de la conservation de la

pêchedans les rivières ou canaux navigables ou flottables (2).

SOUS-SECTIONIX. —Administration des monnaies et médailles, etc.

Cette administration, placée sous la direction et la surveillance
duministre des finances (3), est une administration jusqu'à un cer-

tain point collective (4).
Elle se compose aujourd'hui d'un président et deux commissaires

générauxformant une commission, près de laquelle, ou sous les

ordres de laquelle sont : 1° un bureau composé d'un directeur des

essais,deux vérificateurs et deux essayeurs, nommés au concours;
2°un graveur général, nommé de même (5).

L'administration a, de plus, près des ateliers monétaires, des

commissaires ayant le titre de commissaires royaux ou impé-

riaux, etc., et des contrôleurs au change et au monnayage (6).
Le président de la commission dirige et signe seul la correspon-

dancerelative aux attributions de la commission ; il rend compte
auministre des résultats de cette correspondance, lui propose les
mesuresqu'il juge convenables ; il fait exécuter ses instructions; il

convoque,quand il y a lieu, la commission, dont il signe et notifie

oct.1791,art. 5 ; 24 janv., 11 mars 1792 ; 15-20 avril et 15 août 1792 ; 10
frim. anII, art. 9 ; arr. 5 niv. an VIII, art. 7 ; L. 16 niv. et 3 pluv. anIX ;
11.7therm. an XIII; O. 3 janv. et 17 mai 1817 ; 11 oct. 1820 ; 26 août
1824;4 nov. 1824; 1er août 1827, art. 1er, 9, 31, etc.; 5 janv. et 10 mars
1831;17 déc. 1844, art. 26 à 31, 78 à 85; D. 30 déc. 1851. — V. p. 188
etsuiv.,Directeurs généraux.

(1) C. for. 21 mai 1827, art. 1er, 8 et suiv. (V. ci-dessus, p. 79, 80, 78);
O.

1eraoût 1827; D. 16 oct. 1858; L. 18 juin 1859 ; D. 22 nov. 1859.
(2)L. 14 flor. an X, art. 17, 18; 28 avril 1816, art. 231. V. ci-dessus, p. 273.
(3)L. 27 avril-25 mai 1791, art. 9, 4°; 14 août 1792; 10 vend, an IV,

art.5; arr. 10 prair. an XI, art. 3 ; O. 20 déc. 1827, art. 10.
(4) O. 26 déc. 1827-1828 ; 2e O. 10 juill. 1846. — V. ci-dessus , p. 192,
193,texte et notes et ci-après Président.
(5) V. note précéd. et L. 3-10 avril 1791 ; 30 août-8 sept. 1791, tit. II

etIII; D.30 déc. 1851.

(6) O.
26 déc.

1827-1828,
art. 3 à

5; 1re O.
110

juill. 1846,
O.

1er sept.

18
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les décisions. Il soumet au ministre, avec ses propres observations
et son avis, le budget délibéré par la commission. Il a la haute po-
lice des hôtels, etc. (1).

La commission collectivement a pour fonctions :

I. Quant aux monnaies, de juger le titre et le poids des espèces
fabriquées dans les différents ateliers monétaires, tant à Paris que
dans les départements; et ce, d'après les opérations préliminaires,
du bureau, c'est-à-dire, des essayeurs et vérificateurs placés près
d'elle (2).

II. De rédiger les tarifs qui déterminent le titre et le poids d'a-

près lesquels les espèces et matières d'or et d'argent doivent être

reçues au change; elle fait procéder, en conséquence, toutes les fois

qu'elle le juge convenable, à la vérification du titre des espèces
étrangères nouvellement fabriquées, afin d'observer les variations

qu'il pourrait éprouver, et elle rend public le résultat de ces vérifi-

cations. Elle fait parvenir ces tarifs aux changeurs et statue sur les
difficultés qui pourraient s'élever entre eux et le public ou les di-

recteurs de la fabrication des monnaies relativement au titre des

espèces ou matières, c'est-à-dire que, après avoir fait vérifier ce

titre, elle le constate d'une manière authentique (3).

III. Elle concourt à l'exécution des lois sur la garantie des ma-
tières d'or et d'argent : 1° en délivrant, après examen, aux es-

sayeurs du commerce et à ceux des bureaux de garantie les certi-
ficats de capacité dont ils ont besoin, et en participant aux

présentations à faire au ministre pour la nomination des contrôleurs
de ces bureaux (4) ; 2° en statuant, comme il vient d'être dit, sur

les difficultés relatives soit au titre, soit à la marque des lingots et

ouvrages d'or et d'argent présentés aux essayeurs du commerce on

des bureaux (5).

IV. Quant aux médailles, jetons ou pièces de plaisir, d'or, d'ar-

(1) O. 26 déc. 1827, art. 10.— V. ci-dessus, p. 193.
(2) L. 7-11 sept. 1790, art. 9; 3-10 avril 1791, art. 1er; O. 26 déc.182.,

art. 8, 21 à 27 ; 28 mars 1830, art. 3 ; O. 6 juin 1830, art. 3; D. 21déc

1849.— V. L. 7 germ. an XI, art. 18 à 22; L. 21-27 mai 1791, tit. VII; 22et
28 vend, an IV, tit. XV et XVI; arr. 10 prair. an XI, tit. V. — V. ci-dessusci

p. 110, n° XI.

(3) L. 3-10 avril 1791, art. 6, 7; D. 8 avril 1854, etc.
(4) L. 22 vend, an IV, art. 59 ; L. 19 brum. an VI, art. 34, 55,119, etc;

13 germ. an VI, art. 2; O. 5 mai 1820, art. 6, 1er, 3; O. 26 déc. 1827-1828,
art. 8.

(5) L. 19 brum, an VI, art. 61, 58 ; O. 26 déc, 1827, art. 8; 6 juin 1830,
art, 2.
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gentet d'autres métaux, lesquels ne peuvent être frappés ailleurs

quedans l'atelier de Paris, à ce destiné, elle établit, par des tarifs

soumisau consentement du directeur de la fabrication el à l'ap-

probation du ministre, le prix brut de la matière, que ce directeur

doit se procurer à ses frais, le prix de fabrication, enfin le prix de

ventedes médailles ordonnées par le Gouvernement (1).

V. Lestypes des timbres et sceaux destinés aux diverses autorités

etadministrations de l'Empire sont gravés par les soins et sous

l'inspection de la commission des monnaies et médailles (2) ; de

même que les timbres-poste. Il y a, à l'administration des mon-

naies,un agent comptable en matière de la fabrication de ces tim-

bres(3).
Les dépenses concernant l'administration centrale (commission

et bureau, graveur général) des monnaies, et les fonctionnaires

(commissaires et contrôleurs) placés près des ateliers monétaires

figurent parmi celles du ministère des finances, à la charge de
l'État (4).

Mais la fabrication des monnaies et médailles fait l'objet d'une

comptabilité particulière et distincte de celle de l'État (5). Les di-
recteurs de la fabrication sont seuls responsables de cette fabrica-

tion, qu'ils entreprennent, en quelque sorte, à forfait. Ils sont

chargésdu remplacement et de l'entretien des machines et usten-
silesappartenant à l'État et mis à leur disposition ; ils sont tenus
desepourvoir, à leurs frais, de ceux qu'il serait nécessaire d'acqué-
rir, soit pour perfectionner la fabrication, soit pour en augmenter
l'activité; les frais de pesage, de comptage et de vérification des es-

pècesmonnayées et délivrées sont à leur charge, etc. (6). Ils re-
çoivent directement des parties, en présence du contrôleur au

change,les matières destinées à la fabrication des espèces (7), et il
esttenu de les payer au prix du tarif légal du change (8), sous la
seuledéduction des frais de fabrication fixés en fait par le chef du

(1) Arr. 30 fruct. an XI ; 5 germ. an XII ; O. 22 juill. 1816 ; 24 mars 1832 ;
L. 8 nov. 1814, art. 3; 15 janv. 1825, arg.— V. ci-après.

(2) D. 29 vent, an XIII.
(3) D. 8 mars 1854 ; L. 16 oct. 1849.

(4) V. Budgets et décrets de répartition.
(5) L. 2 août 1829, art. 4; 9 juill. 1836, art. 17 ; D. 16 fév. 1852.

(6) L. 22 vend, an IV, art. 33 à 38; O. 25 fév. 1835, art. 3 ; D. 22 mars
1844,art. 2.

(7) O. 26 déc. 1827-1828, préamb. et art. 17 ; L. 11 germ. an IV. art. 1er.
(8) V. p. précéd., n°II.
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pouvoir exécutif (1), et des frais d'affinage ou de départ, si les ma-
tières sont au-dessous du litre monétaire (2). S'il y a contestation
sur ce titre, la commission des monnaies le fait vérifier et le con-
state (3).

Les espèces fabriquées qui, n'atteignant pas soit pour le titre,
soit pour le poids, le point fixé (4), ne sont pourtant point au-des-
sous de la tolérance (en faible) admise et sont livrées à la circula-
tion pour leur valeur nominale, ne sont portées en compte que
pour la valeur réelle, du fin contenu dans lesdites espèces. Le béné-
fice qui en résulte, pris sur le public, appartient au Trésor ou à
l'État. L'excédant de titre ou de poids dans la limite de la tolérance
en fort, par contre, leur est alloué et est à la charge de l'État (5).

Le directeur de la fabrication est chargé de toutes les opérations
relatives à la fabrication et à la vente des médailles, etc. La diffé-
rence entre le prix de vente et ceux qui lui sont payés, tant pour la

valeur de la matière que pour le prix de fabrication, constitue le
bénéfice qui, seul, est versé au Trésor et porté en recette au budget
de l'État (6).

SOUS-SECTIONX. —Administration de la poste aux lettres et aux chevaux (7).

A cette administration était jointe, dans l'origine, celle des mes-

sageries nationales, supprimée en l'an VI. Le droit de messageries

par terre et de coches ou voitures d'eau fut, en 1790, revendiqué,

(1) L. 7 germ. an XI, art. 11 ; D. 8 avril 1854; arr. 2 frim. an IX. — V.
L. 24 avril 1833, art. 8.

(2) L. 7 germ. an XI, art. 12 ; O. 15 oct. 1828 ; D. 8 avril 1854, tar. in

fine.

(3) D. 8 avril 1854, tar., note.—V. ci-dessus.

(4) V. ci-dessus, p. 110, notes 8 et 9.

(5) Ex.: O. 16 déc. 1843, etc.— V. Comptes rendus.

(6) V. ci-dessus, n° IV.

(7) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 9, 4°; 10 vend, an IV, art. 5 (attrib. au
min des fin.) ; L. 19 juin 1790-25 mars 1791, art. 3 (intendant et conseil);

9 juill.-8 août 1790; 26-29 août 1790 (commissaire du roi et directoire com-

posé d'un président et d'administrateurs, fermiers et maîtres de poste); 9 avril
et 1er mai 1793; 23, 24 juill. 1793 ; 16 therm. an III (régie par l'Etat); 9 vend,
an VI (poste aux lettres, fermier); 19 frim. an VII, art. 15; arr. 1er prair.
an VII (conseil d'administration; maîtres de poste maintenus) ; L. 25 frim.
an VIII ; arr. 14 niv. an VIII (régie rétablie; commissaire du Gouvernement;
administration collective) ; arr. 28 vent an XII (direct, génér. et cons. d'ad-

ministr.) ; O. 13 mai 1814; 17 mai 1817; 9 janv. 1822; 4 nov. 1824; 6 fév.

1828; 5 janv. 1831 ; 17 déc. 1844, art. 26 à 31, 67 à 77; 2 déc. 1847-1848;
26 avril 1850; D. 30 déc. 1851.— V. ci-dessus, p. 188, sect. II.
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comme une dépendance du domaine, au profit de l'État et des parti-

culiers (1).

SOUS-SECTIONXI. —Administration des contributions directes (2).

A partir de 1822 seulement, ce service a été érigé en direction ou

régie séparée, et même, de 1841 à 1848, en une direction générale-

Avant, c'était une branche de l'administration centrale, comme

la dette inscrite, etc. (3).

SOUS-SECTIONSXII et XIII. —Administration des contributions indirectes
et des douanes (4).

Cesdeux services, distincts sous le rapport de la législation, ont

ététantôt réunis (5), tantôt séparés (6). Ils sont aujourd'hui placés
sous la même direction. Nous les mentionnerons néanmoins sous

deux divisions distinctes :

SOUS-SECTIONXII. —Contributions indirectes (7).

Les contributions comprises sous ce nom, comme appartenant à

cette branche de service ou dont la perception est confiée à cette

administration (8), sont les droits sur les boissons, sur les cartes à

(1) L. 26-29 août 1790, tit. III; 7-19 janv. 1791 ; proclam. 10 et 24 avril
1791;9 avril 1793, etc. (V. note précéd.); L. 9 vend, an VI. tit. VII, etc.

(2) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 9. 1°; 10 vend, an IV, art. 5; O. 9 oct.
1822;4 nov. 1824; 6 fév. 1828; 27 janv. 1831 ; 8 janv. 1841 ; 17 déc. 1844,
art..26 à.31, 47 à 52; 30 déc. 1851, art. 2; 7 avril 1852. — V. ci-dessus,
p. 133 à 136, et ci-après, Autorités locales ; arr. 15 fruct. an VIII et 26 brum.
anX, etc.

(3) V. O. 17 déc. 1844, art. 1er à 25.
(1) Ce dernier service alternativement à l'intérieur et à la marine, aux

finances,aux affaires étrangères, au commerce, puis enfin aux finances; L. 27
avril-25 mai 1791, art. 9, 2°, 4° ; 2e L. 21 sept. 1793 ; L. 17 vend, et 26 frim.

anII; L. 10 vend, an IV, art. 5; D. 22 juin 1811 ; 19 janv. 1812, art. 1er, 2°.
—V. notes suiv.

(5) O. 17 mai 1814 (adjonction du service des douanes à celui des contri-
butionsindirectes) ; D. 27 déc. 1851 ; circ. 5 janv. 1852 (adjonction des con-
tributions indirectes aux douanes).

(8) V. sous-sect. suiv.
(7) L. 5 vent, an XII, art. 77 à 90 ; arr. 5 germ. an XII ; procl. 10 mai 1814;

0. 13 mai 1814 ; D. 25 mars et O. 5 oct. 1815 ; 17 mai 1817, art. 4 à 7 :
3 janv. 1821; 27 déc. 1823; 4 nov. 1824; 12 nov. 1826; 6 fév. 1828:

5 janv. 1831 ; 17 déc. 1844, art. 26 à 31, 53 à 59 ; D. 30 déc. 1851 ; 18 oct.
1852.—V. sous-sect. suiv.

(8) V. notes précéd. et suiv., et ci-dessus, p. 134, définition des contri-
butionsindirectes applicable à d'autres contributions que celle qu'embrasse
la présentedirection, mieux nommée, peut-être, dans l'origine, des droits
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jouer (1), les voitures publiques de terre, d'eau, et des chemins de
fer (2), les droits de navigation intérieure, les droits de bac et de

passage d'eau, les droits de pêche et autres revenus des canaux (3),
les droits pour la marque et la garantie des matières d'or et d'ar-

gent (4), sur la fabrication du sucre indigène (5), sur les sels(6)
Elle est chargée de la vente des poudres à feu et des tabacs (7).

SOUS-SECTIONXIII.— Douanes et sels.

Les droits de douanes sont une contribution indirecte (8); néan-

moins ils ne sont pas compris sous cette dénomination actuelle,
bien que les deux administrations soient aujourd'hui réunies (9).

Le service des douanes consiste à procurer l'exécution des lois

touchant la navigation maritime et le commerce extérieur par mer

et par terre, la perception des droits établis sur cette navigation,
ainsi que des droits de douane ou de traites à l'importation età

l'exportation (10). Durant la séparation des deux administrations, la

direction générale des douanes était, en outre, chargée d'assurer

l'exécution des lois sur les sels dans l'étendue des côtes et fron-

tières soumises particulièrement à la police des douanes (11), et dans

les villes où il existe un entrepôt réel des sels (12).

(certains droits) réunis. Ceux de ces droits qui existaient avant la loide
l'an XII étaient perçus par la régie de l'enregistrement (V. L. 9 vend,anVI,
art. 54, 68, 73; 19 brum. an VI, art. 38 ; arr. 27 prair. an X).

(1) L. 5 vent, an XII, art. 80 (V. note précéd.).
(2) L. 14 juill. 1855, art. 3, 4 ; 2 juill. 1838, etc.

(3) Arr. 28 vent, et 5 germ. an XII; D. 23 déc. 1810, art. 2.— Quantau
droit de pêche dans les rivières, V. Régie de l'enregistrement.

(4) L. 5 vent, an XII, art. 80 ; O. 5 mai 1820, art. 2 à 4 ; 26 déc.1827-
1828, art. 9.

(5) L. 18 juill. 1837, art. 1er, etc.

(6) V. sous-sect. suiv.

(7) Quant à la fabrication, V. ci-après sous-section XIV, etc.

(8) V. ci-dessus, p. 133, Définition.
(9) V. sous-sect., p. précéd.
(10) L. 31 oct.-5 nov. 1790 ; 23 avril-1er mai 1791; 9-15 mai 1791 et17

mai-1er juin 1791 ; 14 oct. 1792; 2e L. 21 sept. 1793, 2e al.; arr. 28vent.
an XII, art. 1er; D. 25 mars et O. 5 oct. 1815 : 27 nov. 1816 ; 17 mai1817,
art. 4 à 7; 30 janv. 1822; 6 fév. 1828; 8 août 1829, art. 2; 5 janv. 1831;
19 sept. 1836 ; 15 avril 1837 ; 17 déc. 1844, art. 26 à 31, 39 à 46 ; D. 27déc.

1851 ; circ. 5 janv. et D. 18 oct. 1852 ; 30 déc. 1851, art. 2.

(11) V. ci-après, tit. V, sous-tit. II, Rayons.
(12) D. 11 juin 1806, art. 1er, 8, 18, 26; 25 janv. et 6 juin 1807; 13oct.

1809, art. 2, 5.
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SOUS-SECTION XIV. —Tabacs.

Depuis 1831 seulement, la fabrication du tabac a été l'objet de la

création d'une administration spéciale, tandis que la vente et l'exé-

cution des lois sur celte matière restaient dans les attributions de la

direction des contributions indirectes. Supprimée en 1S48, cette

administration a été rétablie en 1760 (1).

De ce ministère dépendent, comme établissements publics appar-

tenant à l'État ou au service de monnaies, le musée des monnaies

et médailles, les ateliers monétaires, les argues ou établissements

d'affinagenationaux, des manufactures de tabac, et une école forestière.

SECTION VII. — Ministère de la guerre.

Le ministère de la guerre (2) a dans ses attributions :

I. Le recrutement, l'organisation, la surveillance, la discipline et

le mouvement de l'armée de terre, le travail sur les grades, avan-

cements, récompenses et secours militaires, sur la nomination aux

emplois (3) ;

II. L'artillerie, le génie, les fortifications, le domaine (4) et les

travaux (5) militaires ;

III. La gendarmerie, sous les rapports qui le concernent (6);

IV. La police (7) et la justice militaires (8) ;

V. Les fournitures, vivres et approvisionnements et le personnel
del'administration pour l'armée de terre, officiers de santé, etc. (9);

(1) L. 22 brum. an vu, art. 13 et suiv.; 29 flor. an X, art. 9 à 19 ; 5 vent,

anXII, art. 18, 77 ; D. 29 déc. 1810, art. 1er, etc.; O. 5 janv. 1831; 11 nov.
1842; 17 déc. 1844, art. 26 à 31, 60 à 66; arr. 5 avril 1848 ; D. 30 déc. 1851,
art.2; 12 mars 1860.

(2) V. L. 27 avril-25 mai 1791, art. 10; 12 germ. an II, art. 2, 9° 11° ;
fruct. an II, tit. Ier et tit. II, art. 1er et 15 ; 10 vend, an IV, art. 6; arr. 17

vent.anX; O. 13 mai 1814 ; 17 janv. 1844 ; D. 7 janv. 1852, etc.— V. page
suiv.,notes.

(3) V. ci-dessus, p. 104, n° VII, 107, n° X.
(4) V. ci-dessus, p. 273.
(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. VI; D. 13 fruct. an XIII, art. 2, 3; 4 août

811,art. 4; 31 janv. 1813, art. 1er; 16 août 1853, art. 13 ; L. 30 mars

1831;3 mai 1841, art. 76 ; 15 mai 1818, art. 46; D.23 août 1810; 16 sept.
1811,etc.

(6) V. ci-dessus, p. 251.

(7) V. ci-après, tit. VII.
(8)

D.
18 juin 1811, art. 3, 11°, 10°, 8°; L. 9 juin 1857.

(9) V. ci-dessus, p. 106, note 1, etc.
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VI. Le travail sur les pensions de retraite, pensions et traite-
ments de réforme (1), l'admission à l'hôtel des Invalides, etc.

Sous le Consulat et l'Empire, la partie administrative du dépar-
tement de la guerre a été détachée de la partie en quelque sorte

politique et militaire, et a donné lieu à la création d'un ministère
d'administration de la guerre (2). En 1828, jusqu'après juillet 1830,
la présentation aux emplois vacants dans l'armée fut détachéedes
attributions du ministre de la guerre, qui conserva néanmoins le

contre-seing des nominations (3).
De ce ministère dépendent, comme établissements divers, le dé-

pôt de la guerre (4), celui des fortifications (5), celui de l'artillerie,
les arsenaux, magasins, parcs d'artillerie ou de construction et

d'équipages militaires, forges et fonderies, manufactures d'armes,
poudreries et raffineries (6), Écoles polytechnique, de Saint-Cyr,
d'application d'état-major, du génie et de l'artillerie, de cavalerie,
les écoles régimentaires, les hôpitaux militaires, prisons mili-

taires (7), l'hôtel des Invalides (8) ; comme conseils, les comités

dont nous avons parlé (9), et quelques autres conseils spéciaux,
notamment un conseil de santé (10).

SECTION VIII. — Ministère de la marine.

Le ministère de la marine (11) est chargé du travail concernant:

(1) V. ci-dessus, p. 109.

(2) Arr. 17 vent, an X, art. 3; D. 19 oct. 1807; 3 janv. 1810; 20nov.
1813.— V. O. 13 mai 1814 (suppr.); 19 déc. 1821 ; 5 nov. 1823; O. 4 août
1830 (direct, génér.); 2 déc. 1829; 7 déc. 1830 (simple directeur); 19sept.
1836 (direct, génér.); 17 janv. 1844; D. 7 janv. 1852, etc. (simple direct.).

(3) O.3,11 et 17 janv. 1828; 8 août 1829, art. 2. - V. O. 4 août 1830,etc.,
note précéd.

(4) L. 21 sept. 1793; arr. 7 therm. an IX, art. 14; 0. 1er août 1814;8oct.
1817; 22 fév. 1831; 16 juill. 1845; D. 19 sept. 1850 ; 7 janv. 1852, art. 1er.

(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. 7, art. 6 ; O. 27 août 1830, art. 8.
(6) O. 26 fév. 1839, art. 24.— V. L. 2 août 1829, art. 4, et 9 juill. 1836,

art. 17, 4e al. (abrogé).
(7) Av. cons. d'Et. 10 janv.-16 fév. 1807, 1°, etc.
(8) V. ci-dessus, p. 26, note 1.
(9) V. ci-dessus p 195.
(10) L. 11 avril 1831, art. 12 ; 19 mai 1834, art. 11 ; O. 2 juill. 1831;12

août 1836, art. 6 ; arr. 3 mai 1848, art. 5 ; D. 13 mars 1852, art. 2.

(11) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 11; 14 fév. 1793 ; 12 germ. an II, 10°
7 fruct. an II, tit. 1er et tit. II, art. 1er, 16; 29 therm. an m; 10 vend, anIV,
art. 7 ; O. 8 juin 1814 ; 21 mars et 21 juill. 1815 ; 13 déc. 1817 ; 13déc.
1830-1831 ; 27 déc. 1844; 21 déc. 1844, art. 3; 22 juill. 1846 ;D. 3 mars

1852; 12 janv. 1853, art. 3; 13 mai 1838, art. 4, 9, 10, 8; 7 nov. 1854,
art. 5, 6, etc.; D. 16 sept. 1855, art. 29.
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I. L'exécution des lois sur les classes (ou l'inscription maritime),

lesgrades,l'avancement, la discipline, la levée, la surveillance, la

policeet le mouvement des armées navales, la direction des forces

navaleset des opérations militaires de la marine;

II. L'administration des ports et arsenaux, les approvisionne-

ments,les magasins destinés au service de la marine, la direction

esarmements, constructions, réparations et entretien des vais-

seaux,navires et bâtiments de mer, la direction des travaux mari-

times (1) ;

III. L'administration des dépôts de condamnés aux travaux pu-

blics(forcés), employés dans les ports ,

IV. La police et les règlements sur la pêche maritime (2) ;

V.Lajustice maritime (3).
Lesétablissements dépendants de ce ministère sont : un dépôt

descartes et plans (4), des arsenaux, forges, fonderies, manufac-

tures d'armes (5), des écoles (école navale, école d'hydrographie et
desingénieurs hydrographes, école des ingénieurs constructeurs de

vaisseaux,écoles d'artillerie, du génie, de tir, de pyrotechnie, de

canonnage,de natation, d'escrime, de comptabilité, écoles de mous-

ses,etc.); des bibliothèques, des hôpitaux, etc. A ce ministère se

rattachel'établissement indépendant de la caisse des invalides de
lamarine(6).

SRCTIONIX. — Ministère de l'Algérie et des colonies.

Créé le 24 juin 1858, ce ministère a été supprimé le 24 novem-
bre1860.Il n'était pas né viable.

L'Algériea été renvoyée au ministère de la guerre (7), comme les
coloniesà la marine, d'où elles avaient été détachées (8).

(1)Arr. 22 prair. an X ; D. 13 fruct. anXIII, art. 4; 7 mars 1806.
(2)V. ci-dessus,note 11. —Quant aux. primes ou encouragements relatifs à

cettepêche,V. Minist. du commerce et des finances, Douanes (O. 20 janv.
1828,6 avril 1834, etc.) —V. ci-dessus, p. 247, note 6.

(2)
D.

11 juin 1811, art. 3, 10°, 11°, 8°; L. 4 juin 1858.
(4)L. 29 sept.-2 oct. 1791, art. X; 7 mess, an II, art. XIII; 29 therm.

anIII, O. 6juin 1814, arr. 14 sept. 1848, D. 7 déc. 1849-1850.
(5) L. 29 therm.

an
III,

etc.

(6)V. chap. suiv. — Quant aux conseils, V. ci-dessus, p. 247, 215, 216.
(7)

V. O. 28 fév. 1837 ; 7 fév. 1841; 17 janv. 1841, art. 1er, 6; 24 juill.
1846;

arr. 5 juill. 1848 ; D. 7 janv. 1852 ; 24 nov. et 10 déc. 1860, art. 6,
7;13,etc.

(8)L. 27 avril-25 mai 1791, art. 11, 8° à 10°, 7°; 12 germ. an II, 10°;
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On est revenu en même temps, quant à l'Algérie, au systèmede
dispersion et de partage des attributions entre les différents minis-
tères (1), du moins en ce qui concerne la justice, l'instruction pu-
blique et les cultes (2).

SECTIONX. — Ministères des relations extérieures ou desaffaires
étrangères.

A ce ministère (3) appartient :

I. La correspondance avec les ministres résidents ou agentspoli-
tiques, que le chef de l'État entretient auprès des puissances étran-

gères; le contre-seing des traités dont il suit et réclame l'exécu-
tion (4). Il concourt, avec le ministre de la marine, à l'exécution

des lois et règlements sur les prises maritimes (5).

II. Il a pour mission de surveiller et de défendre, à l'extérieur,
non-seulement les intérêts politiques, mais encore les intérêts com-

merciaux de la France, dont sont particulièrement chargésles

agents consulaires au dehors (6).

Le service des chancelleries consulaires forme, dans la comptabi-

lité, un service spécial, distinct de celui de l'État, mais rattaché

néanmoins pour ordre au budget général. Un agent spécial désigné

par le ministre réunit les comptes en un compte collectif (7).
Ce ministère a, comme les autres, ses archives, mais celles-ci,

on le conçoit, forment, par leur objet, un établissement important,

appartenant à l'État (8).
En 1830, on a institué près de ce département des cours pourles

élèves diplomatiques (9).

7 fruct. an II, tit. 1er et tit. II, art. 16; 27 therm. an III, art. 2 ; 10vend.
an IV, art. 7.— V. sect. précéd., note 11.

(1) V. ci-dessus, p. 182, 252.

(2) D. 10 déc. 1860, art. 5 à 7.

(3) L. 27 avril-25 mai 1791, art. 12; 12 germ. an II, 12°; 7 fruct. anII.
tit. II, art. 1er; 10 vend, an IV, art. 8 ; O. 13 août 1844.

(4) V. ci-dessus, p. 47, 102, n° VI, et D. 23 oct. 1811, etc.

(5) V. arr. 6 germ. an VIII, art. 27 ; D. 8 mai 1806; 22 juin 1811;
O. 8 juin 1814 ; D. 18 juill. 1854; 9 mai 1859.

(6) V. ci-après Autorités locales.

(7) L. 9 juill. 1836, art. 17; D. 20 août 1860; O. 15 fév. 1847.

(8) Arr. 30 mai 1848.— V. D. 20 fév. 1809.

(9) O. 21 avril 1830. — V. arr. 3 flor. an VIII. — V. Min. instr.publ.,
École des langues orientales (O. 22 mai 1838, etc.).



CHAP. VI. — DE QUELQUES INSTITUT. OU ADMINISTR. SPÉC. ET CENTR. 285

CHAPITRE VI.

Dequelquesinstitutions on administrations spéciales et centrales.

Nousentendons parler ici de quelques établissements, institutions

ouadministrations, ayant une existence distincte de celle de l'État.

Tellessont la caisse d'amortissement et celle des dépôts et consigna-

tions,la caisse de la vieillesse, celle de la dotation de l'armée et

celledes offrandes pour l'armée, la caisse des invalides de la ma-

rineet la Légion d'honneur.

Tous ces établissements ont leurs propriétés ou dotation, leurs

revenus,leur budget et leur comptabilité à part. Ces budgets sont

néanmoins,en général, rattachés, pour ordre, au budget de l'État

(àl'exception de celui de la caisse des dépôts et consignations).

SOUS-CHAPITRE Ier.

CAISSES D'AMORTISSEMENT , DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS , DE LA

VIEILLESSE , DE LA DOTATION DE L'ARMÉE ET DES OFFRANDES A

L'AIMÉE.

Tousces établissements distincts sont gérés par une seule et
mêmeadministration, celle de la caisse des dépôts et consignations,
etsoumisau même mode de surveillance (1).

Chaqueannée, le directeur général présente un état détaillé des

dépensesadministratives à faire pour l'année suivante ; cet état,
revêtude l'avis de la commission dont il sera parlé ci-après, est
soumisà l'approbation du chef de l'État, et constitue le budget ad-
ministratifde cette direction générale (2), lequel ne figure point au

budgetde l'État. La caisse de la dotation de l'armée et celle des
offrandescontribuent seules (3) aux dépenses d'administration.

Sontàla charge de la dotation de l'armée: 1° les frais d'administra-

tionet de bureau de la commission supérieure (4); 2° les dépenses
occasionnéesà la caisse des consignations par la gestion de ce ser-
vicespécial, et dont le montant est déterminé chaque année par le

(1)L.28 avr. 1816, art. 100 à 103, 99,111, etc.; O. 22 mai 1816; 13 janv.
1845;14oct. 1851, art. 23; L. 18 juin 1850, art. 12; D. 18 août 1853, art.
2, 13 18, etc.; L. 26 avr. 1885; art. 1er, 4D. 9 janv. 1856, art. 1er à 4, 6,
10;11; 18 juin 1860, art. 1er, 4, 5.— V. ci-après sect. V.

(2)
O.22mai 1816, art. 37 ; ex. : D. 31 déc. 1859, etc.

(3)V. D. 3 mai et 28 août 1851 (caissede la vieillesse).
(4)V. ci-après.
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ministre des finances, sur l'avis de la commission, y compris les
taxations allouées aux préposés, même extérieurs ou locaux de
cette caisse pour les opérations relatives à ce service, taxations
dont le taux est déterminé de même. Les frais de gestion dela
caisse des offrandes sont prélevés sur le produit des rentes sur l'É-

tat, achetées et inscrites au nom de cette caisse (1).

SECTION Ire. — Caisses d'amortissement et des dépôts et consigna-
tions.

Il y a une seule administration pour la caisse d'amortissement et

pour celle des dépôts et consignations (et même pour les autres éta-

blissements ou personnes civiles publiques que nous avons énu-
mérées ci-dessus) (2).

L'administration de ces deux caisses (et des autres) est exercée

par un directeur général ayant sous ses ordres un sous-directeur,
un caissier et le nombre de chefs et employés nécessaires pour le

service (3).

Les deux caisses ou établissements (amortissement et caissedes

dépôts et consignations), quoique réunis dans le même local et sou-

mis à la même administration, sont invariablement distincts. La
caisse d'amortissement ne peut recevoir aucun dépôt ni consignation

de quelque espèce que ce soit. Il en était autrement de la caisse

d'amortissement existant avant 1816; elle était précisément et

spécialement chargée de recevoir les consignations volontaires et

judiciaires, etc. (4).

Nous allons faire connaître séparément l'objet et les attributions

de ces deux établissements d'abord, puis de ceux qui, plus récem-

ment, y ont été réunis.

SOUS-SECTION Ire.— Caisse d'amortissement.

L'origine de l'amortissement ne remonte pas au de la de l'an VIII.
Une loi du 6 frimaire de cette année, assujettissant les receveurs

généraux à fournir un cautionnement, voulut que les fonds en pro-

venant fussent versés dans une caisse distincte et employés à opé-

rer l'amortissement de la dette publique. Cette loi destinait au

même objet les arrérages des rentes viagères et pensions ecclésias-

(1) D. 9 janv. 156, art. 10,11 ; 18 juin 1860, art. 3.

(2) V. p. précédente, texte et notes.

(3) O. 22 mai 1816 ; 13 janv. 1847; 25 fév. 1851.

(4) L. 28 niv. an XIII. — V. ci-après, sous-sect. II.
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tiques, à mesure de leur extinction. Les lois subséquentes, qui ont

prescritle versement au Trésor public et l'application aux dépenses
del'État des fonds des cautionnements à fournir par les comptables
etpar les officiers ministériels (notaires, avoués, greffiers, etc.) or-

donnèrentque ces fonds seraient rétablis, parportion, dans la même

caisse,pour être affectés à l'amortissement de la dette publique (1).
Deslois de l'an IX et de l'an X affectèrent, au même objet, d'autres

ressources(2) ; aux termes des lois de l'an X, les 5 pour 100 con-

solidésne devaient, en aucun temps, excéder 50 millions, ou si,

parsuite de liquidations ou d'emprunts, la dette devait se trou-

verportée au delà, cette augmentation ne pouvait avoir lieu sans

qu'il fût affecté un fonds d'amortissement suffisant pour éteindre,
auplus tard en quinze ans, l'excédant des 50 millions. Ces mêmes

Moiscréèrent pour l'amortissement un fonds annuel. Une loi de

1806remplaça une partie des capitaux de cette caisse, ou des ca-

pitaux àlui verser, par des rentes sur l'État et des domaines natio-

naux (3), qu'elle vendit.

Par la loi du 15 juillet 1811, le maximum de la dette publique
accrue de la dette hollandaise fut fixé à 88 millions. La caisse

d'amortissement possédait alors seize cent mille francs de renie

provenantdes fonds qu'elle avait reçus du Trésor, etc.

La loi du 28 avril 1816 ordonna la liquidation de cette caisse, de-
venueà la fois, en l'an XIII, caisse des dépôts et consignations (4),
etcréa,en même temps qu'une nouvelle caisse, un nouveau fonds

d'amortissement (5). Après bien des vicissitudes d'augmentation (6)

et dediminution (7), ce fonds est aujourd'hui de 98,903,413 fr. de

renteou dotation annuelle sur le budget (8). Il est réparti entre les

différentsespèces de rentes proportionnellement, au marc le franc

(1)L. 7 vent. anVIII, art. 3 et 6; 27 vent, an VIII, art. 8; 2e L. id., art.
97; 4 germ.anVIII, art. 2; 5 vent. an XII, art. 8, 14; arr. 26 germ. an XII,
art. 4; L. 2 vent, an XIII, art. 26 ; 24 avr. 1806, art. 18.

(2)L. 30 vent. an IX, art. 12, 14 ; 15 flor. an X, art. 11; 21 flor. an X,
art. 9,10.

(3)L. 24avr. 1806, art. 4, 9 à 11.
(4)L. 28 niv. an XIII.

(5). 28 avr. 1816, art. 104. à 109; 25 mars 1817, art. 139, 141, 143

(6)Ex. L. 19 juin 1828, art. 3 ; 25 mars 1831, art. 7 ; 27 juin 1833, art.
16.- V.p. suiv., note 1.

(7) Ex. L. 1er mai 1825, art. 2 ; L. 21 avr. 1832, art. 51 ; 27 juin 1833,
art.17,28juin 1833, art. 1er; O. 29 juin 1833; L. 4 déc. 1849; D. 17 mars

i 8185,art. 31; L. 19 juin 1857, art. 2; 14 juill. 1860, art. 4.
(8) V. D, de répartit,, 12 et 22 déc. 1860, 1er part., chap. V.
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du capital nominal (1). A chaque nouvelle opération d'emprunt oude

création de rentes sur l'État, il s'accroît de 1 pour 100 au moins

du capital nominal des rentes créées (2).

Mais, à partir de 1833, une partie ou même la totalité des fonds

destinés à l'amortissement, a presque toujours été, pour différentes

causes, employée à un autre usage (3).

Depuis 1848, à l'exception de 40 millions rendus à l'amortisse-

ment, en 1860 (4), ce fonds est appliqué aux dépenses ordinaires

et extraordinaires de l'État (5).
Dans ces cas, la dotation annuelle de l'amortissement n'en con-

tinue pas moins de figurer pour ordre en dépense comme telle au

budget (6). Seulement, la somme payable chaque jour à la caisse

d'amortissement est acquittée en bons du Trésor, portant intérêt à
3 pour 100; et ces bons, ainsi que les intérêts qu'ils produisent,

sont, de semestre en semestre, consolidés, c'est-à-dire, convertis en

rentes inscrites au nom de cette caisse (7), et le capital des renies

ainsi créées est porté en recettes, pour l'État, dans les écritures de

la comptabilité générale des finances (8). Les rentes inscrites au
nom de la caisse d'amortissement peuvent être et sont, en effet, de

temps à autre annulées en vertu d'une loi (9).
Tout ce mécanisme aboutit donc à des écritures, à une propriété

et à des opérations fictives.

Un amortissement véritable de la rente ou dette perpétuelle sur

l'État s'opère au moyen des fonds versés à la caisse de la vieillesse (10),

(1) L. 10 juin 1833, art. 1er; O. 29 juin 1833; D. 27 avr. 1852; 3 juill.
1852 ; etc.; 11 juill. 1860.

(2) L. 10 juin 1833, art. 2, ex. : L. 25 mars 1831, art. 7; 27 juin 1833,
art. 16 ; O. 23 nov. 1841 ; 17 déc. 1844 ; O. 12 déc. 1847-1848; L. 11 mars
et 30 déc. 1854; 11 juill. 1855; 19 juin 1857, art. 1er, 14 juill. 1860,
art. 3.

(3) Ex. : L. 17 août 1835, art. 1er à 3; 17 mai 1837, art. 3; 16 juill. 1860
art. 15; 11 juin 1841, art. 8 et 9; 25 juin 1841, art. 36, 37; 11 juin 1842
art. 17; 24 juill. 1843, art. 13; 5 août 1844, art. 5; O. 23 déc. 1844-1813,
etc. ; O. 23 juill. 1848.

(4) V. D. 7 janv. et 11 juill. 1860 (visa),
(5) L. 12 déc. 1848, art. 2, état C; D. 17 mars 1852, art. 4, état C; L. 10

juin 1853, et L. ann. fin.; notamm. 26 juill. 1860, art. 8, état E.
(6) Ex.: L. 12 déc. 1848, art. 1er, état A, chap. 5; D. 17 mars 1832,id;

etc. V. décr. de répartit, du budg. par chap.
(7) L. 10 juin 1833, art. 4, 7; 17 août 1835, art. 1er à 3; 25 juin 1841

art. 36, 3e al.; 4 juin 1858, art. 21.

(8) V. ord. et décr. de consolidation, ex. : D. 11 juill. 1860, etc.
(9) L. 28 avr. 1816, art. 109; L. 10 juin 1833, art. 3. V. p. précéd.

note 7.

(10) V. ci-après.
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parl'acquisition et l'annulation de rentes au nom de cette caisse;
maiscompensé par un accroissement plus considérable de la dette

ourente viagère (1).
Lecompte moral, eu quelque sorte, du fonds d'amortissement est

renduau Corps législatif par le ministre des finances, comme étant

undeséléments de celui de la dette inscrite (2). Et ce, indépendam-
mentdu rapport annuel dont nous parlerons ci-après (3).

Le compte financier ou de responsabilité pécuniaire des opéra-
lionsde l'amortissement est soumis à la Cour des comptes, en tant

queces opérations se trouvent comprises dans les comptes rendus

parles agents comptables de la dette inscrite (4), et aussi dans le

compterendu par le caissier de la caisse des dépôts et consigna-
tions(5).

SOUS-SECTIONII. —Caisse des dépôts et consignations.

La loi du 23 sept. 1793 avait ordonné le versement au Trésor

publicde tous dépôts faits chez les notaires et autres officiers pu-
blics, ou ordonnés ou autorisés par justice, dépôts qui, jusque-là,
avaientété administrés soit par des receveurs des consignations et

commissairesaux saisies réelles, dont les offices vénaux et hérédi-
tairesavaient été supprimés en 1791, mais qui avaient été autorisés
à continuer provisoirement leurs fonctions, soit par des préposés
spéciauxà la recette des consignations, nommés par les adminis-
trationsdépartementales (6).

Leslois de l'an VI et de l'an VII ordonnèrent la liquidation de
toutesles dettes de l'État, et notamment des sommes dues pour
causede dépôts volontaires ou judiciaires, antérieurs à l'an V, et

prescrivirent la production des titres justificatifs dans un certain

délai, à peine de déchéance (7). Tous les dépôts non réclamés
alorsont donc été acquis à l'État; mais les dépôts postérieurs ne
furent pas réputés frappés par la déchéance résultant des décrets
de1808 et 1809 et de la loi de 1810, concernant l'arriéré antérieur

(1)L. 28 mai 1853, art. 12, 13; 18 juin 1850, art. 12.
(2)L. 25 mars 1817, art. 142, 149, 1°; 10 déc. 1823, art. 250, 2e al; arr.

min.,30 déc. 1829.
(3)V. sect.V, commissions.
(4)O.12 nov. 1826.
(5)O. 22 mai 1816, art. 23, 40; D. 11 sept. 1808, art. 1er, 3, 1°.
(6)L. 10-12 sept. 1791 ; 30 sept.-19 oct. 1791 ; 23 sept. 1793 ; 16 gérm.

(7)L. 9 vend, an VI, art. 98, 100 et suiv., 109 ; 24 frim. an VI, art. 3, 34,
25,9 frim. an VII; D. 25 fév. 1808, art. 3,— V. ci-dessus, p. 153.
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à l'an IX (1), non plus que par celle prononcée par les lois de 1817,
1822 et 1831. Quant aux créances de l'an IX à 1816 (2), une loi de
l'an XIII avait transporté pour l'avenir le service des dépôts et con-

signations à la caisse d'amortissement, qui en resta chargée jusqu'à
sa liquidation, en 1816. Les charges de l'arriéré furent alors trans-

férées au Trésor; mais une autre loi de 1840 obligea, sous peine de

déchéance, les propriétaires de sommes versées à l'ancienne caisse

d'amortissement, ou leurs représentants ou ayants cause, à produire
dans le délai de cinq ans, à partir du 1er janvier 1841, toutes les

pièces justificatives de leurs droits, soit pour obtenir du Trésor le

remboursement de ces dépôts ou consignations, soit, au moins, pour
en faire opérer (d'ordre de justice, par exemple) le versement à

la caisse actuel le des dépôts et consignations, créée en 1816 (3).
La loi du 28 avril 1816 créa, en effet, la nouvelle caisse, dis-

tincte de la caisse d'amortissement, quoique placée sous la même

administration et la même surveillance (4); et aucune déchéance,

pas même la déchéance quinquennale établie par la loi du 29 jan-
vier 1831 (5), n'atteint les sommes déposées ou consignées à celle

caisse depuis 1816 (6).
La caisse des dépôts et consignations a plusieurs sortes d'attribu-

tions distinctes (7); aucun décret ou ordonnance, exigeant le con-

cours de la caisse des dépôts et consignations, ne peut être présentéà
la signature du chef de l'État que sur le rapport ou avec le concours

du ministre des finances, lequel prend l'avis de la commission dont

il sera parlé ci-après (8).

I. La principale de ses attributions est la recette et la restitution,

avec les intérêts accumulés, de toutes les sommes dont la consigna-
tion est ordonnée ou autorisée par justice (9) ou qui sont sans maître

actuel (10).

(1) Arr. 13 prair. an X; D. 25 fév. 1808, art. 1er, 2, 12 à 16; 13déc.
1809; L. 15 janv. 1810, art. 12, 13 ; 14 juin 1835, art. 9.

(2) L. 25 mars 1817, art. 4 à 6; 17 août 1822, art. 2 à 7 ; 29 janv. 1831,
art. 8; 4 mai 1834, art. 11.— V. ci-dessus, p. 154, 155.

(3) L. 28 niv. an XIII, art. 1er, 7, etc. ; 28 avr. 1816, art. 98 ; O 22 mai

1816, art. 4, 6; L. 6 juin 1840, art. 21.
(4) L. 28 avr. 1816, art. 110, 111; O. 22 mai 1816, etc.— V. ci-dessus,

p. 555 et 557, et ci-après section V.
(5) V. ci-dessus, p. 145.
(6) V. même ci-après, versements d'office, etc.
(7) L. 28 avr. 1816, art. 110; O. 3 juill. 1816 ; D. 14 oct. 1851; D.20

sept. 1855, art. 144, 146. —V. ci-après.
(8) O. 24 déc. 1839. V. ci-après section V.
(9) L. 28 niv. an XIII, art. 1er, 2, 3; 1re O. 3 juill. 1816, etc.
(10) Ex.: av. cons., 19 sept. 13 oct. 1809 ; O. 3 juill. 1816, art. 2.13°; D.
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Il faut en excepter le produit de la vente d'objets provenant de bris

ounaufrages, ou de prises maritimes, qui est déposé à la caisse des

invalidesde la marine (1).

La loi de l'an XIII interdisait à la caisse des dépôts et à ses pré-

posésd'exercer aucune action pour l'exécution des jugements ou

décisionsqui ont ordonné des consignations; mais l'ordonnance de

1816acru pouvoir faire revivre les dispositions de deux déclarations

royalesdes 29 fév. 1618 et 16 juill. 1669, formellement abrogées,
d'ailleurs, par la loi du 19 oct. 1791, et statuer que le directeur gé-
néralpourrait décerner ou faire décerner, par les préposés de la caisse,

descontraintes contre toute personne qui, tenue, d'après les lois, de

verserdes sommes dans ladite caisse, serait en retard de remplir
cetteobligation. Aux termes de cette ordonnance, il devrait être pro-
cédépour l'exécution de ces contraintes comme pour celles qui
sontdécernées en matière d'enregistrement, et la procédure devrait

êtrecommuniquée au ministère public (2).
Lespayeurs, agents ou préposés, chargés d'effectuer des paiements

àla charge de l'État versent d'office à la caisse des dépôts et consi-
gnationscertaines des sommes liquidées et ordonnancées ou manda-

téessur leurs caisses; mais ce sont seulement celles dont la loi ou les

règlementsordonnent ou autorisent ainsi le versement, savoir : 1° la

portionsaisissable et saisie (c'est-à-dire frappée d'opposition, etc.)
desappointements ou traitements civils et militaires ou de la ma-
rine(3); 2° le montant des cautionnements dus par le Trésor et dont
leremboursement n'a pu être effectué, faute de productions ou de

justifications suffisantes, dans le délai d'un an, à compter de la ces-
sationde fonctions du titulaire (4); 3° les prix d'immeubles acquis
parl'État à l'amiable, ou par expropriation (5); 4° et, en général,
toutesles sommes ou créances portant intérêts, à moins qu'un terme
pourle paiement n'ait été stipulé en faveur du vendeur ou créancier
par une clause expresse du contrat (6); 5° enfin, celles dont le ver-
sementest ordonné par les lois générales ou du droit commun appli-

21nov.1855, art. 1er, 1°, 2 à 4 (successions vacantes); O. 22 fév. 1829,
art.2 ; L. 17 mai 1826. art. 14, etc. (prix des objets laisses dans les greffes,
lesbureauxde douanes) ; V. C. for., art. 182, 189, art. 169 (except.), etc.
(1) Arr. 6 germ. anVIII, art. 13 ; 17 flor. an IX, art. 3.— V. ci-après.

(2)L. 28 niv. anXIII, art. 6 ; 30 sept.-19 oct. 1791, art. 4 ; O. 3 juill.
1816,art. 9.— V. aussi D. 21 nov. 1855, art. 3.

3 O.16 sept. 1837, art. 1er à 4 ; L. 8 juill. 1837, art. 11.
(4)L. 9 juill. 1836, art. 16.
(5)L.9juill. 1836, art. 12; 3 mai 1841, art. 53 à 55, 67 à 69, 76; 30 mars
831;art. 1er, 13, 10, O. 31 mai 1838, art. 122.
(6)L. 9 juill. 1836, art. 12.

19.
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cables à l'État (1). Hors ces cas, le dépôt de sommes ordonnancées
ou mandatées, lors même qu'elles seraient frappées de saisies-arrêts
ou oppositions entre les mains des comptables (2), ne peut êtreef-
fectué à la caisse des dépôts et consignations, où elles sont à l'abri de
la déchéance, (3) qu'autant qu'il a été ordonné ou autorisé par justice
ou par un acte passé originairement entre l'État et ses créanciers (4),

II. Cette caisse reçoit, tant des particuliers (5) que des départe-

ments, communes ou autres personnes publiques (6), des dépôtsvo-

lontaires dont elle sert les intérêts s'ils y restent plus d'un certain

nombre de jours (7).
Un arrêté de l'an X et une ordonnance de 1807 prescrivaient le

versement à titre de dépôt temporaire et volontaire, à la caisse

d'amortissement ou des consignations, du produit des coupes extra-

ordinaires autorisées dans les bois des communes ou autres établis-

sements ou personnes publiques ainsi que des sommes provenant
d'aliénation d'immeubles ou de remboursement de capitaux; mais

des actes postérieurs ont ordonné le versement partiel, puis intégral,
du prix des coupes extraordinaires, à titre de placement en compte

courant, dans les caisses du Trésor, qui en paie aussi les intérêts, mais

au taux fixé annuellement par le ministre des finances. Les fonds

libres des communes, c'est-à-dire ceux que le ministre des finances

juge excéder les besoins du service courant, sont aussi versés auTré-

sor public aux mêmes conditions (8). Le Trésor reçoit pareillement

(1) Ex.: cas de successionvacante, etc.
(2) V. L. 9 juill. 1836, art. 13 à 15.
(3) V. ci-dessus, et C. civ., 2236.
(4) L'art. 9 de la loi du 29 janv. 1831 ordonnait le versement d'officeàla

caisse des dépôts et consignations, lors de la clôture de chaque exercice,du
montant de toutes les créancesfrappées d'oppositions ; mais cette disposition
a été abrogée explicitement par la loi du 8 juill. 1837 et se trouve remplacée
par les dispositions ci-dessus.

Tout créancier de l'Etat peut aujourd'hui éviter l'application de ladé-
chéancequinquennale pour toute somme liquidée dans les délais, enenfai-
sant ordonner à temps par justice le versement à la caisse des dépôtseten

provoquant, aussi dans le délai, l'ordonnancement à,son profit, et le verse-
ment au profit de qui de droit ; mais il faut qu'il obtienne, à cet effet,un
jugement, s'il ne se trouve dans un des cas d'exception énoncés(L. 8 juill.
1837, art. 10; O. 16 sept. 1837, art. 1er, 2e al., etc.).

(5) L. 28 niv. anXIII, art. 7 ; 2e O. 3 juill. 1816 , art. 1er à 4 ; av.cons.
1er-16 mai 1810.

(6) 2e O. 3 juill. 1816, art. 8, 9, 5; 19janv. 1835, art. 4; D. 28 fév.1352,
art. 45; 9 janv. 1856, art. 9.— V. note suiv.

(7) 2e O. 3 juill. 1816, art. 5 ; arr. 26 mai 1849 ; D. 1er mai 1851.
(8) Arr. 19 vent, an X; av, cons. 26 nov.-21 déc. 1808, dern. al., O.5
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endépôtles fonds des corps de troupes (qui sont également des per-
sonnesciviles publiques) excédant le montant approximatif des dé-

pensesà effectuer prochainement (1) ; de même ceux de l'imprimerie
nationale, mais sans intérêts (2).

Lesfonds appartenant aux départements ou aux communes, dé-

posésà la caisse des consignations, ne peuvent être saisis ou rece-

voirdesoppositions de la part de leurs créanciers (3).

III. La caisse des dépôts et consignations reçoit certains caution-
nements(4) et notamment, en vertu de simples arrêtés ministériels,
ceuxque versent les entrepreneurs de travaux publics ou de four-
niturespour l'État ou pour les établissements centraux, les dépar-
tementsou établissements départementaux, soit avant, soit après les

adjudications (5) ; les cautionnements en numéraire ou valeurs à

fournirpar les exploitants de magasins généraux (6); ceux des cais-
sierset sous-caissiers des caisses d'épargne (7).

Lescautionnements des adjudicataires de fournitures et travaux

pourle compte des communes et établissements de bienfaisance sont
versésdans les caisses des communes ou de ces établissements, puis
placésau Trésor public comme fonds libres (8).

IV. Elle est chargée de recevoir et d'administrer sous la ga-
rantiedu Trésor public les fonds des caisses d'épargne (9) qui,
auparavant,étaient placés par elles directement en compte courant,

auTrésorpublic (10). Elle reçoit aussi, en dépôt, les sommes que les

sept.1821; 31mars 1825 ; 22 nov. 1826 ; D. 27 fév. 1811, art. 4 ; arr. cons.
13mai1836.

(1)O.10 mai 1844, art. 30,104 à 114.
(2)O. 19nov. 1823-1847, art. 3 à 5.
(3)Av. cons. 18 juill. -12 août 1807 ; 11-26 mai 1813 ; L. 18 juill. 1837,

art.30, 21°,39 ; 10 mai 1838, art. 20,14.
(4)1reO. 3 juill. 1816, art. 2, 2°; D. 21 nov. 1855, art. 1er, id.— V. note

suiv.—Jadisservice des cautionnements en général (arr. 24 germ. an VIII,art.
3à8, etc.— V. ci-dessus, Amortissement (Hist.).— V. L. 28 avr. 1816,

art.94.O. 8 mai 1816.
(5)Arr. min. 1er juin 1839.— V. O. 4 déc. 1836, art. 5 ; 10 mai 1829, art.

10,20;arr. 18 août 1848, art. 4.— Quant aux cautionnements en rentes ou
enimmeubles,V. Ministère desfinances, ainsi que pour les formalités rela-
tivesauprivilége du second ordre (D. 14 déc. 1853, etc.).

(5) D. mars 1859, art. 2.
(7)D. 15avr. 1852, art. 22 à 27.

(8)
O. 14 nov. 1837, art. 5 ; inst. min. 1838 et 1840.

( 9) Ainsi la garantie pour les déposants, aujourd'hui, est double, savoir :
cellede la caissedes dépôts et consignations; 2° celle du Trésor public

(L.31mars1837, art. 1er).
(10)O. 3 juin 1829 ; L. 2 août 1829, art. 7 ; L. 4 juin 1835, art. 2, 3.
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sociétés de secours mutuels doivent y verser lorsque leurs fondsen
caisse dépassent un certain chiffre (1).

Les capitaux appartenant aux caisses d'épargne sont représentés
par des rentes sur l'État achetées par ou pour elles (2) et inscrites
au nom de la caisse des dépôts et consignations, qui en reste déposi-
taire (3).

Les fonds reçus par les caisses d'épargne sont immédiatement ver-
sés à la caisse des dépôts et consignations ou de ses préposés dans
les départements; chaque établissement ne peut conserver en caisse

que la somme jugée indispensable pour assurer le service jusqu'au
plus prochain jour de recettes. La caisse des dépôts et consignations
leur en bonifie l'intérêt au taux fixé par la loi (4). Le même intérêt
est alloué par elles aux déposants, sauf la retenue qu'elles doivent
ou qu'elles peuvent faire de un ou demi pour cent pour leurs fraisde

loyer et d'administration (5).
De son côté, la caisse des dépôts et consignations a la facultéde

placer au Trésor public soit en compte courant, soit en bonsdu
Trésor à échéance fixe, à un égal intérêt pareillement déterminé

par la loi, les fonds provenant des caisses d'épargne.
Elle ne peut acheter ou vendre des rentes pour ce même objet

qu'avec l'autorisation du ministre des finances (6).
Si une partie des rentes créées au nom de la caisse des dépôtset

consignations à l'occasion de ce service (7) vient à être vendue par
elle, le fonds d'amortissement de la dette publique serait accru no-
minativement dans la proportion de un pour cent (8).

V. Elle a l'administration de quelques fonds ou caisses spéciales
de retraite, etc., qui ont survécu à l'apparition de la loi de 1853
ou ont été créées depuis, telles que la caisse des pensions et dese-
cours de l'imprimerie du Gouvernement (9), la caisse générale des

(1) D. 26 mars 1852, art. 13, 14. —Lescaisses d'épargne et les sociétésde
secours mutuels sont des établissements privés reconnus d'utilité publique
(V. ci-dessus, p. 29).

(2) O. 30 oct. 1822 ; 14 mai 1826 ; L. 31 mars 1837, art. 3, 2e al. et suiv.
(3) L. 31 mars 1837, .art. 2, 4; O. 25 août et 12 déc. 1837; L. 22juin

1845, art. 7, 8 ; L. 7 mai 1853, art. 4.
(4) L. 31 mars 1837, art. 1er; D. 15 avr. 1852, art. 10 et 11 ; L. 7 mai

1853, art. 1er (V. L. 30 juin 1851, art. 7).
(5) L. 30 juin 1851, art. 7; 5 juin 1835, art. 3, 2e al.
(6) L. 31 mars 1837, art. 3.
(7) V. ci-dessus.
(8) L. 31 mars 1837, art. 4; 22 juin 1845, art. 8.— V. ci-dessus, p. 288.

(8) L. 28 avr. 1816, art. 110 ; 3e O. juill. 1816. V. L. 9 juin 1853,
art. 1er, 2, 3, etc.— O. 20 août 1824 ; D. 24 janv. 1860.
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retraitespour les prêtres âgés ou infirmes (1), les fonds des institu-

teurset institutrices primaires et des directeurs de salles d'asile pour

l'enfance, qui ont opté pour le versement à la caisse des dépôts et

consignations des sommes leur revenant après la liquidation des

caissesd'épargne qui les concernaient spécialement (2).

VI. La caisse des dépôts et consignations est autorisée depuis 1837

àprêter des fonds aux départements et aux communes, au taux d'in-

térêtdont le maximum est fixé par chaque loi ou acte d'autorisation

del'emprunt (3).

VII. Elle est chargée du service matériel des recettes et des dé-

pensesde la Légion d'honneur et de ses établissements (4).

Lesbénéfices de la caisse des dépôts et consignations sont versés

par intervalle ou annuellement au Trésor public et appliqués aux

dépensesde l'État (5).
Les comptes annuels du caissier de la caisse d'amortissement et

desconsignations et de ses préposés sont soumis à la Cour des

comptes(6).

SECTIONII. — Caisse de la vieillesse.

Celtecaisse est fondée sous la garantie de l'État, pour assurer,
contreversement de numéraire à ladite caisse ou dans les mains de

sespréposés(ceux de la caisse des dépôts et consignations), des rentes

viagèresou pensions de retraite à la vieillesse jusqu'à concurrence

de750fr. de rente avec ou sans remboursement, lors du décès, du

capitalversé; lesdites rentes inscrites au grand-livre de la dette pu-
bliqueet servies par l'État (7).

(1)D. 28 juin 1853-1858 ; 31 juill. 1854 ; 27 mars 1860.
, (2)L. 15 mars 1850, art. 39 ; L. 9 juin 1853, art. 4 ; D. 8 août 1855; 10
déc.1856-1857; 29 août 1857.

(3)Ex.: L. 24 avr. 1837, etc.— V. L. 10 mai 1838, art. 34; 18 juill. 1837,
art.41,42.—V. L. 6 juill. 1860 (Société de Crédit foncier).

(4)L. 28 avr. 1816, art. 110; O. 31 mai 1838, art. 560 à 564; L. 21 juin
1845,art. 4 à 6 ; 29 juill. 1850, art. 15 ; 30 juin 1851 .— V. ci-après.

(5)Ex.: O. 29 sept. 1824; L. 21 mai 1825, art. 5, et L. ann. des fin., no-

tamm.L. 26 juill. 1860, état E.
(6)O. 22 mai 1816, art. 23, 40 à 43: 12 mai 1825: 4 déc. 1837, inédite ;

31mai1838, art. 191, 536, 537 ; D. 9 janv. 1856, art. 6; — V. ci-après et

sect.V, rapport.
(7)L. 18 juin 1850; 28 mai 1853 ; 7 juill. 1856 ; D. 26 mars 1852, art. 14 ;

29août1857; 18 août 1853; 10 sept. 1859.— V. ci-dessus, p. 288-289,
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La mise en vigueur et la surveillance de l'exécution de la loi au

fond est confié au ministre chargé des attributions relatives à l'agri-

culture, à l'industrie, au commerce; et un contrôle sur cette exécu-

tion est aussi exercé par le ministre des finances (1).

Il est rendu, au Corps législatif, par le ministre chargé du com-

merce, un compte annuel de la situation de cette caisse (2).

SECTIONIII. — Caisse de la dotation de l'armée.

La caisse de la dotation de l'armée, placée sous la surveillance et

la garantie de l'Étal, a pour objet principal : 1° de pourvoir, en

partie, au recrutement de l'armée au moyen de rengagements de

militaires présents sous les drapeaux, d'engagements volontaires peu
de temps après libération, le tout avec prime et haute paye, enfin,
au moyen de remplacements administratifs payés par elle ; 2° d'a-

bréger pour les sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats de

l'armée de terre la durée de service nécessaire pour avoir droit à

pension, droit acquis aux frais de la dotation après 25 ans au lieu

de 30, et enfin d'accroître pour eux ainsi que pour les sous-officiers,

caporaux et soldats de l'armée de mer provenant des appels oudu

recrutement annuel, le chiffre de la pension d'ancienneté (3).
Elle reçoit, en outre, à titre de. dépôt, produisant intérêts, les

versements volontaires qui peuvent lui être faits par des militaires

de tous grades dans le cours de leur service ou par des tiers en leur

nom (4).
Sa dotation est formée par les prestations en argent, verséespar

les jeunes gens et les militaires qui veulent obtenir leur exonération

totale ou partielle du service, et dont le taux est fixé annuellement

par le ministre de la guerre (5).
Elle peut recevoir aussi des dons et legs (6).
Les excédants disponibles sur les recettes faites par cette caissesont

successivement employés à l'achat ou à la création de rentes sur

(1) V. L. -13 nov. 1850; 25 juill. 1851 ; D. 18 août 1853, art. 17.

(2) L. 18 juin 1850, art. 14. V. aussi compte rendu, par le ministre des

finances, de la dette inscrite. — Quant aux comptes financiers ou de respon-
sabilité pécuniaire, V. Caissier de la caisse des dépôts et consignations

et

Comptes des agents comptables de la dette inscrite.
(3) L. 26 avr. 1855; 24 juill. 1860; D. 9 janv. 1856; L. 21 juin 1836;

18 fév. 1860 ; 18 juill. id.— V. ci-après Caisse des invalides de la marine.

(4) L. 1855, art. 1er; D. 18 juill. 1860; 28 août 1858.
(5) L. 26 avr. 1855, art. 6; O. 19 janv. 1856, art. 2, 37 ; 18 fév. 1860.

(6) L. 1855, art. 1er.
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l'État avec application, dans ce dernier cas, du capital à tel ou tel

objet(1). La caisse des dépôts et consignations tient compte à celle

dela dotation de l'armée des intérêts de ceux de ces excédants qui
nesontpas employés en rentes (2).

Lescomptes du service spécial de la caisse de la dotation de l'ar-

méesont annexés à ceux que le ministre de la guerre est tenu de

présenterau Corps législatif (3).

Lecaissier de la caisse des dépôts et consignations, justiciable de

laCour des comptes, établit distinctement les comptes relatifs à la

caissede la dotation (4).

SECTIONIV.— Caisse des offrandes nationales.

Cettecaisse a pour origine les dons faits pour venir en aide aux

blesséset aux familles des militaires et marins tués ou blessés dans
lacampagned'Italie de 1859.

Elleporte le nom de caisse des offrandes nationales en faveur des
arméesde terre et de mer. Elle peut recevoir des dons et legs ; les

produitsde ces dons et legs sont versés au Trésor public, pour être

employéssuccessivement en achat de rentes sur l'État qui sont in-

scritesau nom de la caisse.
Elleest gérée, du reste, par la caisse des dépôts et consigna-

tions(5).

SECTIONV.— Dispositions générales.— Commissions.

Lesdispositions des lois et règlements sur le contrôle des récé-
pisséset autres titres de nature à engager l'État sont applicables à la
caissed'amortissement, des dépôts et consignations, etc., en un

mot,à tous les services dont elle est chargée (6).
Cellesdes lois et décrets sur les oppositions, saisies-arrêts, signi-

ficationsde cessions ou transports et autres actes ayant pour objet
d'arrêterle paiement des sommes dues par l'État sont également,

(1)L. 1855, art. 1er; ex.: L. 19 juin 1857 ; 4 juin 1858, art. 22 ; 14 juill.
1960.D. 9janv. 1850, art. 8.

(2)D.9 janv. 1856, art. 9.
(3)L. 26 avr. 1855, art. 1er.
(4)D. 9 janv. 1856, art. 6.— V. aussi Comptesdes agents comptablesde la

detteinscrite.

(5)D. 18 janv. 1860.
(5)L. 24 avr. 1833, art. 7; O. 4août 1833; O. 14 mai 1817; D. 11 sept.

1808,art. 10, 11.
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quant aux sommes susceptibles de ces mesures, applicables à la
caisse des dépôts et consignations et à tous ses services (1).

Des commissions sont instituées pour la surveillance ou l'amélio-
ration soit de l'ensemble, soit de chacun de ces divers services
ainsi que nous allons l'indiquer.

SOUS-SECTIONIre. — Commission supérieure de la caisse desdepuiset
consignations, etc.

L'établissement comprenant les caisses d'amortissement desdépôts
et consignations, etc., est surveillé, dans son ensemble, par unecom-
mission supérieure composée ainsi : un membre du Sénat (ou
Chambre des pairs), un du Corps législatif (Chambre des députés),
choisis par le chef de l'État sur une liste de candidats (trois d'une

part, dix de l'autre) élus par leur corps respectif, un membre du
conseil d'État (au lieu d'un 2° député), et un président de la Cour
des comptes, désignés par le chef de l'État, le gouverneur de la Ban-

que de France, le président de la chambre de commerce de Paris,
et, depuis 1848, le directeur du mouvement général des fondsau
ministère des finances (2).

A la session annuelle des chambres, le membre du Sénat, au nom
de la commission et en présence du directeur général, fait un rap-
port aux deux chambres sur la direction morale et la situation maté-

rielle de ces établissements. Ce rapport et les tableaux dont il peut
être accompagné sont rend us publics (3).

SOUS-SECTIONII.— Commission pour la caisse de la vieillesse.

Il est formé auprès du ministre chargé de la préparation etde

l'exécution des lois sur cette matière une commission du 25 mem-

bres, qu'il préside, chargée de l'examen de toutes les questions rela-

tives à cette caisse (4).

SOUS-SECTIONIII.— Commission pour la dotation de l'armée.

La commission supérieure de la dotation de l'armée est composée
de 15 membres, parmi lesquels au moins trois de chacune des

(1) L. 8 juill. 1837, art. 11.
(2) L. 28 avr. 1816, art. 99; arr. 25 oct. 1848 (membres divers touséluspar

leurs corps, etc.) ; D. 3 fév. et 27 mars 1852.
(3) L. 28 avr. 1816, art. 114 ; O. 22 mai 1816, art. 10 ; L. 31 mars1837,

art. 1er.
(4) L. 18 juin 1850, art. 13 ; D. 3 fév. 1852.
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deuxchambres législatives, tous désignés par le chef de l'État et

dontles fonctions sont gratuites.

Elle est chargée de surveiller et de contrôler spécialement toutes

lesopérations relatives à cette caisse, de donner son avis sur les

questionsqui se rattachent à l'exécution de la loi en cette matière

ainsique sur les budgets et comptes partiels ou généraux de la dota-

tion,enfin, de faire au ministre des propositions relatives aux déci-

sionsréglementaires qu'il doit prendre aux termes de la loi.

Elle présente chaque année au chef de l'État un rapport sur la

situationgénérale de la dotation (1).

SOUS-SECTIONIV. —Commission pour les offrandes à l'armée.

Cetteoeuvre de bienfaisance a aussi sa commission supérieure
présidéepar l'Impératrice et composée des princesses, des dames ma-
réchaleset amirales, etc. (2).

SOUS-CHAPITRE II.

CAISSE DES INVALIDES DE LA MARINE.

Lacaissedes invalides de la marine, dont l'origine remonte à 1673,
aétémaintenue par la loi du 13 mai 1791, encore en vigueur. Elle
formeun établissement distinct de l'État, ayant sa dotation ou ses

propriétés, ses revenus, ses charges, son budget et ses comptes à

part.

Elle est administrée par le ministre de la marine, qui rend compte
chaqueannée au Corps législatif de la situation de la caisse dans
toutesses parties (3).

Sadotation ou ses propriétés se composent de rentes sur l'État ou
autresvaleurs provenant de ses économies, auxquelles viennent

s'ajouter,comme capitaux ou revenus, certains droits ou perceptions
pi lui sont attribués (4) comme : 1° retenue de tant pour cent sur
toutesles dépenses du ministère de la marine et des colonies (pér-

(1)L. 26 avr. 1855, art. 4;D. 9 janv. 1856, art. 1erà 5, 7, 8.

(2)
D. 18juin 1860, art. 4, 7, etc.

(3)Règl.15 sept. 1673; édit mai 1709, juill. 1720; etc.; L. 30 avr.-13
mai1791; 15 germ. anIII, tit. VI ; 9 mess, an III; arr. 27 niv. an IX ; O. 22

mai1816;règl. 17juill. 1816-1829; L. 15 mai 1818, art. 22; O. 7 août 1825;
8sept.1829;n° 328 bis; etc.— V. notes suiv.
(4)L. 30 avr.-13 mai 1791, art. 1erà 3; 15 germ. an III, tit. VI, art. 3, 4;

23mess.an VI ; O. 22 mai 1816, art. 5, 1eral., et 10° ; 29 mai 1816 ; 21 oct.
1832.V.notessuiv.
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sonnel et matériel) à la charge de l'État, et sur les salaires desma-
rins naviguant pour le commerce avec gages ou à la part (1); 2°la
totalité de la solde des marins déserteurs des navires, arsenaux ou
chantiers de l'État ; moitié de la solde des déserteurs des navires
de commerce (2) ; 3° prélèvement sur les prises faites par les bâti-
ments de l'État ou des bâtiments armés en course (3); 4° sommes
non réclamées provenant de bris ou naufrages, effets, etc., de ma-
rins ou passagers morts en mer ou de marins morts dans les portson

arsenaux, solde ou parts de prises de marins décédés ou absents,etc.

(4); 5° prélèvement sur le produit de la vente de marchandises pro-
hibées naufragées et avariées (5) ; 6° montant, sauf certains prélè-
vements, des amendes et confiscations légalement prononcées pour
contraventions aux lois et règlements maritimes (6); 7° produitde

la vente exclusive des feuilles de rôle d'équipage des bâtiments du

commerce (7).
La caisse, peut, en outre, recevoir des subventions du Trésor pu-

blic (8); elle peut aussi, comme tout établissement public ayant une

existence à part, recevoir directement des dons et legs (9).
Sur ceux de ces produits qui sont de nature à être recouvrés par

les agents de l'administration des domaines et de l'enregistrement

(tels que les amendes, etc.), il est prélevé au profit du Trésor, pour

(1) Règl. 16 sept. 1673; édits mai 1709; mars 1713; déclar. 10juill. 1713;
édits juill. 1720; mai 1769; L. 13 mai 1791, art. 4, 1°,2° ; arr. 3 mess.anVI;
27 niv. an IX; 19 frim. an XI ; O. 22 mai 1816, art. 5, 1°, 2°, 6; règl.17juill.
1816, art.40, 66, 2e al. ; O. 9 oct. 1837,art. 3 ; 19 mai 1841, art. 6, 7;22juin
1847, art. 385 à 392 ; D. 19 oct. 1851, art. 156 ; 11 août 1856. art, 241à
246 ; O. 31 déc. 1833-1835; D. 13 fév. 1852; L. 8 juill. 1852, art. 23.

(2) L. 13 mai 1791, art. 4. 6°, 7°; O. 22 mai 1816, art. 5, 3°; règl.17

juill. 1816, art. 40, 45, 50, 86; D. 11 août 1856, art. 249 ; règl. 1erjuill.
1786.

(3) L. 1791, art. 4, 3° : arr. 14 brum. et 7 fruct. an VIII ; 9 vent, anIX,
art. 2 ; 2 prair. an XI, art. 95 ; O. 22 mai 1816, art. 5, 6° ; règl., art. 40,6°,
9° ; etc. — V. ci-après.

(4) Edit déc. 1712, mars 1713, juill. 1720, janv. 1721, 23 août 1738,
1erjuill. et 15 déc. 1780; L. 13 mai 1791, art. 4, 5°; 30 mai-8 juin 1792,
art. 16, 17 ; arr. 17 flor. an IX, art. 3 ; O. 1816, art. 5. 4°. 5°; régl., art.
40, id., 51, 65, 85.

(5) L. 6-22 août 1791, tit. VII, art. 6.

(6) O. 22 mai 1816, art. 5, 8°; règl., art. 40; ex.: arr.. 9 vent. anIX,art.
42; D, 12 déc. 1806, art. 53 ; 9 janv. 1852, art. 15, 12, 23; 2 mars1832.
art. 46 ; 19 mars 1852, art. 11, 12 ; etc.

(7) Arr. 8 mess, an XI (inédit) ; O. 22 mai 1816, art. 4, 7°; règl., art.40
58 à 60; L. 17 août 1835, art. 8, et L. ann. fin.— V. D. 19 mars 1852,art 1er

(8) Ex.: L. 15 mai 1818, art. 23.

(9) V. ci-dessus, p. 24 à 26, 29; ex. D. 28 mai 1858 ; etc.
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lecouvrir non-seulement des remises accordées à ces agents, mais

aussidesfrais de surveillance et du matériel, cinq pour cent (1).

Lacaissedes invalides paie et supporte en entier les pensions des

officiersde la marine et des marins de tous grades, ou des admi-

nistrateursou ouvriers assimilés aux marins, admis à la retraite

aprèsvingt-cinq années écoulées, ou pour cause de blessures ou in-

firmitésreçues ou contractées au service de l'État, et celles des

sous-officiers,caporaux, brigadiers et soldats des troupes de la ma-

rinequi y sont entrés autrement que par la voie des appels ou du

recrutementannuel (2) ; 2° elle paie et supporte en entier les pen-
sionsdesofficiers des troupes de la marine (3); elle paie en entier,
saufson recours pour portion contre la caisse de la dotation de l'ar-

mée,les pensions acquises aux sous-officiers, caporaux, brigadiers
etsoldatsdes Iroupes de la marine qui y sont entrés par la voie des

appels(4); enfin, elle paie et supporte en entier les pensions dites

demi-soldes,attribuées aux officiers et marins inscrits et autres assi-
milésn'ayant pas le temps de service requis pour avoir droit aux

pensions,ainsi qu'aux ouvriers classés mais non assimilés (5).

Enoutre delà caisse des invalides proprement dite, l'établissement
secomposede deux autres caises de dépôt, l'une dite des gens de mer,
l'autredes prises, qui n'en sont que des dépendances ou des subdi-
visionset dont les préposés sont ceux de l'établissement en général.

Dansla première de ces caisses ou dans celles des préposés sont
verséstemporairement et à la conservation des droits des parties
intéresséestous les objets ou deniers sans maître actuel, provenant

soitdebris ou naufrages, soit de soldes, etc., non réclamés; ces

objetsy sont gardés ou vendus et peuvent en être retirés par les
ayantsdroit; au bout d'un certain délai, tout ce qui n'a pas été re-
misestversé à la caisse des invalides, mais est encore remboursable
surdemandesappuyées de pièces justificatives.

Il en est de même, à peu près, pour la caisse des prises, où sont

(1)L. 5 mai 1855, art. 16 ; D. 21 nov. 1855 (analogie).
(2)O.22 mai 1816, art. 7, 2°; 27 août 1817 ; 1ernov. 1835 ; L. 18 avr.

1831,art. 1erà 22, 20 ; O. 26 janv. 1832 ; 5 oct. 1844, art. 3 ; L. 24 nov.
1848,art. 1er,2, 4; L. 26 avr. 1855 et 21 juin 1856.

(3) L. 18avr. 1831, art. 23, 1er, 2e et 3e al. ; 11 avr. 1831.
_(4)L. 18 avr ,1831; art. 23

1er,

2e et 30 al . 26 avr. 1855; art. 19; 20 .
D.9janv. 1856, art. 83, 75, 76.

(5)O.22mai 1816, art. 7, 1°, 3° ; L. 30 avr.- 13 mai 1791; 15 germ. an III,
tit.VII; 24 nov. 1848, art. 3 ; rapport et D. 11 juill. 1856 ; etc.



302 TITRE IV. — DU POUVOIR EXÉCUTIF CENTRAL.

versées et où demeurent jusqu'après jugement et liquidation toutes,
les prises faites (1).

Les comptes administratifs et financiers et la situation de la caisse
des invalides de la marine, dans toutes ses parties, sont présentés
aux chambres dans chaque session (2).

Tous les ans, chacun des trésoriers particuliers dans les ports, etc.,
forme son compte de.l'année expirée et l'adresse, dûment visé etcer-

tifié, au trésorier général à Paris; celui-ci réunit tous ses comptesà
celui de sa propre gestion, et en dresse un compte général tant pour
les services prises, gens de mer et invalides que pour les comptesac-
cessoires désignés sous le nom de comptes particuliers, et cecompte
est soumis à l'examen et au jugement de la Cour des comptes (3).

Il est établi auprès du ministre de la marine une commission su-
périeure de l'établissement chargée d'en surveiller les recetteset
les dépenses, et de proposer au ministre toutes les dispositions qu'elle
juge propres à en perfectionner les détails et l'ensemble. Les comp-
tes du trésorier, destinés à la Cour des comptes et aux chambres

législatives, sont soumis à son examen préalable (4).

SOUS-CHAPITRE III.

DE LA LÉGION D'HONNEUR.

La Légion d'honneur est à la fois une institution dans l'ordre mo-
ral et politique (5), et un établissement public, personne civile.

L'administration, sous ces deux rapports, en est confiée à ungrand
chancelier qui travaille directement avec le chef de l'État et quia
entrée au conseil des ministres lorsqu'il y est appelé pour discuter
les intérêts de l'ordre (6).

(1) O.22 mai 1816, art. 11,12, etc. ; règl.17 juill. 1816-1829, n°328te;
O. 9 oct. 1837, art. 4.

(2) L. 15 mai 1818, art. 22; O. 2 oct. 1825, art. 7 ; L. 2 août 1829,art.4;
9 juill. 1836, art. 17 ; O.15 fév. 1847.

(3) D.
11 fév. 1809; O. 22 mai 1816, art. 11, 12, 16; 7 août 1825;règl.30 sept. 1829, n° 328 bis.

(4) O. 2 oct. 1825 ; 10 oct. 1830.
(5) L. 29 flor. an X; sén.- cons. 28 flor. an XII, art. 53 ; D. 10pluv. anXIII;

1er mars 1808, art. 11 ; 3 mars 1810, art. 22; Ch. 1814, art. 72; O.19juill.
1814; 17 fév. 1815; 26 mars 1816; Ch. 1830, art. 63 ; const. 1848,art.108;
L. 26 nov.- 4 déc. 1849 ; 19 juill. 1845, art. 9; D. 16 mars 1852; L. 20avr.
1810, art. 19; sén.-cons. 4 juin 1858; L. 23 mai 1834, art. 13; D. 24nov.
1852, 8 déc. 1859.

(6) O.19 juill. 1814, art. 18 ; O, 26 mars 1816, art. 63, 06, 69; D. 16mars
1852, art. 57, 49, 52 ; D. 27 mars 1842.

Dans l'origine, l'administration était confiée à un grand conseil composédes
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Lesministres sont chargés des états de proposition à faire pour les

nominations et les promotions dans la Légion d'honneur; les or-

donnancesou décrets sont contre-signes, par le ministre, dans les

attributions duquel est placée, cette institution, et visés seulement

parle grand chancelier pour leur exécution; cependant celui-ci

présentedirectement les propositions ou projets de décrets à l'égard
detoutes personnes qui ne relèvent d'aucun ministre (1).

Il y a un secrétaire général qui supplée, au besoin, le grand
chancelier(2).

Lagrande chancellerie forme, de plus, une administration orga-
niséeayant ses chefs de division, ses bureaux et ses employés (3).

Il n'y a plus de trésorier général (4).
Leservice des recettes et des dépenses est fait par la caisse des

dépôtset consignations (5).
Le grand chancelier de la Légion d'honneur a dans ses attribu-

tionstout ce qui concerne la médaille dite de Sainte-Hélène (6) ; les

autorisationsnécessaires pour pouvoir porter en France des ordres

Orangers,des décorations ou médailles militaires étrangères (7).
La dotation de la Légion d'honneur se compose aujourd'hui de

rentessur l'État (8) ; ses revenus du prix d'expédition des brevets et
dequelques droits de chancellerie (9).

troisconsuls,d'un membre du Sénat, un du Corps législatif, un du Tribunat,
unduconseild'Etat. Le grand chancelier était nommé par ce grand conseil, et
toitchargéseulement de la tenue des registres, de la rédaction des procès-
verbauxet de l'expédition de la correspondance (L. 29 flor. an X, art. 2, 4,
10;arr.13 mess, an X, art. 7 à 13; sén.-cons. 28 frim. an XII, art. 36, 37 ;
28flor.anXII, art. 36).

Ceconseil,supprimé par l'ordonnance du 19 juill. 1814, art. 14, n'a point
étérétabli.

(1)O.3 août 1814 ; 26 mars 1815. art. 23 à 28, 68; D. 16 mars 1852, art. 18
à 3, 51; D. 22 janv. et 17 mars 1852.

Lamédaillemilitaire (D. 22 janv. 1852, art. 11) n'est accordée que sur la
propositiondu ministre de la guerre ou de la marine (D. 29 fév. 1852, art. 4 ;9
nov.1852; 14 mars 1853; 5 nov. 1859).
(2)O. 19juill. 1814. art. 19; O. 26 mars 1816, art. 65; D. 16 mars 1852,

art.48; D. 20 avr. 1854.
(3)D. 20 avr. 1854.
(4)O.19 juill. 1814, art. 15. V. arr. 13 mess, an X, art. 7.

(5)V. ci-dessus, p. 295.
(6)D. 12 août 1857 ; 16 fév. 1858.
(7) D.26 août 1811, art. 23; O. 2 fév. 1816; 26 mars 1816, art. 67, 69 ;

16avr. 1824; 16 mars 1852, art. 50, 52; D. 13 juin 1853; 26 avr. 1856; 11 août

1852;23 mars 1860 ; C. pén., art. 259; L. 28 mai 1858.

(8) L. 31 juill. 1821, art. 1er; 4 juill. 1829; D. 28 déc. 1853; 27 mars

1852;etc.
—

V.L. 29 flor. an X, art. 3 ; 11 pluv. an XIII;etc.
(9)D. 14 mars1853-1855; 10 ou 13juin 1853, art. 10; etc.
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Les recettes et dépenses du service de la Légion d'honneur sont

portées pour ordre dans les tableaux du budget général de l'État.
Les budgets et comptes détaillés de ce service sont annexés aux

budgets et aux comptes du ministère auquel il ressortit (1).
La Cour des comptes est chargée de l'apurement et du règlement

des comptes, des dépenses annuelles, relatives à la Légion d'hon-

neur, lesquelles font partie des comptes du caissier, de la caissedes

dépôts et consignations et de ses préposés dans les départements (2).
Il est établi près du grand chancelier un conseil de l'ordre, com-

posé de membres de la Légion désignés par le chef de l'État, chargé
de veiller, conjointement avec le grand chancelier, qui le préside,à

l'observation des statuts et règlements de l'ordre (3) et de donner

son avis, 1° sur la répartition des nominations et promotions à faire:

entre les divers ministères et la grande chancellerie; 2° sur Infor-

mation du budget et sa répartition entre les différentes branches du

service; 3° sur le règlement des comptes; 4° sur les mesures dedis-

cipline à prendre envers les membres de l'ordre, etc. ; 5° sur toutes

les questions sur lesquelles le grand chancelier juge utile de le con-

sulter (4).
De cette administration dépendent les maisons d'éducation des

filles des membres de la Légion d'honneur (5), et celle des filles ou

orphelines indigentes des familles dont les chefs ont obtenu la mé-

daille militaire (6).

TITRE CINQUIÈME.
Mes circonscriptions territoriales.

La France et ses colonies ou possessions, malgré leur unité»11

l'individualité de chacune d'elles, et malgré le principe de l'uni-

formité de législation, sont néanmoins divisées en un grand nombre

de circonscriptions, dont les unes ont pour objet le placement
et

le fonctionnement des autorités administratives, dont les autres

(1) L. 2 août 1829, art. 4;9 juill. 1836, art. 17; D. 17 mars 18152;O.18
fév. 1847.

(2) O. 26 mars 1816, art. 70; O. 31 mai 1838, art. 560, 563, 565, D.16
mars 1852, art. 53. — V. ci-dessus, sous-chap. 1er, sect. 1re, sous-sect.2.

(3) F. note 1re du présent sous-chap.
(4) D. 24 mars 1851 ; 16 mars 1852, art. 54 à 56 ; 27 juill. 1852.

(5) D. 24 frim. an XIV ;15 juill, 1810; 15 fév. 1811 ; O.27 sept. 18149mars
et 16 mai 1816 ; L. 29 juill. 1850, art. 11,14 ; D. 14 août 1857 ; etc.

(6) D. 22 janv. 1852, art. 12 ; 27 mars 1852, art. 4.— V. ci-dessus. p.330
note 1.
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sontsoumises, sinon à un ensemble de législation, du moins à des

obligations ou dispositions particulières.

Nous appellerons les premières, circonscriptions territoriales

executives; les autres, circonscriptions législatives ou rayons d'ap-

plication.

SOUS-TITRE PREMIER.

Des circonscriptions executives et de leurs chefs-lieux.

Lescirconscriptions territoriales ou locales executives se divisent,
soitpour la France proprement dite, soit dans chacune de ses co-

loniesou possessions, en circonscription principale ou administra-
tiveproprement dite, et en circonscriptions spéciales, soit civiles,
soitreligieuses, militaires ou maritimes.

Certaines circonscriptions executives constituent en même temps,
ainsique nous l'avons dit, des corps politiques et des personnes
civiles(1), ou des personnes civiles seulement (2).

Les circonscriptions territoriales, en général, laissent intactes
lesquestions de propriété, indépendantes des limites tracées pour
chaquecirconscription (3).

(1)Ex.: le département et la commune.
(2) Ex.: bureaux de bienfaisance.
(3)Les limites même politiques ou internationales peuvent être distinctes

dudroit de propriété. Ainsi un traité de délimitation entre la France et le
grandduché de Bade porte ce qui suit : La démarcation entre la France et le
grandduché de Bade se compose de deux limites, l'une destinée à séparer
lesdroits de souveraineté des deux pays, l'autre ayant pour objet de séparer
lesdroits de propriété. La première est déterminée par le thalweg du Rhin,
l'autrepar une série de lignes désignée sous le nom de limite de propriété ou
desbans.

Lesdroitsde chasse,de pêche, de lavage de l'or sur les îles et les eaux du
fleuveserontexercéspar le domaine, les communes, les établissements publicsoulesparticuliers de chaque Etat jusqu'à la limite fixe des bans des com-

munes,
sansaucun égard à la position de limite de la souveraineté. Il en sera

lemêmedes droits de pacage et de vaine pâture, là où ils auront été con-
servés.

Lapropriété des alluvions et attérissements qui se forment dans le lit du
Rhincontinuera, conformément aux anciens traités et aux usages établis,
d'apparteniraux propriétaires des îles, attérissements et terrains riverains
du

lit dufleuve d'une formation antérieure qui en sont les plus rapprochés,
s'il y a titre contraire; toutefois, l'exercice de ce droit ne s'étend pas au

delà
dela limite du ban. Les parties d'attérissement qui la dépassentappar-

tiennentaux propriétaires du ban de la commune contiguë (O. 31 mai 1840,art
1er,6, 5 et 7).

D'aprèsle traité fait avec l'Espagne, le milieu du cours principal des eaux

20
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Certaines délimitations entraînent pourtant des conséquences
nécessaires, inévitables quant à la propriété des édifices affectésà
un service public et quant à la jouissance ou l'appropriation decer-
tains produits ou revenus (1).

CHAPITRE Ier.

De la circonscription administrative proprement dite.

Cette circonscription est cette du territoire européen de la
France (2), en départements, arrondissements (ou districts), can-
tons et communes.

Elfe a pour objet le placement des autorités chargées de l'exécu-

tion des lois en général, concernant les intérêts de l'État, ainsi que
de la gestion active des intérêts des déparlements, et de la surveil-
lance ou du contrôle sur la gestion des intérêts des communes, des

établissements publics où même des établissements reconnus d'uti-

lité publique (3).
Elle sert aussi au placement de certaines autorités spéciales, pour

lesquelles il n'existe pas de circonscription particulière (4).
Cette circonscription est aussi un des éléments de circonscrip-

tions spéciales plus grandes (5); et ses diverses limites servent
aussi quelquefois de bornes à des circonscriptions plus petites.

de la Bidassoa, à basse mer. forme la ligne de séparation des deux souve-

rainetes, espagnole et française, mais sans rien changer à la nationalité des

îles(D. 24août 1857, art. 9, 25).
Le traité de délimitation avec la Prusse stipule expressément que chaque

Etat jouira, sur les territoires où portions de territoire respectivementcédés,
de tous les droits de souveraineté et de propriété, quant aux propriétés
royales et domaniales ; mais il réserve expressément les biens descommunes
et établissements publics, et il explique que ces biens seront regardéscomme

propriétés privées et administrés selon les lois communales de leursgou-
vernements respectifs (O. 23 oct. 1820-1830 art. 2, 8, 11).

A plus, forte raison la fixation ou le maintien d'une limite administrative
ne nuit-elle point aux droits de propriété privés, droits que les tiers peuvent
toujours exercer ou faire valoir par les voies de droit (arr. 25 vend, anXII,
D. 17 janv. 1813).

(1), V. ci-après, chap. 1er, sect. III, Réunions ou distractions de communes
ou sections.

(2) Ainsi que del'Algérie, en partie du moins, et de nos principales colo-
nies (V. ci-après).

Dans la France européenne, la circonscription principale est une circon-

scription civile. Dans quelques-unes de ses colonies ou possessionscepeut
être une circonscription militaire.

(3) V. tit. 1er,chap, V, et tit. suiv.
(4) V. sous-chap. suiv., notamment certaines autorités financières.
(5) V. ci-après.
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Cettedivision du territoire remonte à 1789 (1). La division en

départements, cantons et communes a toujours subsisté depuis;

quoiquele nombre ou l'importance des uns ou des autres aient plus

oumoins varié selon les régimes et l'étendue de la France (2).

Supprimé en l'an III (3), le district a reparu en l'an VIII, sous le

nomd'arrondissement communal (4).

Chaque département renferme plusieurs arrondissements dits

communaux. Chaque arrondissement dit communal renferme plu-
sieurscantons ou arrondissements de justice de paix.

L'arrondissement est communal en ce sens qu'il se compose d'un

certain nombre de communes (5) qui y sont régies, sans l'intermé-

diaired'aucune administration municipale, comme l'était la muni-

cipalitéde canton (6) ; mais nonobstant cette dénomination, tom-

béeen désuétude, l'arrondissement est surtout, comme il a été,
mêmeà son origine, une subdivision du département, et fait partie
dusystèmedépartemental. Il ne se rattache au système communal

quecomme lien entre la commune et le degré supérieur d'admi-

nistration, c'est-à-dire l'autorité de département.

SECTIONIre. — Des départements et arrondissements.

La division en départements a été substituée aux anciennes pro-
vincessupprimées, dont quelques-unes n'ont pourtant formé qu'un
seuldépartement (7).

(1)L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, art. 1er, 3 et 7; instr. 8 janv. 1790, § 1er;
L.21janv. 1790 ; 26 fév.- 4 mars 1790, tit. 1er, art. 4, et tit. II ; const. 1791,
tit.II, art.1er ; L. 25 juin 1793, 29 brum. an II ; 28 germ. an III, art. 2.

(2)Const.an III, art. 3 et 5; L. 19 vend, an IV, art. 5, 6; const. an VIII,
art.1er; L. 28 pluv. an VIII, art. 1er, 12; 9 pluv. an IX, art. 2; sén.
cons.4 nov. et D. 21 nov. 1808; sén.-cons. 19-20 avr. et D. 24 avr. 1811 ;
const.1848, art. 76; L. 23 juin 1800; D. 25 juin, 24 oct. et 20 déc. 1860-
1861.

(3) Const. an m, art. 5,174, 179 à 18-1, 178, 183, 184 ; L. 21 fruct. an III,
art.19à 21, 1er à 12, 14,15.

(4)Const. an VIII, art. 1er; L. 28 pluv. an VIII, art. 1er; mais le nombre
desarrondissementsest moindre que celui des anciens districts (V. L. 26

fév.-4mars1790, tit. II; L. 28 pluv. et arr. 17 vent, an VIII, art. 1er, et tabl.

annex.,L.19 juill. 1811 ; etc).
(5)Lé tableau joint à la loi du 28 pluv. an VIII indique toutes les com-

munesdont est composé chaque arrondissement communal.
(6)V. ci-après.
(7)L. 26 fév.-4 mars 1790, préamb. ; 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III,

art.8 à 10; 20-25 fév. 1791, art. 1er; 12-17 avr. 1791 ; 21-29 sept. 1791 ;
sept.1792; 24 août 1793, art. 1er, 76 ; etc. — V. ci-dessus, tit. IV, et ci-

dessus,note1.
20.
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Cette division est purement arbitraire ; néanmoins, on s'estatta-
ché principalement à observer les limites naturelles, telles qu'une
rivière, la crête des montagnes (1), etc.

Lorsqu'une rivière est indiquée comme limite entre deux dépar-
tements ou deux districts (2), ces deux départements ou districts
sont censés bornés par le milieu du lit de la rivière, en sorte que
tous deux concourent à l'administration de cette rivière (3).

Mais, lorsque les procès-verbaux de délimitation donnent pour
limite à un département explicitement ou implicitement une rive
de la rivière, l'administration de ce département ne s'étendque
jusqu'à cette rive (4).

Dans le cas où la loi du 26 fév.-4 mars 1790, qui a réuni enun
seul décret général les décrets sur la division du royaume, présen-
terait dans le sens ou les expressions quelques difficultés, lesdé-
crets particuliers rendus pour chaque département sont suivisde

préférence, à moins que, par un acte subséquent et particulier,
l'Assemblée nationale (5) ou le pouvoir exécutif n'en ait expressé-
ment modifié ou interprété quelques dispositions (6).

La circonscription des départements et arrondissements ou dis-
tricts est indépendante de la limite des communes. Le territoire

d'une commune, considérée même comme corps politique, peut
donc s'étendre sur plusieurs arrondissements ou départements. Elle

appartient à l'arrondissement et au département dans lequel estsi-
tué son chef-lieu (7). Dans toutes les démarcations fixées entreles

départements ou les districts, il est entendu que les villes empor-
tent le territoire qui est soumis à l'administration directe de leur

municipalité; et les communautés de campagne comprennent aussi

tous les hameaux, toutes les maisons isolées soumises de mêmeà

leur administration municipale (8).
Ainsi tous les habitants d'une commune, même ceux qui habitent

des portions de territoire situées sur un déparlement ou un district

(1) Ex.: arr. 25 vend, an XII.— V. ci-après.
(2) Ex.: Gard, Bouches-du-Rhône, Ardèche, Drôme, Saône-et-Loire, Ain

(arr. 3 vent, an X, préamb. et art. 4 ; D. 10 oct. 1811). — V. O. 2 août
1826-1832.

(3) L. 26 fév.-4 mars 1790, art. 3; arr. 3 vent, an X, art. 4.
(4) Ex.: Vaucluse, Aveyron, Lot (arr. 3 vent, an X. préamb. et art.4,

3e al., art. 2, 3: arr. 14 fruct. an XI). —V. O. 2 août 1826-1832.
(5) L. 1er-5 mai 1791.

(6) Ex.: arr. 8 vend., 15 germ., 14 fruct. an XI; D. 25 vend, et 29 vend.
an XII ; 17 mars 1809 ; 10 oct. 1811.

(7) V. sect. suiv. Communes.

(8) L. 26 fév.-4 mars 1790, art. 2 ; arr. 8 vend, an XI.
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autreque celui où est le chef-lieu de la commune, sont citoyens du

départementoù se trouve le chef-lieu (1). Ils y exercent les droits

ety supportent les charges attachés à leurs personnes ou à leurs

biens.
Tout le territoire d'une commune est imposé aux contributions

publiques dans le département et dans l'arrondissement où se

trouvele chef-lieu de la commune (2).

Enfin, l'autorité administrative que peuvent exercer, sur les por-
tionsde territoire de cette commune situées dans la circonscription
dedépartements ou d'arrondissements autres que celui où elle a son

chef-lieu, les fonctionnaires de ces départements ou arrondissements

neconsisteque dans la faculté d'exercer sur ces territoires des actes

desimple police répressive, tels que la dispersion d'attroupements,
lasurveillance du brigandage, la poursuite des prévenus à la clameur

publiqueet l'arrestation en cas de flagrant délit (3); les officiers de

policedes départements respectifs peuvent, en conséquence, exer-
cerconcurremment celte partie de leurs fonctions sur ces portions
deterritoire (4).

Le département est, en même temps qu'une circonscription, un

corpspolitique et une personne civile. L'arrondissement n'est au-

jourd'hui ni l'un ni l'autre (5).
Dans les limites du département sont renfermés les éléments de

lareprésentation nationale (6).
L'Assemblée nationale, en arrêtant la division du royaume, avait

prévu que des changements pourraient être désirés. Elle avait
mêmeautorisé les administrations de département et de district à

faireentre elles toutes les rectifications dont les limites tracées leur

paraîtraient susceptibles, pour concilier l'intérêt des particuliers
avecle bien général : sauf, si elles ne pouvaient s'accorder sur quel-
ques-unes,à en référer à l'Assemblée nationale (7).

(1)Arr. 3 vent, an X, art. 6, 1er.
(2)Arr. 3 vent, an X, art. 1er, 5, à moins de disposition formelle contraire

(ex.:arr. 14fruct. an XI, Lot et Aveyron): O. 2 août 1826-1832 (Vaucluse et

Bouches-du-Rhône).—V. ci-après, p. 318.
(3)Arr. 3 vent, an X, préamb. et art. 2.
(4)Arr. 3 vent, an X, art. 3.— V. au surplus ci-après Ressort.
(5)Ledistrict, et surtout l'arrondissement, jusqu'à 1838, formait une es-

pècedecorps politique et de personne civile ; il pouvait faire des emprunts,
établirdesimpositions particulières; etc. (V. L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790,
sect.II, art. 6 ; L. 15-27 mars 1791, art. 12; L. 3-10 déc. 1790; etc.). —
V.

ci-dessus,p. 20, notes 3 et 4.
(6)V. ci-dessus, p. 19, note 1.
(7)Instr. 8 janv. 1790, §1er.
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Mais l'instruction législative du 12-20 août 1790 établit bientôt
en principe, qu'aucun changement ne pourrait être fait aux limites
des départements, non plus que dans le nombre et la distribution

générale des districts qu'en vertu d'une loi (1). Et une loi du14

juin 1791 confirma les limites déterminées dans les procès-verbaux

primitifs et décrétées par l'Assemblée nationale, déclarant nuise)
non avenus tous arrêtés contraires qu'avaient pu prendre les corps
administratifs (2).

Le même principe était posé par la constitution de l'an III, à

l'égard des départements (3).
La constitution de l'an VIII, ni la loi du 28 pluv. an VIII, necon-

tiennent aucune disposition à ce sujet. Cependant, plusieurs arrêtés

consulaires ou décrets impériaux ont fixé ou modifié les limites res-

pectives de certains départements et arrondissements ; mais les

changements dans le nombre des arrondissements n'ont eu lieu

qu'en vertu de lois (4). Le nombre des départements fixe par la loi

du 28 pluv. an VIII n'a été modifié, jusqu'à 1814, qu'en vertu de

sénatus-consultes (5).
Aujourd'hui, les réunions ou distractions de territoire qui modi-

fieraient la composition d'un département, d'un arrondissement ou

même d'un canton ne peuvent être prononcées que pur une loi (6).
Mais les limites des départements et arrondissements frontières

peuvent être modifiées par des traités. La constitution de 1855,non

plus que le sénatus-consulte du 16 therm. an X, ne contient aucune

restriction relative aux cessions de territoire (7).

SECTIONII. — Des cantons.

Le canton, dans l'origine, était surtout une circonscription élec-

torale (8) et judiciaire (9). En l'an III, le canton devint une cir-

(1) Instr. 12-20 août 1790, 13. V. D. 21 janv. 1790; L. 24 nov.-1erdéc.1790.
(2) L. 14-28 juin 1791 ; L. 26 fév.-4 mars 1790.
(3) Const. an III, tit. Ier, art. 4.
(4) L. 28 pluv.-8 vent, anVIII, ; L. 19 juill. 1811 ; etc.
(5) Sén.-cons. 4 nov. 1808,19-20 avr. 1811.— V. sén.-cons. -12juin 1806

art. 2.

(6) L. 18 juill. 1837, art. 4 ; D. 25 mars 1852, tabl. A, except. a. - V.L.
23 juin 1800, notamment art. 2.

(7) V. tit; II, chap. IV, et tit. IV, n° 6, p. 103; sén.-cons. 16 therm.anX,
art. 58 ; 25 déc. 1852, art: 3 ; D. 28 mars 1857, art. 2. — V. const.anIII,
art. 332.

(8) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. 1re,art. 1er, 11, 14, 17, 18; instr.
8 janv. id. ; const. 1791, tit. III, chap. Ier, sect. II. Il devait y avoirau
moins une assembléeprimaire par canton (L. 8 janv. 1790, art. 11 et suiv.).

(9) L. 16-24 août 1790. tit. III, art. 1er et 2. — Aux termes de cetteloi,
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conscription administrative importante remplaçant le district (1).
Le canton est, en général, une agglomération et quelquefois une

fraction de communes (2).
La première division en cantons a été faite par l'Assemblée con-

stituante (3). Là où elle n'avait pu l'effectuer avant la réunion des

premièresassemblées primaires pour la nomination des électeurs

chargés,d'élire les représentants aux assemblées législatives et les

administrations collectives de département et de., district (4), les

cantonsont été formés de la réunion des paroisses voisines, suivant

les forces de leur population, de manière que chacune des agréga-
lions fournît un nombre de citoyens actifs suffisant pour former une
assembléeapprochant le plus possible du nombre de six à neuf

cents(5). Pour cette première distribution, qui n'avait pour objet

quela formation des assemblées primaires, l'Assemblée nationale
n'avait eu égard qu'à la population ; mais elle chargea les adminis-

trations départementales de rectifier cette opération, non-seulement

quantaux limites, mais encore quant au nombre et à l'étendue des

cantons,en prenant aussi en considération l'étendue territoriale. La

mesurequi lui parut la plus convenable, sous ce dernier rapport.,
fut que les cantons n'eussent pas plus de 4 lieues carrées anciennes

(de2,566 toises), et ne s'étendissent pas au delà de 6 (6).
Laconstitution de l'an III maintint les mêmes circonscriptions (7).

Cependant; aux termes de cette constitution, toute commune dont
lapopulation était de 5,000 à 100,000 âmes ayant, à elle seule, une
administration municipale, formait nécessairement, à elle seule, un
canton (8). Les villes dont la population était de plus de 100,000

il pouvait y avoir plusieurs justices de paix par canton. Ainsi, dans chaque
canton, toute ville pu bourg dont la population était de plus de 2,000 âmes

devaitavoir un juge, de paix particulier. Toute ville ou bourg de plus de 8,000
âmesdevait avoir plusieurs justices de paix (L. 18-24 août 1790, tit., III,
art.2). —Aujourd'hui, canton et arrondissement de justice de paix sont sy-

nonymes, excepté à Paris.
(1)Const. an III, art. 5,174; L. 21 fruct. an III, notamment art. 19 et 21 ;

—V. ci-dessus, p. 20, note de la page précéd., et ci-après Commune.
(2) Maissans constituer ayant l'an III comme depuis l'an VIII ni corps poli-

tique ni persone civile. —V. sect. suiv.
(3)L. 22 déc. 1787-8 janv. 1790, art. 3 ; L. 21 mars-30 avr. 1790 ; L. 14-

29juin 1791; const. 1791. tit. II, art. 1er.— V. ci-dessus, p. 20, note de la
pages 19.

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. 1re, art. 17 à 20, 22; sect. II, art. 2,
3; etc.

(5) Instr. 8 janv. 1790, § 1er in fine.
(6)Instr. 18-30 août 1790, chap: 1er, § 3 ; const. 1791, tit. II, art. 1er.
(7) Const. an III art. 5 ; L. 19 vend, an IV, art. 6.
(8)Const. an III, art. 174,178.
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âmes (1), quoique ayant trois municipalités, et Paris lui-même, qui
en avait douze (2), ne formaient aussi chacune qu'un seul canton.

En vertu de la loi du 8 pluv. an IX, qui chargea le Gouverne-

ment de réduire le nombre des justices de paix, il n'y en eut plus

qu'une par canton, et les mots canton et arrondissement de justice
de paix devinrent synonymes (3).

D'après cette loi, les arrondissements de justice de paix ou can-

tons continuèrent de se régler, autant que les localités n'y appor-
taient pas d'obstacles, sur les bases combinées de la population et

de l'étendue territoriale; mais la population moyenne d'un canton

devait être de 10 à 15,000 habitants (au lieu de 6 à 900 électeurs),
et l'étendue moyenne de 250 kilomètres carrés (125 au minimum et

375 au maximum). Cependant, lorsque, dans une étendue territoriale

moindre de 125 kilomètres carrés, il existait une population supé-
rieure à 15,000 habitants, on devait prendre uniquement pour base

la population (4). Le territoire des petites villes, bourgs et villages
ne pouvait, en général, être scindé ni divisé, de manière que par-
tie en fût donnée à un arrondissement de justice de paix (ou canton)
et partie à un autre (5); mais celte règle n'était pas applicable aux

communes qui, par leur propre population, avaient droit à l'éta-

blissement de plusieurs arrondissements de justice de paix dans

leur sein (6).
A l'égard des villes dont la population excédait 100,000 habi-

tants (7), le Gouvernement pourrait, à l'avenir, modifier les arron-

dissements de justice de paix et les réduire selon qu'il le jugerait

(1) Lyon, Marseille, Bordeaux (V. ci-après).

(2) Const. an III, art. 183 ; L. 19 vend, an IV, art. 3 (V. ci-après).
(3) L. 8 pluv. an IX; arr. 9 fruct. an IX, art. 2. Le nombre total des justices

de paix pour tout le territoire européen, aux termes de cette loi, doit êtrede

3,000 au moins et 3,600 au plus (L. 8 pluv. an IX, art. 1er).
(4) Art. 2 à 5.— V. les nombreux arrêts intervenus en l'an IX ; etc.

(5) L. 8 pluv. an IX, art. 6. La loi ne disait pas ce qu'on devait entendre

par petite ville.
Les arrêtés d'exécution ont scindé un très-grand nombre de villes en réunis-

sant à leurs diverses parties un certain nombre de communes environnantes

(Ex.: 25 fruct. an IX, 11 mess, an X; Seine-et-Marne, Melun (nord) et Melun
(sud), etc.,etc.

(6) La ville de Rouen possède à elle seule six arrondissements de justice
de paix ou cantons (arr. 3 vend, an IX et 25 vent., 11 mess. an X). Lille etles

communes environnantes cinq (arr. 15 vend., 9 et 25 pluv., 11 mess. anX).-
Mais V. L. 23 oct. 1858.

Strasbourg ne forme qu'un seul canton (arr. 27 brum., 15 flor. an X). Avi-

gnon, deux (arr. 7 frim. an X). La ville de Bastia, en Corse, deux; etc. V.

p. suiv.

(7) V. note 1, ci-dessus.
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convenable,pourvu qu'au cas de réduction le nombre des justices de

paixn'y soit pas inférieur à celui des anciennes municipalités (1).

Paris, divisé alors en douze municipalités et arrondissements

d'étatcivil (2), compte un juge de paix par arrondissement (3).

Aucunchangement, même aux limites des cantons, ne peut plus
avoirlieu qu'en vertu d'une loi (4).

Il y a encore aujourd'hui quelques autorités ou commissions ad-

ministratives cantonales (5).
En matière de recrutement, l'élément du contingent général est

lecontingent par canton. C'est par canton que se font les opéra-
tionsdu tirage au sort, etc. (6).

Lecanton est l'élément de la représentation des citoyens dans le
seindes conseils généraux de département et des conseils d'ar-
rondissement (7), comme, de 1789 à l'an VIII, l'assemblée pri-
mairede canton formait le premier degré de l'élection des membres
descorps administratifs de département, et de 1789 à l'an III, des

corpsadministratifs de district (8). Sous la constitution de l'an III,
l'assembléeprimaire de canton élisait directement le président
de l'administration municipale de canton et les officiers munici-

paux(membres des municipalités) des communes ayant plus de

5,000habitants (9).

(1)Uneloi postérieure, celle du 15 vent, anXIII, a supprimé les trois muni-
cipalitésdechacune de ces villes et ordonné que l'administration municipale
yseraitorganiséecomme dans les autres villes de l'Empire, c'est-à-dire avecun
seulmaireet sesadjoints; mais elles ont continué deformer, soit à elles seules,
soitavecl'adjonction de communes environnantes , plusieurs cantons, savoir:
Bordeauxavec4 ou 5 communesenvironnantes, 5 arrondissements (ar. 5 brum.,
9pluv.,11mess,an X ; 17 niv. anXIII); Lyon y compris la Croix-Rousse, La
Guillotièreet Vaise) six arrondissements ou cantons (arr. 15 brum. an X. —
V.D.24mars1852) ; Marseille intrà muros trois arrondissements (nord, sud,
centre); extra muros trois arrondissements (idem) (arr. 17 frim. an X).

(2)L.19vend, an IV, art. 3; L. 3 vent; an III, art. 1er; L. 28 pluv. anVIII,
art.16.

(3)Arr. 25 fruct. anIX. . —Aujourd'hui vingt (L. 16 juin 1859, art. 2).
(4)L. 18juill. 1837, art. 4 ; L. 14-28 juin 1791 ; const. an III, art. 5 ; D. 25

mars1852,tabl. A. except. a.
(5)V. tit. suiv.

(6)L. 10 mars1818, art. 6, 7 et suiv. ; L. 21 mars 1832, art. 5 et suiv. ; L.
8mai1837,art. 3.

(7)L. 22juin 1833; 7 juill. 1852.
(8) L. 22 déc. 1789-8 janv.1790, sect. II, art. 1er à il, 14; const. an III,

tit.III, et tit. IV, art. 41, 4°.
(9) Const. an III, tit. III, art. 27, 26, 2°, et tit. VII, art. 182 à 185, 187.
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SECTIONIII. — De la circonscription du territoire des
communes.

La commune ou section de commune est une agrégation natu-
relle ou du moins historique (1), dont la circonscription est, ainsi

que nous l'avons vu, indépendante des limites du département et
de l'arrondissement (2), même du canton (3), comme elle l'était
des limites des anciennes provinces.

Cependant, lors de la division nouvelle de la France, les villes,
villages, paroisses et communautés qui, jusqu'en 1789, avaientété

mi-parties entre différentes provinces et régies par plusieurs muni-

cipalités, ont dû se réunir pour n'en former qu'une seule, dontle

siége fut le lieu où était situé le clocher (4).
La dénomination générale de commune a été substituée, en l'anII,

à celles de ville, bourg, village, paroisse ou communauté de cam-

pagne (5); cependant, depuis l'an VIII, le nom de ville a reparu
dans la législation (6).

Les villes sont néanmoins comprises dans la dénomination géné-

rique de communes employée par les lois.

Il y a même des villes auxquelles on a accordé le titre honori-

fique de bonnes villes (7).
Le mot paroisse n'indique plus aujourd'hui qu'une circonscription

ecclésiastique (8).
Le titre qui détermine le territoire ou la circonscription adminis-

trative (9) d'une commune est l'état non contesté où étaient les

choses en 1789 sous le rapport de l'administration, ou, s'il y a in-

certitude ou contestation à cet égard, la contribution que le terrain

(1) V. ci-dessus, tit. Ier, p. 21.

(2) V. ci-dessus, sect. 1re.

(3) V. sect. précéd.
(4) L. 20 janv. 1790, art. 4 et 5.
(5) V. L. 14-22 déc 1789, art. 1er ; L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, art. 7 ; L.

10 brum. an II.
(6) L. 28 pluv. an VIII, art. 12 ; etc.
(7) Sén.-cons. 16 therm. an X, art. 43 ; 28 flor. an XII, art. 52; 8 fruct anX;

3 mess an XII; D. 1er mars 1808, art. 8; sén. - cons. 17 fév. et 13 déc. 1810
(Rome, etc.) ; D. 24 mars 1812 ; O. 20 mars, 8 et 19 avr., 11 sept., 16oct.,
18 déc. 1816 ; 8 oct. 1817 ; 23 avr. 1821 (rang).

(8) V. ci-dessus, p. 13, et ci-après.
(9) Une commune peut être propriétaire et posséder des propriétés horsde

son territoire.
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asupporté dans la commune, ou enfin, à défaut, tout autre acte

d'administration prouvé (1).
Les limites contestées entre les communes sont réglées par les

administrateurs de district (aujourd'hui les sous-préfets) ou pré-

fets,lorsqu'elles appartiennent au même département; sinon, par

actedu chef du pouvoir exécutif (2).
L'Assemblée constituante, prévoyant qu'il pourrait être à la con-

venancede plusieurs communes de se réunir, avait pensé qu'il y
avait lieu de favoriser ces réunions, et posé en principe que les

corpsadministratifs devaient tendre à les provoquer et à les multi-

plier par tous les moyens en leur pouvoir : c'est, disait-elle, par
lesréunions qu'un plus grand nombre de citoyens se trouveront liés

sousun même régime, que l'administration municipale prendra un

caractèreplus imposant et qu'on obtiendra plusieurs avantages : la

simplicité, l'économie, le bon ordre et plus de sécurité publi-

que(3).
Leconseil d'État impérial, de son côté, estimait qu'il n'était pas

d'unesage administration de permettre aux villes de s'agrandir aux

dépensdes communes de village (4).
La tendance aujourd'hui paraît être tout à fait contraire, du moins

encequi touche les grandes villes (5).
La constitution de 1791 reconnaissait d'ailleurs au pouvoir légis-

latif le droit de fixer l'étendue de chaque commune (6). Aux termes
d'unavis du conseil d'État de 1806 (7), les changements dans les
limitésdes communes, suppressions d'enclaves, et les réunions pro-
poséespar les préfets devaient être approuvés par décret en conseil
d'État.

Aujourd'hui les réunions et distractions (séparations), ou frac-

tionnements de communes ou sections de communes qui auraient

poureffet de modifier la composition d'un département, d'un arron-
dissementou d'un canton ne peuvent être prononcés que par une
loi (8).

(1)L'usagea consacré à cet égard une interprétation d'après laquelle il a
paruplusutile de s'en tenir à ces signes que de consulter des prétentions fon-
déessurdéstitrés dont la révolution de 1789 a détruit le mérite primitif ou
l'objetféodal(circ. int. 13 mars 1806 ; L. 26 fév. -4 mars 1790, art. 2 arg.).

(2)L. 19-20 avr. 1790, art. 8 ; O. 3 oct. 1821, art. 3.
(3)Instr. mars 1790 ; 12-20 août id., § 3, in fine.

(4)Av. cons.8 déc. 1807-11 janv. 1808.
(4)V. ci-après, Paris et Lyon, et D. 13 oct. 1858 (Lille).
(6)Tit. II, art. 8.

(7)Av. 1er-10fév. 1806.
(8)V. sect. précéd.—L. 18 juill. 1837, art. 4.
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Toutes autres réunions et distractions peuvent être prononcées

par le chef du pouvoir exécutif, en cas de consentement descon-
seils municipaux délibérant avec les plus imposés en nombre égal
à celui de leurs membres, ou bien, à défaut de ce consentement,

pour les communes qui n'ont pas 300 habitants, sur l'avis affirmatif
du conseil général.

Dans tous les autres cas (notamment pour les communes de

300 habitants et plus, à défaut du consentement du conseil muni-

cipal assisté des plus imposés), il ne peut être statué que par une

loi (1).
Mais le conseil d'État a pensé, d'après les explications données

aux chambres par les rapporteurs de la loi, que ces conditions,
c'est-à-dire l'intervention de la loi, le consentement des conseils

municipaux ou du conseil général n'étaient pas nécessaires lorsque,
sans modifier la composition d'un département, arrondissement ou

canton, il ne s'agissait que d'une simple suppression d'enclaveson

rectification du territoire administratif faite à l'occasion du cadastre

et non susceptible d'altérer l'existence ou l'individualité de la com-

mune (2).
La commune, quelle que soit sa circonscription, est, ainsique

nous l'avons dit, l'unité administrative (3) et l'élément administra-

tif, dont se composent, en général, les circonscriptions plus grandes
et diverses.

La constitution de l'an III avait organisé dans le canton, pourles

communes dont la population était inférieure à 5,000 habitants,
une sorte de commune collective. Dans chacune de ces petites com-

munes, il y avait un agent municipal et un adjoint chargés des

fonctions de police; mais la réunion des agents municipaux de

chacune de ces petites communes sous un président élu par l'assem-

blée primaire du canton formait une administration municipale

qui, seule, connaissait des autres objets attribués aux anciennes

municipalités de 1789 (4).

(1) L. 18 juill. 1837, art. 4, 2 et 3, 8 ; D. 25 fév. 1852, tabl. A except.a.

(2) Simple avis en date du 28 fév. 1838; circ. min. int. 30 avr. 1838;0.
3 oct. 1821, art. 3. V. circ. 26 juin 1841 et ci-après Propriété.

(3) Il y a une municipalité (c'est-à-dire une administration municipale)
dans chaque ville, bourg, paroisse ou communauté de campagne, en unmot,
danschaque commune (inst. 14 déc. 1789, 1eral.; L. 22 déc. 1789-8janv.1790,
art. 7 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 12 ;L. 21 mars 1831, etc.).

(4)Constit. an III, art. 179à181, 27, 3°;L. 21 fruct. an m, art. 19, 1°,4,6,
7.
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L'administration municipale de canton remplaçait en même

temps,pour son ressort, l'ancienne administration de district (1).

Sousla constitution de l'an III, et même sous celle de l'an VIII,

jusqu'àla loi de l'an XIII, les villes de Lyon, Marseille et Bordeaux

avaienttrois administrations municipales (2) et formaient, sous le

rapportadministratif autre que celui de la police, et en l'an III des

autresobjets déclarés indivisibles (3), pour ainsi dire, trois com-

munes.La loi de l'an XIII a fait cesser cet état de choses.

CependantParis et Lyon renferment encore aujourd'hui plusieurs
arrondissementsmunicipaux (4), qu'il ne faut pas confondre avec

lesarrondissements communaux (5).

Quantà la ville ou commune de Paris, elle a toujours eu son or-

ganisationà part. En 1790, elle fut divisée en quarante-huit sec-
tions.De l'an III à 1859, elle formait douze arrondissements, avant
chacunune municipalité ou une sorte d'administration municipale,
sauftoutefois en l'an III, l'existence d'un bureau central pour les

objetsindivisibles, et en l'an VIII celle du préfet de la Seine et du

préfetdepolice et le remplacement du conseil municipal par le con-
seildu département. Paris compte aujourd'hui vingt arrondisse-
mentsmunicipaux, quoique ne formant qu'une seule commune (6).

Lyon,accrue des communes environnantes, a récemment été divi-

séedenouveauen cinq arrondissements municipaux (7); mais ces der-
nièresmesures, loin de constituer une subdivision de la commune,
ont été des mesures de centralisation, par la réunion dans les
mainsdu préfet d'un certain nombre d'attributions municipales (8).

Lacommune fait administrativement partie de l'arrondissement
etdudépartement où est situé son chef-lieu (9). Le territoire admi-
nistratif des communes (mais non leurs propriétés en dehors de ce

territoire) est imposé aux contributions directes dans l'arrondisse-

(1)L. 21 fruct. an III, art. 19, 21.— V. ci-dessus.
(1)Const.an m, art. 183 ; L. 28 pluv. anVIII, art. 14.
(3)Const.anIII, art. 184 (bureau central), L. 28 pluv. anVIII, art. 14 (com-missairegénéralde police) ; L. 15 vent, an XIII.
(4)V. ci-dessous.
(5)V. ci-dessusp. 307.
(6) L. 14-22 déc.1789, art. 25, dern. al. ; L. 23-27 juin 1790; L. 3 ventan
III, art.1er const an III, art. 133, 184; L. 19 vend. anIV, art. 2, 3 L.

28Pluv.anVIII, art. 16, 17; arr. 25 fruct. an IX, 3°; L. 21 mars 1831, art.
55; 20avr, 1834 ; L. 5 mai1855, art. 14 ; L. 16 juin et D. 31 oct. 1859.

(7)L.10juin 1851; D. 24 mars 1852.
(8)V.ci-après, tit. VI et VII.
(9) V. ci-dessus,p. 308, 309.
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ment où elles ont leur chef-lieu, à moins de disposition formelle
contraire (1).

Lorsqu'il a été distrait et transféré quelque commune ou partie
de commune d'un département à un autre, ou d'un arrondissement
à un autre dans le même département, les contributions foncière,
personnelle et mobilière et des portes et fenêtres que cette com-
mune ou partie, de commune doit supporter sont ajoutées au contin-
gent du département et de l'arrondissement auquel la réunion aété

faite, et le département et l'arrondissement dont elle a été séparée
sont dégrevés d'autant.

La même opération a lieu de commune à commune relativement
aux distractions et réunions de territoire qui ont eu lieu (2).

La commune est, en même temps qu'une circonscription admi-

nistrative, un corps politique et une personne civile. La sectionde
commune n'est pas même une circonscription administrative; elle
n'est qu'une personne civile, et n'existe que sous le rapport dela
propriété ou de la jouissance des biens (3).

En principe, la réunion ou séparation des communes ou sections
de communes ne peut porter aucune atteinte à leurs droits respec-
tifs de propriété, etc. (4).

Les habitants d'une commune réunie à une autre conservent de

plein droit la jouissance exclusive des biens dont, à ce titre, ils
jouissaient en nature. Une section de commune érigée en commune

séparée ou réunie à une autre commune emporte la propriété des
biens qui lui appartenaient exclusivement.

Dans l'un et l'autre cas, les édifices et autres immeubles à usage
public et situés sur le territoire réuni ou séparé deviennent la pro-
priété de la nouvelle commune ou de celle à laquelle se fait la réu-
nion. A l'égard des autres biens ou des autres conditions dela

séparation ou de la réunion, il est statué par l'acte qui la prononcé
ou par un acte postérieur, mais sous la réserve des questions depro-
priété, qui sont toujours de la compétence judiciaire. Si la distrac-
tion ou la réunion a lieu en vertu d'une loi, cette loi peut déléguer
au chef du pouvoir exécutif le droit de statuer, sous cette ré-

serve (5).

(1) V. ci-dessus, p. 309.
(2) L. 24 germ. an VI ; arr. 29 niv. an VII, art. 1er; arr. 3 vent, anX,art.1er

et 5, arg.
(3) V. ci-dessus, p. 21à 24.
(4) Arr. 25 vend, an XII, préamb. ; arr. cons. 17 janv. 1813 ; 18nov.1838.

— V. ci-dessus, p. 305, 306.
(5) L. 10 juin 1793, art. 2; etc.; L. 18 juill. 1837, art. 5 à 7.
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CHAPITRE II.

Des circonscriptions spéciales.

Parmiles circonscriptions spéciales, les unes forment des arron-

dissementsd'inspection, soit pour des inspecteurs délégués de

l'autoritécentrale (1), soit pour des inspecteurs locaux; les autres

ontpour objet le placement dés autorités chargées de concourir à

l'exécutionde certaines lois spéciales, en avertissant ou en éclai-

rantl'autorité centrale (2) ou l'autorité locale (3), bu même en

dirigeantcertains services spéciaux, sous le contrôle et la surveil-
lancede l'autorité administrative proprement dite (4).

Cescirconscriptions spéciales sont ou civiles proprement dites
ouecclésiastiques, ou domaniales et financières, ou militaires ou

maritimes.

Lescirconscriptions relatives aux cultes peuvent, en un sens,
êtreappelées circonscriptions civiles, par opposition à l'ordre mili-

taireou maritime ; mais elles en diffèrent en tant qu'elles se rap-
portentà l'ordre spirituel ou religieux, distinct lui-même de l'ordre
civilproprement dit (5).

Lescirconscriptions domaniales et financières ne veulent être
traitéesséparément que parce qu'elles correspondent à l'exercice
defonctions ayant pour objet des faits de même nature, relatifs
non-seulementà l'ordre civil proprement dit, mais encore à l'ordre

ecclésiastique,aussi bien qu'à l'ordre militaire ou maritime, fonc-
tionsqui; dans tous les cas, sont régies à peu près par les mêmes

principeset donnent lieu au même genre de responsabilité.
Parune raison analogue, nous nous abstiendrons même de men-

tionnerici les circonscriptions relatives au placement des autorités

chargéesuniquement de la police et de ses différents objets. A l'é-
gardde celles-ci, il s'agit moins d'ailleurs d'une limite ou circon-

scriptionterritoriale administrative que d'une sorte de ressort ou de

compétencequasi-judiciaire, que nous ferons connaître lorsque
nousnous occuperons spécialement de ces autorités (6).

(1) V. ci-dessus, tit. IV, chap. III, p. 194.

(2) Ex.: p. 3 sept. 1851, art. 15 (chambres de commerce).
(3) V. ci-après, Autorités locales.

(1) V. ci-après, Autorités locales.

(5) V. ci-dessus, p. 8 et suiv., et p. 115 à 120.

(6) V. ci-après, tit. VII.
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SOUS-CHAPITRE Ier.

DES CIRCONSCRIPTIONS SPÉCIALES CIVILES PROPREMENT DITES.

SECTION1re. Des circonscriptions relatives au service télégraphique
public et privé.

La circonscription télégraphique comprend, outre les arrondisse-
ments d'inspection générale, un certain nombre de divisions ou
directions divisionnaires et de stations (1).

SECTIONII. — Des circonscriptions relatives à la bienfaisance,
ou à l'assistance publique, et même privée (2).

SOUS-SECTION1re. — De l'assistance judiciaire.

Il y a, près de chaque Cour d'appel et au chef-lieu de chaquetri-

bunal de première instance, et par conséquent pour chaque ressort

de Cour d'appel et chaque arrondissement de tribunal de 1rein-

stance ou de sous-préfecture (3), un bureau d'assistance judiciaire,

auquel doivent s'adresser tous ceux qui, étant, à raison de leur état

d'indigence relative, dans l'impossibilité d'exercer leurs droits en

justice, demandent l'assistance judiciaire, afin d'intenter uneac-

tion ou d'introduire un appel soit devant cette cour, soit devant« ;

tribunal ou devant un tribunal de commerce ou un juge depaix

compris dans l'arrondissement ou le ressort de ce tribunal (4).
Il existe aussi, mais pour toute la France, un bureau d'assis-

tance unique près la Cour de cassation et un près le conseil

d'État (5).

(1) O. 24 août 1833, art. 12 à 15 ; 1er juin et 6 déc. 1854 ; 29 nov. 1858-
1859.

(2) Les dons et legs faits en faveur des pauvres d'une commune, etc.,en

général et non individuellement, aux hospices, etc., sont, avec l'autorisation
requise, acceptés, en fait, et ne peuvent ensuite être appliqués, ou, à moins
d'une volonté expresse du donateur ou du testateur, être distribués auxin-

dividus que par les commissions administratives des hospices ou du bureau
de bienfaisance de la commune (Ex.: D. 4 mai 1809, nonobst. O. 2 avril1811.
art. 3); cependant, si le don ou legs était fait aux pauvres, etc., d'unarron-
dissement, d'un département ou de tout le pays, il serait acceptépar le repré-
sentant du département ou de l'Etat, mais appliqué ou distribué de mêmepar
l'intermédiaire de ces commissions.— V. ci-dessus, p. 24, texte et note2,et
ci-après.

(3) L'arrondissement de sous-préfecture est le même que celui du tribunal,
bien que le chef-lieu puisse être différent (L. 27 vent. an VIII, etc ).

(4) L. 22 janv. 1851.— V. ci-après, tit. VI.

(5) L. 22 janv. 1851, art. 5, 12.
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SOUS-SECTIONII. — Hospices et Hôpitaux.

La circonscription d'un hospice peut s'étendre à plusieurs com-

munesou sections de communes, selon les droits de chacune (1),

sansparler des hospices départementaux, qui peuvent même être

renduscommuns à plusieurs départements (2). Un règlement par-
ticulier pour chaque hospice détermine les conditions de domicile

et d'âge nécessaires pour l'admission des vieillards et infirmes (3).

Quant aux malades, tout individu privé de ressources qui tombe

maladedans une commune, même en voyageant, doit être admis à

l'hôpital existant dans la commune, sans aucune condition de do-

micile, mais sauf le recours de l'hospice contre les membres de la

famille du malade désignés par les art. 205 et 206, Code civ. (4).

Lorsqu'une commune ne possède pas d'hospice ou d'hôpitaux,
ouqu'ils sont insuffisants, le conseil municipal peut, après avoir

consulté la commission administrative des hospices et. hôpitaux,
s'il en existe, et sauf l'approbation du préfet, traiter avec un éta-

blissement privé, pour l'entretien des malades et vieillards. La

commissionadministrative des hospices (5) est, dans ce cas, char-

géede veiller à l'exécution du traité; les malades et incurables

indigents des communes privées d'établissements hospitaliers peu-
ventaussi, moyennant un prix de journée fixé par le préfet, d'ac-
cordavec les commissions des hospices des autres communes, être
admisaux hôpitaux et hospices situés dans le département et dési-

gnéspar le conseil général sur la proposition du préfet ; mais ces

communessont tenues des frais de leurs malades et incurables (6);
ledépartement peut, à cet égard, dans les proportions et les cas

déterminés par le conseil général, venir en aide aux communes.
Lescommissions administratives des hospices et hôpitaux peuvent

aussi, lorsque les revenus d'un établissement le permettent, ad-

mettre dans les lits vacants les malades ou incurables des autres

communes, sans exiger de prix de journée; le tout sauf le recours
descommunes ou hospices et hôpitaux contre les membres de la

famille désignés par les art. 205 et 206, Code civ. (7),

(1)L. 7 août 1851, art. 18.
(1) Ex.: L. 30 juin 1838, art. 1°', 25, 28; 10 mai 1838. art. 12, 11°

4,15°;
O5 juill. 1846; D. 11 avril 1860.

(3) L. 7 août 1851, art. 2, 8.— V. L. 24 vend, an II, tit. V.
(4) L. 7 août 1851, art. 1er, 5; L. 24 vend, an. II, art. 18.
(5) V. ci-après Autorités locales.
(6)Maisvoyez ci-dessous.
(7) L. 7 août 1851, art. 16, 3 à 5.

21
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SOUS-SECTIONIII.— Circonscriptions des bureaux de bienfaisance.

D'après la loi de 1793, il devait y avoir une agence et même deux

(dont une pour la campagne), pour la distribution du travail et des
secours aux pauvres valides et non valides domiciliés dans chaque
canton (1). La loi du 7 frim. an V voulait que, dans les communes
où existaient plusieurs municipalités (2), et même dans les autres
cantons (3), il fût formé, au gré de l'administration municipale, un
ou plusieurs bureaux de bienfaisance (4).

Aujourd'hui les bureaux de bienfaisance sont créés par décret.
Les conseils municipaux sont toujours appelés à donner avis sur
leur circonscription ou sur les circonscriptions relatives à la distri-
bution des secours dans leur commune (5).

A Paris, il y a un bureau de bienfaisance par arrondissement

municipal (6).

SECTIONII. — Des circonscriptions relatives au service télégra-

phique.

Le territoire est, pour cet objet, partagé en circonscriptions ap-

pelées divisions (7), comprenant les diverses stations ou bureaux,

SECTION III. —Des circonscriptions relatives à l'agriculture., à

l'industrie et au commerce.

SOUS-SECTIONIre.— Agriculture, Haras, Comices agricoles.

Il y a, pour les haras et dépôts d'étalons appartenant à l'État, des

arrondissements d'inspection où résident même les inspecteurs gé-
néraux (8).

Les chambres consultatives d'agriculture ont pour circonscription
l'arrondissement administratif, et pour élément le canton. Elles

(1) L. 19-24 mars 1793, art. 6; 28 juin 1793, tit. III, § 2, art. 1er;2; 10

(2) Lyon, Marseille et Bordeaux (V. ci-dessus, p. 311-312).
(3) Const. an III, art. 174,178, 179, 180.
(4) L. 7 frim. an V, art. 3; D. 7 germ. anXIII, art. 5.
(5) D. 25 mars 1852, tabl. A, except. V; L. 18 juill. 1837, art. 21, 2°
(6) Arr. 29 germ. an IX ; circ. flor., id; O. 22 juill. 1816 ; 31 oct. 1821,

art. 35; 29 avril 1831; L. 10 janv. 1849, art. 9. — V. ci-après, Autorités
locales.

(7) D. 29 nov. 1858-1859, art. 4, etc.— V. Autorités locales.
(8) D. 19 déc. 1860, art. 3 ; 17 juin 1852, art. 1er.
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sonten même temps personnes civiles, et peuvent recevoir des dons

etlegs, etc. (1).
Lescirconscriptions des comices agricoles sont fixées par les con-

seilsgénéraux de département et, par conséquent, renfermées dans

leslimites du département (2).

SOUS-SECTIONII.—Circonscription deschambres de commerce, deschambres
desarts et manufactures et des conseils de prud'hommes.

Les chambres de commerce embrassent dans leur cinconscription
unou plusieurs tribunaux de commerce, ou, à défaut de tribunal
decommerce, un ou plusieurs arrondissements ou cantons. Sous le

régimede la loi de 1820, la circonscription d'une chambre de com-
mercepouvait comprendre des portions de divers départements (3).
Ceschambres constituent des établissements publics, personnes
civiles(4).

La circonscription de chaque chambre consultative des arts et
manufactures est fixée par l'acte de création, et n'a point de rapport
aveccelle des tribunaux de commerce. D'après l'ordonnance de

1832,elle ne pouvait s'étendre hors des limites du département (5).
L'action d'un conseil de prud'hommes peut s'étendre à plusieurs

communes,et même à tout un canton, suivant qu'il est exprimé

dansle décret d'établissement (6). Celle d'un conseil de prud'hommes-
pêcheurspeut s'étendre à tout un quartier maritime (7).

SOUS-SECTIONIII. — Circonscription des bureaux de vérification despoids et
mesures et des lingots d'or et d'argent.

Il peut être créé dans chaque arrondissement de sous-préfecture
unou plusieurs bureaux de vérification des poids et mesures, indé-
pendamment des bureaux de pesage, mesurage et jaugeage qui
Peuventexister dans chaque commune (8).

Les bureaux d'essai ou de garantie des matières d'or et d'argent

(1)
D. 25 mars 1852; L. 20 mars 1851, art. 20. — V. ci-dessus, p. 28,

(2)
L. 20 mars 1851, art. 4.

(3) L. 23 juill. 1820, art. 13 ; O. 16 juin 1832, art. 7; D. 30 août 1852

art.1er,2, C. comm. art. 616.
(4)D. 3 sept. 1851, art. 19.
(5)D. 30août1852, art. 3, etc., O. 16 juin 1832, art. 7.

(6)
D. 20 fév. 1810, art. 11 ; L. 25 avril 1853, art. 4.

(7)Ex.
:

arr. 23 mess.an IX.
(8) L. 4 juill. 1837, art. 8; O. 7 avril 1839 art. 2, etc. (V. ci-après,
Autoritéslocales, etc.).

21.
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embrassent dans leur circonscription soit un département entier,
soit un ou plusieurs arrondissements de sous-préfecture (1).

SECTIONIV. Des circonscriptions relatives aux travaux publics
et à la conservation du domaine public, civils.

SOUS-SECTION1re.—Circonscription en ce qui touche l'inspection.

Le territoire de la France, en ce qui concerne le service (général,
extraordinaire ou spécial, etc.) des ponts et chaussées, est divisé en

15 ou 16 inspections pour les tournées habituelles, c'est-à-dire an-

nuelles, de ceux des inspecteurs généraux qu'on appelait autrefois

inspecteurs divisionnaires. Cette circonscription est réglée par arrêté

ministériel (2).

SOUS-SECTIONII. —Circonscription relative aux chemins defer.

A l'égard des chemins de fer particulièrement, le pays, pour cequi
concerne la surveillance des inspecteurs généraux du corps des

ponts et chaussées, ou des mines, sur la voie de fer, les terrassements,
les ouvrages d'art et clôtures, l'état des machines et, en général,sur
tout le matériel, est divisé en cinq inspections réglées également
par le ministre (3).

Il y a, en outre, pour la surveillance des entreprises de chemins
de fer sous le rapport de l'exploitation commerciale et sous celui de

la gestion financière, lorsque l'État a accordé un prêt, une subven-
tion ou une garantie d'intérêt, ou lorsqu'il est appelé éventuelle-
ment à un partage de bénéfices, des inspecteurs généraux chargésde
faire l'inspection des lignes qui leur sont désignées par le ministre,
et ce sous la direction des ingénieurs des ponts et chaussées ou des

mines, préposés à la surveillance et au contrôle de l'exploitation de

ces mêmes lignes (4).

Lorsqu'un chemin de fer traverse plusieurs départements, lesattri-
butions conférées aux préfets à l'égard des chemins de fer peuvent

(1) L. 31 mars-3 avril 1791 ; L. 19 brum. an VI, art. 35; ex.: arr.13
prair. an VI, ; 7 frim., 13 prair. et. 8 mess, an VII ; 9 frim. et 3 niv. anX;
O. 5 fév. 1835, 1er mars 1847; D. 15 et 29 juin 1853; 14 janv. 1857.

-
V. ci-après, Autorités locales.

(2) D. 7 fruct. an XII, art. 5, 6; O. 2 sept. 1815; 19 oct 1830, art.1er;8 juin 1832, art. 3 ; 23 déc. 1838-1839, art. 1er; D. 13 oct. 1851, art. 2 à4;

1er
D. 17 juin 1854, art. 1er. — V. ci-dessus, p. 194, note 3, et sous-sect.

suiv.

(3) O. 22 juin 1842, art. 1er, 3, 2e al.; 15 nov. 1840, art. 55, 50; D.13
oct. 1851, art. 8; 1er D. 17 juin 1854, art. 1er.

(4) D. 26 juill. 1852, 2e D. 17 juin 1854, art. 1er, 5, 7; 16 déc. 1854.
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être centralisées en tout ou en partie dans les mains de l'un des

préfets des départements traversés (1).

SOUS-SECTIONIII.— Circonscription relative à l'exécution de grands travaux.

Lorsque des ingénieurs se trouvent chargés de grands travaux tels

que travaux de navigation et établissements de chemins de fer, ca-

naux, ouvrages à la mer, etc., ils ont, pendant la durée de ces tra-

vaux mis en dehors du service ordinaire, le titre d'ingénieurs-direc-
leurs. Ces travaux, placés sous leur direction unique, peuvent évi-

demment s'étendre sur plusieurs départements ou parties de divers

départements, ce qui constitue une sorte de circonscription spéciale
et temporaire (2).

SOUS-SECTIONIV. — Circonscription relative à la navigation intérieure.

La navigation intérieure de la France est divisée en bassins, dont

leslimites sont déterminées par les montagnes ou coteaux qui ver

sent les eaux dans le fleuve principal. Chaque canal forme également
un bassin. Chaque bassin est subdivisé en plusieurs arrondissements

de navigation dont chacun a son chef-lieu. Le préfet et l'ingénieur en

chef du département où est situé ce chef-lieu exercent, quant aux

travaux à exécuter dans le lit et sur les bords de la rivière ou du

fleuve (ou canal), leurs fonctions respectives sur toute l'étendue du

fleuve, de la rivière ou du canal, même sur les portions faisant partie
d'un autre département. Le surplus de l'administration est exercé

par chaque préfet dans son département ou territoire (3).

SECTIONV. —
Circonscription relative à l'exécution des lois sur les

mines, minières et carrières (4).

Le territoire de la France forme aujourd'hui, sous le rapport du

service des mines, minières et carrières, et notamment pour l'inspec-
tion de ce service, cinq divisions (douze en 1810 avec les pays réu-

nis) dites arrondissements minéralogiques, composées chacune de

plusieurs départements. La répartition des départements dans ces

cinq divisions se fait par arrêté ministériel, et. celle des ingénieurs
dans ces arrondissements suivant les besoins du service, d'après des

(1)O. 15 nov. 1846, art. 71.
(2) D. 7 fruct. an XII, art. 4; O. 19 oct. 1830 , art. 6, 3e al.; 8 juin 1832,

art. 10; D. 13 oct, 1851, art. 3.— V. note suiv.
(3) Arr. 8 prair. an XI, art. 1er à 3 (V. le tableau joint à l'ordonnance du

25oct. 1836, 1re et 3° colonnes) ; D. 29 mai 1808 (V. O. 4 fév, 1829).
(4) V. ci-après, Police.
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états de distribution et de classification proposés par le ministre au

chef de l'État (1).

SECTION VI. — Des circonscriptions relatives à l'enseignement.

La France, sous le rapport de l'instruction publique et de la sur-

veillance de l'enseignement privé, est divisée en académies, compo-
sées chacune de plusieurs départements (2).

Avant 1808, c'est-à-dire avant l'établissement de l'Université im-

périale (3), l'éducation publique et l'enseignement politique et moral

étaient seuls et uniquement sous la direction de l'autorité adminis-

trative proprement dite, c'est-à-dire des administrations départe-
mentales et municipales (4).

Aux termes du décret de 1808 le nombre des académies était égal
à celui des cours d'appel. L'ordonnance de février 1815 les réduisait

à 17 et leur donnait le nom d'universités; mais cette ordonnance ne

fut pas exécutée et fut remplacée par celle du 15 août 1815, qui
conserva l'organisation de 1808. L'arrêté du 7 septembre 1848 en

restreignit le nombre à 20 y compris celle qu'il créait pour l'Al-

gérie; mais la loi de 1850, au contraire, les multiplia et en établit

une par département, outre celle d'Alger, qui n'a pas été détruite.

Enfin la loi de 1854, complétée par les actes subséquents, est revenue

à la première pensée de 1815, et le chiffre de ces circonscriptions
est aujourd'hui de 18 en comptant celle de la Savoie et celle de

l'Algérie.
Il est formé, par le ministre, de plusieurs arrondissements de

sous-préfecture des circonscriptions d'inspection de l'enseignement

primaire (5).

Il y a, en outre, pour chaque faculté de médecine ou école supé-
rieure de pharmacie comprenant dans sa circonscription plusieurs
écoles préparatoires de médecine ou de pharmacie, de même que

pour chacune de ces écoles chargées aujourd'hui au lieu et place de

jurys médicaux, concurremment avec les facultés et écoles supérieures,

(1) D. 18 nov. 1810, art. 9, 10; 24 déc. 1851, art. 2; 28 mars 1852, art. 8;
23 avril 1856.— V. ci-dessus, p. 194, note 3.

(2) D. 17 mars 1808, art. 4 ; O.17 fév. et 15 août 1815; arr. 27 fév. 1821;
7 sept. 1848 ; L. 15 mai 1850, art. 7; D. 23 mai 1850, art. 1er; L. 14juin
1854, art. 1er, 11 ; D. 22 août 1854, art. 1er; D. 2 août 1858, art. 1er; 2°,3°
et 4°; D. 13 juin 1860.

(3) V. ci-dessus, p. 26, note 1.

(4) L. 22 déc. 1789-8 janv, 1790, sect. m, art. 1er, 3°; 14-22 déc. 1789,
art. 51, 6e al.

(5) D. 21 juin 1856, art. 3.
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dela délivrance des diplômes ou certificats d'aptitude pour l'exercice

desprofessions d'officier de santé et de sage-femme, ou de pharma-
cienou herboriste de deuxième classe (1), une circonscription parti-
culièreà cet objet; les circonscriptions sont déterminées par arrêté du

ministre, délibéré en conseil supérieur de l'instruction publique (2),
et les diplômes ou certificats ainsi délivres ne sont valables que
danscelui des départements compris en la circonscription spéciale
dechaque école, pour lequel le diplôme a été délivré. Il faut, pour
exercerdans un autre département, subir avec succès un nouvel exa-

menspécial (3).

SOUS-CHAPITRE II.

DES CIRCONSCRIPTIONS RELIGIEUSES.

Les circonscriptions ecclésiastiques sont en général non-seule-

mentdistinctes mais indépendantes des circonstances civiles propre-
mentdites.

SECTIONIre. — Des circonscriptions relatives au culte catholique.

SOUS-SECTION1re.—Des diocèses métropolitains et autres, ou desarchevêchés
et évéchés.

Là loi de 1790 avait créé un diocèse par département et dix

arrondissements métropolitains (4).

D'après la loi du 18 germinal an X, rendue pour l'exécution de là

convention du 26 messidor an IX, le nombre des évêchés était de

cinquante seulement y compris ceux de la Belgique, etc. Celui des

archevêchés ou siéges métropolitains était le même que celui

(1) L. 19 vent, an XI, art. 15 à 20, 24 à 26, 29, 30 à 32, 34 : 21 germ.
anXI, art. 8, 9, 11 à 16, 24 à 28, 37 ; arr. 20 prair. an XI, art. 33 à 42 ;
25therm. an XI, art. 32 à 34, 44, 45 ; 2eD. 12 août 1854, art. 14, 2e al., 17

à19, O. 18 mai 1820, 13 oct. 1840 ; D. 4 août 1857.
(2) V. ci-dessus, p. 246. «
(3) Les diplômes ou certificats d'aptitude délivrés par l'école prépara-

toired'Alger valent pour toute retendue de la colonie (D. 4 août 1857, art. 6,
7,etc.).— Les pharmaciens et herboristes de première classe, qui ne peuvent
êtrereçus que dans les écoles supérieures de pharmacie, peuvent seuls s'éta-

blir et exercer leur profession clans toutes les parties du territoire français

(L.
21 germ. an XI, art. 23 ; D. 22 août 1854, art. 14).

(4) Selon les principes dé l'Assemblée constituante, la distribution du ter-
ritoire, même sous le rapport ecclésiastique, est une oeuvre purement tempo-relle: «La démarcation des diocèses, disait-elle, est l'ouvrage dès hommes. »

Elle avait, en conséquence, prescrit une nouvelle circonscription ecclésias-

tique, catholique correspondante à la division territoriale politique; et pour
établissement de laquelle elle avait appelé le concours volontaire de l'autorité

ecclésiastique(L. 21-26 janv. 1791, instr. annex.; et L. 12 juill.-24 août 1790).V.
ci-dessus, p. 13 et 319.
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qu'avait fixé l'Assemblée constituante; encore comprenait-il celui
de Malines (1)..

En 1817, un nouveau concordat fut passé avec le Pape; maisce
concordat n'eut point de suite (2).

Seulement, une loi du 4 juillet 1821 a autorisé la création de 15
nouveaux siéges épiscopaux ou métropolitains et successivement de
18 autres, si le chef de l'État le jugeait nécessaire. L'établissement et
la circonscription de tous ces diocèses devaient être concertés entrele
chef de l'État et le saint siège. En conséquence, une nouvelle cir-

conscription fut faite, et la bulle relative à cette circonscription
a été publiée, en 1821 et 1822 (3). En vertu de cette circonscrip-
tion, il devait y avoir 13 métropoles et 66 évêchés suffragants;
mais la loi du 28 juin 1833 a disposé qu'à l'avenir il ne serait pas
affecté de fonds à la dotation des siéges épiscopaux et métropolitains
non compris dans le concordat de 1801 (an IX), qui viendraient à

vaquer, jusqu'à conclusion définitive des négociations entaméesà
cet égard avec la cour de Rome (4).

Depuis, une simple ordonnance, se fondant sur la loi de 1821,a,en

1838, créé le siége d'Alger de concert avec le Pape (5) ; mais il s'agis-
sait de l'Algérie. Une autre, du 2 décembre 1841, s'appuyant dela
même loi, a érigé en archevêché, avec le même concours, l'évêchéde
Cambrai, et lui a donné pour suffragant l'évèque d'Arras. En 1859,
l'érection du siége de Rennes en archevêché a été prononcée, mais
autorisée par une loi, conformément aux principes (6). Enfin uneloi
du 5 mai 1855 a, également après accord avec le Pape, érigé unnou-
veau siége épiscopal, celui de Laval (7).

Un décret du 6 novembre 1850, ratifié par une loi, a résolu l'éta-
blissement d'évêchés dans nos principales colonies, et il en a étécréé
en effet pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, relevant de

l'archevêché de Bordeaux (8).
Différents actes émanés de l'autorité française et de l'autorité ponti-

(1) L. 18 germ. an X, art. 58, 59 ; arr. 29 germ. an X.
(2) Non plus que n'en avait eu celui de 1813, non soumis au Corpslégis-

latif, mais inséré au Bulletin des lois le 13 février 1813. — V., quantaucon-
cordat de 1817, rétablissant celui de François 1er, proj. de loi 22 nov. 1817,
retiré par le Gouvernement, et l'allocution du souverain pontife (Moniteur
du 24 juin 1817 et 8 sept. 1819).

(3) O. 19 oct. 1821 ; 31 oct. 1822.
(4) L. 28 juin 1833, art. 5.
(5) O. 25 août 1838.
(6) L. 14 mai et D. 26 mai 1859.
(7) L. 5 mai et D. 30 août 1855.
(8) D. 6 nov. et L. 16 déc. 1850.
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ficaleont autorisé les évêques conservés à joindre à leur titre ceux

desévèchéssupprimés, antérieurs à 1789 (1).
Au résumé le chiffre des circonscriptions épiscopales ou archi-

épiscopalesest aujourd'hui (sauf erreur) de 52, dont 16 siéges mé-

tropolitains,outre les siéges coloniaux, autres que celui d'Alger (2).
Dansces différentes circonscriptions aucun département n'est

scindé.Un changement dans la circonscription administrative d'un

départementen entraîne un dans celle des diocèses (3).
Les circonscriptions diocésaines servent non-seulement à déter-

minerle placement et le ressort des autorités épiscopales et archi-

épiscopales,mais encore à limiter la faculté d'exercer le ministère

ecclésiastique; ainsi un prêtre ne peut quitter son diocèse pour aller

desservirdans un autre sans la permission de son évèque, et toute
fonctionest interdite à tout ecclésiastique, même français, qui n'ap-

partiendraità aucun diocèse (4).
Lesdiocèses métropolitains et autres ne sont que de simples cir-

conscriptions territoriales et ne constituent pas des personnes
civiles;mais des biens ont été restitués, et des dons et legs peuvent
êtrefaits aux fabriques des églises cathédrales et métropolitaines (5),
et,d'une autre part, aux menses épiscopales, c'est-à-dire aux évê-

quesou archevêques à ce titre, pour eux et leurs successeurs (6),
auxchapitres diocésains (cathédraux ou collégiaux) (7), aux grands
séminaires(8), aux petits séminaires ou écoles secondaires ecclé-

siastiques(9).

(1)Ex.: O. 5 juin 1824 (Nancy et Toul); 31 août 1828 (Soissonset Laon);D.13janv. 1852 (Beauvais, Noyon, Senlis); 3 août 1852 (la Rochelle, Sain-
te); 13 sept. 1852 (Saint-Brieux et Tréguier); 22 janv. 1853 (Fréjus et
Toulon);31 oct. 1853 (Martinique, siége transféré de Port-de-France à Saint-
Pierre,avecréunion des deux titres) ; 5 déc. 1853-1858 (Autun, Mâcon et
Châlons); 13 mars 1854 (Amis, Boulogne et Saint-Omer, Quimper et Saint-

Pol-de-Léon);11 nov. 1854 (Coutances et Avranches).
(2)Outre la grande aumônerie (O. 1er nov. 1820; D. 17 juin 1857).
(3)Ex. : O.15 déc. 1837-1838; D. 20 mars 1860.
(4)L. 18 germ. an X, art. 34, 33.
(5)Convent. 26 mess, an IX, art. 12, 15; L. 18 germ. an X, art. 76;

30 déc.1909, art. 104 à 109, 131, 112, L. 2 janv. 1871.
(6)C'esten ce sens qu'il faut entendre les mots archevêchés et évêchés

employéspar l'ordonnance de 1817 (V. D. 6 nov. 1813, art. 29 à 48 ; O.
2
avril1817,art. 1er, 3, et note précéd.).

(7) Convent.6 mess, an IX, art. 11 ; L. 8 germ. an X, art. 35; D. 6 nov.
1813,art. 49 à 61, etc.— V. ci-dessus, p. 10.

(8)L. 12juill. -24 août 1790, tit. 1er,art. 10 à 12; convent. 6 mess, an IX,
art.11 L. 18 germ. an X, id.; 23 vent, an XII; D. 17 mars 1808, art. 3 ;9

avril1809,art. 1er, 2; 30 déc. 1809, art. 113; 6 nov. 1813, art. 62 à 80 ;
O.

2 avril 1817; 14 janv. 1831; etc.
(9) D. 9 avril 1809, art. 4 et 5 ; 15 nov. 1811, art. 24 à 32 ; 6 nov. 1813,
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Les édifices diocésains sont entièrement à la charge de l'État (1),

SOUS-SECTIONII. —Desparoisses ou cures.

Même avant 1789 le nombre des paroisses n'était pas le même

que celui dès villes, bourgs ou communautés. Une paroisse étaitune

espèce de petit diocèse (2).
La loi du 24 août 1790, d'une part, et la convention du 26 mes-

sidor an IX d'autre part, prescrivirent une nouvelle circonscription
des paroisses. La première dut être faite par le Gouvernement sur
l'avis de l'évêque diocésain et de l'administration des districts; la
seconde par l'évêque avec le consentement du Gouvernement; et
telle est aujourd'hui la règle pour l'érection ou la suppression de

paroisses: seulement, les conseils municipaux des communes inté-
ressées sont toujours appelés a donner leur avis; ils peuvent même

exprimer leur voeu à cet égard (3).
L'église cathédrale ou métropolitaine de chaque diocèse, ramenée

à son état primitif, est en même temps église épiscopale et église
paroissiale et n'a pas en général d'autre pasteur immédiat que l'ar-

chevêque ou l'évêque (4).
Il doit y avoir au moins une paroisse (ou cure) dans chaquejus-

tice de paix ou canton (5). Aux termes de la loi de 1790, dans toute

ville ou bourg ne comprenant pas plus de 6,000 âmes il ne devait)'
avoir qu'une seule paroisse. Dans les autres, chaque paroisse pou-
vait bien comprendre un plus grand nombre de paroissiens; maisil
devait être établi autant de paroisses que les besoins des peupleset

les localités le demanderaient (6).
Une fraction de commune peut en être distraite et réunie à une

autre ou à d'autres communes ou fractions de communes quantau

art. 64 à 80 ; O. 5 oct. 1814 ; 16 juin 1828, art. 1er a 6. 8 ; 30 sept.1893
L. 15 mars 1850, art. 70.

(1) L. 18-25 fév. 1791, art. 1er, 3 ; 11 frim. an VII, art. 2 ; 23 vent, anIII,
art. 7 (construction) ; O. 26 août 1824, art. 2 ; circ. int. 18 juin 1823; L.20

juill. 1837 ; L. ann. des fin. et décr. de répartit.
(2) V. DENISART,V° Paroisse, et L. 2-3 déc. 1789; 14-22 déc.1789

art. 1er ; 22 déc. 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 7.— V. ci-dessus, p. 311,
Canton.

(3) L. 12 juill. -24 août 1790, art. 6, 15 à 18; convent. 26 mess,anIX,
art. 9 ; L. 18 germ. an X, art. 60, 1eral., 62 ;L. 18 juill, 1837, art. 21,24|
D. 30 déc. 1809, art. 102 ; arr. cons. 14 juill. 1858.

(4) L. 12 juill.-24 août 1790, art. 7, 8; circ. int. 20 mai 1807, invitation
de réunir la cure au chapitre, à l'instar de Paris; ex.: O. 9 juill. 1823-1824.

(5) L. 18 germ. an X, art. 60, 1er al.— V. D. 22 août et quatre D. 22dec.
1860-1861.

(6) L. 12 juill.-24 août 1790, art. 15, 16.
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spirituel seulement, c'est-à-dire quant à la circonscription ecclé-

siastique(1).
Pariscomprenait, en 1791, 33 paroisses conservées. Le nombre en

aétéporté à 47 par décret de 1856 pour la ville d'alors, indépen-
dammentde quelques succursales (2).

Les paroisses en tant que circonscriptions ne sont pas non plus
despersonnes civiles; mais l'église curiale et sa fabrique, la cure,
c'est-à-direle curé et ses auxiliaires, à ce litre, ou en d'autres ter-

mes,la mensecuriale, peuvent acquérir et posséder (3).

SOUS-SECTIONIII.—Des succursales.

En outre des paroisses proprement dites ou cures, il est établi

autantde succursales que les besoins peuvent l'exiger et que les

fondspeuvent le permettre. Le nombre et l'étendue de ces succursa-
lessontréglés par chaque archevêque ou évèque de concert avec le

préfet;mais les plans arrêtés par eux ne peuvent être mis à exécu-
tionsans le consentement du Gouvernement. Les conseils munici-

pauxdes communes intéressées doivent être appelés à donner leur
aviset peuvent exprimer leur voeu (4).

Lacirconscription ou le territoire dépendant d'une succursale peut
êtreformée de la réunion de plusieurs communes ou fractions de

communes,sans qu'il soit même besoin de se conformer à la limite
descantons (5).

Lenombre actuel des succursales dont les desservants sont payés
par l'Etat embrasse par leurs circonscriptions diverses toutes les
communesdes départements (6).

Leséglises succursales, et leurs desservants et vicaires à ce titre,
peuventégalement recevoir des dons et legs. Les biens dont la pos-
Sessionleur a été ou leur est attribuée sont régis comme ceux des
églisesou fabriques ou des menses curiales (7).

(1)Ex.: D. 16 déc. 1854-1855, etc.—V. sous-sect. suiv.
(2)L. 20-25 mai 1791, art. 1er, 2; D. 28 août 1808, inédit; 22 janv.

1856;12 oct. 1857; 27 fév. 1.858.—V. L. 16 juin et D. 31 oct. 1859.
(3)V. D. 30 déc. 1809 et 6 nov. 1813.

(4) L. 18 germ. an X, art. 60, 2e al., 61, 62; D. 11 prair. an XII, art. 1er
à3; L. 18juill. 1837, art. 21, 24; D. 30 déc. 1809, art. 102 ; arr. cons. 14
juill.1858.—V. D. 5 niv. anXIII, art. 1er, et 3 vent, anXIII; 30 sept. 1807,
art.

1erà 4, 7; 28 août 1808 ; O. 15 août 1819, art. 1er, 2.
(5)D. 11 prair. an XII. art. 2 ; circ. int. 15 mess, an XII. —V. D. 19 déc.

1849,etc.

(6)D. 30 sept. 1807, art. 2.
(7)V. D. 30 déc. 1809 ; 6 nov. 1813, art. 27, 28; etc.
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SOUS-SECTIONIV.— Des chapelles communales.

Dans les paroisses ou succursales trop étendues et lorsque l'éloi-

gnement ou la difficulté des communications l'exige, il peutêtre
établi par le chef de l'État sur l'avis du préfet et de l'évêque diocé-

sain, si les conseils municipaux le demandent, des chapelles, avec

circonscription formée dans l'intérieur et aux dépens de celle dela

paroisse ou succursale dont chaque chapelle continue de dépendre

quant au spirituel. Une telle chapelle diffère d'ailleurs d'une succur-
sale en ce que, au lieu que le traitement du chapelain ou vicairequi
la dessert soit à la charge de l'État, la commune ou les fractionset

commune qui en réclament l'établissement prennent l'engagement
de le doter, tout en pourvoyant en outre à l'entretien de l'église etdu

presbytère et en général aux frais du culte. Si la chapelle estdes-
servie par un prêtre à demeure, les habitants, qui contribuent aux
frais qu'elle exige, sont dispensés de concourir aux frais du cultepa-
roissial de la cure ou succursale. Le vicaire ou chapelain peut rece-

voir en outre une indemnité de la part de l'État (1)
Les chapelles ainsi légalement érigées ou autorisées peuventse

faire mettre en possession de l'usufruit des biens ou rentes ayant

appartenu autrefois soit à l'église érigée en chapelle, soit aux an-

ciennes églises comprises dans sa circonscription, même de.ceux

dont serait déjà en possession la fabrique paroissiale de la cureou
succursale à laquelle elles sont subordonnées, pourvu que cettedis-

traction laisse à celle-ci des ressources suffisantes pour l'acquitte-
ment de ses dépenses. Cette dernière est ou reste dans tous lescas

investie de la nue propriété. Ces chapelles peuvent recevoir des

dons et legs. Leurs biens sont administrés par leurs fabriques (2).
Des dons pourraient être aussi faits à leurs vicaires ou chapelains

en cette qualité (3).

SOUS-SECTIONV.—Des annexes.

Sur la demande individuelle des principaux contribuables d'une

commune et sur l'obligation personnelle qu'ils souscrivent depayer
le vicaire, il peut être érigé une annexe dépendante de la cureou

succursale dont fait partie la commune à laquelle ils appartiennent.
On attribue aussi à cette annexe, où le prêtre vient dire la messeen

(1) D. 30 sept. 1807, art. 8 à 10, 12, 13 ; av. cons. 7-14 déc. 1810.1°
;

5 oct.-6 nov. 1813; 0.25 août 1819, art. 3, 4.
(2) 0. 28 mars et 19 janv. 1820.

(3) D. 6 nov. 1813, arg.
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généralune fois par semaine, une circonscription ; mais la contri-

butionvolontaire des souscripteurs ne dispense ni la commune ni

ceux-cide concourir, tant aux frais de l'entretien de l'église et du

presbytère,qu'aux autres dépenses du culte, dans le chef-lieu de la

cureou dela succursale (1).

Lesrecettes (toutefois avec leur affectation spéciale) et les dé-

pensesde ces annexes sont confondues avec celles de la fabrique,

dela cure ou succursale dont elles dépendent, et figurent à son

budget.

SECTIONII. — Des circonscriptions relatives au culte protestant.

SOUS-SECTION1re. — Des synodes et inspections.

Lessynodes de l'Église réformée ou les inspections de la confes-

siond'Augsbourg, assemblées délibérantes temporaires qui se réu-

nissentavec l'approbation du Gouvernement, et dont les décisions

sontsoumisesà son approbation (2), ont néanmoins une circonscrip-
tion embrassant cinq églises consistoriales qui leur sont subor-

données.

Cettecirconscription, quant au culte luthérien (de la confession

d'Augsbourg), est soumise aux visites de l'inspecteur et des deux

laïquesen permanence choisis par chaque inspection dans son
sein(3).

SOUS-SECTIONII.— Des églises consistoriales protestantes.

Il y a une église consistoriale par six mille âmes de la même
communion.La circonscription de ces églises est fixée par le Gouver-

nement,sur la proposition, en ce qui touche la confession d'Augs-
bourg,du directoire central (4). Les protestants des localités où il

n'ya point de pasteur sont rattachés administrativement au consis-
toirele plus voisin; ils peuvent obtenir par arrêté du préfet, ou,
surson refus, par décret rendu sur leur recours au conseil d'État
siégeantadministrativement, l'autorisation provisoire d'exercer pu-

bliquement leur culte.
Horsce cas, aucune église consistoriale ne peut s'étendre d'un

départementdans un autre (5).

(1)D. 30 sept. 1807, art. 11 à 13 ; av. cons. 7-14 déc. 1810,2°.
(2) V. ci-dessus,p. 9.

(3) L. 18 germ. an X, art. organ. 15, 17, 31, 30, 33, 35, 36 à 39 ; D. 10
nov1832-1853,préamb. et tabl II.

(4) V. ci-dessus,p. 116, 117.
(6) L. 18 germ. an X, art. organ. 16, 34, 28; D. 20 mars 1852, art. 4;

10
nov.

1852-1853; rapp. et D. 19 mars 1859, art. 1er, 2, 4; D. 14 sept.
1857,art. 3.
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Il y a une église consistoriale en Algérie (1).
Les églises consistoriales et paroissiales (2) protestantes (mais

non les circonscriptions), et leurs pasteurs à ce titre, peuvent rece-
voir des dons et legs, posséder, etc. ; de même que leurs acadé-
mies ou séminaires (3).

SOUS-SECTIONIII.—Des paroisses protestantes.
Les paroisses sont des sections de chaque église consistoriale. Il y

a une paroisse partout où il y a un ou plusieurs pasteurs d'une com-
munion. La circonscription de chaque paroisse est fixée commecelle
de chaque église consistoriale (4).

SOUS-SECTIONIV.—Des oratoires protestants.

Les oratoires autorisés sont annexés à l'église consistoriale aplus
voisine (5).

SECTION III. — Des circonscriptians relatives au culte israélite.

SOUS-SECTION1re.—Des synagogues consistoriales.

Il ne peut y avoir plus d'une synagogue consistoriale et d'un con-

sistoire par département; s'il ne se trouve pas deux mille Israélites
dans le même département, la circonscription de la synagogue con-
sistoriale s'étend de proche en proche sur autant de départements
qu'il en faut pour que ce nombre soit atteint. En fait, les synago-
gues consistoriales établies en 1808 sur le territoire actuel de la

France sont maintenues. Il y a de plus en Algérie trois synagogues
consistoriales, une à Alger, dont le consistoire, dit algérien, exerce

son autorité sur toutes les possessions françaises du nord de l'Afri-

que, et deux, dont une à Oran, l'autre à Constantine, dont les con-

sistoires, appelés provinciaux, n'exercent leur autorité respective

que dans la circonscription de leur province. S'il y avait lieu d'éri-

ger quelque synagogue consistoriale nouvelle, elle le serait paracte
du chef de l'État, probablement sur l'avis du consistoire central (6).

(1) D. 14 sept. 1859, art. 1er.

(2) V. sous-sect. suiv.
(3) L. 1er-10 déc. 1790; 18 germ. an X, art. organ. 7; L. 2 janv. et0.

2 avril 1817 ; 0. 31 déc. 1841, art. 214; D. 14 sept. 1859, art. 17.
(4) D. 26 mars 1852, art. 1er; D. 10 nov. 1852-1853; 14 sept. 1859,art.2.

—V. sous-sect. précéd., notes.
(5) Arr. 10 brum. an XIV ; D. 19 mars 1859, art. 1er, 4. — V. ci-dessus,

sous-sect. II.
(6) 2e D. 17 mars 1808, art. 1erà 3 ; 3e D. id., art. 1er; D. 11 déc.1808-

1844; 0. 25 mai 1844, art. 1er à 4,10; 9 nov. 1815, art. 1er.-V. ci-dessus,
p. 118.



CHAP. II.—DES CIRCONSCRIPTIONS SPÉCIALES. 333

Lessynagogues consistoriales ou autres (1), non comme circon-

scriptions,mais comme églises ou comme temples, peuvent avoir

desbienset revenus, et recevoir, ainsi que leurs ministres à ce titre,

desdons et legs (2).

SOUS-SECTIONII.— Des circonscriptions rabbiniques ou synagogues
particulières.

Il ne peut être établi aucune circonscription rabbinique, c'est-à-

direcirconscription de synagogue dite particulière, ni fait au-

cunemodification à celles qui existent, qu'en vertu de l'autorisa-

tiondu chef de l'État, sur l'avis des communes intéressées, du préfet,
duconsistoire départemental, du consistoire central, et le rapport
duministre chargé des cultes. Le décret d'établissement de chaque

synagoguerègle sa circonscription (3).

Lesbiens des synagogues particulières sont régis, sous la direc-

tionetl'autorité de chaque consistoire départemental, par des com-

missairesadministrateurs ou des commissions administratives col-

lectives,institués par lui (4).

SOUS-CHAPITRE III.

DES CIRCONSCRIPTIONS DOMANIALES ET FINANCIÈRES.

Il n'y a, pour ce qui regarde l'administration ou la gestion des

domainesou des finances, de circonscriptions spéciales qu'en ce

quiconcerne l'inspection, sous le rapport financier, des services pu-
blicsen général (5), la vérification de l'enregistrement, etc., des

actesassujettis aux formalités fiscales, la conservation du domaine

forestierde l'État, des départements et des communes, etc.; l'organi-
sationdu service des postes dans l'intérieur de chaque département,
la perception des contributions directes, celle de quelques droits

indirects,la perception des droits de douane, la surveillance et la

perceptiondes droits établis sur la fabrication des sels.

Pour le surplus, les circonscriptions domaniales et financières
restentconfondues dans la circonscription administrative propre-
mentdite.

(1)V. sous-sect.suiv.
(2)0. 25 mai 1844, art. 19, 3e al., 64; L. 2 janv. 1817 ; 14 janv. 1831.

(3) 2e D. 17 mars 1808, art. 4; 3e D. id., art. 2; 0. 25 mai 1844, art. 60,
66;9 nov.1845, art. 7 (Algérie).

(4)2eD. 17 mars 1808, art. 12, 2°; 0. 25 mai 1844, art. 19, 3e al., 21,
4;9nov. 1845,art. 16 à 20 (Algérie).—V. sous-sect. précéd., notes.

(5) V. ci-dessus,p. 194 et ci-après.
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SECTION Ire. — Des circonscriptions relatives à l'inspection générale
des finances.

La France est divisée, sous ce rapport, en arrondissements d'in-

spection, à chacun desquels sont attachés particulièrement telsou

tels agents de l'inspection, même les inspecteurs généraux ; mais
ils peuvent recevoir du ministre des missions spéciales hors deleur
arrondissement (1).

SECTION II. — Circonscriptions relatives à la conservation du
domaine forestier.

La France est divisée sous ce rapport en conservations composées,
selon l'étendue et la distance relative des forêts, d'un ou plusieurs

départements et subdivisées en inspections et sous-inspections. Le

nombre des conservations a varié, depuis l'an IX, de 6 à 40. Il estau-

jourd'hui de 32 (2). La loi de 1791, qui avait établi cette spécialité,
avait été suspendue avant son exécution. Les forêts étaient alorsres-

tées placées, comme les autres propriétés publiques, sous la direc-

tion de la régie des domaines et la surveillance des administrations

de département et de district et l'agence immédiate des adminis-

trations municipales ou des municipalités (3).

SECTION III. —
Inspection et vérification du service de l'enregis-

trement, etc.

Les inspecteurs (locaux) et vérificateurs de ce service sont ré-

partis par le ministre entre les départements selon les besoinsdu

service (4).

SECTIONIV. — Des circonscriptions relatives aux postes (5).

Il est établi, dans les lieux où la plus grande utilité l'exige, des
points de centre dans chaque département, et dans chacun d'euxdes

(1) V. 0. 20 janv. 1830, art. 6 ; 13 déc. 1830, art. 3 ; arr. min.
6 mars

1830 ; 20 mai 1831 ; 0. 16 déc. 1843 (Alger).
(2) L. 16 niv., arr. 6 pluv. et 4 vent, an IX; 0. 28 août 1816, art.22;

17 mai 1817, art. 1er; 4 juin 1817; 22 nov. 1820; 1er août 1827, art.10;
27 juill. 1832 ; 9 juill. 1833 ; 8 avril 1839 ; D. 28 déc. 1853 ; 3 mai 1831.

(3) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. m, art. 2, 5°, 6° ; 14-22déc.1789.
art. 51; instr. 12-20 août 1790, chap. IV ; L. 15-29 sept. 1791 ; 14janv.-
11 mars 1792.

(4) L. 14 août 1793, art.4; 0. 11 nov. 1829, art. 2; arr. min. 12nov.
1829.

(5) Les circonscriptions relatives aux lignes télégraphiques (V. ci-dessus.
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bureaux pour le dépôt et la distribution des dépèches et aussi des

relaisnationaux. Une carte de France où sont désignés ces points de

centre et bureaux est rendue publique. Le service d'inspection

localeest organisé en lignes et non plus par arrondissement (1).

SECTIONV. — Des circonscriptions pour la perception des contri-

butions directes.

Il devrait y avoir autant que possible un percepteur pour chaque

ville, bourg ou village. Cependant les préfets peuvent proposer un

seul percepteur pour plusieurs communes; ce qui existe notam-

ment dans les arrondissements ruraux du département de la

Seine(2).
D'un autre côté, certaines villes, à raison de leur étendue, de leur

population et de la quotité de leurs contributions directes, peuvent
êtredivisées en plusieurs arrondissements de perception (3). Paris,
avantsonagrandissement actuel, en comptait 24 composées chacune

dedeux quartiers du même arrondissement municipal (4).

SECTIONVI. — Des circonscriptions relatives à quelques perceptions
indirectes.

SOUS-SECTIONIre.— Bureau pour les droits de marque ou de poinçonnage
des matières d'or et d'argent.

Lesbureaux pour la garantie des matières d'or et d'argent, en

mêmetemps qu'ils ont pour but d'assurer ou de certifier la loyauté
destransactions ou opérations commerciales relatives à ces matières,
sontaussi des bureaux de perception des droits imposés pour la

marqueobligatoire sur ces objets (5).

SOUS-SECTIONII.—Bureau pour la perception des droits de navigation.

Chaquecours ou bassin de navigation, etc. (6), est subdivisé en

p.320)sont aussi, en ce qui concerne le service de la télégraphie privée
(V.L. 29 nov. 1850; D. 17juin 1852; L. 28 mai 1853, 22 juin 1854, 21 juill.
1856,18mai 1858, 2 mai 1837; D. 27 déc. 1851; 28 juin 1860), des circon-
scriptionsfinancières analogues à celles des postes.

(1) L. 24 juill. 1793 , art. 1er, 15, 68 ; 19 frim. an vu ; arr. 1er prair.anVII, art. 1er; 14 niv. an VIII, art. 7 ; 0. 9 janv. 1822, art. 5 ; 18 fév. 1827;
arr.min. 18 fév. id.—V. ci-dessus, p. 194.

(2)
L. 5 vent, an XII, art. 10, 11 ; arr. min. 21 oct. 1817, art. 2, etc.

(3)Arr. 4 pluv. an XI ; 2e 0. 10 déc. 1823 ; 0. 5 mai 1832, art. 9.
(4)2e0.9 oct. 1822-1832 ; L. 16 juin 1859; D. 31 oct. 1859.
(5)L. 19 brum. an VI ; 0. 5 mai 1820, etc.;D. 24 juill. 1857, etc.—V. ci-

dessus,p. 323.
(6)V. ci-dessus, p. 325.
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arrondissement de navigation pour le placement des bureaux où se
font les opérations relatives à la perception des droits établis sur
toute la partie navigable des fleuves ou rivières, ou sur les canaux

navigables et flottables (1).

SECTION VII. — De la circonscription relative aux douanes et sels.

Cette circonscription consiste en deux lignes de bureaux, institués

pour la perception des droits frappant les marchandises à l'entrée

et à la sortie du territoire européen de la France, ou à l'entrée et à

la sortie de ses possessions, bureaux compris en un certain nombre

de directions, et embrassant entre leurs deux lignes et autour d'eux

un espace qu'on nomme rayon douanier ou rayon frontière (quant
aux douanes). Des postes de préposés peuvent être placés et certai-

nes classes de marchandises peuvent, à de certaines conditions, être

poursuivies et saisies, même en deçà de la ligne de démarcation de

ce rayon (2).
La régie des douanes peut en outre tenir en mer ou sur les rivières

des vaisseaux pataches et chaloupes armés, indépendamment des

bâtiments gardes-côtes, chaloupes canonnières, etc., armés par le

ministère de la marine, destinés à protéger le service des douanes,

écarter la fraude des côtes du royaume, et sur chacun desquels sont

placés deux commis aux douanes (3).
Les mêmes bureaux de douanes sont aussi chargés de la percep-

tion des droits établis sur la fabrication et de la surveillance sur la

circulation des sels et produits chimiques fabriqués en France ou

importés de l'étranger, surveillance à exercer dans le rayon doua-

nier et même dans un rayon plus étendu à partir des côtes ou desri-

vières affluentes à la mer en remontant dans l'intérieur des terres (4).

Il y a de plus, même dans l'intérieur du pays, des bureaux de

douane où les citoyens ont la faculté de faire visiter et plomber les
marchandises qu'ils expédient pour l'étranger (5).

(1) L. 30 flor. an X, art. 1er, 2e al.; arr. 8 prair. an XI ; L. 9 juill. 1836,
art. 1er, 12, 10, 11, 22, 23, etc.; 0. 15 oct. 1836; D. 18 fév. 1854, etc.

(2) L. 31 oct.-5 nov. 1790, art. 4; 23 avril-1er mai 1791 ; 6-22 août 1791,
tit. 1er, art. 2, et tit. 11,art. 25,27, tit. XIII, art. 35, 36; 4 germ. anII, tit. III,
art. 1er; 28 avril 1810, art. 40, 38, 39: 5 juill. 1836, art. 3 ; D. 22juin
1860.—V. ci-après Rayon.

(3) L. 6-22août 1791, tit. XIII, art. 6; 23 avril-ler mai 1791, tabl. annex.;
30 sept.-16 oct. 1791 ; 4 germ. an II, tit. II, art. 7 ; 27 mars 1817, art. 13,
5 juill. 1836, art. 7.—V. ci-après Rayon maritime.

(4) D. 11 juin 1806, art. 1er; 25 janv. et 6 juin 1807; 0. 26 juin 1841,

art. 13; D. 17 mars 1852, art. 13; 19 mars 1852 ; 13 juin 1860.

(5) Arr. 25 vent, an VIII; etc.
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La création ou la suppression des bureaux de douanes a lieu par
actedu chef du pouvoir exécutif (1). Aux termes de la loi de 1791,
il fallait une loi (2). Les administrations municipales et, à leur dé-

faut,les préfets sont tenus, sur la réquisition qui leur en est faite par
lechefdu service des douanes, de désigner les maisons et emplace-
ments(cours et hangars) les plus propres à l'établissement des bu-

reauxou postes (et au logement des préposés) ; la désignation ne

doitporter que sur les maisons ou emplacements qui ne sont point

occupés,surtout par les propriétaires eux-mêmes ; néanmoins, s'il y
aimpossibilité absolue de s'en procurer qui soient vacants ou seule-

mentloués, une partie du local tenu par les propriétaires doit être

provisoirement affecté au service (et au logement des préposés). Le

loyer de ces maisons et emplacements est réglé sur le prix des der-

niersbaux, et la régie fait payer les dédommagements d'usage aux

locataires qui sont déplacés. S'il n'y a point de baux et si le prix
duloyer ne peut être fixé de gré à gré, il est réglé par experts conve-

nusdevantl'administration du département (le conseil de préfecture);
sinonpar elle nommés d'office (3). Les maisons et emplacements
loués par baux par l'administration sont, lorsque les circons-
tancesou l'intérêt du service exigent la suppression ou le déplace-
mentdes bureaux ou postes, remis aux propriétaires, à qui il est

payéune indemnité, qui est fixée conformément à l'usage des lieux.
Onpeut aussi pourvoir aux besoins du service, sous ce rapport, par
voied'expropriation pour cause d'utilité publique (4).

SOUS-CHAPITRE IV.

DES CIRCONSCRIPTIONS MILITAIRES.

SECTIONIre. — Des circonscriptions relatives aux inspections

générales.

Le territoire, ou l'armée qui l'occupe, est à cet égard divisé en

inspections générales pour chaque arme; mais le nombre de ces

(1)Ex.: arr. 27 frim. an XI ; 21 pluv. an XI, etc.; 0. 30 déc. 1829, art. 4
(sauflescrédits nécessaires) (V. L. 8 août 1847, art. 4).

(2)L. 6-22août 1791, tit. XIII, art. 1er à 3; ex.: L. 28 niv. an III.
(3) V. L. 15-28 mars 1790, tit. II, art. 19 (ex. analogue) : Dérogation aux

principesdu droit commun méme à l'égard des locations faites par ou pour
l'Etat;assimilation de par la loi. à une occupation temporaire de terrains
pourtravaux publics.

(4) C'est-à-direconformément à la loi commune. Dans ce cas, il n'y a plus
nécessité.—L.6-22août 1791, tit. XIII, art. 4; arr. 29 frim. an VI; 28 pluv.
anXI (V. L. 8 mars 1810 et 3 mai 1841 ; ex.: D. 5 janv. 1852).

22
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inspections peut être augmenté selon les circonstances et les besoins
du service (1). En fait il est fixé annuellement.

SECTIONII. — Des divisions et subdivisions militaires.

Il est formé des divisions ou arrondissements militaires compre-
nant un certain nombre de départements ou de places, postesou

garnisons, et où se trouve placé, d'une part, un officier généralet,
d'une autre part, un intendant militaire (2), etc.

Les divisions militaires sont subdivisées en autant d'arrondisse-
ments qu'il est nécessaire (3), composés tantôt d'un (4), tantôtde

plusieurs départements (5).
Par décret du 27 janv. 1858, les divisions militaires de l'intérieur

de l'Empire ont été groupées en cinq grands commandements; les

généraux commandant les divisions militaires territoriales doivent

au commandant supérieur des rapports sur la situation, le service,
la discipline et l'instruction des troupes ; mais ces généraux conser-

vent leurs relations directes avec le ministre pour tout ce qui estdu

ressort du commandement territorial (6).
Le territoire de l'Algérie est partagé en trois provinces formant

à la fois trois départements, quant à leur territoire civil, et trois

divisions militaires (7).

SECTIONIII.— Des circonscriptions relatives à l'artillerie.

Le service de l'artillerie (personnel et matériel) est divisé entre

dix commandements pour l'intérieur de la France, et un onzième

pour l'Algérie; ces commandements sont circonscrits dans les limites

d'une ou de plusieurs divisions militaires (8). Ils sont, bien entendu,

(1) 0. 3 juill. 1822, art. 2.—V. ci-dessus, p. 195.

(2) L. 8-10 juill. 1791, tit. m, art. 2; 28 niv. an III, tit. II, sect. II, art.1er
arr. 26 germ. an VIII, tabl.; 22 frim. an IX; 13 frim. an X; 0. 29 juill

1817, art. 1er, 5; 22 oct. 1817; 6 nov. 1817, art. 1er; 19 juill. 1829;
17

déc. 1830 ; 5 mars et 14 août 1834 ; 20 oct. 1835 ; 28 avr. 1848 ; D. 26 déc.

1851; 21 juin 1856, art. 1er.
(3) L. 28 niv. an III, tit. II, sect. II, art. 1er et 2.

(4) V. 0. 7 mars 1817 ; D. 26 déc. 1851.

(5) 0. 6 nov. 1817 ; 31 mars 1820 ; 19 juill. 1829 ; 20 oct. 1835 ; 29 déc.

1839; 28 avril 1848.

(6) D. 27 janv. 1858 (V. D. 31 déc. 1852-1853).
(7) 0. 15 avril 1845, art. 11 ; arr. 9 déc. 1848, art. 1er, 17; D. 30 dec.

1856-1857, art. 7; 27 oct. 1858, art. 5, 13, etc.; 10 déc. 1860, art. 17,12,
4°.—V. ci-dessus, p. 18, note 3.

(8) O. 29 avril 1847 ; D. 15 janv. 1852, art. 1er et 3.
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subordonnésaux cinq grands commandements dont nous venons

deparler.
Il y a, en outre, des directions d'artillerie réparties, suivant l'im-

portance des localités et les besoins de la défense du territoire,
de manière qu'il en existe une au moins dans chacune des divi-

sionsmilitaires confinant aux frontières de terre et de mer. Il y en

a,deplus, trois en Algérie. Les divisions militaires dans lesquelles
il ne se trouve pas de direction d'artillerie ressortissent, pour l'ap-

provisionnement des troupes en armes et en munitions, aux direc-

tionsles plus voisines (1).

SECTIONIV. — Circonscriptions relatives au service du génie ou des

fortifications.

Le service de la défense des frontières est partagé entre un certain

nombre de directions des fortifications dont une pour l'Algérie ; cha-

cunede ces directions comprend plusieurs départements ou fractions

dedépartement (arrondissements communaux) (2).

SOUS-CHAPITRE V.

DES CIRCONSCRIPTIONS MARITIMES.

Chacun des ports principaux ou grands ports militaires de l'État,
au nombre de cinq en Europe, forme un arrondissement maritime

divisé en sous-arrondissements, subdivisés en quartiers composés
eux-mêmes de syndicats formés de plusieurs communes. Ces cir-

conscriptions embrassent tout le territoire maritime, lequel s'étend

depuis le littoral jusqu'au point où, dans les fleuves et rivières, re-

monte la marée, ou jusqu'où peuvent remonter les bâtiments de

mer; là où il n'y a pas de marée, les limites de ce territoire sont

déterminées par acte du pouvoir exécutif, d'après cette base.

Ce territoire forme en même temps un rayon d'application en ce

qui concerne l'inscription maritime, à laquelle sont seuls soumis

certains habitants de ce territoire, comme en ce qui touche l'exercice
de la pêche dite maritime (3).

(1) L. 18 flor. an m, art. 40 à 42 ; 2e 0. 23 sept. 1833; 0. 29 avril 1847.
art.8; 27 janv. 1848 ; D. 15 janv. 1852, art. 2 et 3.

(2) L. 24-31 oct. 1790, art. 1er, 2° ; D. 4 juill. 1811, art. 185; 0. 12 mai
1814,art. 1er, 3 ; 6 mars 1815, art. 2, 3 ; 22 sept. 1815, art. 4; 17 déc.
1817,art. 1er, 7, 8; 29 sept. 1824, art. 2; 24 sept. 1831 ; 30 nov. 1837.

(3) L. 31 déc. 1790-7 Janv. 1791, art. 2 ; 21 sept.-12 oct. 1791, art. 35,

36;19-25 juill. 1792, art. 3 ; L. 2 brum. an IV, art. 2 ; 3 brum. an IV, art.
8 et 2; arr. 21 vent, an IV, art. 1er, 2; règl 7 flor. an VIII, art. 1er, 2: 0.29
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Le territoire maritime de chacune des colonies (Martinique, Gua-

deloupe, Réunion, Guyane, Sénégal, Gorée, Saint-Pierre et Mique-

Ion), forme un arrondissement divisé en quartiers, sous-quartiers,

sydicats et communes (1).

CHAPITRE III.

Des chefs-lieux.

Quel que puisse être en fait le lieu de la résidence du chef du

pouvoir exécutif, Paris, chef-lieu du département de la Seine, estle

chef-lieu de la France entière. C'est de Paris au chef-lieu de chaque

autre département européen que se comptent les distances selon

lesquelles la promulgation des lois et autres actes généraux et ré-

glementaires est réputée connue après leur insertion au Bulletin des

lois (2).
Mais chaque division administrative ou executive du territoire

français, chaque subdivision ou fraction, même la plus minime,

c'est-à-dire la commune, a aussi son chef-lieu. La section de com-

mune n'étant pas, nous l'avons dit, une circonscription administra-

tive, a pour chef-lieu celui de la commune (3).
Les chefs-lieux de département, de district ou arrondissement et

même de canton ont d'abord été fixés par des lois, et ils ne pou-

vaient être changés de même que par le pouvoir législatif (4).

En l'an VIII, et depuis, les chefs-lieux même de préfecture et de

sous-préfecture ont été désignés par arrêtés, décrets ou ordonnances

du chef du pouvoir exécutif (5), excepté lors de la création ou sup-

pression de départements ou arrondissements pour la désignation du

nov. 1815, art. 31 ; 5 août 1826; 17 déc. 1828, art. 1er; L. 15 avril 1829,
art. 3, 2e al.; 0. 3 oct. 183-1 ; 10 juill. 1835, art. 2 ; 14 juin 1844, art. 2;D.
16 mars et 4 avril 1850; 21 fév. 1852, art. 1er; 19 mars 1852, art. 1er;4
juill. 1853, art. 45, etc.

(1) D. 3 mai 1848, art. 5 ; Décrets 16 août 1856.

(2) F. ci-dessus, p. 82 et suiv.

(3) F. ci-dessus, p. 23 et 316.

(4) L. 22 déc, 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 56; instr. 8 janv. 1790,

§ ler; L. 15 janv., 16 et 26 fév-4 mars 1790; 23-28 août 1790 ; 29 nov.-10
déc. 1790 ; 14-28 juin 1791, art. 4 ; 29 août-12 sept. 1791 ; 11-12 sept. 1791,

art. 2 à 4 ; 19 vend, an IV, art. 5 ; 21 vend, an IV ; 9 flor. an V; 27 brum.

an VI.

(5) Arr. 17 vent, et 9 mess, an VIII : 3 therm. an XI; D. 3 niv. anXIII;
10 fév. 1800 ; 21 nov. 1808, art. 7 ; 19 mai et 14 juin 1810 ; 24 avril 1811,

art. 1er ; 1er déc. 1813 ; 0. 8 juill. 1814 ; D. 25 mars 1852, tabl. A, except.A;

D. 10 et 16 nov. 1857.
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chef-lieu du département ou de l'arrondissement créé ou accru (1).

Dansle principe, le siége de quelques administrations de dépar-

tementet de district avait été créé mobile et pouvait être transporté

parles assemblées administratives alternativement dans différentes

villes; mais la loi du 12 sept. 1791 a supprimé tous ces alter-

nats(2).
La loi du 8 pluv. an IX a autorisé le Gouvernement à désigner

danschaque arrondissement de justice de paix, ou canton, composé
deplusieurs communes, celle qui, soit à raison de sa centralité, soit

parrapport à ses relations avec les autres communes du même can-

ton, en sera le chef-lieu (3).
Quant aux communes, l'Assemblée constituante, en ordonnant

queles communes qui jusqu'alors avaient été mi-parties entre dif-

férentesprovinces se réuniraient pour ne former qu'une seule et

mêmemunicipalité, a désigné comme chef-lieu de chacune de ces

communesl'endroit où était situé le clocher (4).
En casde réunion de plusieurs communes ou sections en une seule

commune,l'acte qui prononce cette réunion détermine quel sera le
chef-lieu (5).

Sont nécessairement appelés à donner leur avis : les conseils gé-
nérauxsur la désignation du chef-lieu de leur département respec-
tif, les conseils généraux et ceux d'arrondissement sur la désigna-
tiondeschefs-lieux d'arrondissement, de canton et de commune du

département (6).
A l'égard des circonscriptions spéciales, pour celles, en très-petit

nombre,dont le chef-lieu est déterminé par une loi, le changement
dechef-lieu ne pourrait être opéré que par une loi (7); pour les

autres,il pourrait y être pourvu par décret ou ordonnance.
Lamême localité peut être à la fois le chef-lieu de circonscriptions

dediverse nature (civile, militaire et maritime, etc.). Elle peut aussi
ressortir à une ou plusieurs autres localités, chefs-lieux sous d'au-

(1) Ex. : sén.-cons. 4 nov. 1808, art. 1er ; -19-20 avril 1811 ; L. 19 juill.
1811;9 janv. 1816.—V. L. 23 juin 1860, art. 2 (délégation) ; D. 25 juin, 24
oct.1860.

(2) Instr. 8 janv. 1790, § 1er; L. 26 fév.-4 mars 1790 ; 1er-5 mai 1790 :
11-12sept. 1791, art. 1er.

(3) L. 8 pluv. an IX, art. 8 ; arr. 9 fruct. an IX et suiv., etc.; D. 24 nov.
et20 déc. 1860.

(4) L. 18-20 janv. 1790, art. 4.
(5) L. 18 juill. 1837, art. 7, arg.
(6) L. 10 mai 1838, art. 6. 10, 41, id.; D. 25 mars 1852, tabl. A,

except. A.
(7) V. ci-dessus, notamment Culte catholique, Instruction publique.
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très rapports. Une section de commune, même chef-lieu administratif
de la commune, peut dépendre, sous le rapport religieux, d'une
autre commune ou section, chef-lieu de la paroisse, etc.

SOUS-TITRE DEUXIÈME.

Des zones on rayons d'application.

Il existe dans l'intérieur du pays une foule de lignes ou rayons
dans l'épaisseur ou la largeur desquels les personnes ou les pro-
priétés sont soumises à certaines interdictions ou obligations qui
n'existent que dans ladite étendue, mais qui, naissant sur tousles

points où se trouvent ou viennent à être découverts ou créés deséta-

blissements, des propriétés ou dépendances du domaine public, ou
même privé, dans l'intérêt ou à raison desquels elles sont établies,
résultent de la législation générale, et sont applicables uniformément
à toutes les positions identiques dans tout le territoire de la France.
Tels sont les lignes ou rayons de servitudes le long des routes, des

rivières, des canaux, des chemins de fer, autour des forêts, descar-

rières, des cimetières, des sources d'eaux minérales, des places
fortes et des magasins à poudre. Nous ne traiterons pas ici de ces
sortes de circonscriptions pour ainsi dire éventuelles et communes
à toute la France. Nous ne voulons parler que des zones ou rayons
qui font en quelque sorte exception au principe de l'unité dela

France, sous le rapport de l'uniformité absolue, de législation (1).
Ainsi, par la législation sur les grains, les départements frontières

sont divisés en classes et sections où diffèrent les droits d'entrée et

de sortie des grains et farines (2). Pour l'importation par mer des

houilles, les ports du littoral sont divisés en zones où les droits sont

aussi différents (3). Il existe aussi des lignes où certains tabacs

peuvent être vendus par la régie des contributions directes à des

prix réduits. Ces sortes de tabacs sont saisis comme étant en fraude
dans les lieux où la vente n'en est pas autorisée (4).

Mais il est surtout deux rayons où ceux qui les habitent ou qui

(1) V. ci-dessus, p. 72, 73.
2) L. 16 juill. 1819 ; 4 juill. 1821 ; 20 oct. 1830; 15 avril 1832; D.25

juin et 22 août 1860, etc.
(3) V. arr. 11 prair. an X ; L. 2 juill. 1836 ; 6 mai 1841 ; D. 22 nov. 1853;

L. 26 juill. 1856; D. 14 nov. 1860, etc.
(4) L. 28 avr. 1816, art. 175, 176, 219: 0. 14 août 1816; 3 mars1820;

2 fév. 1826; 24 août 1830; 17 janv. 1834; 19 sept. 1836; 27 août 1839;8
sept. 1843; 21 déc. 1849-1850.
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lestraversent, les propriétés qui y sont situées, l'État lui-même et

lesautrescorps politiques (départements et communes) sont soumis

àdesdispositions particulières et à une sorte de législation spé-

ciale,qui n'existe pas pour tout le reste de la France. Ce sont d'une

partle rayon douanier dit rayon frontière, et le rayon frontière mi-

litaireet maritime ayant pour objet la défense du pays. Nous en

feronsi'objet de deux sections distinctes.

SECTIONIer. — Du rayon douanier.

Par la loi du 31 oct. 1790, l'Assemblée constituante supprima
tousles droits de traites et tous les bureaux placés dans l'intérieur

duroyaume pour leur perception, ainsi que les tarifs particuliers
servantà la perception des droits sur les relations des diverses par-
tiesduroyaume entre elles et avec l'étranger; et elle remplaça ceux-

ciparun tarif unique et uniforme de droits perceptibles à toutes les

entréeset sorties du royaume, sauf les exceptions, entrepôts et

transitsreconnus nécessaires. Une double ligne de bureaux de

douanespour l'entrée et pour la sortie fut, en conséquence, éta-
blie(1). L'espace compris dans l'intervalle et autour de ces bureaux
formele rayon frontière douanier. Ce rayon s'étend en mer à 2 my-
riamètresdu littoral (2); à l'intérieur à deux lieues anciennes

(1myriamètre) des côtes maritimes, c'est-à-dire touchant immé-
diatementà la mer; depuis les bouches de la navigation jusqu'au

Var à 1 myriamètre et demi, et en Corse une lieue seulement des

côtes(3); enfin, du côté des pays continentaux limitrophes, à 2 my-
riamètreset même au besoin à 2 myriamètres et demi de l'extrême

frontière,et, dans tous les cas, à tout le territoire situé entre les

deuxlignes de bureaux qui, par des difficultés de localités, se trou-

veraient au delà des limites ainsi fixées, comme aussi au territoire
situéentre les bureaux et l'étranger; cependant le pays de Gex et
lapartie de la Savoie située au delà de la ligne des bureaux de

(1)Déclar.23 juin 1789, art. 25 ; L. 31 oct.-5 nov. 1790 ; 15-19 nov. 1790 ;
25nov.-1erdéc. 1790 ; 11 niv. an III; 0.10 sept. 1817 ; L. 2-15 mars 1791 ;
23avr.-1ermai 1791 ; 6-22 août id., etc.; 0. 27 juin 1814, etc.; D. 12 juin
1860.-V.ci-dessus,p. 338.

(2)L. 6-22août 1791, tit. V, art. 2, tit. XIII, art. 7; 4 germ. an II, tit. II,
art.3, 7; 27 mars 1817, art. 13; 5 juill. 1836, art. 7; D. 24 déc. 1850-

1851,
art. 13; 4 juin 1853, art. 15.

(3)L. 6-22 août 1791, tit. Ier, art. 2, tit. III, art. 15, tit. XIII, art. 42;
4germ.an II, tit. III, art. 1er; arr. 1er pluv. an VII; L. 8 flor. an XI, art. 84,
arg.; D.27sept. 1807; L. 17 mai 1826, art. 22; 26 juin 1835, art. 1er, 3;6mai1841,art. 5.
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douanes déterminée par le décret de 1860 sont en dehors dece

rayon (1).

La circulation des marchandises, denrées et bestiaux est soumise,
dans ce rayon ou partie de ce rayon, à des conditions, à des justifi-

cations, à des recherches auxquelles elle n'est pas assujettie dans
le reste de la France, et, de plus, certains établissements (moulins,

usines, fabriques, magasins ou entrepôts) non-seulement ne peu-
vent y être fondés du tout ou sans une autorisation spéciale, mais
même y sont sujets à suppression ou déplacement s'ils favorisaient

la contrebande (2).

SECTION II. — De la zone frontière militaire et maritime.

La zone frontière, dans l'étendue de laquelle ne peuvent être con-
cédés, autorisés ou exécutés certains travaux ou entreprises ou réglés
certains objets sans que les projets aient préalablement donné lira

à un concert entre les divers services civils, militaires et maritimes

que ces affaires intéressent, et aient été soumis ensuite à l'examen

de la commission mixte, s'étend depuis la ligne séparative desEtats

voisins, ou depuis la mer jusqu'à la limite intérieure tracée parla

loi, ou par des règlements d'administration publique faits en vertu

de la délégation de la loi. Cependant elle peut être réduite par

simples décrets (3).

Cette zone s'étend au delà des trois zones ou rayons de servitudes

autour des places de guerre et postes militaires ou autres enceintes

fortifiées, dont le premier comprend le terrain militaire ou lesfor-

tifications proprement dites, c'est-à-dire l'espace compris entrela

limite intérieure de la rue militaire ou du rempart jusqu'aux lignes

qui terminent les glacis et y compris, s'il y a lieu, les terrains ex-

(1) L. 8 flor. an XI, art. 84; 28 avril 1816, art. 36 ; 6-22 août 1791,tit.
XIII, art. 42 ; arr. 17 therm. an IV ; 25 mess, an VI ; 1er brum. an vu; Traité,
20 nov. 1815, art. 1er, 3° ; D. 12 juin 1860. art. 3.

(2) L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 37 à 41 ; 3 avr. 1793 ; 21 vent, anXI;
30 avr. 1806, art. 75 à 77 ; 28 avr. 1816, art. 37, 2°, 3°, 38, 4°, 39;17juill.
1822, art. 10 ; 0. 28 juill. 1822 ; L. 7 mai 1820, art. 22 ; 26 juin 1835,art.
1er ; 5 juill. 1836, art. 3 ; 6 mai 1845, art. 5 ; D. 25 mars 1852, tabl. B,9°;
D. 12 juin 1860.

(3) L. 7 avr. 1851, art. 1er à 4; D. 16 août 1853; L. 18 juin 1839,art.
220, 5° ; D. 22 nov. 1859. — V. ci-dessus p. 243 et circ. trav. publ. 20août

1860, exonérant dès à présent dans toute la zone les chemins vicinaux etfo-

restiers, et les ponts, sur les cours d'eau navigables ou flottables, à établir
pour le service de ces chemins, lorsque uns et les autres n'excèdentpas
certaines dimensions.
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térieursannexes de la fortification, tels qu'esplanade, avant-fossés

et autres ayant une destination défensive, et se prolonge en outre

jusqu'à250 mètres de la crête des parapets des chemins couverts

lesplus avancés, ou des murs de clôture ou d'escarpe, ou enfin de

lacrêteintérieure des parapets des ouvrages; dont le deuxième va

jusqu'à487 mètres, à partir du même point, et le troisième jusqu'à
974mètres, toujours du même point, pour les places, et à 584 mè-

tresseulement pour les postes ; rayons où les citoyens et les pro-

priétésmême privées sont soumis à des interdictions, à des res-

trictions supplémentaires plus graves et plus étendues que celles

quenousavons mentionnées plus haut (1); cette zone va, de plus,

jusqu'auxlimites que nous allons désigner sommairement.

Cettegrande zone, dite zone frontière, indiquée dans un état des-

criptifjoint aux règlements, et tracée en outre sur des cartes offi-

cielles,a pour limite intérieure certaines voies de terre ou d'eau. Les
voiesde terre (routes et chemins) servant à la délimitation sont
laisséesen dehors, c'est-à-dire en deçà de la zone. Les cours d'eau

etlescanaux qui lui servent de limite en font au contraire partie.
Sur la frontière du Nord, la zone militaire embrasse en totalité

six départements, savoir : Pas-de-Calais, Nord, Ardennes, Meuse,
Moselleet Meurthe, outre des portions de ceux de la Somme, de

l'Aisne,de la Marne, de la Haute-Marne; et sur la frontière de l'Est,
ellerenferme en totalité les départements du Bas-Rhin, du Haut-

Rhin,des Vosges, du Doubs, du Jura, de l'Ain, de l'Isère, des

Hautes-Alpes,des Basses-Alpes et du Var, outre des portions de ceux
dela Haute-Saône, de la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire, du Rhône
etdela Drôme. Cette même zone sur la frontière du Sud embrasse
entotalité deux départements, ceux des Bouches-du-Rhône et des

Pyrénées-Orientales, plus, des portions de ceux du Gard, de l'Hé-

rault,de l'Aude, de l'Ariége, de la Haute-Garonne, des Hautes-Py-
rénées,des Basses-Pyrénées ; enfin, sur la frontière de l'Ouest, elle
nes'étendque sur des parties des départements ci-après : Landes,
Gironde,Charente-Inférieure, Vendée, Loire-Inférieure, Morbihan,
Finistère,Côtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine, Manche, Calvados, Eure et

Seine-Inférieure. La Corse et les autres îles du littoral de la France
sontaussi comprises dans la zone frontière militaire (2).

Nous avons parlé plus haut du rayon de l'inscription mari-
time(3).

(1)L. 8-10 juill. 1791, art. 15, 16, 20, 31, 32, 30 et 29 ; 17 juill. 1819.

art.4; 23juin et 10 juill. 1851 ; D. 10 août 1853 ; 29 avr. et 30 oct. 1857.

(2)V. ci-dessus,p. précéd., note 3.
(3)V. p. 341.
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TITRE SIXIÈME.

Des autorités locales on territoriales (1).

Les autorités locales se distinguent en autorités administratives

proprement dites, chargées de procurer ou de surveiller en général
l'exécution des lois de l'État, de gérer la plupart des intérêtsdes

départements et des communes, etc., et en autorités spéciales char-

gées de concourir à l'exécution de lois relatives à certains objets
ou d'administrer certains intérêts spéciaux.

L'autorité administrative proprement dite, une et collectiveà

chaque degré de la division territoriale dans le principe, estde-

venue depuis complexe et multiple, et pourtant à côté d'elle ontété

créées certaines autorités spéciales qui n'existaient pas alors.

L'autorité administrative proprement dite ou plutôt les autorités

dont elle se compose à chaque échelon sont des autorités civiles.

Quant aux autorités spéciales, elles sont, comme nous le verrons,
ou civiles à proprement parler, ou ecclésiastiques, ou domanialeset
financières, ou militaires ou maritimes; il y en a même d'exté-

rieures.

La police, comme appartenant à la fois à l'ordre civil et à l'ordre

militaire et maritime, nous paraît devoir former une catégorie àpart
et sera par conséquent en dehors du présent titre.

Enfin, la juridiction administrative, c'est-à-dire les autorités soit

centrales, soit locales, investies, soit pleinement, soit seulementen

fait, du droit de juridiction, seront également, comme nous l'avons

dit (2), l'objet d'un titre séparé.

CHAPITRE Ier.

Des autorités administratives proprement dites.

Les autorités administratives proprement dites sont, ou départe-

mentales, c'est-à-dire de département et d'arrondissement, oucom-

munales; non en ce sens qu'elles seraient chargées uniquement des

intérêts départementaux ou communaux, mais en ce sens qu'elles
sont chargées de pourvoir dans le département, dans l'arrondisse-

ment et dans la commune à l'exécution des lois générales del'Etat,

(1) V. ci-dessus, p. 15 à 17, et tit. précéd.
(2) V. ci-dessus, p. 75, 76.
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enmêmetemps qu'elles concourent, chacune dans sa sphère, à la

gestionde ces intérêts locaux.

SOUS-CHAPITRE Ier.

DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES DÉPARTEMENTALES.

SECTIONIer. — Des autorités départementales de 1789 à l'an VIII.

Cetteépoque se divise en deux périodes : La première, de 1790 jus-
qu'àla mise en activité de la constitution de l'an III. La deuxième, de-

puiscettemise en activité, c'est-à-dire depuis l'an IV jusqu'à l'an VIII.
De1790à l'an IV, il y avait une administration de département

etuneadministration de district (sauf à Paris). Le district devait for-

meralorsune sorte de corps politique à part, comme le département,
maissubordonné au département. Il devait avoir ses dépenses, ses

impositionsparticulières, ses emprunts et ses comptes (1).
Souscette législation de 1790, les administrations de départe-

mentet de district étaient composées : les premières, de trente-six

membres,et les dernières de douze membres, nommés pour quatre
ans(saufrenouvellement par moitié tous les deux ans) par des élec-

teurs,élus eux-mêmes par les assemblées primaires de canton (2).
Cesadministrations étaient partagées en deux sections, l'une ap-
peléeconseil, l'autre directoire (3) de département ou de district.

Lesdeuxsections réunies constituaient l'administration de départe-
ment oude district.

Le directoire de département était composé de huit de ces mem-
bres,celui de district de quatre, élus par leurs collègues. Le prési-
dentdechaque administration, choisi par elle, dans son sein, pou-

vait assister et avait le droit de présider avec voix délibérative à
toutesles séances du directoire, qui pouvait néanmoins se choisir
unvice-président (4).

(1)L.22déc. 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 5, 6; 26 fév.-4 mars 1790,
art.1er,tabl. n° 60; L. 3-10 déc. 1790, 2°; const. 1791, tit. III, chap. IV,
sect.II, art.1er; L. 14 frim. an II, sect. m, art. 11; etc.—V. ci-dessus, p. 20,
note3,et p. 317, note 6.

(2)L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 2, 3, 1er, 12, 13, 6, 4, 5,
11,sect.1re,art. 17,19, 20, 18, 2, 3, 1er, 10 a 14 ; 15-27 mars 1791, art. 4,
6-V. ci-dessus,p. 310 et p. 21, à la note.

(3)Cettedénomination de directoire a été transportée en l'an III, et appli-
quéealorsexclusivement au chef collectif du pouvoir exécutif central (V. ci-
dessus,tit. IV).
(4) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II. art. 19, 20, 23, 25 à 27; 15-
27mars1791,art. 3,5.
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Il y avait en outre dans ces administrations une sorte deminis-
tère public, nommé par les électeurs comme les autres membreset

pour quatre ans, consistant en un procureur général syndic prèsde
l'administration de département et un procureur syndic prèsde
l'administration de district (1), lesquels avaient séance tant auxas-
semblées générales qu'aux réunions du directoire, avec voix con-
sultative seulement (2).

Les administrations et les conseils de département et de district
se réunissaient sans convocation à une époque fixe pour leur session
annuelle. Dans les cas extraordinaires et urgents, ils pouvaientse:
réunir ou être convoqués, ou sur leur demande être autorisésà
s'assembler. L'ouverture de la session annuelle des conseils dedis-
trict devait précéder d'un mois celle du conseil de département.
A l'ouverture de chaque session annuelle, le conseil de département
ou de district, non présidé alors par le président de l'administra-

tion, commençait par entendre et arrêter le compte de la gestiondu

directoire, puis le président de l'administration et les autres mem-

bres du directoire prenaient séance et avaient voix délibérative avec
ceux du conseil, formant ainsi l' administration. Les administra-

tions de district s'occupaient de préparer les demandes à faireette

matières à soumettre à l'administration de département, pour l'in-

térêt du district, et de disposer les moyens d'exécution. Lesadmi-

nistrations de département, dans leurs délibérations, fixaient lesrè-

gles de chaque partie de l'administration, ordonnaient les travail

et les dépenses générales du département comme corps politiqueou
fraction de l'État. Aucun rapport ne pouvait être fait dans lesas-

semblées générales sans qu'il en eût été donné communication au

procureur général ou au procureur syndic. Aucune délibérationne

pouvait être prise sur ces rapports sans qu'ils eussent été entendus;

enfin, ils étaient chargés, après les résolutions du directoire, dela

suite de toutes les affaires (3).

(1) Celui-ci remplacé en l'an II par un agent national de district, confirme
ou nommé par la Convention nationale, et chargé de requérir et depoursui-
vre l'exécution deslois, de dénoncer les négligences apportées danscette

exé-

cution ainsi que les infractions qui pouvaient se commettre, autoriséentai
se déplacer et à parcourir son arrondissement pour surveiller, et pours'as-
surer plus positivement que les lois étaient exécutées (L. 14 frim. anII,
sect. II, art. 14 à 22).

(2) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 14 à 18; 25-27 mars1791,
art. 7, 31, 25 à 29, 36, 33.

(3) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 21, 29, 24. 27, 30,17,18;
L. 15-27 mars 1791, art. 16 à 18.
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Lesdirectoires étaient toujours en activité pour l'expédition des

affaires,c'est-à-dire l'exécution des délibérations (1).
Lesadministrations de département collectivement et les admi-

nistrationsde district étaient chargées :

I. Sousl'inspection du Corps législatif et en vertu de ses décrets

(2), 1° de répartir, savoir : les premières entre les districts et les

secondesentre les communes, les contributions directes attribuées

parl'acte législatif à chaque département, d'ordonner et de faire

faire,après répartition entre les citoyens par les administrations

municipales,les rôles d'assiette de ces contributions, d'en régler et
d'ensurveiller la perception ; 2° d'ordonner et de faire exécuter le

paiementdes dépenses d'intérêt général assignées dans chaque dé-

partement(3) sur le produit de ces contributions (4).

II. Sousl'autorité et l'inspection du roi, comme chef suprême de

lanation et du pouvoir exécutif ou de l'administration générale de

l'État,de toutes les parties de cette administration et notamment
decellesqui étaient relatives au maintien de la sûreté et de la tran-

quillitépublique ou générale dans le département, à l'emploi des
fondsdestinés par l'État à la bienfaisance publique, à celui des
fondsdestinés à l'encouragement de l'agriculture et de l'industrie,
aumaintien de la salubrité générale, à la direction et à la confec-
tiondestravaux publics, à la surveillance de l'éducation publique
etde l'enseignement politique et moral, à l'entretien, réparation
etreconstruction des édifices nécessaires au service du culte reli-

gieux,à la conservation des propriétés publiques.
Lesadministrations de district ne participaient, dans le ressort

dudistrict, à ces fonctions d'ordre général que sous l'autorité inter-

poséedel'administration départementale (5).

III. Enfin, ces administrations étaient chargées non-seulement de

l'autoritéà exercer sur les administrations municipales relative-
mentà la partie des fonctions d'ordre général qui pouvaient leur
êtredéléguées, mais encore de la surveillance et de l'inspection sur

(1)L.22 déc.1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 22,27, 31.
(2)V. ci-dessus,p. 46.

(3) Commefraction du grand corps de l'Etat. Il n'y avait pas alors d'in-
térêtparticulier départemental.

(4)L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 1er, 6; 14-22 déc. 1789,
art.51; const.1791. tit. III, chap. IV, sect. II, art. 4.

(5)L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 2, 3, 5; 15-27 mars 1791,
art.24,32 à 38, 25 à 31 ; const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. II, art. 5 à
8, etc.
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ces mêmes administrations, en ce qui touchait leurs fonctions pro-
pres au pouvoir municipal (1).

IV. Les directoires de district et de département connaissaient,
savoir : ceux de district en premier ressort et ceux de département
en dernier ressort, des questions du contentieux administratif (2).

De l'an IV à l'an VIII il n'y eut qu'une seule administration par
département, appelée administration centrale (3).

L'administration départementale (dite centrale) n'était composée

que de cinq membres élus par l'assemblée des électeurs du dépar-
tement. Elle se renouvelait par cinquième chaque année et élisait

elle-même son président, dans son sein (4).
Le procureur général syndic était remplacé par un commissaire

du directoire exécutif, nommé et révocable par lui, chargé desur-

veiller et de requérir l'exécution des lois, etc. (5).
Ces administrations conservèrent les attributions qu'avaient les

précédentes administrations de département (conseils, directoireset

administrations) (6).
Les attributions des administrations de district furent transférées,

sans intermédiaire, aux administrations municipales de cantonou

autres, y compris dans les grandes communes le bureau central

pour les objets indivisibles (7).

SECTIONII. — Des autorités départementales depuis l'an VIII.

La constitution ou plutôt la loi de l'an VIII décomposa les admi-

nistrations départementales, divisa surtout leurs attributions, reta-

blit les autorités de district ou d'arrondissement communal, sup-

prima les administrations (municipalités) cantonales et en revint

au système d'administration par commune, si petite qu'elle fût.

Dans ce système, les autorités chargées dans le département
et

(1) L. 14-22 déc. 1789, art. 51,55, 50, 56, 57, 60, 61 ; 15-27 mars1791,
art. 22, etc.

(2) L. 7-11 sept. 1790, art. 1er, 3 à 5, etc.
(3) Le mot central a ici une signification différente de l'acceptiondans

laquelle nous l'employons dans cet ouvrage (Const. an III, art. 174, 175;L.
19 vend. an IV, art. 5, etc. ).

(4) Const. an III, art. 177, 41, 4°, 186 à 188,198 ; L. 21 fruct. anIII,
art.

13 ; L. 19 vend, an IV, art. 13.
(5) Const. an III, art. 191, 192; L. 21 fruct. an III, art. 14, 15.
(6) Const. an III, art. 190, 194 à 198, 200 ; L. 21 fruct. an III, art. 18.

(7) Const. an III, art. 174, 184; L. 21 fruct. an m, art. 19, 2°, 4, 10à12
—V. ci-après sous-chap. II.
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lesarrondissements de l' exécution des lois générales et de la gestion

desintérêts de l'Etat, ne furent point des personnes collectives et

perdirent tout caractère électif ou représentatif, pour procéder
directement du chef de l'État et du pouvoir exécutif. Ces autorités

furent le préfet et les sous-préfets.
Le caractère électif ou représentatif, fort affaibli, fut maintenu

auxautorités chargées de la répartition des contributions directes,
duvote des centimes additionnels destinés aux dépenses du dépar-
tement et des arrondissements, considérés non-seulement comme

fractionsde l'État, mais comme corps politiques distincts. Ces auto-

ritésperdirent même bientôt aussi tout caractère représentatif (1);
maiselles conservèrent la forme collective; ce furent les conseils

générauxde département et les conseils d'arrondissement.

Enfin, le droit de statuer sur les questions contentieuses fut re-
tiréà l'autorité active et transféré à un corps collectif dans chaque
département, le conseil de préfecture, dont les membres toutefois
furentnommés directement aussi par le chef du pouvoir exécutif.

La Restauration ne changea rien à cet état de choses.
Mais en 1830 furent promises des institutions départementales

fondéessur un système véritablement électif (2).
Cettepromesse fut réalisée par les lois des 22 juin 1833 et 20 avril

1834,qui, toutefois, ne firent procéder de l'élection que les corps
collectifschargés de la répartition des contributions directes, du
votedes impositions locales et de la gestion des intérêts financiers

du département.
La loi de 1833, combinée avec l'art. 1er de celle du 3 juill. 1848

etcelle du 7 juill. 1852, constituent le régime actuel.
Le système électif a été suspendu pour le département de la

Seine(3).
Tel est l'enchaînement qui lie les autorités actuelles, dont nous

allonsparler, avec les administrations dites centrales, de l'an III, et
lesadministrations de département et de district antérieures.

SOUS-SECTION1re.—Des Préfets.

Lepréfet remplace dans le département non-seulement l'ancien
directoire de 1790, mais même le conseil et l'administration dépar-

(1) D. 13 mai 1806, art. 32.

(2)Ch. 1830, art. 69, 7°.
(3) L. 3 juill. 1848, art. 1er; Arr. 8 sept. 1849; D. 27 déc. 1851 ; L. 7
juill. 1852,art. 12.

23
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tementale entière, sauf pour ce qui concerne la répartition descon-

tributions directes et le jugement des questions contentieuses. Il a

été substitué immédiatement à l'administration départementale dite

centrale, de l'an III.
Il est nommé et révoqué à volonté par le chef de l'État (1).
Le préfet est seul chargé, dans le département, de l'administra-

tion générale et de la gestion des intérêts de l'État (2) (sauf le con-

cours des autorités spéciales). Il est dans le département, du moins

en ce qui concerne l'autorité civile, le représentant direct du chef

du pouvoir exécutif.

Placé particulièrement sous l'autorité du ministre de l'intérieur,
il correspond néanmoins avec tous les autres ministres (3).

Le préfet est de plus le représentant actif du département consi-

déré comme corps politique, et personne civile à part, tout encon-

courant à l'exercice du droit de contrôle et de surveillance réservé

à l'autorité centrale sur la gestion des intérêts du département, ainsi

envisagé.
Enfin il exerce aussi, par délégation de la loi en général, le con-

trôle et la surveillance sur la gestion des intérêts des communeset
sections de communes, ainsi que des établissements publics locaux.

Ses attributions sont donc de trois ordres. Nous allons les parcou-
rir sommairement. Sous chacun de ces trois rapports, ses attribu-

tions sont fixées par la loi (4).

En cas d'absence ou d'empêchement d'un préfet, il est suppléé

par un conseiller de préfecture ou le secrétaire général de préfecture

délégué par lui, à son choix ; ou, faute de délégation, par le premier
des conseillers de préfecture dans l'ordre du tableau. En casde

vacance de la préfecture, il est remplacé de même, provisoirement
et pendant l'intérim, par le plus ancien des membres du conseilde

préfecture, à moins que l'administration ne se trouvât déjà, aumo-

ment même de la vacance, entre les mains d'un délégué, dont alors

la mission continue jusqu'à ce qu'il en ait été ordonné autrement

par le ministre (5).

§ 1er.—Comme représentant du chef de l'État et chargé de procu-

(1) Const. an VIII, art. 41 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 18.
(2) L. 28 pluv. an VIII, art. 2, 3; arr.cons. 6 déc. 1813.
(3) 2e art. 17 vent, an VIII, art. 5.
(4) Const. 1791, tit. III, chap. IV, sect. II, art. 4, 2e al.—V. ci-après.
(5) Arr. 17 niv. et 23 germ. an IX; 27 pluv. an X ; 0. 29 mars 1821,art.

1er et 2.
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rer l'exécution des lois et de gérer ou surveiller les intérêts de l'État

dans le département, le préfet est investi principalement des attri-

butions suivantes :

I. Lorsqu'il apprend qu'une question, dont il estime que la con-

naissance appartient, en vertu d'une disposition législative, à l'au-

torité administrative sous quelque rapport et à quelque degré que

ce soit, est portée devant un tribunal de première instance ou une

Courd'appel en matière civile ou même en matière correctionnelle

danscertains cas, il doit, après l'accomplissement des formes comme

dans les conditions prescrites, élever le conflit d'attribution (1).

II. Il appartient aux préfets, à défaut de plainte particulière,
d'exercer d'office devant le conseil d'État le recours ou appel comme

d'abuscontre les autorités ecclésiastiques (2).

III. Les préfets participent à la publication dans les départe-

ments, surtout dans les cas d'urgence, des lois et autres actes ayant
forcede loi, ainsi que des décrets ou ordonnances d'intérêt général
émanésdu chef de l'État (3).

IV. Ils peuvent même toujours ordonner, pour des lois anciennes

ourécentes, et même pour des règlements, la publication par réim-

pression et affiche ou à son de trompe ou de tambour (4).

V. Ils sont chargés de porter à la connaissance des personnes in-

téressées,au. moyen soit de publication ou affiche, soit de notifica-

tion, signification, ou envoi par l'entremise des fonctionnaires

chargésde l'exécution immédiate, les décrets ou ordonnances, etc.,
contenant décisions particulières ou locales, non insérées en entier

au Bulletin des lois (5).

VI. Certaines nominations sont attribuées par délégations aux

préfets, même à l'égard des autorités chargées, en certaines par-

ties, de coopérer à l'exécution des lois générales de l'État (6).

(1) L. 7-14 oct. 1790, art. 3 ; 21 fruct. an III, art. 27 ; D. 5 niv. an VIII,
art.11, 1°; 0.1er juin 1828, art. 6, 4, 2e al., 8, 2, 5, etc. — V. ci-dessus,
p. 3, Séparation des pouvoirs, et ci-après, tit. X.

(2)L. 18 germ. an X, art. 8, 6, 7.—V. ci-dessus, p. 8,11,12.
(3) 0. 18 janv. 1817 ; 27 nov. 1810, art. 4 ; L. 12 vend, an IV, art. 11. —
V.

ci-dessus,p. 82 à 85, 47 à 56, 99.
(4) L. 12 vend, an IV, art. 11, 2e al.—V. ci-dessus, p. 95.
(5) Av. cons. 12-25 prair. an XIII; D. 22 juill. 1806, art. 11. — V. ci-

dessus,p. 99, 100, 182, n° XIX.

(6) Ex.: D. 25 mars 1852, art. 5, 2°, 10°, 12°, 17° à 19°, 22° à 26°; 13

avr.1861, art. 5 1°, 2° 4° à 8°, 10° à 12°; D. 24 déc. 1850-1851, art. 35 à

23.
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VII. Les préfets ayant succédé aux administrations départemen-

tales, ne peuvent, comme elles, faire, en général, ni décrets, ni or-

donnances, ni règlements. Ils ne peuvent prendre sur les matières

de législation aucun arrêté extensif, limitatif ou contraire au sens

littéral de la loi, sous prétexte de l'interpréter ou d'y suppléer. Au-

cun arrêté sur des objets qui intéressent le régime de l'administra-

tion générale du royaume ne peut être par eux mis à exécution

qu'après avoir reçu l'approbation de l'autorité centrale (1).
Ils doivent néanmoins, d'une part, au lieu de faire passer àleurs

subordonnés des ordres trop concis et en quelque sorte absolus, déve-

lopper pour eux l'esprit et les motifs des dispositions dont l'exécu-

tion leur est confiée, et faciliter leur travail par des instructions

claires et méthodiques (2).
D'un autre côté, un certain nombre de lois, ou de règlements

d'administration publique faits eux-mêmes en vertu de la délégation

législative, et même (plus ou moins légalement) de simples décrets

ou ordonnances, ont délégué ou sous-délégué aux administrations

départementales, ou aux préfets le droit de prendre, en certaines

matières, des arrêtés réglementaires, sauf, ou même sans, l'appro-
bation nécessaire de l'autorité centrale, c'est-à-dire du chef de

l'État ou du ministre compétent (3).

37 ; D. 17 août 1853, art. 5. 8, 12, 29; C. instr. crim., art. 606 ; D. 28
mars 1852, art. 6 ; D. 26 sept. 1855, art. 2 ; 9 janv. 1861; 0. 10mai 1829,
art. 5 ; L. 22 janv. 1851, art. 2 et 3, etc.

(1) lnstr. 12-20 août 1790, § 1er; 15-27 mars 1791, art. 1er; 28 août

1793; 14 frim. an II, art. 11 ; 22 déc. 1789-8 janv. 1790, art. 5; circ. int.
niv. an IX; 21 vent, an X; 5 prair. an XII; 21 sept. 1815, 4°; arr. cons.16
frim. an XIV; 0. 11 fév. 1820. —« Si les administrateurs de département,de

district, etc., indépendants en quelque sorte, souverains dans leurs fonctions,
avaient le droit de varier à leur gré les principes et les formes de l'adminis-
tration, la contrariété de leurs mouvements partiels, détruisant bientôt laré-

gularité du mouvement général, produirait la plus fâcheuse anarchie.» (lnstr.
8 janv. 1790, § 6.)

(2). Instr. 12-20 août 1790, chap. 1er,§ 2.—Ils ne doivent ni publierdes
écrits dans lesquels ils exposent, soit la théorie de leur administration, soit
leurs principes, soit leurs sentiments (Circ. int. 24 germ. anVIII), ni parlerà
leurs administrés par des circulaires, desplacards, etc. (L. 15-27 mars1791,
art. 1er ; circ. 6 flor. an VIII).

(3) Ex. : Sans qu'il soit besoin d'approbation supérieure. L. 28-30 avr.

1790, art. 1er; D. 4 mai 1812, art. 4; L. 3 mai 1:844, art. 3, 9; arr.18
therm. an X (chasse,etc.) ; D. 15 oct. 1810, art. 9; 26 déc. 1811, art. 102;
22 mars 1813, art. 36, 2, 4°; L. 4 juill. 1837, art. 8; 0. 17 avr. 1839,
art. 18,33 ; 0. 17janv. 1846, art. 53 ; D. 25 mars 1852, tabl. B, 5°; C civ.,
art. 645, etc.—V. ci-dessus, p. 127, note 1.

Ex. : Sauf l'approbation du chef de l'Etat, L. 25 mars 1817, art. 23; 15
mai 1818, art. 51 ; 23 juill. 1820, art. 31 ; 15 avr. 1829, art. 26 à 31; 0. 15
nov. 1830, art. 5 à 8.

Ex. : Sauf approbation ministérielle. V. ci-dessus,p. 126, note 7.
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Lesactes réglementaires des préfets, non sujets à l'approbation

préalablede l'autorité supérieure, ou faits hors des cas prévus par

leslois et règlements, peuvent toujours être annulés ou réformés

par celle-ci (ministre ou chef du pouvoir exécutif), soit d'office,

soitsur la réclamation (non contentieuse) des parties intéressées (1).

Lescitoyens ont d'ailleurs toujours le droit de décliner ou de con-

tester devant l'autorité compétente, administrative ou judiciaire,

l'application qu'on voudrait leur faire des dispositions de ces actes

réglementaires (2).

Ils peuvent même, lorsque l'application leur en est faite, déférer

cesarrêtés en même temps que l'arrêté d'application, directement

anconseil d'État, par la voie contentieuse, pour incompétence ou

excèsde pouvoir, violation de la loi, etc. (constituant un excès de

pouvoir) (3).
Lesarrêtés réglementaires des préfets sont insérés dans un recueil

desactesadministratifs envoyé par le préfet aux sous-préfets et aux

mairesde son département; mais cette insertion ne les dispense pas

defaire imprimer et placarder, quand il y a lieu, les actes qui doi-

ventêtre portés à la connaissance des citoyens (4).

VIII. Les préfets chargés de l'exécution des lois dans leur dépar-
tementont à prendre à cet effet, dans beaucoup de cas, des déci-
sionsparticulières (5).

Cesdécisions peuvent, en général, également être annulées ou

réforméespar les ministres, sur la réclamation des parties intéres-

sées,sauf, en cas de refus de leur part, le recours ultérieur des par-
ties,s'il y a lieu, par la voie contentieuse (6). Celles-ci peuvent
mêmeattaquer directement et sans intermédiaire, par cette voie, les
décisionsdes préfets, même en matière discrétionnaire, pour incom-

pétenceou excès de pouvoir (7).
Dansdes cas très-rares, la loi ouvre aux parties un recours admi-

(1)V. ci-dessus, p. 127, 1er al., et 183, n° XX, notes 3 et 6; Ex. : D. 23

avr.1807; 0.11 fév. 1820, etc.
(2)V. ci-dessus, p. 61 et 53, notes 3 à 5; C.pén., art. 471,15°, etc.; Ex.:

arr.cons.1er juin 1849 (Plerma).—V. C. pén., art. 130.

(3)V. ci-dessus,p. 60-61, 127, note 2.
(4)Circ. int. 21 sept. 1815 ; 17 juin 1820.
(5)L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 5; instr. 12-20 août 1790,
chap.1er,§ 1er.—V. ci-dessus, p. 183, n° XX, texte et note 3.

(6)Ex.: arr. cons. 16 déc. 1858 (Collas).
(7) L. 7-14 oct. 1790, 3°; Const. an VIII, art. 52.—Ex. : arr. cons. 17
brum.an X ; 10 mars, 23 avr., 1er sept., 7 oct. 1807 ; 21 fév., 21 nov. 1808 ;
28

déc.1858(Lefrançois, rejet au fond), etc.
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nistratif immédiat devant le conseil d'État, sur le rapport du minis-

tre, contre des décisions de préfets (1).
Les numéros suivants indiquent, pour ce qui concerne l'État, le

détail des principales attributions des préfets, correspondantes aux
divers ministères (2) :

IX. Les préfets sont investis du droit de prendre dans certains
cas des mesures de sûreté générale (3).

X. En ce qui touche les travaux publics généraux, ils détermi-
nent les propriétés particulières auxquelles l'expropriation est appli-
cable ; ils font faire les significations et notifications nécessaires; ils

passent les adjudications, sauf généralement l'approbation du mi-
nistre compétent; ils règlent à l'amiable les indemnités mobilières
et les indemnités dues pour dommages causés par les travaux,
ainsi que les frais accessoires et les secours aux ouvriers réformésou
blessés (4), etc.

XI. Les préfets sont aussi chargés de concourir à l'exécution des
lois relatives à l'enseignement, notamment en ce qui concerne

l'instruction primaire publique ou libre (5).
XII. Les préfets sont chargés de veiller à la conservation despro-

priétés ou du domaine civil de l'État (6), et ils interviennent dans

la gestion de ces biens; ainsi, ils passent au nom de l'Etat les con-

trats d'acquisition ou d'échange (légalement autorisés) d'immeu-

bles, et peuvent même acquérir sans approbation supérieure, jusqu'à
concurrence d'une certaine somme, les terrains ou bâtiments né-

(1) Ex. : L. 16 sept. 1807, art. 52; D. 25 mars 1832, tabl. A, 50°(plans
d'alignement) ; L. 21 avr. 1810, art. 64 (minerais de fer, maîtres de forges,
concurrence).

(2) V. ci-après, p. 336, Obligation de consulter le conseil de préfecture;
et tit VII, Police

(3) Ex. : L. 13 nov. 1849, art. 7, 8; L. 28 germ. an VI, art. 144; 0.29
oct. 1820, art. 73 ; D. 1er mars 1854, art. 113 ; L. 29 nov. 1850, art. 3.-V.
ci-après, tit. VII.

(4) L. 3 mai 1841, art. 2, 3°, 11, 57; arr. 19 vent, an XI ; 0. 10 mai1829,
art. 4,11 à 19; 0. 4 déc. 1836, art. 11, 14.—V. Autorités spéciales,Ingé-
nieurs des ponts et chaussées, etc. (D. 7 fruct. an XII, art. 13; D. 16

déc.

1811, art. 57, 63 à 66, 68, 69, 45, 40, etc.; D. 25 mars 1852, tabl. D,10°,
b, c, d; D. 9 janv. 1861).— V. D. 13 avr. 1861, art. 1er 9°, et ci-dessus,

p. 315, notes 1 et 3.
(5) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 2, 3° ; 11 flor. an X, art.8;

D. 15 nov. 1811, art. 33 à 40, 31,191 ; L. 15 mars 1850, art. 64 à 66,77,
18, 27, 28, 30, 33, 50, 53 ; D. 7 oct. 1850, art. 6 à 9, 13 à 16, 19, 20,22,
31 ; 24 déc. 1850-1851, art. 1er ; 9 mars 1852, art. 4 ; 31 déc. 1853-1854.
art. 5, 10, 11,13; L. 14 juin 1854, art. 8; D. 21 mars 1835, art. 23,14,33;
L. 14 juin 1859.

(6) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, 5°, 6°; L. 20-22 avril 1790,
art. 1er ; 25 avril 1793; 20 vent, an V, art. 2; L. 15-29 sept. 1791, tit. VIII,
art. 1er, 3, etc.; arr. 3 fruct. an V; D. 23 fév. 1811, art. 3.
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cessairesaux travaux publics aussi légalement autorisés (1) ; ils

sontchargés de la confection des partages de biens indivis avec

l'État (2); ils passent les adjudications ou contrats d'aliénation

d'immeubles (3); procèdent aux adjudications de baux, etc. (4);
enfin,ils exercent en cette matière, avec le concours des préposés
desdomaines, les actions de l'État soit en demandant, soit en dé-

fendant(5).

XIII. En ce qui touche le service financier, les préfets sont, ainsi

quenous l'avons dit, ordonnateurs secondaires pour les dépenses
civilesde l'État (6) ; en matière de contributions directes, ils veil-
lentet pourvoient au besoin à ce que les décisions rendues par les
conseilsgénéraux sur les réclamations des communes contre le

contingent à elles assigné par le conseil d'arrondissement, soient
exécutées(7) ; ils suppléent, au besoin, à la répartition (8); ils ar-
rêtentet rendent exécutoires tous les rôles de ces contributions, et
autresdont la perception se.fait dans la même forme (9) ; ils pro-
noncentsur les demandes en remise ou modération, occasionnées

pardespertes de revenus ou de facultés pécuniaires, et ils font ainsi

l'emploide la partie des fonds de non-valeur mis à leur disposition,
emploidont il est par eux rendu compte aux conseils généraux (10);

(1) L, 28 oct.-5 nov. 1790, tit. II. art. 14; L. 3 mai 1841, art. 56; ex. :
0.18 déc. 1836-1837, etc.; D. 25 mars 1852, tabl. D, 10°. — Quant aux ac-
quisitionsd'objets mobiliers, V. ci-dessus, p. 147.

(2) V. arr. cons. 12 juin 1813
(3).L. 20 fruct. an IV, art. 2; 16 brum, an V, art. 9; 15 flor. an X, art. 1er;

5vent,an XII, art. 112; ex. : 0. 7 oct. 1814, art. 2; 17 déc. 1817, art. 3;
L. 8 mai 1850, art. 2; D. 1er fév. 1854 ; D. 25 mars 1852, tabl. C. 4° à 6°:
0.1eraoût 1827, art. 86; L. 15 avril 1829, art. 10; C. civ., art. 520, 521.

(4)L. 28 oct.-5 nov. 1790, tit. II, art. 13 et suiv.; 19 août-12 sept. 1791,
art.8;28 mess, an II ; D. 25 mars 1852, tabl. C, 2°, etc.; L. 6 frim. an vu,
art.25;arr. 8 flor. an XII, art. 1er; etc.; D. 13 avril 1861, art. 3, 1°.

(5)C. pr. civ., art. 69 ; arr. 10 therm. an IV ; L. 28 pluv. an VIII, art. 3;
L.28oct.-5 nov. 1790, tit. III, art. 15,13, 14; L. 15-27 mars 1791, art. 13,
14;0. 6 mai 1838. — Except. : L. 10 mai 1838, art. 6, dern. al.; L. 15-27
mars1791, art. 15; à l'exception aussi de celles qui concernent le domaine
militaire(Voy. ci-dessus, p. 1 et 2, note 1, et 273. note 3).

(6) V. ci-dessus, p. 156, 163; D. 13 juin 1860, art. 7; 13 avr. 1861,
art.1er,8°; et 0.13 juin 1839, art. 13 (G).

(7)L. 10 mai 1838, art. 2, 40, 46.
(8)L. 18-27mars 1791, art. 35; 10 mai 1838, art. 27, 47.—V. ci-après, sous-

sect.IV.

(9) 9 vend. an VI, art. 12; 22 brum. an VI, art. 8; 4 frim. an VII, art. 7;
arr.16 therm. an VIII, art. 13; 15 flor. an VIII, art. 4; 26 brum. an X, art. 1er;
L.

13 flor. an X, art. 21 ; 25 avril 1844, art. 20; 17 août 1822, art. 26; ex. :

21avr. 1810, art. 33; D.6 mai 1811, art. 37, 39; 14 flor; an XI, art. 3; etc.
(10)Arr. 24 flor. an VIII, art. 29,1er al., 24 a 28; 15 fruct. an VIII, art. 6;
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ils sont chargés, dans l'arrondissement du chef-lieu de départe-
ment, de l'opération du contrôle des récépissés des comptables (1);
et ils surveillent en général la perception et l'emploi des deniers
publics dans leurs départements respectifs, ainsi que la gestion
des comptables, dont ils vérifient les caisses et contre lesquels ils
peuvent prendre ou provoquer certaines mesures (2).

Mais les préfets ne peuvent changer ni la destination ni le mode
des paiements prescrits par les instructions du ministre des finan-
ces (3).

Ils ne peuvent non plus rien ordonner concernant l'organisation,
le travail et la marche du service des postes aux lettres et aux che-
vaux (4).

XIV. Le mandement de faire exécuter qui se trouve à la fin des
lois (5), en ce qui concerne les objets relatifs à la guerre et àla

marine, n'a, en général, d'autre effet à l'égard des autorités civiles
que de leur enjoindre d'assurer l'exécution de ces lois lorsqu'elles
en sont requises dans les formes prescrites (6).

Il faut excepter toutefois de cette règle les lois concernant le re-

crutement ou les appels annuels (7), les lois sur la garde natio-
nale (8), sur le service de la gendarmerie (9) et l'attribution quasi-

juridique faite aux maires par la loi sur l'inscription maritime (10).
Ainsi, en ce qui touche le recrutement, outre l'opération dela

répartition entre les cantons du contingent départemental (11) etla

L. 13 flor. an x, art. 25; 23 sept. 1814, art. 21, etc.; 25 avril 1844,art.22;
V. L. 30 juin-2 juill. 1790, art. 10; L. 28 pluv. an VIII, art. 4; arg.-Arr.
9 flor. an IX; O. 22 nov. 1826; ex. : D. 7 avril 1860. — L. 17 juill. 1810,
art. 28; 17 août 1822, art. 21; 10 mai 1838, art. 24, 2°.

(1) D. 4 janv. 1808, art. 2,7, 8; L. 24 avril 1833; 0. 8 déc. 1832;12mai
1833; 0. 19 nov. 1826, art. 3.—V. L. 17 fruct. an VI, art. 14 à 25.

(2) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. 3, 3° ; const. an III, art. 190;L.
22 brum. an VI, art. 10; arr. 17 frim. an IX, art. 1er et 4; D. 31 janv. 1806;
4 janv. 1808-1832, art. 17, 14; arr. 10 flor. et 6 mess, an X; etc.

(3) Arr. 17 frim. an IX, art. 6.
(4) L. 26-29 août 1790, tit. IV, art. 1 et 2; 6-12 sept. 1791, art. 9.
(5) V. ci-dessus, p. 83.

(6) L. 15-27mars 1791, art. 10; ex.: L. 31 déc. 1799-7 janv. 1791, art.19;
21 sept. 1793, art. 2; 3 brum. an IV, art. 23; arr. 24 fruct. an IV, art. 1er;etc.
F. ci-après : Des autorités militaires et maritimes, indépendance récipro-
que, etc.

(7) F. ci-après.
(8) F. ci-après.
(9) V. ci-dessus, p. 251, et tit. VII, De la police.
(10) L. 3 brum. an IV, art. 21.
(11) L. 8 mai 1837, art. 3, et L. ann.; ex. : L. 1er août 1860.-V. ci-après.
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présidencedu conseil de révision (1), l'examen des tableaux de re-

censementet la présidence pour le tirage au sort dans l'arrondisse-

mentdu chef-lieu de la préfecture, c'est par les préfets que sont

reçus,en la forme administrative, les actes de substitution de nu-

méroset qu'étaient reçus autrefois les actes de remplacement (2).
Lagarde nationale est placée sous l'autorité des préfets (3).

XV. Comme représentants ou délégués du chef du pouvoir exé-

cutif,lespréfets sont chargés, ainsi que nous le verrons, de concourir

ondeveiller à la constitution légale des autorités départementales
oumunicipales (4) et autres autorités locales (5), et à la régularité
deleur action en ce qui touche l'ordre public et l'exécution géné-
raledes lois.

Ainsi, ils prononcent la nullité des actes des conseils généraux,
d'arrondissement ou municipaux, pris hors de leur réunion légale
oupar ces derniers sur des objets étrangers à leurs attributions, ou

enfinqui auraient lésé quelque citoyen ; et ils peuvent dans cer-

tainscas suspendre, soit ces corps eux-mêmes, soit leurs délibéra-

tions(6); ils ont le droit d'annuler, soit d'office pour violation des

loiset règlements, soit, s'il y a lieu, sur la réclamation des parties

intéressées,soit enfin comme contraires à leurs arrêtés ou aux or-

dresqu'ils leur ont donnés ou transmis, les actes des sous-préfets ou

autresautorités d'arrondissement (7); ils peuvent suspendre l'exé-
cutionou prononcer l'annulation des arrêtés ou décisions des maires,

(1)V. ci-après, Juridiction administrative.
(2)L.21 mars1832, art. 15, 10. 24; 26 avril 1855, art. 10; 17 mars1858;

D.9janv. 1856, art. 64.—V. Maires.
(3)L. 29 sept.-14 oct. 1791, art. dern.; 0. 30 sept. 1818, art. 1er; L. 22

mars1831,art. 6; L. 13 juin 1851, art. 108, 112; D. 11 janv. 1852, art. 5,
9,11,21,23.

(4)1erD. 2 fév. 1852, art. 19; 2e id., art. 4; L. 7 juill. 1852, art. 3;
3juill. 1848, art. 1er, 3e al. ; 22 juin 1833, art. 8, 10, 26, 50; 5 mai
1855,art. 7, 46,20,12, 27, 2; 21 mars 1831, art. 44, 45, 51, 26; L. 18 juill.

1837,art. 70, 56, 57. — V. ci-après Conseils généraux et d'arrondissement,
Conseilsmunicipaux, Election; Maires et Adjoints, Nomination; etc.

(5)V. ci-après Autorités spéciales, Commissions administratives d'hos-
pices,etc.; D. 23 mars 1852, art. 1er; 25 mars 1852, art. 5, 9°; 0. 6 juin
1830,art. 1er; L. 24 juin 1851, art. 2; D. 17 juin 1852; D. 13 avril 1861,
art.5, 11°.

(6) L. 22 juin 1833, art. 15 à 18, 28 ; 21 mars 1831, art. 28 à 30; 5 mai
1855,art. 23, 24, 13, 25; L. 14-22 déc. 1789, art. 60; 15-27 mars 1791,
art.25,29; const. an III, art. 193,194, 197; L. 28 pluv. an VIII, art. 20;
ex.:arr. cons.4 oct. 1838; 10 janv. et 2 avril 1841, 22 janv. 1844, 29 juin
1850.-V. ci-après, § III, n° II.

(7)L. 15-27 mars 1791, art. 9, 25, 26; const. 1791, tit. III, chap. IV,
sect.II, art. 6; D. 13 avril 1861, art. 7.
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représentants du chef de l'État dans la commune, etc. (1), et suspen-
dre ces agents eux-mêmes de leurs fonctions (2), le tout sauf, à défaut
d'annulation par eux, le recours administratif ultérieur des partiesprès
du ministre compétent, et sans préjudice à leur droit, soit d'attaquer
directement devant le conseil d'État par la voie contentieuse pour
incompétence ou excès de pouvoir ceux de ces actes ou délibérations

qui ne statuent pas par voie de dispositions générales ou réglemen-
taires, ou même ceux de ces actes réglementaires dont on leur ferait
ou prétendrait leur faire l'application, soit de décliner ou contester

simplement cette application, soit enfin de se pourvoir au fond,s'il

y a lieu, devant la juridiction compétente (3).
Ils peuvent demander au chef de l'État, en son conseil d'État, par

l'intermédiaire des ministres, ou aux ministres et directeurs géné-
raux dans certains cas, l'autorisation de mettre en jugement leurs

subordonnés, notamment dans l'ordre départemental ou communal,
en un mot, local (4). Ils peuvent, sans autorisation, poursuivre, ou
même autoriser sur la demande de particuliers, la mise en juge-
ment de certains autres (5).

§ 2. — En tant que préposés en partie à la surveillance et àla

gestion des intérêts départementaux :

I. Les préfets nomment certains agents chargés de concourir à la

gestion de ces intérêts, tels que architectes du département, archi-

vistes, directeurs et agents des dépôts de mendicité, médecinscl

comptables des asiles publics d'aliénés, etc. (6).
II. Les préfets préparent ou provoquent, approuvent ou font régu-

lariser les délibérations des conseils généraux, en ce qui touchela

gestion des intérêts et des biens départementaux (7).
Ils sont quelquefois appelés à y suppléer (8).

(1) L. 14-22 déc. 1789, art. 60; 19-22 juill. 1791, art. 46 ; const.anm.
art. 193, 197; L. 18 juill. 1837. art. 11.— V. ci-après, § III.

(2) Const. an III, art. 194, 197; L. 28 pluv. an VIII, art. 20; 7 juill. 1852,
art. 7; 5 mai 1855, art. 2.

(3) V. ci-dessus, p. 60, 61, 183, etc., Analogie.
(4) D. 25 mars 1852, art. 5, 7°, 8°, 6°, 4°; etc.; D. 9 janv. 1861.
(5) Const. an VIII, art. 75; D. 9 août 1800; 1er arr. 29 therm. an XI; 0.

1er août 1827, art. 39; D. 14 juill. 1812.
(6) Arr. 10 flor. an X ; av. cons. 19 fév.-16 mars 1807; 2e arr. 29 therm.

an XI ; D. 17 mai 1809, art. 144.
(7) Ex. : L. 10 mai 1838, art. 5,11, 29, 30, 38; D. 25 mars 1852, tabl.A,

1° à 4°, 7°, 9°, 12°, 13°, 19°, 20°, 23°. 24°, 55°; D. 21 nov. 1860;
D.

13 avril 1861, art. 5, 3°, 10°; L. 3 juill. 1848; D. 27 déc. 1851-1852;L.
7 juill. 1852, art. 12; D. 9 janv. 1861.

(8) Notamment en ce qui concerne le budget des dépensesordinaires, c'est-
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III. Ils exécutent les délibérations de ces conseils ; ainsi, ils con-

tractentau nom du département (1); ils liquident les dépenses des

départementsconsidérés comme corps politiques et comme per-

sonnesciviles, et ils délivrent aux créanciers les mandats de paie-

ment(2); ils dressent, sauf l'approbation du chef de l'État, les bud-

getsdereport des dépenses ou paiements d'un exercice à l'exercice

immédiatement suivant (3); ils exercent les actions des départe-

ments,soit en demandant, soit en défendant, excepté dans les litiges
entrel'État et le département où ils continuent de représenter
l'État(4); ils rendent compte annuellement aux conseils généraux
deleur administration en ce qui touche les intérêts du départe-
ment(5).

§ 3.—Comme chargés de la surveillance et du contrôle sur l'ad-

ministration communale et la gestion des intérêts des communes,

hospicesou établissements de bienfaisance et autres établissements

publics,et même d'établissements d'utilité publique locaux (6) :

I. Les préfets, indépendamment de la nomination des maires et

adjointsautres que ceux des communes les plus importantes, etc. (7),
nomment et révoquent certains agents ou préposés subordon-
nésparticipant à la gestion ou à la surveillance des intérêts lo-
caux(8).

II. Les préfets peuvent, soit d'office pour une violation d'une loi

à-direobligatoires (L. 10 mai 1838, art. 28, 12 à 15, 20, 22).—V. ci-dessus,
§1er,n° XIII, L. 10 mai 1838, art. 27.

(1)L. 3 mai 1841, art. 13, 26 ; 10 mai 1838, art. 30 et 31, 2e al. ; D. 25
mars1852,tabl. A, 1°, 6° à 8°, 10°, 11°, 12° à 17°, 24°, 26°, 52°; 13 avril
1861,art. 2, 1°, 2°.

(2)Aprèsordonnance de délégation des ministres, l'ensemble des budgets
départementauxétant rattaché au budget de l'Etat (0. 31 mai 1838, art. 428).
-V. ci-dessus p. 163.

(3)L'exercice départemental est plus court que l'exercice concernant les
recetteset les dépensesde l'Etat en Europe. Sadurée est la même que pour les
recetteset les dépenses de l'Etat en Algérie (V. ci-dessus, p. 138, 139, et
0.4 juin 1843; L. 10 mai 1838, art. 21 ; régl. int. 30 nov. 1840, art. 211,
etcirc.min. 15 mai 1844, etc).

(4)L. 10 mai 1838, art. 4, 5°, 30, 37; D. 25 mars 1852, tabl. A, 5°.

(5)L. 28 pluv. an VIII, art. 6; 10 mai 1838, art. 24, 25; 22 juin 1833,
art.12, dern. al.; L. 10 mai 1834, art. 10.—V. ci-dessus, p. 359.

(6)Etablissementsecclésiastiques, fabriques, chapitres; congrégations, etc.
-V. ci-après, n° IV.

(7)V. ci-dessus, § 1er, n° XV, et ci-après. Maires et adjoints, etc.
(8)D. 25 mars 1852, art. 5. 5°, 9°. 11°, 13°, 16°, 20°, 21°; 0. 29 nov. 1820,

art.2; 4 mai1825; 6 juin 1830; C for., art. 94, 98.
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ou d'un règlement d'administration publique, soit sur la réclama-
tion de toute partie intéressée, suspendre l'exécution ou prononcer
l'annulation des délibérations des conseils municipaux ou des com-
missions administratives d'hospices, sur les objets d'intérêt local

que ces conseils ou commissions ont la faculté de régler par leurs
délibérations (1); ils peuvent également suspendre l'exécution on

prononcer l'annulation des arrêtés, même réglementaires, des maires
statuant sur des objets d'intérêt local (2); sans préjudice du droit

qu'ont les parties de décliner ou de contester l'application deces
arrêtés ou délibérations, ou de les attaquer par les autres voiesde
droit (3).

III. Les préfets, et même, dans les arrondissements autres quece-
lui du chef-lieu, les sous-préfets sous leur contrôle, sont investis du

droit d'approbation de certains actes réglementaires ou tarifs de

perception faits par des autorités locales (conseils municipaux,

maires, commissions administratives d'hospices, conseils de fabri-

que), et dont la plupart, auparavant, devaient être approuvés en

conseil d'État, etc. (4).

IV. Ils approuvent aussi la plupart des délibérations des conseils

municipaux ou commissions syndicales touchant la gestion desin-
térêts et des biens communaux et l'exécution de ces délibéra-

tions (5), ainsi que celles des commissions administratives d'hos-

pices et autres administrations de bienfaisance (6), quelques-unes
de celles des autorités chargées de la gestion d'autres établissements

(1) L. 18 juill. 1837, art. 18, 17: 0. 18 déc. 1838; L. 28 sept.-6 oct. 1791,
tit. Ier, sect. v, art. 1er; L. 7 août 1851, art. 8.

(2) L. 4-11 août-3 nov. 1789, art. 2; instr. 12-20 août 1790, chap.III,
art. 7: 19-22 juill. 1791, tit. Ier, art. 30, 31, 46; L. 28 sept.-O oct. 1791,
tit. Ier, sect. v, art. 1er; L. 14-22 déc. 1789, art. 60; etc. — V. ci-dessus,

§ 1er, n° XV, note 5.

(3) V. ci-dessus, § 1er, n° XV, note 7.

(4) L. 18 juill. 1837, art. 19, 2°, 20, 31, 6°, 8°, 9°; D. 25 mars 1852,
tabl. A, 34°, 46°, 47°, 50°, 53°; tabl. B., 7°. — v. L. 29 flor. an X, art. 2;
L. 15-28 mars 1790, tit. II, art. 21; arr. 7 brum. an IX, art. 1er; etc.; arr.
23 pr. an XII, art. 10, 11 ; 0. 6 déc. 1843; D. 18 mai 1806, art. 9, 7,11,14,
15; L. 16 sept. 1807, art. 52; L. 21 avril 1832, art. 3; D. 30 janv. 1852,
art. 13, 16°, 18°.—V. ci-après, p. 370, n° II.

(5) L. 18 juill. 1837, art. 19, 20, 23, 33, 34,36 à 40, 44 à 48, 51, 56,
57, 59, 60, 70, dern. al., 71 id.; D. 25 mars 1852, tabl. A, 35°, 40° à 50,
52° à 55°, et art. 3, tabl. C, 10°; L. 10 juin 1853, art. 4; L. 3 mai 1841,
art. 13, 26; 0. 14 nov. 1837, art. 10; L. 3 juill. 1848; 5 mai 1855, art. 14;
9 janv. 1861; 13 avril 1861, art. 1er, 1°.

(6) L. 7 août 1851, art. 9; circ. int. 5 mai 1852; L. 3 mai 1841. art. 13.
26.—V. D. 13 avril 1861, art. 6, 14°, 17°. 19°.



CHAP. Ier.—DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES PROPREMENT DITES. 365

publicslocaux (1) et même quelques-unes de celles des administra-

teursde certains établissements d'utilité publique (2).

Ils peuvent même, dans certains cas, pourvoir d'office ou par des

décisionsà ce qu'exigent les intérêts du service (3).

V. Le préfet est quelquefois investi par les lois du droit de statuer

directementpar voie réglementaire ou autrement sur certains ob-

jetsd'intérêt communal ; notamment en ce qui concerne les che-
minsvicinaux, dont il dresse et arrête l'état et fixe la largeur, dans
unecertaine limite, etc. (4).

VI. Pour tous les actes de la compétence des maires et qui leur
sontprescrits par la loi, le préfet, en cas de négligence ou de refus

deleur part, peut, après les en avoir requis, procéder d'office par lui-
mêmeou par un délégué spécial. Il ordonnance notamment, sur le

refusdumaire, toute dépense régulièrement autorisée et liquide (5).

VII. Le préfet d'ailleurs est investi directement du droit de li-

quideret ordonnancer certaines dépenses d'intérêt communal (6).

VIII. Les préfets ont mission de surveiller la gestion des receveurs
descommunes et des établissements de bienfaisance et de faire vé-
rifierleurs caisses, indépendamment du contrôle auquel ceux-ci
sontsoumis de la part de leurs supérieurs dans l'ordre financier et

de lapart des inspecteurs des finances. Ils transmettent à ces rece-

veurs,par l'intermédiaire de leurs supérieurs hiérarchiques, les

rôlesouétats de recouvrement et de répartition de taxes ou cotisations

(1)Ex. : D. 13 avril 1861, art. 4, 2°; 16 juill. 1810, art. 1er; 30 déc. 1809,
art.60,71;6 nov. 1813, art. 68; 0. 2 avril 1817, art. 1er, dern. al.; 14 janv.

1831,art. 6; L. 3 mai 1841, art. 13, 26.

(2) Ex. : D. 13 avril 1861, art. 1er, 11°, 4, 2°; 0. 2 avril 1817, art. 1er,ta. al.; 14 janv. 1831, art. 6; D. 25 mars 1852, tabl. A, 29°.
(3)V. ci-après,nosV et VII, Chemins vicinaux, Dépenses intéressant plu-

sieurscommunes; etc. (L. 18 juill. 1837, art. 72, 2e al., 73; 21 mai 1836.
art.5,7, 9; 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 1er, sect. VI, art. 2; D. 30 déc. 1809,
art.98,101;D. 11 janv. 1852, art. 16; L. 20 avril 1858, art. 20).—V. n° s.

(4)L. 21 mai 1836, art. 21,1er, 7, dern. al, 15,16,17 ; 9 vent, an XIII,
art.6; av. cons. d'Et. 5-8 nov. 1813; L. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 1er,
sect.VI,art. 3 (V. n° précéd. et D. 13 avr. 1861, art. 1er, 2°); D. 25 mars

1852,tabl. B, 2°.— V. ci-après, tit. VII, Police.

(S)L. 18juill.1837, art. 15, 61; 15-27 mars 1791, art. 22; ex. : proclam.
9avr. 1793;arr. cons. 29 juin 1850, 3°.—V. ci-dessus, n° IV (Aux lieu et
placedu conseil municipal).
(6) L. 21 mai 1836, art. 9, arg. ; circ. int. 13 et 31 mai 1838 ; D. 13 avr.
1861,art. 1er, 3° à 6°. circ. int. 25 nov. 1836, etc. (Fonds de cotisations
municipales).
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locales, rendus exécutoires par eux ou par les sous-préfets. Ils peu-
vent décerner contrainte contre ces receveurs (1).

IX. Les préfets répartissent entre les communes la partie, laissée
à leur disposition, du fonds commun que forme le produit des
amendes de police correctionnelle attribué aux communes parles
lois (2) ; ils peuvent affecter à certaines dépenses concernant les
chemins vicinaux de grande communication partie du fonds dépar-
temental de subvention relatif à cet objet (3).

Pour un certain nombre des opérations ou attributions qui leur
sont confiées, dans l'intérêt général, départemental ou communal,
les préfets sont tenus de se faire assister ou de prendre l'avisdu
conseil de préfecture (4) ; ils en exercent quelques-unes aprèsavis
du conseil départemental de l'instruction publique (5), l'un etl'au-
tre placés près de chacun d'eux (6).

Indépendamment des fonctions ou attributions à eux déléguées,
les préfets coopèrent à l'instruction des affaires de toute nature
dont la solution est réservée à l'autorité ou aux autorités centrales,
et ils sont le plus souvent appelés à éclairer celles-ci de leursavis
sur chacune de ces affaires.

Ils président certains conseils de commissions (7).
Les préfets ont pour auxiliaires non-seulement les fonctionnaires

spéciaux dans le cercle et la limite de leurs attributions respectives,
mais encore un secrétaire général ou un conseiller de préfecture
désigné pour en remplir les fonctions (8), et en outre des employés

(1) D. 27 fév. 1811, art. 11, 5. 6; 0. 19 nov. 1826, art. 7; 17 sept.1837,
art. 1er à 4; L. 18 juill. 1837, art. 62, 44, 63; 0. 31 mai 1840; L. 7août
1851, art. 13; av. cons. d'Et. 12 nov. 1811-24 mars 1812.— V. p. 194.

(2) L. 18 juill. 1837, art. 31,12°; D. 17 mai 1809, art. 5; 0. 30 déc.1823-
1824, art. 5, 6; D. 25 mars 1852, tabl. A, 39°; D. 25 juin 1852, art. 2.

(3) D. 13 avr. 1861, art. 1er, 7°; L. 21 mai 1836, art. 8. — V. ci-dessus,
§ 2,n° III.

(4) V. ci-dessus, § 1er, nosXII à XV : arr. 19 vent, an II, art. 5,7;0.
10 mai 1829, art. 11, 13; D. 25 mars 1852, art. 3, tabl. C, 2° à 6°,7°;
L. 10 mai 1838, art. 46 ; 8 mai 1837, art. 3 ; 22 janv. 1833. art. 8, 10,26,
15, 28; 5 mai 1855, art. 7, 23, 24; § 2, nosI et II : L. 10 mai 1838.art.28,
29; § 3, nosIV, VI: L. 18 juill. 1837, art. 39, 46, 59, 61; D. 25 mars1852,
art. 3, tabl. C, 9°, 10° ; L. 3 mai 1841, art. 13, 26.

(5) L. 15 mars 1850, art. 15, dern. al.; 14 juin 1854, art. 8; D. 21mars

1855, art. 33.

(6) V. ci-après.
(7) Ex.:0.9 avril 1819, art. 15; 5 nov. 1847, art. 2;D. 1erjuill. 1852,etc.

(8) L. 28 pluv. an VIII, art. 7; 9 avr. 1817 ; 1er août 1820; 1ermai1832;
arr. 15 déc. 1848; D. 2 juill. 1853; 1ermai 1858; 0.29 mars 1821,art.1er,4.
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dela préfecture rétribués sur le fonds de leur abonnement pour

fraisd'administration (1).

Dans les départements où se trouvent des secrétaires généraux

en titre, les préfets peuvent, avec l'approbation du ministre, leur

déléguerune partie de l'administration départementale (2).

Unauditeur au conseil d'État peut être attaché à chaque préfec-

ture.Le préfet peut lui donner des missions dans le département et

lui confier l'instruction d'affaires purement administratives ou con-

tentieuses(3)

SOUS-SECTIONII.—Des Sous-préfets.

Il y a un sous-préfet dans chacun des arrondissements commu-

naux,à l'exception de ceux où est situé le chef-lieu d'un départe-
ment.

Lessous-préfets sont nommés et révocables à volonté, par le chef

del'État (4).
En cas d'absence ou d'empêchement d'un sous-préfet, le préfet

pourvoit à son remplacement par un fonctionnaire de l'ordre admi-

nistratif pris dans l'arrondissement, ou par un conseiller de préfec-

ture, ou enfin par l'auditeur au conseil d'Etat attaché à la préfec-
ture. Une partie des attributions déférées en général aux sous-

préfets peut être déléguée dans l'arrondissement du chef-lieu de

préfecturepar le préfet à cet auditeur (5).
Lessous-préfets remplacent en partie et les administrations de

district (1790) et les administrations municipales de canton (an IV).
Ils sont, pour les affaires d'intérêt général, départemental ou com-

munal,etc., les intermédiaires entre le préfet, dont ils sont les auxi-

liaires subordonnés, et les maires et autres autorités locales, dont
ils sont les supérieurs. Cependant les lois et règlements leur con-

fèrent,ainsi que nous le verrons (6), quelques attributions qui leur
sontpropres.

(1) D.4 prair. an XIII et années suiv., tabl. annex.; 0. 4 fév. 1815; 15 mai
1822,art. 2; 28 sept. 1829; 28 déc. 1830-1831 ; 25 oct. 1839, art. 2; 0. 10
déc.1846; 24 oct. 1847; D. 27 mars 1852, art. 7; 12 juill. 1859; 23 janv. et
27fév. 1861.

(2)0.1er août 1820, art. 2; D. 29 déc. 1854, art. 3. — V. D. ci-dessus,
p.354,et p. précéd., note 7.

(3)D. 25 nov. 1853, art. 5 ; 16 janv. 1854. —V. sous-sect. suiv., Sous-
préfetset Conseils de prefecture.—V. D. 26 déc. 1809, art. 11,15 à 18.

(4)L. 28 pluv. an VIII, art. 8,11, 18 ; 0. 20 déc. 1815 ; D. 29 déc. 1854
1855,art. 1er; const. an VIII, art. 41.

(5) 2earr. 17 vent an VIII, art. 7 ; 0. 29 mars 1821, art. 3 ; D. 25 nov.
1853,art. 5.—V. ci-dessus.

(6)V. ci-dessouset tit. vu, Police.
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Les sous-préfets ont entrée aux conseils d'arrondissement; ils
président, en outre, certains conseils ou commissions dont nous

parlerons (1).

§ 1er.—En ce qui touche l'intérêt général ou départemental:

I. Quelques nominations leur sont déférées, en bien petit nombre:

ainsi, celles des membres des conseils de recensement et desjurys
de révision de la garde nationale (2); celles des porteurs de con-

traintes, et encore sauf approbation, par le préfet (3), etc.

II. Ils peuvent, ainsi que les préfets, demander la radiation ou

l'inscription des individus indûment inscrits ou omis sur les listes

électorales, qui servent à l'élection des membres des conseils géné-
raux, des conseils d'arrondissement et des conseils municipaux (4),

III. A plus forte raison qu'aux préfets, il leur est interdit defaire
des ordonnances ou arrêtés réglementaires. Si quelques circon-
stances extraordinaires les portaient à s'écarter de cette règlees-

sentielle, leurs délibérations (arrêtés ou décisions) ne pourraient
être mises à exécution qu'après avoir été présentées à l'autorité de

département (au préfet), et autorisées par elle, dans les limites de

son autorité à elle-même (5). Ils sont investis, toutefois, du droit
d'arrêter pour la garde nationale les règlements sur les exerci-

ces, etc.(6). Un règlement d'administration publique fait, par déléga-
tion de la loi, confirmant sur ce point une ordonnance de 1816,leur

confère le droit d'ordonner la fermeture des barrières de dégelsur

les routes nationales et départementales et les chemins de grande
communication (7).

IV. Les sous-préfets sont chargés, dans leur arrondissement, sous

la direction et l'autorité du préfet, de l'exécution des lois, règlements
et autres actes de. l'autorité supérieure. Ils doivent généralement
attendre, pour agir, les ordres de cette autorité, et s'y conformer

exactement. Toutes les fois, cependant, qu'ils agissent conformé-
ment aux principes établis et dans l'esprit des ordres qu'ils ontre-

(1) Ex.: D. 25 mars 1852, art. 4; arr. 18 déc. 1848, art. S; 0, 9 avril 1819,
art. 15, etc.—V. ci-après et p. 366, note 7.

(2) D. 11janv. 1852, art. 9,10.
(3) Arr. 16 therm. anVIII, art. 20.—V. ci-après, n° VIII.
(4) D. 2 fév. 1852, art. 19 ; L. 7 juill. 1.852, art. 3 ; 5 mai 1855, art. 7.
(5) Instr. 12-20 août 1790, chap. 1er,§ 1er;ex.: arr. cons. 16 mess.anXIII.

3° (Lapeyrolerie), etc.
(6) D. 11 janv. 1852, art. 19, 20.—V. ci-après, n° XI.
(7) L. 30 mai 1851, art. 2; D. 10 août 1852, art. 7; 0. 23 déc.1816.-

V. L. 29 flor. an X, art. 6 (Préfets).
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çus, ils n'ont pas besoin, pour chaque acte de détail ni pour

l'expédition de chaque affaire particulière, d'une autorisation spé-
ciale(1).

Ils se livrent ou font procéder aux vérifications qui leur sont

prescriteset donnent tous les avis qui leur sont demandés par les

loisoupar l'autorité supérieure (2). Ils adressent aux autorités qui
leursont subordonnées des instructions claires et méthodiques (3).

V. Ils sont chargés d'exercer une surveillance spéciale sur le bon

étatdesroutes de leurs arrondissements, et peuvent, à cet égard,
donnerdes ordres aux ingénieurs et mander devant eux les maîtres
deposte.Ils peuvent, dans certaines circonstances, et lorsqu'il ne

s'agit que de travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, ou
mêmede travaux neufs dont la dépense n'excède pas un certain

taux, procéder, par délégation du préfet, à l'adjudication de tra-
vauxpublics en général, au chef-lieu de la sous-préfecture (4).

VI. Par délégation du préfet, ils fixent à la fin de chaque année
lenombre maximum des enfants qui, l'année suivante, pourront être

admisgratuitement dans les écoles primaires publiques. Ils rendent

exécutoires les rôles trimestriels de ceux qui doivent payer la rétri-

bution scolaire (5).
VII. En ce qui louche les finances de l'État, ils sont chargés,

comme les préfets pour l'arrondissement chef-lieu, du visa ou con-

trôle des récépissés à talon délivrés par les comptables (6).
Ils désignent les répartiteurs des contributions directes (7).
VIII. En matière de recrutement, ils président à l'examen des ta-

bleaux de recensement et au tirage au sort dans chaque canton. Ils

assistent,avec voix consultative, aux séances du conseil de révision
dansleur arrondissement (8).

IX. Dans les chefs-lieux de sous-préfecture qui ne sont pas places

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 31 ; instr. 12-20 août 1790,
chap.Ier, § 1er,

(2) Ex.: arr. 24 flor. an VIII, art. 24 à 29, 3 à 6, 9, etc.; L. 21 avril 1832,
art.29; L. 3 mai 1841, art. 8,10, etc.

(3)Instr. 12-20 août 1790, ibid.

(4) D. 16 déc. 1811, art. 57, 60 à 62, 66; 0. 10 mai 1829, art. 19.
(5) L. 15 mars 1850, art. 24 ; 28 juin 1833, art. 14 ; D. 7 oct. 1850, art.

22et 31, dern. al. ; 31 déc. 1853-1854, art. 13 et 14.
(6) V. ci-dessus, p. 360.
(7) Arr. 29 frim. an IV, art. 3, 4; L. 18 prair. an V, art. 10, 11 ; 3 frim.

anVII, art. 8 à 23 ; 3 niv. an vu, art. 1er; 2 mess, an vu, art. 15 ; 3 frim.

anVIII, art. 5; 21 avril 1832, art. 17, 27; arr. cons. 7 avril 1858, etc. —

V.ci-dessus,n° 1.
(8) L. 21 mars 1832, art. 10,15; 10 mars 1818, art. 12.

24
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de guerre, les sous-préfets suppléent, comme ordonnateurs par sous-
délégation, les sous-intendants militaires, pour les dépenses dumi-
nistère de la guerre (1).

X. Enfin, à l'égard encore de la force publique, ils sont chargés
de l'approbation des arrêtés des maires relatifs au service ordinaire,
aux revues, exercices et prises d'armes, de la garde nationale (2).

§ 2. — En ce qui touche les intérêts et la gestion des biensdes
communes ou hospices, etc. :

I. Ils nomment aujourd'hui les préposés d'octroi (3).

II. Ils sont chargés de l'homologation des tarifs des droits depe-
sage, mesurage et jaugeage, des droits de place dans les halles, foires

et marchés, et des concessions dans les cimetières, lorsque lesuns

et les autres sont établis d'après les conditions fixées par desarrêtés

des préfets (4).

III. Us visent et rendent ainsi exécutoires les rôles ou étalsde

recouvrement dressés par les maires des recettes municipales oude

celles des établissements publics de bienfaisance (hospices, etc.),

pour lesquelles les lois et règlements n'ont pas prescrit un autre

mode (5).

IV. Ils sont chargés, comme les préfets, de faire faire, suivant

l'exigence des cas, la vérification des caisses communales et decelles

des établissements de bienfaisance dans leur arrondissement (6).
V. Ils ont pouvoir d'approuver l'exécution des travaux ordinaires,

et de simple entretien, des bâtiments communaux dont la dépense
n'excède pas mille francs, dans la limite des crédits ouverts aux

budgets ; ainsi que les polices d'assurances contre l'incendie deces

édifices (7).

VI. Ils peuvent autoriser les battues pour la destruction desani-

(1) 0. 18 sept. 1822, art. 18, 13; 10 juin 1829, art. 13 ; 25 déc.1837-
1838, art. 334; règl. 1er déc. 1838, art. 83, etc.—Dans les chefs-lieuxdedé-

partement qui se trouvent dans le même cas, cette attribution estremplie,
soit par le secrétaire général de la préfecture (V. ci-dessus), soit parouicon-
seiller de préfecture désigné par le préfet (V. ci-après); dansles autrescom-
munes, par les maires ( V. ci-après).

(2) D. 11 janv. 1852, art. 19.—V. ci-dessus n° III.
(3) D. 13 avr. 1861, art. 6,20°.
(4) D. 13 avr. 1861, art. 6, 11° à 9° ; D. 25 mars 1852, tabl. A, 34°, 47°,

L. 18 juill. 1837, art. 31,6°, 8°, 9°, 19, 2°, 20.
(5) L. 18 juill. 1837, art. 65,44, etc. ; 7 août 1851, art. 13.
(6) D. 27 fév. 1811, art. 11, etc.—V. ci-dessus.
(7) D. 13 avr. 1861, art. 6,13°, 8°.
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mauxnuisibles dans les bois des communes et des établissements de

bienfaisance(1).

VII. Ils approuvent les budgets et comptes des bureaux de bien-

faisance, ainsi que les conditions des baux a ferme de leurs im-

meubles,lorsque la durée n'en excède pas 18 ans. Ils autorisent les

acquisitions, ventes et échanges d'objets mobiliers, l'acceptation des

donset legs d'objets mobiliers ou de sommes d'argent dont la valeur

n'excèdepas 3,000 fr., lorsqu'il n'y a pas de réclamation de la part
deshéritiers, et enfin les placements de fonds pour ces établisse-

ments(2),

VIII. Ils sont chargés d'approuver les règlements du service inté-

rieurde ces établissements (3).

Les sous-préfets doivent, pour quelques-unes de leurs attribu-

tions, être assistés, soit de membres du conseil d'arrondissement,
soitde maires et adjoints, soit d'autres agents spéciaux (4).

Si un préfet ne peut, malgré des avertissements successifs, obtenir
dessous-préfets les renseignements ou informations nécessaires à

l'administration, il peut nommer deux commissaires qui se transpor-
tent aux frais de ces fonctionnaires pour recueillir ces renseigne-
ments(5).

Il y a aussi dans les sous-préfectures des employés rétribués sur
le fonds d'abonnement alloué aux sous-préfets pour les dépenses
dupersonnel et du matériel des bureaux (6).

SOUS-SECTIONIII.— Des conseils de préfecture.

Lesconseils de préfecture sont composés d'un nombre inégal de
membres,selon l'importance du département ou le nombre habituel
desaffaires (7).

Cesmembres sont nommés directement et révocables à volonté

parle chef de l'État (8).

(1)D. 13 avr. 1861, art. 6, 12°.—V. D. 21 déc. 1859, art. 11.
(2) D.13avr. 1861, art. 6, 14°, 15°; 17°, 19°, 16°.
(3) Ibid., 18°.

(4) V. ci-dessus, § 1er, n° VI (0.10 mai 1829, art. 19) ; n° IX (L. 21 mars

1832,art.
10),-V. aussi 0. 1er août 1827, art. 86 (adjudication de coupes de

(5) L. 15-27 mars 1791, art. 22.—V. L. 22 brum. an VI, art. 13, et 18 juill.
1837,art. 15, analog.

(6)0.15 mai 1822, art. 5 ; etc.

(7)L. 28pluv.anVIII,art.2;0. 6nov.1817;1eraoût 1820;D.28mars
(8) L. 28 pluv. an VIII, art. 18 ; const. an VIII, art, 41 ; av. cons., 8 juill.-

24.
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Ils ont pour président le préfet ou le fonctionnaire qui en remplit
les fonctions (1).

Dans le département de la Seine, le conseil de préfecture estpré-

sidé, alternativement, selon la nature des affaires dont il a à s'occu-

per, par le préfet du département ou par le préfet de police (2).

Dans chaque département, l'auditeur au conseil d'État qui apu
être attaché à la préfecture, assiste avec voix délibérative aux séan-

ces du conseil, et peut y faire les rapports d'affaires non conten-

tieuses (3).
Des conseillers de préfecture honoraires, en retraite, peuvent aussi

prendre part avec voix consultative aux délibérations de ces conseils,

lorsqu'ils y ont été appelés par convocation spéciale du préfet (4).

Les conseils de préfecture ne peuvent prendre aucune délibération

si les membres ne sont au moins au nombre de trois, y comprisle

président (préfet ou autre).

En cas d'insuffisance du nombre de membres nécessaire, les mem-

bres présents désignent à la pluralité des voix un des membresdu

conseil général du département (non exclus de ce choix) (5), qui

siége avec eux. Si les membres du conseil de préfecture sont tousà

la fois empêchés, ils sont suppléés par un égal nombre de membres

du conseil général désignés par le ministre sur la proposition dupré-
fet. Le choix ne peut, dans aucun cas, tomber sur les membres des

tribunaux (de l'ordre judiciaire) qui font partie des conseils généraux
de département. Le service des membres remplaçants est gratuit
si l'empêchement provient de récusation ou maladie. S'il provient
d'absence pour autre cause, le suppléant a droit, proportionnelle-
ment au temps de son service, à la moitié du traitement de celui

qu'il remplace.

Dans les délibérations, la voix du préfet, président, ou de celui qui
le remplace dans ses fonctions de préfet, est prépondérante. En cas

de partage, les membres présents procèdent comme au cas d'insuffi-

sance du nombre des membres ; mais s'il y a partage aussi sur le choix

du suppléant, la voix du préfet présent au moment de ce choix est

5 août 1809. —Aux termes de cette constitution, ils devaient être pris, comme
tous les fonctionnaires publics desdépartements, sur les listes départementales;
mais V. ci-dess.,p. 106, note dela page précéd., et sén.-cons. 16 therm.anX.

(1) Arr. 19 fruct. an IX, art. 5.—V. ci-dessus.
(2) Arr. 6 mess, an X.
(3) D. 25 nov. 1853, art. 5.

(4)
D. 15 mars 1854.

(5) V. ci-dessous.
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prépondérante, ainsi que celle du plus ancien d'âge des conseillers,

si lepréfet est absent (1).

Les conseils de préfecture ont deux sortes d'attributions adminis-

tratives,outre leurs attributions relatives au contentieux.

§ 1er.— Institués d'abord pour statuer sur les questions conten-

tieusesdont la décision avait été réservée par l'Assemblée consti-

tuanteaux autorités administratives, à l'exclusion des tribunaux (2)

(etmême,s'il fallait s'en tenir à l'exposé des motifs et aussi à l'opi-
nion exprimée par le conseil d'État, au moins dans un de ses

arrêts,pour prononcer sur tout le contentieux local de l'administra-

tion)(3), les conseils de préfecture ont été, à partir de 1811, mais

surtoutaprès 1830, appelés à assister le préfet de leurs avis ou de

leursconseils pour un certain nombre d'opérations ou de décisions

desonressort (4).
Une loi récente a même prescrit que les conseils de préfecture

fussent,à défaut de conseils de prud'hommes (5), consultés sur des

règlementsd'administration publique à convertir en lois (6), invo-

quantainsi leurs lumières ou leur expérience pour éclairer l'auto-
ritécentrale et même le pouvoir législatif.

§ 2.—La loi de l'an VIII leur avait d'ailleurs attribué, et d'autres
loisou règlements leur ont également conféré, le droit de statuer

eux-mêmes, et directement, par de simples avis, ou même par
voiede décision, sur certains objets; ainsi :

I. Ils doivent être appelés à donner leur avis sur les transactions

projetéespar les communes ou établissements publics locaux (7).

II. Ils statuent par voie d'autorisation, ou par refus d'autorisation
saufrecours au conseil d'État, sur les demandes présentées par les
communautés des villes, bourgs ou villages, c'est-à-dire, par les
communes(ou sections de communes), ou par des contribuables
dela commune ou section de commune, en son nom, à leurs frais
etrisques,ou enfin, par les établissements publics locaux, afin d'être
autorisésà plaider devant l'autorité judiciaire (8).

(1)Arr. 19 fruct. an IX ; D. 16 juin 1808 ; 0. 29 mars 1821, art. 5 ; L. 28
pluv.anVIII, art. 5.

(2)V. L. 7-11 sept. 1790 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 4.
(3)Discours du 18 pluv. an VIII; arr. cons. 6 déc. 1813 (d'Hérici). —

V.ci-après,tit. VIII.
(4)V. ci-dessus, p. 366.
(5) V. chap.suiv.
(6)L. 7 mars 1850, art. 7.
(7) Arr. 21 frim. an XII ; circ. 5 mai 1852.
(8)L. 28 pluv. an VIII, art. 4 ; C. civ., art. 1032 ; L. 29 vend, an v, art. 3:



374 TITRE VI.—DES AUTORITES LOCALES OU TERRITORIALES.

L'autorisation du conseil de préfecture (ni celle du conseil d'État

aujourd'hui), n'est point nécessaire aux départements pour esteren

justice (1)
Mais leur avis peut et semblé encore devoir être demandé sur les

mémoires que sont tenus de présenter préalablement les parties, qui,
en matière de domaine, veulent exercer en justice une action princi-

pale, incidente ou en reprise, contre l'Etat (2).

III. Ils statuent également sur l'opportunité de donner mainlevée
des oppositions formées ou de consentir la radiation, le changement
on la limitation des hypothèques prises pour la conservation des

droits des pauvres et des hospices (3).

IV. Enfin, les conseils de préfecture statuent en forme de juge-

ments, sauf recours devant la Cour des comptes (4), sur l'apurement
des comptes en deniers : 1° des agents comptables, des maisons cen-

trales de détention, de force et correction (5) ; 2° de ceux desécoles

normales primaires (6), des dépôts de mendicité et maisons publi-

ques d'aliénés (hospices départementaux) (7), des receveurs ou tréso-

riers des communes, bureaux de bienfaisance, hospices, monts-de-

piété, ou établissements communaux de bienfaisance, lorsque lesre-

venus, soit de la commune, soit de chacun de ces établissements ou

de tous ceux de ces établissements locaux réunis qui sont géréspar
une sertie et même autorité administrative, n'excèdent pas annuelle-
ment un chiffre déterminé par la loi ou les règlements (aujourd'hui
30,000 fr.) (8) ; 3° enfin de ceux des percepteurs particuliers des

syndicats pour travaux d'intérêt public (9).

art. 17 vend, an X ; arr. 17 germ. an XI ; L. 18 juill. 1837, art. 49 à 58;arr.
7 mess, an IX ; av. cons. 9 vent, an X; L, 7 août 1851, art. 10 ; D. 6 nov.
1813, art. 14, 29, 53, 70 ; 30 déc. 1809, art. 77 à 80 ; 0. 23 mai 1834; 5mai

1844, art. 19, 64; arr. cons. 6 sept. 1820 (Gounou) ; 23 déc. 1835(Grand-
villiers).

(1) D. 25 mars 1852, tabl. A, 5° ; L. 10 mai 1838, art. 36,37.
(2) L. 28 oct.-5 nov. 1790, tit. m, art. 15; arr. cons. 23 fév. 1820 (Turnier).
(3) D. 11 therm. an XI ; arr. 7 mess, an IX, art. 11.
(4) V. ci-après.
(5) Etablissements publ. centraux.- 0. 2avr. 1817, art. 15;D. 17mars1858.
(6) Etablissements départementaux. V. L. 15 mars 1850, art. 35, 50;7

juin 1833, art. 11 ;D.24 mars 1851 ; 0. 7 juill.1844 ;D. 26 déc 1855,art.70.

(7) 0. 18 déc. 1839-18-40,art. 16 ; circ. inst. 15 juin 1856.
(8) L.18 juill. 1837, art. 66; 33, dern. al. arg., 64; 28 janv. 1815, art. 10,

16 mars 1816, art. 2; 21 mai 1817 (préf. en cons. de préfecture. 10,000fr.),
4 therm. an X, art. 18 et 30 (préfet, 20,000 fr.) ; L. 16 sept. 1807, art.11

,
0.23 juill. 1826 (recettes d'octroi) ; L. 7 août 1851, art. 12; 0. 21 mai1817;
31 oct. 1821, art. 28 (préf. en cons. de préf.); D. 7 flor. an XIII (ministre);
arr. 23 brum. an V (hosp. réunis); L. 24 juin 1851, art. 2 (monts-de-piété).

(9) Ex. : D. 17 janv. 1813, art. 45, 20 ; 5 mars 1814, art. 19,23,25; L. 16
sept. 1807, art. 33, 34; 14 flor. an XI, art. 3, etc.—V. ci-dessus, p. 28.
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L'apurement d'un compte est-il un jugement, même lorsque ce

comptea déjà été l'objet d'un examen préalable (1)? Nous ne le

pensonspas (même encore que la loi, dans un intérêt public, ait
attachéà la décision constituant ce règlement les effets d'un juge-

ment) lorsqu'il n'y a pas eu réclamation (2). Selon nous, le con-
tentieuxne naît que de la réclamation ou contestation ; or, ici, le

conseildepréfecture statue pour ainsi dire d'office; seulement la récla-
mationou contestation, s'il en survient, soit de la part du compta-
ble,soit de la part de la commune, etc., est portée devant la Cour des

comptes.Nous n'avons donc pas cru devoir réserver cette attribution

pourla classer parmi les attributions contentieuses des conseils de

préfecture(3). Peut-être n'aurions-nous pas placé même la Cour des

comptesparmi les autorités composant la juridiction administrative,
malgréson organisation judiciaire en la forme, n'était qu'elle sta-
tuequelquefois, comme nous venons de le dire, sur litige.

Lesconseillers de préfecture sont individuellement, à ce titre, ap-
pelésà remplir, soit habituellement, soit temporairement, certaines
fonctions ou missions (4). Ils participent à certains conseils ou
commissions(5). Ils intentent ou soutiennent les actions juridiques
dudépartement contre l'État (6).

SOUS-SECTIONIV.—Des conseils généraux de département.

Il y a dans chaque département un conseil général composé d'au-
tantde membres qu'il y a de cantons dans le département (7).

Lesmembres du conseil général sont élus par les citoyens (élec-
teurs)de chaque canton (8) ; mais ils doivent être regardés comme

(1)Ex. : L. 18 juill. 1837, art. 23,2e al. 66, etc. (V. note anté-précéd.).
(2)V. av. cons. d'Et. 12 nov. 1811-24 mars 1812 (à cette époque les comptes

desreceveursde certaines communes et d'établissements publics étaient réglés
ouapuréspar les préfets.—V. L. 16 sept. 1807, art. 11, 2° al.; arr. 4 therm.

anx, art. 18 et 30, et note anté-précéd.) ; av. 16-25 therm. an XII ; 29 oct.-
12nov.1811, et ci-dessus, p. 450 et 194-195.

(3)V. ci-après, tit. VIII.
(4) V. ci-dessus : Secrétaires généraux de préfecture, Préfet absent ou

empêché,Sous-préfet, id. V. aussi p. 370, note 1, Ordonnancement.
(5) Ex. : L. 21 mars 1832, art. 15 (conseils de révision.—V. Juridiction

administrative) ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 26 ; 4 juin 1853, art. 2, 3 ; L.
3mars1822, art. 12 (conseils ou commissions sanitaires. V. Police).

(6) L. 10 mai 1838, art. 36, dern. al.—V. ci-dessus, Préfets.
(7) L.28 pluv. an VIII; art. 2; L. 22 juin 1833, art. 1er; 3 juill. 1848, art. 1er;

const.1848, art. 79; L, 7 juill. 1852, art. 1er et 2; D. 28 juin et 2 juill.
1860,

(8) Votant aujourd'hui par commune, ou sections électorales, dans chaque
commune,avec recensement général au chef-lieu de canton; L. 22 juin 1833,
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les représentants de la totalité du département, et non d'aucun
canton en particulier (1).

Le préfet (à Paris le préfet du département) a entrée au conseil

général (ou à la commission qui le remplace); il est entendu quandil
le demande, et assiste aux délibérations, excepté lorsqu'il s'agitde

l'apurement de ses comptes (2). A Paris, le préfet de police a aussi
entrée au conseil général (3), mais seulement pour présenter son
projet de budget et ses comptes (4).

Les membres des conseils généraux sont élus pour neuf anset

toujours rééligibles : mais ces corps sont renouvelés par tiers tous
les trois ans; le tout sauf le cas de dissolution prononcée par le chef
de l'État (5).

Nul ne peut être membre de plusieurs conseils généraux, ni, àla

fois, membre d'un conseil général et d'un conseil d'arrondissement,

Mais les conseillers généraux peuvent être en même temps membres

d'un conseil municipal. Les conseillers de préfecture ne peuvent
être membres d'aucun de ces conseils (6).

Les présidents, vice-présidents et secrétaires des conseils généraux

(ou de la commission du département de la Seine), sont nommés

pour chaque session (ou année), par le chef de l'État, qui doit les

choisir parmi les membres du conseil ou de la commission. Avant

1852, ils étaient choisis par les conseils généraux eux-mêmes (7).
Les conseils généraux ne peuvent se réunir sans convocation. En

1789 les administrations de département étaient permanentes, quoi-

art. 3; L. 3 juill. 1848, art. -12; L. 7 juill. 1852, art. 3, 4. — V. sén.-cons.
16 therm. an X, art. 30, et 13 mai 1806, art. 32. — V. ci-dessus, p.21,
note de la p. 20.

Pour le département de la Seine, le système électif est suspendudepuis
1848, et le conseil général remplacé par une commission à la nominationdu
pouvoir exécutif (arr. 12 mars 1848; L. 3 juill. 1848, art. 1er; arr. 8 sept.
1849 ; 27 déc. 1851 ; L. 7 juill. 1852, art. 12.—V. L. 20 avr. 1834).

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 9, 10, et sect. 1re,art.11,
17,18; sect. n, art. 2 à 5 ; constit. an VIII, art. 41, 4° ; sén.-cons. 16 therm.
an X, art. 30.

(2) L. 22 juin 1833, art. 12; L. 15-27 mars 1791, art. 5; 0. 26mars1817;
L.20 avr. 1834, art. 10.

(3) Ou à la commission qui le remplace.
(4) Arr. 12 mess, anVIII, art. 48, 49; L. 10 mai 1838, art.11.—V. note

précéd.
(5) L. 22 juin 1833, art. 8, 9 ; const. 1848, art. 80; L. 7 juill. 1852,

art. 6.
(6) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 8, 9 ; 22 juin 1833,art,6,

24, 5, 23, 10 et 11 ; 22 mars 1831, art. 18, 21 ; 5 mai 1855, art. 9, 10.

(7) L. 7 juill. 1852, art. 5; 28 pluv. an VIII, art. 6 ; 22 juin 1833,art.
12; 20 avril 1834, art. 10 ; L. 22 janv. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art.21.
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queles conseils ne se réunissent qu'une fois par an. En l'an VIII,
l'époquede leur réunion était fixée d'avance (1).

Leurs séances ne sont pas publiques ; mais ils peuvent ordonner

la publication de tout ou partie de leurs délibérations ou procès-
verbaux(2).

Lespréfets sont tenus de préparer à l'avance les documents et

instructions sur les objets qui doivent être soumis à leurs délibéra-

lions(3).
Les conseils généraux ont hérité des anciennes administrations

départementales une seule attribution, une attribution quasi-légis-
lative(4). A cette attribution sont venues s'en ajouter d'autres de

mêmeordre ou d'ordre différent. Nous les distribuerons ici plutôt
selonleur objet que suivant la nature et la portée des délibérations

àintervenir. Les délibérations ont rapport, soit à l'intérêt véritable-

mentgénéral et à l'exécution des lois de l'État, soit à l'intérêt dé-

partementalou aux intérêts généraux du département, soit aux in-
térêtsdes commuues ou établissements publics locaux.

§ 1er.— En ce qui touche l'intérêt général et l'exécution des lois
del'État :

I. Les conseils généraux sont, comme les anciennes administra-
tionsdépartementales, chargés de faire entre les arrondissements

(sousla constitution de l'an III, c'était entre les cantons), la division
etla répartition du contingent des contributions directes, qui ne
sontpas uniquement de quotité, assigné à chaque département par
laloi. Ils statuent, à cette occasion, sur les demandes en réduction
decontingents d'arrondissement, présentées par les conseils d'ar-

rondissement; enfin, ils prononcent définitivement sur les deman-
desformées par les communes en réduction du contingent à elles

assignépar le conseil d'arrondissement, demandes qui doivent être

préalablement soumises à ce conseil (5).

(1)L. 22 juin 1833, art. 12, 15; L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II.
art.12,13, 22, 21 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 6; arr. 19 flor. au VIII, art. 2.

(2)L. 22 juin 1833, art. 13 ; 10 mai 1838, art. 26.-V. L. 1erjuill. et 16-
17août1792; 27 août-2 sept. 1792; const. an m, art. 201; arr. 19 flor.
anVIII, art. 3; 23 juill. 1848, art. 18. — V. ci-après, Attr. budgets et
compte.

(3)Arr. 19 flor. an VIII, art. 5.
(4)V. ci-après, § 1er, n° 1.
(5) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 1er, 1° ; const. an III, art.

190;28pluv. an VIII, art. 6; 10 mai 1838, art. 2, 39, 27 ; L. 23 nov.-1er
déc.1790,tit. IV, art. 3, 2 ; 21-28 août 1791, art. 1er ; 13 janv.-18 fév. 1791,
tit.1er,art. 8 ; 3 frim. an VII, art. 8; L. 3 niv. an VII; 4 germ. an XI, art. 19,
20;23juill. 1820, art. 27 à 29; 21 avril 1832, art. 9, 25.— V. p.359, n° XIII.
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II. Comme investis d'une sorte de puissance législative ou régle-
mentaire, ils fixent, sur la proposition des préfets, dans la limite du
minimum et du maximum établi par la loi, le prix, pour chaque
commune, de la journée de travail qui doit servir de base à la con-
tribution personnelle, etc. (1).

III. Ils règlent, sauf l'approbation du ministre, les circonstances,
les conditions et les formes suivant lesquelles les aliénés non dange-
reux pour l'ordre public ou la sûreté des personnes, seront admis
dans les établissements d'aliénés (2).

IV. Ils concourent à l'exécution des lois en désignant pour chaque
arrondissement, sur la liste des électeurs, les personnes parmi les-

quelles doivent être choisis les membres des jurys spéciaux appelés,
le cas échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropria-
tion pour cause d'utilité publique générale, départementale ou même
communale (3).

V. Ils fixent, sur la proposition des préfets, la circonscription des
comices agricoles et des sociétés d'agriculture qui peuvent être assi-

milées à ces comices (4).

VI. Ils sont appelés, en vertu des lois et règlements, à donner
leur avis sur certains objets (par exemple sur les règlements prépa-
rés par les préfets en matière de pêche dans les rivières et cours

d'eau) (5).

VII. Ils peuvent d'ailleurs être toujours consultés par l'adminis-
tration (centrale) (6).

VIII. Leur avis est nécessairement demandé pour certaines mesures

qui peuvent affecter à la fois l'intérêt général de l'État ou de dépar-
tements voisins et les intérêts locaux ; ainsi : pour l'établissement, la
suppression ou le changement des foires et marchés, elles change-

(1) L. 3 niv. an vu, art. 5 à 9 ; 23 juill. 1820, art. 27 à 29 ; L. 21avril

1832, art. 10.
Le conseil général fixe de même, mais sur fa proposition du conseild'ar-

rondissement, la valeur de chaque espèce de journée de travail (homme,che-

val, voiture, etc.) pour la conversion en argent de la prestation due pourte
chemins vicinaux (L. 21 mai 1836, art. 4).

(2) L. 30 juin 1838, art. 25.
(3) L. 7 juill. 1833 et 3 mai 1841, art. 29, 30; L. 21 mai 1836,

art. 16.
(4) L. 20 mars 1851, art. 4, 3; D. 25 mars 1852, art. 1er. — V. ci-des-

sus, p. 322.
(5) L. 10 mai 1838, art. 6, 4°; L. 15 avril 1829, art. 28; 0. 15 nov.

1830, art. 5 à 8.
(6) L. 10 mai 1838, art. 6, 4°.
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mentsproposés à la circonscription du territoire du département, des

arrondissements,des cantons et des communes, et à la désignation
deschefs-lieux (1).

IX. Ils entendent certains rapports ou comptes rendus ; notam-

ment,de la part du préfet, celui de l'emploi qu'il a fait des fonds de

non-valeurdes contributions directes (2); de la part du conseil aca-

démique,l'exposé annuel de la situation de l'enseignement dans le

appartement(3).

§2.—En cequi touche les intérêts du département proprement dits:

I. Les conseils généraux votent chaque année, dans les limites
dumaximum fixé par la loi annuelle des finances, les centimes ad-
ditionnelsaux contributions foncière, personnelle et mobilière pour
dépensesfacultatives d'utilité départementale (4).

L'approbation des budgets départementaux par décret ou ordon-
nance(5) suffît pour légitimer la perception de ces centimes ainsi
autorisésd'avance par la loi.

II. Ils délibèrent sur les impositions (centimes additionnels extra-

ordinairesaux contributions directes) à établir, et sur les emprunts
àcontracterdans l'intérêt de leur département.

Cescontributions et emprunts (fussent-ils prévus à leurs bud-

gets),doivent être ensuite autorisés par des lois spéciales (6). A
défautde consentement de leur part, des centimes additionnels

extraordinaires peuvent, dans certains cas, être imposés d'office
auxdépartements, directement par des lois spéciales (7).

III. Ils délibèrent enfin sur tous les actes de gestion des intérêts
etdesbiens des départements considérés comme corps politiques et,
depuis1811 et 1838 surtout, comme personnes civiles (8), notam-
mentsur le budget départemental (9), sur le classement et la direc-

(1)L. 10 mai 1838, art. 6,3°, 1° ; L.18 juill. 1837, art. 2à4.-V.ci-dessus.
(2) Arr. 24 flor. an VIII, art. 28 ; L. 17 juill, 1819, art. 28, etc.— V. ci-

dessus,Préfets,
(3)L. 15 mars1850, art.16; D. 7 oct. 1850, art. 20;22 août 1854, art. 14.

- V.ci-après.
(4)L. 28 pluv. anVIII, art. 6 ; L. 10 mai 1838, art. 3, 9, 2°, 11; 2e al., 15,

16,19,2eal., 18, 17, 1er al., 10, 2° ; ex.: L. 11 juin 1859, etc.
(5)L. 10 mai 1838, art. 11, 1er al.
(6)L. 10 mai 1838, art. 19, 33, 34; L. 3-10 déc. 1790 ; 22 déc. 1789-8

janv.1790,sect. III, art. 6; 7-11 fév. 1791, art. 4. — V. note suiv.
(7)L. 10mai 1838, art. 20, 2e al.
(8)V. ci-dessus, p. 19, note 4, et L. 10 mai 1838, art. 4, 2° à 15°.

(9) V. L. 10 mai 1838, art. 11, 9, 12 à 16, 18 à 20, 10, 17, 1er al., 35,
28; L. 11juin 1859 ; et nosprécéd.
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lion des routes départementales (1), etc.; et chacun d'eux entendet
débat le compte d'administration qui lui est présenté par le préfet,
des recettes et des dépenses opérées (quant à celles-ci surtout),
conformément au budget départemental, etc. Les observations des
conseils généraux sur les comptes présentés à leur examen sont
adressées directement par leurs présidents au ministre chargé de
l'administration départementale (2).

Les délibérations du conseil général sont soumises, selon lescas
déterminés par les lois ou les règlements d'administration publique
à l'approbation, soit du pouvoir législatif (3), soit du chef de l'État,
soit du ministre compétent (4), soit du préfet (5).

Certains actes d'exécution de ces délibérations sont aussi soumis
ensuite à l'approbation de l'autorité supérieure à celle du pré-
fet (6).

Les budgets et les comptes des départements, réglés définitive-

ment, sont rendus publics par la voie de l'impression (7).
Ils sont rattachés en bloc à ceux de l'État (8). Les comptesen

sont réglés d'après le montant des recettes effectuées sans annulation
ni supplément de crédits pour les différences qui existeraient entre
les produits réalisés et les crédits approximativement ouvertsau

budget de l'État (et à ceux des départements). Les fonds qui n'ont

pu recevoir leur emploi dans le cours d'un exercice sont reportés
à l'exercice suivant avec leurs affectations diverses et spéciales (9).

IV. Les conseils généraux peuvent adresser directement aumi-

nistre, par l'intermédiaire de leur président, leurs réclamations
dans l'intérêt spécial du département qu'ils représentent (10), sans

préjudice de tout autre recours par les voies de droit (11). Ils peuvent

(1) L. 10 mai 1838, art. 4, 8°; 12, 10°; D. 16 déc. 1811, art. 3, 13à
27 etc.

(2) L. 28 pluv. an VIII, art. 6; L. 10 mai 1838, art. 24, 1°, 3°, etc.
(3) V. ci-dessus, n° II.
(4) Ex. : L. 10 mai 1838, art. 4, 9°, 32.
(5) L. 10 mai 1838, art. 5, 20 à 38; D. dictatorial 25 mars 1832,tabl.A,

1° à 9°, 12° à 23°, 55° et except. b, f à i, k, l, m.
(6) Ex. : D. 25 mars 1852, tabl. A, 10, 11° et except. n.—V. D. 13avril

1861, art. 2, 1° à 3°.—V. ci-dessus,Préfets.
(7) Const. 1791, tit. v, art. 3, dern. al. ; an III, art. 310; L. 17 août

1828, art. 6 ; 10 mai 1838, art. 25, 12, 15°.
(8) 0. 31 mai 1838, art. 428.—V. ci-dessus, p. 130, 168.
(9) L. 4 mai 1834, art. 10 ; 10 mai 1838, art. 21 ; 0. 31 mai 1838, art.

94, 96.
(10) L. 10 mai 1838, art. 7.

(11) V. L. 10 mai 1838, art. 4, 5°, et ci-dessus, Préfet, actions dudépar-
tement.
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aussiémettre et transmettre de la même manière au ministre leur

opinion,c'est-à-dire leurs voeux sur les besoins des différents services

publics en ce qui touche le département ; ils lui envoient en effet

leursprocès-verbaux, et, deux mois après leur session annuelle, le

ministreprésente au chef de l'État le résumé de ces voeux. Le chef
dupouvoir exécutif ordonne le renvoi à chacun des ministres de ce

qui concerne son département, et, dans le mois qui suit, ceux-ci

doiventlui faire un rapport détaillé sur les demandes et les observa-
tionsdes conseils, accompagné des propositions qu'ils croient con-

venables(1).

§ 3. — En ce qui touche les intérêts des communes et établisse-
mentspublics locaux :

I. Les conseils généraux peuvent et doivent même, dans la limite
dumaximum fixé tant par la loi spéciale sur l'enseignement que

parla loi annuelle des finances de l'État (le budget), voter des cen-
timesspéciaux additionnels aux quatre contributions directes, desti-
nésà subvenir à l'insuffisance des ressources communales pour
l'instruction primaire. La perception de ces centimes est suffisam-
mentautorisée par l'approbation du budget départemental. Ils

peuventmême être imposés d'office par le chef du pouvoir exé-
cutif(2).

Ils peuvent aussi pour le même objet, après épuisement de ce

maximum,voter des impositions extraordinaires, mais qui, alors,
doiventêtre autorisées par des lois spéciales (3).

II. Ils peuvent de même, pour concourir par des subventions aux

dépensescommunales des chemins vicinaux de grande communica-
tionou autres, voter des centimes spéciaux additionnels aux quatre

contributions, jusqu'à concurrence du maximum fixé par la loi an-
nuelledes finances (4).

Ils peuvent aussi voler, en outre, des centimes extraordinaires
dontl'imposition doit être autorisée par des lois spéciales (5).

III. Sur la proposition des préfets, les conseils généraux déclarent
certainschemins communaux, d'après leur importance, chemins

vicinauxde grande communication. Ils en déterminent la direction,

(1)L. 28 pluv. an VIII, art. 6 ; L. 10 mai 1838, art. 7 ; arr. 2 vend.
anXI.

(2) L. 10 mai 1838, art. 3,10, 4°, 19 ; 28 juin 1833, art. 13 ; 15 mars
1850art. 40; et L. ann. fin.

(3)L. 10 mai 1838. art. 10, 3°, 33,19.
(4)L. 21 mai 1836, art. 8 et budg. ann.
(5) V. note anté-précéd.



382 TITRE VI.—DES AUTORITÉS LOCALES OU TERRITORIALES.

et désignent les communes qui doivent contribuer à leur construc-
tion ou à leur entretien (1).

IV. Lorsqu'un travail quelconque, et notamment un chemin vici-

nal, autre que de grande communication, intéresse plusieurs com-

munes, s'il y a désaccord entre leurs conseils municipaux sur la

part de la dépense que chacune d'elles doit supporter, les conseils

généraux sont appelés à donner leur avis sur la distribution entre

elles de la dépense (2).

V. Les conseils généraux, enfin, délibèrent sur la part de ladé-

pense des aliénés et des enfants trouvés et abandonnés qui seramise

à la charge des communes et sur les bases de la répartition à faire

entre elles de cette portion d'une dépense qui doit être supportéeà

la fois par les départements, les communes et les hospices, à défaut,

quant aux aliénés, des personnes elles-mêmes ou de leur famille,
aux termes du Code civil (3).

Il est interdit à tout conseil général de se mettre en correspon-

dance avec un ou plusieurs conseils d'arrondissement ou de dépar-

tement, ainsi que de faire aucune proclamation ou adresse.

En cas d'infraction à ces dispositions, le conseil général, ou sases-

sion, est suspendu en attendant qu'il ait été statué par le chefdu

pouvoir exécutif (4).
Tout acte, toute délibération d'un conseil général, relativement à

des objets qui ne sont pas légalement compris dans ses attributions,

sont nuls et de nul effet et déclarés tels, par acte du chef du pouvoir

exécutif (5), sans préjudice du droit qu'a toute partie lésée dese

pourvoir par la voie contentieuse devant le conseil d'État, même

contre une délibération du conseil général, dans de cas et pour cause

d'excès de pouvoir ou d'incompétence (6), ou même de recourir

sur le fond, devant qui de droit, s'il y avait lieu.

Les membres des conseils généraux sont en outre appelés indivi-

( 1) L. 24 mai 1836, art. 7.—V. n° suiv.

(2) L. 18 juill. 1837, art. 72,73;10 mai 1838, art. 6, 2°; L. 21mai1836,
art. 6.— V. ci-dessus, p. 365, n° V.

(3) L. 10 mai 1838, art. 4, 15° 12, 11°;18 juill. 1837, art. 30,15°, 27,28;
13 flor. an X, art. 3 ; D. 19 janv. 1811, art. 12, etc.

(4) L. 22 juin 1833, art. 16 à 19; 20 avril 1834, art. 10.— V. L. 15-27
mars 1791, art. 8, 9, 33, 36, 38; const. 1794, tit. III, chap. IV, art. 5; an

III,
art. 367, 199,196, 197 ; C. pén., art. 123 à 127. — V. al. suiv.

(5) L. 22 juin 1833, art. 44 ; L. 45-27 mars 1791,art. 32; const.1791,
tit. III, chap. IV, art. 5; an III, art. 196. (V. ci-dessus, p. 183, note 5);Ex.

:

0.5 nov. 1840, etc.

(6) V. ci-dessus, p. 184, note 2.
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duellement,à ce titre, à remplir certaines fonctions ou missions (1);
ainsideux d'entre eux font partie de la commission chargée dans cha-

quedépartement
de la répartition des fonds généraux affectés à l'en-

tretiendu domaine public (2) ; quatre d'entre eux sont membres du
conseildépartemental de l'instruction publique (3); l'un d'eux est

appeléà faire partie du conseil de révision en matière de recrute-
ment(4), etc. (5).

SOUS-SECTION v. — Des conseils d'arrondissiement.

Danschaque arrondissement communal, même dans celui où est
situédechef-lieu du département, excepté Paris (6), qui pourtant
formeà lui seul un arrondissement communal (7), comme il for-

maitjadis un district (8), mais qui ne forme en même temps qu'une
seulecommune (9), il y a un conseil d'arrondissement (10).

Chaqueconseil d'arrondissement est composé d'autant de mem-
bresqu'il y a de cantons dans l'arrondissement, mais de neuf au
moins.Si le nombre des cantons est inférieur à neuf, un acte du
pouvoirexécutif répartit entre les cantons les plus peuplés le
nombrede conseillers à élire pour compléter ce nombre (11).

Lesmembres des conseils d'arrondissement sont élus de la même
manièreque ceux des conseils généraux, mais pour six ans seule-
ment.Cesconseils se renouvellent par moitié tous les trois ans, sauf
lecasde dissolution (12).
leurs membres peuvent être en même temps membres d'un con-

seil municipal (13).

(1)V. D. 2 fév. 1852, art. 34. — V. ci-dessus, Conseils de préfecture. —

V.L.
3 mai 1841, art. 8, 12 (expropriation, commission d'enquête).

(2) 0.10 mai 1829, art. 1er, 3 ; 12 janv. 1834.—V. ci-après.
(3) L. 14 juin 1854, art. 5 ; 15 mars 1850, art. 10, 11 ; D. 9 mars 1852,art.

3.—V. ci-après, Autorités spéciales.
(4) L. 21 mars 1832, art. 15.— V. Juridiction administrative.
(5)0. 5 nov. 1847, art. 2, 3, etc.
(6) L. 20 avr. 1834, art. 9 ; 28 pluv. an VIII, art. 16, 17 arg. ; 14 frim.

anII, sect. III, art. 11 ; 7 juill. 1852, art. 12; D. 1er sept. 1852.
(7) L. 28 pluv. an VIII, art. 1er, et tabl. n° 85; arr. 17 vent, an VIII,

art.1 ; 25 fruct. an IX.- V. ci-dessus, p. 307 et 317.

(8) L. 26 fév.-4 mars 1790, tit. II, n° 60.
(9) V. ci-dessus, p. 317.

(10)L. 28 pluv. an VIII, art. 8,11 ; 22 juin 1833, art. 20.
(11)L. 22 juin 1833, art. 20, 21 ; 20 avril 1834, art. 8 et 10; O. 20 avril

1833; 7 oct. 1834; arr. 3 août 1848; D. 9 et 17 juill. 1852; 12 mai 1858 ;
28juin et 2 juill. 1860; 21 nov. 1860 et 29 déc. 1860-1861.

(12) L. 7juill. 1852, art. 3, 4, 6 ; 22 juin 1833, art. 25 ; 20 avril 1834,
art.

10. - V. p. 376, Cumul interdit (L. 22 juin 1833, art. 23, 24, 10, 11,
13

et note suiv.).

(13)
L. 22 mars 1831, art. 18, 21 ;5 mai 1855, art. 9, 10. —. V. note
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Le sous-préfet a entrée dans le conseil d'arrondissement; il est
entendu quand il le demande, et assiste aux délibérations (1).

Les présidents, vice-présidents et secrétaires des conseils d'ar-
rondissement sont choisis par le préfet parmi les membres (2).

Les règles relatives aux réunions des conseils généraux, à la nul-
lité de leurs actes, etc., sont applicables à celles des conseilsd'ar-
rondissement (3).

§ 1er. Les conseils d'arrondissement sont chargés :

I. De la répartition entre les communes du contingent danscha-

que contribution directe assigné à leur arrondissement, et contre

lequel chacun d'eux peut réclamer devant le conseil général.

Ils sont tenus de se conformer, dans la répartition, aux décisions

rendues par le conseil général sur les réclamations des communes
de leur arrondissement, lesquelles ont dû préalablement leur être

soumises (4).

II. Ils sont nécessairement appelés, comme les conseils généraux,
à donner leur avis : 1° sur l'établissement de la suppression oule

changement des foires et marchés (5) ; 2° sur les changements pro-

posés à la circonscription du territoire de leur arrondissement ou

des cantons et des communes qu'il renferme, et sur la désignation
des chefs-lieux (6).

III. Ils peuvent être consultés sur les travaux de routes, denavi-

gation et autres objets d'utilité publique intéressant l'arrondisse-

ment; enfin, sur tous les objets que l'administration centrale»»

supérieure croirait devoir leur soumettre (7).

IV. Ils peuvent donner leur avis sur le classement et la di-

rection des routes départementales, sur les acquisitions, aliéna-

lions et échanges à faire par le département, sur les construc-

tions, reconstructions et changements de destination des édifices

(1) L. 22 juin 1833, art. 27; 20 avril 1834, art. 10.—V. ci-dess.,p.368.
(2) L. 7 juill. 1852, art. 5. — V. L. 28 pluv. an VIII. art. 10; 22juin

1833, art. 27.

(3) L. 22 juin 1833, art. 27, 15,13, 28; L. 28 pluv. anVIII, art. 6; arr.
29 flor. an VIII, art. 1er (V. ci-après, Session) ; L. 22 juin 1833,art.16

à

19, 14, 28. — V. L. 15-17 mars 1791, art. 25 à 29, 36 à. 38. - V.sect.
précéd., p. 376, 377, et p. 361, n° XV.

(4) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 1er; 28 pluv. anVIII,art.
10; 22 juin 1833, art. 45, 40, 2, 46, 47.—V. sous-sect. précédentes.

(5) L. 22 juin 1833, art. 41, 3° ; 28 pluv. an VIII, art. 10.
(6) L. 22 juin 1833, art. 41,1°.
(7) L. 22 juin 1833, art. 42, 1°, 41, 4°.
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etbâtiments départementaux affectés aux divers services publics,

enfinsur tous autres objets soumis au conseil général, en tant que

l'arrondissement s'y trouve intéressé (1).

V. Ils peuvent adresser directement au préfet, par l'intermédiaire

deleur président, leur opinion ou leurs voeux sur l'état et les besoins

desdifférents services publics en ce qui touche l'arrondissement (2).

VI. Le préfet leur communique le compte de l'emploi des fonds de

non-valeur,en ce qui concerne l'arrondissement (3).

§ 2. En ce qui touche les intérêts communaux, les conseils d'ar-

rondissementdonnent leur avis sur le classement et la direction des

cheminsvicinaux de grande communication (4), sur les réclama-

tions(ou difficultés) relatives à la répartition de la dépense, soit des

autreschemins vicinaux, soit de tout autre travail, intéressant plu-
sieurscommunes ou les communes et le département (5).

Lasession ordinaire ou annuelle des conseils d'arrondissement se

diviseen deux parties.
Dansla première, qui précède la réunion des conseils généraux,

ilsdélibèrent notamment sur les réclamations auxquelles peut don-

nerlieu la fixation des contingents de l'arrondissement dans les con-

tributions directes et sur les demandes en réduction de contingent
forméespar les communes. Dans la seconde, qui suit la réunion des

conseilsgénéraux, ils répartissent entre les communes le contin-

gentassigné à l'arrondissement pour l'année suivante (6), sauf ré-

clamationultérieure, s'il y a lieu.

Lesmembres des conseils d'arrondissement remplissent aussi in-

dividuellement, à ce titre, certaines fonctions ou missions (7).

(1)L. 22 juin 1833, art. 42.— V. ci-dessus p. 20, notes 3 et 4.

(2) L. 28 pluv. an VIII, art. 10; L. 10 mai 1838, art. 44.

(3)L. 12 juin 1833, art. 43. — V. sous-sect. précéd., et L. 28 pluv.
anVIII,art. 10, 5e al.

(4) L. 10 mai 1838, art. 41 ; L. 21 mai 1836, art. 7.

(5) L. 10 mai 1838, art. 41, 4°; L. 18 juill. 1837, art. 72; L. 21 mai
1836,art. 6.—V. page précéd.. § 1er,n° II.

(6)L. 28 pluv. an VIII, art. 10; arr. 19 flor. anVIII; L. 10 mai 1838,
art.39, 40, 45, 47; 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 29; L. 15-27
mars1791,art. 11 ; ex.: 0. 10 juin 1834; D. 3 et 22 août 1852, etc.

(7) V. L. 3 mai 1841, art. 8 ; 21 mars 1832, art. 15; 0.15 nov. 1847,
art.2 et 3 ; L. 28 juill. 1860, art. 5, etc.
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SOUS-CHAPITRE II.

DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES COMMUNALES OU MUNICIPALES.

SECTIONIre.—Des autorités communales de 1789 à l'an IV.

Dès 1789, la commune fut organisée, à peu près comme elle l'est
encore aujourd'hui, en ce sens qu'il fut établi pour chaque ville,
bourg, paroisse (1) ou communauté de campagne, une municipa-
lité (2). Les municipalités subsistant alors sous le titre d'hôtelde

ville, mairies, échevinats, consulats, et généralement sous quelque
titre et qualification que ce fût, furent supprimées et abolies, ainsi

que la vénalité des offices de municipalité. Le chef de toute munici-

palité porta le nom de maire, les autres membres celui d'officiers

municipaux, et leur signe distinctif fut l'écharpe aux couleurs dela

nation (3).
Les municipalités instituées alors étaient des administrations col-

lectives. Mais, dans les municipalités réduites à trois membres, dont

deux officiers municipaux (celles des communes ayant une popula-
tion de moins de 500 âmes), l'exécution était confiée au maire

seul (4).
Dans les autres communes, la municipalité ou le corps municipal

était divisé en conseil et bureau. Le bureau, composé du tiersdes

officiers municipaux (c'est-à-dire de deux membres seulement dans

les communes de 500 à 3,000 âmes, trois dans les communes de3à

10,000, etc.), était chargé de tous les soins d'exécution, et bornéà

la simple régie.
Le conseil, composé des deux autres tiers du corps municipal,

s'assemblait au moins une fois par mois pour recevoir et arrêter

provisoirement les comptes du bureau ; après quoi les membresdu

bureau avaient séance et voix délibérative avec ceux du conseil, et

toutes les délibérations nécessaires à l'exercice des fonctions du

corps municipal étaient prises dans ces réunions (5).
Dans les villes au-dessus de 25,000 âmes, l'administration muni-

cipale pouvait se diviser en sections, à raison de la diversité des

matières (6).

(1) F. ci-dessus, p. 22, note 1, et p. 330.
(2) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, art. 7,
(3) L. 11 août-3 nov. -1789,art. 7; 14-22 dée. 1789, art. 4; 29-30dec.

1789-janv. 1790, art. 4; 19-20 avril et 14-26 mai 1790; const. 1791,préamb.
(4) L. 14-22 déc. 1789, art. 25, 37.
(5) L. 14-22 déc. 1789, art. 25, 34 et 35, 37 à 39, 57 à 59, 38 à 40.

(6) L. 14-22 déc, 4789, art. 44 ; ex.: L. 22-27 juin 1790, tit. III, art.18.
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Laville de Paris était régie par une loi particulière, mais fondée

surlesmêmes bases et selon les mêmes principes (1).

Outre le corps municipal (conseil et bureau), il y avait encore le

conseilgénéral de la commune, composé de ce corps et d'un nom-

bredouble de notables, qui n'étaient appelés que pour les affaires

importantes, telles que acquisitions, ou aliénations d'immeubles,

impositionsextraordinaires et emprunts, nomination du secrétaire-

greffieret, s'il y avait lieu, du trésorier de la commune (2).
Il y avait enfin dans chaque municipalité un procureur de la

commune,assisté, dans les villes de plus de 10,000 âmes, d'un sub-
stitutdestiné à le suppléer, chargés spécialement de défendre les
intérêtset de poursuivre les affaires de la communauté, et par con-

séquent(jusqu'à l'an II), étrangers à l'administration générale (3).
Tousles membres des diverses parties de l'administration muni-

cipale,même les notables, même le procureur de la commune et
sonsubstitut, étaient élus directement par les citoyens actifs de la
commune(4).

L'Assemblée constituante avait dès lors distingué deux sortes d'at-
tributions ou fonctions des autorités municipales : les unes propres
àl'administration générale de l'État, les autres propres à l'autorité

municipale, c'est-à-dire relatives à la commune.

Lespremières, déléguées aux corps (ou fonctionnaires) munici-

pauxpour être exercées sous l'autorité immédiate des assemblées

(ouautorités) administratives de département et de district, et con-

sistant: I. Dans la répartition des contributions directes entre les

citoyens,membres de la commune ; II. La direction immédiate des
travauxpublics dans le ressort de la municipalité ; III. La régie
immédiatedes établissements publics destinés à l'utilité générale ;
IV.La surveillance et l'agence nécessaires à la conservation des

propriétéspubliques ; V. L'inspection directe des travaux de répa-
rationou de reconstruction des églises, presbytères et autres objets
relatifsau service du culte religieux (intérêt aujourd'hui communal);
VI.Plus, certaines attributions confiées depuis à des autorités spé-

(1) L. 14-22déc. 1789, art. 25 ; L. 22-27 juin 1790, tit. Ier, art. 1er, 2,
4,5,22à 24, 27, 53, 55, etc. — V. ci-dessus, p. 317.
(2) L. 14-22 déc. 1789, art. 30, 34, .54, 32, 33; L. 22-27 juin 1790,
tit.Ier, art. 5, 20, 21, 25, 29, 30, 32 , 33. — V. L. 18 juill. 1837, art. 42,«adjonctiondesplus imposés. »

(3)Remplacésen l'an II par des agents nationaux à la nomination du pou-
voirlégislatif (la Convention nationale).-L. 22 déc. 1789, art. 26-27; L.22-
27juin 1790,art. 5, 35 à 38 ; L. 14 frim. an II, sect. II, art. 14.

(4) L. 14-22 déc. 1789, art. 5 à 24, 28 à 31.-V. note précéd.
25.
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ciales, telles que la perception des contributions et leur versement
dans les caisses de district ou de département.

Les deuxièmes devant être exercées seulement sous la surveil-
lance et l'iuspection des assemblées (ou autorités) supérieureset
consistant à régir et administrer les biens et revenus communaux,
les intérêts communaux et les établissements publics commu-
naux (1).

SECTIONII. —Des autorités municipales et communales de l'anIVà
l'an VIII.

Il y eut, sous la constitution de l'an III, une administration muni-

cipale au moins par canton. Toute commune dont la population
s'élevait à 5,000 habitants et au-dessus formait à elle seule un can-

ton (2). Les communes ayant moins de 5,000 habitants étaient grou-

pées par circonscription cantonale d'une étendue de 4 à 6 lieues

carrées anciennes et d'une population pouvant fournir une assem-

blée de 6 à 900 citoyens actifs (3).
Ces dernières communes avaient pour autorité communaleun

agent municipal et un adjoint chargés uniquement d'exercer dans

leur commune les fonctions de police et celles d'officier de l'état

civil, de suivre les actions intéressant la commune, et d'y faireexé-
cuter les arrêtés de l'administration municipale ou cantonale. Cette

administration municipale était formée de la réunion des agents

municipaux de chaque commune du canton sous un président choisi

dans tout le canton. L'adjoint n'avait pour mission que de rempla-
cer provisoirement, soit dans la commune, soit à la municipalité,

l'agent municipal empêché, ou de concourir avec lui sur son invita-

tion, dans tous les actes de police intéressant la commune, ouenfin

de remplir en son lieu et place les fonctions d'officier de l'état

civil (4).
Les communes de 5,000 à 100,000 habitants avaient une ad-

ministration collective, se renouvelant chaque année par moitié
et

composée, suivant le chiffre de la population, de cinq à neuf offi-

(1) L. 14-22 déc. 1789, art. 49, 51, 50; 22-27 juin 1790, tit. I, art.50à
52. — V. en outre ci-après, Police.

(2) V. ci-dessus, p. 311-312.
(3) V. ci-dessus, p. 311, notes 3 à 6.
(4) Const. an III, art. 179 à 181 ; L. 21 fruct. an m. art. 1er à 3; 19vend.

an IV, art. 12 ; 19 vend, an V, art. 1er. — Cette organisation pour lespetites
communes nous paraît infiniment supérieure à celle qui existe aujourd'hui.
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ciersmunicipaux, y compris leur président choisi par eux et parmi

eux(1).
Enfin, les villes de plus de 100,000 habitants avaient trois muni-

cipalités (Paris douze), plus un bureau central, composé de trois

membresseulement, pour les objets déclarés indivisibles par le

Corpslégislatif, tels que la police (2), les subsistances et les procès

pourla commune (3).
Il y avait de plus, sous cette même constitution, près de chaque

administration municipale, un commissaire du pouvoir exécutif,

chargéde surveiller et de requérir l'exécution des lois en général,
assistantaux délibérations, devant y être ouï, mais n'ayant pas voix

délibérative (4).
Le président de l'administration municipale, pour les petites com-

munesréunies, et les officiers municipaux pour les communes de

5,000 habitants et au-dessus, étaient élus directement chaque
année,par les assemblées primaires de canton (5) ; les agents mu-

nicipaux des communes ayant moins de 5,000 habitants, et leurs

adjointsétaient élus directement par des assemblées communales

composéesdes électeurs de la commune (6) ; mais les membres du
bureau central dans les communes ayant plusieurs municipali-
tés(7), étaient nommés par l'administration dite centrale (de dé-

partement) (8), sauf confirmation par le pouvoir exécutif (le direc-

toire). Le commissaire du pouvoir exécutif près chaque administra-
tionmunicipale était nommé et révocable directement par le chef
dupouvoir exécutif (le directoire) (9).

Lesadministrations cantonales ou municipales et même les agents
municipaux formant l'administration communale pour les petites
communes, étaient chargées à la fois, chacun dans les limites indi-

quéesci-dessus, 1° des attributions déléguées, soit aux districts,

soitaux agents nationaux près de ces districts, les uns et les autres

(1) Const. an m, art. 178, 182, 185, 186; L. 21 fruct. an III, art. 9.—Il
y avait de plus, dans ces communes et dans les suivantes, des commissaires
depolice (L.19 vend, an IV, art. 10,11).

(2) V. note précéd., et ci-après, tit. VII.
(3) Const. an III, art. 183. 184; L. 19 vend, an IV, art. 2 à 4; 24 brum.

anV. — V. ci-dessus, p. 317.
(4) Const. an III, art. 191 ; L. 21 fruct. an III, art. 14, 15.

(5) V. ci-dessus, p. 313.

(6) Const. an III, art. 27, 28.
(7) Paris, Lyon, Bordeaux et Marseille.—V. ci-dessus, p. 311 à 313, 317.

(8) V. ci-dessus, p. 352.
(9) Const. an III, art. 184, 191.
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supprimés (1)
; 2° et des fonctions municipales ou communales dé-

finies ci-dessus (2).

SECTIONIII. — Des autorités communales depuis l'an VIII.

La constitution ou plutôt la loi du 28 pluv. an VIII vint rétablir

la commune comme on l'avait connue avant et depuis 1789 jusqu'à
l'an III et comme nous la connaissons aujourd'hui; et l'arrondisse-

ment dit communal ne fut qu'une agglomération de cantons, pres-

que exclusivement judiciaires et de communes, et non pas une com-

mune collective (3). Une portion seulement des petites communes,
administrées en partie, sous la constitution de l'an III, par un agent

municipal et un adjoint, eurent de même pour les administrer,
mais complétement, sauf les attributions du conseil municipal, un

maire; ce furent celles dont la population n'excédait pas 2,500

âmes; toutes les autres, à l'exception de celles de 100,000 âmeset

au-dessus, eurent également comme administrateur unique (saufle

rôle du conseil municipal) un maire. Ces dernières communes

eurent trois maires jusqu'à l'an XIII. Paris en eut douze (un par

chaque arrondissement municipal), chargés de la partie adminis-

trative et de l'état civil, plus un préfet pour la police ; le tout outre

les adjoints.

Le nombre des adjoints, destinés à suppléer le maire, soit absent

ou empêché, soit en vertu de sa délégation pour quelques objets,
varia suivant la population des communes ou suivant certaines cir-

constances accidentelles ou topographiques (4).
A partir de l'an XIII, Lyon, Bordeaux et Marseille, seules villes,

hors Paris, de 100,000 âmes et au-dessus, n'eurent plus qu'un

inaire, comme les autres communes (5).

La loi du 21 mars 1831, celle du 20 avril 1834 n'ont rien changé

au nombre des maires et adjoints. Mais un décret du 24 mars 1852

a de nouveau divisé la ville de Lyon en plusieurs arrondissements

(cinq) et lui a donné également un maire et deux adjoints par arron-

(1) V. ci-dessus, p. 350, note 1, et 352.

(2) L. 21 fruct. an m, art. 19, 21 ; 19 vend, an IV, art. 12 (V. tit. suiv.

Policé).— V. sect. précéd., p. 387.

(3) V. ci-dessus, p, 316, 317.

(4) L. 28 pluv. an VIII, art. 12, 16 ; 18 flor. an X ; arr. 2 pluv. an IX,art.

3, 7; D. 4 juin 1806, art. 2 et 5.

(5) L. 15 vent, an XIII.—V. ci-dessous.
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dissement(1). Paris, d'après la loi de 1859, se trouve aujourd'hui

avoirvingt maires et quarante adjoints (2).

Indépendamment de ces agents actifs de l'administration, c'est-

à-direde la partie exécutive, représentant en quelque sorte dans

chaquecommune l'ancien bureau de 1789, la constitution ou plutôt
laloi de l'an VIII créa pour chacune d'elles indistinctement un con-

seilmunicipal chargé de délibérer seulement sur les intérêts lo-

caux(3).
Cette loi ayant d'ailleurs rétabli, par la création des sous-préfets

etdesconseils d'arrondissement, l'équivalent des anciennes admi-

nistrationsde district, les fonctions des maires et adjoints et celles

desconseils municipaux se bornèrent aux attributions des anciens

agentset officiers municipaux relatives à la police (sauf Paris), à

l'étatcivil, et à la gestion des intérêts communaux (Paris encore

excepté)(4).
La constitution et la loi de l'an VIII et le sénatus-consulte du

16thermidor an X substituèrent aussi à l'élection directe par les ci-

toyensnon-seulement pour les maires et adjoints, mais même pour
lesmembres des conseils municipaux, la nomination par le chef
dupouvoir exécutif ou par les préfets.

tes conseillers municipaux ainsi que les maires et adjoints des
villes de plus de 5,000 habitants furent nommés par le chef du

pouvoirexécutif, savoir: les membres des conseils municipaux,
pourtrois ans, sur une liste double de candidats pris parmi les plus
imposés,présentée par l'assemblée primaire du canton ; et les maires
etadjoints parmi les membres du conseil municipal. Dans les au-
trescommunes, les préfets nommaient directement les uns et les
autres(5). A partir de 1806, toute présentation cessa pour les mem-
bresdès conseils municipaux, qui durent seulement être choisis,

quantaux communes de plus de 5,000 habitants, parmi les cent plus
imposés(6). Dès 1803, il avait été décidé que les maires et adjoints
dela ville de Paris pourraient être pris par le Premier Consul parmi
lescitoyens inscrits sur la liste des 600 plus imposés du départe-

(1) D. 24 mars 1852, art. 4, 5; 17 juin 1852; L. 5 mai 1855, art. 14.
(2) L. 16 juin 1859, art. 2. — V. ci-dessus, p. 317.
(3) L. 28 pluv. an VIII, art. 15, 17 ; arr. 9 mess, an VIII ; 25 vend, an IX ;

2 pluv.an IX; av. cons. 11-14 niv. an XI; D. 4 juin 1806, art. 1er à 4.
(4) L. 28 pluv. an VIII, art. 13, 15. — V. en outre ci-après, tit. VII,

Commissaires de police.
(5) Const. an VIII, art. 41 ; L. 20 pluv. an VIII, art. 18, 20 ; sén.-cons.

16therm. an X, art. 10, 11, 13 ; arr. 19 fruct. an X, art. 11; av. cons. 11-

14niv. an XI, 2°, 3° ; ex. : D. 25 germ. an XIII.
(6) D. 17 janv. 1806, art. 40.
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ment de la Seine, qui seraient domiciliés à Paris, et non plus néces-
sairement parmi les membres du conseil municipal (1).

Le chef de l'État pouvait d'ailleurs révoquer à volonté, maires
adjoints et conseillers municipaux. Les préfets pouvaient suspendu
de leurs fonctions les membres des conseils municipaux de toutes
les communes et les maires et adjoints nommés par eux (2).

Cette organisation étant selon l'esprit de la Restauration, il n'y
fut rien changé (3). Mais la Charte revisée de 1830 promit desinsti-
tutions municipales fondées sur un système électif (4).

C'est alors qu'intervinrent la loi du 21 mars 1831, et celle du
20 avril 1834 pour Paris, d'après lesquelles les conseils municipaux
redevinrent électifs ; les maires et adjoints continuant d'être nom-
més par le roi ou les préfets, mais pour trois ans seulement, etde-
vant de nouveau être choisis parmi les membres du conseil muni-

cipal (5). Le droit de révocation et de suspension des maires etad-

joints subsistait comme en l'an VIII (6). Les conseils municipaux
étaient renouvelés par moitié tous les trois ans (7).

La constitution de 1848 promit l'organisation de conseils canto-

naux; mais elle laissa subsister, même dans la plus petite com-

mune, maire, adjoint et conseil municipal (8). Les maires et adjoints
des communes au-dessous de 6,000 âmes, non chefs-lieux dedé-

partement ou d'arrondissement, devaient être choisis par les conseils

municipaux dans leur sein, mais ils pouvaient être révoquésou

suspendus par le chef du pouvoir exécutif ou les préfets. Le premier
choisissait dans le sein des conseils municipaux les maires etad-

joints des autres communes (9).
Par la constitution et la loi du 7 juillet 1852, le chef du pouvoir

exécutif fut remis en possession du droit de nommer, soit par lui-

même, soit par ses délégués (les préfets), tous les maires et adjoints,

(1) Arr. 2 frim. an XII.
(2) Const. an VIII, art. 41 ; L. 28 pluv. anVIII, art. 20.
(3) Ch. 1814, art. 68.
(4) Art. 68, 7°.
(5) L. 22 mars 1831, art. 10, 3; 20 avril 1834, art. 11 (V.L. 28pluv.an

VIII, art. 17).—La loi de 1831 (art. 1er) reproduisit sanstrop de raisonladé-
nomination de corps municipal, conservée depuis, quoiqu'elle n'indiqueplus
une autorité collective, mais seulement l'ensemble d'autorités tout à faitdis-
tinctes et fonctionnant à des titres différents.

(6) L. 21 mars 1831, art. 3; 20 avril 1834, art. 12. —Quant aux conseils
municipaux, V. ci-dessus, p. 361, notes 4 et 6, et ci-après.

(7) L. 22 mars 1831, art. 17.
(8) Const. 1848, art. 77, 3°, 4°.
(9) L. 3 juill. 1848, art. 10.
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etde les prendre hors du conseil municipal (1). Mais les conseils

municipauxdemeurèrent électifs (2).

Toutefois, la loi du 3 juillet 1848 et le décret du 24 mars 1852,

maintenussur ce point, ont également remplacé à Paris et à Lyon

leconseilmunicipal, par une commission provisoire, à la nomina-

tiondu chef de l'État (3). De plus, par la loi de 1855, au chef de

l'État est réservée la nomination des conseils municipaux dans

toutesles communes du département de la Seine (4).

D'aprèscette même loi encore, dans le cas de dissolution ou de

suspensiondes conseils municipaux, mesures qui peuvent être pro-

noncées,la première par les préfets, la seconde par le chef du pou-
voirexécutif, il peut être nommé par eux directement pour tenir

lieudeconseils municipaux, des commissions temporaires, dont la

missionpeut durer jusqu'au prochain renouvellement général de

cesconseils, lequel est quinquennal (5).

Laloi de 1855, tout en réglant avec la loi du 16 juin 1859 l'état

actuel,résume et constate la plupart des dispositions, qui sont de-

meuréesen vigueur, des régimes précédents. Il nous reste à faire

connaîtrecet état de choses avec indication de ses origines et à si-

gnalerles principales attributions, tant des maires que des conseils

municipaux.
Enoutre et en dehors des conseils municipaux, il peut aussi être

créédescommissions syndicales, soit pour gérer les biens et exer-
cerlesdroits indivis entre plusieurs communes, soit pour intenter
ousoutenir les actions juridiques qu'une section de commune peut
avoirà exercer contre la commune dont elle fait partie ; etc. La

compositionet le mode de nomination de ces commissions sont
encorerégis par la loi de 1837 (6).

SOUS-SECTIONIre. — Des maires et adjoints.

Il y a aujourd'hui, comme en 1789, un seul maire (7) dans toutes

(1)Const.1852, art. 57; L. 7 juill. 1852, art. 7, 8.

(2)L. 7 juill. 1852, art. 3 et 4.
(3)Arr. 7 fév. 1848 ; L. 3 juill. 1848, art. 1er; arr. 8 sept. 1849 ; D. 27

déc.1851-1852; L. 7 juill. 1852, art. 12 ; D. 24 mars 1852, art. 2.—Ces com-
missionsportent aujourd'hui le nom de conseil municipal, et le provisoire a

étéparlà converti en définitif (L. 5 mai 1855, art. 14).
(4) L.5mai 1855, art. 14.
(5)L. 5 mai 1855, art. 13 et 8.

(6)
L. 18juill. 1837, art. 70, 71, 56, 57.—V. ci-après.

(7)L. 14-28 déc. 1789, art. 4 (V. ci-dessus).
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les communes (autres que Paris et Lyon) (1). Ce maire y est chargé
individuellement de l'administration (2).

Le nombre des adjoints varie, d'abord suivant la population un
dans les communes dont la population n'excède pas 2,500 habitants)
deux, de 2,500 à 10,000 ; dans les autres un de plus par chaqueex-
cédant de 20,000 habitants (3) (à Paris et à Lyon deux par arron-
dissement municipal). Dé plus, lorsque la mer ou un autre obs-
tacle rend les communications difficiles ou dangereuses ou momen-
tanément impossibles entre le chef-lieu d'une commune et lesîles,
îlots ou villages, etc., qui en dépendent, le Gouvernement ou le

préfet, suivant la population ou le caractère de la commune, nomme

parmi les habitants de cette fraction un adjoint en sus du nombre
fixé par la loi.

Cet adjoint spécial remplit les fonctions d'officier de l'état civil et

peut être chargé de l'exécution des lois et règlements de police
dans cette partie de la commune ; mais cet adjoint n'a pas de cor-

respondance directe avec les autorités constituées ; il correspond
seulement avec le maire de la commune (4).

Les maires et les adjoints des communes, chefs-lieux de départe-
ment, d'arrondissement ou de canton ou ayant plus de 3,000 habi-

tants, sont nommés par le chef de l'État. Les autres le sont par le

préfet. Tous ne sont révocables que par le chef du pouvoir exécutif,
mais le préfet peut les suspendre de leurs fonctions (5). Cesfonc-
lions, quoique non électives, sont gratuites (6).

Ils peuvent être pris parmi tous les citoyens inscrits dans la com-
mune au rôle d'une des quatre contributions directes, sauf lesin-

compatibilités de fonctions (7).

(1) L. 4 mai 1855, art. 14, dernier alin; ; 28 pluv. an VIII, art. 16;D.
24 mars 1852, art. 5.—V. ci-dessus, p. 390.

(2) Sauf ce qui sera dit ci-après, chap. II et tit. VII.
(3) L. 28 pluv. an VIII, art. 12, 16; 21 mars 1831, art. 2; 5 mai1855,

art. 1er et 3 ; compar. const. an III, art. 179.—V. p. 317 (Paris et Lyon).
(4) L. 18 flor. an X; L. 21 mars 1831, art. 2 ; L. 5 mai 1855,art. 3,-

Pendant les temps de l'année où la communication est impossible, la publi-
cation et l'affiche nécessairespour la validité desmariages peut sefairedans
les lieux où demeure cet adjoint, et sa maison tient lieu de maisoncommune
(L. 18 flor. an X, art. 3).

(5) L. 21 mars 1831, art. 3 ; 5 mai 1855, art. 2—V. L. 28 pluv. anVIII,;
art. 18 et 20.

(6) L. 5 mai 1855, art. 1er, et L. 21 mars 1831, id.; 14-26mai 1790,

(7) L. 5 mai 1855, art. 2, 5 ; 24 vend, an III, tit. II, art. 1er; 14-22déc.
1789, art. 53 ; 21 mars 1831, art. 6 à 8; 20 avr. 1834, art. 21. - La loide
1831 exigeait le domicile réel, etc. (art. 4).—V. ci-dessus.
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Les maires et adjoints sont nommés pour cinq ans; ils peuvent

êtrerenommés (1).

Les adjoints sont de simples suppléants. Le maire a seulement la

faculté de les consulter et de leur léguer une partie de ses fonc-

tions(2).

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et des adjoints, le

maireest remplacé par un conseiller municipal désigné par le

préfet,ou, à défaut de désignation, par le premier dans l'ordre du

tableau(3)....

Indépendamment de leurs attributions comme officiers de police

judiciaire, auxiliaires du parquet, etc. (4), ou comme juges de sim-

plepolice (5), ou comme officiers du ministère public près des tri-

banaux de simple police (6), indépendamment de certaines autres

attributions ou missions qui tiennent également à l'ordre judiciaire
etnon à l'ordre administratif, telles que visites ou saisies à domicile

(assistance) (7), affirmation de procès-verbaux (réception) (8), pa-

raphedeslivres de commerce, etc.(9), indépendamment aussi de leurs

attributions comme officiers de l'état civil (10), pour lesquelles ils

sontplacés sous la surveillance du ministère public près les Cours

et tribunaux judiciaires, et qui ne sont pas considérées dès lors

comme des fonctions administratives proprement dites ou exécu-

(1)Sén.-cons. 16 therm. an X, art. 13; L. 5 mai 1855, art. 2. — V. L.

14-22déc. 1789, art. 42, 43 (2 ans); 21 mars 1831, art. 4 (3 ans).

(2) Arr. 2 pluv. an IX, art. 7; D. 4 juin 1806, art. 5; L. 5 mal 1855,
art.4, 1eral. V. toutefois C. instr. cr., art. 167.

(3) L. 21 mars 1831, art. 5 ; 5 mai 1855, art. 4.—V. C. instr, cr., art. 167.
-V. sous-sect. suiv. Conseils municipaux.
(4) C. instr. cr., art. 9, 11, 14, 50,54.—V. ci-après tit. VII.
(5) C. instr. cr., art. 138, 166, 167, 140, 139,171 ; L. 22 germ. an XI,

art.19; D. 3 août 1810, art. 4; L. 22 fév. 1851, art. 20 et 22, arg.—V. ci-
après,n° XI.

(6) C. instr. cr., art. 144, 167.

(7) C. pr. civ. 587 ; instr. cr., art. 16 ; L. 11 frim. an VII, art. 52, 54;
C.for., art. 161 ; L.28 avr. 1816, art. 237; 29 brum. an VI, art. 101, 106;

6-22août 1791, tit. XIII, art. 36, 39; 3e L. 28 avr. 1816, art. 60; 15 mai
1818,art. 47; 4 juill. 1837, art. 8 ; 0. 17 avr. 1839, art. 39, 40, etc.

(8)L. 28 flor. an X, art. 11, 2e al.; C. for.,art. 165,166 ; L. 15 avr. 1829,
art.44,45; 0. 17 avr. 1839, art. 41 ; D. 9 janv. 1852, art. 17 ; L: 30 mai

1851,art. 18; 15 juill. 1845, art. 24 ; 14 juill. 1856, art. 16, etc. L. 28 avr.

1816,art. 68 (visa), etc.
(9) C. cormm, art. 11, 224 ; etc.

(10)L. 20 sept. 1792; 19 déc. id., sect. II; 3 vent, an III; 19 vend, an IV,
art. 12;28pluv. an VIII, art. 13,16; 18 flor. an X, art. 2; av. bons, 6 juin-
2juill. 1807 ; D. 12 juill. 1807, etc.; L. 5 mai 1855, art. 3.
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tives (1), toutes attributions ou missions dans lesquelles ils sont
aussi suppléés, au besoin, par leurs adjoints (2), les maires ont
comme les anciennes administrations municipales, deux sortes de
fonctions administratives à remplir (3), les unes relatives à l'admi-
nistration générale et à l'exécution des lois de l'État; les autres pro-
pres au pouvoir ou plutôt à l'ordre municipal et relatives aux inté-
rêts de la commune et des établissements locaux (4). Ils concourent

aussi, s'il y a lieu, à la surveillance ou à la gestion des intérêts du

département dans la commune, intérêts qui, de 1786 à 1811on
même à 1838, étaient en réalité les mêmes que ceux de l'État, dont
le département n'était qu'une fraction (5).

§ 1er. Comme représentants du chef du pouvoir exécutif dans la

commune et comme appelés à concourir à la gestion ou à la con-

servation des intérêts et droits de l'Etat, des départements,, etc.,
les maires sont chargés, sous l'autorité (6) de l'administration su-

périeure (sous-préfets, préfets, etc.) :

I. De la publication des lois et règlements et autres actes ayant
force de loi, etc., lorsque cette publication ne doit pas résulter uni-

quement de leur insertion au Bulletin des lois (7).

II. Ils peuvent, comme les préfets, ordonner la publication, par
lecture publique ou affiche, etc., des lois anciennes ou récentes,

et rappeler les citoyens à leur observation (8).

III. Ils notifient, s'il y a lieu, aux personnes intéressées, soit par

signification, soit par publication ou affiche, les décisions des autres

actes de l'autorité supérieure, etc. (9).

IV. Ils sont investis en certains cas, rares si ce n'est en matière

de police proprement dite, d'une puissance réglementaire; ainsi ils

peuvent faire la taxe du pain et de la viande (10).

(1) Av. cons. 4 pluv. an XII et 28 juin 1806 ; C. civ., art. 53 ; 0. 26 nov.

1823.

(2) V. notes précéd. et D. 24 déc. 1850-1851, art. 45.
(3) V. ci-dessus, sect. 1re, et L. 18 juill. 1837, art. 9, 10, 11 (V. ci-après).
(4) V. ci-après tit. VII et nos suiv. (§§ 1er et 2).
(5) V. ci-dessus, p. 19, note 4, etc.
(6) L. 18 juill. 1837, art. 9, 1°; 14-22 déc. 1789, art. 51,1er al.

(7) V. ci-dessus, p. 45, 48 à 50, 84, etc.
(8) L. 12 vend, an IV, art. 11 ; arr. 17 vent, an V.—V. ci-dessus, p. 355,

nos 4 et 5.

(9) Av. cons. 12-25 prair. an XIII; ex-L. 3 mai 1841, art. 6; L. 21 avr.

1810, art. 24; C. for., art. 10, 11, 69; 0. 1er août 1827, art. 60,65, etc.

(10) L. 19-22 juill. 1791, art. 30, 31. — V. en outre D. 25 mars
1852,

art. 3,7 (Bureaux de placement, Tarifs), et p. 370, n° X, Sous-préfet,Ap-
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Y. Ils revisent et rectifient les listes électorales qui servent aux

électionstant des membres du Corps législatif que des corps admi-

nistratifs électifs (conseils généraux, d'arrondissement et munici-

paux)(1); ils reçoivent, notifient, admettent ou rejettent (assistés

pourprononcer, à Paris de leurs adjoints, ailleurs de deux membres

auconseil municipal, sauf recours devant le juge de paix) les de-

mandesd'inscription ou de radiation sur ces listes. Ils président

ainsique leurs adjoints les colléges et sections de colléges électo-

raux(2).

VI. Ils sont chargés de l'exécution des mesures de sûreté géné-

rale, etc. (3).

VII. Ils exercent une surveillance spéciale sur le bon état des

routesgénérales et départementales, et en inspectent les travaux;

àcet effet, ils peuvent se faire accompagner par les cantonniers;
maisils ne peuvent interdire ni ordonner aucuns travaux, ils doi-

ventseulement rendre compte au sous-préfet du résultat de leur

inspection. D'ordre du sous-préfet, ils accompagnent l'ingénieur,
s'il le requiert, dans son inspection des mêmes routes (4).

VIII. Ils assistent le préfet (ou le sous-préfet délégué par lui)
sursa demande, dans les visites qu'il doit faire des établissements

d'instruction secondaire, même autres que communaux, qui se trou-

ventsitués dans leur commune (5) ; ils surveillent concurremment

avecle curé ou pasteur ou le délégué du culte israélite et les délé-

guésdu conseil départemental de l'instruction publique, etc. (6),

lesétablissements primaires, publics ou privés, dans la commune (7);
ilspeuvent, en cas d'urgence, suspendre provisoirement les institu-

teursou institutrices communaux (8) ; ils dressent de concert avec

lesministres des différents cultes, pour être approuvée par le con-

seilmunicipal et le préfet, la liste des enfants à admettre gratuite-

pobation des règlements sur le service de la garde nationale, et ci-après,
tit.VII, Police.—V. aussi C. civ., art. 663 ; L. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 1er,
sect.V, art. 1er (bans de vendange), etc.—V. Cons. municipaux.

(1) V. ci-dessus et ci-après.
(2)2eD. 1er fév. 1852, art. 1er à 3. 5 à 7, 13; 1er D. id., art. 18 à 22.
(3) L. 18 juill. 1837, art. 9, 1°.— V. Police.

(4)D. 16 déc. 1811, art. 57 à 59, 61

(5)D.
18 nov. 1811, art. 34 à 37 ; L. 17 pluv. an m.

(6) L. 14 juin 1854, art. 7.— V. ci-après, autorités spéciales.
(7) L. 15 mars 1850, art. 18, 44, 51, 50, 53, 54, 77, 79, 57; D. 29 juill.
1850,art. 42, 49; 31 déc. 1853-1854, art. 10 à 12; 21 mars 1855,
art.14,etc.

(8) L. 15 mars 1850, art. 33, dern. al., 50 ; D. 7 oct. 1850, art. 17,16.
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ment dans les écoles et asiles, aux frais de la commune, dansla
limite du nombre maximum fixé par le préfet ou le sous-préfet, et
ils délivrent à ces enfants et aux autres des billets d'admission (1);
ils visent les rôles dressés par les instituteurs et institutrices, etc.,
des enfants qui doivent la rétribution scolaire (ces rôles sont rendus
exécutoires par les préfets ou les sous-préfets par délégation) (2),
Ils reçoivent les déclarations de quiconque veut fonder un établis-

sement d'instruction primaire libre, et peuvent, sauf recours ouvert
devant le conseil départemental, refuser d'accepter le local (3).

IX. L'avis des maires (et des préfets) est demandé pour l'autori-

sation des oratoires spéciaux ou domestiques, pour des établissements

publics ou des particuliers (4).

X. Ils peuvent, si le préfet l'autorise, être chargés de présider
aux adjudications des coupes ordinaires ou extraordinaires de bois

de l'État dont l'évaluation n'excède pas un certain chiffre (5).

XI. Ils constatent le nombre de chevaux entretenus par les maî-

tres de poste, et leur en délivrent des certificats, ainsi que desper-

tes, etc., pouvant donner lieu à indemnité en leur faveur. Ils visent

le registre où chaque voyageur peut consigner ses plaintes, etc.; ils

peuvent ordonner la restitution du trop perçu ; ils peuvent même

prononcer des amendes, etc. (6) ; mais ils ne peuvent s'immiscer

dans le service de la poste aux chevaux ou aux lettres (7).

XII. En matière de contributions directes et autres, ils font partie
des répartiteurs chargés de faire, concurremment avec les agentsdes

contributions directes, la répartition, entre les contribuables deleur

commune, du contingent des contributions foncière, personnelleet

mobilière, et des portes et fenêtres (8) ; ils participent à la formation

de la matrice du rôle et au recensement annuel des patentablesde

(1) L. 15 mars 1850, art. 45 ; D. 7 oct. 1850, art. 10 ; 31 déc. 1833-1854,
art. 13 ; 21 mars 1855, art. 10 à 13.

(2) D. 7 oct. 1850, art. 22, 31 ; 31 déc. 1853-1854, art. 14; 21 mars1855,
art. 33, 34 ; L. 15 mars 1850, art. 41.

(3) L. 15 mars 1850, art. 27,50,53, 55, 77; D.7 oct. 1850, art. 2;21mars

1855, art. 22.

(4) D. 22 déc. 1812, art. 2.—V. ci-dessus, p. 13, et tit. VII, Police.

(5) O. 1er août 1827, art. 86; C. for., art. 20, 21, 1°, etc.

(6) L. 16-29 août 1790, tit, II, art. 4; 19 vend, an II, art. 2; 19vent.
anIII; 19frim. an VII, art. 6,24; arr. 1er prair. anVII, art. 13,15; L. 29mars

1793, art. 4; 6 niv. an IV, art. 3 à 5.

(7) V. ci-dessus, p. 360, note 4.

(8) L. 3 frim. an VII, art. 9; 21 avr. 1832, art. 17, 27.
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leurcommune (1) ; ils peuvent être chargés de la surveillance des

porteursde contraintes (2) ; ils rendent exécutoires les rôles de ré-

partitionentre les débitants de boissons, de l'équivalent du droit de

détail(3), Ils constatent par des certificats délivrés sous leur res-

ponsabilitél'insolvabilité ou l'absence des redevables du Trésor pu-

blic (4).

Ils peuvent et doivent même périodiquement vérifier les caisses

despercepteurs, se faire représenter par eux, à leur bureau, les

rôlesdescontributions publiques, prendre des relevés de l'état de

recouvrement,constater les infractions à la loi et en faire rapport à

l'autoritésupérieure (le sous-préfet) (5); ils peuvent être chargés

parlessous-préfets de la vérification des caisses et registres des re-

ceveursdes régies financières (6).

XIII. Ils ne peuvent s'immiscer en rien de ce qui regarde l'admi-

nistration,la discipline, la disposition et le mouvement de l'armée

deterre,de l'armée de mer et de toutes leurs dépendances (7).
Maisils dressent les tableaux de recensement des jeunes gens

soumisau recrutement, et ils assistent le sous-préfet dans l'examen
decestableaux et les opérations du tirage au sort. Les maires des
chefs-lieuxde canton reçoivent les engagements volontaires (8).

Lagarde nationale de la commune est placée sous leur autorité

immédiate(9).

XIV.Ils pourvoient au logement des troupes (officiers, sous-offi-

ciers,caporaux, brigadiers et soldats de toutes armes marchant iso-

lémentou avec leur corps et généralement tout militaire porteur

d'unefeuille de route), en leur délivrant, s'il est nécessaire, des

billetsde logement chez les habitants (logement avec écuries, s'il

yalieu, éclairage pour les officiers, droit au feu et à la lumière

pourleshommes de troupes, etc., et sauf indemnité, s'il y a lieu,

(1)L. 25 mai 1844, art. 20,22.
(2)Arr. 16 therm, an VIII, art. 25.

(3)
L. 28 avr. 1816, art. 77 à 84.—V. ibid., art. 55.

(4)Arr. 6 mess, an X.
(5) L.23nov.-1er déc. 1790, tit. V, art. 4; 26 sept.-2oct. 1791, art. 13;
arr29frim, an IV, art. 9 ; L. 3 frim. an vu, art. 144.

(6)L. 9-15 mai 1791, art. 9.—V. ci-après, Attrib. communales.
(7) L. 15-27 mars 1791, art. 10, etc.—V. ci-dessus, p. 360, n° XIV.—V.
ci-après,Autorités militaires et maritimes, etc.
(8) L. 10mars 1818, art. 11,12, 4; L. 21 mars 1832, art. 8, 10, 34;
26avr.1855,art. 13 ; D. 9 janv. 1856, art. 52 à.56.

(9)D. 11janv. 1852, art. 5, 19, 20. — V. ci-dessus, p. 361, n° XIV, et

p.370, n° X (Sous-préfets).
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c'est-à-dire s'il s'agit de militaires en résidence ou garnison) (1),
XV. Dans les communes qui ne sont ni places de guerre, ni chefs-

lieux de département ou d'arrondissement, les maires suppléentles
sous-intendants militaires, sous les réserves spécifiées dans les di-
vers règlements (2).

XVI. Ils statuent sur les réclamations des inscrits maritimes dé-

signés pour marcher et prêtent main-forte pour l'exécution deslois
en cette matière (3).

§ 2. Comme chef, administrateur et mandataire de la commune,
le maire, chargé de faire jouir les habitants des avantagesd'une
bonne police (4), etc., a pour mission :

I. De nommer à tous les emplois communaux pour lesquelsla loi
ne prescrit pas un mode spécial de nomination, de suspendre etré-

voquer les titulaires de ces emplois (5).
II. De conserver et administrer les propriétés de la commune(et

de ses sections), autres que les bois (6); de surveiller les établisse-
ments qui lui appartiennent, et de faire en conséquence tous actes
conservatoires de ses droits (7).

III. De présider, sauf dans le département de la Seine etàLyon,
le conseil municipal (8).

IV. D'exécuter les délibérations du conseil municipal régulière-
ment approuvées (9), concernant la gestion des biens et desintérêts

(1) L. 8-10 juill. 1791, tit. v, art. 6, 8, 9 ; L. 7-11 fév. 1791, tit. II, art.8;
Règl.-L. 23 mai 1792; arr. 25 pluv. an V, art. 3; 0. 25 déc.1837-1838,
art. 324, 314, etc.; L. 15 mai 1818, art. 46; 0. 5 avril 1818, préamb.,etart.9.

(2) 0. 18 sept. 1822, art. 17; 10 juin 1829, art. 13.
(3) L. 31 déc. 1790-7 janv. 1791, art. 17, 18; L. 3 brum. an IV,art.21;

arr. 24 fruct. an IV.—V. Autorités militaires et maritimes.
(4) V. ci-après, tit. VII.
(5) L. 18 juill. 1837, art. 12; 0. 2 juill. 1839; C. for., art. 72; maisV.D.

25 mars 1852, art. 5, 5°, 11°, 13°, 16°, 19° à 22° : 13 avr. 1861,art.6,20°
(V. ci-dessus, préf. et sous-préf.).—V. ci-après, curés et cons. de fabrique.
—V. D. 21 mars 1855, art. 26, et L. 15 mars 1850, art. 58; D. dictatorial,
9 mars 1852, art. 11.

(6) L. 14-22 déc. 1789, art. 50; 5 mai 1855, art. 50, 1°; C. for., art.1er,
4°, 107 à 109, etc.; L. 25 juin 1841, art. 5 ; 19 juill. 1845, art. 6 ; 14juill.
1856, art. 14 ; 0. 23 mars et 2 déc. 1845.—V. néanmoins, C. for., art.94,
100.

(7) L. 18 juill. 1837, art. 10, 2°, 3°, 55, 48, dern. al.—V. ci-aprèsCom-
missions syndicales.

(8) Arr. 2 pluv. an IX, art. 2; 4 juin 1806, art. 1er; L. 21 mars1831,art.
24; 5 mai 1855, art. 19.—V. ci-après Paris, Préfets de la Seineet depolice,
et sous-sect. suiv.

(9) V. ci-après, Conseils municipaux.
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dela commune, et, par conséquent, de contracter pour elle, de si-

gnerles transactions, etc. (1) ; de la représenter en justice, soit en

demandant, soit en défendant (2); d'accepter les dons et legs (3) ;

dediriger et de faire exécuter les travaux qui sont à la charge de la

commune, etc. (4).

V. De dresser le budget de la commune, de proposer ou de-

mander les crédits supplémentaires ou extraordinaires, néces-

saires(5).

VI. De liquider et d'ordonnancer directement par des mandats sur

la caisse communale les dépenses qui doivent être payées sur

lesdeniers communaux (6), et de rendre compte de ces opérations
auconseil municipal (7).

VII. De dresser l'état des recettes à opérer pour le compte de la

communeou des établissements de bienfaisance locaux et pour les-

quellesles lois et règlements n'ont pas prescrit un mode spécial de

recouvrement (8).

VIII. De surveiller les opérations des receveurs des communes et

desétablissements publics de bienfaisance, et particulièrement la

perception des droits d'octroi (9).

IX. De surveiller ces établissements (ceux de bienfaisance) (10). Il

(1)L. 18 juill. 1837, art. 10,6°, 7°, 59,16 ; 0.14nov. 1837; arr. 21 frim.
anxn;D. 25 mars 1852, tabl. A, 43° ; L. 3 mai 1841, art. 13, 26, etc.

(2)L. 18 juill. 1837, art. 10, 8°, 19, 10°, 49 à 55, 30, 21°, 46, dern. al.,
39;C.pr. civ., art. 69, 5°; arr. 12 brum. an XI; av. cons. 18 juill.-12 août
1807;11-26 mai 1813 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 4.—V. ci-dessuset ci-après,
Sections,Commissions syndicales, et Paris, préfet de la Seine.

(3)L. 18 juill. 1837, art. 10, 7°, 19, 9°, 48; D. 25 mars 1852, tabl. A,
42°;C. civ., art. 910 ; 0. 2 avr. 1817.—V. ci-dessus, p. 25.

(4)L. 14-22 déc. 1789, art. 50; L. 18 juill. 1837, art. 10, 5° ; ex. : D.
28avr.1858, art. 8 ; L. 16 juin 1853, art. 12.—V. D. 16 août 1853,. art. 12.

(5)L. 18juill. 1837, art. 33, 35, 34.—V. ci-après, conseils municipaux.
(6) L. 14-22 déc. 1789, art. 50; arr. 4 germ. an XI, art. 8 ; L. 18 juill.

1837,art. 10, 4°, 37, 2e et 4e al., 61 ; arr. 4 therm. an X, art. 39 (Paris,
préfets).
( 7) L. 18 juill. 1837, art. 23, 25, 60, 69; D. 25 mars 1852, tabl. A, 35°;
circ.

5mai 1852 ; L. 28 pluv. an VIII, art. 17.
(8)L. 18 juill. 1837, art. 63 ; L. 7 août 1851, art. 13.
(9)D. 27 fév. 1811, art. 11; D. 17 mai 1809, art. 3; L. 8 déc. 1814,

art.121; 28 avr. 1816, art. 147 ; D. 15 oct. 1810, art. 2.—Ils sont autorisés,
saufl'approbation des préfets, à faire remise, par voie de transaction, des

condamnationsencourues, même après jugement; mais si la saisie a été
opéréeàla fois dans l'intérêt du Trésor et de la commune, ce droit appartient
exclusivementaux agents de l'Etat (0. 9 déc. 1814, art. 83, 95 ; 22 juill.

1831,art. 14, etc.).
(10)L. 16 vend, an V, art. 1er; D. 17 juin 1852 (Lyon); L.30 juin 1838,

art.3, 4.-V. ci-dessous, nosX et XII.
26
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autorise, s'il y a lieu, sur l'avis des commissions administratives
la construction, dans l'enceinte des hôpitaux, etc., de monuments

pour les fondateurs et bienfaiteurs de ces établissements (1).
X. Le maire exerce le droit de présentation aux lits d'hospice

qui peuvent appartenir à la commune (2).

XL Le maire est chargé de veiller même aux intérêts despupilles,
des mineurs et des absents, etc. (3).

XII. Les maires président, outre les conseils municipaux (4), les

commissions administratives d'hospices et de bureaux de bienfai-

sance, etc.; (5), les conseils d'administration des monts-de-piété; ils

sont membres des conseils de fabrique, (6) etc.

Ils sont membres ou font partie de divers autres conseils ou com-

missions permanents ou temporaires, dans l'intérêt non-seulement

de la commune, mais souvent aussi de leurs administrés (7).

Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait de faire un des

actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet, après l'en avoirre-

quis, peut y procéder d'office par lui-même ou par un délégué spé-
cial 8).

A Paris, les fonctions de maire sont, en ce qui concerne la ges-
tion des intérêts communaux et la police, exercées par les préfetsde

la Seine et de police (9).
Le préfet du Rhône administre la commune de Lyon comme préfet

et préfet de police, sauf toutefois les attributions réservées aux

maires et adjoints ou qui peuvent leur être déléguées (10).
Le préfet de police et le préfet de Lyon exercent même leursat-

tributions de police non-seulement, savoir : le premier dans toutes

les communes du département de la Seine (sauf certaines attribu-

tions réservées aux maires), et le second dans certaines communes

(1) D. 23 prair. an XII, art. 13.—V. ci-dessous, n° XI.

(2) Arr. 16 fruct. an XI, art. 5.
(3) V. arr. 22 prair. an V; L. 28 sept.-6 oct. 1791, sect. V, art. 1er.

(4) Arr. 2 pluv. an IX, art. 2; D. 4 juin 1806, art. 1er; L. 21 mars1831,
art. 24 ; 5 mai 1855, art. 19.—V. ci-dess. n° III et sous-sect.suiv.

(5) V. ci-après, autorités spéciales.
(6) D. 30 déc. 1809, art. 4, 5; 17 juin 1852, art. 1er.—V. ci-après.
(7) Ex.: D. 24 déc. 1850, art. 26 ; 4 juin 1853, art. 2 et 15; arr. 18déc.

1848, art. 5;D. 15 déc. 1851, art. 3 (V. ci-après, autorités spéciales).-L.
3 mai 1841, art. 18, 19, 30 ; 17 juill. 1819, art. 6, 8,14 ; D. 10 août1853,
art. 19 à 21; 16 août 1853, art. 12, etc.

(8) L. 15-27 mars 1791, art. 22; 18 juill. 1837, art. 15.
(9) L. 28 pluv. an VIII, art. 16, 17 arg.; 20 avr. 1834, art. 11, 16

à18,
5 mai 1855, art. 14; arr. 12 mess, an VIII, sect. III; 4 therm. an X, art.36,
37,39 ; D. 10 oct. 1859.—V. ci-après, tit.

VII.

(10) D. 24 mars 1852, art. 1er, 3, 5; 17juin 1852; L. 19 juin 1851,art.1er;
5 mai 1855, art. 14.
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dudépartement du Rhône; mais encore dans une ou deux, et même

troiscommunes appartenant au département voisin (1).
Enfin, dans les communes chefs-lieux de département dont la

populationexcède 40,000 âmes, le préfet remplit aussi sous certains

rapports,en ce qui touche la police, les fonctions de maire (2).

SOUS-SECTIONII. — Des conseils municipaux.

Lesconseils municipaux, qui remplacent aujourd'hui en partie
lescorpsmunicipaux de 1789, du moins la portion de ces corps ap-
peléeconseil, et qui, avec l'adjonction des plus imposés, remplacent
le conseilgénéral de la commune, diffèrent cependant de ces anciens

corps;en ce qu'ils ne s'occupent que de la gestion des biens et des
intérêtscommunaux ou autres analogues, et ne participent point
habituellement à l'administration générale ou à l'exécution géné-
raledeslois, si ce n'est par de simples avis qui doivent ou peuvent
leurêtre demandés (3). Quelques lois ou règlements leur ont cepen-

dantaccordé, en quelques matières, une certaine intervention, mais
surdesobjets qui touchent en même temps à l'intérêt communal (4).

Commeles anciens corps municipaux, ils sont aujourd'hui élec-
tifs(5),excepté dans le département de la Seine et à Lyon (6).

Lesconseils municipaux sont composés de 10 membres dans les

communesde 500 habitants et au-dessous, de 12 à 34 dans les autres

communesjusqu'à 60,000 âmes, de 36 dans les communes d'une

populationau-dessus de 60,000 âmes, même à Lyon (7).
Lesmembres des conseils municipaux sont élus dans chaque

commune,par les électeurs inscrits sur la liste communale. Par un

arêtépris en conseil de préfecture, le préfet peut, non-seulement

diviserles communes en sections électorales, mais encore répartir
entrecessections le nombre des conseillers à élire, en tenant compte
dunombredes électeurs inscrits (8).

(1)Arr. 3 brum. an IX; L. 10 juin 1853; D. 24 mars 1855, art. 8 et 9.

(2)L. 5 mai 1855, art. 5.—V. ci-après, tit. VII. V. aussi sous-sect. III
ci-

après;
L.

18juill. 1837, art. 7 (Commissions syndicales, présidents), et ci-

dess.,p. 305,adjoints délégués, suppléants.
(3)V. ci-après.
(4) V.ci-après.

( 5) Ch.1830, art. 67, 7°; L. 3 juill. 1848, art. 2 à 3; 7 juill. 1852, art. 1er
à3;5 mai 1855,art. 7 à 11,27 à 49 ; D. 22 juin et 7 juill. 1860.
(6)L. 20 avr. 1834, art. 14; arr. 27 fév. 1848; L. 3 juill. 1848, art. 1er;

arr.8sept. 1849, art. 2; 27 déc. 1851-1852, art. 3 ; 7 juill. 1852, art. 12;

24 mars1852,art. 2 ; L. 5 mai 1855, art. 14.—V. ci-après.
( 7)

V. p.suiv., à Paris, 60.—L. 5 mai 1855, art. 6.-V.L. 28 pluv. anVIII,
art. 15;21mars 1831, art. 9.

(8)
Lacommune,depuis 1831, n'est donc plus toujours l'élément oul'

unité
26.
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Les conseillers élus par ces sections n'en sont pas moins les re-

présentants de la commune entière (1).

Les conseils municipaux sont renouvelés tous les cinq ans; com-

plétés lorsqu'ils sont réduits aux trois quarts (2).
Les propriétaires forains peuvent être élus membres des conseils

municipaux (3).
Nul ne peut être membre de plusieurs conseils municipaux (4).
Le maire, excepté dans le département de la Seine et à Lyon,

et sauf lorsqu'il rend ses comptes, préside, de droit, le conseil muni-

cipal dont il fait partie, sans compter toutefois dans le nombredes

membres. Il y a même voix prépondérante en cas de partage. Lesmê-
mes droits appartiennent à l'adjoint qui le remplace; dans tout autre

cas, les adjoints, s'ils sont pris en dehors du conseil municipal, ont

seulement le droit d'y siéger avec voix consultative (5).
A Paris, dans les autres communes du département de la Seine,

et à Lyon, le conseil municipal est nommé par le chef de l'État, Il

se compose à Paris aujourd'hui de 60 membres, et à Lyon de36

membres (6). Le président dans toutes ces localités est choisi parle

chef de l'État parmi les membres du conseil. Ce conseil municipal

exceptionnel, à Paris et à Lyon, remplace, à titre moins transitoire

la commission instituée provisoirement à Paris en 1848 et 1851,à

Lyon en 1852, et ce régime exceptionnel se trouve, comme on levoit,

étendu même aux petites communes du département de la Seine(7),

Le préfet de la Seine et le préfet de police à Paris, le préfetdu

de la représentation communale, comme elle l'était de 1789 à l'an VIIIpour
les communes qui ne formaient pas à elles seules un ou plusieurs cantons

(L. 14-22 déc. 1789, art. 5 à 19,23 ; const. an III, art. 19, 28,178,179; L.

21 mars 1831, art. 10, 44, 45 ; 3 juill. 1848, art. 7 ; 7 juill. 1852,art.3;

5 mai 1855, art. 7 ; D. 7 fév. 1852).
(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, préamb., art. 10, arg.
(2) L. 21 mars 1831, art. 22 ; 5 mai 1855, art. 8,13, 25, 20.
(3) Arr. 25 vend. an IX; L.21 mars 1831, art. 15;5 mai 1855, art.9, arg.51.
(4) L. 5 mai 1855, art. 10.—V. art. 9 à 12 et ci-dessus, p. 376,383.
(5) Arr. 2 pluv. an IX, art. 1erà 3,5; av. cons. 11-14 niv. an XI ; D.

4juin
1806, art. 1er, 3; L. 21 mars 1831, art. 24; L. 18 juill. 1837, art. 23,25.;
7 juill. 1852, art. 8 ; 5 mai 1855, art. 19 (L. 21 mars 1831, art. 9, contraire).

(6) L. 5 mai 1855, art. 14 ; L. 16 juin 1859, art. 3.
(7) V. ci-dessus.—Aux termes de la loi du 20 avr. 1834, le conseilmuni-

cipal de Paris se composait des 36 membres élus par les arrondissementsa

Paris pour composer, avec les membres nommés par les arrondissementsde
Sceaux et de Saint-Denis, le conseil général.

Aux termes de la loi de l'an VIII, c'était le conseil général lui-même(art.17).
La commission municipale provisoire de 1848-1849,1851 et 1852,secom-

posait de même des 36 membres nommés pour Paris.—C'est cettemême
commission qui a été transformée par la loi de 1855 en conseil municipal.
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départementdu Rhône à Lyon peuvent assister aux séances du con-

seilmunicipal et y ont voix consultative (1). Les maires et adjoints,
danscesdeux villes, n'y assistent pas. Dans les autres communes du

départementde la Seine, le maire y assiste sans doute, mais ne pré-

sidepas, à moins qu'il ne soit désigné à cet effet (2).
Danscertaines circonstances, etsurtout dans les communes ayant

moinsde 100,000 fr. de revenus, les plus imposés aux rôles de la

communedoivent être appelés à délibérer avec le conseil municipal
ennombre égal à celui de ses membres (3).

Unconseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité
desmembres en exercice assiste à la séance, si ce n'est après deux
convocationssuccessives sans résultat et à la troisième convoca-
tion(4).

Lorsqu'une commune est dans le cas d'intenter ou de soutenir une
actioncontre une section de la commune (5), les membres du corps
municipalintéressés à la jouissance des biens ou droits revendiqués
oucontestéspar la section ne doivent pas participer aux délibéra-
tionsdu conseil municipal relatives au litige. Ils sont remplacés
danscesdélibérations par un nombre égal d'électeurs municipaux
delacommune, choisis par le préfet parmi les habitants ou proprié-
tairesétrangers à la section (6).

Lesséances ne sont pas publiques; mais tout habitant ou contri-
buablede la commune a droit de demander communication sans

déplacementet de prendre copie des délibérations du conseil muni-

cipalde sa commune, lesquelles sont inscrites par ordre de date sur
unregistre coté et paraphé par le sous-préfet et signées par tous les
membresprésents à la séance, sauf les cas d'empêchement dont la
causedoit être mentionnée (7).

Les conseils municipaux sont convoqués en session ordinaire

quatrefois l'année outre les convocations extraordinaires qui peu-
ventavoir lieu, soit de l'ordre du préfet ou du sous-préfet, soit avec
leurautorisation ou celle du ministre à leur refus, sur la demande,

(1) L. 20 avr. 1834, art. 16 ; L. 22 juin 1833, art. 11 ; L. 18 juill. 1837,
art.25, arg.

(2) L.5 mai 1855, art. 14.—V. ci-dessus.

(3) L. 18 juill. 1837, art. 2, 4, 42 (except. L. 21 mai 1836, art. 2);
28juill. 1860, art. 3.

(4) L. 21 mars 1831, art. 25, 26 ; 18 juill. 1837, art. 27, 26 ; 5 mai 1855,
art.25,26.

(5) V. ci-après sous-sect. III.
(6)L. 18 juill. 1837, art. 56; L. 5 mai 1855, art. 21.

(7) L. 18 juill. 1837, art. 28, 29; 21 mars 1831, art. 25; 0.18 déc. 1838;

L. 5 mai1855, art. 22.—V. 14-22 déc. 1789, art. 59; const. an m, art. 201 ;
L.

11-26 fév. 1790.—V. L. 1er juill., 16 août et 27 août 1792.
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soit du maire, soit du tiers des membres du conseil. Chaque session
ordinaire peut durer dix jours. Le conseil municipal peut s'y oc-

cuper de toutes les matières qui rentrent dans ses attributions (1).
La suspension des conseils municipaux peut être prononcéepar

les préfets, prolongée par le ministre de l'intérieur. La dissolution

peut être prononcée par le chef de l'État.

En cas de suspension et de dissolution, il est nommé une com-
mission pour remplir temporairement les fonctions du conseilmu-

nicipal (2).

§ 1er. En ce qui concerne l'exécution des lois d'intérêt général,
quoique touchant aussi et particulièrement aux intérêts de la com-
mune:

I. Les conseils municipaux sont investis du droit de concourirà

l'organisation, à la création ou à la nomination de certaines autori-
tés locales ; ainsi, ils sont chargés d'élire un ou plusieurs membres
du conseil sanitaire de la localité, pris dans leur sein ou horsde
leur sein (3). Ils donnent leur avis sur le choix des instituteurs et
institutrices publics primaires de la commune (4). Aux termesdes
lois de 1850 et 1854, à eux appartient, sauf approbation par le con-
seil départemental de l'instruction publique, la nomination desper-
sonnes chargées de la direction des salles d'asile (5).

II. Ils participent, dans certains cas, par leurs avis, à l'exercice
de la puissance réglementaire ou même législative, etc., sur des

objets même autres que ceux qui se rapportent exclusivement àla

gestion ou à la jouissance des biens et revenus communaux.

Ainsi, ils sont nécessairement consultés sur les projets d'aligne-
ment de grande voirie dans l'intérieur des villes, bourgs ou villa-

ges (6) ;
Sur les circonscriptions relatives aux cultes (7) ou à la distribu-

tion de secours publics (8) ;

(1) L. 21 mars 1831, art. 23, 24; 5 mai 1855, art. 15,16.—V. ci-après.
(2) L. 5 mai 1855, art. 13 ; 7 juill. 1852, art. 10, 9.—V. L. 21 mars1831,

art. 30, 27, 29.
(3) D. 24 déc. 1850-1851, art. 27; 4 juin 1853, art. 2, 3,15.—V. ci-après

tit. VII.
(4) D. 9 mars 1852, art. 4; L. 14 juin 1854, art. 8; 15 mars 1850,art.31,

50, 54, 77; D. 7 oct. 1850, art. 13.
(5) L. 15 mars 1850, art. 58 ; 14 juin 1854, art. 7; D. dictatorial 9 mars

1852, art. 11. —V. néanmoins D. 21 mars 1855, art. 23 et 26.
(6) L. 18 juill. 1837, art. 21,3° ; 7-11 sept. 1790, art. 6 ; 7-14oct. 1790,1°.
(7) L. 18 juill. 1837, art. 21,1° ; 0. 25 mai 1844; art. 60.—V. ci-dessus,

p. 327, et ci-après § 2, n° XIX.
(8) L. 18 juill. 1837, art. 21, 2°. — V. ci-après, Autorités spéciales,etc.
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Sur la formation d'établissements de congrégations religieuses

dansla commune (1).

Ils délibèrent et proposent les règlements et cahiers des charges

déterminantle mode de transport des corps dans la commune, les

conditionsd'adjudication de ce transport et des travaux nécessaires

àl'inhumation, et à l'entretien des cimetières ; enfin, la taxe et les

tarifset tableaux des prix tant de ce transport que des fournitures

nécessairesau Service des morts (non indigents) dans l'intérieur des

églises,et à la pompe des convois (2).

Enfin ils donnent leur avis sur tous les objets à l'égard des-

quelsils sont appelés par les lois et règlements, ou sur lesquels ils

sontconsultés par le préfet ou le Gouvernement (3).

III. A l'égard de l'instruction primaire, outre leur avis sur le choix
desinstituteurs et institutrices, etc. (4), les conseils municipaux ont
lafacultéde créer une ou plusieurs écoles entièrement gratuites, à la

conditiond'y subvenir sur les propres ressources de la commune ;
ilspeuvent, au contraire, demander à se réunir pour l'entretien

d'uneécole à une autre commune ; à être dispensés d'entretenir une
écolepublique, à la condition de pourvoir à l'enseignement gratuit,
dansune école libre, des enfants dont les familles sont hors d'état

d'ysubvenir; à n'avoir qu'une école ou des écoles dans lesquelles
serontadmis des enfants des deux sexes ou de différents cultes. Ils

peuvent,avec l'autorisation du conseil départemental de l'instruc-
tionpublique, exiger que les instituteurs ou institutrices commu-
nauxdonnent en tout ou en partie, à leur enseignement, les déve-

loppementsque comporte l'instruction primaire. Ils donnent leur

avissur la demande des instituteurs ou institutrices communaux
tendantà ouvrir un pensionnat primaire; ils proposent le chiffre du

traitementfixe des instituteurs et institutrices, dont le minimum
combinéavec le produit de la rétribution scolaire, est fixé par la
loi et ils déterminent celui des instituteurs ou institutrices adjoints;
ilsdonnentleur avis sur le taux de la rétribution scolaire et sur les

demandesen remise ou modération de cette rétribution ; ils sont ap-

pelésà donner leur approbation à la liste des enfants qui doivent

êtreadmis gratuitement dans les écoles communales ; ils arrêtent

(1)L. 24mai 1825, art. 3 ; D. 31 janv. 1852, art. 3.

(2) D, 18 mai 1806, art. 9 à 11, 14,15, 7 ; 23 prair. an XII, art. 20, 22

à24, 26; D. 30 déc. 1809, art. 37, 4° ; D. 25 mars 1852, tabl. A, 46°; —

V.ci-dessus,p. 364, n° III.
(3)L.18 juill 1837, art. 21, 8°.— V. ci-après.
(4)V. ci-dessus, n° I.
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définitivement celle des enfants à admettre gratuitement dans les
salles d'asile communales (1).

§ 2. En ce qui touche la gestion des intérêts et des biens pure-
ment communaux et leur intervention dans la gestion économique
et financière des établissements de bienfaisance et autres :

I. Les conseils municipaux sont investis du droit de donnerou
de refuser leur approbation au choix que fait le maire, des pâtres
communaux (2).

Il en était de même, avant 1852, pour les gardes champêtrescl

forestiers (3).

II. Les conseils municipaux règlent d'une manière absolue les
bases de la conversion en tâche des prestations en nature pour les

chemins vicinaux (4).

III. Les conseils municipaux règlent par leurs délibérations, lie

mode d'administration des biens communaux, c'est-à-dire dela

commune et de ses sections (5); 2° les conditions des baux à fermeou

à loyer dont la durée n'excède pas dix-huit ans pour les biensru-

raux et neuf ans pour les autres (6); 3° le mode de jouissance et la

répartition des pâturages et fruits des biens communaux (7), etles

conditions à imposer aux parties prenantes (8); les affouages, ense

conformant aux lois forestières. A moins de titre ou usage contraire,
la répartition des fruits doit toujours avoir lieu par feu (9).

(1) L. 15 mars1850, art. 36, 3e,2e,4e et 6eal., 23, 53, 1eral., 15,3e et2eal.,
38, 34, 50, 54, 55, 77; D. 7 oct. 1850, art. 8, 19, 27, 20,10, 21, 30,3eal.;
D. 31 déc. 1853-1854, art. 13; L. 14 juin 1854, art. 7, 8; D. 21 mars1855,
art. 12.

(2) L. 18 juill. 1837, art. 13; C. for., art. 72; L. 28 sept.-6 oct. 1791,
sect. IV, art. 12,14 à 16,18; L. 11 frim. an vu, art. 6.

(3) L. 18 juill. 1837, art. 13; C. for., art. 95.—Mais V. D. 25 mars1852,
art. 5, 21°, 20°, sur la décentralisation.—V. L. 28 sept.-8 oct. 1791,sect.VII,
art. 1er; L. 20 mess, an III.

(4) L. 21 mai 1836, art. 4, dern. al. — V., en outre, L. 28 sept.-6oct.
1791, sect. v, art. 1er; C. pén., art. 475,1°, 478; 11 août-3 nov. 1789,art.2;
C. civ., art. 663.—V. ci-dessus, p. 306, n°IV, Maires. Attributions, quid?

(5) L. 18 juill. 1837, art. 17,1°.—V. ci-après, p. 315, n° 1, Biensindivis.
(6) Ibid., 2°.— Quant aux baux eux-mêmes, il faut l'approbation dupré-

fet (L. 18 juill. 1837, art. 47, 2eal. ; D. 25 mars 1852, tabl. A, 44°).-V.L.5.
11 fév. 1791 ; arr. 7 germ. an IX ; L. 25 mai 1835 ; circ. int. 13 mars1839.

(7) Sans changement dans le mode de jouissance du fonds (D. 9 brum.
an XIII, 25 mars 1852, 40°; arr. cons. 26 avril 1844).—V. ci-dessusn°1,et
n° suiv., notes.

(8) L. 18 juill. 1837, art. 17, 3°, 31, 2°.
(9) L. 18 juill. 1837, art. 17, 3°, 14° ; 28 pluv. an VIII, art. 15 ; arr. cons.

20 juin 1806, et 6 janv. et 27 sept. 1807 (Ecrameville) ; 26 fév. 1808; D.6

juin 1811 ; arr. cons. 21 déc. 1825; C. for., art. 90 à 93, 102 à 105,109,etc.
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Lesdélibérations portant règlement sur ces divers objets devien-

nentexécutoires de plein droit, mais seulement lorsque, dans les

trentejours qui suivent le récépissé qu'en délivre le sous-préfet, le

préfetn'en a pas suspendu l'exécution ou prononcé l'annulation,
oulorsque, après une prolongation de suspension de trente autres

jours,il ne les pas annulées, soit d'office, pour violation d'une dis-

positionde loi ou de règlement d'administration publique, soit sur

laréclamation des parties intéressées, averties par la voie des an-

nonceset publications usitées dans la commune (1); et ce sans pré-

judicede la faculté qu'ont celles-ci d'attaquer directement ces actes

devantle conseil d'État, par la voie contentieuse, pour excès de

pouvoirou incompétence, ou d'en contester le fond devant qui de
droit(autorité administrative ou judiciaire) (2).

IV. Les conseils municipaux délibèrent, au contraire, certains

règlementset tarifs (outre ceux dont nous avons parlé ci-des-

sus)(3), qui ne sont exécutoires qu'après l'approbation par l'auto-
ritésupérieure (4), savoir : 1° règlements sur le parcours et la vaine

pâture(5); 2° tarifs et règlements de perception de tous les revenus
communaux(6), notamment des droits de place dans les halles,
foires,marchés et abattoirs publics, droits de voirie et de stationne-
mentet locations sur la voie publique, les ports et rivières, et autres
lieux publics, péages communaux (ponts pour les chemins vici-
naux,etc.), droits de pesage, mesurage et jaugeage, prix de conces-
sionsdans les cimetières, des concessions d'eau (7), droits d'oc-
troi(8),et autres droits légalement établis ou concessions autorisées

pourles services communaux (9).
V.Les conseils municipaux délibèrent sur l'utilité ou l'opportu-

nitéde tous les actes d'administration ou de gestion des biens de la

communeou de ses sections (10) (acquisitions, aliénations, échanges,

(1) L. 18 juill. 1837, art. 18; circ. 6 sept, id.; 0.18 déc. 1838; circ. int.
13mars1839 ; L. 21 mars 1831, art. 25 ; L. 5 mai 1855, art. 22.

(2) L. 7-14 oct. 1790, 3° ; const. an VIII, art. 52; C. for., art. 105, etc.

(3) V. § précéd., n° II, p. 407.
(4) L. 18 juill. 1837, art. 19, 1er al., 20 ; D. 25 mars 1852, tabl. A; 13

avril1861.— V. ci-dessus, p. 364, n° III, p. 370, note 2.
(5) L. 18 juill. 1837, art. 19, 8°, 20; L. 28 sept.-6 oct. 1791, sect. IV,

art.1er à 3,11 à 18.—V. ci-dessus n° I.

(6)L. 18 juill. 1837, art. 19, 3°.

(7)
L. 18 juill. 1837, art. 31, 6° à 10°, 44.—V. ci-dessus, p. 364, note 4,

et370id.; D. 25 mars 1852, except. x.
(8) D. 17 mai 1809, art. 1er, 2, 6, 11, 12; L. 18 juill. 1837, art. 31, 5°;

0.9 déc. 1814, art. 5 à 8 ; L. 28 avril 1816, art. 147 ; 11 juin 1842, art. 8 ;
D.

25 mars 1852, except. q. ; L. 22 juin 1854, art. 18.

(9)L.18juill. 1837,art.31,8°,10°.
(10) V. néanmoins ci-après, Commissions syndicales.
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baux (1), acceptation de dons et legs, procès, transactions (2), etc.(3),
et en général sur tous les objets d'intérêt local et surtout communal,
sur lesquels les lois et règlements les appellent à délibérer (4).

Les délibérations des conseils municipaux sur ces actes doivent,
pour devenir exécutoires, être approuvées, soit par décret ou ordon-

nance, soit par le préfet, le plus souvent en conseil de préfec-
ture (5), ou par le sous-préfet (6), etc. (7). Il faut aussi, pourla

plupart de ces opérations, que les crédits et les ressources néces-
saires aient été inscrits ou prévus au budget (8) ; enfin, les actes
d'exécution eux-mêmes ont quelquefois besoin de l'approbation de
l'autorité supérieure.

VI. Les conseils municipaux réclament, s'il y a lieu, contrelé

contingent assigné à la commune dans l'établissement des impôts
directs de répartition (9).

VII. Ils peuvent voter l'imputation sur les produits de l'octroi de

la totalité ou partie du contingent de la commune dans l'impôt per-
sonnel et mobilier. Dans ce cas, le dégrèvement des habitants porte
d'abord sur la contribution personnelle, puis sur les faibles loyers

qui sont déclarés exempts de la contribution mobilière (10). Dans

tous les cas, sur la communication qui leur est donnée annuelle-

ment du travail des répartiteurs, ils peuvent désigner les habitants'
ou la classé d'habitants non réputés indigents qu'ils croient devoir

n'assujettir qu'à la taxe personnelle ou exempter de l'une et de

l'autre (11).

(1) V. ci-dessus, n°III.
(2) L. 28 pluv. an VIII, art. 15; arr. 21 frim. an XII. — A l'exceptiondes

transactions sur amendes encourues en matière d'octroi avant ou aprèsjuge-
ment, dont le droit est dévolu aux maires seuls (0. 9 déc. 1814, art. 83;D.
17 mai 1809, art. 13).

(3) L. 18 juill. 1837, art. 2, 4, 19, 3° à 7°, 9°, 10°, 72, 48 ; 0. 14 nov.
1837, etc.—V. al. suiv.

(4) L. 18 juill. 1837, art. 19, dern. al.; L. 10 mai 1838, art. 35, etc.-
V. L. 28 juill. 1860, etc.

(5) L. 18 juill. 1837, art. 20, 46 à 48 ; D. 25 mars 1852, tabl. A, 41°à44°,
48°, 49°, 52°, 55°, etc.-V. ci-dessus, p. 364, n° IV, 366.

(6) D. 13 avril 1861; art. 6, 8°, 13°.
(7) Procès, conseils de préfecture. —L. 28 pluv. an VIII, art. 4 ; L. 18juill.

1837, art. 49 à 55. — V. ci-dessus, et ci-après nosXIII, XIV, Impositions
extraordin., emprunts.

(8) V. ci-après, n° XV.
(9) L. 18 juill. 1837, art. 22 ; L. 10 mai 1838, art. 40, dern. al., 2,46.-

V. ci-dessus, p. 377, n° 1, et 359, n° XIII.
(10) L. 25 mars 1817, art. 48 (V. L. 26 germ. et arr. 4e jour compl.

an XI, etc.) ; L. 15 mai 1818, art. 48, etc.; L. 21 avril 1832, art. 20.
(11) Les réputés indigents sont exempts de droit; L. 21 avril 1832, art.12,

18.—V. ci-dessus, p. 407, Rétribut. scolaire.
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VIII. Ils peuvent traiter avec la régie des contributions indirectes

pour l'abonnement de la commune en remplacement des droits de

détail et de circulation des boissons, sauf l'approbation du mi-

nisrte(1).

IX. Les conseils municipaux répartissent, sauf l'approbation du

préfet, entre les habitants ou propriétaires dans la commune, les

taxesparticulières dues en vertu des lois ou des usages locaux (2).

X. Les conseils municipaux votent s'il y a lieu (3), dans la limite

dumaximum autorisé d'avance par la loi annuelle des finances, les

centimesordinaires additionnels aux contributions foncière et mo-

bilière destinés à faire face à leurs dépenses de toute nature (4). Ce

voten'a pasbesoin d'approbation ultérieure (sauf celle du budget) (5).

XI. Ils votent également, en cas d'insuffisance des ressources de

lacommune, des prestations en nature ainsi que des centimes spé-
ciaux additionnels aux quatre contributions directes, et dont le

maximum est aussi fixé d'avance tant par la loi spéciale que par la

loi annuelle des finances : 1° pour l'entretien obligatoire des che-

minsvicinaux de la commune, 2° pour la construction ou l'entre-

tienobligatoires des chemins vicinaux intéressant la commune et

d'autrescommunes, 3° pour la construction et l'entretien également

obligatoires des chemins vicinaux déclarés de grande communica-

tion.

Cesprestations et centimes peuvent même être imposés d'office.

Lesprestations sont conversibles en argent ou en tâches (6).

XII. Ils votent de même dans la limite du maximum aussi fixé

d'avanceles centimes additionnels aux quatre contributions directes

nécessairespour les dépenses obligatoires de l'instruction primaire.
Cescentimes peuvent également être imposés d'office (7).

XIII. Enfin, les conseils municipaux, assistés des plus imposés
dansles communes dont les revenus sont inférieurs à cent mille

(1) L. 28 avril 1816, art. 73 à 76.
(2) L. 18 juill. 1837, art. 44.

(3) En cas d'insuffisance des autres ressources.

(4) L, 28 pluv. an VIII, art. 5 ; L. 18 juill. 1837, art. 31, 3°, et L. ann.

fin.; L. 21 avril 1832, art. 19 ; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 12.
(5) V. ci-après, Budget, Approbation, et ci-après, Imposit. extraord.

pourdép. obligatoires.
(6) L. 21 mai 1836, art. 2, 6, 8, dern. alin., 5, 4, 9,13, et L. ann. fin.;

sén.-cons;12 déc. 1882, art. 12.—V. p. 378, note 1, et ci-dessus,.n° 11.
(7) L.28 juill. 1833, art. 13 ; 17 août 1835, art. 4 ; 15 mars 1850, art. 40,

etL. ann. fin.; sén;-cons. 12 déc. 1852, art. 12.—V. ci-après, Budget.
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francs (1), peuvent, et doivent même quelquefois, après épuisement
des centimes déterminés ci-dessus (2), voter des impositions extraor-
dinaires ou centimes additionnels à une (3) ou plusieurs (4), ouà
l'ensemble des quatre contributions directes (5); mais ces impositions
extraordinaires doivent être approuvées par arrêté du préfet, ou

par décret ou ordonnance ou même par une loi spéciale selonque
la commune a ou n'a pas plus de 100,000 francs de revenus ouqu'il
s'agit de dépenses obligatoires ou non obligatoires (6).

Ces centimes extraordinaires additionnels à une, à plusieurs ou
aux quatre contributions directes peuvent même être imposés
d'office pour dépenses ou dettes (7) obligatoires (8) par un décret
ou ordonnance dans la limite du maximum qu'autorise pour cetob-

jet la loi annuelle des finances, par une loi au delà de ce maximum,
sans distinction de communes (9).

XIV. Les conseils municipaux assistés des plus imposés dansles
communes ayant moins de 100,000 fr. de revenus, votent égale-
ment les emprunts nécessaires pour leurs dépenses. Ces délibéra-

tions doivent être approuvées, soit par décret ou ordonnance, soit

par une loi spéciale, suivant le revenu dont jouit la commune (10),

XV. Les conseils municipaux votent annuellement le budgetdes

recettes et dépenses de la commune (11) et des établissements corn-'

(1) V. ci-dessus, p. 405.
(2) F. les trois nosprécéd.
(3) Ex. : L. 28 sept.-6 oct. 1791, sect. VII, art. 3; 20 mess, an III, art.4;

1re L. 21 avril 1832, art. 19 (gardes champ., contrib. foncière).
(4) L. 26 germ. an XI (bois, etc., contribut. due).
(5) L. 15 mai 1818, art. 39, 40, 42 (ad libitum).
(6) L. 18 juill. 1837, art. 42, 40, 33, dern. al.; L. 10 juin 1833,art.4.

(7) L. 18 juill. 1837, art. 30, 21°, 46, dern. al., 58.
(8) V. arr. cons. 26 mai 1842.
(9) L. 18 juill. 1837, art. 39; 5 mai 1855, art. 50, dern. al., et L. ann.

in.; D. 30 déc. 1860-1861; sén.-cons. 12 déc. 1852, art. 12.—V. p. précéd.,
note 5.

(10) L. 18 juill. 1837, art. 42, 41 ; L. 10 juin 1853, art. 4; L. 18 juill.
1836, art. 7; 15 mai 1818, art. 45; D. 13 avril 1861, art. 1er, 1°. — V.L.6
juill. 1860, p. 12 (crédit foncier).

(11) L. 18 juill. 1837, art. 19,1°, 31, 32, 44; 25 avril 1844, art. 32;3
mai 1844, art. 5; D. 25 prair. anXIII ; L. 2 mai 1855; D. 22 août1854,
art. 11, 20, 12, 2eal., 21 ; 21 mars 1855, art. 33, 12 ; O. 30 déc. 1823-1821
(V. nosprécédents), Recettes.

L. 18 juill. 1837, art. 30, 37, 36, 38, 72 ; 21 mai 1836, art. 6, 7; 19juin
1857, art. 9 ; 28 mai 1858, art. 1erà 4 ; 28 juill. 1860, art. 4 ; 8-10juill. 1791,
tit. 1er,art. 39, 40; arr. 17 germ. an XI, art. 1er à 3 ; D. 1erjuill. 1852,art.
22; L. 7 août 1851, art. 3,4, 16;D. 26 mars 1852, art. 9; L. 15mars1850,
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munaux(1) pour chaque exercice (2), et les crédits supplémentaires
nécessaires(3).

Lesbudgets et les délibérations relatives aux crédits supplémen-
tairesdoivent être approuvés, savoir : à l'égard des communes

ayantmoins de 100,000 fr. de revenus par les préfets, et quant aux
autrescommunes, également par les préfets si les prévisions de ces

budgetsne comprennent pas d'impositions extraordinaires; dans le
cascontraire, ces budgets doivent l'être par décret ou ordonnance ;
lescrédits supplémentaires le sont par le ministre compétent. S'il

s'agitde dépenses urgentes, ces crédits peuvent toujours être ap-
prouvéspar les préfets (4).

XVI. Les conseils municipaux délibèrent sur le compte d'admi-
nistration(5) financière présenté annuellement par le maire après
laclôture de l'exercice. Ces comptes sont définitivement approuvés

parla même autorité qui a réglé ou arrêté le budget.
Cescomptes sont déposés à la mairie, où tout contribuable de la

communea droit d'en prendre connaissance, et même rendus pu-
blicspar la voie de l'impression pour les villes ayant au moins

100,000fr. de revenus (6).

XVII. Les conseils municipaux entendent, débattent et arrêtent

provisoirement les comptes des deniers communaux, en recettes et
endépensesfaites durant l'année (du 1er janvier au 31 décembre)
oula gestion terminée du comptable (receveur municipal).

Cescomptes sont définitivement apurés par la Cour des comptes
encequi concerne les communes dont le revenu excède 30,000 fr.
et par les conseils de préfecture, sauf appel à la Cour des comptes,
pourles autres communes (7).

art.73,74, 36, 51, 37, 38, 34, 40; D. 21 mars 1855, art. 32, 34 ; 0.13 oct.
1810,art. 10, 9,11 ; D. 22 août 1854, art. 4; L. 15 mai 1818, art. 46, 2° ;
0.5août1818 ; D. 11 janv. 1852, art. 14 à 18; L. 15 mai 1855, art. 50, etc.
(dépenses).—V.ci-après, n°XVIII (cultes).

(1)Ex. : O. 29 janv. 1839, art. 14 (colléges), etc.

(2) L'exercice communal est plus court que l'exercice même départemen-
tal(0. 1ermars 1835 et 24 janv. 1843).

(3)L. 18 juill. 1837, art. 34.
(4) D. 25 mars 1852, tabl. A, 35° ; circ. 5 mai 1852; L. 18 juill. 1837,

M. 33,34, 69.
(5) V. L. 18 juill. 1837, art. 64, 68, et ci-après, Conseils de préfecture,

Comptablesde fait en deniers.
(6) L. 28 pluv. an VIII, art. 15; L. 18 juill. 1837, art. 24, 25, 60, 69, 33,

derniersal.; 0. 1er mars 1835, art. 1er, 3; L. 4 mai 1834, art. 10 ; 0. 14

sept.1822,art. 23 ; 31 mai 1838, art. 454 à 460, 477; D. 25 mars 1852,
tabl.A,35°.-V. ci-dessus.

(7) Arr. 4 therm. an X, art. 16, 40 ; L. 18 juill. 1837, art. 23, 66 à 69;
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XVIII. Les conseils municipaux, indépendamment des chargesdi-
rectes de la commune relatives aux cultes (1), étant obligés devoter
des secours aux fabriques et autres administrations analogues,en
cas d'insuffisance des revenus de celles-ci pour subvenir, soitau

paiement ou logement des vicaires, curés et pasteurs, aux gagesdes
officiers et serviteurs de l'Église (sonneurs, etc.), soit à l'entretien
et aux réparations ou reconstructions des cimetières, églises et pres-
bytères, soit aux frais nécessaires du culte (2), sont toujours ap-
pelés à donner leur avis sur les autorisations d'emprunter, d'ac-

quérir, d'échanger, d'aliéner, de plaider ou de transiger demandées

par ces administrations, dont les budgets et les comptes leur sont

également soumis, lorsqu'elles reçoivent des secours sur les fonds

communaux (3).
Si le territoire de la paroisse comprend plusieurs communes, le

conseil de chaque commune est convoqué et délibère séparément (4).

XIX. Les conseils municipaux sont toujours appelés à donner

leur avis sur les budgets et les comptes des établissements decha-

rité et de bienfaisance et sur les autorisations d'emprunter, d'ac-

quérir à titre gratuit ou onéreux, d'échanger, d'aliéner, de plaider,
de transiger, sur les placements de fonds, projets de travaux pour

constructions, grosses réparations et démolitions dont la valeur ex-

cède un certain chiffre (3,000 fr.), sur les conditions ou cahiersde

charges des adjudications et marchés pour fournitures, etc., dontla

durée excède une année, concernant ces établissements. L'alié-

nation des biens immeubles formant la dotation des hospices et hô-

pitaux ne peut même avoir lieu que sur l'avis conforme du conseil

municipal ; les traités de gré à gré ou par abonnement pour lesali-

ments ou autres objets de consommation nécessaires ne peuvent
non plus être contractés que d'accord avec ce conseil (5).

0. 24 janv. 1843, art. 2; 16 sept. 1837, art. 6, 8, etc.; 31 mai 1838,art.474
à 476, 478, 479, 481 à 497.

(1) D. 30 déc. 1809, art. 92, 3°.
(2) D. 30 déc. 1839, art. 92,1°, 2°, 93, 36,11°, 49, 37, 43, 96 à 99,101,

103; 17 nov. 1811, art. 9 à 11,15; av. cons. 17-19 mai 1811; D, 5mai
1806; O. 7 août 1842; L. 18 juill. 1837, art. 30, 13°, 14°, 17°; av. cons.
d'Et., 7-14 déc. 1810 ; arr. cons. 14 mai 1858 ; circ. int. 4 nov. 1839.

(3) L. 18 juill. 1837, art. 21, 5°, 7° ; D. 30 déc. 1809, art. 93, etc.—V.note

précéd.
(4) D. 30 déc. 1809, art. 102; L. 14 fév. 1810, art. 4; av. cons. 27août-

1er sept. 1811.—V. ci-dessus, § 1er, n° III, et p. 331.
(5) L. 18 juill. 1837, art. 21, 6°, 5; 7 août 1851, art. 10, 2eal., 15; 14

juin 1851, art. 1er, 2; 0.18 juin 1823, art. 1er.— V. ci-après, Autor. spé-
ciales.
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Les conseils municipaux traitent eux-mêmes au besoin, sauf

l'approbationdu préfet, avec des établissements privés, pour l'en-

tretiendes malades et vieillards de la commune (1).

XX. Enfin, les conseils municipaux peuvent exprimer leurs voeux
surtousles objets d'intérêt local (2).

Lesconseils municipaux ne peuvent publier aucune protestation,
proclamationou adresse, ni se mettre en correspondance avec un ou

plusieursautres Conseils (3).
Toutedélibération d'un conseil municipal portant sur un objet

étrangerà ses attributions est nulle. Il en est de même de toute dé-
libérationqui serait prise hors de la réunion légale du conseil. La
nullitéest déclarée par le préfet, en conseil de préfecture, soit d'of-

fice,soit sur la réclamation de parties intéressées, sauf recours du
conseilmunicipal devant le conseil d'État administrativement (4) et
sanspréjudice du droit de ces parties de les attaquer directement
devantle conseil d'État, par la voie contentieuse pour excès de

pouvoirsou incompétence (6).
Les membres des conseils municipaux, à ce titre, sont appelés in-
dividuellement à remplir certaines missions ou fonctions. Ainsi,
danslescommunes autres que Paris, deux d'entre eux statuent con-

jointementavec le maire sur les réclamations contre les omissions
ouinscriptions sur les listes électorales; ils président les diverses
sectionsdes colléges électoraux (6) ; ils assistent le maire lorsqu'il
procèdeaux adjudications publiques pour le compte de la com-

mune(7), etc. (8); un certain nombre d'entre eux est appelé à faire

partiedesconseils d'administration des monts-de-piété (9).

SOUS-SECTIONIII.—Des commissions syndicales communales (10).

I. Lorsqu'une commune ou section de commune possède des

(1)L. 7 août 1851, art. 3, 46, 5.—V. ci-dessus, p. 321.
(2)L. 18juill. 1837, art. 24.

(3) L. 21mars 1831, art. 30; 18 juill. 1837, art. 24; 15-27 mars 1791,
art.8; 5 mai 1855, art. 25 ; C. pén., art. 123 à 126.
(4) L.14-22 déc. 1789, art. 60; const. an in, art. 5,193,196; 21 mars

1831,art. 28, 29; 20 avril 1834, art. 21; 5 mai 1855, art. 23, 24.— V. ci-
dessus,p. 361.

55°L. 7-14 oct. 1790, 3°; const. an VIII, art. 52, etc.
(6)1erD. 2 fév. 1852, art. 20; 2e id., art. 13; L. 5 mai 1855, art. 7, etc.

(7)
L. 18 juin. 1837, art. 16.

(8)
V. ci-dessus, § 1er, n° I.

(9)L. 24 juin 1851, art. 2.
(10) Ces commissions syndicales ne doivent pas être confondues avec les

syndicats
dont nous

avonsparlé, p. 28.- V.
L.

10juin 1854,
art. 3

;17
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biens ou des droits indivis avec une autre commune ou section(1)
appartenant à une autre commune, chaque conseil municipal élit
dans son sein, si cette mesure a été demandée et décrétée, un nom-
bre de délégués déterminé par le décret pour former une commission
syndicale. Cette commission est renouvelée en tout ou en partie
toutes les fois que l'est chaque conseil municipal.

La commission syndicale est présidée par un syndic nommépar
le préfet parmi les membres qui la composent (2).

Les attributions du syndic et de la commission syndicale, ence
qui touche les droits et les biens indivis, sont les mêmes que celles
des maires et conseils municipaux pour l'administration des pro-
priétés communales (3). Les délibérations prises par la commission
ne sont exécutoires que sur l'approbation du préfet, et conformé-
ment d'ailleurs aux règles établies pour les délibérations descon-
seils municipaux (4).

II. Toutes les fois qu'il s'agit de distraire une section d'une com-

mune, soit pour la réunir à une autre commune, soit pour l'ériger
en commune séparée, il est créé, pour cette section, une commission

syndicale dont le préfet détermine le nombre de membres, lesquels
sont, ou des citoyens domiciliés dans la section élus par les électeurs

municipaux de la section, ou, si le nombre des électeurs n'estpas
double de celui des membres à élire, les plus imposés de la section,
La commission nomme son président et donne son avis sur le

projet (5).

III. Lorsqu'un préfet estime qu'il y a lieu de dessécher, assainir,
rendre propres à la culture ou planter en bois des marais oudes
terres incultes appartenant à une section de commune, il est nommé
une commission syndicale, composée comme dans le cas précédent,
pour délibérer, avant le conseil municipal, sur la partie desbiens
à laisser à l'état de jouissance commune, sur le mode de miseen
valeur du surplus, sur la question de savoir si la section entend

pourvoir par elle-même à cette mise en valeur, auquel cas les tra-

(1) V. ci-dessus, p. 23, sect. v, et D. 24 mars 1852, art. 7, 6; 13oct.
1858, art. 1er et 4, exception tempor., p. 23. — Quant aux travaux intéres-
sant plusieurs communes, V. ci-dessus, p. 365, note 5, et 382 (L.18juill.
1837, art. 72 ; 21 mai 1836, art. 6, 9, 7 et 8) ; et ci-après, n° III.

(2) L. 18 juill. 1837, art. 70 ; D. 6 fév. 1861, art. 2; 27 avril 1861,art,
2, 23 ; L. 21 mars 1831, art. 17, 2eal., arg. — V. L. 5 mai 1855, art. 8,2e,3eal., 13 derniers al., 51.

(3) L. 18 juill. 1837, art. 71 ; D. 6 fév. 1861, art. 3, et 27 avril 1861,art.2 et 23.—V. ci-dessus.
(4) L. 18 juill. 1837, art. 1, 74; arr. cons. 27 déc. 1839.
(5) L. 17 juill. 1837, art. 3.
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vaux sont exécutés à la diligence du président de la commission

syndicale(1).

IV. Lorsqu'une section de commune est dans le cas d'intenter ou

desoutenir une action contre la commune elle-même ou contre une

autresection de la commune, il est formé pour chaque section iso-

lémentintéressée une commission syndicale de trois ou cinq mem-

bresquele préfet choisit parmi les électeurs municipaux. L'action est

suiviepar celui de ses membres que la commission syndicale dési-

gneà cet effet, et après l'autorisation poursuivie par lui, s'il y a

lieu,devant le conseil de préfecture et, au besoin, devant le conseil

d'État (2).

CHAPITRE II.

Des Autorités spéciales.

Lesautorités spéciales sont ou individuelles ou collectives, etc. (3).

SOUS-CHAPITRE Ier.

DES AUTORITÉS SPÉCIALES CIVILES PROPREMENT DITES.

SECTIONIre.— Des autorités télégraphiques.

Lepersonnel des lignes télégraphiques se compose de directeurs

principauxou divisionnaires chargés de diriger et de contrôler toutes

lesparties du service dans l'étendue de leur circonscription, d'in-

specteursdivisionnaires (jadis comptables), de directeurs ou chefs de

station(agents comptables) (4), assistés, s'il y a lieu, de commis re-

ceveurs(aussi comptables), de gardes-magasins, de mécaniciens chefs

etautres, de piétons (exprès) ou facteurs, et d'autres employés.
Ils sont chargés du service officiel et du service des dépêches

privées(5).

(1) L. 28 juill. 1860, art. 2 ; D. 6 fév. 1861, art. 2, 5; L. 10 juin 1854,
art.4.—Les conseils municipaux sont ordinairement compétents pour gérer
etapprécier les intérêts même des sections, lorsque ces intérêts ne sont pas
opposésou susceptibles de l'être à ceux de la commune. Ici il s'agit évidem-
mentd'intérêts distincts et non contraires. La loi pouvait, en principe, ne
Pasinstituer pour ce cas une commission syndicale ; mais on aura pensé que
leconseilmunicipal, même assisté des plus imposés de la commune, repre-
sentantla commune entière, n'était peut-être pas assez intéressé dans les me-

suresà prendre.—V. ci-dessus, p. 405, note 3.
(2) Arr. 24 germ. an XI; L. 18 juill. 1837, art. 56, 57, 49, 50, 55; L. 28

pluv.anVIII, art. 4.—V. arr. cons. 5 déc. 1839 (Sargé), etc.

(3)\V. ci-dessus, p. 16 et 318.

(4) V. ci-après, Autorités financières.
(5) 0. 24 août 1833 ; 11 août 1844-1845 ; D. 17 juin 1852 ; 28 oct. 1853 ;

27
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SECTIONII.—Des commissions pour les prisons.

Dans chacune des villes où se trouve une ou plusieurs prisons
(autres que la prison municipale ou cantonale) (1), il est formé
une commission composée de membres de droit et d'autres dési-

gnés par le préfet, présidée par lui ou le sous-préfet, etc. Il y a
une commission analogue pour chaque maison centrale de forceet
de correction, dont les membres autres que de droit (2) sont nom-
més par le ministre, sur la présentation du préfet. Ces commissions
sont chargées de fournir leurs vues et leurs observations sur la sa-
lubrité des prisons, sur les constructions à entreprendre pour les
améliorer (3) ; sur l'instruction religieuse (et autre), sur le régime
intérieur et la discipline des prisonniers, leur travail et l'emploi de

ses produits, etc. (4).

SECTIONIII. — Des autorités de bienfaisance.

SOUS-SECTIONIre.—Des bureaux d'assistance judiciaire.

Le bureau d'assistance judiciaire établi dans chaque arrondisse-

ment (5) est composé du directeur de l'enregistrement et desdo-

maines (6) ou d'un agent de cette administration délégué par lui,
d'un délégué du préfet, de trois membres pris parmi les anciens

magistrats, les avocats ou anciens avocats, les avoués ou anciens

avoués, les notaires ou anciens notaires, tous trois nommés par le

tribunal civil ou s'il y a quinze avocats au moins inscrits au ta-

bleau, savoir : un par le tribunal, un par le conseil de discipline
de l'ordre et un par la chambre des avoués. Près de chaque Cour

d'appel, le bureau est composé de deux délégués, l'un du préfet,
l'autre du directeur de l'enregistrement, et de cinq autres membres

dont deux choisis par la Cour en assemblée générale parmi lesper-
sonnes qu'aurait pu choisir le tribunal civil, deux par le conseil

1er et 4 juin, 6 déc. 1854 ; 28 janv. 1857 ; 29 nov. 1858-1859; 13 avril 1861,
art. 5, 4°; D. 21 mars 1855; 13 oct. 1858 (Algérie).

(1) L. 19-22 juill. 1791, tit. 1er, art. 15, 23; 28 sept.-6 oct. 1791,tit. II,
art. 3, 6; L. 22 mars 1831, art. 84; 13 juin 1851, art. 72; arr. min. 20oct.
1810, art. 2, 4, 8, etc.

(2) Notamment le maire de la commune et deux membres du conseilgé-
néral ainsi que du conseil d'arrondissement (V. ci-dessus, p. 383, 385,etc.).

(3) V. ci-après, Conseils d'hygiène.
(4) 0. 9 avril 1819, art. 13 à 17,19 à 23; 25 juin 1823-circ. 1824; 5nov.

1847; D. 25 mars 1852, art. 5, 3°; 13 avril 1861, art. 5,1°.
(5) V. ci-dessus, p. 320.
(6) V. ci-après.
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dediscipline des avocats, un par la chambre de discipline des avoués

prèsla Cour.

Si le nombre des affaires l'exige, le bureau peut être divisé en

sections,dont chacune forme un bureau composé comme il vient

d'êtredit; Chaque bureau ou section nomme son président. Le gref-
fier ou l'un de ses commis assermentés remplit les fonctions de

secrétaire.

Lesbureaux informent tant sur l'indigence que sur le fond des
affairesj ils peuvent entendre les parties et s'efforcent de les con-
cilier.

Lesdécisions des bureaux d'arrondissement peuvent être déférées

parle procureur général au bureau près la Cour d'appel et être ré-
forméespar celui-ci.

L'assistance peut être retirée (1).

SOUS-SECTIONII.—Des directeurs et commissions de surveillance des
établissements publics d'aliénés.

Lesétablissements publics (départementaux) consacrés exclusi-
vementaux aliénés (2) sont placés sous la direction de l'autorité

publique. Ils sont administrés, sous l'autorité (3) du ministre et
despréfets et sous la surveillance de commissions gratuites, par un
directeur nommé par le ministre, et des agents comptables respon-
sables(4).

Cescommissions de surveillance sont composées de cinq membres
hommespar les préfets et révocables par le ministre. Chacune

d'ellesnomme annuellement son président.
Le directeur est chargé de l'administration intérieure de l'éta-

blissementet de la gestion administrative de ses biens et revenus;
il nomme les préposés de tous les services (sauf les médecins en
chefet adjoints, et sauf aussi, à l'égard des surveillants, etc., l'agré-
mentdu médecin en chef). Il les révoque, s'il y a lieu, assiste avec
voixconsultative aux séances de la commission, excepté lorsqu'elle
délibèresur ses comptes d'administration et sur les rapports qu'elle
pourrait avoir à adresser directement au préfet.

Le ministre peut toujours opérer la réunion des fonctions de di-

recteuret de médecin.

(1)L. 22 janv. 1851.—V. L. 16-24 août 1790, tit. X, art. 8 et 9.

(2) V. dern. al. de la présente sous-sect.
(3) Et les établissements privés sous la surveillance administrative (pré-

fets,maires, etc.).
(4) V. ci-après, sous-chap. III. 27.
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Les commissions de surveillance, convoquées, lorsqu'il y a lieu,
par les préfets ou sous-préfets, sont chargées d'exprimer leur opi-
nion et d'exercer une surveillance générale sur le régime intérieur
de l'établissement; elles sont toujours appelées à donner leur avis
sur les budgets, les comptes, les actes relatifs à l'administration et
le mode de gestion des biens tels que projets de travaux, procès,
transactions, aliénations, emprunts, emplois de capitaux, traitésà
conclure pour le service des malades, etc. (1).

Elles exercent, au besoin, à l'égard des personnes non interdites

placées dans les établissements publics d'aliénés les fonctions d'ad-
ministrateurs provisoires des biens et même (à défaut de curateur),
de la personne, en désignant un de leurs membres pour les rem-

plir (2).
A l'égard des hospices civils où il serait formé des quartiers sé-

parés affectés spécialement aux aliénés, il n'est pas créé de com-
mission de surveillance; mais les commissions administratives sont

tenues de faire agréer par le préfet un préposé responsable du ser-

vice des aliénés (3).

SOUS-SECTIONIII.—Des commissions administratives des hospicescivils
autres que centraux (4) et départementaux (5).

Il est établi pour chaque commune, ou même pour plusieurs
communes (6), une commission administrative gratuite chargée
collectivement de la direction et surveillance du service intérieur
et extérieur, ainsi que de la gestion des intérêts et biens de l'hos-

(1) L. 30 juin 1838, art. 2, 7, 31, 3e al.; 0. 18 déc. 1839-1840, art.1er,
3, 5, 2e et 3e al., 13, 6 à 9, 16, 2, 5,1er al., 4.

(2) L. 30 juin 1838, art. 31 à 40.
(3) L. 30 juin 1838, art. 1er, 7 ; 0.18 déc. 1839, art. 11, 12. - V, sous-

sect. suiv.

(4) L. 7-15 avril 1790 ; 21-29 juill. 1791 ; 28 sept.-12 oct. 1791; 12mai
1793; 22 juill. 1793; 8 germ. an II ; 16 et 25 niv. an III ; 10 therm. anIII;
13 niv. an IV; 16 vend, an V, art. 4; 11 frim. an vu, art. 2; 0. 8 fév.1815-
1841 ; 31 oct. 1821, art. 35; 31 août 1830; 14 mai 1831 ; 29 nov. 1831;27
mai 1832; 21 fév. 1841; D. 28 oct. 1857; 28 août 1858-1859; 11 août
1859, etc. (V. ci-dessus, p. 27, note de la p. 26).

(5) V. sous-sect. précéd. —Quant aux dépôts de mendicité, sorted'hos-
pices départementaux, V. aussi D. 5 juill., et règl. min. 27 oct.-19 déc,1808;
D. 22 déc. 1808, art. 7.-V. ci-dessus, p. 27, note 1. — V. aussi 0. 25mai
1844, art. 19, 22 (établissements de bienfaisance spécialement destinésaux
israélites, administration par les consistoires).

(6) Autres que Paris (V. sous-sect. suiv.).
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piceou hôpital ou des hospices et hôpitaux civils (1), et même des

bureauxde bienfaisance (2) de la localité (3).

Les commissions administratives sont présidées par les maires

(ouadjoints faisant fonctions de maire), et en leur absence par le plus
ancien,ou, à défaut d'ancienneté, le plus âgé des membres pré-
sents.Le maire a voix prépondérante en cas de partage.

Lescommissions sont composées de cinq membres, à moins qu'en
raisonde l'importance des établissements ou de circonstances locales
undécret spécial rendu sur l'avis du conseil d'État n'en ait porté
le nombre à plus de cinq. Elles se renouvellent par cinquième.

Chaquemembre sortant est apte à rentrer. Les membres sont nom-
méspar le préfet et choisis parmi les habitants ayant leur domicile
dedroit dans le lieu où elles siégent (4). Ils peuvent être individuel-
lementrévoqués par le ministre.

Lesfondateurs d'hospices ou hôpitaux, etc., qui se sont réservé,
etceuxde leurs héritiers auxquels ils ont réservé, par leurs actes
delibéralité, le droit de concourir à la direction des établissements

qu'ilsont dotés, et d'assister avec voix délibérative aux séances
deleur administration ou à l'examen et vérification des comptes,
jouissentde ces droits dans le sein des commissions administra-
tives(5).

(1) L. 16 vend, an V, art. 1er; 16 mess, an VII; D. 7 germ. an XIII; 0. 6
fév.1818; 31 oct. 1821; 6 juin 1830, art. 1er, 3; 2 avril 1831 ; L. 7 août
1831,art. 6, 7, 14; D. 23 mars 1852, et 25 mars 1852, art. 5, 9°; D. 31

juill. 1806.—V. ci-dessus, p. 321, note 1.
(2) 0. 31 oct. 1821, art. 5, 1er al. — Ex. : D. 2 juin -1854. —V. ci-après,

sous-sect.v.
(3) Les établissements d'utilité publique ayant pour objet la charité ou la

bienfaisancesont placés sous la surveillance et le contrôle immédiat des au-
toritésadministratives proprement dites (V. chap. précéd.).

De1789 à l'an II, année dans laquelle fut décrétée la réunion à l'Etat de
l'actifet du passif des hospices et hôpitaux (mesure dont l'effet fut suspendu
dèsl'an III et que l'on révoqua en l'an V), les biens de ces établissements
étaientaussi régis directement par les administrations (autorités administra-
tives)municipales sous le contrôle, toujours subsistant, de l'administration
départementale(L. 14-22 déc. 1789, art. 49; 22 déc. 1789-8 janv.1790, sect. III,
art.2, 2°; 28 oct.-5 nov. 1790, art. 1er, 15, 16; 1er-4 mai 1793.—L. 23 mess.

anII; 9 fruct. an III ; 2 brum. et 28 germ. an IV; 16 vend, et 27 pluv. an V;
arr.27 prair. an IX).

(4) L. 7 août 1851, art. 6, 7; D. 23 mars 1852, art. 1er, 4, 2, 3; 25 mars

1852, art. 5, 9°; D. 7 germ. an XIII-circ. 14 id.; 0. 6 fév. 1818; 31 oct.
1821,art. 5; circ. 5 mai 1852. —La présentation de candidats par la com-
mission elle-même est-elle maintenue? La circulaire du 5 mai 1832 sur le

décret
du 23 mars 1852 dit non ; celle du même jour sur le décret du 25 mars

1852dit oui. L'une ou l'autre interprétation peut être admise,
(5) D. 31 juill. 1806.
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Ces commissions peuvent être dissoutes par le ministre (1).

I. Les commissions administratives règlent, par leurs délibéra-
tions, de la même manière que les conseils municipaux pour les
communes, et sauf annulation par le préfet dans le délai déter-
miné, etc., le mode d'administration des biens, les conditions des
baux (dix-huit ans pour les biens ruraux, neuf ans pour les autres);
le mode et les conditions des marchés pour fournitures et entretien,
aussi dans certaines limites (2).

II. Elles arrêtent, mais avec l'approbation du préfet, les règle-
ments du service, tant intérieur qu'extérieur et de santé, et lescon-
ditions de domicile et d'âge nécessaires pour être admis dans chaque
hospice destiné aux vieillards et infirmes (3).

III. Elles arrêtent de même les contrats à passer pour le service
avec les congrégations hospitalières (4).

IV. Elles nomment les économes, les médecins et chirurgiens,
et proposent, lorsqu'il y a lieu, à la nomination les receveurs spé-
ciaux des établissements (5).

V. Elles délibèrent sur tous les autres actes de gestion, notam-
ment sur les marchés, autres que ceux mentionnés ci-dessus,sur
les budgets et sur les comptes financiers et matériels des établisse-
ments (6) ; ces délibérations et ces actes sont soumis aux mêmesrè-

gles d'approbation que les délibérations des conseils municipaux (7)
(dont l'avis est d'ailleurs requis) (8), et que les actes d'administra-
tion des maires dans l'intérêt de la commune.

La comptabilité des hospices, etc., est d'ailleurs soumise aux rè-

gles de la comptabilité des communes (9).

(1) L. 7 août 1851, art. 3.
(2) L. 7 août 1851, art. 8, 9 et 15; 0.14 nov.1837.—V. ci-dessus,p.408,n° III, et ci-après, n° V.
(3) L. 7 août 1851, art. 8, 2, 1er, 3, 4, dern. al., 5; D. 25 mars1852,

tabl. A, 26°.
(4) Ibid.—V. D. 18 fév. 1809; 31 janv. 1852, et ci-dessus, p. 31,note

11, etc.
(5) L. 7 août 1851, art. 14 ; D. 25 mars 1852, art. 5, 9°, 13°; L. 18juill.

1837, art. 65.—V. ci-après sous-chap. III.
(6) L. 7 août 1851, art. 9, 12, 15; L. 18 juill. 1837, art. 23, 2eal., arg.;

0.29 nov. 1831, art. 1er.
(7) L. 7 août 1851, art. 10, 11 ; L. 18 juill. 1837, art. 20, 41 ; D. 25mars

1852, tabl. A, 35°, 37°, 38°, 41° à 44°, 48°, 49°, 52°, 55° ; 0.14 nov. 1837,etc.
— V. ci-dessus, p. 409, n° V.

(8) L. 18 juill. 18.37, art. 21, 4°, 6°, etc. (V. ci-dess., p. 414, n° XIX).
(9) L. 7 août 1851, art. 12; L. 18 juill. 1837, art. 66, dern. al., 67,68;

0. 17 Sept, 1837, etc.
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VI. Les commissions administratives rendent elles-mêmes un

compte moral explicatif et justificatif de leurs opérations adminis-

tratives, tant sous le rapport de la régie des biens, que sous le

rapport du régime sanitaire, économique et alimentaire des éta-

blissements. Ce compte, appuyé de pièces justificatives, est soumis

aux conseils municipaux et à l'approbation du préfet (1).

VII. Les commissions administratives exercent, en outre, cer-

taines attributions en quelque sorte de droit civil, comme : 1° la tu-

telle des enfants admis (non transitoirement) dans les hospices à

quelque titre que ce soit (abandonnés ou orphelins, etc.); elles dé-

signent un de leurs membres pour remplir, le cas échéant, les

fonctions de tuteur ; les autres forment le conseil de famille ; mais

lesbiens des administrateurs-tuteurs ne sont pas, à raison de ces

fonctions, passibles d'hypothèques (2); 2° l'administration provisoire,

parun de leurs membres, de la personne et des biens des aliénés

non interdits, placés dans les hospices ordinaires (3) ; 3° le patro-

nagetemporaire, après libération, des jeunes détenus ou détenues

renfermés, en vertu de jugements, dans les établissements péniten-
tiaires (4).

Les membres des commissions d'hospices peuvent être, à ce titre,

appelésà faire partie d'autres conseils ou commissions (5).

SOUS-SECTIONIV.—Des conseils d'administration et des directeurs des

monts-de-piété, établissements publics.

Les conseils d'administration des monts-de-piété institués comme

établissements publics (6) sont présidés par le maire de la com-

mune. Leurs fonctions sont gratuites. La composition de chacun

d'eux est déterminée par le décret d'institution de l'établissement.
Lesmembres en sont nommés par les préfets, et doivent être choisis

un tiers dans le conseil municipal, un tiers parmi les administra-

(1) D. 7 flor. an XIII, art. 10,11 ; 0. 31 oct. 1821, art. 34; D. 25 mars
1852,35°; L. 18 juill. 1837, art. 21, 6°.

(2) L. 27 frim. an V, art. IV ; 15 pluv. an XIII ; D. 19 janv. 1811, art. 15.

(3.)D. 18 déc. 1839-1840, art. 11 ; L. 30 juin 1838, art. 31 à 40.—V. sous-
sect.précéd.

(4) L. 5 août 1850, art. 19, 21, 2°; C. pén., art. 66.

(5) Ex. : L. 24 juin 1851, art. 2 (conseils d'administration des monts-de-
piété.V. sous-sect. suiv.).

(6) La loi dit, à tort, d'utilité publique. Ce sont ceux dont il sera question
ci-aprèsqui sont seulement d'utilité publique, lorsqu'ils sont reconnus comme

tels(V. ci-dessus, p. 26. 27, note 2, 28, et ci-après, dernier al. de la pré-
sentesous-sect.).



424 TITRE VI.—DES AUTORITÉS LOCALES OU TERRITORIALES.

teurs des établissements publics charitables (1), un tiers parmi les

citoyens domiciliés dans la commune (ou circonscription). Ils sont

renouvelés par tiers chaque année. Les membres sortants sont réé-

ligibles (2).
Les directeurs, dans les établissements où cet emploi existe, ou

agents responsables, sont aussi nommés par le préfet sur la pré-
sentation du conseil d'administration, qui, en cas de refus motivé

de ce fonctionnaire, est tenu de présenter un autre candidat. Ils

peuvent être révoqués par le préfet (3).
Les monts-de-piété pourvoient à leurs opérations au moyendes

fonds de leur dotation (subventions de la commune du départe-

ment, dons, etc.), et des emprunts qu'ils sont d'avance et en général
autorisés à contracter aux conditions réglées annuellement par l'ad-

ministration de l'établissement sous l'approbation du préfet (4);
enfin, au moyen des fonds qui, aux termes des lois ou règlements,
sont versés à intérêt dans leurs caisses (5).

Sont applicables aux monts-de-piété les formes déterminéesà

l'égard des hospices, notamment l'intervention des conseils muni-

cipaux en ce qui concerne les constructions, reconstructions, ac-

quisitions et échanges, prêts, emprunts et ventes autres que les

opérations ordinaires de cette nature autorisées par les règlements
sur les monts-de-piété eux-mêmes, les budgets et comptes. Ces

établissements sont d'ailleurs, quant aux règles de comptabilité,
assimilés aux autres établissements de bienfaisance (6).

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux monts-

de-piété établis à titre purement charitable (avec autorisation spé-

ciale), et qui, au moyen de dons ou fondations spéciales, prêtent

gratuitement ou à un intérêt inférieur au taux légal (7).

(1) V. sect. précéd. et suiv.

(2) L. 24 juin 1851, art. 2.—V. p. 421 ; D. 31 juill. 1806 (fondateurs).
(3) L. 24 juin 1851, art. 2.
(4) L. 24 juin 1851, art. 4, 3 ; av. cons. d'Et. 6 juin-12 juill. 1807.
(5) Ainsi les cautionnements en numéraire des receveurs deshospiceset

établissements de bienfaisance, autres que les percepteurs des contributions
directes, y compris ceux des receveurs ou agents comptables desmonts-de-
piété eux-mêmes (0. 31 oct. 1821, art. 23; 6 juin 1830; 29 nov. 1831;21
fév. 1841, art. 8; D. 6 juin 1850; 8 therm. an XIII, art. 36, 37; règl.27
oct.-17 déc. 1808, art. 168; D. 22 déc. 1808, art. 7; 3 mai 1810-circ.16

sept. 1830).
(6) O. 18 juin 1823; L. 24 juin 1851, art. 2; L. 18 juill. 1837, art. 2,

5°, 6°, 66, dern. al.; 0. 12 janv. 1831, art. 6; 19 nov. 1831; 17 sept,et14
nov. 1837, etc.

(7) L. 14 juin 1851, art. 10 ; 16 pluv. an XII ; C. pén., art. 411 ; C.civ.,
art. 2071 à 2084.—V. note 1rede la présente sous-sect.



CHAP. II.—DES AUTORITÉS SPÉCIALES. 125

SOUS-SECTIONV. — Des commissions administratives des bureaux de

bienfaisance.

Avant1852 on appelait bureau de bienfaisance à la fois l'établis-

sementpublic ou l'institution elle-même, personne civile, et l'au-

toritéchargée de l'administrer. En 1852 s'est introduite la dénomi-

nationde commission administrative du bureau de bienfaisance

pourdésigner l'autorité collective préposée à la gestion des intérêts
dechacunde ces établissements (1).

Lesbureaux de bienfaisance ont pour mission la distribution des

secoursà domicile (2).
Ils ont, à cet effet, leurs biens, revenus et ressources distincts de

ceuxdeshospices et hôpitaux (3).

Cependant les commissions administratives d'hospices et hôpi-
tauxpeuvent, avec l'approbation du préfet, convertir une partie
(jusqu'àconcurrence du cinquième) des revenus attribués aux hos-

picesen secours annuels à distribuer à domicile en faveur des vieil-
lardsou infirmes placés dans leurs familles, sauf le recours que
l'administration des hospices peut toujours exercer contre les mem-
bresde la famille du vieillard ou de l'incurable désignés par les

art.205et 206 du Code civil (4).

Lesrègles prescrites pour les commissions administratives d'hos-

picesen ce qui concerne le nombre, la nomination et le renouvelle-
mentde leurs membres et l'admission des fondateurs sont com-
munesaux commissions administratives des bureaux de bienfai-
sance,Lesmêmes individus peuvent être à la fois membres des deux

corps,et n'en composer, par conséquent, qu'un seul (5).
Lesconseils municipaux sont nécessairement appelés à donner

leuravis sur les budgets, les comptes, et, en général, les délibéra-
lionsou actes de gestion des commissions administratives des bu-
reauxde bienfaisance (6).

(1)
L. 7 frim. an V, art. 3; D. 17 juin 1852.—V. ci-dessus, p. 421.

(2)L. 7 frim. an V, art. 4,10 à 12 ; 28 juin 1793, tit. Ier, notamment
art.13;24 vend, an II, tit. V. — En cas de maladies épidémiques, les com-
missionsd'hygiène concourent à l'exécution des mesures extraordinaires or-
donnéespour procurer de prompts secours aux personnes qui en seraient at-

teintes(D. 15 déc. 1851. art. 6).-V. ci-après.
(3) Ex. : L. 7 frim. an V, art. 1er, 2, 6 à 8; 2 avril 1817, art. 3; D. 30
déc.1809,art. 75, etc.

(4)L. 7 août 1831, art. 17, 5.

(5) D.
17 juin 1852 ; O. 31 oct. 1821, art. 45 ; Ex. : D. 2 juin 1854; D. 31

juill.-1806.—V.ci-dessus, sous-sect. III.
(6) L. 18 juill. 1837, art. 21, 4° à 6°.—V. ci-dessus.
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Le décret du 13 avril 1861, dont la légalité peut être contestée
sous plusieurs rapports, a substitué, quant aux bureaux de bienfai-

sance, l'autorité du sous-préfet à celle du préfet pour le règlement
ou l'approbation de certaines de ces délibérations (1).

Les règles sur la comptabilité des bureaux de bienfaisance sont
d'ailleurs les mêmes que pour les hospices (2).

Les membres des commissions administratives des bureaux de

bienfaisance peuvent être, à ce titre, appelés à faire partie d'autres
commissions (3).

SOUS-SECTIONVI.—De l'administration générale de l'assistance publique
à Paris, et du bureau des nourrices.

L'administration de l'assistance publique se compose, à Paris,d'un
directeur responsable agissant sous la surveillance ou plutôt avecle

concours d'un conseil, et sous l'autorité du préfet de la Seineet du

ministre. Le préfet préside le conseil de surveillance, dont fait aussi

partie le préfet de police, et, s'il faut s'en tenir au décret du 9avril

1861, dérogeant au décret dictatorial du 25 mars 1852, le préfetde

la Seine en nomme les autres membres (aux lieu et place du mi-

nistre), sur la présentation de candidats faits par les corps auxquels
ils appartiennent (Cour de cassation ou chambre de commerce, con-

seil municipal, etc.), à l'exception des membres du conseil d'Etat

qui sont désignés directement par le chef de l'État (4).
Le préfet, aux termes du même décret, nommerait aussi ledi-

recteur de l'assistance publique.
Le conseil se renouvelle par tiers tous les deux ans ; le directeur

de l'administration y assiste ; le secrétaire général de cette même

administration remplit les fonctions de secrétaire du conseil.

Un vice-président élu par le conseil dans son sein remplace le

préfet de la Seine absent. Le président a voix prépondérante encas

de partage (5).
Cette administration a été substituée à l'ancien conseil général,

administration collective, dont le préfet, comme président, était

seulement le chef actif (6).

(1) D. 13 avril 1861, art. 6, 14° à 18°, 7.—V. ci-dessus, p. 371, n°VII.
(2) L. 18juill. 1837,art. 66, dern. al., 68; 0. 17 sept. 1837, etc. (V. p.422).
(3) Ex. : L. 13 avril 1850, art. 2.—V. sous-sect. précéd.
(4) D. 3 fév. 1852.
(5) L. 10 janv. 1849, art. 1er, 2, 8; D. 24 avr. 1849, art. 1erà 5;

L. 7 août 1851, art. 20 ; D. 25 mars 1852, art. 5, 9°, 7; 9 janv. 1861.
(6) 0. 18 fév. 1818; 31 oct. 1821, art. 35; 1er avril 1837; 0. 11janv.

1815, art. 2.
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Elleestchargée à la fois du service des hôpitaux et hospices civils,
etdessecours à domicile (1).

Leservice de secours à domicile à Paris est néanmoins spéciale-
mentconfié, dans chaque arrondissement, à un bureau de bienfai-

sancecomposé du maire, président-né, des adjoints, membres-nés,
dedouzeadministrateurs dont les fonctions sont aussi gratuites,
d'unnombre illimité de commissaires de bienfaisance et de dames
decharitéqui n'assistent aux séances qu'avec voix consultative, et

lorsqu'ilsy sont invités par le bureau, et d'un secrétaire trésorier

salariéet responsable. Chaque administrateur est choisi par le mi-

nistre,aujourd'hui peut-être par le préfet, directement (2), ou,
commeautrefois, parmi quatre candidats, dont deux présentés par
l'administration des hospices et deux par le bureau dont ils doivent
fairepartie. Cesbureaux se renouvellent par quart chaque année. Les
commissaireset les dames de charité sont nommés par les bureaux.

Lesadministrateurs des bureaux de bienfaisance, après deux an-
néesd'exercice, sont de droit candidats aux places vacantes dans le
conseilde surveillance de l'administration des hospices.

Lesbureaux de bienfaisance de Paris jouissent du droit de pré-
sentationaux lits dans les hospices, précédemment exercé par les

paroissesde cette ville (3).
Uneinstruction réglementaire soumise par le préfet à l'approba-

tiondu ministre détermine l'ordre de comptabilité des bureaux, le

cautionnement des trésoriers, la classification des indigents, le
modede distribution des secours et le nombre de médecins, de

chirurgiens, de sages-femmes et de soeurs de charité qui doivent
fairepartie du service des secours à domicile dans chaque arron-

dissement.
Lesbureaux de bienfaisance sont placés sous la direction du pré-

fetet de l'administration des hospices (4).
Ledirecteur de l'assistance publique exerce son autorité sur tous

lesservicesintérieurs et extérieurs; il a sous ses ordres tout le per-
sonnelde l'administration et des établissements, même celui de

l'inspection.Il présente au ministre une liste de trois candidats pour
chaquenomination d'employés (tant ceux de l'administration centrale

(1)0.
18 fév. 1818, art. 1er; L. 10 janv. 1849, id.

(2)V. ci-dessus, p. 421, note 4, et p. précéd.
(3) V. ci-dessus,p. 402, n° X, et 421, note 6.

(4) 0. 29 avril 1831; L. 16 juin 1859, art. 2 et 3; 0. 31 oct. 1821, art.

35,arr.16 fruct. an XI, art. 6 et 7.—V. L. 20-25 mai 1791, art. 2,3; 28 mars-

8avril 1793, 2 frim., et arr. 11 pluv. an V; arr. 29 germ. an IX-circ.
flor.id.) 0. 2 juill. 1816.
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et de l'inspection que ceux des établissements qui ont droit àune
pension de retraite), des architecte et inspecteur des travaux, méde-
cin du service des enfants trouvés; il nomme les surveillants et gens
de service (1).

Les médecins, chirurgiens et pharmaciens des hôpitaux, hospices
et bureaux de bienfaisance de Paris sont nommés au concourssous
l'approbation du ministre (2).

Le directeur de l'assistance publique prépare les budgets, ordon-
nance toutes les dépenses, et présente le compte de son adminis-

tration; il représente en justice les établissements hospitaliers etde
secours à domicile. Il a la tutelle des enfants trouvés, abandonnés,
orphelins, etc., et celle des aliénés (3).

Le conseil dit de surveillance donne son avis sur les règlements
de service intérieur des établissements et du service de santé,et,
sur l'observation de ces règlements, sur les questions de discipline
concernant les médecins, chirurgiens et pharmaciens, sur toute
les communications qui lui sont faites par l'autorité supérieureou

par le directeur, sur tous les actes de gestion des établissements,
notamment sur les budgets et les comptes.

Le conseil municipal est également appelé à donner son avissur
tous ces actes (4).

Les budgets et les comptes sont non-seulement examinés, mais

réglés et approuvés conformément à la loi du 18 juill. 1837 et (selon
le décret du 9 janv. 1861) conformément au décret du 25 mars
1852 (5).

Les autres délibérations du conseil de surveillance ont ou obtien-
nent force exécutoire conformément à la loi du 7 août 1851, modi-
fiée par ces mêmes décrets de 1852 et 1861, si l'on accorde à celui-ci
force légale (6).

Les membres du conseil de surveillance visitent les établissements

hospitaliers et de secours à domicile aussi souvent que le conseille

juge nécessaire (7).

De l'administration de l'assistance publique à Paris dépend, pour

(1) L. 10 janv. 1849, art. 3; D. 24 avril 1849, art. 6.
(2) L. 10 janv. 1849, art. 6, 7.
(3) L. 10 janv. 1849, art. 3, etc.; D, 9 avril 1849 et 9 janv. 1861.-

V. ci-dessus, p. 423.
(4) L. 10 janv. 1849; L. 18 juill. 1837, art. 21, 6°.
(5) L. 10 janv. 1849, art. 5, 4; 18 juill. 1837, art. 21, 5°, 6°, 35; L. 7

août 1851, art. 10; D. 25 mars 1852, tabl. A, 35°, et art. 7; 9 janv.1861.
(6) F. L. 7 août 1851, art. 8 à 10, etc.
(7) L. 10 janv. 1849, art. 5, dern. al.
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laville et sa banlieue, un bureau des nourrices, dit autrefois des

recommandaresses,placé pour la partie administrative sous l'autorité

dupréfetde la Seine, et pour la police sous l'autorité du préfet de

police.
Letitre de recommandaresse était celui d'une profession à laquelle

étaitattaché le droit exclusif de recevoir, retirer et loger les nour-

riceset meneuses, et de procurer à celles-là des nourrissons. A cette

professioncorrespondait celle de meneur ou meneuse de nourrices.
Il y eut d'abord, à Paris, deux, puis quatre bureaux de recom-

mandaresses,lesquels furent réunis en un seul, capable de contenir
avecordre et propreté toutes les femmes de la campagne qui ve-
naientlever à Paris des nourrissons. À ce bureau étaient préposées
deuxrecommandaresses tenues de loger toutes les nourrices et d'a-

voir,à cet effet, une quantité suffisante de lits et de berceaux pour
coucherlesdites nourrices et leurs nourrissons.

Défensesétaient faites aux sages-femmes, aux aubergistes et à tou-

tespersonnesautres que ces recommandaresses, de recevoir, retirer et

logerles nourrices et meneuses, ainsi que de s'entremettre pour leur

procurerdes nourrissons et de recevoir, sous ce prétexte, aucun sa-
laireou récompense. Défenses aux meneurs et meneuses de con-
duireet d'adresser les nourrices ailleurs qu'au bureau (1).

Lesrèglements contenaient en outre des dispositions d'ordre, au-

jourd'huiencore en vigueur, sauf quelques modifications, telles que
certificatsà présenter par les nourrices et les meneurs et meneuses,
tenuede registres cotés et paraphés, délivrance de bulletins, etc.,
droitsà percevoir, obligations imposées aux nourrices vis-à-vis des

parentset réciproquement. Ils contenaient aussi des clauses pé-
nales(2).

Laconnaissance des contraventions aux lois et règlements non

abrogéstouchant le bureau des nourrices est attribuée au conseil de
préfecturede la Seine (3).

Le directeur du bureau est nommé par le ministre ou par le
préfet du département (4) ; il a entrée et voix consultative
tas les assemblées générales de l'administration des hospices;
il présenteà la nomination par le préfet les préposés nécessaires
Pourle recouvrement des mois de nourrice. Ce recouvrement se fait

(1)Aujourd'hui ce bureau subsiste, mais non plus son privilége (V. L. 2-

7mars1791, art. 7, Liberté des professions).
(2)Défenseaux nourrices d'avoir à la fois deux nourrissons, etc., à peine

dufouetcontrela nourrice et de cinquante livres d'amende contre le mari, etc.

(3)D. 25mars 1806, art. 2 ; 30 juin, id., art. 5.
(4)D. 30juin 1806, art. 2; D. 25 mars 1852. art. 5, 9°; 9 janv. 1861.



430 TITRE VI.—DES AUTORITÉS LOCALES OU TERRITORIALES.

d'après un rôle rendu exécutoire par le préfet du département, qui
peut, après deux avertissements à huit jours de distance, décerner
une contrainte exécutoire nonobstant appel ou opposition (maisla

prise de corps exceptée), à la diligence du directeur. Il eststatué

tant sur les oppositions que sur les contestations par le conseilde

préfecture comme pour les contributions directes (1).
Un des membres du conseil de surveillance des hospicesest

spécialement délégué par le préfet pour la surveillance journalière
des opérations du bureau. Il vérifie les rôles de recouvrement, et

c'est à sa réquisition que ces rôles sont rendus exécutoires.

Il y a de plus des inspecteurs de tournée qui se transportent dans

tous les endroits où il y a des nourrissons de Paris et de sa banlieue,
à l'effet de visiter lesdits nourrissons et d'exécuter tout ce qui leur

est ordonné par le préfet de police (2).

SOUS-SECTIONVII.—De l'administration du mont-de-piété à Paris.

L'administration du mont-de-piété de Paris, sous l'autorité du

préfet de la Seine et du ministre, se compose aussi d'un directeur

responsable, d'inspecteurs, etc., et d'un conseil de surveillance.

Ce conseil est présidé par le préfet de la Seine. Il est composé,en

outre, du préfet de police, de trois membres du conseil municipal,
trois autres pris soit dans le conseil de surveillance de l'assistance

publique, soit parmi les administrateurs des bureaux de bienfai-

sance, enfin, de trois citoyens domiciliés dans Paris, tous choisis

par le ministre ou le préfet. Le conseil élit dans son sein unvice-

président pour suppléer le préfet de la Seine. Le directeur du mont-

de-piété assiste aux séances du conseil. Un des inspecteurs remplit

les fonctions de secrétaire.

Le directeur a sous ses ordres tout le personnel, même les inspec-

teurs. Il nomme les surveillants et gens de service. Tous autresem-

ployés sont nommés sur sa présentation par le préfet. Le directeur

exerce son autorité sur le service intérieur et extérieur. Il présente
le budget, ordonnance toutes les dépenses, exerce les actionsde

l'établissement et présente annuellement le compte de son admi-

nistration. Il n'est point chargé du maniement des fonds.
Le conseil de surveillance donne son avis sur les règlementsdu

service. Ce conseil (ainsi que le conseil municipal) donne sonavis

sur les budgets, les comptes et sur tous les actes de gestion.

(1) D. 25 mars, 2 et 30 juin 1806, art. 5.
(2) Arr. cons. 29 janv. 1715; déclar. 1ermars 1727; 24 juill. 1769;L.25

mars et D. 30 juin 1806 ; D. 17 juin 1852.
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Uncaissier est chargé des recettes et des dépenses. Il y a de plus

nnchefdes magasins, des gardes-magasins, un garde du dépôt des

ventes,sous-caissier, etc.

Lescomptes de cet établissement (en deniers et matières) sont

soumisà la Cour des comptes (1).

SECTIONIV. — Des sociétés et commissions de statistique.

Il y a dans chaque ville composée de plusieurs cantons et au chef-
lieude chaque autre canton une commission permanente chargée
d'enregistrerjournellement et de vérifier les faits de statistique.

AParis et à Lyon, il est formé une société de statistique par ar-
rondissementcommunal.

Dansles villes chefs-lieux de département ou d'arrondissement,
lescommissions ou sociétés officielles de statistique sont présidées
parlespréfets ou sous-préfets, qui, toutefois, peuvent déléguer cette

fonction,soit au secrétaire général de la préfecture, au maire ou au

jugede paix, soit à un membre du conseil général ou du conseil

d'arrondissement. Dans les autres communes, le président (sans
doute)est, comme tous les autres membres, nommé par le préfet.

Chaquecommission (ou société) nomme à la simple majorité un

ouplusieurs secrétaires-archivistes.
Lescommissions instituées dans les villes chefs-lieux d'arrondis-

sementrevisent les tableaux des autres commissions cantonales de

l'arrondissement.

Lestableaux annuels et quinquennaux remplis par les commis-
sionsdesvilles chefs-lieux d'arrondissement sont, en outre, soumis
pourla statistique agricole à l'examen des chambres consultatives

d'agriculture, chargées elles-mêmes de la statistique agricole de

leurcirconscription (2).
Tousles tableaux des commissions de statistique sont, avant et

aprèsla révision et l'approbation des préfets, déposés dans les mai-
rieset communiqués aux particuliers qui peuvent consigner leurs

observationssur un registre.
Lesmaires de toutes les communes peuvent se faire délivrer, pour

cequi concerne leur commune, un extrait des tableaux approuvés.
Tousles ans, un rapport d'ensemble sur les travaux des commis-

(1)D. 24 mess, art XII; 8 mess, anXIII; 0. 12 janv. et 3 nov. 1831 ; arr.

15mars1848; D. 5 mars 1851 ; 24 mars 1852 ; 25 mars 1852, art. 5, 9° ; 9

(2) V. ci-après.
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sions ou sociétés officielles de statistique est présenté par le ministre
au chef de l'Etat.

Les préfets ou sous-préfets peuvent dissoudre les commissionsou
sociétés de statistique qui s'occuperaient de questions étrangèresau
but de leur institution (1).

SECTIONV.—Des autorités instituées pour l'agriculture, l'industrie
et le commerce.

SOUS-SECTION1re.—Des chambres consultatives d'agriculture.

Il y a dans chaque arrondissement une chambre consultative d'a-

griculture, présidée de droit par le préfet ou le sous-préfet, et com-

posée d'autant de membres qu'il y a de cantons dans l'arrondisse-

ment, sans que le nombre de ces membres puisse être inférieurà

six, lesquels sont choisis par le préfet et parmi les agriculteurs no-

tables ayant leur domicile ou des propriétés dans le canton. Unvice-

président, élu par la chambre, supplée le préfet ou le sous-préfet
absent. Le préfet ou le sous-préfet nomme un secrétaire. Les inspec-
teurs généraux de l'agriculture (2) ont entrée aux séances etsont

entendus quand ils le demandent. Un arrêté du préfet fixe, chaque

année, l'époque de la session ordinaire des chambres d'agriculture.
Il en détermine la durée. Des sessions extraordinaires peuvent avoir

lieu sur sa convocation.

Ces chambres présentent au Gouvernement leurs vues sur les

questions qui intéressent l'agriculture. Leur avis peut être demandé

sur les changements à opérer dans la législation en ce qui touche

les intérêts agricoles, et notamment en ce qui concerne la policeet

l'emploi des eaux, les contributions indirectes, les octrois et les

douanes; elles peuvent être aussi consultées sur l'établissement des

foires et marchés (3), sur la destination à donner aux subventions

de l'État ou du département, sur l'établissement des écoles régio-
nales et fermes écoles. Elles sont chargées de la statistique agricole
de l'arrondissement (4).

Ces chambres correspondent directement avec les préfets et sous-

préfets, et, par l'intermédiaire des préfets, avec le ministre charge

(1) D. 1er juill. 1852; 25 mars 1852, art. 6 (ch. d'agricult.). —Le recen-
sement ou le dénombrement quinquennal de la population pour la formation
des tableaux officiels servant à l'application de certaines lois est fait parles
soins des maires (0.16 janv. 1822 ; 4 mai 1846 ; 20 déc. 1856 ; 2 mars1861).

(2) V. ci-dessus, p. 194.
(3) V. ci-dessus, Conseils généraux et d'arrondissement.
(4) V. p. précéd.



CHAP. II.—DES AUTORITÉS SPÉCIALES. 433

del'agriculture. Avec elles correspondent les comices agricoles et

sociétésassimilées (1).

Lespréfets et sous-préfets doivent fournir aux chambres d'agri-
cultureun local. Leur budget, visé par le préfet, est présenté au con-

seilgénéral, et fait partie des dépenses ordinaires du département.

Les chambres d'agriculture sont non-seulement des autorités ,
maisencore des établissements publics, personnes civiles (2).

SOUS-SECTIONII.—Commissions pour favoriser l'élève des chevaux.
'

Il est formé dans chaque circonscription de haras ou dépôt d'éta-
lonsune commission présidée par le préfet du département dans

lequelest situé le haras ou dépôt, et composée de propriétaires ou
cultivateurs nommés par le ministre sur une liste de candidats pré-
sentéepar les préfets des divers départements compris dans la cir-

conscription. Le directeur du haras ou dépôt assiste aux séances en

qualitéde commissaire du Gouvernement. Le ministre fixe l'époque
etladurée des réunions de ces commissions, qui ne peuvent délibé-
rerque sur les points spécifiés d'avance par le ministre et qui peu-
ventproposer d'accorder des récompenses aux éleveurs (3).

SOUS-SECTIONIII.—Des lieutenants de louveterie.

Il existe par conservation forestière et par département (4) un

certainnombre de lieutenants de louveterie, déterminé par le préfet,
surla proposition du conservateur des forêts, dans la proportion des
boisqui s'y trouvent et des loups qui les fréquentent. Ils sont nommés

aujourd'hui par les préfets, sur la proposition du conservateur des fo-
rêts(5). Ils l'étaient sous le premier Empire et sous la Restauration par
legrandveneur (grand officier de la couronne), qui avait la louveterie
danssesattributions ; sous Louis-Philippe, par le chef de l'État sur
laproposition du ministre des finances (6). Ils reçoivent des com-

(1)L. 20 mars 1851, art. 1er à 5; circ. int. 27 déc. 1819 ; 22 mai 1820 —

V.ci-dessus,p. 378, n° V.
(2) L. 20 mars 1851, art. 6 à 20 ; D. 25 mars 1852.—V. ci-dessus, p. 822,

840,note3, et 0. 28 janv. 1819, art. 5 a 7 (correspondants). — V. p. 28,
notes.

(3) 0.10 déc. 1833, art. 14 a 19 ; D. 19 déc. 1860, art. 8 et 27. — V. ci-
dessus,p. 322.

(4) V. ci-dessus, p. 336.
(5) D. 25 mars 1852, art. 5, 17°.
(6)Sén.-cons.28 flor. an XII, art. 48, 49, 51, 56,101 ; D. 8 fruct, an XII;

0.15août1814-1830, et règl. 20 août 1814-1832; 1er nov. 1820. art. 39;
0.

14sept. 1830; 24 juill. 1832, art. 6; 21 déc. 1844-1845; 0. 20 juin 1845,
art.5; D. 25 mars 1852. art. 5, 17°; arr. min. 3 mai 1852.

28
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missions honorifiques qui doivent être renouvelées chaque année,
Les lieutenants de louveterie reçoivent les. ordres des préfetset

sous-préfets et de l'administration forestière (1).
Ils sont tenus d'entretenir à leurs frais un équipage de chasse

(piqueurs, etc.), de se procurer les piéges nécessaires pour la des-

truction des loups, renards et autres animaux nuisibles. Il leur est

expressément défendu de tirer sur le chevreuil, les cerfs et biches

et le lièvre, même le sanglier, excepté dans certains cas; cependant,
attendu que la chasse du loup, qui doit les occuper principalement,
ne fournit pas toujours l'occasion de tenir les chiens en haleine, ils

ont le droit de chasser à courre deux fois par mois le sanglier dans

les forêts de l'État seulement (non de la couronne, etc.), faisant

partie de leur arrondissement, mais seulement pendant le tempsoù

la chasse est permise (2).
Quand les lieutenants de louveterie ou les conservateurs desfo-

rêts jugent utile de faire des battues, ils en font la demandeau

préfet ou au sous-préfet (quant aux bois des communes, etc.) (3).
Cette mesure est alors ordonnée par celui-ci, commandée et dirigée

par eux, qui, de concert avec le conservateur, déterminent le jour,

les lieux, le nombre d'hommes, etc. Les fermiers de la chassedans

les forêts de l'État sont tenus de concourir à ces battues (4). Tousles

habitants sont d'ailleurs invités à tuer les loups sur leurs proprié-

tés, et reçoivent même une prime (5). Les propriétaires et fermiers

ont toujours le droit de repousser, même avec des armes à feu,les

bêtes fauves qui porteraient dommage à leurs propriétés (6).

SOUS-SECTIONIV.—Des chambres consultatives des arts et manufactures,etc.

Il peut être créé où le Gouvernement le juge convenable des

chambres consultatives de manufactures, fabriques, arts et métiers.

Les chambres consultatives des arts et manufactures sont prési-
dées par les maires, et à Paris, Lyon, Marseille et Bordeaux parle

préfet du département, lorsqu'ils assistent aux séances. Elles nom-

(1) V. note précéd.
(2) Règl. 20 août 1814-1832; 0. 24 juill. 1832, art. 6, 2° al.; 20juin

1845, art. 5; L. 3 mai 1844, art. 1, 3, 9, 11, 12; règl. 20 août 1814-1830,
tit. II, art. 3; O. 14 sept. 1830.

(3) V. ci-dessus, p. 370, n° VI.
(4) Règl. 20 août 1814-1832; 0. 24 juill. 1832, art. 5; 20 juin 1845,art.

3, 4; règl. 20 août 1814-1830, art. 3, 7, et tit. II, art. 2-4 ; 0. 14 sept.1830,
art. 2 ; L. 24 avril 1833, art. 5 ; 0. 20 juin 1845, art. 3 à 5. — V. notesuiv,

(5) L. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 1er, sect. IV. art. 20; 11 niv. anIII;arr.
19 pluv. an V; L. 11 mess, an V; règl. 20 août 1814-1832 ; L. 10 mai1838,
art. 12, 18° ; D. 25 mars 1852, tabl. B, 3°.

(6) L. 3 mai 1844, art. 9, 3°.
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mentd'ailleurs leur président. Chaque chambre est composée de

douzemembres élus par les notables industriels et commerçants de

lacirconscription inscrits sur les listes dressées conformément aux
articles618 et 619 du Code de commerce. Ces membres eux-mêmes

sontchoisis parmi les personnes exerçant ou ayant exercé le com-
merceou une industrie manufacturière et domiciliés dans la cir-

conscription(1).
Les chambres consultatives sont instituées pour faire connaître

lesbesoins et les moyens d'amélioration des manufactures, fabri-

ques,arts et métiers. Il peut être fait, sur leur avis, des règlements
d'administration publique qui doivent être présentés au Corps légis-
latifdans les trois ans, relativement aux produits des manufactures

françaisesqui s'exportent à l'étranger (2). Elles peuvent ou doivent
mêmeêtre consultées sur certaines autres mesures. Leurs projets et
mémoiressont adressés par elles au préfet avec qui elles correspon-
dentdirectement (3).

A défaut de chambres de commerce, elles peuvent être consultées
surcertains points (4).

Deleur côté, les chambres de commerce, dans les communes où
leGouvernement n'a pas établi de chambres consultatives des arts
etmanufactures, en remplissent les fonctions (5).

Les dépenses des chambres consultatives sont à la charge des
communesoù elles sont établies (6).

SOUS-SECTIONV.— Des conseils de prud'hommes et prud'hommes pêcheurs.

Lesconseils de prud'hommes sont une institution judiciaire (7);
maisils sont en même temps des conseils administratifs, chargés

(1)V. ci-dessus,p. 323.
(2)L. 22 germ. an XI, art. 4. — V. L. 23 juin 1857, art. 1er; D. 9 déc.

1810,art. 13.
(3)L. 22 germ. an XI, art. 1er à 3; arr. 10 therm. an XI, art. 3, 5; 0. 16

juin1832,art. 11,16; arr. 19 juin 1848, art. 7, 10 ;D. 30 août 1852; L. 28

avril1816, art. 53; 21 avril 1818, art. 37; 5 juill. 1836, art. 3; 13 juin
1857,art. 13; 7 mars 1850, art. 7; L. 1erjuin 1853, art. 1er; D. 11 juin
1809,art. 2; 28 mai 1858, art. 1er, etc.—V. ci-après, Ch. de commerce.

(4)Ex. : 0. 7 sept. 1842, art. 9.—V. note anté-précéd.
(5)Arr. 10 therm. an XI, art. 4.—V. ci-après.

(6) Arr. 10 therm. an XI, art. 8, 9 ; 0.16 juin 1832, art. 16; L. 18 juill.
1837,art. 30,19°.

(7)D. 18 mars 1806; 11 juin 1809-2-7 fév. 1810, 3 août 1810; 27 mai
etL. 6 juin 1848; 7 août 1850 ; 1er juin 1853 ; 28 avril 1816, art. 53 ; 21

avril1818,art. 37; 5 juill. 1836, art. 3; D. 22 juin 1854, art. 15; 16 nov.

1854;
8 sept. 1860; L. 22 fév. 1851, art. 18,19; 14 mai 1851, art. 7; 8-12

déc.1790,art. 9 ; Décrets 4 juill. 1853, art. 5,10.
28.
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même de certaines fonctions en quelque sorte administratives (1),et

leurs membres sont collectivement ou individuellement investis d'at-

tributions de police (2) et autres (3).
Ils sont établis par décrets, dans la forme des règlements d'admi-

nistration publique, sur l'avis des chambres de commerce oudes

chambres consultatives des arts et manufactures, et composésde

marchands fabricants, chefs d'ateliers, contre-maîtres et ouvriers,

respectivement élus. Leur composition varie dans les détails selon

les lieux, mais leurs attributions sont, au fond, les mêmes (4).
L'autorité administrative peut toujours, lorsqu'elle le juge conve-

nable, les convoquer pour avoir leur avis sur les questions qu'elle
leur pose (5).

Les conseils de prud'hommes tiennent un registre exact du nom-

bre des métiers existant et du nombre d'ouvriers de tout genre em-

ployés dans les fabriques, pour lesdits renseignements être com-

muniqués à la chambre de commerce toutes les fois qu'ils en sont

requis. A cet effet, ils sont autorisés à faire dans les ateliers uneou

deux inspections par an, mais n'ayant pas d'autre objet (6).

SOUS-SECTIONVI.—Des chambres de commerce.

Les chambres de commerce sont établies par décrets rendus dansla

forme des règlements d'administration publique (7); leur circon-

scription est déterminée par le titre de leur institution (8), de même

que le nombre de leurs membres, qui, toutefois, peut l'être parun

décret subséquent, et varie entre 9 et 11. Le préfet ou le sous-préfet,
suivant les localités, en est membre de droit, et en préside les séances

auxquelles il assiste. Elles nomment, néanmoins, dans leur sein,un

président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Les mem-

bres des chambres de commerce sont élus conformément aux articles

618 et 619 du Code de commerce, par les notables de la circonscrip-
tion et parmi les commerçants ou anciens commerçants exerçant ou

domiciliés dans cette circonscription. Les chambres de commerce

peuvent se créer dans toute l'étendue de leur territoire des corres-

(1) V. ci-dessous.
(2) D. 18 mai 1806, art. 10 à 13; 9 janv. 1852, art. 16; 4 juill. 1853,

art. 9.
(3) Ex. : L. 13 avril 1850, art. 2.
(4) D. 18 mai 1806, art. 34, 35; 11 juin 1809, art. 2; 30 janv. 1852,art.

13, 9°; L. 1er juin 1853; 22 juin 1854, art. 15; 23 juin 1857, art. 13.
(5) L.1er juin 1853, art. 17.
(6) D. 18 mars 1806, art. 29; 11 juin 1809-1810, art. 64 a 66.
(7) D. 30 août 1852, art. 18.
(8) V. ci-dessus, p. 323.
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pondants,même en nombre égal à celui de leurs membres et qui ont

droitd'assister à leurs délibérations avec voix consultative seu-
lement.

Leschambres de commerce ont pour attributions, 1° de donner

auGouvernement (à l'autorité centrale) les avis et renseignements

quileur sont demandés, notamment sur les changements projetés
dansla législation commerciale et les tarifs de douanes; sur les pro-

jetsde règlements locaux en matière de commerce et d'industrie,
surles tarifs et règlements relatifs aux transports ou autres services

àl'usage du commerce, au courtage maritime ou d'assurance, au

change,ainsi que sur les usages commerciaux à cet égard; sur les

projetsde travaux publics locaux relatifs au commerce, sur les

créationsde tribunaux de commerce et de conseils de prud'hommes
dansleur circonscription ; sur les créations de bourses, agents de

change,courtiers, banques, comptoirs d'escompte, succursales de la

BanquedeFrance, etc. ; sur les érections de chambres de commerce,
etlesrèglements relatifs à ces chambres ; 2° de présenter leurs vues
surles moyens d'accroître la prospérité de l'industrie et du com-

merce,les améliorations à introduire dans la législation commerciale

etlestarifs des douanes; sur l'exécution des travaux et l'organisa-
tiondesservices publics qui peuvent intéresser le commerce ou l'in-
dustrie.

Ellescorrespondent directement avec le ministre chargé des inté-
rêtsdel'agriculture et du commerce, et doivent lui donner commu-
nicationimmédiate des avis ou réclamations qu'elles seraient dans
lecasd'adresser aux autres ministres, soit d'office, soit sur la de-
mandequi leur en serait faite (1).

Dansles communes où il n'y a pas de chambre consultative des
artsetmanufactures, elles en remplissent les fonctions (2).

Leurs membres peuvent à ce titre être appelés individuellement

àfairepartie d'autres conseils ou commissions (3).
Leschambres de commerce sont, en même temps que des conseils

administratifs des établissements publics, personnes civiles. D'autres

établissementspublics ou d'utilité publique, créés pour l'usage du

(1) Arr. 3 niv. an XI, art. 4, 5, 7, etc.; 0. 16 juin 1832; arr. 19 juin
1848;D. 3 sept. 1851 ; 30 août 1852 ; L. 28 avril 1816, art. 53 ; 21 avril

1818,art. 37; 5 juill. 1836, art. 3; 23 juin 1857, art. 13; 7 mars 1850,
art. 7; 0. 7 sept. 1842, art. 5; L. 1erjuin 1853, art. 1er; 10 juin 1853,
art.2 ; 28 mai 1858, art. 1er, et note suiv.

(2)V. ci-dessus, sous-sect. IV.
(3) Ex. : D. 14 déc. 1850-1851, art. 46, 27; D. 4 juin 1853, art. 2 et la

(cons.sanitaires).
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commerce, tels qu'entrepôts, conditions pour les soies et laines

magasins de sauvetage, remorqueurs, etc., leur sont, de droit, an-

nexés, s'ils sont formés au moyen de contributions publiques spé-
ciales établies sur les commerçants ; ainsi, les bourses de commerce

toujours. Les autres leur sont encore réunis d'après le voeu de leurs
fondateurs, s'ils ont été formés par dons, legs, souscriptions, etc.;
ces établissements, dans ces cas, se confondent avec elles et nefor-
ment avec elles qu'une seule personne civile publique (1).

L'autorité peut aussi leur déléguer l'administration des établisse-
ments publics, de même nature, créés par elle (2), et qui, alors,
pourraient demeurer personnes distinctes.

Les dépenses relatives aux chambres de commerce sont assimilées
à celles des bourses ; elles sont supportées, s'il y a lieu, par les pa-
tentables de la circonscription appartenant aux classes les plus
élevées, déterminées par la loi relative à cet impôt. Les chambres

de commerce y consacrent d'abord leurs revenus particuliers, notam-

ment ceux des établissements qui leur sont annexés.
Dans les six premiers mois de chaque année, le projet de budget

de chaque chambre, ainsi que le compte des recettes et dépensesde
l'année précédente, sont adressés par elle au préfet et transmispar

celui-ci, avec ses observations et son avis personnel, au ministre,

qui les arrête. Un décret ou ordonnance fixe ensuite, d'aprèsles

budgets approuvés, le montant des sommes nécessaires, à répartir
entre les contribuables, par centimes additionnels aux droits de

patente. Il est ajouté à ces sommes cinq centimes par franc pour
couvrir les non-valeurs et trois pour frais de perception (3).

SOUS-SECTIONvu.—Des bureaux de vérification des poids et mesures,etc.

Il est établi dans chaque arrondissement de sous-préfecture au

moins un vérificateur ayant, autant que possible, dans la ville, chef-

lieu, son bureau où les individus, même non assujettis par leur pro-

(1) D. 3 sept. 1851, art. 19, 13, 14; 0. 16 juin 1832, art. 13, 14 (V.
ci-

dessus, p. 28, note 4, 2e al., 27, note 4, et p. 29, note 1; L. 27fév.1832,
art. 10, dern. al.; ex. : D. 23 germ. an XIII, art. 19; 27 sept. 1807; 3 mai
1810; 2 mai 1853, etc.).

Des établissements de même nature peuvent être aussi fondéscl entretenus
par les communes à leurs frais et profit (L. 27 fév. 1832, art. 10; ex.: D.

31 août 1858, etc.).
(2) D. 3 sept. 1851, art. 14.
(3) D. 23 sept. 1800; L. 28 vent, an IX, art. 4, 5; 23 juill. 1820,art.11

;

0.16 juin 1832, art. 15; L. 25 avril 1844, art. 33 ; 4 juin 1858, art. 8,14
juill. 1838, art. 4; D. 3 sept. 1851, art. 17; arr. 3 niv. an XI, art. 9; ex.

D. 18 fév. 1851, etc.; L. ann. fin.
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fessionau contrôle périodique, peuvent présenter, à la vérification

gratuite, les poids, mesures et instruments de pesage qu'ils ont en

leurpossession, et où sont, d'ailleurs, déposés, pour être commu-

niquésà tous ceux qui veulent en prendre connaissance, des modèles

oudessinsdes poids et mesures légalement autorisés (1).
Lesmaires peuvent, en outre, avec l'autorisation supérieure, pré-

poserdes employés pour le pesage et le mesurage sur les places et
marchéspublics. Il peut, de plus, être établi dans les communes,
auxfrais et au profit de la commune, des bureaux de pesage, mesu-

rageet jaugeage facultatifs (2 ).

SOUS-SECTIONVIII. —Des bureaux d'essai ou de garantie pour des matières
d'or et d'argent.

Il est établi dans chaque département un ou plusieurs bureaux

pourl'essai et la constatation du titre des ouvrages d'or et d'argent
etdeslingots de ces matières, où il est facultatif d'apporter à véri-

fierdeslingots non affinés, sans préjudice de la marque obligée des

ouvragesfabriqués ou mis dans le commerce (3); sans préjudice
aussià la profession des essayeurs du commerce, profession libre
àla condition d'un certificat préalable de capacité, mais soumise à
laresponsabilité qui peut résulter des contre-essais et de la décision

attribuésaux directeur, vérificateur et essayeurs, et à la commis-
sionadministrative des monnaies à Paris (4).

SECTIONVI. — Des autorités chargées de la direction et de la surveil-
lancedestravaux publics généraux et départementaux, des travaux
dedesséchement,mines, etc.

SOUS-SECTIONIre. — Des ingénieurs du corps spécial desponts et chaussées
et de leurs auxiliaires.

Un ingénieur en chef, placé au chef-lieu de chaque département,

(1) L. 4 juill. 1837, art. 8; 0. 17 avril 1839, art. 2, 48; 16 juin 1839,
art.4; D. 25 mars 1852, art. 5,10°; 14 nov. 1860; 9 janv. 1861. — V. ci-
feus, p. 323, et ci-après, Police.

(2)L. 15-28 mars 1790, art. 19, 21 ; L. 29 flor. an X ; arr. 27 brum. anvu ;
7brum.an IX; 2 niv. an XII; 6 prair. an XI; D. 16 juin 1808, art. 11 à 13;
0.4 sept.1832; L. 18 juill. 1837, art. 31, 8°; D. 25 mars 1852, tabl. A,
34°,etc.

(3)L. 19 brum. an VI, art. 34, 35, 66, 68, etc.; 0. 5 mai 1820, art. 1er,
5,6;24 déc. 1827-1828, art. 8; D. 24 juill. 1857 (Algérie).—V. ci-dessus,
p.323,et ci-après, Police.
(4) L. 30 aoùt-8 sept. 1791, tit. 1er,art. 16 à 25; L. 26 pluv. an II, tit. VI,

art. 2 à 7; 22 vend, an IV, art. 59, 60 ; 19 brum. an VI, art. 61 ; 0. 26 déc.
1827-1828,art. 8, 15, etc.; 6 juin 1830, art. 2.—V. ci-dessus, p. 275.
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sous les ordres supérieurs de l'autorité centrale (ministre ou directeur

général), sous la surveillance des inspecteurs généraux (1), et sous
les ordres immédiats du préfet, mais correspondant directement avec
le ministre (ou le directeur général), ayant sous ses ordres desingé-
nieurs ordinaires d'arrondissement, qui, eux-mêmes, ont sous leurs

ordres, des élèves ingénieurs, des conducteurs de travaux, despi-

queurs, des cantonniers et autres agents secondaires ou employés
attachés aux travaux ou au service des bureaux, des officiers (capi-
taines, lieutenants) et maîtres de port, des gardes-éclusiers, pon-
tiers, barragistes et autres agents de la navigation intérieure oudes

ports maritimes de commerce, des gardiens des phares et fanaux, ba-

liseurs, etc., est chargé de rédiger ou faire rédiger, par les ingénieurs

ordinaires, les projets de travaux, les devis des ouvrages et les dé-
tails estimatifs; de soumettre aux préfets les conditions des marchés
ou entreprises, d'assister aux adjudications et de donner son avis

sur les conditions du cahier de charges et sur les adjudications qui
sont faites ; enfin de diriger et de surveiller les travaux que dirigent
et surveillent également, sous lui, les ingénieurs ordinaires ; de

vérifier et d'arrêter provisoirement, avec les entrepreneurs, le

compte des travaux, à l'égard desquels les ingénieurs ordinaires font,

quant à la qualité, à la quantité et à l'emploi des matériaux, toutes

les vérifications et tous les toisés nécessaires à la réception ul-

térieure; de délivrer aux entrepreneurs les certificats nécessaires

pour obtenir les paiements à compte et définitifs qui doivent leur

être faits, et même les mandats de paiement, en vertu de la sous-

délégation à lui faite pour l'emploi des crédits délégués au préfet

par le ministre.

Il propose également ceux des paiements relatifs aux travaux, qui
doivent être autorisés par le préfet ou par le ministre (2).

Il dirige et surveille de même les travaux des roules départemen-
tales (3).

I. Des ingénieurs en chef et ordinaires peuvent, sur la demande des

préfets, être détachés ou délégués pour exécuter ou vérifier d'autres

(1) V. ci-dessus, p. 194 et 324, sous-sect. 1re.
(2) Règl. 28 sept. 1849, art. 7,8. — V. ci-dessus,p. 163,164, 155 et156.

(3) L. 31 déc. 1790-19 janv. 1791, tit. II; 6-18 août 1701, art. 5; D. 7
fruct. an XII, art. 7, 8, 10,13,14; 0. 8 juin 1832, art. 2; D. 19 oct. 1851,
art. 1er à 4, 31 à 34; 28 mars 1852; 17 mars 1856 ; L. 30 nov. 1850; D.23
août 1851; 17 août 1853; 24 sept. 1860; D. 15 juill. 1854-1855; 25mars
1852, art. 5, 24° à 26° ; 13 avril 1861, art. 5, 14° ; 16 déc. 1811, art. 24,25,
47 à 54, etc.
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travaux dans l'intérêt des départements ou des communes (1).

Les grands travaux publics non permanents sont aussi, en général,

misen dehors du service ordinaire (2).

II. Les ingénieurs des ponts et chaussées dans les départements

lèventou vérifient les plans de desséchement (3).

III. Les mêmes ingénieurs font l'instruction ou participent à l'in-

struction au premier et deuxième degré des affaires qui doivent être

soumisesà la commission mixte, et font exécuter ceux de ces tra-

vauxqui les concernent ; ils surveillent en ce qui les touche l'exé-

cutionconforme des autres (4).

IV. Ils sont chargés de veiller, en général, à la conservation du

domainepublic et de ses accessoires (5). En ce qui concerne les che-

minsde fer, ils sont spécialement chargés de surveiller la voie de

fer,les terrassements, les ouvrages d'art et les clôtures (6).

V. Les ingénieurs des ponts et chaussées sont, à défaut des ingé-

nieursdes mines, chargés de la surveillance des machines et chau-

dièresà vapeur. Pour les machines et chaudières à vapeur à bord

desbateaux naviguant sur les fleuves et rivières ou sur mer, ils

fontseulement partie des commissions de surveillance établies dans

chaquedépartement ou dans chaque port (7).

VI. Ils sont, à titre d'ingénieurs, appelés à faire partie de cer-

tainescommissions (8).

VII. Ils exécutent ou font exécuter, même d'office, ceux des tra-

vauxpour lesquels ils sont commis par les lois, arrêtés du Gouver-

nementou jugements des tribunaux (9).

(1) D. 7 fruct. anXII, art. 13, 8eal., 75; ex. : D. 13 oct. 1851, art. 4, 4eal.;
D.10mai 1854, art. 1er, 3°, 2, 1°, 3°, 4, 5 à 7, etc.—V. ci-après, n° VII.

(2)D. 13 oct. 1851, art. 3.—V. ci-dessus, p. 325, sous-sect.III et IV.

(3)L. 16 sept. 1807, art. 5, 6; D. 6 fév. 1861, art. 9, etc.

(4) D. 16 août 1853, art. 12 à 23, 25, 26.—V. ci-dessus, p. 243.

(3)Ex. : L. 6 frim. an vu, art. 34, 36, 38, 39.

(6) L. 11 juin 1842, art. 9; 0. 15 nov. 1846, art. 55, 56, dern. al., etc.—
V.sous-sect.suiv., n° IV.
(7) 0. 22 mai 1843, art. 61 à 65, 2, 75, 76; 23 mai 1843, art. 70, etc.;
17janv.1846, art. 47; 15 oct. 1846, art. 7, 56; L. 21 juill. 1856, etc. —
V.sous-sect.suiv., nosIV et V, et ci-après, Police.
(8)Ex. : L. 28 juill. 1860, art. 5.

(9) D. 7 fruct. an XII, art. 13, 7°, 75 ; D. 10 mai et 27 mai 1854; ex. : L.

14flor. anXI; 16 sept. 1807, art. 36; 28 mai 1858; 0. 22 mai 1843, art.
65,etc.
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SOUS-SECTIONII.—Des ingénieurs du corps des mines.

Les ingénieurs en chef et ordinaires des mines, répartis dansles
départements (1), sont, les premiers sous les ordres de l'autorité
centrale (ministre ou directeur général), les autres sous les ordres
des préfets lorsqu'il n'y a point d'ingénieur en chef employé dans
leur arrondissement, ainsi que dans les cas d'urgence. Les premiers
reçoivent aussi les ordres des préfets, et les exécutent dans tousles
cas où la loi exige l'intervention de l'autorité administrative propre-
ment dite. Ils leur donnent les renseignements que ces fonction-
naires leur demandent, tous ceux qu'il est utile de leur faire con-
naître pour l'avancement des arts, le succès de l'industrie etdu

commerce, et ils leur rendent compte des travaux relatifs aux ex-

ploitations. Ils correspondent, d'ailleurs, directement avec le ministre
ou directeur général, avec les autorités constituées de leur arrondis-
sement et avec les ingénieurs ordinaires.

I. Les ingénieurs en chef, après les opérations, reconnaissance),

rapports et avis des ingénieurs ordinaires, donnent leur avis motivé.
sur les demandes eh permission de recherche, ou en concessionde

mines, en permission d'exploitation de minerais, en autorisation
d'usines métallurgiques ; proposent aux préfets et adressentà

ministre ou directeur général les projets d'affiches et conditionsdn
cahier des charges pour toutes ces concessions ou permissions.
Ils veillent à ce que les concessionnaires remplissent les conditions

que la loi leur impose, et ne compromettent pas la sûreté desou-

vriers, etc. Les ingénieurs ordinaires sous leurs ordres dirigent et

surveillent tous les travaux concernant l'extraction des tourbeset

l'assainissement des terrains tourbeux, etc. (2).

II Les ingénieurs des mines rédigent les états d'exploitation, pré-

parent les matrices de rôles, et font partie des comités d'évaluation

pour l'assiette de la redevance, proportionnelle au produit net im-

posable, etc. (3).

III. Ils concourent à l'exécution des lois concernant les déclara-

tions d'intérêt public et les autorisations nécessaires pour sondages

(1) F. ci-dessus, p. 325.

(2) L.21 avril 1810, art. 10, 5, 57, 71, 73, 85, etc.; D. 18 nov. 1810,art.
10,15 à 17, 23, 24, 22, 27, 33, 39, 50, etc.; 0. 26 mars 1843; D. 24(ta.
1851 ; 28 mars 1852, etc.—V. Police.

(3) L. 21 avril 1810, art. 33 à 38; D. 6 mai 1811, art. 16 à 35, M, etc
30 juin 1860.—F. ci-après, sous-chap. III, sect. 1re, sous-sect. IV.
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outravaux souterrains dans le périmètre des sources d'aux miné-

rales(1).

IV. IIs sont spécialement chargés de surveiller l'état des machines

fixeset locomotives employées à lu traction des convois, et, en gé-
néral,tout le matériel roulanl pour l'exploitation des chemins de

fer.Ils suppléent au besoin les ingénieurs des ponts et chaussées

pourla surveillance à exercer sur ces mêmes chemins. Us ont sous

leursordres ou leur direction les inspecteurs de l'exploitation com-

mercialede ces mêmes chemins (2).

V. Ils sont personnellement et directement, ou comme, membres

descommissions locales, chargés de la surveillance des machines et

chaudièresà vapeur en général (3).

VI. Ils font partie de. certaines autres commissions (4).

VII. Ils peuvent être commis par l'administration, ou par les tribu-

naux,ou par les particuliers, à des expertises ou à des actes conser-

vatoires,etc. (5).

SOUS-SECTIONm.—Commission internationale pour les travaux du Rhin.

Pour la direction des travaux à exécuter sur chaque rive du Rhin
dansun but purement défensif et de manière à régulariser son

cours,les deux Gouvernements de France et de Bade ont institué
fine commission composée d'ingénieurs des deux nations, qui se

réunitune année dans chaque État, et dont le président est nommé,

alternativement, par l'un ou l'autre Gouvernement (6).

SOUS-SECTIONIV.—Conseils locaux pour la répartition du fonds d'entretien.

Lasous-répartition, suivant les besoins, dans chaque département,
desfonds affectés à l'entretien et aux réparations ordinaires des

routes,ponts, rivières, bacs, canaux, quais, ports maritimes de com-

merce,à la charge de l'État, est faite, dans un conseil local, pré-

1) L. 14 juill. 1856; D. 8 sept. 1856, art. 6, 10, 13, 15 à 18.
(2) 0. 15 nov. 1846, art. 56, 7, 55 ; D. 26 juill. 1852. — F. sous-sect.

précéd.,n° IV.
(3) V. sous-sect. précéd., n° V; L. 21 avril 1810, art. 91; arr. cons. 4

mai1854, etc.
(4) Ex. : L. 28 juill. 1860, art. 5. —V. sous-sect. précéd.
(5) L. 21 avril 1810, art. 87, 88, 91 ; D. 18 nov. 1810, art. 37, 42 à 44,

89; 2eD. 10 mai 1854 ; D. 27 mai 1854 : 0. 26 mars 1843, art. 5; L. 27
avril1838, art. 5.—V. ci-dessus, n° V. note.

(6)0. 31 mai 1840, art. 19: C. for., art. 136 à 143 ; 0. 1er août 1827,
art. 162 à 168.— V. en outre Police, etc.; L. 21 avr. 1832, arr. 12 ; 0.
26juill. 1833 ;D. 7 nov : 1860.
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sidé par le préfet et composé de l'ingénieur en chef et de deuxmem-
bres du conseil général du département désignés chaque annéepar
le ministre. Les ingénieurs ordinaires y sont admis avec voix con-
sultative (1).

SECTIONVII. — Des autorités préposées à l'enseignement publicet
à la surveillance de l'enseignement privé.

Ces autorités sont de deux sortes : administratives ou enseignantes,
La même personne peut quelquefois cumuler les deux ordresde
fonctions. Nous nous occuperons principalement des premières.

SOUS-SECTION1re.—Des recteurs et inspecteurs d'académie, etc.

A la tête de chaque académie est placé un recteur. Cependant
l'académie de Paris a pour recteur le ministre, assisté d'un vice-

recteur; celle que forment les départements de la Savoie et dela
Haute-Savoie est administrée par un fonctionnaire ayant le titre
de vice-recteur. Pour la Corse, qui fait partie de l'académie d'Aix,
un inspecteur délégué y a aussi le titre de vice-recteur ; il est sous

les ordres du recteur (2).
Il y a dans chaque académie un ou plusieurs inspecteurs parti-

culiers qui sont chargés , par ordre du recteur, de la visite et de

l'inspection des écoles de leur arrondissement, notamment celledes

lycées, institutions et pensions. Il y a, en outre, des inspecteursde

l'enseignement primaire (un dans chaque arrondissement de sous-

préfecture, même dans l'arrondissement du chef-lieu de l'aca-

démie) (3).
Les attributions des recteurs ou vice-recteurs sont les suivantes:

I. Ils dirigent ou surveillent, personnellement ou avec le concours
des inspecteurs d'académie, les établissements d'enseignement supé-
rieur entretenus par l'État et les villes concurremment (4).

(1) 0. 10 mai 1829, art. 3 ; 19 oct. 1830, art. 3 et 4 ; 12 janv. 1831;
D. 25 mars 1852, tabl. D., 110.— V. ci-dessus, p. 382-383.

(2) D. 17 mars 1808, art. 94, 95; 15 nov. 1811, art. 105; 0. 17 fév.1815,
art. 2, 3 (administration collective); 15 août 1815, préamb. et art. 1er;
1er nov. 1820, art. 8; 27 fév. 1821, art. 8 à 10; 7 sept. 1848, art. 3; L. là
mars 1850, art. 8, 9; D. 23 mai 1850, art. 3; 29 juill. 1850, art. 13,16;
9 mars 1852, art. 1er ; L. 14 juin 1854, art. 2; D. 22 août 1854, art. U
25 29. F. ci—dessusp. 326

(3) D. 17 mars 1808, art. 93, 98 ; 15 nov. 1811, art. 165; L. 15mars
1850, art. 18 à 20; D. 29 juill. 1850, art. 36, 35, 37 à 40 ; 9 mars 18*
art. 3 ; L. 14 juin 1854, art. 9 ; D. 22 août 1854, art. 15,24 ; 21 juin 1858,
10 nov.1860.

(4) D. 22 août 1854, art. 3, 4.



CHAP.II .—DESAUTORITÉSSPÉCIALES. 445

Ils assistent, quand ils le jugent convenable, aux délibérations

desfacultés (sciences, lettres, théologie, droit et médecine), des

écolessupérieures de pharmacie, des écoles préparatoires soit pour

l'enseignementsupérieur des sciences et des lettres, soit pour celui

delamédecine et de la pharmacie.

II. Ils dirigent, assistés au besoin des inspecteurs d'académie, les
établissementspublics d'instruction secondaire appartenant à l'État
ouaux communes; ils président, s'il y a lieu, les bureaux d'admi-
nistrationprès ces établissements. Ils surveillent, soit par eux-

mêmes,soit par l'intermédiaire des inspecteurs, l'enseignement se-
condairelibre.

III. Ils veillent, par l'intermédiaire des inspecteurs d'académie et
desinspecteurs primaires, à l'exécution des règlements d'études et

aumaintien ou à l'amélioration des méthodes de l'enseignement
primairepublic (1).

IV. Ils font au ministre leurs propositions sur les budgets et les

comptesannuels des établissements d'enseignement supérieur (2) et
donnentleur avis sur les budgets et les comptes administratifs des

lycéeset des collèges communaux (3).

V. Ils statuent, après avis des facultés et des écoles supérieures
; oupréparatoires, sur toutes les questions relatives aux inscriptions
desétudiants ; ils peuvent se pourvoir contre les collations de grades
parlesfacultés, etc. (4).

VI. Us peuvent, en cas d'urgence, suspendre, par mesure admi-

nistrative,les professeurs de l'enseignement public supérieur ou se-

condaire(5).

VII. Ils peuvent, dans l'intérêt des moeurs publiques ou de la
santédesélèves, s'opposer, devant le conseil départemental, à l'ou-

vertured'un établissement d'instruction secondaire libre (6).

(1) D. 17 mars 1808, art. 97, 98 ; 22 août 1854, art. 17 a 21 ; L. 14 juin
w, art. 8, 9.—V. ci-dessus, p. 358, n° XI.

( 2)L. 14juin 1854, art. 13 à 15; 2e D. 22 août 1854.—F. ci-après, p. 447.
(3)L. 15 mars 1850, art. 72 à 75 ; 0.26 mars 1829, art. 12 ; 31 mai 1838,

art689à 694; D. 4 juin 1809, art. 25; 15 nov. 1811, art. 12, 13 ; 0. 29

janv1839,art. 13,14.
(4) D22 août 1854, art. 18; 30 juill. 1850, art. 54 ; 0. 5 juill. 1820,

art16.-V. ci-après, p. 447, 448.
(5)D. 9 mars 1852, art. 8 ; 15 nov. 1811, art. 90.

(6)L .15 mars 1850, art. 64, 17, 50, 77, 67, 68 ; D. 20 déc. 1851, art.
1er

à4
; L,

14juin 1854, art. 7, 8, 9, 2e al. (inspecteurs),
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SOUS-SECTIONII.— Des conseils départementaux de l'instruction publique,

Les conseils départementaux de l'instruction publique, qui ont
hérité de la composition et des principales attributions des conseils

académiques, sont à la fois une institution administrative etune

juridiction administrative contentieuse (1). Il y en a un au chef-
lieu de chaque département.

Ces conseils sont présidés par les préfets et composés de l'inspec-
teur, ou, à Paris, de deux des inspecteurs d'académie, d'un inspec-
teur ou de deux inspecteurs de l'enseignement primaire, d'ecclésias-

tiques (l'évêque ou son délégué et ministres de chacun desautres

cultes), du procureur général ou impérial et d'un membre delaCour

ou du tribunal du chef-lieu de l'académie, et de quatre membresdu

conseil général (et, à Paris, du secrétaire général de la préfecturede

la Seine), tous nommés, s'il y a lieu, par le ministre, pour troisans,
sur la désignation du corps auquel ils appartiennent, Les doyensdes.
facultés y sont appelés avec voix délibérative pour les affairesinté-

ressant leurs facultés respectives (2).
Indépendamment de leurs attributions contentieuses, les conseils

départementaux de l'instruction publique exercent, en ce qui con-

cerne l'enseignement.primaire, les attributions que la loi du 15mars
1850 et les décrets rendus pour son exécution avaient déféréesaux

conseils académiques, comme les préfets exercent celles que lamême

loi avait données aux recteurs (3).

SOUS-SECTIONIII.— Desconseils académiques.

Il y a au chef-lieu de chaque académie (4) un conseil acadé-

mique présidé par le recteur et composé des inspecteurs de la cir-

conscription, des doyens des facultés, et de sept membres choisis

par le ministre : un parmi les archevêques ou évoques de la circon-

scription, deux parmi les autres membres du clergé catholique ou

parmi les membres des cultes non catholiques reconnus, deux dans

la magistrature, deux parmi les fonctionnaires publics ou autresper-
sonnes notables de la circonscription (5).

(1) F. notes suiv. et ci-après tit. VIII.
(2) L. 14 juin 1854, art. 5, 6,11 ; 15 mars 1850, art. 10 à 12; D.9mars

1852 ; 29 juill. 1850, art. 17 à 23 : 22 août 1854, art. 26, 27.
(3) L. 14 juin 1854, art. 7, 8; 15 mars 1850, art. 36. 15, 51, 52, 53,77,

31, 34, 54, 58, 46, 47, 35, 50, 41, 29, dern. al. ; D. 29 juill. 1850,art.35,

50 ; 7 oct. 1850, art. 8, 13, 20, 5; 30 déc. 1850-1851, art. 4, dern. al., J,
10 ; 24 mars 1851, art. 3, 5, 6, 12, 15, 17, 18 ; 21 mars 1855, art. 27,A)i
L. 14 juin 1859.—V. ci-dessus, p. 358, n° XI.

(4) V. ci-dessus, p. 326.
(5) L. 14 juin 1854, art. 3,11 ; D. 22 août 1854, art. 14.-V.D. 17mars
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Lesconseils académiques sont aujourd'hui chargés uniquement
deveiller au maintien des méthodes d'enseignement prescrites par le
ministreen conseil supérieur de l'instruction publique (1), et qui doi-
ventêtre suivies dans les établissements publics d'instruction supé-
rieure,secondaire ou primaire, et de donner leur avis sur les ques-
tionsd'administration, de finances ou de discipline qui intéressent

lesmêmesétablissements, moins ceux de l'instruction primaire; de
déliverles certificats de stage, et de proposer au ministre la nomi-
nationdes jurys chargés de délivrer les brevets de capacité néces-
sairesà qui veut former un établissement d'instruction secondaire
libre.Ils proposent des candidats pour la nomination aux chaires des
facultéset des écoles supérieures (2).

SOUS-SECTIONIV.— Des facultés et des écolessupérieures ou préparatoires
pourla médecineet la pharmacie, les scienceset les lettres.—Des juges,
Jurysetcommissionsde concours ou d'examen.

Lenom de facultés ou d'écoles supérieures ou préparatoires dé-

signe,à la fois, des établissements publies et l'ensemble du per-
sonneladministratif ou enseignant dont elles se composent, et qui
formentune sorte d'administration ou d'autorité collective, enfin
saufles écoles préparatoires) une personne civile (3).
Il

y a cinq ordres de facultés (4); à la tète de chaque faculté est

undoyenchoisi parmi les professeurs, tous nommés par le chef de

l' Etat(5).
Lesfacultés et les écoles supérieures ou préparatoires ont, pour

attribution, l'enseignement plus ou moins approfondi de la théologie,
dudroit, de la médecine et de la pharmacie, des sciences mathéma-

1808,art. 85, 86 ; 15 nov. 1811, art. 165; 0.15 août 1815, préamb. et ar-
ticle1er; 2e 0. 7 déc. 1845; D.9 mars 1852, art. 3.—F. sous-sect. précéd.

(1)F ci-dessus,p. 216.
(2)L. 14juin 1854, art. 4, 7 ; L. 15 mars 1850, art. 85, 71, 75, 60 à 62 ,

2°;D. 20déc.1850-1851 ; D.22 août 1854. art. 14; D. 9 mars 1852, art. 2.
(3)L. 14 juin 1854, art. 13 ; 2° D. 22 août 1854 ; 15 nov. 1811, art. 165;

18déc1848-1849, art. 4 ; etc. — A partir de 1862, les établissements d'en-
seignementsupérieur cesseront de former un service spécial (et, par consé-
quent,despersonnes civiles). Leurs dépenses et leurs recettes se feront par
etpourl'Etat (L. 28 juin 1861, art. 16). (V. ci-dessus,p. 1re ,224, note 4,
25,26,texte et note 1).

(4)V ci-dessus,sous-section 1re, n° I).
(5)D.17 mars 1808, art. 6,10,11 à 15; 15 nov. 1811, art. 166, 2e al.;

D9 mars1852, art. 2 ; 22 août 1854, art. 6 à 9,11,12 ; arr. 4° complém.

anXII, art. 18 ; 0. 2 fév. 1823, art. 6, 7 ; etc.— Avant 1852, les places de pro-
fesseurétaient,en général, donnéesdirectement ou indirectement à la suite
deconcours(D. 17 mars 1808, art. 7, dern. al., 11 : 7 sept. 1808, art. 9; L. 5

vent. anXII, art. 36,37 ; 0.2 fév. 1823, art. 12, 5).—V. p. suiv.



448 TITRE VI. — DES AUTORITÉS LOCALES OU TERRITORIALES.

tiques et physiques, et des lettres (1), et la collation des gradesou
diplômes qui, d'après nos lois, sont des signes de l'aptitude àêtre
appelés ou à se livrer à l'enseignement public ou libre, ou à l'exer-
cice de certaines professions (2).

Cependant le titre ou le grade d'agrégé, avec ou sans fonctions

pour l'enseignement supérieur public, avec faculté de faire des
cours particuliers, est conféré au concours par des juges pris parle
ministre parmi les membres du conseil supérieur de l'instruction

publique, les inspecteurs généraux, les professeurs et agrégésdes
facultés eux-mêmes, les membres de l'Institut et les professeursdu

collège de France (3). Le mode d'examen pour obtenir au concours

pareil titre d'agrégé, qui, seul, conduit à certaines fonctions del'en-

seignement public secondaire (4), est déterminé parle ministre.
Le brevet de capacité ou d'aptitude qui, à quelques exceptions

près, est nécessaire pour être admis ou se livrer à l'enseignement
primaire public ou libre, et celui qui, joint au stage, peut suppléer
pour l'enseignement secondaire libre, le grade ou diplôme deba-

chelier, sont délivrés par des commissions ou jurys d'examen; sa-
voir : le brevet pour l'instruction primaire, par une commission
d'examen composée, dans chaque académie, de sept membres,éli-
sant leur président, et dont font partie un inspecteur primaire, un

ministre du culte professé par le candidat et deux membresde

l'enseignement public ou libre, tous nommés par le conseil départe-
mental ; celui pour la direction des asiles par une commission com-

posée, dans chaque département, de l'inspecteur d'académie, prési-

dent, d'un ministre du culte professé par la postulante d'un membre

de l'enseignement public ou libre, de deux dames patronessesdes

asiles et d'un inspecteur de l'instruction primaire, secrétaire; tous,

excepté le président, désignés par le préfet, sur la proposition du

conseil départemental (à Paris, par le ministre); enfin, le brevetpour

l'enseignement secondaire libre, par un jury, présidé par le recteur

(1) D. 17 mars 1808, art. 5,1% 6.— V. D. 22 août 1854.
(2) D. 17 mars 1808, art. 1er à 3, 18, 16, 17, 25; L. 14 frim. anIII et

9 vent, an XI ; arr. 21 germ. an XI ; L. 22 vent, an XII ; D. 4e compl. an
XII

art. 33 à 55; 10 avr. 1852, art. 8 à 11, 6 ; 22 août 1854, art. 10,14,17, etc
1er

« D. id., art. 5 ; L. 15 mars 1850, art. 63; D. 29 juill. 1850, art. 33,M,
D. 28 août 1858 ; etc.—V. ci-dessus sous-sect. V, n° V, et ci-dessous.

(3) 0. 2 fév. 1823, art. 1er,2e al., à 5 ; 12 déc. 1824, art. 7, 8, 10à12>
26 mars 1829, art. 5 ; 24 et 28 mars 1840; règl. 31 mars 1840, art. 6 ;7avr.
1840, art. 1er; arr. 18 dée. 1848, art. 1er; D. 5 nov. 1852.

(4) D. 17 mars 1808, art. 29,119 à 122 ; 0. 26 mars 1829, art. 21; 27
fév

1821, art. 18 ; 8 avr. 1824. art. 4 ; 29 janv. 1839, art. 8, 97 ; D. 10 avr.
1852art. 7, 6, 17; 7 août 1853, art. 11 ; 14 et 17 juill. 1857; 17 et 20juill 185811 juill. 1860.
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etcomposé de six autres membres nommés par le ministre. Un mi-

nistre du culte professé par le candidat, pris dans le conseil acadé-

mique,s'il n'y en a pas déjà un dans le jury, est appelé avec voix

délibérative. La voix du président est prépondérante (1).

SOUS-SECTIONV.— Des délégués cantonaux et communaux et des comités de

patronage d'asiles.

Parmi les autorités locales préposées à la surveillance et à la di-
rectionmorale de l'instruction primaire publique ou libre, outre les

préfets,les recteurs et les inspecteurs d'académie, les inspecteurs
primaires, les maires (2), les curés ou pasteurs (3), il existe, dans

chaquecanton et dans chaque commune, surtout de deux mille
âmeset au-dessus de population, et à Paris, dans chaque arrondisse-
ment municipal, des délégués choisis parmi les habitants du can-

ton,etc., et pour chaque école, parmi les habitants de la commune,

parle conseil départemental de l'instruction publique (4); enfin des
comitésde patronage pour la protection des salles d'asile (5).

Lesdélégués cantonaux, individuellement, ont pouvoir d'accorder
des autorisations aux personnes qui, dans un but charitable
et sans exercer la profession d'instituteur ou institutrice, vou-
draientenseigner à lire ou à écrire aux enfants. Ils sont chargés de
visiter les locaux destinés aux écoles publiques. Ils donnent des avis
etfont des propositions en ce qui louche la rétribution scolaire, etc. ;
ils ont entrée dans toutes les écoles libres ou publiques. Chaque
déléguécantonal correspond directement, tant avec le conseil dépar-
temental auquel il doit adresser ses rapports, qu'avec l'inspecteur
d'académieet les autorités locales, pour ce qui regarde l'état et
lesbesoins de l'enseignement primaire dans sa circonscription ;
chacund'eux, même lorsqu'il n'est pas membre du conseil dépar-
temental, peut assister à ses séances avec voix consultative pour les
affairesintéressant les écoles de sa circonscription.

A Paris, ils se réunissent une fois par mois, sous la présidence
dumaire, avec un adjoint, le juge de paix, un curé de l'arrondis-
sement et un autre ecclésiastique désignés par l'archevêque, et les

, (1) L. 15 mars 1850, art. 25, 47, 50, 49, 63, 53, 55, 57, 46, 62; D. 30
déc.1850-1851,art. 2 ; D. 31 mars 1851 ; 31 déc. 1853-1854, art. 6 'à 9 ; 21
mars1855,art. 20, 22, 29, 30 ; 29 juill. 1850, art. 50 à 52 ; L. 14 juin 1854,

art 8.—V
. L. 28 juin 1833, art. 17.

(2) V. sous-chap. et sous-sect. précéd.
(3)

V.
.sous-chapitre suivant.

(4)V ci-dessus, p. 446.
(5) D. 21 mars 1855, art. 14, 15,17, der. al., 23, 26 ; mais F. L. 15 mars

1850,art. 58.
29
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ministres des cultes non catholiques, s'il y a lieu, pour s'entendre
au sujet de la surveillance locale et convenir des avis à transmettre
au conseil départemental. L'inspecteur de l'instruction primaire as-
siste à ces réunions avec voix consultative. Ailleurs, les déléguésse
réunissent pour les mêmes objets, au moins une fois tous les trois

mois, sous la présidence, de l'un d'eux, au chef-lieu de canton, etde

plus, sur la convocation et sous la présidence du sous-préfet, lesdélé-

gués cantonaux d'un arrondissement entier peuvent être réunis

pour délibérer sur les objets qui leur sont soumis par ordre dupréfet
ou par le conseil départemental. Les inspecteurs primaires assis-
tent avec voix, délibérative aux unes et aux autres de ces réunions.

Enfin, les.autorités préposées dans chaque commune à la surveil-
lance des écoles, y compris les délégués, peuvent se réunir sousla

présidence du maire pour convenir des avis à transmettre tant à l'in-

specteur primaire qu'aux délégués cantonaux (1).

SOUS-CHAPITRE II

DES AUTORITÉS ECCLÉSIASTIQUES OU RELIGIEUSES.

Les autorités ecclésiastiques, c'est-à-dire chargées directement de

ce qui, dans l'ordre spirituel ou matériel, se rapporte à l'exercice
des différents cultes, sont, ou composées uniquement de personnes
revêtues d'un caractère religieux ; ou mixtes, c'est-à-dire forméesà

la fois de personnes ecclésiastiques et de personnes laïques; ou même

exclusivement laïques (les trésoriers des fabriques, etc.). Cesauto-

rités sont appelées à concourir à la gestion des intérêts matériels ou

temporels relatifs au service divin, de même que les ministres des

cultes sont eux-mêmes admis à concourir à la gestion des intérêts

moraux ou matériels relatifs à certains objets qui ne sont pas exclu-

sivement de l'ordre religieux (2).

Certaines fonctions administratives sont d'ailleurs formellement in-

terdites à ceux-ci ainsi, ils ne peuvent être maires ni adjoints(3).Le

(1) L. 15 mars 1850, art. 42 à 44, 29, dern. al., 15, 18, 4°; D. 7 oct.
1850,: art. 7, 19, 30; 29 juill. 1850, art. 47 à 49, 46 , 43 ; 31 déc. 1853-
1854, art : 13 ; L. 4 juin 1854, art. 7 D. 22 août 1854, art. 23. — V. 0. $
fév. 1816- et 2 août 1820 ; 21 avr. 1828 et 26 mars 1829, art. 20 ; 16oct.
1830 ; L. 28 juin 1833, art. 17 à 23 ; 0. 16 juill. 1833 art. 24 à.28; Snov.
1833 ; 26 oct. 1838; 8 sept. 1845.— V. Police. D. 29 juill. 1850, art. i%

(2) V. sous-sect. précédentes et D. 20 juin, 23 juill 1811, art. 4 ; 0. 25mai
1844, art. 19,22.

(3) L. 12 juill.-24 août 1790, tit. IV, art. 6, 7; 21 mars 1831, art. 6 ; 5 mai
1855, art. 5, 3°.
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caractèreet même la destination ecclésiastique dispense de l'obliga-

tiondu service et des devoirs militaires (1).

La nomination ou la désignation des autorités ecclésiastiques ou

despersonnes appelées à faire partie de ces autorités est faite ou

doitêtre confirmée par l'autorité civile, d'accord avec l'autorité ou

lesautorités spirituelles ou ecclésiastiques agissant comme telles,
ouavecle suffrage de leurs coreligionnaires (2).

Nul ne peut être nommé archevêque ou évêque, vicaire général,

dignitaire ou membre d'un chapitre, curé dans une ville chef-lieu

dedéparlement ou d'arrondissement, s'il n'a obtenu le grade de

licenciéen théologie ou s'il n'a rempli pendant quinze ans les fonc-

tionsde curé ou desservant, ni nommé curé d'un chef-lieu de can-

ton,s'il n'est pourvu du grade de bachelier en théologie ou s'il n'a

rempli pendant dix ans ces mêmes fonctions (3).
Lesattributions des autorités ecclésiastiques, en ce qui concerne

seulementl'exercice des cultes (4), sont, comme nous le verrons, ou
'
purement spirituelles (celles-ci sont exercées exclusivement par les

personnesinvesties du caractère religieux sous la surveillance, dans
l'intérêt de la tranquillité publique, et en même temps sous la pro-
tectionde l'autorité civile); ou purement temporelles, quoique ayant
pourobjet la pratique du culte; ou mixtes, c'est-à-dire participant à

lafoisde l'ordre civil ou politique et de l'ordre spirituel ou religieux,
comme,par exemple , leur concours à la détermination des circon-

scriptions ecclésiastiques (5).
Lesautorités ecclésiastiques peuvent être appelées à concourir à

l'exécution des lois en général par les publications au prône ou à
l'office ordonnées par le Gouvernement (6).

SECTIONIre.— Des autorités propres au culte catholique.

SOUS-SECTION1re—Des archevêques et évêques et de leurs vicaires généraux.

Les archevêques consacrent et installent leurs suffragants. En

(1) L. 123mars 1793 ; 10 mars 1818, art. 15, 4°; 21 mars 1832, art. 14,5°
29sept.,14 oct. 1791, sect. 1re, art. 16 ; D. 12 nov. 1806, art. 2; 0.17 juill.,art.23, 1°, 2°; L 22 mars 1831) art. 12 ; 13 juin 1851, art. 8. — V. D,
11janv. 1852, art. ,8, 23 (garde nationale).

(2) F, ci- dess., p. 10, et art. organ. 18 germ. an x, art. 24, 26, 34 ; D. 26
mars1852,art. 1er 2, 5, 11, 12; 0. 25 mai 1844, art. 15, 24, 27, 34, 45,
48,51, etc.—V. ci-après.
(2) 0.25 déc. 1830-1831.— V. L. 23 vent, an XII, art. 2, etc., et note
précéd..

(f)V P.précéd., note 2.

(5)
V. ci-dessus, p. 330 à 332, 335.

(6) L. 18 germ. an X, art. 53.
29.
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cas d'empêchement ou de refus de leur part, ils sont suppléés par
le plus ancien évèque de l'arrondissement métropolitain.

Ils veillent au maintien de la foi et de la discipline dans les dio-

cèses dépendants de leur métropole, mais ils ne peuvent se permet-
tre aucune innovation dans les usages et coutumes des diocèses (1).

Ils connaissent des réclamations et des plaintes contre la conduite
et les décisions de leurs suffragants.

§ 1er. — Les archevêques et évêques ont pour attributions spiri-
tuelles :

I. La tenue des conciles métropolitains et des synodes diocésains,
autorisés pour le règlement des affaires qui, dans cet ordre spiri-

tuel, touchent à l'exercice du culte et à la discipline intérieure du

clergé (2).

II. L'exercice de la juridiction spirituelle épiscopale ordinaire(3).

Il y a recours au conseil d'État, au cas d'abus ou d'excès de pou-

voir, contre la décision du supérieur ou d'autre personne ecclésias-

tique (4).

III. Seuls, ils accordent les dispenses relatives au mariage à l'é-

glise, etc., pour lesquelles les citoyens ne doivent pas s'adresser en

cour de Rome (5).

IV. Ils font les règlements sur tout ce qui concerne le service di-

vin, les prières et les instructions religieuses (6). Ceux qu'ils font

sur le service pour les morts dans les églises sont soumis à l'appro-
bation du chef de l'État. Ils fixent le nombre des prêtres et vicaires

habitués à chaque église. Ils font les règlements pour l'acquittement
des charges pieuses imposées par les bienfaiteurs. Leur approbation
est nécessaire pour l'acceptation des dons ou legs faits à une per-

(1) L. 18 germ. an X, art. 13,14,15, 38.
(2) L. 18 germ. an X, art. 4 ; ex.: D. 16 sept. 1849-1851. ,
(3) Tout privilège portant exemption ou autre attribution de cette juri-

diction est aboli (L. 18 germ. an X, art. 9,10, 15).
(4) L. 18 germ. an X, art. 6; ex.: D. 30 sept. 1807, art. 12— V.D.18 fev.

1809, art. 20.
(5) L. 8-11 août 1789, art. 12.—V. C. pén., art. 199, etc.
(6) Lorsque le Gouvernement ordonne des prières publiques, les évêques

doivent se concerter avec le préfet et le commandant militaire du lieu pour
le jour, l'heure et le mode d'exécution de ces ordonnances (L. 18 germ. anX,
art. 49).

Ils doivent aussi se concerter avec le préfet pour régler la manière d'ap-

peler les fidèles au service divin par le son des cloches.— On ne peut les son-

ner pour autre cause sans la permission de la police locale (L. 18 germ. anx,
art. 48).
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sonneou un établissement public ou d'utilité publique quelconque
aveccharge de services religieux; ils peuvent réduire ces charges

pieuses, conformément aux règles canoniques, lorsque leur défaut

deproportion avec les libéralités dont elles sont la condition l'exige.
Ils désignent parmi les prêtres habitués celui qui doit les acquit-
ter (1). Ils consacrent les chapelles ou oratoires spéciaux autorisés

pour les hospices, prisons, etc. Ils autorisent, lorsqu'ils jugent pou-
voir le faire sans nuire au service curial de leur diocèse, la célébra-

tion de l'office dans les chapelles privées autorisées et délivrent, s'il

y a lieu, aux chapelains les pouvoirs spéciaux nécessaires pour
l'administration des sacrements. Ils peuvent charger provisoirement
undesservant du service de deux succursales à défaut de desservant

enexercice dans l'une d'elles, c'est-à-dire l'autoriser à biner (2).

§ 2. — En ce qui touche le temporel :

I. Ils ont l'administration des biens de leurs menses (.3).

Ils approuvent les délibérations des chapitres relatives à la ges-
tion de leurs propres biens et à la répartition de leurs revenus; en
casde refus, si le chapitre insiste, il en est référé au ministre, qui
prononce. Ils nomment les trésoriers (4).

Us président le bureau d'administration des biens de leur sémi-

naire et autres écoles publiques ecclésiastiques du diocèse; ils vi-

sentles mandats pour la dépense; ils en arrêtent définitivement les

comptes, après communication au ministre (5).

II. Le budget des recettes et dépenses de chaque fabrique d'église
estsoumis à leur approbation. Dans les cas de dissentiment entre

l'évêque et le préfet, lorsqu'il y a lieu de faire appel aux paroissiens
ou à la commune, il est statué, soit par le ministre chargé des cul-

tes, soit par décret ou ordonnance, après avis du conseil d'État ou

d'une de ses sections, etc. (6). Ils peuvent nommer un commissaire

pour assister en leur nom au compte annuel à rendre par le tréso-

(1) D. 30 déc. 1809, art. 29, 31, 38 ; 18 mai 1806, art. 6, 4, 5 ; 22 fruct.
anXIII ; 12 août 1807, art. 2 ; 0.10 juin 1814, art. 1er ; 2 avril 1817, art. 2;
av.cons. 21 frim. an XIV 4°.

(2) D. 22 déc. 1812, art. 4,1er à 3, 6, 7 ; L. 18 germ. an X, art. 44 ; D.

15mars et 0. 6 nov. 1814 ; 9 avril 1817 ; 3 mars 1825, art. 2, etc.

(3) D. 6 nov. 1813, art. 29, 6 à 15, 33 à 45, etc.—V. ci-dess., p. 329.
(4) D. 6 nov. 1813, art. 61, 50, 57, 51.— V. ci-après.
(5) .D. 6 nov. 1813, art. 62, 64, 69, 73, 71, 77, 80.
(6) L. 12-24 juill. 1790, art. 7 ; D. 30 déc. 1809, art. 47 à 49, 38 à 40,

92,1°, 2°, 93, 96, 97, 92, 3°, 94, 95, 98 à 100, 101 ; 17 nov. 1811, art. 9 a

12,15; L. 18 juill. 1837, art. 21,7°, 33 ; D. 25 mars 1852. tabl. A, 35° ; cire.
s mai 1852.—V. ci-après, sous-sect. IV.
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rier de chaque fabrique ; faute par celui-ci de présenter son compte,
ils peuvent rendre une ordonnance à l'effet de le faire poursuivre
devant les tribunaux. Ils peuvent en cours de visite se faire, dans
tous les cas, représenter tous comptes, registres et inventaires,et
vérifier l'état de la caisse (1).

III. Ils s'informent dans le cours de leurs visites, non-seulement
de l'état de l'église et du presbytère, mais encore de celui desbiens
de la cure (mense curiale), et peuvent rendre, au besoin, des ordon-
nances à l'effet de poursuivre, soit le précédent titulaire, soit le nou-
veau (2).

IV Ils règlent tout ce qui concerne les quêtes dans les églises,
sans préjudice des quêtes pour les pauvres (3).

V. Ils donnent leur avis sur l'acceptation ou le refus, en tout ou
en partie, des dons et legs faits aux établissements ecclésiastiques
publics ou d'utilité publique (4).

VI. Ils rédigent les projets de règlements relatifs aux oblations

que les ministres du culte sont autorisés à recevoir pour l'adminis-

tration des sacrements, pour messes, obits, etc. (5), et aux droits

que les fabriques sont autorisées à percevoir directement sur le

produit des frais d'inhumation ; ces règlements sont soumis à l'ap-

probation du Gouvernement (6).

§ 3. — Attributions mixtes :

I. Ils sont chargés de l'organisation de leurs séminaires. Les rè-

glements de cette organisation sont soumis à l'approbation du Gou-

vernement (7).

II. Aucune congrégation religieuse ne peut être autorisée, aucun

établissement d'une congrégation déjà autorisée ne peut être formé

sans le consentement de l'évèque diocésain, et qu'autant que les sta-

tuts approuvés par lui contiennent la clause que la congrégation
est soumise dans les choses spirituelles à la juridiction de l'ordi-

(1) D. 30 dée. 1809, art. 87, 90, 80.
(2) D. 6 nov. 1813, art. 23, 21, 29, 47.— V. ci-dessus, p. 331.
(3) D. 30 déc. 1809, art. 75,36, 7°.

(4) D. 6 nov. 1813, art. 67 ; 30 déc. 1809, art. 59 ; 18 fév. 1809, art.
13, etc.— V. § précéd., n° IV.

(5) L. 18 germ. an X, art. 5, 6, 9; D. 22 fruct. an XIII ; arr. 23 prair.
an XII , art. 20; D. 18 mai 1806, art. 4, 6.— v. .L. 11 août-3 nov. 1789,art.5
et 8.

(6) D. 30 déc. 1809, art. 36, 9°, 10°, 22 à 24; D. 18 mai 1806, art. 5, 6,
7, 8,10,11, 14 ; D. 25 mars 1852, tabl. A, 46°.

(7) L. 18 germ. an X, art. 23.—V. en outre, ci-dessus, Circonscriptions-



CHAP. II.— DES AUTORITÉS SPÉCULES. , 455

paire. L'autorisation ne peut être révoquée qu'après son avis (1).
Chaquearchevêque peut nommer trois, vicaires généraux; chaque

évêquepeut en nommer deux. Ils doivent les choisir parmi les prê-
tresayant les qualités requises.

Les vicaires généraux suppléent l'archevêque ou l'évêque dans

certainscas (2).

En cas de vacance des sièges, les vicaires généraux sont, présen-
tésà la nomination du Gouvernement par le chapitre (3).

Lesvicaires généraux qui gouvernent pendant ]a vacance ne doi-

ventse permettre aucune innovation dans, les usages et coutumes
dudiocèse (4).

Lesvicaires généraux sont rétribués par l'État. (5).

SOUS-SECTIONII
— Des chapitres cathédraux et collégiaux.

Un chapitre est à la fois une autorité et une personne civile. Les

archevêqueset évoques peuvent, avec l'autorisation du Gouverne-

ment,établir un chapitre dans leur .cathédrale (6) sans que le Gou-

vernement s'oblige à le doter. Toutefois, les chanoines ou membres
deschapitres jouissent d'un traitement à la charge de l'État (7).

En cas de vacance du siège épiscopal, le chapitre élit, ainsi que
nousl'avons vu, sauf la confirmation du chef de l'État les vicaires

générauxqui seront chargés du gouvernement du diocèse, mais non

de
la gestion de la mense épiscopale ( 8)
La cure, c'est-à-dire le titre et les fonctions curialés de l'église

cathédrale, peut être ; avec l'approbation du Gouvernement, réu-
nieau chapitre en Corps, en ce sens que celui-ci est alors chargé

dela célébration des offices divins et que les autres fonctions curiales

(1) L, 24 mai 1825, art. 2, 3, 6 ; D. 31 janv. 1852, art.,3, 1er, 2 ; 18 fév.
1809,art. 17 ; 26 déc. 1810,art.11.

(2) L. 18 germ. an X, art. 21, 22, 2e al.- V. D. 6 nov. 1813, art. 62,64.
(3) D. 28 fév. 1810, art. 5, 6, sauf D. 6 .nov. 1813, art. 33, 34 à 48. - V,

sous-sect.suiv.
(4)L. 18 germ. an X, art. 38.
(5) 0. 20 mai 1818 ; D. 22 janv. 1853. VD; 26 fév. 1810 (retraite, cha-

noines,sous-sect. suiv.).
(6) Couvent. 26 mess, an IX art. 11 ; L. 18 germ., an X, art 11, 35 (V. L.

11aoùt-3 nov. 1789, art. 13 ; 12 juill.—24. août .1790, art. 20; 24 juill.-24
août1790, art. 10 à 13) ; L. 23 vent, an XII , art. 4 ; 0. 25 déc. 1830 ; D. 26*
fév.1810.

(7) Arr. 25 vent, an XI (inédit); 0. 5 juin 1816 ; 20 mai 1818 ;
20 juin

1819 (inédite, Paris) ; D. 2 août 1858 : O: 13 mars 1832. — V. ci-après,
Chapitre de Saint-Denis.

(8) V. sous-sect. précéd.
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sont confiées à un de ses membres, dont le choix est soumis à

l'agrément du chef de l'État et qui a le nom d'archiprètre (1).
Le chapitre de Saint-Denis a son organisation particulière. Le chef

de ce chapitre ou primicier exerce la juridiction spirituelle (2).

SOUS-SECTIONIII. —Des curés et des desservants des chapelains.

Les curés sont, quant à leur traitement seulement, divisés en deux
classes (3).

S 1er. — Les curés sont immédiatement soumis à l'évêque dans
l'exercice de leurs fonctions, Ils sont tenus de prier aux prônes et
de faire prier pour la prospérité de l' Etat et pour son chef; mais au-

cune prière publique extraordinaire ne peut être ordonnée par eux

sans la permission de l'évéque.
Les vicaires et desservants exercent leur ministère sous la sur-

veillance et la direction des curés (4). Les chapelains des chapelles
ou annexes à la charge, soit des communes ou sections, soit de quel-

ques habitants, exercent sous la surveillance du curé ou du desser-
vant succursaliste (5).

Les uns et les autres ne peuvent donner la bénédiction nuptiale

qu'à ceux qui justifient, en bonne et due forme, avoir contracté ma-

riage devant l'officier de l'état civil (6).

(1) Ex.: circ. int. 20 mai 1807 (Paris); 0. 16 janv. 1822 ; 9 juill. 1823;
arr. cons. 14 juill. 1824 ; D. 15 avril 1850 ; 25 mars 1852, art. 2 (Saint-Denis.
— V. ci-après, et ci-dessus, p. 330, texte et note 4).

Un décret du 20 fév. 1806 avait chargé le chapitre de Notre-Dame deParis
de desservir l'église de Sainte-Geneviève , le Panthéon rendu au culte, avec
la destination que lui avait donnée l'Assemblée constituante, celle de recevoir
les cendres des grands hommes (L. 4-10 avril 1791; 30 mai-1erjuin 1791,etc.);
et, ajoute le décret, pour être consacréedésormais à la sépulture descorps(em-
baumés) des grands dignitaires, des grands officiers de l'Empire et de la Cou-
ronne, des sénateurs et des grands officiers de la Légion d'honneur, enfin,en
vertu de décrets spéciaux, des citoyens qui, dans la carrière des armesou
dans celle de l'administration et des lettres, auraient rendu d'éminents ser-
vices à la patrie (D. 20 fév. 1806, art. 7, 8, 10, 11). — Mais V. 0.12 déc
1821 ; 26 août 1830 et D. 6 déc. 1851 ; 22 mars 1852.

(2) D. 17 juin 1857; 18 déc. 1858 ; 9 fév. 1860. — V. L. 10 août 1793,
art. 11 ; D. 20 fév. 1806, art. 1er à 6 ; 0. 23 déc. 1810 ; L. 21 avril 1832,
art. 8 ; 20 juill. 1837, art. 2 ; 0. 17 déc. 1839 (inédite).

(3) L. 18 germ. an X, art. 66 ; arr. 27 brum. an XI (inédit) ; 0. 6 avril

1832 ; 5 juin 1816 ; 21 nov. 1827. — V. L. 2-4 nov. 1789, art. 2. - V- en

outre, ci-dessus, p. 451, Nomination.
(4) L. 18 germ. an X, art. 9, 30, 51, 40, 31 ; D. 30 déc. 1809, art. 29.
(5) D. 30 sept. 1807, art. 8 à 13 ; 0. 25 août 1819, art. 3, 4; av. cons.

7-14 déc. 1810, 1°, 2° ; 0. 22 déc. 1812, art. 7.— V. ci-dessus, p. 332.
(6) Const. 1791, tit. II , art. 7 ; L. 20 sept. 1792, tit. VI, art. 7; L. 18

germ. an X , art. 54, 6 ; C, pén., art, 199, 200.
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Lescurés ou desservants agréent les prêtres habitués et leur assi-

gnentleurs fonctions (1).

Ils désignent le sacristain-prêtre, le chantre-prètre et les enfants

dechoeur.

Dansles communes rurales, la nomination et la révocation des

autreschantres, des sonneurs et sacristains leur appartient. Ailleurs,
ilslaproposent seulement, comme ils proposent celle des bedeaux

etsuisses,etc. (2).

§ 2. — Les curés et desservants ou chapelains sont membres de

lafabrique de leur église, à laquelle ils soumettent le budget des

dépensesintérieures de l'église (3).

§ 3. — Le placement des bancs et chaises dans l'église ne peut
êtrefait que du consentement du curé ou desservant (4).

SOUS-SECTIONIV.—Des fabriques d'église.

Chaqueéglise, métropolitaine, cathédrale, paroissiale, succur-

sale,même chaque chapelle vicariale érigée conformément au titre
Il dudécret du 30 sept. 1807 (art. 8 à 101 a sa fabrique (5).

Unefabrique est à la fois une autorité ecclésiastique collective,
mixte,c'est-à-dire composée de membres ecclésiastiques et laï-

ques(6), mais n'ayant que des attributions temporelles ; et une per-
sonnecivile ou plutôt le représentant d'un établissement public,
personnecivile qui est l'église (7).

Lesfabriques des églises métropolitaines et cathédrales sont com-

poséesconformément aux règlements épiscopaux approuvés par le
chefde l'État (8).

Chaque fabrique est composée d'un conseil et d'un bureau de

marguilliers. Le curé ou desservant est de droit membre du conseil

(etdubureau), où il a la première place sans en être le président, et
oùil peut se faire remplacer par son vicaire. Le curé ou son rem-
plaçantest placé à la droite du président. Le maire de la commune,

(1)D. 30 déc. 1809, art. 30.—V. toutefois, ci-dessus, p. 452, 453.
(2) D. 30déc. 1809, art. 30, 33 ; 0.12 janv. 1825, art. 7. — V. ci-après,
Fabriques,Bureau.

(3)V sous-sect.suiv.; D. 30 déc. 1809. art. 45.
(4)D..30 déc. 1809, art. 30, 72, 21 ; L. 18 germ. an X. art. 47.—V. sous-

sect.suiv.

(5) V. ci-dessus,p. 330 à 333.
(6)V. ci-après.
(7) V ci-dessus, p. 27, notes 3 et 2, et p. 331.
(8) D 30 déc, 18,09,art. 101.
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chef-lieu de la paroisse (cure ou succursale) (1), ou celui de la com.
mune où est située la chapelle vicariale est, de. droit, membre du
conseil seulement. Il peut, et même, s'il n'est pas catholique, il doit
se faire remplacer par un de ses adjoints qui le soit, ou, à dé-

faut, par un membre catholique du conseil municipal. Le maireou
son remplaçant est placé à la gauche du président. Dans les villes
où il y a plusieurs paroisses ou succursales, le maire est de droit
membre de chaque fabrique et peut ou doit s'y faire remplacer,
comme il vient d'être dit.

Les autres membres du conseil (qui, suivant la population de la

paroisse, est composé, outre les membres de droit, de 9 ou de 5no-

tables catholiques et domiciliés dans la paroisse, et qui se renou-
velle partiellement tous les trois ans) sont élus par les membres

restants. Les membres sortants sont rééligibles. Si le remplacement,
après mise en demeure par l'évéque, n'est pas fait dans le délai par
lui fixé ( un mois ), il nomme lui-même et pour cette fois seule-

ment.

Sur la demande de l'évéque et l'avis du préfet, le ministre peut

révoquer pour cause grave un conseil de fabrique. Dans ce cas,
comme lors de la première institution , cinq ou trois membres sont

nommés par l'évéque et les quatre ou deux antres par le préfet.
Le conseil nomme lui-même son président et son secrétaire. Lé

président a voix prépondérante en cas de partage. Le conseil, outre

ses réunions ordinaires trimestrielles, peut s'assembler extraordi-

nairement avec l'autorisation de l'évéque ou du préfet.
Le bureau (pouvoir exécutif) se compose du curé ou desservant

ou du vicaire son remplaçant et de trois marguilliers, renouvelés par
tiers chaque année, élus par le conseil ou, à défaut, nommés par

l'évêque. Dans les paroisses où il y a des marguilliers d'hon-

neur, il peut en être choisi deux par le conseil parmi les princi-

paux fonctionnaires publics domiciliés dans la paroisse. Le bureau

choisit dans son sein son président, qui a voix prépondérante,
son

secrétaire et le trésorier de la fabrique. Le bureau s'assemble cha-

que mois ; il peut être convoqué extraordinairement, soit d'office

par son président, soit sur la demande du curé ou desservant.
Le curé ou desservant, lorsqu'il assiste à la prédication, les mar-

guilliers et tous les autres membres du conseil ont, dans l'église,
une place distinguée, le banc d'oeuvre (2).;

(1) F. ci-dessus, p. 22, 330 et 331.
(2) L. 30 mars1790, 15°; 18 germ. an X,art. 76 ; D 30 déc. 1809, art.-

à 10, 13 à 17,11,18. à 22 ; 0.12 janv. 1825, art. 1er à 6, 8; av. cons.16
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I. Les fabriques sont instituées principalement pour veiller à

l'entretien et à la conservation des temples (églises), presbytères et

cimetières, administrer les aumônes (1), leurs biens, rentes et les

perceptions autorisées à leur profit par les lois et règlements, ainsi

queles sommes supplémentaires fournies par les départements ou

lescommunes (2), et généralement tous les fonds qui sont affectés à

l'exercice du culte catholique local, assurer cet exercice et le main-;

tiende sa dignité, soit en réglant (sauf approbation) les dépenses

quiy sont nécessaires, soit en assurant le* moyens d'y pourvoir (3),
II. Les fabriques font par elles-mêmes ou font faire par entrepri-

sesaux enchères toutes les fournitures nécessaires au service des

mortsdans l'intérieur de l'église et toutes celles qui sont relatives

àla pompe dés convois, et l'autorité municipale se concerte avec

ellespour l'adjudication (lorsqu'elles ne fournissent pas elles-mêmes)
desfournitures et travaux nécessaires au transport et à l'inhuma-

tiondes corps et à l'entretien des cimetières (4).

III. Elles sont chargées de veiller à la conservation des biens

composantles menses curiales (où vicariales) dont les titulaires sont

usufruitiers (5).
Lebureau des marguilliers nomme, sur la proposition du curé ou

asservant, l'organiste, les bedeaux, suisses et autres serviteurs

del' église (non les enfants de choeur), et, ailleurs que dans les com-
munesrurales, les chantres, sonneurs et sacristains, autres que le

sacristain-prêtre et le chantre-prétre (6). Il nomme, de même, les

prédicateurs, à charge par ceux-ci d'obtenir l'autorisation de l'ordi-

naire(7),Il dresse le budget de la fabrique (8). Les maisons et biens

rurauxappartenant à la fabrique sont affermés, régis et administrés

parlui (sauf les actes qui dépassent les bornes de l'administration

ordinairedes biens de mineurs) dans la forme déterminée pour les

Menscommunaux (9). Il délibère sur l'acceptation des dons et

22fév.1813 ; mais V. D. 30 déc. 1809, art. 104, 105; 16 mars 1850, etc.—
V arr. 7 therm. an XI art. 3, 5 ; D. 22 fruct. an XIII
(1) V. Bureaux de bienfaisance.
2) V ci-dessus et ci-après.
(3)L. 18 germ. an X, art. 76 ; D. 30 déc. 1809, art. 1er, 37, 4° (budget).
(4)D. 18 mai 1806; arr. 12 prair. an XII, art. 22 à 24.

(5)
6 nov. 1813, art. 1er à 15, 21,2° al.; 30 déc. 1809, art. 44.

(6) V. ci-dessus, p. 457.
(7)L'évêque, etc.(V. ci-dessus).—D. 30 déc. 1809, art. 33, .30,32; 0.12

». 1825, art. 7
(8)D. 30 déc. 1809, art. 24, 45, 46, 36, 37,49, etc. —V ci-dess., sous-

sect,1re , § 2, n° II, et ci-après, n° III.
(9)D. 30 déc. 1809, art. 60, 62, 41 ; 6 .nov. 1813, art. 13 ; L, 25 mai 1835 ;

D30mai 1806, art. 3, etc.—V. ci-après, Conseil.
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legs(1). Il veille à ce que toutes les fondations pieuses soient fidèle-
nient acquittées et exécutées suivant l'intention des fondateurs(2)
Il fournit l'huile, le pain, le vin, l'encens, la cire, pourvoit à l'achat
et à l'entretien des ornements , tentures, meubles et ustensilesJe

l'église et de la sacristie, arrête les marchés, etc. (3). Il prépareet
exécute toutes les délibérations du conseil. Il arrête les mandatsde

paiement", que signe son président (4).
Sont soumis à l'approbation ou aux délibérations du conseil:

I. Les tarifs du prix des* chaises pour les différents offices, délibé-
rés par le bureau (5).

II. Les concessions de bancs ou places (6).

III. Il délibère sur le budget de la fabrique. Ce budget estap-
prouvé comme il est dit ci-dessus (7) ; il arrête le compte du tréso-
rier (8); il délibère sur les dépenses extraordinaires excédantun
certain chiffre, sur les emplois de capitaux, sur les procès, surles

aliénations, échanges et sur tous les actes de gestion excédantles

bornes de l'administration des biens des mineurs. Les biens immeu-
bles de l'église ne peuvent être vendus, aliénés, échangés ni même

loués pour un terme plus long que neuf ou dix-huit ans, sansl'avis

de l'évéque et sans une autorisation du chef de l'Etat. L'emploides
capitaux doit, de même, être autorisé. Les marguilliers ne peuvent

entreprendre aucun procès ni y défendre (sauf les actes conserva-
toires et les diligences nécessaires pour le recouvrement desreve-

nus), sans une autorisation du conseil de préfecture (9).

SECTIONII.—Des autorités spéciales pour les cultes protestants.

SOUS-SECTION1re —Des synodes ou inspections et des inspecteurs.

Les églises réformées ont des synodes ; celles de la confession

d'Augsbourg sont subordonnées à des inspections. Les uns et lesau-

(1) D. 30 déc. 1809, art. 59, 58.
(2) D. 30 déc. 1809, art. 26.— V. sous-sect. lre , § 1er, n° IV.
(3) D. 30 déc. 1809, art. 27, 28, 37,1° à 3° 70 ; 26 déc. 1813, etc.- .

ci —(dessus, n° II

(4) D. 30 déc. 1809, art. 24, 28,105.
(5) D. 18 mai 1806, art. 1er ; D. 30 déc. 1809, art. 64 à 67.
(6) D. 30 mai 1809, art. 68 à 72, 21 ; L. 18 germ. an X, art. 47.- L.

ci-

dessus, p. 457, 458, note 2.
(7) D. 30 déc. 1809, art. 12, 47, 45, 46, 36, 37, 49 : 17 nov. 1811,art.9

à 12,15°.—V. sous-sect. 1re, § 2, n° II.
(8) D. 30 déc. 1809, art. 12, 25, 35, 78 à 80, 82 à 90. — V ci-dessus,

p. 458, et ci-après, Comptables.
(9) D, ,30 déc. 1809, art, 12, 62, 77 à 80; 0, 14 janv. 1831.
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tressont composés du ministre (pasteur) ou d'un des pasteurs, et

d'unancien ou notable, de chaque église de la circonscription (1).

Ils ne peuvent s'assembler qu'avec la permission du Gouverne-

ment,en présence du préfet ou du sous-préfet, et après avoir donné

connaissanceau ministre des matières qu'on se propose d'y traiter.

Leursdécisions sont soumises à l'approbation du Gouvernement.

Lessynodes veillent sur tout ce qui concerne la célébration du

culte, l'enseignement de la doctrine et la conduite des affaires ec-

clésiastiques.

ïl y apour chaque inspection un inspecteur ecclésiastique nommé

parle Gouvernement, chargé de veiller sur les pasteurs et sur le

maintien de l'ordre dans les églises, pouvant visiter celles-ci, et

s'adjoindre,quand les circonstances l'exigent, les deux laïques choi-

sispar l'inspection dans son sein avec la confirmation du Gouver-

nement,et enfin chargé de convoquer, s'il y a lieu, l'assemblée gé-
néralede l'inspection.; chaque inspection envoie deux députés laï-

quesau consistoire supérieur (2).

SOUS-SECTIONII.—Des consistoires locaux et des conseils presbytéraux.

Unconsistoire est à la fois une autorité et le représentant d'une

personnecivile (l'église et non la circonscription consistoriale).
Il y a, pour chaque église consistoriale, un consistoire composé

detousles pasteurs du ressort (3) et d'un délégué laïque de chaque
conseilpresbytéral de ce même ressort. Chaque consistoire est re-

nouvelépar moitié tous les trois ans. Après chaque renouvellement
il élit, sauf l'agrément du Gouvernement, parmi les pasteurs qui en

sontmembres, son président.
Le conseil presbytéral du chef-lieu de chaque circonscription

consistorialepeut recevoir du Gouvernement le titre de consistoire
etlespouvoirs qui y sont attachés. Dans ce cas, le nombre des mem-

bresdu conseil presbytéral est seulement doublé.

Lesconsistoires veillent au maintien de la discipline, à l'admi-

nistration des biens de l'église et à celle des deniers provenant des

aumônes.L'ouverture de nouveaux temples ou oratoires destinés à

l'exercicepublic des cultes protestants n'est accordée que sur leur

(1) F. ci-dessus, p. 333.
(2) Art. organ. 18 germ. an X, art. 29 à 32, 35 à 39 ; D. 26 mars 1852,

art. 12,9.-F. ci-dessus, p. 116.
(3) F. ci-dessus, p. 333.
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demande. Lorsqu'une chaire vient à vaquer dans une faculté dethéo-

logie de la communion réformée, les consistoires sont appelésàvo-

ter (1).

Chaque paroisse, ou section d'église consistoriale (2), a un conseil

presbytéral, présidé par le pasteur ou l'un des pasteurs et composée
de 4 membres laïques, au moins, 7 au plus, élus par le suffrageparoi-
sial, c'est-à-dire par les membres de l'église portés sur le registre

de la paroisse. Il se renouvelle tous les trois ans par moitié.

Le conseil presbytéral administre la paroisse sous l'autorité du

consistoire local (3).

SOUS-SECTIONIII. — Des pasteurs ou ministres protestants.

Chaque paroisse a un ou plusieurs pasteurs élus par les consis-

toires, sauf l'approbation du Gouvernement. Le nombre n'enpeut
être augmenté sans l'autorisation du Gouvernement.

Les pasteurs, outre leurs fonctions purement spirituelles, sont

membres des autorités collectives dont nous venons de parler.Ils

doivent, comme les ministres du culte catholique, prier pourla

prospérité de l'État et de son chef (4).

SECTIONIII. —Desautorités du culte Israélite.

SOUS-SECTIONIre. —Desconsistoires, commissaires administrateurs etcom-
missions administratives.

Les consistoires dits départementaux (5) sont des autorités collec-

tives. Chacun d'eux est composé du grand rabbin, dit départemen-
tal (6), et de quatre membres laïques, dont deux au moins choisis

parmi les habitants israélites de la ville où siége le consistoire, l'un

et les autres élus (sauf l'agrément du Gouvernement) par lesnota-

bles de la circonscription désignés eux-mêmes, tant par les règle-
ments que par le ministre des cultes; et se renouvelle par moitié

(1) Art. organ. 18 germ. an X, art. 15, 16, 33, 34, 22, 20; D. 26mars
1852, art. 3, 2, 7 ; 0. 23 mai 1834 ; D. 19 mars 1859, art. 1er; D. 10brum.
an XIV.

(2) V. ci-dessus, p. 334.

(3) D. 26 mars 1852, art. 1er.
(4) Art. organ. 18 germ. an X, art. 15, 33, 1er, 26, 27, 12, 13, 34; D.26

mars 1852, art. 1er, 5, etc.; 5 mai 1806; C. pén., art. 199, 200, etc.—V. ci-
dessus, p. 9, 11, 12, et sous-sect. précéd.

(5) V. ci-dessus, p. 334, et O. 9 nov. 1845 (Algérie).
(6) V. sous-sect. suiv.
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tousles deux ans. Ce corps nomme son président et son vice-prési-
dent.Les consistoires peuvent être dissous par le ministre (1).

Lesconsistoires veillent à ce qu'il ne soit donné aucune instruc-

tionou explication de la loi qui ne soit conforme aux décisions du

grandsanhédrin (2), à ce qu'il ne se forme sans autorisation aucune

assembléede prières (3). Ils font, sauf l'approbation du consistoire

central,les règlements concernant les cérémonies religieuses rela-

tivesà l'exercice du culte dans tous les temples de leur ressort et
auxinhumations. Ils délivrent les diplômes pour l'exercice des fonc-
tionsrabbiniques ; ils adressent au consistoire central les plaintes
qu'ilspeuvent avoir à former, tant contre leur grand rabbin que
contreles rabbins communaux de leur circonscription. Ils ont droit

desuspension à l'égard des ministres officiants et peuvent proposer
leurrévocation. Ils ont l'administration et la police des temples de-
leurressort et des établissements et associations pieuses qui s'y rat-

tachent;ils instituent auprès de chaque temple ou synagogue soit

uncommissaire administrateur, soit une commission administrative

agissantsous leur direction et autorité, mais ils exercent eux-mêmes

enjusticeou autrement, sauf les autorisations ou approbations né-

cessaires,les droits qui appartiennent tant à la synagogue consisto-

rialequ'aux autres synagogues de leur ressort, lesquelles synago-
guessont les personnes civiles analogues aux églises des autres
cultes(4).

SOUS-SECTIONII. — Des grands rabbins consistoriaux ou départementaux,
desrabbinscommunaux et des ministres officiants, du mohel et du schoet.

Voiciquels sont, avec le grand rabbin du consistoire central, les

ministresdu culte israélite :
Lesgrands rabbins consistoriaux ont droit de surveillance sur les

rabbinset les ministres officiants de leur circonscription. Ils ont

droit d'officier et de prêcher dans tous les temples de leur circon-
scription.Les rabbins officient et prêchent dans les temples de leur

ressort;les ministres officiants (chantres) assistent les uns et les

autres.Nul ne peut exercer les fonctions de mohel et de schoet que

( 1)1erD.17 mars 1808-règl., art. 1er à 3, 5 ; 0. 25 mai 1844, art. 14 à

17,25à 35, 37, 44, 45, 24, 18, 23.
(2). V. ci-dessus, p. 118, 119.

(3)V. p. 9.
(4)1erD. 17 mars1808, art. 12, 1°, 2°; 2e D., id., art. 2; 0. 25 mai 1844;

art.20,21,19, 64, 22. —V. ci-dessus, p. 335.
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pourvu de l'autorisation et conformément aux règlements émanés
du consistoire départemental (1).

SOUS-CHAPITRE III.

DES AUTORITÉS DOMANIALES ET FINANCIERES ET DES COMPTABLES EN

MATIÈRES.

Les autorités domaniales et financières se distinguent en deux
classes: 1° les agents administratifs, chargés, chacun dans sacircon-

scription, de la direction ou du contrôle des services publics doma-
niaux ou financiers, c'est-à-dire des services publics avant pour

objet la conservation ou la gestion du domaine civil de l'État (fores-
tier ou non forestier;, et celle du domaine forestier des communes

et établissements publics, ou bien l'assiette des contributions etlu

constatation ou du moins la surveillance sur la constatation des

droits revenant à l'État, ainsi que sur la perception et le recouvre-

ment de ces contributions et droits ou des droits et revenus appar-
tenant aux départements, aux communes ou aux établissementspu-

blics; 2° les agents chargés de cette perception ou de ce recouvre-

ment et des opérations de paiement pour le compte, soit de l'État,
soit des autres personnes ou établissements publics. Celte deuxième

classe est celle des comptables (2) en deniers ou valeurs équiva-
lentes.

Quelques agents, néanmoins, sont à la fois directeurs de services:

et comptables (3), et les agents de la perception sont quelquefois

appelés à concourir aux opérations de l'assiette ou de la constata-

tion des droits.

Les comptables supérieurs sont aussi chargés d'exercer unesur-

veillance sur les comptables inférieurs (4).
Les agents domaniaux, proprement dits, les agents chargésdelu

(1) 0. 25 mai 1844, art. 43 à 52, 19, 61, 62, 57, 58, 53, 55; C.pén.,
art. 199, 200; 0. 20 août 1833, art. 6, etc.; 0. 9 nov. 1845 (Algérie).

(2) Il y a aussi des comptables centraux, les uns en deniers, ou valeurs

équivalentes, comme le caissier-payeur central du Trésor ( V. ci-dessus,

p. 268), le caissier de l'imprimerie nationale (p. 259), celui descaissesd'a-
mortissement, des dépôts et consignations, etc. (p. 285), le trésorier général.
de la caisse des invalides de la marine (p. 299) ; les autres en titres ouva-

leurs créés contre l'État, tels que l'agent comptable du grand-livre dela

dette publique (p. 266), celui des transferts et mutations des rentesperpe-
tuelles, l'agent comptable des pensions (ibid ), celui des traites delamarine

( V.p. 163). —Quant aux comptables en matières, V. ci-après.
(3) Ex : directeurs des postes ou de la télégraphie privée, conservateurs

des hypothèques, etc. ( V.ci-après et ci-dessus, p. 417).
(4) Ex.: receveurs généraux et particuliers, percepteurs.
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direction ou du contrôle des services financiers et les comptables en

deniersou valeurs équivalentes, bien que quelques-uns de ces der-

nierscorrespondent à des ministères autres que celui des finances,
savoir: ceux de la télégraphie privée et ceux des deniers des com-

muneset établissements publics de bienfaisance au ministère chargé
del'administration intérieure ou de la police, ceux des établisse-

mentsd'instruction publique ou des institutions ou établissements

ecclésiastiques au ministère chargé de ;ce qui concerne l'instruc-

tionpublique ou les cultes, sont néanmoins subordonnés, en même

temps, au ministre chargé plus particulièrement des finances de

l'État (1).
Lescomptables en matières, dont nous parlerons ici accessoire-

ment,sont des agents domaniaux, en ce sens qu'ils sont chargés de-
laconservation d'une partie du domaine ou de la propriété mobi-

lièreappartenant à l'État, aux départements ou à des établissements

publics, généraux ou départementaux ou même locaux. Ils sont

responsablesde ces objets et soumis, en conséquence, aux règles
d'unecomptabilité particulière ; mais chacun d'eux correspond ex-

clusivement et est exclusivement subordonné, en ce qui concerne sa

gestion,au ministre duquel ressortit son service (2).

SECTIONIre. — Des agents administratifs, domaniaux ou financiers.

SOUS-SECTION1re.— Des directeurs, inspecteurs et vérificateurs des domai-

nes(3), du timbre et de l'enregistrement, etc. (4), desconservateurs, des hy-
pothèques.

Il y a un directeur au chef-lieu de chaque département.
Les inspecteurs et vérificateurs sont répartis dans les départements

suivantque l'exige le bien du service (5).

Il y a un conservateur des hypothèques par chaque ancien ar-

rondissement ou ressort de tribunal de 1re instance, et, en général,
dansla ville où siége ce tribunal (6).

Lesdirecteurs donnent à tous les employés, dans l'étendue du dé-

partement, les ordres et instructions que l'intérêt de l'État exige.

(1) V. ci-dessus, p. 266 à 281, etc., et ci-après.
(2) V. ci-dessus, p. 168, n° XV, 175, 176, 180, et ci-après, sect. III.
(3) Les soins de ces agents ne s'étendent au domaine forestier que sous le

rapport de la propriété. — V. sect. suiv.
(4) V. ci-dessus, p. 272 à 274, et ci-après Receveurs, Attr.

(5) L. 18-27 mai 1791, art. 4 ; 29 sept.-9 oct. 1791, art. dern.; 14 août

1793,art. 3, 3°, 7°, 4 ; 0. 11 nov. et arr. min. 12 nov. 1829.
(6) L. 21 vent, an vu, art. 2 ; D. 16 nov. 1859. —V. ci-après.

30
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De concert avec les préfets, ils préparent et suivent, jusqu'à l'entière
exécution des jugements ou arrêts, toutes les actions concernant
la propriété des domaines de l'Etat, affectés ou non à un servisepu-
blic (autre que militaire). Ils veillent et font veiller à ce que la per-
ception dont la régie est chargée se fasse conformément au lois; ils
en envoient des bordereaux mensuels, ils décernent des contraintes
contre les préposés en retard. Ils visent les taxes et mandats ou exé-
cutoires délivrés par les juges pour le paiement aux parties pre-
nantes des frais de justice criminelle ou autres avancés ou duspar
l'État, etc. (1).

En leur qualité de directeurs des domaines et de l'enregistrement,
ils prennent part ou commettent des délégués à certaines réunions

ou opérations. Ainsi, aux conseils de l'assistance judiciaire, à l'in-

struction des affaires du ressort de la commission mixte des travaux

publics (2), etc.

Les inspecteurs font des tournées pour arrêter le montant des

recettes sur chaque registre, vérifier la conduite des receveurs àl'é-

gard de la comptabilité et de leur exactitude dans toutes leurs fonc-

tions ; ils forment des comptereaux dont un double est laissé aure-

ceveur, etc.

Les vérificateurs font toutes les vérifications et recherches ten-

dant à la conservation des droits confiés à cette administration; à

cet effet, ils se transportent dans les bureaux, relèvent les percep-
tions vicieuses, soit pour réclamer, dans les délais, le moins perçu,on

faire rendre ce qui aurait été indûment exigé, se font représenter
les comptereaux arrêtés par les inspecteurs et les confèrent avecles

registres. Ils relèvent les successions directes et collatérales ouvertes,

Les uns et les autres, et notamment les vérificateurs, font lesvé-

rifications autorisées chez les notaires, greffiers, huissiers, com-
missaires-priseurs, courtiers et dans les dépôts publics. Ils peuvent
demander communication des registres de l'état civil, des rôlesdes

contributions et de tous autres litres publics, prendre communica-

tion ainsi que des extraits ou copies, ou se faire délivrer des expé-
ditions des actes civils, judiciaires ou autres, à l'exception destes-

taments et autres actes de libéralité à cause mort du vivant des

testateurs, demander aux receveurs des droits et revenus des com-

munes, hospices, fabriques d'églises, chapitres, et de tous autres éta-

blissements publics ou à tous dépositaires des registres et minutes

(1) L. 18-27 mai 1791, art. 14 ; 0. 6 mai 1838 ; arr. 27 prair. anx, art.

2, 3; D. 18 juin 1811, art. 153, 167 ; 0. 28 nov. 1838, etc.
(2) D. 16 août 1853, art. 16, etc.— V. ci-dessus, p. 418.
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d'actesconcernant l'administration des biens de ces établissements,
communication de ces registres et minutes ; le tout soit pour s'as-

surer,par confrontation avec les enregistrements, de la fidélité des

receveurs,soit pour s'assurer aussi de l'exécution des lois sur le tim-

bre,l'enregistrement, les mutations, etc. (1)

Lesinspecteurs et vérificateurs qui ont constaté par des procès-
verbaux1° des droits non tirés hors ligne par les receveurs ; 2° des
erreursde calcul au préjudice de la régie; 3° des droits en souf-

france;4° enfin des omissions de recettes dans les comptereaux ar-
rêtésentre les inspecteurs et les receveurs, jouissent de la remise à

laquelleeussent eu droit les receveurs, lesquels en sont privés, sans
préjudicedes autres peines qui pourraient avoir été encourues par
cescomptables (2).

Lesconservateurs des hypothèques sont chargés, à la fois, de l'exé-
cutiondes formalités civiles et administratives prescrites pour la
conservationdes priviléges et hypothèques, etc., et pour la conso-
lidationdes mutations de propriété foncière, etc., et de la percep-
tiondesdroits (3).

SOUS-SECTIONII.
— Des conservateurs, inspecteurs, et sous-inspecteurs des

forêts (autres que celles de la Couronne) (4), et des fleuves et rivières

navigableset flottables, en ce qui concerne le droit de pêche.

Chacunde ces agents fait, dans son ressort et suivant l'ordre hié-

rarchique,les opérations, vérifications et tournées qui lui sont pre-
scritesen vertu du Code forestier, de la loi sur la pêche fluviale et
desordonnances ou décrets et règlements rendus pour leur exécu-
tion; surveille le service des autres agents et des gardes qui lui
sontsubordonnés et leur transmet les ordres et instructions qu'il
reçoitde ses supérieurs.

Les conservateurs correspondent directement avec l'autorité cen-
trale(ministère ou direction générale), comme avec l'autorité supé-
rieureparmi celles qui se trouvent placées sous leurs ordres dans

(1)L. 18-27 mai 1791, art. 12, 13 ; 5-19 déc. 1790, art. 20 ; 22 frim.
anVII, art. 49 à 54 ; D. 4 mess, anXIII ; L. 16 juin 1824, art. 11.

(2) L. 18-27 mai 1791, art. 56 ; arr. 27 prair. an X, art. 4.

(3) L, 21 vent, an vu, art. 3, 12 à 14; 5 sept. 1807, art. 7, 9 ; av. cons.

15déc.1807-22 janv. 1808 ; 3-12 flor. an XIII; L. 3 sept. 1807 ; av. cons.

11-26déc. 1810 ; L. 4 sept. 1807 ; L. 21 vent, an VII , art. 15, 2°; D. 21

sept.1810 ; 0.1er mai 1816 ; 10 oct. 1841, art. 2, etc.— V. ci-après Comp-
tables.

(4) C. for. 21 mai 1827, art. 86 à 88; 0.1er août 1827, art. 124; sén.-

cons.12 déc. 1852, art. 11.
30.
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chaque département (1). Ils sont autorisés à transiger sur les con-
damnations encourues ou prononcées pour délits forestiers, lors-

qu'elles n'excèdent pas certaine somme, et ils accordent, s'il y a lieu,
leur conversion en prestations en nature (2).

Les inspecteurs et sous-inspecteurs des forêts prennent part, en
celte qualité, à l'instruction des affaires de travaux mixtes pource

qui touche les chemins forestiers et les défrichements (3).
Les renseignements dont les préfets ont besoin, en ce qui con-

cerne l'administration des bois des communes ou établissements

publics, leur sont transmis par l'intermédiaire des conserva-
teurs (4).

SOUS-SECTIONIII. —Desdirecteurs, inspecteurs et sous-inspecteurs desposles.

A la tête de chaque bureau de poste aux lettres est placé un direc-
teur (ou une directrice). Les lignes d'inspection des bureaux, boites

ou relais, etc., sont réparties entre les inspecteurs locaux. Lessous-

inspecteurs remplacent les anciens contrôleurs et concourent aux

opérations des bureaux (5).
Les directeurs ou leurs commis, dans les communes de cinq mille

habitants au moins, reçoivent les abonnements au Bulletin deslois,
qui est distribué par la poste (6).

Tous les directeurs sont responsables et comptables ; mais un

seul dans chaque département est chargé de rattacher à sa propre;

comptabilité celle des autres directeurs du même département. Il

est responsable de la validité des pièces justificatives de dépense
admises par lui dans sa comptabilité (7).

(1) L. 15-29 sept. 1791, tit. II, art. 5 à 8, 10, 11, tit. III, art. 4, 6,16
à 29, tit. V, VI et VII ; 2eD. 16 frim. an XIV; O. 1er août 1827, art. 14,18;
12 août et 14 sept. 1839 ; 24 janv. 1846 ; 16 déc. 1844, art. 80 à 86;L.ci
O. 27 mai et 1eraoût 1827 ; O. 4 déc. 1844 ; 5 fév. 1840 ; D. 31 mai1850;,
16 oct. 1858; L. 18 juin et D. 22 nov. 1859 ; O.14 sept. 1830 et 20juin 1843,
art. 5 ; L. 14 flor. an X, art. 17 ; arr. 29 brum. anXII, art. 2; L. 15avril1829;
6 juin 1840; O. 28 oct. 1840; D. 4 juill. 1853, art. 46; 21 fév. 1852,art.1er
et 2 ; 13 juin 1860. —V.ci-dess., p. 336, et arr. 29 avril 1849 ; 26 nov.1830-

1851. —V. aussi p. 433, sous-sect. III, et ci-après, tit. VII, Police.
(2) L. 18 juin 1859, art. 210, 215; D. 21 déc. 1859, art. 2,1°, 3 à10.

(3) D. 10 août 1853, art. 16,12, etc.
(4) O. 10 mars 1831, art. 2.
(5) O. 18 fév. et 1er arr. min. 24 mars 1827; D. 17 déc. 1844, art. 68,71à
76; 25 mars1852, art. 5, 18°. —V. ci-dess., p. 278, note 7, p. 336,sect.IV.
(6) L. 12 vend, an IV, art. 8 à 10 ; arr. 19 frim. an X, art. 16, 17 ; L. 14

frim. an
II, art. 7; arr. 16 vent, an V; D. 25 août 1811, art. 12. —V. Im-

primerie du Gouvernement, établissement distinct de l'Etat.
(7) O. 18 fév. 1827, art. 1er, 2; L. 19-24 nov. 1790 ; C. pén.. art. 167.—V. ci-après Comptables.



CHAP. II. — DES AUTORITÉS SPÉCIALES. 469

SOUS-SECTIONIV. — Des directeurs, inspecteurs et contrôleurs des contribu-
tionsdirectes, des répartiteurs, et de la commission des contributions di-
rectesà Paris.

Il est établi dans chaque département (au chef-lieu) une direc-

tiondescontributions directes composée d'un directeur, un inspec-
teuret, pour tout le département, un certain nombre de contrô-

leurs(1).
Lesrépartiteurs sont au nombre de sept dans chaque commune,

savoir: le maire et un adjoint (2) et cinq citoyens capables, désignés

chaqueannée par le sous-préfet (ayant remplacé l'administration

municipale qui, elle, était élective) et dont deux au moins non do-

miciliésdans la commune, s'il s'en trouve de tels parmi les contri-

buablesde la commune. Les fonctions de répartiteur ne peuvent, si

cen'estpour causes légales, être refusées (3).
A Paris, les répartiteurs sont remplacés par une commission de

cinqmembres ayant le même caractère et exerçant collectivement,
commeeux, certaines de ces attributions (4).

Lesdirecteurs sont chargés : 1° de la tenue, pour chaque dépar-

tement, du livre des mutations dans la propriété foncière (5);
2°d'après le travail préliminaire et nécessaire des contrôleurs et

répartiteurset autres agents (6), de la rédaction et de l'expédition,
pourchaque commune, des rôles des contributions foncière, person-
nelleet mobilière, des portes et fenêtres et des patentes (7), et de

quelquesautres contributions, taxes ou redevances assimilées aux

contributions directes, perçues au profit soit de l'État soit des com-

munes,telles que redevances fixe et proportionnelle sur les mi-
nes(8), taxes pour la vérification des poids et mesures (9), presta-

(1)L. 3 frim. an VIII art. 3 ; 0. 19 fév. 1823 ; 17 déc. 1844, art. 49 à 51.
(2) V. ci-dessus, p. 398.
(3)L. 23 nov.-1er déc. 1790, art. 2, 5 ; 13 janv.-18 fév. 1791, art. 34 à 36 ;

arr.29frim. an IV, art. 3 à5, 7; L. 3 frim. an vu, art. 9, 10, 12 à 23. —

V.ci-après, Attributions.
(4) L. 23 frim. an III, art. 2 ; 7 therm. an IV ; 3 frim. an VIII, art. 4 ;

28pluv. an VIII, art. 4. — V. ci-après.
(5)L. 15 sept. 1807, art. 39, 1er al.; 3 frim. an VII, art. 33 à 36.

(6)V. ci-après.
(7) L. 3 frim. an VIII, art. 5; 15 sept. 1807, art. 39, 2e al.; arr. 15 fruct.

anVIII, art. 3 ; L. 25 avril 1844, art. 20, 5e al. —V. ci-après, Contrôleurs et

répartiteurs, et notes suiv.
(8) L. 21 avril 1810, art. 32 à 37 ; D. 6 avril 1811, art. 10, 14, 16 à 19,

21à 26, 28 à 30, 36 à 39 ; arr. cons. 15 juill. 1853. — V. ci-dessus, p. 442.
(9) L. 1er vend, an IV, art. 13; arr. 29 prair. an IX , art. 11 ; O. 18 déc.

1825;21 déc. 1832; 18 mai 1838; 17 avril 1839, art. 47. — V. ci-dessus,
p.439,note 1, et ci-après, Police.
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tions pour les chemins vicinaux, etc. (1); 3° de la formation d'un
tableau annuel par arrondissement et commune du nombre des
individus passibles de la contribution personnelle et du montant des
valeurs locatives servant de base à la contribution mobilière etde

pareils tableaux du nombre des ouvertures imposables à la contri-
bution des portes et fenêtres et de ce que produiraient les taxes

d'après le tarif, tableaux destinés à servir de renseignement aux
conseils généraux et d'arrondissement pour la répartition de ces
contributions (2); 4° ils sont, en outre, chargés de donner leur avis
et de faire des rapports sur toutes les demandes en décharge et ré-
duction ou même en remise et modération de contributions directes
ou de taxes, etc., assimilées pour la confection des rôles à cescon-

tributions (3).
Aux termes de la loi et d'une instruction législative de l'an VI,

l'inspecteur de chaque département était chargé d'inspecter, dans

ses tournées, tant les préposés aux recettes que les agents chargés
alors, dans chaque canton, de la confection des rôles; aujourd'hui
la rédaction des rôles appartient à son supérieur. Il était, en outre,
et il peut être encore chargé de toutes les opérations ou contre-véri-
fications que l'agent du pouvoir exécutif près l'administration dépar-
tementale (aujourd'hui le préfet ou le directeur des contributions)

jugerait nécessaires, et une des fonctions les plus importantes que
ses tournées le mettaient et peuvent le mettre encore en étatde

remplir, était de rassembler des connaissances exactes sur l'étendue,
la consistance, la population des divers arrondissements, sur

l'étendue, la nature, la qualité, la valeur des différentes terreset

autres biens-fonds, sut lé genre et les frais de culture de chaque
canton, sur ses débouchés, son commerce, ses manufactures, etc.,

sur toutes les facultés immobilières, etc., sur le plus ou moinsde

difficultés qu'éprouve la perception, etc. (4).
Les contrôleurs joints aux répartiteurs, excepté pour les patentés,

à Paris, joints même polir les patentes aux membres de la commis-
sion dont il est parlé ci-dessus, font chaque année, dans chaque

commune, en ce qui concerne la contribution foncière, le recense-

(1) L. 28 juill. 1824, art. 5 ; 21 mai 1836, art. 21 ; modèle de règlement
24 juill. 1854, art. 69 ; L. 2 mai 1855 ; D. 4 août 1855, art. 9.—V. ci-après
Contrôleurs et répartiteurs.

(2) L. 21 avril 1832, art. 11 et 26.
(3) Arr. 24 flor. an VIII, art. 4 et 6, 9 à 12, 27; L. 21 avril 1832, art. 29;

25 avril 1844, art. 22 ; D. 6 avril 1811, art. 48 à 50.
(4) L. 22 brum. an VI, art. 7 ; instr. id., § 3, dern. al.; L. 3 frim. anVIII,

art. 1er, 3, 5.
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mentet l'évaluation des propriétés bâties (1) ou démolies, et, en

cequi concerne les autres contributions directes et quelques-unes
destaxes ou perceptions au profit des communes assimilées aux

contributions directes, le recensement ou autres opérations préli-
minaires à la rédaction des rôles, c'est-à-dire qu'ils préparent et

rédigentles matrices ou éléments de rôles de ces contributions (2).
Ilssontchargés de la vérification des faits et expriment leur avis

concernant les demandes en décharge et réduction et même les

demandesen remise et modération (3).
Lesdirecteurs et les contrôleurs sont appelés à donner leur avis

surles procès-verbaux d'expertise touchant les indemnités récla-

méespour dommages causés par les travaux publics (4).
Lesrépartiteurs, outre qu'ils procèdent, avec les contrôleurs ou

autresagents (5), aux opérations relatives à la formation des ma-
tricesde rôles, ont aussi, comme la commission de Paris (6), à don-

nerleur avis sur les demandes, formées par les citoyens, en décharge
ouréduction de ces contributions. Ils ne peuvent délibérer qu'au
nombrede cinq (7).

SOUS-SECTIONV. —Des directeurs, inspecteurs, contrôleurs, commis à cheval
et sédentaires, etc., des contributions indirectes et d'octrois.

Il est établi un directeur dans chaque département. Depuis la

réuniondes deux services en une seule direction générale (8), sur
toutesles parties du littoral ou de la. frontière de terre où le service
desdouanes et celui des contributions indirectes existent simulta-

nément (excepté à Paris, Boulogne et Alger), la direction de ces
deuxservices est confiée au même directeur.

Chaquedirecteur a sous ses ordres des inspecteurs, contrôleurs,

(1)Le contingent des propriétés non bâties reste (à moins de disparition
parsuited'un événement extraordinaire) le même jusqu'à révision ou renou-
vellementtotal de la matrice de rôle, c'est-à-dire du cadastre (L. 15 sept.
1807,art. 37 ; 7 août 1850, art. 7).

(2).L. 3 frim. anVIII, art. 5 ; 15 sept. 1807, art. 36, 37, 39, 2eal.; 3 frim.
anVII,art. 31 à 36 ; 21 avril 1832, art. 17, 27 ; 4 août 1844, art. 2; 20 fév.
1849,art. 2; arr. 15 fruct. an VIII, art. 1er : L. 25 avr. 1844, art. 20; 17 août
1850,art. 21.

(3) Arr. 24 flor. an VIII, art. 4 à 6, 9 à 12, 24 à 27 ; L. 21 avril 1832,
art.29; D. 6 mai 1811, art. 50.

(4)L. 16 sept. 1807, art. 57.
(5)V. ci-dessus et D. 6 avril 1811, art. 18 à 22.

(6) V. ci-dessus.

(7) L. 2 mess, an VII, art. 20 à 22, 24, 25 ; arr. 24 flor. an VIII, art. 4,
5,9, 10; L. 21 avril 1832 , art. 29 ; D. 6 mai 1811, art. 48 ; 4 août 1855,

art;9.— V. arr. cons. 7 avril 1858 (Vaillier).
(8) V. ci-dessus, p. 279, 188.
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commis à cheval et sédentaires, préposés aux déclarations, etc. (1).
Les inspecteurs ou sous-inspecteurs non employés aux chefs-lieux
des directions mixtes, sont placés à la tête de circonscriptions com-

posées d'un ou plusieurs arrondissements de sous-préfecture. Les
directeurs de département exercent les fonctions de directeur parti-
culier de l'arrondissement chef-lieu.

A Paris il y a, sous l'autorité immédiate du préfet de la Seine

(comme maire de Paris) et sous la surveillance générale du direc-
teur général des contributions indirectes, un directeur d'octroi (2).

Les directeurs de département dirigent et surveillent le service
de tout leur département; ils correspondent avec le directeur gé-
néral (ou le ministre), avec le préfet et les directeurs des autres

arrondissements de leur département ; ils transmettent aux inspec-
teurs et aux divers préposés les ordres et instructions qui leur sont
adressés par la régie et leur donnent, d'ailleurs, directement ceux

que nécessite le bien du service. Ils veillent à ce que la perception
soit faite en conformité des lois et à ce que les divers employésde

leur direction s'acquittent avec exactitude de leurs fonctions. Ils

décernent toutes contraintes et font toutes poursuites nécessaires
contre les préposés en délit. Ils instruisent et défendent sur les in-

stances portées devant les tribunaux, et peuvent transiger, au nom

de l'État, sur les procès-verbaux et saisies ou contraventions dont

l'importance ne s'élève qu'à une certaine somme.

Les inspecteurs se conforment aux ordres qu'ils reçoivent etveil-

lent aussi à ce que les lois et instructions soient observées par les

divers préposés ; ils font des tournées, vérifient et arrêtent lesre-

gistres des préposés aux déclarations et aux recettes, forment des

comptereaux de recettes et de dépenses, etc. (3).

SOUS-SECTIONVI. —Desdirecteurs, inspecteurs, sous-inspecteurs, contrôleurs
et préposés des douanes.

Les préposés nécessaires au maintien et à la perception desdroits

de douanes, etc., sont, sous les ordres de directeurs, répartis en

(1) D. ou arr. 5 germ. an XII, art. 11 ; arr. 8 prair. an XI, art. 6 ; L. 28
avril 1816, art. 85 ; O. 5 mai 1820, art. 4 ; 4 déc. 1822, art. 4 à 7 ; 0.15 oct.
1836 ; D. 17 mai 1809, art. 121, 137; O. 17 déc. 1844, art. 57 à 59; arr.
min. 16 août-circ. 23 août 1852, etc. —V.note suiv., et ci-après, Comptables
et Police.

(2) L. 8 déc. 1814, art. 121 ; 28 avril 1816, art. 147, 155 ; O. 9 déc.1814,
art. 88, 89, 91, 92, 94, 95 à 98, 102; D. 25 mars 1852, art. 5, 16°; O. 23déc.
1814 ; 22 juill. 1831 ; D. 9 janv. 1861.

(3) Arr. 5 germ. an XII, art. 19, 23, 20; D. 1ergerm. anXIII, art. 28;
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bureauxet brigades ; ces bureaux et brigades sont surveillés par
desinspecteurs principaux ou divisionnaires, particuliers et séden-

taires,ou sous-inspecteurs divisionnaires et sédentaires. Ces direc-

teurs,aujourd'hui, peuvent être les mêmes que ceux du service des

contributionsindirectes ou être chargés de ce service (1).
Lesdirecteurs transmettent aux différents préposés de leur arron-

dissementles ordres qu'ils reçoivent de la régie centrale ; ils tien-

nentla main à l'exécution de ces ordres, etc., veillent à ce que Je

produitdes recettes soit exactement versé dans les caisses du Trésor,
etadressent au ministre des finances des bordereaux mensuels de
cesversements. Ils sont autorisés, dans certaines limites, à tran-

sigersur les procès-verbaux et saisies.
Lesinspecteurs principaux et particuliers vérifient la perception,

lacomptabilité et la manutention des receveurs et autres préposés,
dirigentet surveillent le service des brigades et les opérations des

capitaines,etc. (2).
Lesdirecteurs et inspecteurs des douanes, ou, à leur défaut, le

plusélevé en grade dans chaque localité, sont tenus de prêter leur
concoursà d'autres services (3).

SECTIONII. —Descomptables autres qu'en matières.

Aucunemanutention des deniers de l'État, des départements, des

communesou des établissements publics, ne peut être exercée, au-
cunecaissepublique ne peut être gérée que par un agent placé sous
lesordres du ministre des finances, responsable de sa gestion envers
ceministre (comme représentant l'État), et, en ce qui concerne sur-

L.15juin 1835; C. pr. civ., art. 69, 3° ( V. ci-dessus, p. 2, note 1) ; D. 14
fruct.anXII, art. 10 ; L. 2 juill. 1838 ; O. 4 déc. 1822, art. 6 ; 9 déc. 1814,
art.83, 95; 22juill. 1831, art. 14 ; D. 16 mars 1813, art. 6 ; 28 flor. an XIII.
-V. ci-dessus,p. 191.

(1)L. 23 avril-1er mai 1791, art. 3, 7, 6, 12, 11, 16 ; O. 5 nov. 1816,
art.1er,5 ; D. 13 et 18 juin 1860 ; O. 30 janv. 1822, art. 8 ; 30 déc. 1829,
art.4, 6 ; 17 déc. 1844, art. 44 à 46. — V. ci-dessus, p. 280, 338, 345, et
sous-sect.précéd., et ci-après Comptables et Police.

(2)L. 23 avril-1er mai 1791, art. 13, 12; arr. 23 prair. an X; L. 6-22
août1791,tit. XII, art. 4 ; 14 fruct. an III, art. 5 à 7, etc.; 23 brum. an III ;
9flor.anVII, art. 17 ; arr. 10 fruct. an X, art. 2 ; D. 18 oct. 1810, art. 22
à24( V.sous-sect. précéd.). —Toutesces lois (sauf celle de brumaire an m)
interdisaientles transactions après jugement définitif. L'arrêté de fructidor
anx,qui vise ces lois, permettait les transactions avant et après jugement;
maisV. L. 29 juin 1852, art. 13, et ci-dessus, p. 191. —V. ci-après, Police.

(3)Ex.: arr. 6 germ. anVIII, art. 8, 14, 15 ; arr. 17 flor. an IX, art. 1er, 2;
2prair.anVIII, art. 69 (bris, naufrages, etc.) ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 25;
4juin 1853,art. 1er à 4, 14. —V. ci-après, Police.
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tout les fonds de l'État et des départements, justiciable directement
de la Cour des comptes. Toutefois, pour faciliter l'exploitation des
services administratifs, il peut-être fait aux agents spéciaux deces
services (autres que financiers) l'avance d'une somme, à la charge
par eux de justifier de son emploi au payeur du Trésor (1).

Tout agent quelconque, chargé d'un maniement de deniers, est
constitué comptable (2).

Les fonctions d'ordonnateur sont incompatibles avec cellesde

comptable (3).

Il peut y avoir, au reste, des comptables de fait. Ainsi toute per-
sonne, autre que le receveur ou trésorier, qui, sans autorisation lé-

gale, se serait ingérée dans le maniement des deniers de la commune,
serait, par ce seul fait, constituée comptable et passible des règles
(autres que préventives) que nous allons exposer; indépendamment
des peines prononcées par le Code pénal, contre quiconque, sans

titre, se sera immiscé dans des fonctions publiques, ou aura fait les

actes de ces fonctions (4).

Les entrepreneurs, fournisseurs, soumissionnaires, concession-

naires et agents quelconques, chargés de services et de travaux

publics pour l'État (5), sont aussi, en certains points, assimilés aux

comptables (6).

Les comptables en deniers ou valeurs équivalentes (7) agissant

pour compte de l'État dans les départements, et chargés en même

temps des opérations pour compte des départements, se divisent, en

général, en deux classes, les payeurs et les receveurs.

Cependant les payeurs ont à faire certaines recettes d'ordre, et

(1) V. ci-après, Juridiction administrative, et ci-dessus, p. 374,note1.

(2) O.14 sept. 1822, art. 17, 23.
(3) O. 14 sept. 1822, art. 17.
(4) L. 18 juill. 1837, art. 64; L. 7 août 1851, art. 12, etc.; O. 23avril

1823, art. 14; 31 oct. 1821, art. 21 ; C. pén., art. 258; L. 17 avril 1832,
art. 8, 3°.

(5) V. ci-dessus, p. 147, n° XII.
(6) 1reL. 12 vend, an VIII; 13 frim. an VIII, art. 4 ; arr. 18 vent, anVIII;

24 mess, an XI, art. 2 ; L. 30 mars 1793, 17 avril 1832, art. 10; C. civ.,
art. 2070, etc.

(7) Les valeurs se distinguent en valeurs actives et valeurs mortes.Les
valeurs actives sont celles que le Trésor peut employer en nature à l'acquit-
tement des dépenses. Les valeurs mortes sont celles qui, après avoir fait,
dans les caissesdes comptables, office de valeurs actives, sont verséesauTré-
sor public, où elles ne peuvent plus être d'aucune utilité (arr. 28 brum. anXI,
art. 6, 12, 13; L. 16 août-13 nov. 1791, tit. II, art. 19; O. 21 août 1834;
D. 30 nov. 1858).
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même,dans certains cas (aux armées) (1), des recettes effectives (2).
D'unautre côté, les agents des recettes en général, outre qu'ils

peuventêtre appelés, comme tous autres comptables, à faire sur

lesfonds de leur caisse, pour le compte des payeurs, les paiements

pourlesquels leur concours est jugé nécessaire (3), ont à opérer pour

leurpropre compte certains paiements (4); et certains comptables
mêmesent à là fois, par la nature de leur service, receveurs et

payeursde l'État (5).

Ainsi, d'une part, les traitements civils des fonctionnaires de

l'Étatet la solde de la marine (6) sont portés pour le brut dans les

ordonnanceset mandats (soit de délégation, soit de paiement) (7), et

lespayeurs, chargés du paiement, des ordonnances de paiement ou

mandats,tout en les imputant en dépense pour leur montant inté-

gral;opèrent les retenues dont ils sont susceptibles pour pensions,
etlesconstatent en recette, dans leurs écritures et leurs comptes (8).

Nousne parlons pas ici, bien entendu, des recettes effectives de

fondsqui leur sont remis pour effectuer leurs paiements (9), recettes

pourlesquelles ils délivrent des récépissés à talon soumis au con-

trôle(10); et qui font nécessairement partie intégrante de leurs

comptés.;

Ainsi, d'une autre part, les receveurs généraux et particu-
liersdés finances, ceux des régies financières, etc., se paient à

eux-mêmes ou prélèvent et portent en dépense, déduction faite de

(1) L. 18-21 juin 1792 ; 21 mars 1793 ; instr. 11 juin, id.; arr. 18 frim.
anXII, art.1er; L. 16 sept. 1807, art. 11; O. 31 mai 1838, art. 306 ; 2e O.

12mai1833; 8 déc. 1832, art. 1er.
(2)Lesrecettes se divisent en recettes effectives et en recettes d'ordre. Les

recetteseffectivesforment seules le revenu de l'Etat (V. L. 17 mars 1852,
étatCet L. ann. des fin., notamment L. 28 juin 1861, état E, in fine) ; les
recettesd'ordre secomposent, entre autres, des versements rentrant pour
comptantauTrésor public (par exemple, desretenues pour traitements, etc.),
(arr;28brum. an XI, art. 1er, 3, 5, 2°). —V. ci-après.

(3)O. 18nov. 1817, art. 9 ; 31 mai 1838, art. 308 à 311, 62, 2e al. —
V.

0.18août1819, et ci-après.
(4) V. ci-dessous.
(5) Ex.: agents des postes, etc. ( V. ci-après).
(6)Secùs pour la solde militaire (0. 25 déc. 1837-1838, art. 440, etc.).

(7) V. ci-dessus, p. 163.
(8) L. 9 juin 1853, art. 3, 4, 32 (except.), 35; D. 9 nov. 1853, art. 5,

16à 25 ; O. 22 juin 1847, art. 389 à 391.
(9) Arr. 28 brum. an XI, art. 10, 1°; D. 4 janv. 1808, art. 19, 11 ; arr.

min.,9 déc. 1814, art. 1er à 6 ; 9 oct. 1832, art. 1er, 8 ; 10 oct. 1834, art. 1er;
31mai 1838, art. 307 ; arr. 17 frim. an IX, art, 2. — V. ci-dessus, p. 266,
sous-sect.II.

(10)Arr. 28 brum. an XI, art. 11 ; 1re O.12 mai 1833, art. 1er, 2e al. —V.
ci-dessus,p. 360, note 1, 369, n° XI.
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la retenue pour pension dont ils font article de recette, le tout après
autorisation ou liquidation et ouverture de crédit à cet effet, leurs

propres traitements et accessoires (taxations ou indemnités pour
centralisation et garde de fonds, remises proportionnelles et décrois-

santes suivant l'importance de la recette, bonifications ou intérêts

pour avances ou accélération des rentrées), et après ordonnancement

par le ministre des finances (1). Ils prélèvent, de même, sur leurs

recettes, les frais inhérents à la-réalisation des impôts tels que frais

de rôles, frais d'avertissement et de poursuites, etc., imputables sur

le produit brut de ces recettes (2).
Ils sont autorisés à accepter pour comptant et à porter en dépense

les ordonnances de décharge ou réduction, remise ou modération

de contributions (3).
Les receveurs généraux et particuliers sont encore chargés, mais

en réalité pour le compte des payeurs, d'acquitter, soit par voiede

compensation avec les contributions qu'ils doivent recevoir, ouau-

trement, c'est-à-dire même en nature, les arrérages des inscriptions

départementales de rentes sur l'État (4),
Enfin, les receveurs de l'enregistrement et ceux des contributions

indirectes sont chargés de payer, comme avances, les frais dejustice
criminelle et autres dépenses assimilées à ces frais (5).

Les comptables des établissements ou pour les établissements

publics centraux, distincts de l'État, ceux des communes ou établis-

sements publics ou pour les établissements publics, ceux des colonies

chargés des mêmes opérations pour l'État dans les colonies (ouen

Algérie), ou pour les colonies, etc., ceux qui sont chargés desre-

cettes et dépenses pour compte de l'État, etc., à l'étranger, sont,au

contraire, les mêmes tant pour la recette que pour la dépense, c'est-

à-dire qu'ils sont à la fois payeurs et receveurs (6).

(1) L. 17 fruct. an VI, art. 11,12 ; 3eO. 18 nov. 1817, art. 4 ; arr. 26prair.
an XI, art. 3 à 6; 13 brum. an X, art. 17; O. 30 déc. 1823, art. 4, 2eal.,5;
O. 26 août 1833, art. 5 à 7, etc.; 31 mai 1838, art. 261, 321 ; L. 9 juin 1853,
art. 1er; D. 9 nov. 1853, art. 16 à 18, 23.— V. note suiv.

(2) L. 9-15 mai 1791 et 27 mai-1er juin 1791, art. 8 ; 12 vend, anVIII,
art. 2 ; 23 juill. 1820, art. 40 (ex.: O. 30 déc. 1823, art. 6, 1°); O. 31mai

1838, art. 261, 321, etc.
(3) L. 19 fruct. an II, art. 4; 23 niv. an III, art. 7; arr. 29 frim. anIV,

art. 12, etc.; L. 17 fruct. an VI, art. 9, 2°, etc.
(4) L. 14 avril 1819, art. 8; O. id., art. 11 à 18, et 18 août 1819. —Vp.

précéd., note 2.
(5) L. 20-27 sept. 1790, art. 1er; D. 18 juin 1811 ; O. 22 mai 1816,art.4,

2e al.; O. 3 nov. 1819 ; 28 nov. 1838, art. 3, 2, 4, etc. —V. ci-dessus,p.274,
note 2.

(6) V. ci-après.
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Les obligations et la responsabilité des comptables doivent conti-

nuerd'être réglées par des ordonnances ou décrets, en tant qu'elles

nel'ont pas été par la loi (1). La responsabilité des receveurs des

communes et établissements publics de bienfaisance ne peut l'être

quepar règlement d'administration publique (2).
Il y a desrègles générales et communes à tous les comptables (3);

il y en a de particulières aux payeurs et à leurs opérations, et de

particulières aux receveurs, ou plutôt aux recettes, aux poursuites,
auxrecouvrements; enfin, il y en a de spéciales à telle ou telle na-

turede paiement ou de recette.

Tous les comptables (centraux ou locaux) sont assujettis à fournir

unou plusieurs cautionnements (4).

Ainsi, les receveurs généraux et particuliers ont à fournir deux

cautionnements, l'un pour la garantie des contributions directes,
l'autre pour la garantie de la recette ou de l'encaissement des pro-
duitsindirects de toute nature (domaine, enregistrement, contribu-

tionsindirectes, tabacs, douanes et sels, etc.) (5). Les comptables

quisont à la fois percepteurs et receveurs de communes ou d'éta-

blissements publics de bienfaisance (6), ou seulement receveurs en

mêmetemps de communes et d'établissements publics, fournissent,

indépendamment de leur cautionnement relatif aux contributions

(1)L. 24 avril 1833, art. 6; 8 août 1847, art. 14. —C'est donc à tort que
desarrêtés et des instructions ministériels, ou même des actes émanés des
directeursgénéraux, actes que ne peuvent toujours connaître les citoyens, se
substituenttrop souvent, et même se permettent quelquefois de déroger aux
décretsou ordonnances insérés au Bulletin des lois, ou qui doivent l'être
lorsqu'ilsn'intéressent pas exclusivement le comptable.

(2)L. 18 juill. 1837, art. 67. —V. ci-dessus, p. 219, n° I.
(3) Même en matières.
(4) L. 14-24 nov. 1790 ; 11-18 fév. 1791, art. 24; 23 avril-1er mai 1791,

art.18 ; 9-15 mai 1791, art. 10 ; 18-27 mai 1791, art. 10 ; 27 mai-1er juin
1791,art. 11 ; L. 6 frim. an VIII; arr. 1er pluv. an VIII, art. 16; L. 27 vent,
anVIII, art. 3 à 6 ; 4 germ. an VIII ; 27 niv. an IX, art. 4 ; arr. 4 pluv. et
10flor. an XI ; arr. 18 frim. an XII, art. 11; L. 5 vent, an XII, art. 12;
16germ. an XII; D. 30 frim. anXIII ; 27 fév. 1811, art. 1er ; L. 28 avril 1816,
art 82 à 87, 96; 2e L. id., art. 159; L. 8 août 1847, art. 14; D. 26 avril
1858,etc.— V. notes suivantes et L. 7 vent, an VIII, art. 8.

Lesconservateurs des hypothèques fournissent, outre leur cautionnement
envers.l'Etat, un autre cautionnement en immeubles, pour répondre pendant
leurgestion, et même dix années après, des erreurs ou omissions dont ils
sontgarants envers le public (L. 28 avril 1816, art. 86; 21 vent, an vu,
art. 5à 8, 10).

(5) L. 14-24 nov. 1790, art. 3, 7 ; 27 mai-1er juin 1791, art. 7, 11 ; 6 frim.
anVIII, art. 4; 2 vent, an XIII, art. 13 à 16, 18; 28 avril 1816, art. 80, 81 ;
8août1847, art. 13.

(6) L. 18 juill. 1837, ,art, 65 ; O. 17 sept. 1837. art. 12; L. 14 août 1851,
art 14, 3e al.
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directes, s'il y a lieu, un cautionnement particulier pour chacun de
ces services, bien que, en cas de déficit sur l'un d'eux, la portion
de cautionnement restée disponible sur celui dont il était la garantie
spéciale, soit affectée aux autres services qui seraient en même

temps créanciers (1).
Un cautionnement spécial est aussi fourni par les receveurs des

établissements de bienfaisance pour la garantie de la rentrée des

revenus en nature de ces établissements (2).
Les cautionnements doivent désormais être fournis en numéraire.

Toutefois, d'après une ordonnance de 1821, révoquée seulement

en partie, les receveurs des hospices et bureaux de bienfaisance

autres que percepteurs, sont encore autorisés à faire leur caution-

nement en immeubles (3). Les cautionnements, en général, sont

versés au Trésor public ou à ses agents, sauf encore la disposition
modifiée de la même ordonnance de 1821 qui autorise le versement

aux monts-de-piété (4).
Les cautionnements des comptables sont affectés, par premierpri-

vilége, à la garantie des condamnations (ou décisions non attaquées,
c'est-à-dire acquiescées) rendues contre eux, par suite de l'exercice

de leurs fonctions, et, par second privilége, au remboursement des

fonds qui leur sont prêtés pour tout ou partie de leur cautionnement

lorsque les prêteurs ont rempli les formalités prescrites (5) (la loi

de 1838 a créé un autre privilége sur le cautionnement desrece-

veurs d'hospices ou établissements publics d'aliénés) (6); enfin sub-

sidiairement aux autres créanciers opposants (7), etc.

Tantôt les cautionnements sont affectés à la garantie de tous les

faits de gestion dont les titulaires peuvent être chargés par la même

administration, quel que soit le lieu où ils exercent ou ont exercé leurs

fonctions (8) ; tantôt, au contraire (et c'est, en général, la règle), ils

(1) L. 5 vent, an XII, art. 12 ; D. 30 frim. anXIII, art.3; 28 mess,anXIII;
L. 28 avril 1816, art. 82, 83 ; O. 17 sept. 1837, art. 11, 12 ; D. (3juin 1850.

(2) 0. 29 nov. 1831, art. 3.
(3) L. 28 avril 1816, art. 97; O. 31 oct. 1821, art. 22; 6 juin 1830,art.2,

2e al.; D. 6 juin 1850; 17 oct. 1860; L. 6 mess, an VI, art. 4 à 7; 11août

1792, art. 4. —V. en outre, ci-dessus, Conservateurs des hypothèques.
(4) L. 28 avril 1816, art. 92, 94 ; O. 8 mai 1816 ; 4 nov. 1824-1825, art.1er,

4° ; 4 mars 1835, art. 1er. —V. note précéd. et arr. 18 germ. an XII, art.1er,4.
V. ci-dessus, p. 266, 272; 421, note 5, et ci-après, Remboursement, etc.

(5) C. civ., art. 2098, 2102, 7°; L. 5 sept. 1807, art. 3 ; 25 niv. anXIII,
art. 1er, 4; 6 vent, anXIII; D. 28 août 1808; 22 déc. 1812; L. 24 avril
1833, art. 5. — V. ci-dessus, p. 266, sous-sect. 1re et 272, et p. 921, note1.

(6) L. 30 juin 1838, art. 31.
(7) L. 25 niv. an XIII, art. 1er, 2 ; 6 vent, an XIII. — V. ci-dessus,p. 272,

notes 2 et 4.

(8) Ex.: D. 28 août 1808, art. 3; O. 25 sept. 1816, art. 1er; 25 juin 1835,
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sontaffectés à une résidence ou plutôt à un ressort ou circonscrip-
tionunique (1). Du reste, même dans le premier cas, le caution-
nementdéjà fourni ne peut être appliqué à une nouvelle résidence

quede la même manière que lorsqu'il s'agit de fonctions nou-

velles(2).
Un comptable, en effet, appelé à d'autres fonctions, soit de même,

soitd'autre nature, peut n'être pas assujetti à fournir un nouveau
cautionnement (mais seulement un supplément, s'il y a lieu), s'il

obtient,à cet égard, le consentement de son administration ou du
ministredes finances et s'il produit, 1° un certificat de non-opposi-
tion,2° un autre certificat constatant que son dernier compte, ap-
puyéde pièces justificatives et vérifié au ministère des finances, ne
leconstitue pas débiteur, ou, dans les quatre mois, un certificat de

quitusde son supérieur responsable (3).
Mais, indépendamment du cautionnement des comptables, le

Trésorpublic, c'est-à-dire l'État, les colonies et les départements
(dépendanceset fractions de l'État), les communes et les établisse-
mentspublics ont encore d'autres garanties (4), savoir : 1° une hypo-
thèquelégale sur tous les immeubles des comptables, qui leur appar-
tenaientavant leur nomination, et sur ceux qu'ils acquièrent autre-
mentqu'à titre onéreux postérieurement à leur nomination; 2° un

privilégemême (à charge d'inscription), sur ceux acquis à titre oné-
reuxpostérieurement à leur nomination, tant par eux que par leurs

femmes,même séparées de biens, à moins que pour ces derniers

(c'est-à-dire au cas de séparation) il ne soit légalement justifié

queles deniers employés à l'acquisition appartenaient à la femme;
3°enfin, un privilége sur tous leurs biens meubles, et même, à
l'égardde la femme séparée de biens, sur tous les meubles trouvés

dansla maison du mari, si elle ne fait la même justification ou si elle
n'établit qu'ils sont échus de son chef (5).

Lescomptables qui possèdent des rentes perpétuelles ou viagères

art.2 (régiesfinancières). —Cette dernière ordonnance ne déroge pas, comme
l'afait le décret de 1808, au droit des tiers opposants.

(1)0. 25 sept. 1816, art. 2.
2 0. 25 juin 1845, art. 3. —V. ci-après.
(3)0.14 fév. 1816, art. 5; 25 sept. 1816, art. 4; 22 mai 1825-1835,

art5; 25 juin 1835, art. 3 et 4.
(4) v. ci-dessus, p. 1re, 17 à 29. —V.L. 17 avril 1832, art. 8,9, etc. (Cou-

traintepar corps).
(5)L. 14-24nov. 1790, art. 16,17 ; 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 23, 22 ;

5sept.1807; C. civ., 2114, 2115, 2121, 2134, 2153, 2154, 2106, 2113, 2101

et
2102av. cons. 15 déc. 1807-22 janv. 1808; L. 21 vent, an vu, art. 23 ;

D1ergerm, an XIII, art. 47; L. 11 mess, an III ; 16 sept. 1807, art. 15. —
V
ci-après,Cour des comptes.
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sur l'État ne peuvent, en aucun temps, disposer de leurs inscriptions
avant l'apurement de leurs comptes, certifié par le ministre des
finances, etc., si mieux ils n'aiment fournir caution ; mais ils conti-
nuent de jouir de leurs arrérages, même nonobstant les oppositions
formées par l'agent du Trésor public, lesquelles n'affectent quela

propriété, tant qu'il n'existe pas d'arrêté ministériel (ou de jugement
ou arrêt) qui les constitue (provisoirement, c'est-à-dire sauf recours,
ou définitivement) en débet (1).

Les comptables ne sont pas admis à la cession de biens (2).
Le ministre des finances pourvoit à ce que les ordonnances et

mandats de paiement qui n'excèdent pas la limite des crédits sur

lesquels ils doivent être imputés (3), soient acquittés dans les délais

et dans les lieux déterminés par le ministre ordonnateur. Il transmet

en conséquence, et les ordonnateurs secondaires transmettent éga-
lement aux payeurs (c'est-à-dire à tous les agents chargés d'opérer
directement des paiements) (4), les extraits d'ordonnance (de délé-

gation ou autres), avis, autorisations et instructions nécessairespour

l'acquittement des dépenses publiques (5).
Toute ordonnance, tout mandat, pour être admis par le ministre

des finances ou ses agents, doit donc porter sur un crédit réguliè-
rement ouvert (6) ; et doit, de plus, quant aux dépenses de l'État,
se renfermer dans la limite des distributions mensuelles de fonds(7),
etc. (8).

Tout mandat (comme toute ordonnance) de paiement doit être,
en outre, accompagné des pièces justificatives qui constatent que
leur effet est d'acquitter, en tout ou en partie, une dette de l'Etat,
du département ou de la commune, etc. (9).

Ces pièces justificatives, qui, après la liquidation et l'ordonnan-

cement, étaient autrefois restituées ou remises aux parties, sont,

depuis 1832, adressées avec les bordereaux ou avis d'émission des

(1) L. 8 niv. an VI, art. 4; 26 flor. an v; arr. 24 mess, an XI.
(2) C. pr. civ., art. 905 ; C. civ., art. 1268 à 1270. —V. ci-après, Débets,

Contrainte par corps.
(3) V. ci-dessus, p. 140, 136, 138, 141, 147, 162, 165.
(4) O. 31 mai 1838, art. 321.
(5) O.14 sept. 1822, art. 14, 23 ; arr. 18 frim. an XII art. 4; O.18nov,

1817, ait. 1er à 4; 27 déc. 1823, art. 1er; 17 déc. 1844, art. 4 ; arr. 17frim.
an IX, art. 2, etc.— V. ci-dessus, p. 266, sous-sect. II, et p. 360.

(6) V. ci-dessus, p. 139,140, 162, et O. 23 avril 1823, art. 4, etc.— V.

ci-après.
(7) O. 14 sept. 1822, art. 8, 6, 13, 23. —V. ci-dessus, p. 103, 165.
(8) V. ci-dessus, p. 165, 166, 162, etc. (exercices).
(9) O. 14 sept. 1822, art. 10, 13, 23. — V. ci-dessus, p. 150, 166,etci-

après.
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ordonnancesou mandats, aux payeurs ou autres comptables chargés
dupaiement, lesquels les vérifient, en suivent, s'il y a lieu, près les

ordonnateurs, la régularisation, enfin, s'assurent, sous leur respon-
sabilité(1), que les ordonnances ou mandats, qu'ils ont à payer (ou

àviser s'ils doivent être payés pour eux par d'autres comptables),
remplissentles conditions voulues et sont compris dans les crédits

régulièrement ouverts et les avis qui leur ont été donnés.

Lespièces justificatives par nature de service, nécessaires pour la

régularitéde l'ordonnancement et du paiement, sont, en ce qui con-

cernel'État et les établissements publics centraux, déterminées
d'avancedans les nomenclatures arrêtées, d'une manière générale,

parles ordonnateurs (les ministres) de concert avec le ministre des

finances;et la Cour des comptes ne peut refuser aux comptables
l'allocation des paiements faits sur ordonnances ou mandats revêtus
desformalités prescrites et accompagnés, d'ailleurs, de ces seules

pièces(2). Ces pièces sont ensuite produites à l'appui des comptes
descomptables (3).

Unpayeur (agent comptable quelconque) peut suspendre ou re-
fuserle paiement d'une ordonnance ou d'un mandat, même régulier,
pouromission ou irrégularité matérielle dans les pièces produites ;
maissi l'ordonnateur insiste et requiert qu'il soit par lui passé outre,
il doitpayer sans autre délai (4).

Lepayant peut, d'ailleurs, exiger, en outre, pour sa garantie
personnelle,les pièces propres à établir la qualité, etc., des ayants
droità qui il paie (5). Il doit aussi exiger quittance (6).

Aussiil ne peut être fait aucun paiement en vertu de jugements
attaqués,par la voie de cassation, qu'au préalable ceux au profit
desquelsles jugements ont été rendus n'aient donné bonne et suffi-

(1)0.19 nov. 1831, art. 2; L. 24 avril 1833, art. 6; 0. 31 mai 1838,
M.62,63, 66, 317; arr. 4 therm. an x, art. 34 ; 17 germ. an XI, art. 8; D.

27fév.1811, art. 9, 10; 0. 23 avril 1823, art. 4; av. cons. 11-26 mai
1813;0. 31 oct. 1821, art. 20 ; L. 7 août 1851, art. 12 ; 24 juin 1851, art. 2,
fan. al.; etc.

(2)L. 16 sept. 1807, art. 18 ; D. 24 mess, an XII ; O. 31 mai 1838, art. 65.

—V.ci-dessus,p. 156.
(3)V. ci-après.

(4) 0. 14 sept. 1822, art. 15, 23; 23 avril 1823, art. 4 ; 31 mai 1838, art.

69,424,472, etc. — V. ci-dessus, p. 166.
(5) Ex. : D. 18 sept. 1806, art. 1er, 3°, et 2 (héritiers), cessionnaires, etc.

—V. ci-après.
(6)0. 31 mai 1838, art. 310, 316, 317, dern. al., 318; L. 13 brum.

anVII,art. 12, 1°, dern. al., 16; C. civ., 1341, etc.
31
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santé caution pour sûreté des sommes à eux adjugées (1). Les saisies-
arrêts ou oppositions, les significations de cessions ou transports
peuvent aussi avoir pour effet d'arrêter le paiement (2).

La loi du 9 janv. 1831, qui a établi pour l'avenir la déchéance

quinquennale et sextennale (3), avait prescrit que le montant de
toute créance contre l'État, frappée d'opposition, fût versée d'office
à la caisse des dépôts et consignations, où ce montant se fût trouvé
à l'abri de la déchéance: mais la loi du 18 juillet 1837 a révoqué
cette disposition, qui établissait une sorte d'inégalité entre les créan-
ciers de l'État, ou aurait pu rendre la règle illusoire.

Les seules créances dont aujourd'hui le montant doive ou puisse
être versé d'office à la caisse des dépôts et consignations, au plus
tard lors de la clôture de chaque exercice (non périmé), et après

ordonnancement, sont : 1° les créances portant intérêt à la charge
de l'État (notamment celles résultant d'acquisition amiable d'im-

meubles), à moins que le terme de paiement n'ait été stipulé en

faveur du vendeur ou créancier et par une clause expresse; 2°les
sommes dues, etc., soit par l'État, soit par les départements ou les

communes par suite d'expropriation pour cause d'utilité publique;
3° la portion arrêtée par saisie-arrêt des appointements ou traite-

ments civils ou militaires, etc.; 4° enfin les cautionnements (sorte
de dépôt) dont le remboursement n'aurait pu être effectué par le

Trésor, faute de productions ou de justifications suffisantes dansle

délai d'un an à compter de la cessation de fonctions du titulaire,

A l'égard de toutes autres sommes, même frappées de saisies-

arrêts ou oppositions, le versement à la caisse des dépôts ne peuten
être effectué par les comptables qu'autant qu'il a été autorisé par

justice (contradictoirement avec l'administration, c'est-à-dire l'E-

tat, etc.), ou par un acte passé entre le représentant de la personne

publique, débitrice et ses créanciers, ou qu'il viendrait à l'être par
une loi.

Avant d'effectuer ce versement, qui est en général un paiement et

libère le débiteur, le comptable-payeur doit avoir recueilli toutes

les pièces justificatives de la dépense ; s'il n'a pu retirer des mains

(1) L. 16 juill. 1793. — V. aussi L. 11 fruct. an v, jugements pourou
contre agent judiciaire du Trésor, exécutoires nonobstant appel.

(2) L. 9 juill. 1836, art. 13,1er al., 14; O. 23 avril 1823,art. 4; arr.1er
pluv. an XI; D. 12 août 1807 ; C. pr., art. 561, 569, 1039. — V. ci-dessus,
p. 272, texte et note 3 (Paris), et texte et note 4. — V. aussi L. 20 pluv.
an II ; D. 31 déc. 1806 ; O. 13 mai 1829 (travaux publics) ; 20 fév. 1828(dé-
penses coloniales).

(3) V. ci-dessus, p. 145, 155.
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destitulaires de la créance les ordonnances ou mandats déjà délivrés,
il doit en demander à l'ordonnateur un duplicata. Le récépissé

(contrôlé), qui lui est délivré au nom de la caisse des consignations
lui tient lieu de l'acquit des parties prenantes (1).

Les comptables chargés des recettes sont, en général et en prin-
cipe, responsables du recouvrement des droits constatés (2), ou à
constater légalement par eux-mêmes (3), au profit de l'État, des

départements, des communes et des établissements publics (4) (les
receveursdes communes et établissements de bienfaisance sont, de

plus,responsables même de la conservation du domaine ou de la

propriété de ces personnes publiques) (5). En conséquence, ils
sontet demeurent chargés, dans leurs écritures et leurs comptes, de
latotalité des rôles ou états de produits dont la perception leur est

confiée,et ils doivent justifier de leur entière réalisation avant la
clôturede l'exercice (6) ou de l'impossibilité de cette réalisation.

Ils sont donc obligés d'obtenir, d'une manière ou d'autre,
déchargede cette responsabilité (7).

Lesreceveurs généraux et particuliers des finances, et les per-

cepteursassimilés aux receveurs particuliers (8), sont même tenus
d'avancer de leurs deniers personnels (mais sauf règlement de

compteultérieur et définitif), lors de la clôture de l'exercice pour
lesrecettes (31 oct. de la seconde année) (9), les sommes qui n'ont

(1) L. 9 janv. 1831, art. 9, 2e al.; 8 juill. 1837, art. 10; 9 juill. 1836,
art.12, 16; 3 mai 1841, art. 53 à 53. 67 à 69, 70; 30 mars 1831, art. 13,

10,12; 0. 16 sept. 1837, art. 1er, etc.; 10 nov. 1831, art. 1er, 2e al., 3; 31
mai1838, art. 122. 121 ; L. 13 brum. an VII, art. 10. —Le décret du 16 sept.
1855,art. 77, rétablit, aux colonies, par mégarde ou à dessein, le versement
d'officedes sommes frappées d'opposition.

(2) V. ci-dessus, Contributions directes, Rôles.

(3) V. ci-après, Receveurs de l'enregistrement, etc.

(4) L. 17 brum. an v, art. 1er à 3 ; 9 vent, an VI, art. 10; 3 frim. an VII,
art. 148 à 150 ; 4 frim. an VII, art. 13, 2e al.; O. 5 mai 1832, art. 3 ; 29 juin
1842,art. 5 ; L. 24 avril 1833, art. 6; 2e O. 8 déc. 1832, art. 1er, 3 à 5; L. 10
mai1838, art. 22 ; 18 juill. 1837, art. 62, 67 ; arr. 19 vend, an XII ; 0. 28
juin 1833, art. 3 ; 31 mai 1838, art. 259, 270, 418, 470, 471; D. 26 sept.
1855,art. 234, 134, 185, 1er al.

(5) V. note précéd.
(8) 0. 8 déc. 1832, art. 1er (V. ci-dessus, p. 138, 139, 363, note 3, 413,

note2).

(7) V. ci-après, Conseil de préfecture, etc., Percepteur, Etats de cotes

indûment imposées, Cotes irrecouvrables, etc. —
D. 18 juin 1811, art. 177;

D.27 fév. 1811, art. 10; etc. —V. ci-après.
(8) O. 10 déc. 1823 ; arr. 4 pluv. an XI ; arr. 7 vent, an x, art. 13 ; 0. 5

mai1832, art. 4; 29 juin 1842, art. 1er.

(9) V. ci-dessus, p. 439, note 2.
31.
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pas été recouvrées sur les rôles des contributions directes de l'année

précédente; ils demeurent d'ailleurs subrogés, conformément aux

règles du droit civil, dans tous les droits du Trésor, tant contre les

percepteurs que contre les redevables (1). Les percepteurs non assi-
milés aux receveurs particuliers, non plus que les autres receveursde
deniers publics (généraux, communaux, etc.), ne sont point assujet-
tis à ces avances ; ils sont seulement tenus de remplacer, au fur età

mesure, et sauf leur recours contre les redevables, celles dessommes

pour la perception desquelles ils ne justifieraient pas, devant l'au-
torité compétente, avoir fait les diligences de droit, dans les délais

prescrits et dont le recouvrement ne saurait être reporté à l'exercice
suivant (2).

Les sommes perçues pour l'État ou les départements doivent être
versées en totalité dans les caisses du Trésor ou des receveurs pour
les départements. Lorsqu'il y a lieu à autoriser des remboursements

de recettes, à titre de restitution pour trop payé par les contribua-

bles, etc., pour double emploi ou à quelque autre litre que cesoit,
ces remboursements sont effectués par les payeurs, sur ordonnance-
ment (3); de même que les reversements ou restitutions pour trop
payé par l'État ou les départements, après clôture de l'exercice,
doivent être touchés par les receveurs et inscrits en recettes (4).

Les comptables chargés de la perception des revenus publics sont

tenus de se libérer de leurs recettes aux époques (5) et suivant les

formes prescrites par les lois et règlements (6).
A l'égard des contributions directes, les receveurs généraux et

particuliers des finances, et percepteurs-receveurs assimilés, souscri-

vent, les uns envers le Trésor, les autres (ceux de Paris exceptés)
envers les receveurs généraux, des soumissions de versements par
douzième (7), à des époques et dans des proportions déterminées

(1) O. 8 déc. 1832, art. 3, 6; 10 déc. 1823; 31 mai 1838, art. 278,281; D.
26 sept. 1855, art. 236, 242. — V. ci-après, Soumissions, Comptecourant,
Bonifications d'intérêts, etc., et ci-dessus, p. 476.

(2) L. 9 vend, an VI, art. 10; 3 frim. an VII, art. 148; O. 8 déc.1832,
art. 4 à 6; 31 mai 1838, art. 279 ; D. 20 sept. 1855, art. 207, 237à242;
27 fév. 1811, art. 10. —V. Conseil de préfecture, Cour des comptes,etc.

(3) Arr. 26 prair. an XI, art. 1er, 2. — Excepté restitutions, s'il y a lieu,
par suite de décharge et réduction, remise ou modération de contributions
directes, etc.;— V. aussi, D. 17 juin 1852, art. 33, autre exception.

(4) O.14 sept. 1822, art. 3.
(5) V. ci-après.
(6) Et arrêtés ou instructions ministériels ( O.31 mai 1838, art. 200).—

V. ci-dessus, p. 477, note 1 et note suiv.; L. 9-15 mai 1791, art. 7; 27mai-

1erjuin 1791, id.; V. 0. 29 juin 1842, art. 3 (délégation). —V. ci-dessous.
(7) L. 23 nov.-1er déc. 1790, tit. v, art. 5; 13 janv.-18 fév. 1791,art.
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chaque année par le ministre des finances, d'après le montant brut

desrôles de l'année précédente. A cet effet, les départements sont

divisésen quatre ou plutôt cinq classes, d'après l'importance des

rôles, suivant un tableau que nous ne connaissons pas.

Les receveurs généraux et percepteurs-receveurs de la Seine, qui
versent directement au Trésor, se sont en conséquence trouvés, en

1820,constitués débiteurs du premier douzième (et soumis en ou-

tre aux dispositions d'un arrêté ministériel du 7 déc. 1818, inconnu

aussi), savoir : ceux des arrondissements municipaux de Paris, au 1er

avril; les receveurs généraux des départements de la 1re classe, la-

quelle comprend aussi les percepteurs des arrondissements commu-

naux de Sceaux et de Saint-Denis, au 15 avril; ceux de 2e classe,
au30 avril; de la 3e, au 15 mai; et de la dernière au 31 mai; et ainsi

desuite de mois en mois pour chacun des autres douzièmes (1).
Les soumissions des receveurs ou percepteurs-receveurs particuliers
échoient d'ailleurs quinze jours à l'avance sur celles des receveurs

généraux (2).

Les receveurs généraux souscrivent également des soumissions,
valeur un mois après l'échéance pour le montant des traites ou en-

gagements des adjudicataires de coupes dans les bois de l'État,
traites qui leur sont remises, et dont ils ont à poursuivre le recou-

vrement (3).
A l'égard des autres produits (contributions indirectes, etc.), les

receveurs généraux en deviennent débiteurs, seulement quelques
jours (dix jours) après leur recouvrement par les receveurs parti-
culiers (4).

Un compte courant d'intérêts réciproques est ouvert au ministère

47; arr. 10 therm. an VIII, art. 1er ; 26 bum. an X, art. 3 ; L. 25 avril 1844,
art.24 (V. L. 4 frim. an VII, art. 13 abrogé).
(1) L. 27 vent, an VIII, art. 10 ; arr. 26 brum. an X, art. 3 ; 23 pluv. an x,
art. 13; D. 4 janv. 1808, art. 21 ; arr. min. 7 nov. 1814 (dérogeant sur cer-
tainspoints à ce décret) ; arr. min. 14 sept. 1820 ; arr. cons. 17 août 1825
(Bunel).— Cet arrêt, contrairement aux habitudes du conseil, vise des cir-
culairesdu ministre des finances, notamment une du 24 sept. 1811 (citée ci-

après),et mentionne cet arrêté du 14 sept. 1820, portant, dit-il, règlement
surla matière. C'est un des exemples rares qui ont pu induire en erreur sur

la nature et le caractère de la juridiction contentieuse. Il s'agissait, au sur-
plus,d'un débat entre un receveur général et un receveur particulier ( V. D.
4janv. 1808, art. 16, Compétence).

(2) L. 27 vent, an VIII, art. 10. — V. ci-dessus, Avances, et ci-après,
Comptescourants.

(3) Arr. 5 therm. an V, art. 3 à 5; 27 frim. an XI; arr. min. 7 nov. 1814,
art. 5; etc.

(4) D. 4 janv. 1808, art. 21. —V. ci-après, Compte courant.
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des finances à tous les receveurs généraux. Ces comptes sont crédi-
tés des avances qu'ils peuvent avoir faites à l'État, soit par les paie-
ments auxquels ils auraient pourvu d'après les ordres du ministre
ou de celui qui, pour cet objet, le remplace (1), soit par les verse-
ments faits au Trésor, etc. (2), avances sur lesquelles ils jouissent
d'une bonification d'intérêts dont le taux peut être réglé chaque
année par le ministre, sauf l'approbation du chef de l'État, et réci-

proquement débités du montant des contributions ou des recettes
aux époques indiquées ci-dessus, avec intérêts pour relard, etc. Ce

compte est arrêté, balancé et soldé tous les trois mois en capitaux
et intérêts (3).

Les receveurs particuliers et autres assimilés qui ne versent pas
directement au Trésor (4) doivent verser entre les mains du rece-
veur général, soit en deniers, soit en pièces de paiement, etc., au
moins une fois tous les dix jours, ou tenir à sa disposition la totalité
de leurs recettes. Les termes fixés parleurs soumissions pour lescon-

tributions directes (5) ne les dispensent même pas, à l'égard de ces

contributions, de ce versement régulier et intégral; mais il leur est

tenu compte, par le receveur général, sur leurs versements anticipes
de ce chef, de bonifications égales aux cinq sixièmes de celles qui lui

sont attribuées à lui-même (6).
Les autres comptables envers le Trésor (l'État) doivent également

effectuer le versement ou l'emploi de la totalité de leurs recettes

(sauf les déductions ou prélèvements de droit) (7) dans les délais dé-

terminés (8).
Tout comptable de deniers publics, même autre que les receveurs

généraux et particuliers, doit l'intérêt des sommes qu'il a tardé de

verser ou d'employer conformément aux instructions, a dater du

(1) V. ci-dessus, p. 266, sous-sect. II.
(2) V. p. suiv.
(3) D. 16 juill. 1806, art. 4 à 6; 4 janv. 1808-1832, art. 21, 22, 30; 0.

31 mai 1838, art. 284 ; L. 28 pluv. an III, chap. II, art. 7, et chap.III, art.

13 ; av. cons. 9-20 juill. 1808, préamb., et 1°, 7°, 6°: C. civ. art. 1146,
1150, 1153,1996; O. 5 mai 1832, art. 8; 10 oct. 1834, art. 4 à 6.

(4) V. ci-dessus.
(5) V. ci-dessus, p. 484.
(6) V. 17 brum. an v, art. 12, 10 ; arr. 6 flot, an x, art. 4; D. 4 janv.

1808-1832, art. 1er, 12, 11, 16; 0. 10 déc. 1823. — V. ci-dessus, p. 476,
Accélérations des rentrées. '— V. aussi 0. 5 mai 1832, art. 8 ; L. 17 fruct.
an VI, art. 2.

(7) V. ci-dessus et ci-après.
(8) V. L. 17 brum. an v, art. 10, 2; D. 4 janv. 1808, art. 1er; 3 frim.

an VII, art. 145 (percepteurs); L. 9-13 août 1791, tit. IV, art. 2; 26 frim.
an II, art. 12 (douanes) ; L. 24 juill. 1793, art. 5; 12 sept. 1793 (postes);D.
4 janv. 1808, art. 6, arg.; D. 17 juin 1852, art. 31 ; etc.
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jouroù il aurait dû tes verser ou les employer ; toutefois, lorsqu'il

s'agitd'erreurs de calcul qui, par leur modicité, ne peuvent être

considéréescomme des infidélités, les intérêts ne doivent courir

qu'àdater du jour de la signification du procès-verbal qui en con-

statele montant, déduction faite des erreurs à la perte du préposé.
Il n'estpas dû non plus d'intérêts pour débets fictifs provenant de

paiementsfaits par ordre, mais pour un autre service, et dont la ré-

gularisation ne peut s'opérer que sur l'ordonnance d'un ministre,
ourésultant de l'inadmission des pièces de dépenses lorsque leur

régularisation ne dépend pas du préposé. Si elle dépend de lui, les

intérêtsne commencent à courir que du jour où il a été mis en

demeure(1).
Toutesles contestations qui s'élèveraient entre le Trésor (l'État)

etsespréposés, même entre les receveurs généraux d'une part et
les receveurs particuliers d'autre part relativement aux intérêts,
devraientêtre soumises à la décision du ministre des finances, sauf
lerecours au conseil d'État par la voie contentieuse (2).

Tout comptable qui n'aurait pas compris dans chacun de ses ver-
sementsla totalité de ses recettes serait en outre traité comme ré-
tentionnaire de deniers publics (3).

Lesfonds de l'État sont mis par les comptables à la disposition
duministère des finances (4), savoir: dans le département de la
Seinepar les versements que font directement au Trésor les per-
cepteurs-receveurs particuliers de Paris et ceux des deux arrondis-
sementsruraux pour le montant des contributions directes (5), et
lereceveur central et ceux des régies financières et autres pour les
autresproduits (6) ; dans les autres départements par les receveurs

généraux, au moyen 1° d'envois de fonds en espèces (7) ou valeurs

(1)Av. cons. 9-20 juill. 1808, préamb., et 1°, 3°, 5°, 7°; C. civ., art.
1996,arg. - V. L. 17 brum. an v, art. 2.

(2) Av. cons. 9-20 juill. 1808, 6°, 7°; D. 4 janv. 1808,. art. 16.—
L'avisdu conseil ajoute : « et sur toute autre question relative à leur comp-
tabilité.» Mais cette dernière proposition est évidemment trop générale, car
certainesquestions de comptabilité doivent être soumises, notamment, aux
conseilsde préfecture ou à la Cour des comptes. —V. Juridiction adminis-
trative.

(3) D. 4 janv. 1808, art. 1er, 11. — V. ci-après, Contraintes, Contrainte
par corps.

(4) V. ci-dessus, p. 266, sous-sect. II et suiv.

(5)O. 5 mai 1832, art. 4 ; 29 juin 1842, art. 1er, 4.
(6) L. 17-19 juin 1791, art. 5 ; 13 sept. 1793 ; 17 fruct. an VI, art. 5, dern.

al; 0.18 nov. 1817, art. 3; 0. 29 juin 1842, art. 1er, 3. — V. ci-dessus,
p. 268, n° 1 et note 6.

(7) L. 9 germ. an II, art. 7, 6, 10 à. 12 ; 16 janv.-16 fév. 1791, tit. VII,
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équivalentes (1) ou en bons et réels effets de commerce (2), les
uns et les autres transmis par eux à Paris ou dans les lieux dési-

gnés par le ministère des finances; 2° de l'acquittement des dispo-
sitions faites sur eux par le ministère ou le Trésor (3) ; 8° enfin des

paiements faits par eux pour le compte de l'État ou pour celui des

payeurs et de l'envoi des quittances ou autres pièces constatant ces

paiements (4).
Les receveurs particuliers se libèrent de même, envers le receveur

général, de leurs recettes, soit en lui en faisant directement la remise
ou l'envoi, soit en leur donnant la direction ou l'emploi indiqué par-
ce comptable, soit même en les réservant avec son autorisation-
entre leurs mains, le tout selon ses instructions auxquelles ils doi-
vent se conformer (5). Si quelque difficulté s'élève entre les rece-
veurs généraux et les receveurs particuliers sur la direction et
sur l'emploi des fonds recouvrés, etc., il en est référé au ministre

des finances, qui prononce (6).

Les autres comptables de l'État, y compris les simples percepteurs,
versent leurs recettes chez les receveurs particuliers des finan-

ces (7), qui ont aussi le droit de disposer sur eux par des man-

dats (8) ; etc. (9).

§ 2, art. 1er, 16° ; 18 germ. an VI, art. 134; D. 1er mars 1854, art. 400,462
à 466 (escortes); O. 18 avril 1817, art. 9 à 11 ; L. 24 avril 1833. art, 1er;
O. 8 déc. 1832, art. 3, 2; 12 mai 1833, art. 2; 31 mai 1838, art. 265,208,
dern. al. (récépissés, contrôle). —V. ci-dessus, p. 269.

(1) Pièces ou titres de comptabilité acceptables pour comptant. — V. ci-
dessus, p. 474, note 7, 484, note 3, etc.; ex.: L. 13 janv.-18 fév. 1791,
art. 50 ; arr. 5 vend, an XII.

(2) D. 4 janv. 1808, art. 19; 0. 10 oct. 1834, art. 7; etc. (timbre); C.
comm., art. 631, 2°, 612.

(3) D. 2 mess, an XII, art. 1er à 3, 6, 7; 16 juill. 1806, art. 3; 4 janv.
1808, art. 19; O. 10 oct. 1834, art. 1er.

(4) O. 31 mai 1838, art. 311, etc. —V. ci-dessus, notamment, p. 476.481,
486, etc.

(5) D. 4 janv. 1808, art. 11, 1er al., 12 ; O. 1er nov. 1826, art. 1er,dern.
al.; 31 mai 1838, art. 292; id., 285, 1er al.; L. 17 fruct. an VI, art. 15à
23, etc. —V. ci-dessus, Récépissés, Contrôle.

(6) D. 4 janv. 1808-1832, art. 16.
(7) L. 22 brum. an VI, art. 5 ; instr. id., § 2 ; L. 3 frim. an VII, art. 145;

L. 9-15 mai 1791, art. 7, 11 ; 27 mai-1er juin 1791, art. 7, 8,12 ; 9-13aoùt
1791, tit. IV, art. 2; 26 frim. an II, art. 12; 24 août 1793, art. 5; L. 27
vent, an VIII, art. 1er et 2 ; L. 12 vend, an VIII; art. 3 ; arr. 6 flor. an X,
art. 3; D. 5 vend, an XII, art. 1er; O. 30 déc. 1823, art. 5, 6; D. 17 juin
1852, art. 3. — V. L. 17 fruct. an VI, art. 14 à 23 ; D. 4 janv. 1808-1832,
art. 2 à 4, 7, 8 ; L. 24 avril 1833 (récépissés, contrôle).

(8) O. 8 déc. 1832, art. 4, 2e al.; 10 oct. 1834, art. 2 à 4.

(9) V. ci-dessus, p. 476, etc., Paiement pour le compte despayeurs.
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Lesfonds départementaux sont tenus par les receveurs généraux

àladisposition des ministres ordonnateurs (1) et du ministre des

finances(2).
Les produits destinés aux communes (contributions directes,

amendesde simple police rurale et municipale, etc.) sont en général
versésdans les caisses communales (distraction faite préalablement
deleursremises et transactions) par les receveurs généraux, particu-

liers,ou percepteurs, etc., qui les ont reçues directement ou indi-

rectementdes redevables (3).
Lesreceveurs généraux sont responsables pécuniairement, chacun

dela gestion des receveurs particuliers de son département, notam-

mentpour toutes les sommes dont, après la connaissance qu'ils au-

raienteue de leur recouvrement par la copie du livre-journal (qu'ils
doiventexiger tous les dix jours), ils auraient négligé de faire effec-

tuerle versement dans leur caisse ou de disposer pour le service.

Encasde débet ou de déficit d'un recours particulier, le receveur

généraldoit couvrir et rembourser immédiatement le Trésor public

oule département, sauf à obtenir décharge de sa responsabilité (4).
Lesreceveurs particuliers des finances et le receveur central de la

Seinesont de leur côté responsables de la gestion des percepteurs
et quant aux contributions directes, et, pour ceux qui sont en

mêmetemps receveurs des communes ou des établissements de

bienfaisance,de toutes les gestions confiées à ceux-ci. En cas de

débetou déficit d'un percepteur ou d'un percepteur-receveur dé

communeou d'établissement de bienfaisance, le receveur particu-
lierest tenu de même d'en couvrir immédiatement le Trésor, le dé-

partement, la commune ou l'établissement (5).
Lesreceveurs généraux et particuliers peuvent obtenir du mi-

nistredes finances ou du chef de l'État, sur pourvoi au conseil

d'Étatpar la voie contentieuse, décharge de cette responsabilité
(indirecteet médiate), en établissant que le déficit provient soit de

(1) V. ci-dessus, p. 363, note 2.
(2) 0.14 sept. 1822, art. 23, 14, 6 ; Distribution mensuelle de fonds, etc.
(3)Ex. : O. 30 déc. 1823-1824, art. 4 à 6 ; 9 déc. 1814, art. 97, 67; O.

22nov.1826-1835. —V. ci-dessus, p. 411, n°s X à XIII, etc.
(4)L. 17 brum. an v, art. 2 ; 9 vend, an VI, art. 10; D. 4 janv. 1808-

1832,art. 15, 10; O. 19 nov. 1826, art. 1er, 2; 31 mai 1838, art. 232, 285,
293,294; D. 26 sept. 1855, art. 198, 212. —V. note suiv.

(5)L. 9 vend, an VI, art. 10; Ex. : av. cons. 15-17 mars et 22 oct.-4 nov.
1811; 0. 5 mai 1832, art. 3 ; 29 juin 1842, art. 4 ; 0. 19 nov. 1826, art. 10,

1eral., 8; 17 sept. 1837, art. 8; 31 mai 1838, art. 294, 495, 2e al., 497,
514.2e al.; D. 26 sept. 1855, art. 198, 212. — Les comptables, mais non

l'Etat, sont responsables envers les communes ou établissements de bienfai-

sance(Ex.: arr. cons. 14 déc. 1836).
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force majeure (1), soit de circonstances indépendantes de leur sur-
veillance. S'il s'agit des intérêts d'une commune ou d'un établisse-
ment de bienfaisance, le ministre de. l'intérieur est consulté (2).

Les comptables supérieurs ont le droit et même le devoir devé-
rifier périodiquement ou à l'improviste la caisse et les écritures (3)
des comptables inférieurs soumis à leur surveillance, et de prendre
ou de provoquer vis-à-vis d'eux et même de ceux dont ils ne sont

pas responsables pécuniairement, des mesures conservatoires (4),
Néanmoins l'application de ces mesures aux préposés comptables
des régies financières n'appartient qu'aux agents administratifs

chargés de la surveillance (5).

Lorsqu'un comptable a couvert de ses deniers le déficit de sessu-

bordonnés, il demeure subrogé à tous les droits du Trésor, du dé-

partement, de la commune ou de l'élablissement de bienfaisanse sur
les cautionnements, la personne et les biens du comptable (6).

Tous percepteurs (ou receveurs) de droits, taxes, contributions,

deniers, revenus publics ou communaux et leurs commis ou pré-

posés qui exigeraient ou recevraient ce qu'ils savent n'être pasdû

ou excéder ce qui était dû légalement, se rendraient coupables de

concussion et pourraient être poursuivis, sans préjudice de l'ac-

tion en répétition et sans qu'il soit besoin d'autorisation préala-
ble (7).

Les recettes de l'État (sauf un petit nombre de fonds spéciaux) (8),
ainsi que les recettes des communes et établissements publics, sont

applicables indistinctement à tous les services (9). Il en est autre-

ment à l'égard des fonds départementaux (10).

(1) V. ci-après.
(2) O. 19 nov. 1826, art. 2, 10; 17 sept. 1837, art. 8 ; 31 mai 1838,art.

273, 293 ; D. 26 sept. 1855, art. 212.
(3) V. ci-après.
(4) Arr. 16 therm. an VIII, art. 30, 32, 33, 35 à 37, 39 ; D. 20 juill. 1808,

inédit ( V. ci-après, Débet, Imputation); ex.: av. cons. 22 oct.-4 nov.
1811 ; O. 19 nov. 1826, art. 9 : 0. 17 sept. 1837, art. 1er, 3; 31 mai 1838,
art. 274.

(5) Ex. : L. 18-27 mai 1791, art. 13 ; 0. 31 mai 1838, art. 274. - V.ci-
dessus, sect. 1re.

(6) D. 4 janv. 1808, art. 15; 0. 19 nov. 1826, art. 2, 10; 17 sept.1837,
art. 8; 31 mai 1838, art. 275, 497, 514; D. 26 sept. 1855, art. 179, 212.

(7) C. pén., art. 174; L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 29, etc.; et L. ann.
fin., disposition finale. L. 16 sept. 1807, art. 16; D. 28 sept. 1807, art.41.

(8) Ex. : Fonds de non-valeurs (0. 22 nov. 1829) ; Fonds de secourspour
grêle, incendie, etc. ( O.31 mai 1838, art. 94, etc.).

(9) Ex. : L. 23 sept. 1814, art. 20,1er al. ; L. 24 avril 1833, art. 9; etc.

(10) L. 10 mai 1838, art. 13, 17, 19, 21, etc.
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Chaquecomptable ne doit avoir qu'une seule caisse, dans la-

pelle sont réunis tous les fonds appartenant à ses divers ser-

vices(1); mais ils tiennent des écritures et comptes séparés pour
chacundes services spéciaux qui leur sont confiés, bien que tous les

faitsde leur gestion doivent ensuite être réunis dans un même et

uniquecompte (2).

Ils sont responsables des fonds déposés dans leurs caisses (3).
Encasde vol ou de perte par force majeure, ils ne peuvent ob-

tenirdécharge de leur responsabilité à cet égard qu'en produisant
lesjustifications exigées en général et par les règlements de leur

service,et qu'en vertu d'une décision du minisire des finances prise,
s'il s'agit d'un comptable de l'État (un percepteur) en même temps
receveurdes deniers des communes ou des établissements de bien-

faisance,sur l'avis du ministre de l'intérieur, et toujours sauf re-
coursau conseil d'État (par la voie contentieuse) (4). Les intérêts
desdébetsrésultant de force majeure (vols, etc.) ne sont dus par
lecomptable qu'à dater du jour où la somme perdue a été mise à sa

chargepar le ministre (5).
Toutpaiement fait entre les mains des percepteurs, receveurs des

contributions indirectes, entreposeurs de tabacs, receveurs des
douaneset sels, des postes (pour les articles d'argent qui leur sont

remis),des receveurs des communes, hospices et autres établisse-

mentspublics, donnent lieu à la délivrance immédiate de leur part
d'unequittance (non timbrée, quant aux contributions directes)
détachéed'un journal à souche (contrôlée quant aux mêmes contri-

butionsà Paris). Sont exceptées de celte mesure les recettes opérées
parlesreceveurs des domaines ou pour droit d'enregistrement, de
visapour timbre, de greffe, d'hypothèque dont les quittances sont

apposéesaux termes des lois sur les actes même timbrés, enregis-

trés,transcrits ou inscrits, et les produits de la taxe des lettres (6).

(1)0. 31 mai 1838, art. 329; 19 nov. 1826, art. 6; D. 26 sept. 1855,
art.226,etc.—Le principe contraire avait d'abord paru à tort une mesure
d'ordre(Ex. : arr. 18 frim. an XII, art. 10).

(2)0. 19nov. 1826, art. 6, etc. —V. ci-après.
(3)0. 31 mai 1838, art. 329, etc.

(4) 0. 31mai 1838, art. 329; D. 26 sept. 1855, art. 226 ; 0. 17 sept.
1837,art. 8, 3e al.; C. civ., art. 1927 à 1929 ; arr. 8 flor. an x-1830 (pré-
cautionsà prendre) ; ex.: av. cons. 24-28 déc. 1811. — La loi du 7 pluv.
anII établissaitprès des caisses des receveurs de district une garde perma-
nente,surtout la nuit.— V. L. 8-10 juill. 1791, tit. v, art. 9 ; 23 mai 1792,
art.11 (exemption de logement à domicile).

(5)Av. cons.9-20 juill. 1808, 4°, 7°; D. régl. 22 juill. 1806, art. 3.
(6) 0. 8 déc. 1832, art. 7 à 10; 31 janv. 1838; 31 mai 1838, art. 263, 3°,
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Chaque somme reçue doit être en outre, en présence du contribua-
ble, émargée en toutes lettres, avec la date du recouvrement, sur les
rôles, états de produits ou autres titres légaux de perception, et de
plus, inscrite en chiffres sur le journal (à souche ou non). Lesarti-
cles entièrement soldés doivent être croisés ou déchargés sur les
rôles ou états, toujours en présence du contribuable (1).

Les comptables tiennent leurs écritures en parties doubles, ex-

cepté les receveurs des communes (2). Les livres (outre le jour-
nal des quittances à souche dont nous avons parlé), sur lesquels
chacun d'eux doit enregistrer les faits de sa gestion, date par date,
de suite et sans rature ni interligne (3), sont : 1° des livres élémen-
taires ou de premières écritures où ses opérations de toute nature
sont d'abord consignées en détail au moment même de leur exécu-

tion; 2° un journal général ou livre-journal de caisse et de porte-,
feuille où ces opérations (entrées ou sorties d'espèces et valeurs)
sont reportées par journée, et présentant le solde de chaquejour-
née ; 3° un grand-livre où ces opérations sont classées dans les dif-

férents comptes ouverts; 4° des livres auxiliaires (de détail) destinés

à présenter par ministère et par exercice les développements pro-

pres à chaque nature de service; 5° enfin un sommier ou livre réca-

pitulatif résumant ces opérations selon leur nature et présentantla

situation complète et à jour du comptable. Les payeurs tiennent en

outre des carnets d'ordonnances présentant, par chapitre et, lorsqu'il

y a lieu, par article du budget réparti, le montant des ordonnances

ministérielles, l'émission des mandats par les ordonnateurs secon-

daires, et les paiements effectués sur les ordonnances et man-

dats (4).
Les livres tenus par les comptables uniquement pour ordre etad-

ministration en général sont exceptés de la formalité et par consé-

quent du droit du timbre (5). Ils doivent être en général cotéset

264; L. 3 frim. an vu, art. 140 ; 13 brum. an vu, art. 16 ; 22 frim. anVII,
art. 57 ; 21 vent, an vu, art. 27, 22; 2e L. 21 vent, an VII, art. 10,23juill.
1820, art. 2 ; O. 4 déc. 1822-1832, art. 2, 1er; 5 mai 1832, art. 10.

(1) L. 26 sept.-2 oct. 1791, art. 13; L. 3 frim. an vu, art. 141; arr.16
therm. anVIII, art. 16; O. 31 mai 1838, art. 263.; D. 26 sept. 1855,art.224.
— V. p. suiv.

(2) D. 4 janv. 1808, art. 18 ; O. 14 sept. 1822, art. 18; 31 mai 1838,art.

313, 283, 473 ; D. 26 sept. 1855, art. 186.
(3) L. 14-24 nov. 1790, art. 19.
(4) D. 4 janv. 1808, art. 10, 17,18 ; 31 mai 1838, art. 262, 263, 2°,283,

313 ; D. 26 sept. 1855, art. 187, 180. —V. ci-dessus, p. 163, etc. - V. aussi
L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 26, 27, etc. (dispositions spéciales).—V.

ci-

après, Bordereaux.
(5) L. 13 brum. an VII, art. 16, 2°, 1eret 3e al.; 15 mai 1818, art. 80,etc.
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paraphés,soit par les préfets, etc., soit même quelquefois par un

juge(1). Ils sont arrêtés au 31 décembrede chaque année, ou à l'épo-

quede la cessation de la gestion personnelle de chaque comptable;

parlesagents administratifs que désignent à cet effet les lois ou

règlements,etc. L'excédant de recette ou de dépense est porté en

tètedesenregistrements de l'année suivante, etc. (2).
Lesécritures et la caisse de chaque comptable sont soumis à des

vérificationspériodiques ou autres de la part, soit des inspecteurs

générauxdes finances, soit des fonctionnaires administratifs (pré-
fets,sous-préfets, maires), soit des comptables ou agents adminis-

tratifssupérieurs (3), etc. (4).
Tout comptable convaincu d'avoir (sciemment) omis ou retardé

lesecharger en recette sur ses livres et bordereaux (5) des sommes

parlui perçues pour le service public, ou qui n'aurait pas compris
danschacun de ses versements périodiques la totalité de ses recet-

tes,serait destitué et poursuivi comme coupable de détournement
dedenierspublics (6).

En cas d'absence, abandon, faillite, évasion ou décès, etc., d'un

comptable,il est procédé à la requête du préfet, etc., à la vérification
dela caisse et de la situation du comptable. L'absence ou l'évasion,
lafaillite ou l'insolvabilité d'un comptable ou redevable du Trésor

public,etc., est constatée ou par des procès-verbaux, soit de perqui-
sition,soit de carence, que dressent des huissiers, ou par des certifi-
catsque délivrent, sous leur responsabilité, les maires et adjoints
descommunes de la résidence ou du dernier domicile., et que
visentles préfets pour l'arrondissement du chef-lieu, les sous-préfets
pourles autres (7). Dans ces cas comme au cas de décès, il est pour
laconservation des droits de l'État, etc., et à la requête soit du

(1)Ex.: L. 14-24 nov. 1770, art. 19; 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 28.

(2)L. 14-24 nov. 1790, art. 20, dern. al.; O. 31 mai 1838, art. 325.
(3) L. 14-24 nov. 1790, art. 20 ; 9-15 mai 1791, art. 9 ; 3 germ. an IV,

art.4, et 2 fruct. an IV ; 25 niv. an v, art. 4; 22 brum. an VI, art. 7, 9;
17fruct.an VI, art. 26 ; arr. 16 therm. an VIII, art. 38; 17 frim. an IX ; D. 27

fév.1811,art. 5, 11 ; O. 31 oct. 1821, art. 25 à 27 ; 17 sept. 1827, art. 1er,
4;O.31mai 1838, art. 268, 326, D. 26 sept. 1855, art. 184, 194, 225, 228,
250,251,etc. —V. ci-dessus, p. 194, 360, note 2, 399, notes 4, 5 et 6, 401,
n°sVIII et IX, etc.

(4) V. arr. 16 therm. an VIII, art. 30 à 32, 39 (porteurs de contraintes). —
P.ci-dessus,p. 369, note 3.

(5) V. ci-après.
(6)Arr. 27 prair. an X, art. 4; D. 4 janv. 1808-1832, art. 1er; C. pén.,

art,169à 172; L. 25 sept.-8 oct. 1791, 2e part., tit. 1er, sect. v. — V. ci-
après.

(7)L. 14-24 nov. 1790, art, 15 ; 11 août 1792, art. 5; arr. 6 mess, an x.
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préfet, soit du sous-préfet, etc., procédé en la manière ordinaire à

l'apposition des scellés et à l'inventaire des meubles, effets, litreset

papiers personnels des comptables. Quant aux acquits (1) et autres

pièces de comptabilité, ils sont, sans aucune description, remis
aux successeurs ou suppléants desdits comptables et, dans le casoù
des créanciers ou héritiers exigeraient cette description, elle serait
faite à leurs frais sans aucune répétition contre l'État, etc. (2).

Dans les mêmes cas comme en tous les cas de déficit ou de diver-
tissement de deniers, le ministre ou le préfet, etc., sur la proposi-
tion du receveur général, etc., ou, en cas d'urgence, les comptables
ou agents supérieurs eux-mêmes ferment la main du comptable,
c'est-à-dire placent près de lui comme agent spécial ou commettent

en son lieu et place la personne qu'ils jugent le plus capablede

suivre et achever les opérations commencées (laquelle doit engé-
néral fournir un cautionnement) (3) ; et les poursuites nécessaires

pour le recouvrement des débets sont faites conformément aux ,
lois (4).

Ainsi, une contrainte exécutoire provisoirement et par corpsest

décernée par qui de droit (5); il est procédé en la forme ordinaire

(c'est-à-dire suivant le droit commun) à la saisie et vente desmeu-

bles, à l'expropriation des immeubles, etc. (6).
La poursuite, soit au civil, soit au criminel, peut avoir lieu sans

autorisation du conseil d'État (7).
Les intérêts pour déficit ou soustraction de recettes sont duspar

tout comptable à partir du jour où devait se faire le versement (8).
Les comptables de tous les degrés (sauf les percepteurs) sont

tenus d'adresser périodiquement, et directement au ministère des

finances ou à l'autorité locale administrative des bordereaux ou

relevés, et des états de situation, etc.

(1) On a coutume de comprendre sous cenom les quittances et piècesjus-
tificatives de la dépense (L. 16 août-13 nov. 1791, 3e tit. II, art. 4).

(2) L. 11 août 1792, art. 1er, 2° ; C, pr. civ., art. 939, etc.
(3) L. 18-27 mai 1791, art. 13 ; L. 11 août 1792, art. 3 ; D. 27fév.1811,

art. 7; 0.19 nov. 1826, art. 9; 17 sept. 1837, art. 3, 4; 31 mai 1838,art.
274 ; D. 26 sept. 1855, art. 246, 252, 283.

(4) L. 14-24 nov. 1790, art. 6,15, 18 ; L. 11 août 1792, art. 3, 5.- V.note
suiv.

(5) Arr. 16 therm. an VIII, art. 33 ; D. 7 fév. 1811, art. 6; L. 13 frim.
an VIII, art. 2 ; arr. 17 vent. an VIII; etc.; L. 17 avril 1832, art. 8, 9, 12,13,
21 à,24, 26, 27, 32 ; 13 déc. 1848, art. 11, 12 ; C. civ., art. 2070, etc.

(6) L. 14-24 nov. 1790, art. 15 ; arr. 16 therm. an VIII, art. 35, etc.—V.C.
pén., art. 269 à 272, et note suiv. V. ci-après, Application du cautionnement.

(7) Av. cons..19 fév.-16 mars 1807; arr. 10 flor. an X.
(8) Av. cons. 9-20 juill. 1808, 2°, 7°. —V. ci-après, Débet.
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Ainsi les receveurs généraux et particuliers des finances, les

payeursenvoient tous les dix jours au ministère des finances copie
deleur journal (1).

Lesreceveurs généraux et particuliers envoient dans les premiers

joursde chaque mois des bordereaux certifiés par les préfets et

sous-préfetstant des récépissés qu'ils ont délivrés ou reçus (2) que
deleurs recettes et paiements ou prélèvements, et de leur restant en

caisse,en un mot de leur situation à la fin du mois précédent (3) ;
chaqueannée enfin des états finaux (4).

Lesreceveurs des régies financières, lors de chacun de leurs ver-

sements,adressent avec leurs fonds au receveur particulier des fi-
nancesun état de leur recette brute, des frais de perception qui ont
dûêtreprélevés sur les produits, et de la somme effective versée par
euxà la caisse. Ils envoient en même temps un double certifié de
cesétats au sous-préfet; enfin chaque mois, ils adressent directe-
mentau ministère des finances des bordereaux de leurs recettes et
deleurs dépenses, accompagnés de pièces justificatives et revêtus

dela certification du directeur contrôleur ou sous-inspecteur local
deleur service, le tout dans la forme qui leur est prescrite (5).

Dansles premiers jours de chaque mois, les payeurs envoient de
mêmeau ministère des finances des bordereaux, certifiés d'eux, des
diverspaiements et versements qu'ils ont faits pour toutes les parties
duservice, divisés par ministère, exercice et service, enfin des bor-
dereauxde détail de leurs acquits (6). Des doubles de ces borde-
reauxsont remis par eux aux différents ordonnateurs secondaires (7),
qui,après les avoir revêtus de leurs visa, les transmettent à leur mi-
nistèrerespectif, qui peut ainsi constater dans ses écritures sa libé-
rationdéfinitive, si elle a eu lieu, et en rattacher les résultats aux

chapitreset articles de son budget (8).

(1) D. 4 janv. 1808, art. 10, 12, 15 ; O. 31 mai 1838, art. 285, 286, 314.
(2) L. 17 brum. an v, art. 15; arr. 25 niv. an v, art. 3 ; L. 17 fruct. an VI,

art.24, 25 ; O. 19 nov. 1826, art. 4, 5; arr. min. 9 oct. 1814, art. 8, 9 ;
arr.21 nov. 1848, art. 3; D. 12 août 1854, art. 8.

(3) L. 14-24 nov. 1790, art. 20 ; 16 août-13 nov. 1791, 2e tit. Ier, art. 3;
0. 31mai 1838, art. 286.

(4) 0. 16 sept. 1818, art. 1er.

(5) L. 9-15 mai 1791, art. 8; 27 mai-1er juin 1791, art. 8; 0. 30 déc.

823-1824,art. 1er; L. 16 août-13 nov. 1791, 2e tit. 1er, art. 4 ; O. 4 nov.

1824,art. 1er, 3° ; 31 mai 1838, art. 269 ; D. 17 juin 1852, art. 29, 2eal.

(6) Arr. 1er pluv. an VIII, art 14; O. 14 sept. 1822, art. 19 ; 31 mai 1838,
art.251, 314. —V. p. précéd., note 1.

(7) V. ci-dessus, p. 163 et suiv.
(8) O.14 sept. 1822, art. 19; 31 mai 1838, art. 251.
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Dans les cinq premiers jours qui suivent l'expiration de chaque
exercice, les payeurs extérieurs du Trésor public (dans les départe-
ments) adressent au ministre des finances et aux ordonnateurs se-
condaires un relevé sommaire des mandats délivrés à des parties
prenantes y dénommées qui n'ont pas été acquittés. Ils dressent

également des bordereaux indicatifs des crédits ouverts dans lesdé-

partements à ces ordonnateurs et dont ils n'ont pas disposé par la
délivrance de leurs mandats, et les fonds devenus libres par l'an-
nulation de ces mandats et crédits sont reversés par eux au Trésor

public en leurs déclarations de fonds libres, lesquelles sont comprises
pour comptant dans les nouveaux envois de fonds qui leur sont faits
ou censés faits (1).

Les payeurs adressent encore au ministre, à la fin de chaquean-

née, unbordereau nominatif par ministère, exercice et chapitre (an-

cien) des paiements qu'ils ont effectués pendant l'année sur le cha-

pitre des exercices clos et des bordereaux sommaires par nature

de dette des paiements faits sur les mêmes exercices, pour arréra-

ges de rentes perpétuelles et intérêts de cautionnements (2).
Enfin les receveurs des communes doivent envoyer tous les mois

au ministre des finances un état de situation (3).
Les bordereaux des receveurs des régies financières se trouvent

contrôlés par ceux qu'envoient de leur côté les directeurs (agents
administratifs locaux), de ces mêmes administrations, des verse-

ments réellement effectués par les préposés de leurs directions res-

pectives dans les caisses des receveurs particuliers (4).
Tous ces éléments servent de base aux écritures centrales de la

comptabilité générale du ministère des finances (5).
Les receveurs qui manqueraient d'envoyer, dans les délais pre-

scrits, les états énoncés ci-dessus, sont privés, pour le premier re-

tard d'une décade, de la moitié, et, en cas de retard d'une seconde

décade, de la totalité des remises qui leur seraient revenues sur les

sommes qui devaient être portées auxdits états. Un mois de retard

entraînerait la destitution (6).
Tout comptable convaincu d'avoir omis ou retardé de se charger

(1) Arr. 23 germ. an XI, art. 1er à 4; O. 14 sept. 1822, art. 12,21; 11
juill. 1833, art. 1er, 2 ; D. 12 août 1850, art. 2, 3, arg.

(2) 0. 10 fév. 1838, art. 7, 8; 12 oct. 1833; 31 mai 1838, art. 3
(3) D. 27 fév. 1811, art. 3. — V. aussi D. 7 flor. an XIII, art. 9; 30déc.

1809, art. 34, etc.
(4) Arr. 27 prair. an X, art. 2, 3 ; D. 4 janv. 1808-1832, art. 6 ; O. 31

mai

1838, art. 272. —V. aussi O. 30 déc. 1823-1824, art. 2.
(5) O. 31 mai 1838, art. 330. —F. ci-dessus, p. 267, etc.
(6) L. 25 niv. an v ; circ. int. 16 mars 1836.
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enrecette, sur ses bordereaux, des sommes qui lui ont été versées,
pourservice public, serait destitué et poursuivi comme il est dit ci-
dessus(1).

Lescomptables, ou héritiers, ou ayants cause des comptables sont
tenus de présenter en personne ou par un fondé de procuration
spéciale,dans les délais prescrits par les lois et règlements, les

comptesde leur gestion annuelle, etc., en état d'examen et appuyés
depiècesjustificatives (2). En cas de retard pour la présentation des

comptes, le procureur général près la Cour des comptes requiert et
cetteCour prononce (ou s'il s'agit de receveurs de communes ou
établissementsde bienfaisance, n'ayant pas plus de 30,000 fr. de re-

venus,le conseil de préfecture prononce) la condamnation aux
amendeset aux peines pécuniaires portées par les lois et règle-
ments(3).

Lesjustifications à fournir par les comptables sont déterminées

parle ministre des finances et les autres ministres ordonnateurs (4).
Les pièces justificatives des recettes et des dépenses doivent

(comme les bordereaux mensuels) être adressées au ministre des
financespar les comptables de l'État ou des départements, tous justi-
ciablesde la Cour des comptes, dans les huit premiers jours de chaque
moispour le mois expiré, sous peine de l'application des mesures

disciplinaires prescrites par les lois et règlements sur les retards

(1) V. 493, note 6.
(2) L. 17-29 sept. 1791, tit. n, art. 1er à 3, 6, 8, 11 ; 8-12 fév. 1792,

tit. Ier, art. 18, 19 : L. 16 sept. 1807, art. 12, 23. —V. ci-après.
(3) L. 16 sept. 1807, art. 12, 23 ; D. 28 sept. 1807, art. 37 ; 2e O. 18 août

1817,art. 16; D. 12 août 1854, art. 6; L. 17-29 sept. 1791, tit. III, art. 6;
L. 28 pluv. an III, chap. III, art. 1er, 10, 14 (outre l'intérêt du débet, somme
égale,à titre d'amende) ; 18 juill. 1837, art. 68 (amende applicable seule-

mentaux receveurs des communes et établissements de bienfaisance). La loi
du28pluv. an III, abrogeant toutes les peines antérieures, ordonne le séques-
tredesbiens des comptables, et attribue à l'Etat la totalité des fruits et re-
venusqui écherront pendant la durée du séquestre et jusqu'à la présentation
dudernier compte du comptable (Ex. : D. 14 juill. 1812, art. 3, 4, faisant
applicationde cette disposition) . —Mais, V. ch. 814, art. 66; 1830, art. 57. —La

mêmeloi, du 28 pluv. an m, maintient d'ailleurs, pour ce cas, la con-
traintepar corps déjà prononcée par la loi de 1791 (V. ci-dessus, p. 494,
note5). La même loi, de 1791 (tit. III, art. 3), prononçait, et la loi du 8-12

fév.1792 (tit. 1er, art. 19), la confirmait sur ce point, quant aux comptables
dupassé,une amende de 300 livres, et 10 livres par jour de retard. —V. L.

11frim. an vu, art. 62 à 67.
Quantaux retards dans l'envoi des pièces justificatives, envoi antérieur à

celuidu compte, V. p. suiv.
(4) Arr. 24 mess, an XII; L. 16 sept. 1807, art. 18 ; 2e O. 18 nov. 1817,

art.14;
O. 20 mai 1819 ; 31 mai 1838, art. 287; 0. 16 sept. 1837, art.

2. —
V.néanmoins, ci-après, p. 500. note 3.

32
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dans l'envoi des éléments de comptabilité (1). Le classement de ces

pièces doit avoir lieu par chapitre, par article, et avec toutes les
autres observations de détail propres à faciliter l'exercice du contrôle,
tant de l'administration que de la Cour des comptes (2). Elles doi-
vent être cotées et paraphées par le comptable (3).

Le ministre des finances conserve ces pièces pour l'exercice desou
contrôle et de sa surveillance, jusqu'aux époques de transmission

des comptes à la Cour (4).
La Cour peut imposer aux comptables telles charges et injonc-

tions que de droit (5) pour les opérations non régulièrement justi-
fiées, mais elle ne peut accorder aux receveurs des communes ou

établissements de bienfaisance aucun délai pour faire régulariser les

paiements irréguliers rejetés de leur comptabilité ni pour justifier
des non-valeurs qui ne leur ont pas été allouées (par l'autorité admi-

nistrative). (6).
Les comptables ou leurs fondés de pouvoirs peuvent être enten-

dus pour l'instruction de leurs comptes (7).
Là loi du 16 sept. 1807 prescrit le dépôt des comptes au greffe dela

Cour par les comptables (8). Cette disposition de la loi est repro-
duite par les art. 332 et 355 de l'ordonnance du 31 mai 1838, por-
tant (le conseil d'État entendu) règlement général sur la comptabi-
lité publique (9). D'un autre côté, d'après les art. 316, 328 et 330

de la même ordonnance, 3 de l'ordonnance du 18 nov. 1817 (confir-
mée sur ce point par l'art. 2 de celle du 27 déc. 1823), 2 de l'ordon-

nance du 4 nov. 1824, et enfin d'après l'art. 2 du décret du 12août

1854, intervenu en vertu d'une délégation spéciale de la loi (mais
relative à un autre point) sur l'avis du conseil d'État (10), les comp-
tes des comptables sont rendus et adressés par eux au ministre des

finances qui les transmet à la Cour. L'art. 6 du décret du 12 août

1854 semblerait même, par sa rédaction, faire retomber sur le

ministre ou ses agents la disposition comminatoire de l'art. 12de

(1) O. 18 nov. 1817, art. 3; 14 sept. 1822, art. 19 ; arr. 21 nov. 1818,
art. 3 ; D. 12 août 1854, art. 8. —V. ci-dessus, p. 496, note 6.

(2) O. 31 mai 1838, art. 316.
(3) L. 8-12 fév. 1792, art. 20.
(4) D. 12 août 1854, art. 1er. —V. ci-après.
(5) V. p. précéd., note 4.
(6) D. 12 août 1854, art. 4; D. 27 fév. 1811, art. 10. —V. ci-après etci-

dessus, Décharges de responsabilité.
(7) L. 16 sept. 1807, art. 23; D. 28 sept. 1807, art. 21.
(8) Art. 12, 23 ; D. 28 sept. 1807, art. 49.
(9) V. ci-dessus, p. 95; n° III. notes 8, 9 et p. 96.
(10) V. ci-dessus, p. 50 et 60,1er al.
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la loi du 16 sept. 1807, en cas de retard de transmission. Les

ordonnancesdes 23 avril 1823 (art. 5) et 31 mai 1838 (art. 480, 514)

indiquaient aussi, comme marche à suivre, la transmission, par les

préfetsà la Cour, des comptes des receveurs des communes et

établissements de bienfaisance, mais une ordonnance du 24 janv.

1843,vu l'art. 12 de la loi de 1807 porte qu'à l'avenir ces comptes
seront transmis (ou envoyés) directement par les comptables à la

Cour,avec les pièces justificatives.

Les comptables des communes et établissements de bienfaisance
doivent fournir et déposer leurs comptes, avec les pièces à l'appui,
augreffe [de la Cour, deux mois au plus tard après l'examen des

conseilsmunicipaux ou commissions administratives (1).
En cas de mutation d'un comptable dans le cours d'une année (2),

le compte que rend de sa gestion l'ancien titulaire doit être adressé

parlui, soit à la Cour, soit au ministre (selon les cas), dans le pre-
miertrimestre qui suit la mutation (3).

Dans tous les autres cas, la première partie des comptes des

comptables (4) doit être formée et adressée au ministre (dans le

mois),aussitôt après la clôture de l'exercice. La seconde doit l'être
dansle premier ou dans les deux premiers mois de l'année finan-
cièresuivante (5).

Lescomptes des comptables sont annuels, c'est-à-dire rendus et

réglésou apurés définitivement par année (du 1er janv. au 31

déc.)(6) et non par exercice (7), quoiqu'ils soient dressés avec dis-
tinction des exercices auxquels les opérations de l'année peuvent se
rattacher (8).

Toutefois, chaque préposé n'étant comptable que de sa gestion

(1) 0. 23 avril 1823, art. 5; L. 16 sept. 1807, art. 12 ; 0. 24 janv. 1843,
art.2; 31 mai 1838, art. 480, 514. — V. ci-dessus, p. 413, n° XVII, 422.
n°V, 420, 424, 426, note 2, 428 et 374, n° IV.

(2)V. ci-après.
(3) 0. 31 mai 1838, art. 328; arr. 21 nov. 1848. art. 8; D. 12-août 1854,

art.8; 3eO. 18 nov. 1817, art. 5 (modifié); 0. 8 juin 1821, art. 4.
(4) V. ci-après.
(5) D. 12 août 1854, art. 2 et 3, arg. 26 sept. 1855, art. 232. — V. ci-

après,Epoquesde transmission par le ministre à la Cour.
(6) L. 16 août-13 nov. 1791, 4e tit. 1er. art. 3; 1re 0. 18 nov. 1817, art:

15;
2e0. id. art. 14 ; 3e id. art. 1er; 8 nov. 1820, art. 3 , 3 mai 1838, art.

271,474, 514. —L'année financière, c'est-à-dire la gestion annuelle des comp-
tablesaux colonies, secompose desopérations accomplies du 1er juillet d'une
annéeau 30 juin de l'année suivante (D. 26 sept. 1855, art. 27, 231).

(7) V. au contraire, L. 16 août-13 nov. 1791, 4e tit. 1er, art. 5 et ci-
dessus,. p138,139, 174, 175 à 177.

(8) V. notes précéd. et ci-après.
32.
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personnelle, en cas de mutation de préposés, le compte de l'année
est divisé suivant la durée de la gestion des différents titulaires,
dont chacun rend compte des opérations qui le concernent (1).

Les comptes sont divisés par exercices, ministères, chapitres et
articles du budget (2). La forme des comptes (ainsi que les justifica-

tions) à fournir par les comptables sont, d'ailleurs, déterminées parle
ministre des finances (3). Ces comptes, en général, doivent présenter:
1° le tableau complet des valeurs existantes en caisse et en porte-
feuille à l'époque où commence la gestion annuelle, etc., dont il est

rendu compte; 2° les recettes et les dépenses de toute nature effec-

tuées pendant le cours de cette gestion, classées par chapitre et

article, etc.; 3° le montant des valeurs qui se trouvent en caisseet

en portefeuille au moment où cette gestion, c'est-à-dire le comptese
termine ; enfin, s'il y a lieu, le montant des créances (ou

droits, etc.) qui restent à recouvrer, ou la somme dont le comptable
se trouverait en avance (4).

Ils doivent être paraphés sur chaque feuillet par le comptable. Les

renvois et ratures doivent être approuvés et signés de lui; il ne

doit pas y avoir d'interligne.

Ces comptes sont certifiés véritables par les comptables ou leurs

fondés de pouvoir, à peine d'amende. Il y est joint un état sommaire

des pièces justificatives. Il n'y peut être fait aucun changement après
la présentation (5). Aux termes de la loi de 1791, il devait être joint
à chaque compte, un état des frais nécessaires pour le dresser, et il

était prononcé sur cet état de frais en même temps que sur l'arrêté

du compte (6).
La recette des principaux comptables est justifiée par les récépis-

sés et talons de récépissés, transmis et comparés; la dépense par les

(1) 3e 0. 18 nov. 1817, art. 5; O. 8 nov. 1820, art. 4 ; 23 avril 1823,
art. 13; 31 mai 1838, art. 327, 476, 514.

(2) 2e O. 18 nov. 1817, art. 14, 15; 0. 8 nov. 1820, préamb.
(3) D. 4 janv. 1808, art. 25 ; 2e O.18 nov. 1817, art. 14 ; 3e id., art.1er;

O. 31 mai 1838, art. 287. — V. néanmoins, O. 10 sept. 1818; 8 juin 1821

(caissier-payeur central) ; 2e O. 18 nov. 1817, art. 14, 18 août 1819(payeurs
dans les départements); 3e O. 18 nov. 1817; 2e 16 sept. 1818 ; 0. 15janv.
1823-1830, préamb.; 12 mai 1825 (recev. généraux) ; 8 nov. 1820; 18

fév.
1827 (régies financières); 23 avril 1823, art. 11 ; 23 juill. 1820 (commu-
nes) ; D. 7 flor. an XIII, art. 4, 5; L. 7 août 1851, art. 12 (hospices, etc.)

D. 26 déc. 1855-1856, art. 66 (écoles normales primaires).
(4) V. note précéd. et 0. 31 mai 1838, art. 271, 288.
(5) L. 8-12 fév. 1792, art. 19, 21 20.

(6) L. 17-29 sept. 1791, tit. IV, art. 4; 28 pluv. an m, chap. II, art. 12.
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extraits d'ordonnances, autorisations, quittances et autres pièces

indiquées (1).
Lescomptes annuels des comptables de l'État ou des établisse-

mentspublics spéciaux sont divisés en deux parties produites à des

époquesdifférentes. La première comprend les recettes et dépenses,
et opérations quelconques effectuées sur l'exercice clos (ouvert le

1erjanv. de l'année précédente), depuis le 1er janv. de cette seconde

annéede l'exercice (2) jusqu'à la clôture de ce même exercice au 31

oct. (3). La deuxième, qui reproduit les résultats de la pre-
mière partie embrasse toutes les recettes, dépenses et opérations
detrésorerie faites pour l'exercice courant, depuis le 1er janv. jus-
qu'au31 déc. seulement; elle comprend ainsi l'ensemble des opé-
rationsdu comptable pendant l'année, et établit comme il a été dit,
sasituation à la fin de l'année financière (4).

Lescomptes rendus par les comptables publics sont exempts de
timbre (5).

Lesdébets avoués par des comptables, lors de la présentation de
leur compte, produisent intérêt au profit de l'État, à compter du jour
oùle versement aurait dû être effectué (6).

Lescomptes des comptables de l'État et des établissements pu-
blics spéciaux (autres que ceux de la caisse d'amortissement et des

dépôtset consignations) sont, avant leur transmission à la Cour des

comptesl'objet d'une vérification préalable de la part du ministre des

finances,(direction de la comptabilité générale) (7). Les comptes des
receveursgénéraux comme receveurs et payeurs pour la caisse des

dépôtset consignations (et établissements accessoires) sont adressés

pareux au directeur général de ces établissements, qui les transmet
à la Cour des comptes après en avoir reconnu et certifié la confor-
mitéavec les écritures centrales de son administration et avec celles

(1) 1er 0. 18 nov. 1817, art. 14; 2e id., art. 14; 16 sept. 1818, art. 1er;
19nov. 1826, art. 3, 5; 31 mai 1838, art. 316. — V. ci-dessus, p. 497,
note4.

(2) Aux colonies, depuis le 1er juillet.
(3) Aux colonies, au 31 mars.

(4) D. 12 août 1854, art. 2, 5, dern. al.; 26 sept. 1855, art. 231 et 7;
7janv. 1860. —V. précéd., 3° et ci-après, Vérification, Transmission.

(5) L. 13 brum. an VII, art. 16.
(6) L. 28 pluv. an m, chap. III. art. 3 ; av. cons. 9-20 juill. 1808,

préamb. —V. L. 12 vend, an VIII, art. 5 à 8 ; 13 frim. an 8, art. 4 (Entre-
preneurs,etc., Transitoire).

(7) Const. an III, art. 320; L. 13 frim. an VIII. art. 1er; arr. 10 flor.
anXI, art. 10 ; O. 8 juin 1821, art. 4 ; 8 nov. 1820, art. 6 ; 4 nov. 1824,art.2; 31 mai 1838. art. 291, 316, 330; D. 12 août 1854, art. -1er: D. 26
sept.1855, art. 230.
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que tient la comptabilité générale des finances, même sous ce rap-
port (1). Le compte de la caisse des invalides de la marine est visé
et déclaré exact quant aux recettes par le ministre de la marine (2).
Les comptes des receveurs des communes et établissements publics
de bienfaisance sont, avant d'être transmis au conseil de préfec-
ture (3) ou envoyés à la Cour des comptes (4), communiqués aux re-
ceveurs particuliers et soumis aux conseils municipaux, et aux com-
missions administratives, qui, respectivement, les débattent et arrê-
tent provisoirement (5). Ces comptes reçoivent les observations des

préfets (C). Ceux des écoles normales primaires sont d'abord soumis
à l'approbation de la commission de surveillance de l'établisse-
ment (7).

Le ministre des finances est autorisé à prendre tous arrêtés né-
cessaires contre les comptables reconnus par lui en débet (8). Ces

arrêtés sont exécutoires par provision (9) et même par corps (10).
Les intérêts des débets ainsi constatés courent, soit de plein droit

à partir du jour où ils auraient dû verser ou faire emploi, soit à

partir de la notification du résultat de la vérification (11).
Les comptables directement justiciables de la Cour des comptes

qui cessent leurs fonctions peuvent, avant l'apurement définitif de

leur comptabilité par la Cour, obtenir, du consentement de l'admi-

nistration des finances à laquelle ils sont attachés, le remboursement

des deux tiers du cautionnement en numéraire par eux fourni, en

produisant un certificat constatant que le dernier compte de leur

gestion, appuyé de pièces et vérifié au ministère des finances ne les

constitue pas débiteurs envers l'État, plus un certificat de non-oppo-
sition de la part de tiers. Le surplus du cautionnement peut aussi

leur être, immédiatement remboursé s'ils fournissent en remplace-
ment de cette dernière partie un cautionnement équivalent en im-

meubles ou en rentes. Cette dernière partie, ou ce dernier cautionne-

(1) 0. 22 mai 1816, art. 40 ; 12 mai 1825, art. 1er, 5, etc.
(2) 0. 7 août 1825; 30 sept. 1829, art. 48.
(3) V. ci-dessus, p. 374.
(4) V. ci-dessus, p. 497.
(5) O. 18 sept. 1837, art. 6, etc. ( V. ci-dessus, p. 413, n° XVII, 422,

n° V, 423, 426, 428, 430).
(6) O. 23 avril 1823, art. 5, 12; 1er mars 1825, art. 1er, etc.

(7) D. 23 déc. 1855-1856, art. 67.

(8) Arr. 18 vent, an VIII; L. 13 frim. an VIII, art. 1er.

(9) V. ci-dessus, p. 150.

(10) V. p. 150, note 5, et p. 494, id.
(11) Av. cons. 9-20 juill. 1808, préamb. et 1°, 3°, 7°, 6°. —V.

ci-dessus,

p. 501, note 6.
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ment, n'est libéré que par un arrêt de quitus et un autre certificat

délivré par le ministre (1).

Lesépoques auxquelles la Cour des comptes doit être saisie (par
le minisire ou par les comptables directement) (2) des comptes
etdespièces justificatives à produire sont déterminées par décrets

rendussur l'avis du conseil d'État (3).

L'envoi par le ministre des finances de la première partie du

comptedes comptables (4) et des pièces justificatives des opérations
contenuesdans cette première partie, pièces que le ministre a re-

çuesmois par mois et gardées jusqu'à ce moment (5), a lieu au plus
tard le 30 novembre (un mois après la clôture de l'exercice de
l'annéeprécédente quant aux recettes, trois mois quant aux paie-
ments) (6). L'envoi de la seconde partie et des pièces justificatives

qui s'y rapportent a lieu au plus tard le 1er mai de l'année sui-

vante,c'est-à-dire de l'année qui suit celle dont il est rendu compte,
laquelle est à la fois la seconde de l'exercice précédent et la pre-
mièredu second exercice en cours d'exécution dans celle même an-
née.(Ce 1ermai est ainsi celui de l'année durant laquelle ce second

exercicesera clos à son tour aux 31 août et octobre) (7).

L'application des cautionnements des comptables au paiement
desdébets qu'ils ont contractés a lieu en vertu de décisions spéciales
du ministre des finances, lesquelles ne peuvent préjudicier aux

droitsdes tiers, s'ils en ont (8).

Un mot maintenant sur les divers comptables en deniers ou va-

leurs,équivalentes.

(1) L. 2 vent, an XIII, art. 15, etc.; 25 niv. an XIII, art. 2, 5e arg.; 6 vent.

anXIII; O. 22 mai 1825-1835, préamb. et art. 1er, 3; 25 juin 1835, art. 3.

- V. aussi, L. 7-18 avril 1792; D. 9 nov. 1853, art. 33 (Droit à pen-
sion).

(2) V. ci-dessus, p. 498, 499.

(3) L. 22 juin 1854, art. 24; 16 sept. 1807, art. 12. —V. ci-dessous.

(4) V. ci-dessus, p. 501.

(5) V. ci-dessus, p. 497, 498.

(6) D. 12 août 1854, art. 1er à 3 ; 7 janv. 1860. —Quant aux comptes colo-

niaux, cette première partie a dû en être adressée au ministère, un mois

égalementaprès la clôture de l'exercice colonial, c'est-à-dire le 31 avril au
Plustard (D. 26 sept. 1855, art. 232, 7).

(7) D. 12 août 1854, art. 1er à 3 ; 7 janv. 1860. — La seconde partie des

comptescoloniaux pour l'année expirée au 30 juin, a dû être expédiée dans
le courant du mois de juillet (D. 26 sept. 1855, art. 232 et 7).

(8) O. 22 mai 1825-1835, art. 6, 7. —V. ci-dessus, p. 478.
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SOUS-SECTION1re. — Des payeurs dans les départements ou payeurs exté-
rieurs du Trésor.

Il est établi dans chaque département un payeur chargé d'y ac-

quitter les dépenses de la guerre, de la marine et autres à la dé-

charge de la trésorerie nationale de quelque nature qu'elles
soient (1). La suppression de ces payeurs fut décrétée en principe
en 1792. En fait, ils furent conservés du moins en partie : Aux ter-

mes de l'arrêté du 1er pluviôse an VIII, ils n'étaient que les préposés
des payeurs généraux du Trésor, envers qui seuls ils étaient comp-
tables. L'arrêté du 28 pluviôse an XII, tout en maintenant cet état

de subordination, transmit le droit de les nommer au ministre du

Trésor public. La loi du 16 septembre 1807 les rendit justiciables
de la Cour des comptes. Le même arrêté du 18 frimaire an su

instituait au chef-lieu de chaque division militaire un payeur divi-

sionnaire de la guerre, chargé aussi, au chef-lieu de la division, du

paiement de la dette publique et des dépenses diverses, ayant sous

ses ordres, dans diverses localités de sa division, des préposés pour
le service de la guerre. Dans chacun des autres départements de sa

division il y avait un payeur spécial de la dette publique et des dé-

penses diverses. A Paris, le payeur du département n'était chargé

que des dépenses de la solde (2).

Déjà il y avait des payeurs d'armée (3), et il y eut également des

payeurs dans les ports maritimes et aux colonies (4). L'ordonnance

de 1817 et celle du 1er nov. 1829 supprimèrent tous ces payeurs

(excepté ceux des colonies), et n'ont laissé subsister dans la France

européenne que les payeurs des départements autres que celui de

la Seine, et un très-petit nombre de préposés (au gré du ministre des

finances) exerçant sous la responsabilité du payeur du département,

duquel ils dépendent. Chaque colonie a un trésorier payeur et des

trésoriers particuliers (5).

Les payeurs dans les départements sont chargés d'acquitter:

(1) L. 24 sept. 12 oct. 1791.

(2) L. 4 déc. 1792; L. 12 juill. 1793; const. an III, art. 317; 320; L. 11

fruct. an m, art. 1er, etc.; D. 23 niv. an VI; arr. 1er pluv. anVIII, art. 9;
16

frim. an XII, art. 1er, 3, 4, 6 à 9; L. 16 sept. 1807, art. 11.

(3) V. ci-dessus, p. 475.

(4) V. note ante-précéd.

(5) O. 18 nov. 1817, art. 1er, 7, 8, 10; 1er nov. 1829, art. 2 ; arr. min.

2 et 14 sept. 1829, art. 1er; 1er nov. 1829, art. 1er et 2; D. 20 sept. 1855,
art. 181 ; 0. 17 déc. 1844, art. 13.
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I. Pour le compte de l'État, comme en 1791, les dépenses de tous

lesministères (1).

II. Les dépenses départementales (2).

Les trésoriers payeurs aux colonies réunissent les fonctions de

payeurs pour l'État et la colonie et celles de receveurs géné-
raux (3).

SOUS-SECTIONII. —Desreceveurs généraux et particuliers des finances.

Avant 1789, il y avait dans les pays d'élection, pays conquis, et

paysd'État, des offices de receveurs généraux ou trésoriers géné-
rauxchargés de recueillir les versements des préposés aux recou-
vrementsdes impositions ordinaires et directes, et de receveurs ou
trésoriersparticuliers ou spéciaux pour les autres recettes. Les pre-
miersfurent maintenus par la loi du 30 janv. — 3 fév. 1790. Mais

l'Assembléenationale reconnut la nécessité de l'établissement dans

chaquedistrict d'autres receveurs particuliers notamment pour re-
couvrer les prix de vente et les revenus des biens et domaines na-

tionaux; lesquels, par conséquent, non plus que les receveurs parti'
culiers antérieurs n'avaient, jusqu'alors, rien de commun avec les
receveursparticuliers actuels. Les offices de receveurs ou trésoriers

généraux furent eux-mêmes supprimés par la loi du 14-24 nov.

1790,et les receveurs particuliers de district furent dès ce moment

chargésde concentrer dans leur caisse le produit des contributions

directes, ceux des domaines nationaux, enfin (sauf à Paris) ceux

provenantdes recettes des diverses régies financières (4).

(1) 0. 1er nov. 1829, art. 1er : 31 mai 1838, art. 306. —V. néanmoins, ci-
dessus,p. 475, 476, Recev. généraux.

(2) Instruct. min. fin. 30 avril 1817; circ. int. 6 juin 1817; 0. 31 mai
1838,art. 421, 422; L. 10 mai 1838, art. 23. — Auparavant, ces dépenses,
dumoins les dépenses variables , étaient payées par les receveurs généraux
(V.arr. 26 vent, an VIII, art. 10 ; 27 flor. an VIII, art. 4 ; 7 vend, an IX ; L. 22
vent,an IX, art. 6, 7; arr. 25 vend, an X, art. 1er, sauf D. 24 avril 1811,
art.19, et L. 20 juill. 1837, dépenses fixes, mises directement à la charge
del'Etat).

(3) D. 26 sept. 1855, art. 166, 168. —V. sous-sect. suiv.

(4) L. 7-23 juin 1790; instr. 12-20 août 1790, chap. II; L. 14-24 nov.

1790,art. 1er à 5, etc.; 23 nov.-1er déc. 1790, tit. V, art. 4 ; 19-25 déc. 1790;
27déc. 1790 ; 2 nov. 1791 ; 20 mars 1791, art. 5; 8-15 mai 1791, art. 7,

8; L. 27 mai-1er juin 1791, art. 13; 17-19 juin 1791, art. 5; 9-13 août

1791,tit. IV, art. 2; 19 août-12 sept. 1791, art. 22; 26 sept.-2 oct. 1791,
art.14, 28; 3-19 juill. 1792, art. 4 et tit. 3 ; 4 germ. an II, art. 15 ; L. 17

brum.an v, art. 10 ; 3 frim. an VII, art. 145.
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La Constitution de l'an III ayant supprimé les districts, établit par
département un receveur des impositions directes qui eut, dansles
anciens arrondissements de district, ses préposés, dont il demeura
responsable, chargés de recevoir ces contributions des mains des
percepteurs pour les verser dans sa caisse. Ce sont les receveurs gé-
néraux actuels. Les receveurs des contributions autres que directes
versaient aussi dans la caisse des préposés et ceux-ci dans celle du
receveur général. Enfin, la loi du 27 ventôse an VIII a créé danscha-
que arrondissement, autre que celui du chef-lieu, un receveur parti-
culier des contributions, qui reproduit, mais seulement comme
subordonné du receveur général, intermédiaire entre lui et le Trésor,
l'ancien receveur particulier de district. Le receveur général réside
au chef-lieu du département, excepté celui du Finistère. Il remplit
dans l'arrondissement chef-lieu les fonctions de receveur particulier
en même temps que celles de receveur général (1).

A partir de 1832, la recette générale du département de la Seine
et les recettes particulières des arrondissements de Sceaux etde
Saint-Denis ont été supprimées et le service remis à un receveur cen-
tral chargé principalement des recettes pour le département, autres

que les centimes additionnels aux contributions directes, contribu-
tions pour lesquelles il n'est qu'un comptable d'ordre; et pour l'Etat,
de celles de ses recettes qui ne sont pas versées directement au Tré-
sor public (2).

Les receveurs généraux gèrent sous la surveillance, sinon sousla

direction du préfet. Les receveurs particuliers gèrent sous la sur-

veillance, la direction et la responsabilité des receveurs généraux. Ils

surveillent les percepteurs et les receveurs des communes, etc. (3).

I. Les receveurs généraux et particuliers, outre la concentration
du produit des contributions directes (principal et centimes addi-

tionnels) et des autres contributions ou recettes pour l'Etat (4)

II. Sont encore chargés du recouvrement des autres produits ap-

(1) Const. an III, art. 153, 317, 320 ; L. 29 frim. an IV, art. 12; 15germ,
an IV, 17 brum. an V, art. 5, 12, 15; 22 brum. an VI, art. 5, 6, 14,20;
instr. 22 brum. an VI, § 2; 17 fruct. an VI; 3 frim. an VII, art. 152 ; 27vent,
an VIII ; O. 5 mai 1819.

(2) O. 5 mai 1832 ;. 29 juin 1842 ; L. 17-19 juin 1791, art. 5 ; O. 4 nov.
1824, art. 1er, 1°.

(3) D. 4 janv. 1808, art, 17, 13, 14 ; 0. 19 nov. 1826, art. 1erà 5 ; 0.16

sept. 1837, art. 1er, 8, 5 à 7 ; 31 mai 1838, art. 285, 292à 294, 273, 497,514.— V.ci-après, p. 510.

(4) V. ci-dessus, et O. 14 sept. 1822, art. 3 ; D. 17 juin 1852, art. 31,etc.
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partenant
aux départements (1) ou aux écoles normales pri-

maires (2).

III. De l'encaissement de certains autres produits appartenant

aux communes ou de certains produits appartenant aux établisse-

mentspublics même locaux (3).

IV. Ils tiennent comme auxiliaire du grand livre du Trésor, sous

leur responsabilité personnelle, un registre où sont inscrits, sur leur

demande, les rentiers de l'État compris pour leurs inscriptions in-

dividuelles dans un compte collectif ouvert à Paris au nom de la

recettegénérale de chaque département, ainsi qu'un livre des trans-

fertset mutations. Ils touchent les arrérages de ces rentes et en

opèrent le paiement pour compte des payeurs, ou la compensation
avecles contributions directes dues par les ayants droit (4).

V. Dans les lieux où il n'est pas établi de préposé payeur, les re-

ceveursgénéraux font acquitter d'office les dépenses publiques par
lesreceveurs particuliers (5).

VI. Ils font l'office de receveurs et de payeurs pour le compte de

lacaisse des dépôts et consignations (6), de la Légion d'honneur (7)
dela caisse de dotation de l'armée (8). Ils reçoivent les versements

faits pour la caisse de la vieillesse (9). Ils font notamment pour la

caissedes dépôts et consignations les recettes et les remboursements

des fonds des caisses d'épargne, dont les receveurs, ailleurs que
dansle département de la Seine, sont aussi placés sous leur surveil-

lance(10).

VII. Ils sont chargés de faire les recettes et les dépenses qui ont

lieu pour les colonies dans les départements de la métropole (11).

VIII. Trois des régents de la Banque de France doivent être pris

parmi les receveurs généraux (12).

(1) 0. 31 mai 1838, art. 417, 418; L. 10 mai 1838, art. 10, 5 à 8°, 31.

34,etc., 22 ; 11 juin 1859.
(2)D. 26 déc. 1855-1856, art. 35.
(3)Ex. : O. 22 nov. 1826-1835 ; 30 déc. 1823, art. 6, 7; D. 25 juin 1852.
(4)L. et O. 14 avril 1819; 0. 18 août id. —V. ci-dessus, p. 476, note 4.

(5)0. 18 nov. 1817, art. 9 ; 31 mai 1838, art. 308 à 311. —V. p. 488 à 504.
(6) D. 11 sept. 1808, art. 13 à 18; L. 28 avril 1816, art. 99. 110; O. 22

mai1816, art. 27 à 33, 42 ; 12 mai 1825, art. 2 à 8 ; 31 mai 1838, art. 527
à538; 24 déc. 1839. D. 21 nov. 1855, art. 2. —V. Recev. de l'enregistrement.

(7) L. 28 avril 1816, art. 110; 0. 31 mai 1838, art. 560 à 567; D. 18
juill. 1860.

(8) D. 9 janv. 1856, art. 13 à 16, 19, 20, 26, 2e al., 29, 32, 34 à 36.

(9)D. 18 août 1853, art. 1er, 13.

(10) L. 31 mars 1837, art. 1er et 3 ; D. 15 avril 1852, art. 10, 12, 18 à 20.
(11)D. 26 sept. 1855, art. 82, 84.

(12) L. 22 avril 1806, art. 9.
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Les receveurs particuliers et les receveurs généraux commetels
ont le droit de décerner contre les percepteurs et contre les redeva-
bles pour contributions directes des contraintes exécutoires (contre
les premiers par corps) sur le visa du sous-préfet (1).

SOUS-SECTIONIII. —Despercepteurs.

De 1791 à l'an XII la perception des contributions directes était
donnée par adjudication publique au rabais, soit par canton, soitpar
plusieurs ou chaque commune, sur un maximum de remise propor-
tionnelle déterminé. De 1791 à l'an VII, si, après trois tentatives,il
ne se trouvait point d'adjudicataire, le conseil général de la com-
mune était tenu de nommer pour percepteur un de ses membres,
qui ne pouvait refuser de faire la perception au taux fixé, maissans
être tenu de répondre des non-valeurs pourvu qu'il justifiàt deses

diligences. Dans les villes de 25,000 âmes et au-dessus, le conseilde

la commune était même libre d'adopter de préférence ce dernier

mode, au taux moyen des adjudications de tout le district. De l'anvu
à l'an XII, au contraire, si la mise en adjudication ne donnait pasde

résultat, l'administration ou le conseil municipal devait nommer

d'office un percepteur choisi parmi les habitants de la commune,
mais qui ne pouvait être pris parmi ses membres, et dont il restait

responsable (2).

La loi du 5 ventôse an XII a institué les percepteurs actuels(3),

qui, dans l'origine, étaient à la nomination du chef de l'Etat. Ils

sont aujourd'hui divisés en plusieurs classes et il y a des percepteurs

surnuméraires; les uns sont nommés par le ministre, les autrespar
le préfet ou même le sous-préfet (4).

A Paris et dans les villes dont les revenus s'élèvent à plusde

(1) L. 23 déc. 1790-5 janv. 1791 ; 20 mai-1er juin 1791,.art. 1er,2; 26

sept.-2 oct. 1791, art. 17. 26, 30, 34; arr. 16 therm. an VIII, art. 30à33,
39 à 44, 51, 45 à 50, 53, 25; L. 17 brum. an v, art. 3, 10 ; 15 mai1818,
art. 51; 23 juill. 1820, art. 31.

(2) L. 30 janv.-3 fév. 1790, art. 1er; 23 nov.-1er déc. 1790, tit. v, art.

1er, 2 ; 13 janv.-18 fév. 1791, art. 44 ; 26 sept,-2 oct. 1791, art. 1erà 10:
arr. 29 frim. an IV, art. 8, 9 ; 3 frim. an VII, art. 124 à 139 ; arr. 10 therm,
an VIII, art. 2 à 10, 33, 34. — V. L. 21 mars 1793, art. 5 ; 4 therm. anIII.
art. 3; arr. 26 brum. an X, art. 1er (patentes).

(3) V. ci-dessus, p. 337.

(4) L. 5 vent, an XII, art. 9 à 11 ; O. 20 déc. 1823 ; 31 oct. 1839; 28fév.
1840 ; 9 déc. 1845; D. 30 avr. 1850; 19 nov. 1857; 25 mars 1852,art.

5.

12°; 13 avril 1861, art. 5, 6°.
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15,000francs, ils sont ou peuvent être assimilés à des receveurs par-
ticuliers(1).

I. Lespercepteurs sont, en cette qualité (2), chargés du recouvre-

mentetde la perception tant des contributions directes que des taxes

ouautres produits qui y sont assimilés non pas uniquement quant
aumodede recouvrement et de réclamation tout en étant ou pou-

vantêtre recouvrés et perçus par d'autres agents comptables (3),
maisaussi quant à la perception (4).

IL Ils peuvent être chargés d'opérer quelques recettes et paiements

pourcompte des départements (5).

III. Tout percepteur est de droit receveur (chargé des recettes et

paiements)pour les communes, et aussi, lorsqu'il l'est de la com-

mune,pour les hospices et établissements de bienfaisance civils de
cettemême commune, si les revenus de la commune d'une part, et
deces établissements réunis d'autre part, n'excèdent pas 30,000
francs(6). Il l'est même des autres communes et établissements de
bienfaisancesi le conseil municipal, ou la commission administra-

tive,ne demande pas que ces fonctions soient confiées à un receveur

spécial(7).

IV. Les percepteurs sont d'ailleurs chargés, en leur qualité, de
faireet poursuivre, par les voies de droit, le recouvrement des rentes
enargent dues aux hospices et établissements de bienfaisance situés
horsde leur arrondissement par des particuliers habitant une des

(1) L. 17-19 juin 1791, arr. 7 vent, an X, art. 13, 14 ; 4 pluv. an XI;
0. 9oct. 1822; 5 mai 1832; 10 déc. 1823; 29 juin 1842, art. 1er et 4.

(2),V. numéros suivants.
(3) V. ci-après, Receveurs municipaux, etc.

(4)Ex. : L. 20 fév. 1849, art. 2 ; 21 avril 1810, art. 37 ; D. 6 avril 1811,
art.40,41, etc.; L. 4 juill. 1837, art. 8 ; O. 17 avril 1839, art. 53, 50, 51 ;
L 21avril 1832, art. 2 ; D. 7 fruct. an XII, art. 75 ; 18 nov. 1810, art. 89 ;
10mai1854, etc.; 27 mai 1854.

(5) Ex.: arr. 25 therm. an XI, art. 42 ; D. 23 mars 1859; 22 août 1854,
art.21; L. 22 juin 1861, art. 16 ; O. 28 juin 1833, art. 6 ; L. 10 mai 1838,
art.12, 11°: 13 flor. an x art. 5; arr. 30 vent, an v ; D. 19 janv. 1811,
art.7 à 11.

(6) L. 18 juill. 1837, art. 65 ; 7 août 1851, art. 14, arg. ; 24 juin 1851,
art.2,id.; arr. 23 brum. an v ; 0. 31 oct. 1821, art. 24 ; 6 juin 1830, art: 2 ;
4 mai1825; 17 sept. 1837, art. 12. — Auparavant 20,000 fr., et 10,000 fr.
quantaux communes (arr. 4 therm. an x, art. 32) ; 30. frim. an XIII, etc.;
0.31oct. 1821, art. 24, etc.— V. ci-après, sous-sect. X et XI.

(7) D. 24 août 1812, art. 3; L. 18 juill. 1837, art. 65; 0. 17

sept.id.; art. 12 ; L. 7 août 1851, art. 14 ; 0. 31 oct. 1821, art. 24 ; 0. 19

nov.1826,art. 6, etc.
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communes de leur circonscription. Ils peuvent l'être, dans les mêmes

circonstances, du recouvrement de toute autre créance (1).
V. Ils peuvent être nommés, par les commissions syndicales de

desséchement et autres travaux à faire en commun (2), receveurs

chargés des recettes et paiements pour ces associations syndicales (3),

Les percepteurs sont placés sous la surveillance des préfets, des

sous-préfets et des maires (4). En leur qualité, tant de percepteurs

que de receveurs des communes et hospices, ils gèrent sous la surveil-

lance et la responsabilité des receveurs particuliers et des receveurs

généraux (5). Les préfets sont autorisés, après avoir pris l'avis des

sous-préfets, à les traduire devant les tribunaux, même pour faits

relatifs à leurs fonctions, sans recourir à la décision du conseil

d'État (6).

SOUS-SECTIONSIV A IX. — Des receveurs des régies financières ou descontri-
butions ou autres produits non directs.

Les receveurs des régies sont chargés, sous leur responsabilité, de

faire sur leurs registres, qu'ils arrêtent jour par jour, l'enregistre-
ment des actes soumis à cette formalité (ou autres) à mesure qu'ils
leur sont présentés ; de faire la liquidation ou constatation et la

perception des droits établis par les lois, etc. Le montant desdroits

et produits tombés en non-valeur ou à porter en reprise à l'exercice

suivant figure distinctement dans leurs comptes et ils en justifient à

la Cour des comptes (7).

Ces receveurs ont, en général, pour le recouvrement des droits,
le pouvoir de décerner des contraintes exécutoires (sauf opposition)
sur le simple visa, soit du juge de paix, soit d'un juge de première

(1) O. 28 juin 1833, art. 1er à 5, 7.

(2) V. ci-dessus, p. 28, note 2 et L. 27 avril 1838, etc. — Le recouvre-
ment des contributions pour ces travaux est fait, même par les non-percep-
teurs, de la même manière que celui des contributions publiques directes

(L. 14 flor. an XI ; L. 28 mai 1858, art. 5, etc.).
(3) Ex. : D. 21 fév. et 5 mars 1814, art. 19.
(4) V. ci-dessus, p. 360, note 2, 309, n° VII, p. 399, et L. 13 janv-

18 fév. 1791, art. 48; 17 brum. an v, art. 11; arr. 16 therm. anVIII,
art. 38.

(5) D. 4 janv. 1808, art. 9, 13, 15, 17 ; 0. 19 nov. 1826, art. 6 à 10; 17

sept. 1837, art. 8 —V. ci-dessus, p. 508, et ci-après, autres receveursdes
communes, etc.

(6) Arr. 10 flor. an x ; Const. an VIII, art. 75.
(7) L. 18-27 mai 1791, art. 11, 12 ; O, 8 déc. 1832, art. 1er, 4; 31mai

1838, art. 259, 276, 279.
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instance,ou même nonobstant opposition, mais sans y préjudicier;
mêmepar corps dans certains cas (1).

SOUS-SECTIONIV. — Des receveurs des domaines, de l'enregistrement, du

timbre, des droits de greffe et d'hypothèques, etc.

Ona vu qu'en 1790, les receveurs dits particuliers ou de district

eurentd'abord et principalement pour fonctions la perception du

prixde vente et des revenus des domaines nationaux; ces receveurs

devinrent depuis les receveurs particuliers des finances (2).
Maisla loi du 5-19 déc. 1790 établit bientôt dans toutes les villes

chefs-lieuxd'administration ou de tribunal de district et même dans

chaquecanton où il serait jugé nécessaire, sans sortir du district, un

receveurdistinct de celui du district et un bureau pour l'enregistre-
mentdes actes et déclarations et la perception des droits y relatifs;
leslois subséquentes y réunirent la perception des droits de timbre,
desdroits incorporels et des produits des domaines corporels appar-
tenantà l'État; la loi du 27 mai 1791 institua, par département, au
moinsun receveur du timbre extraordinaire et il y eut à Paris six bu-
reauxde perception (3).

I. En outre de la perception des produits et revenus du domaine
mêmepublic (4) et même militaire (5), et de celle des droits ou taxes

énumérésci-dessus (6), les receveurs des domaines et de l'enregis-
trementsont chargés de la perception des droits d'affichage (7), des
fraisde visite des établissements d'aliénés (8).

(1)L. 22 frim. an VII, art. 64, 65; 21 vent, an VII. art. 24; 27 vent,
anIX,art. 17; L. 28 avril 1816, art. 76 ; D. 21 nov. 1855, art. 3 ; 5 vent,
anXII, art. 89; 1er germ. an XIII, art. 44, 45; L. 24 avril 1806, art. 39 ;
28avril 1816, art. 239 ; 6-22 août 1791, tit. 13, art. 31 à 33; 4 germ. an II,
tit.7, art. 4; av. cons. 9 vent, an X ; 28 therm.-7 fruct. an XII ; L. 17 avril
1832,art. 11 à 13, etc.; 16 déc. 1848, art. 10 à 12.

(2) V. ci-dessus, sous-sect. II.
(3)L. 5-19 déc. 1790, art. 15 ; 20-23 janv. 1791, art. 3 ; 9-15 mai 1791,

art-2, 4, 8; 18-27 mai 1791, art. 1er, 6, 11, 32; 27 mai-1er juin 1791, art.
3, 8, 9; 19 août-12 sept. 1791, art. 3, 4; D. 14 août 1793, art. 3, 3°; L.
16therm. an IV; arr. 21 germ. an v ; L. 24 vend, an III, art. 2, 3.

(4) Ex.: arr. 9 germ. an IX, art. 3; D. 21 fév. 1852, id.; L. 16 juill.
1840,art, 8,1er al. —V. ci-dessus, p. 273, et ci-après, Receveur des contribu-

tionsindirectes (droits de navigation et de bac), Douanes, ports maritimes,
(droitsde tonnage), etc. — V. aussi, L. 18 juill. 1837, art. 31, 7°, Abandon
auxcommunes.

(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 22 à 24, 14; D. 22 déc. 1812, art. 2.

—
V p. 273.

, (6)V. p. 272 à 274, et L. 22 frim. au VII, art. 51, etc.
(7)L. 8 juill. 1852, art. 30; D. 31 août 1852 ; L. 4 juill. 1837, art. 5;

0.17avril 1839, art. 45; L. 28 avril 1816, art. 65, 67 à 69, etc.
(8) L. 25 juin 1841, art. 29.
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Ils font l'avance et le recouvrement des frais de justice criminelle
et autres assimilés (1) et celui des amendes, tant pour l'État que
pour les communes (2).

Ils assistent aux adjudications de coupes de bois de l'État, etc. (3);
ils participent, en ce qui concerne les concessions du domaine de
l'État ( lais et relais de mer, etc.), à l'instruction des affaires qui sont
du ressort de la commission mixte (4).

II. Ils sont chargés du recouvrement de certaines sommes pour
le compte des départements ou plutôt des établissements départe-
mentaux (5).

III. ils font directement le recouvrement de certaines sommes

qu'ils versent immédiatement dans la caisse des receveurs généraux
ou particuliers des finances, pour le compte de la caisse des dépôts
et consignations (6).

SOUS-SECTIONV.— Desconservateurs des hypothèques.

Les conservateurs des hypothèques sont des agents de la régie,des

domaines et de l'enregistrement (7).
Il y a un bureau de la conservation des hypothèques par chaque

arrondissement d'ancien tribunal correctionnel (de trois à six pardé-

partement); auparavant, il y avait dans chaque district un bureau

divisé en autant de sections qu'il y avait dans ce district de bureaux

d'enregistrement.
Les préposés de la régie à la conservation des hypothèques sont

chargés, sous leur responsabilité, 1° de l'exécution des formalités
civiles pour la conservation des privilèges et hypothèques sur les

immeubles; 2° de la perception des droits établis au profit du Trésor

pour chacune de ces formalités (8).

(1) V. ci-dessus, p. 274, note 2 et L. 15-29 sept. 1791, tit. IX, art.21;
L. 18 germ. an vu, art. 3 ; 1ereL. 5 sept. 1807; D. 18 juin 1811, art. 136
à 159, 161, 163, 164, 172 à 179; O. 3 nov. 1819.

(2) V. ci-dessus, p. 274, n. VII, et arr. 1er et 16 niv. an v; O. 30déc,
1823-1824; D. 21 déc. 1859, art. 4, 11, etc.

(3) O. 1er août 1827, art. 86.
(4) D. 16 août 1853, art. 12. —V. ci-dessus, p. 243.
(5) L. 30 juin 1838, art. 27 ; 5 mai 1855, art. 16.
(6) D. 21 nov. 1855; av. cons. 19 sept.-13 oct. 1809, etc.; L. 5 mai1855.

art. 16.
(7) L. 11-18 fév. 1791, art. 24; 18-27 mai 1791, art. 1er; L. 21 vent.an

vu, id.— V. ci-dessus, p. 465.
(8) L. 21 vent, an vu, art. 2 à 4, 34, 39 ; Const. an III, art. 2311; L 9

mess, an m, art. 229, 236 à 241, 243 ; 14 août 1793, art. 3, 4°; 2 brum.
an IV, art. 1er à 3 ; D. 16 nov. 1859 ; L. 11 brum. an VII, art. 16: C. civ.
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SOUS-SECTION VI. — Des directeurs des postes.

Les directeurs des postes sont à la fois directeurs du service et

comptables(1).

SOUS-SECTIONVII.
— Des directeurs et receveurs de la télégraphie privée.

Lesdirecteurs de station sont chargés, sous l'autorité des inspec-
teurs,de traduire, de transmettre et d'expédier les dépêches officielles
etprivées, et de tenir la comptabilité en ce qui concerne ces der-
nières.Les receveurs, là où il en est établi, sont chargés, sous le
contrôle immédiat des directeurs de station, de la perception des
taxeset de la tenue des registres de comptabilité.

Même les taxes perçues pour les gouvernements étrangers sont

portéesen recettes au même titre que les autres et sont comprises
commetelles au budget de l'État. Les reliquats, s'il y a lieu, après
compensationdes sommes dues par ces gouvernements à la France,
sontimputés sur des crédits ouverts à cet effet au budget. Les re-
misesallouées pour frais de perception y figurent également comme
articlesde dépense (2).

SOUS-SECTIONVIII.— Des receveurs des contributions indirectes et des en-

treposeurs de tabacs fabriqués.

Il y a dans chaque département ou direction (3) des préposés aux

déclarations et aux recettes, dont le nombre et la résidence sont dé-

terminéspar des actes inédits ; ils ont le titre de receveurs généraux
ouparticuliers, entreposeurs ou non pour la vente des tabacs. Il existe
enoutre, pour celte même vente, un certain nombre d'entreposeurs
spéciauxet des débitants (4), etc.

I. Les préposés aux déclarations et aux recettes reçoivent les dé-

clarations et font la perception des différents droits confiés à la

régie(5).

art.2146,2196 à 2203 ; L. 21 mars 1855; 9 vend, an VI ; 21 vent, an VII,
art.19, 25; 6 mess, an VII, art. 4, 5, 1er, 2 ; 0. 1er mai 1816 ; D. 24 nov.
1855,etc.

(1) L. 23-24 juill. 1793, art. 5; 13 sept. 1793; 0. 18 fév. 1827; 8 déc.
1832art. 10. —V. ci-dessus, p. 468.

(2) D. 29 nov. 1858-1859, art. 6, 7 ; L. 29 nov. 1850, art. 11 ; D. 17 juin
1852,art. 27 à 36, etc.

(3) V. ci-dessus, p. 471.
(4) L. 5 vent, an XII, art. 78 ; arr. 5 germ. an XII, art. 12; D. 22 frim.

anXIII; 0. 19 juin 1816, et 13 déc. 1829 (inédites); 17 déc. 1844, art.

58,etc. — V. ci-après.
(5) V. ci-dessus, p. 279.

33
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II. Les receveurs des bureaux de la garantie des matières d'oret

d'argent font, comme les contrôleurs et employés autres queles

essayeurs, partie des employés ou préposés des contributions indi-
rectes. Ils peuvent être chargés d'autres parties du service decette
administration lorsqu'il est reconnu, par celle des monnaies, que
cette cumulation ne peut nuire à ce premier service (1).

III. Le jaugeage des bateaux et la perception du droit (l'octroi)
de navigation sur les fleuves, rivières et canaux (non concédés,où
la perception se fait par les agents du Gouvernement, sont faitspar
les employés des contributions indirectes (2). Il y avait auparavant
des receveurs de l'octroi de navigation (3).

Les receveurs des contributions indirectes font aussi la recettedu

droit de pèche dans les canaux (4).

IV. Ils peuvent être chargés de la perception des droits d'octroi

pour les communes, et réciproquement, les receveurs d'octroi (5)
peuvent être chargés d'opérer la perception des droits établis aux
entrées des villes au profit du Trésor (6).

Les entreposeurs de tabacs (receveurs ou non des autres produits)
ne peuvent vendre directement aux consommateurs; ils sont comp-
tables des tabacs qui leur ont été expédiés sur leur demande,d'a-

près le poids net constaté à l'arrivée, sauf allocation ultérieure en

compte des déchets éprouvés pendant le séjour en magasin (7).
Les sommes dues par les cultivateurs de tabacs pour man-

quants, etc., sont recouvrées par les receveurs des contributions

indirectes, et ce, dans la même forme que le sont les contributions
directes (8).

SOUS-SECTIONIX.— Des receveurs desdouanes.

Ces receveurs se distinguent en receveurs principaux et receveurs

particuliers ou subordonnés.

Les fonctions des uns et des autres consistent à percevoir les droits

(1) O. 5 mai 1820, art. 2, 4, 9.
(2) L. 9 juill. 1830; O. 15 oct. 1836, art. 2, 1er, etc. — V. L. 21avril

1832, art. 12; O. 26 juill. 1833, art. 89, 103 à 108 (Rhin).
(3) L. 30 flor. an X, art. 1er, 3; arr. 8 prair. an XI, etc.

(4) D. 26 déc. 1810. —V. ci-dessus,p. 280.
(5) V. ci-après.
(6) L. 28 avril 1816, art. 158, 154; 0. 9 déc. 1814, art. 90, 94 à 98, 88.
(7) D. 12 janv. 1811, art. 34 à 54, 56, 57 ; L. 28 avril 1816, art. 267; 0.

5 janv. 1831, art. 2 ; 17 déc. 1844, art. 58; D. 25 mars 1852 et 13avril

1861, art. 5, 15° et 12°, etc.
(8) L. 28 avril 1816, art. 200, 213.
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d'aprèsles déclarations des redevables, les certificats des visites, et
la liquidation qui en est faite par les contrôleurs ou liquidateurs.
Lesreceveurs principaux sont de plus chargés de recevoir les fonds
etdevérifier les comptes des receveurs particuliers (1).

Ils ont remplacé, dans leurs attributions, les receveurs des droits
denavigation maritimes, qui étaient nommés par les tribunaux de

Commerce,et ceux des droits de feux, phares et balisage (2).
Lesreceveurs des douanes, outre leur service habituel (3), con-

courent, sous leur responsabilité, à la garde temporaire des objets

provenantde prises maritimes (4).

SOUS-SECTIONX. — Des receveurs des communes (5).

Les receveurs des commnnes dont les revenus n'excèdent pas
30,000francs (y compris les produits de l'octroi) sont les percep-
teurs(6).

Celles qui ont plus de 30,000 francs de revenus peuvent confier
cesfonctions, soit au percepteur, soit à un receveur spécial. Dans les
villesoù les revenus se trouvent, même pendant trois années consé-

cutives, réduits au-dessous de ce chiffre, le receveur municipal
nommé continue néanmoins ses fonctions, sans que le percepteur
puisseinvoquer à son détriment la règle ci-dessus (7).

Lesreceveurs spéciaux sont nommés, soit par les préfets, soif par
lechef de l'État, après avis du sous-préfet et du préfet, sur la pré-
sentationpar le conseil municipal de trois candidats (8).

I. Les receveurs des communes, percepteurs ou autres, sont char-

gésà la fois des recettes et des paiements pour la commune (9).

(1) L. 28 avril-1er mai 1791, art. 10; 9-15 mai 1791, art. 6 à 9, 11 ; 27

mai-1erjuin 1791, art. 6 à 8,10, 12 ; 26 frim. an II, art. 18 ; 23 germ.
anv; 28 avril 1816, art. 87, état n° 6 ; 30 janv. 1822, art. 8 ; 30 déc. 1829

(inéd.); 17 déc. 1844, art. 45, 40.
(2) L. 30 déc. 1792; 28 avril 1793 ; 9-13 août 1791, tit. IV; 22-27 mai

1792;arr. 17 flor. an IX ; L. 27 vend, an II, art. 29 ; 9 juill. 1836, art. 23. —
V. ci-dessus, p. 280.

(3) V. ci-dessus, p. 280, Perceptions,
(4) Arr. 2 prair. an XI, art. 78, 87.
(5) Quant aux départements, V. ci-dessus, Payeurs et receveurs géné-

raux.

(6) V. ci-dessus, sous-sect. III, p. 509, note 6.

(7) L. 14-22 déc. 1789, art. 33; 18 juill. 1837, art. 65; D. 28 mars 1807,

art.2. —V. note précéd.
(8) D. 27 fév. 1811, art. 2, 6, 7 ; D. 25 mars 1852, art. 5, 13° ; O. 31 oct.

1821,art. 33; arr. 4 therm. an X, art. 42 (destitution).
(9) Arr. 19 vend, an XII ; L. 18 juill. 1837, art. 62, 64 ; 0. 31 mai 1840 ;

arr. 4 therm. an X, art. 34, 39, 33 ; 27 fév. 1811, art. 9, 10, 3; O. 23 avril

33.
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Ils sont comptables, dans tous les cas, même des droits d'octroi
dont le produit doit être versé dans leur caisse. Ils sont même in-
vestis du pouvoir de décerner contre tous régisseurs, fermiers, rece-
veurs et autres préposés à la recette de ces droits, des contraintes

qui sont rendues exécutoires, même par corps, par le juge de paix,

signifiées par le maire et exécutées conformément au droit commun.

Il en est de même contre tout fermier du droit de pesage, mesurage
et jaugeage (1).

Parmi les revenus des communes, la taxe sur les chiens, les pres-
tations (en nature ou en argent), les subventions extraordinaires

pour chemins vicinaux, les taxes communales, notamment celle de

pavage et les droits de grande et petite voirie (à Paris du moins), les

rétributions scolaires pour salles d'asile, sont, quant au mode de

poursuite, de recouvrement et de réclamations, assimilées aux con-

tributions directes (2).

II. Ils sont dans certains cas de plein droit receveurs, c'est-à-dire

chargés des recettes et des paiements pour les hospices et autres

établissements publics de bienfaisance (3).

III. Ils recouvrent en général et dans la forme suivie à l'égard des

contributions directes, les rétributions scolaires, pour le compte des

instituteurs et institutrices des écoles primaires publiques, à moins

que ceux-ci ne se soient fait autoriser à les percevoir eux-mêmes

directement (4).

IV. Ils perçoivent sur les habitants de la commune, qui s'y trou-

vent obligés, les sommes dues par ceux-ci pour le traitement du.

chapelain ou vicaire et les autres frais du culte célébré sur la de-

mande du conseil municipal ou des principaux habitants, ailleurs

qu'à la paroisse ou succursale de la commune entière (5).

1823, art. 3, 4, 14 (quant aux centimes additionnels, aux contributions di-

rectes, F. Percepteurs et receveurs des finances ; quant aux amendes depo-
lice municipale, rurale et correctionnelle, etc., V. Receveurs des domai-
nes, etc.); D. 30 frim. an XIII, art. 2, 7; 24 août 1812, art. 2, 1er ; 7 germ.
an XI, art. 5 ; 0. 17 avril et 23 mai 1839 (traitement ou remises).

(1) L. 27 frim. an VIII, art. 18; O. 9 déc. 1814, art. 67, 97; 0. 23 juill.
1826; D. 15 nov. 1810 ; 26 sept. 1811 ; C. proc. civ., art. 780 à 805, etc.;
L. 17 avril 1832; 10 déc. 1848, etc.

(2) L. 2 mai 1855, art. 6; D. 4 août 1855; 9 janv. 1856 ; L. 28 juill.
1824, art. 5 ; 21 mai 1830, art. 2 à 6, 8,9, 14, 21 ; 18 juill. 1837, art. 44;
25 juin 1841, art. 28 ; D. 27 oct. 1808, art. 6 ; 21 mars 1855, art. 3i ; L. 15
mars 1850, art. 41, et 14 juin 1859, arg.

(3) 0. 31 oct. 1821, art. 24 ; 6 juin 1830, art. 2 ; 4 mai 1825 ; 0. 17sept.
1837, art. 12.—V. ci-après, sous-sect. XII.

(4) L. 15 mars 1850, art. 41 ; D. 31 déc. 1853-1854, art. 14 ; 7 oct. 1850,
art. 18, 22; L. 14 juin 1859.

(5) D. 30 sept. 1807, art. 8 à 10, 11 ; av. cons. 7-14 déc. 1810.
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Les receveurs' des communes (percepteurs ou autres) gèrent sous

la surveillance des préfets, des sous-préfets et des maires. Les rece-

veursspéciaux (autres que les percepteurs) gèrent sous la surveil-

lance, mais non sous la responsabilité, des receveurs généraux et

particuliers des finances. Le ministre des finances peut les faire vé-

rifier, comme les autres, par les membres de l'inspection générale
desfinances (1).

v

SOUS-SECTIONXI—Des receveurs d'octrois autres que ceux des contributions

indirectes.

Il peut y avoir des receveurs particuliers des octrois pour lesquels
lesreceveurs municipaux sont seuls comptables (2).

Danstous les cas, la perception des octrois se fait sous la surveil-

lancedu maire, du sous-préfet et du préfet (3).

SOUS-SECTIONXII.—Des receveurs des hospices et attires établissements de

bienfaisance civils.

Lesrevenus des hospices et hôpitaux civils situés dans une même

communeou qui lui sont particulièrement affectés (4), sont perçus
parun seul et même receveur; mais il en est tenu des états dis-
tincts(5). Lorsque les recettes des hospices réunies à celles des bu-

reauxde bienfaisance n'excèdent pas 30,000 fr., elles sont confiées

deplein droit au même receveur, et ce receveur est le receveur mu-

nicipal, percepteur ou autre (6). Les monts-de-piété eux-mêmes sont,
quantaux règles de comptabilité, assimilés aux établissements de

bienfaisance(7).
Il peut n'y avoir qu'un seul receveur pour la commune, les hos-

piceset les bureaux de bienfaisance (et ce receveur peut être même
lepercepteur), lors même que les recettes réunies ou séparées de ces

établissements de bienfaisance s'élèvent au-dessus de cette somme;

(1)D.27 fév. 1811, art. 11 ; L. 18 juill. 1837, art. 67; 0. 17 sept. 1837,
art.4, 2.—V. ci-dessus, sous-sect. m, Percepteurs.

(2) V. sous-sect. précéd. et sous-sect.VIII ; D. 17 mai 1809, art. 152 ; 0. 9
déc.1814, art. 62 ; L. 28 avril 1816, art. 159.

(3)L. 28 avril 1816, art. 142.
(4) Par conséquent, autres que centraux ou départementaux (F. ci-dessus,

(5) Arr. 23 brum. an v.
(6).0. 31 oct. 1821, art. 24 ; 6 juin 1830, art. 2 ; 4 mai 1825 ; 17 sept.

1837,art. 12.— V. ci-dessus, sous-sect. m, n° III, et sous-sect. X.
(7) L. 24 juin 1851, art. 2.
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mais cette mesure ne peut avoir lieu que du consentement desadmi-
nistrations respectives (1).

D'autre côté, soit les hospices réunis, soit les bureaux de bienfai-

sance, soit les monts-de-piété peuvent avoir leur receveur spécial lors-

que les revenus des uns ou des autres s'élèvent à plus de 30,000fr.

Ce receveur est alors nommé, soit par le ministre avec l'avis du pré-

fet, soit par le préfet lui-même sur la proposition de la commission

administrative (ou conseil d'administration) de l'établissement (2).
Les receveurs des hospices et établissements de bienfaisance sont

à la fois receveurs (3) et payeurs (4), Le recouvrement des droits sur

les spectacles, etc., et à Paris celui des mois de nourrices ont lieu

dans la même forme que pour les contributions directes (5).
Les receveurs spéciaux des hospices et établissements de bienfai-

sance ou des communes et de ces établissements, (autres queles

percepteurs) gèrent sous la surveillance, mais non (sauf certains cas)
sous la responsabilité des receveurs généraux et particuliers des

finances (6).
Les règles de la comptabilité des communes sont applicables aux

établissements de bienfaisance, et leurs receveurs (percepteurs ou

autres) sont soumis aux dispositions des lois relatives aux compta-
bles des deniers publics et à leur responsabilité directe (7).

Les hospices départementaux (établissements consacrés aux alié-

nés., dépôts de mendicité) ont aussi leurs receveurs.
Les lois et règlements relatifs à l'administration générale deshos-

pices et établissements de bienfaisance, notamment en ce qui con-

cerne l'ordre de leurs services financiers, la surveillance de la gestion
du receveur, les formes de la comptabilité sont applicables en gé-
néral aux établissements publics d'aliénés et aux dépôts de mendi-

(1) O. 31 oct. 1821, art. 24; L. 7 août 1851, art. 14; 24 juin 1831,
art. 8, etc. arg. —V. sous-sect. précédentes.

(2) O, 31 oct. 1821, art. 24, 22; L. 7 frim. an v, art. 5; 6 juin 1830,
art. 2 ; 14 mai 1825; L. 18 juill. 1837, art. 35; L. 7 août 1851, art. 14; D.
25 mars 1852, art. 5, 9° ; 9 janv. 1861.

(3) Arr. 19 vend, an XII ; O. 29 nov. 1831, art. 3 ; 28 juin 1833, art. 2,3
(V. ci-dessus, Percepteurs, n° IV); L. 7 août 1851, art. 13 ; O. 31 mai1840.

(4) D. 7 flor. an XIII, art. 1er, 7, 8 ; O. 31 oct. 1821, art. 20, 17 avril et
23 mai 1839 (traitement ou remises).

(5) D. 8 fruct. an XIII, art. 2; arr. 10 therm. an XI, art. 3; D. 21août
1806, art. 3 ; ex.: arr. cons. 12 fév. 1817 ; L. 25 mars 1806, art. 2; D. 30

juin 1806, art. 5.
(6) L. 18 juill. 1837, art. 67 ; 0.17 sept. 1837, art. 1er à 3, 5 à 7; 31mai

1840, etc.—V. ci-dessus, sous-sect. III, p. 510.
(7) Arr. 19 vend, an XII, art. 5; O. 22 janv. 1831 ; L. 7 août 1851,art.

12, 14; 18 juill. 1837, art, 66, dern. al.; 24 juin 1851, art. 1er. -
V.ci-

dessus.
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cité. Les receveurs des établissements d'aliénés reçoivent dans leurs

caissesles sommes provenant de la vente ou de l'administration des

biens des personnes placées dans ces établissements et font les paie-

ments résultant de cette administration, Leur cautionnement est

même affecté, par privilège sur toute autre créance, à la garantie

deces deniers (1).

SOUS-SECTIONXIII.—Des agents comptables des autres établissements ou
services publics.

Les agents comptables des autres personnes ou services publics
sont: les greffiers des maisons centrales de détention, etc.; les sous-

directeurs des haras, les secrétaires des académies, secrétaires-cais-

siers des facultés et des écoles supérieures de pharmacie, les éco-

nomes des lycées, ceux des écoles normales primaires, etc., les

trésoriers ou économes des chapitres, séminaires, fabriques, consis-

toires (2), établissements sanitaires, chambres et bourses de com-

merce, syndicats ou commissions syndicales pour travaux d'intérêt

public, etc.

Il y a dans chaque colonie, tant pour la perception des produits
et le paiement des dépenses pour compte de l'État (à l'exception des

dépenses du service de la marine et du rapatriement des marins de

l'Etat) (3), que pour la perception et le recouvrement des produits et

le paiement des dépenses pour le compte de la colonie, un trésorier-

payeur, faisant office de receveur général et de payeur, et dans les

principales colonies seulement des trésoriers particuliers faisant of-

ficede receveurs particuliers (en ce qui concerne tant l'Etat et les

établissements centraux distincts que les départements, etc.), puis
despercepteurs là où existent des contributions directes, des rece-

veurs de l'enregistrement et des domaines, des postes et des doua-

nes, enfin des receveurs des communes et des établissements de

(1) 0.18 déc. 1839-1840, art. 16 ; D. 14 juill. 1856 ; L. 30 juin 1838, art.
31; règl.27 oct. 1808; circ. int. 9 juill. 1850.

(2) 0. 2 avril 1817, art. 15;D. 19 déc. 1860, art. 3, 15;0.31 oct. 1849;
D. 13fév. 1851 ; L. 28 juin 1861, art. 16 ; 0. 26 mars 1829, art. 12 ; 31 mai
1838,art. 659 à 694; D. 9 nov. 1853, art. 7 ; D. 22 déc. 1857-1859; 0. 7
juill. 1844; 15 déc. 1842.; D. 26 déc. 1855-1856; 0. 29 janv. 1839, art.
12,etc.; D. 6 nov. 1813, art. 51, 52 à 61, 62, 71, 64 à 70, 72 à 80 : 0. 2
nov.1835, art. 2; D. 30 déc. 1809, art. 19, 25, 35 à 37, 41, 50 à 59, 63,
78,76, 82 à 90,105 ; 6 nov. 1813, art, 17 à 28 ; L. 23 juill. 1820, art. 11 ;
0-16 juin 1832 et D. 3 sept, 1851, art. 13, 14; L. 14 flor. an XI ; 16 sept.
1807,art. 26, 36, 34; 27 avril et 28 mai 1858, art, 5, etc. — V. ci-dessus,
Percepteurs.

(3) V. ci-dessus, p. 163.
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bienfaisance, qui sont, de plein droit, les percepteurs, etc. (|).
Il y a de même en Algérie trois (au lieu d'un) trésoriers-payeurs

chargés chacun dans sa province de la centralisation des recetteset
du paiement des dépenses tant pour l'Etat et les établissements
centraux distincts que pour la province (2), des receveurs desdo-
maines et de l'enregistrement, des receveurs des douanes, desrece-
veurs des contributions diverses et des préposés sous les ordres etla
surveillance immédiate de ces comptables, des receveurs pour les

communes, les fabriques, etc. (3).

SECTIONIII.—Des comptables en matières (4).

La comptabilité des matières et du matériel appartenant à l'État,
aux départements, aux communes, aux établissements publics com-

prend deux branches principales : 1° les valeurs mobilières perma-
nentes (les meubles proprement dits, mais y compris les livres, les

médailles, les instruments des sciences et des arts, etc.). Le Bulle-

tin des lois, les titres, plans, etc., relatifs au service dont les fonc-

tionnaires sont chargés doivent être aussi compris dans cette pre-
mière catégorie (5); 2° les matières, denrées ou objets destinés à la

consommation ou à la transformation (choses fongibles).
Des premières, il est fait des inventaires ou récolements chaque

année ou à chaque mutation de fonctionnaire responsable. Lesin-

ventaires ou procès-verbaux de récolement sont arrêtés par l'agent
ou le fonctionnaire responsable, certifiés par les supérieurs hiérar-

chiques, récapitulés dans chaque ministère ou administration et

transmis à la Cour des comptes. La récapitulation présente l'éva-

luation en numéraire des objets qui composent cette partie du ma-

tériel et le total en est ajouté à chaque compte général présenté par

(1) Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 14 à 16; D. 26 sept. 1855, art. 1er,2, 21
à 26, 28 à 43, 46 à 50, 75, 119,121, 130 à 137, 143 à 140, 181, 160 à 108,
175 à 180,185, 196 à 199, 204, 210 à 212, 217, 218, 215, 221, etc.

(2) O. 16 déc. 1843 ; 2 janv. 1846, art. 78, 85. 86, 93, 108 ; D. 27 oct.
1858, art. 55, 41 à 52 ; D. 10 déc. 1860, art. 15 ; 14 oct. 1851. — V. ci-des-
sus, p. 18, note 3.

(3) 0. 21 août 1839, art. 82 ; 0. 2 janv. 1846, art. 81 à 84, 87 à 93; D.
17 janv. 1850; 10 déc. 1860, art. 6; O. 15 avril 1845, art. 11, 12; 3earr.
16 août 1848; 2e arr. 30 nov. 1848, art. 6 ; 20 janv. 1858; 27 oct. 1858,
art. 54 ; 10 déc. 1860, art. 15 ; 1er et 2e arr. 16 août 1858, etc.

(4) F. ci-dessus, p. 168, n° XV, 178, 465.
(5) C. civ., art. 533 ; L. 8 pluv. an m, art. 14; arr. 10 frim. an IV,art.

1er ; ex.: D. 7 fruct. an XII, art. 77 ; D. 18 nov. 1810, art. 90; 0. 1eraoût
1827, art. 17 ; L. 6-22 août 1791, tit. xm, art. 24 ; D. 1er germ. anXIII, art.
27; O. 9 déc. 1814, art. 64 ; arr. 13 niv. an X ; 0. 17 déc. 1828, art. 05,etc.
—V. notes suiv.
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le ministre aux chambres et soumis au contrôle de la Cour des

comptes.Les détenteurs, à quelque titre que ce soit, des valeurs mo-

bilièrespermanentes sont tenus de les représenter en bon état, sauf

lesdétériorations résultant de l'usure et du dépérissement naturel;
ils doivent passer écritures de toutes les augmentations et diminu-

tions, lesquelles doivent être appuyées de certificats de prise en

chargeou de bordereaux ou procès-verbaux de sortie. Ils sont res-

ponsables,même par corps, des pertes dont ils ne justifieraient pas,
ainsique des accidents reconnus provenir de leur fait ou de leur né-

gligence(1). Les expéditions des inventaires et procès-verbaux des

meubles,etc., fournis à des fonctionnaires, soit par l'État, soit par
lesdépartements sont déposées aux archives du ministère des finan-

ces,du Corps législatif et de la Cour des comptes; et les ministres

doiventtransmettre à leur collègue, pour être déposé aux archives
del'État, l'inventaire des documents d'intérêt public que renferment
lesdépôts placés dans leurs attributions respectives et qui appar-
tiennentà l'Etat, aux départements ou aux communes

;
ils lui font

connaîtretous les cinq ans les modifications que cet inventaire a pu
subir(2).

Quantaux matières, denrées ou objets destinés à la consommation
ouà la transformation, il y a dans chaque magasin, chantier, usine,
arsenalou autre établissement appartenant à l'Etat, aux départe-
ments,aux communes, etc., et gérés pour leur compte, ou formant

personneà part, un agent ou préposé responsable et comptable des

objetsqui y sont déposés (3).
Cescomptables sont assujettis à fournir un cautionnement, soit en

numéraire versé au Trésor public, soit en rentes sur l'Etat, soit en

immeubles situés en France (4).

(1) L. 26 juill. 1829, art. 8, et règlements divers faits en exécution de
l'art. 15 de l'ordonnance générale du 26 août 1844, rendue elle-même en
vertude la délégation contenue en l'art. 14 de la loi du 6 juin 1843, notam-
ment: 0. 26 déc. 1853, art. 1er, 69 à 74 (min. int.) ; 29 avril 1854 (min.
agric.et commerce) ; 25 janv. 1845, art. 1er, 98 à 110 (G.) ; 30 nov. 1857-
1858,art. 1er, 81 à 89; L. 8 mars 1850, art. 14 (mar.) ; D. 24 mars 1809,
art.35 à 41 ; 15 août 1849-1850 (imprimerie de l'Etat) ; 20 juill. 1853 (dé-
partements, communes); D. 9 mars 1851 (mont-de-piété, Paris); L. 17
avril 1832, art. 8, 1°, 3°, 9 ; C. pén., art. 169 à 173.— V. note précédente.

(2) L. 26 juill. 1829, art. 8; 8 déc. 1848, art. 14; D. 22 déc. 1855,
art.5.

(3) 0.26 août 1844, art. 2.
(4) L. 8 août 1847, art. 14 ; ex.: D. 15 oct. 1849, art. 7 ; 17 déc. 1849 ; 31

oct.1850 ; D. 24 mars 1809, art. 42 ; 15 août 1849-1850 ; L. 18-27 mai 1791,
art. 6,10, 15 : arr. 7 fruct. an x ; D. 8 mars 1854 ; L. 28 avril 1816, art.
85;0. 26 fév. 1839, art. 18 ; 15 juill. 1818, art. 20; 29 nov. 1831, art. 2 ;
except.D. 9 mars 1851.
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Ils ne doivent, sous leur responsabilité, recevoir pour le comptede
l'Etat, etc., que des matières, denrées et objets réunissant toutesles
conditions de bonne qualité et d'admissibilité. Toute entrée donne
lieu à une prise en charge et doit être inscrite sur un registre à
souche.

Aucune perte ou avarie n'est admise à la décharge du comptable
qu'autant qu'elle provient de force majeure, et il est tenu de prou-
ver et de faire constater immédiatement que le fait ne peut être im-
pute à négligence, défaut de soin ou de prévoyance tant de sa part
que de celle de ses préposés ou gens à gages. Aucune perte ou ava-
rie motivée sur le défaut d'entretien des bâtiments n'est allouée que
sur la preuve de ses réclamations faites en temps utile près de l'au-
torité compétente à l'effet d'obtenir les réparations nécessaires.

Les manutentions et transformations, ainsi que les déchets ouex-

cédants, ou l'impossibilité de remplir les formalités ci-dessus pre-

scrites, sont justifiés par des certificats administratifs. Toutefois, une

décision ministérielle est nécessaire dans tous ces cas pour opérer

complètement la décharge de responsabilité du comptable (1).
Les sorties de matières, denrées ou objets ne se font que sur ordre

et bulletin de livraison avec récépissé du destinataire, le tout énon-

çant les motifs et quantités.
Dans le cas de mutation de comptable (autrement que par décès)

la remise ou la reprise du service sont constatées par un procès-ver-
bal d'inventaire dressé et signé par les deux agents entrant et sor-

tant, et visé par le directeur. Le comptable sortant a le droit dese

faire représenter par un mandataire, le comptable entrant n'a pas
cette faculté. Celui-ci n'est tenu de reprendre que des denréeset

matières réunissant les qualités ou conditions requises par les règle-
ments. En cas de décès comme de disparition du comptable, le di-

recteur nomme sous sa responsabilité un intérimaire et, s'il y a

présomption de déficit, fait procéder, en présence d'un agent du do-

maine, à l'inventaire.
Au 31 décembre de chaque année il est procédé au recensement

des matières, denrées et objets existant dans les magasins ou bien

en cours de transport constaté par les expéditions, etc.
La comptabilité des matières, denrées et objets de consommation

ou de transformation s'établit par des écritures journalières, desré-

sumés périodiques formés d'après les livres, et par des comptes an-

nuels dressés par les comptables. Le libellé des articles inscrits doit

être clair et précis, sans surcharge ni interligne ; les grattages sont

(1) V. ci-après, Décharge de responsabilité.
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formellement interdits; les ratures, autorisées seulement dans le cas

d'erreurmatérielle, doivent être faites de manière à. ce que les mots

rayésrestent parfaitement lisibles. Toutes les écritures sont arrêtées

au31 décembre de chaque année ou à la fin de chaque gestion ; à

chaquemutation de comptable, il est établi de nouveaux livres, à

moinsqu'il n'en soit autrement ordonné. Les écritures une fois clo-

ses,il ne peut y être fait aucune modification.

La gestion des comptables en matières, denrées ou objets de con-

sommation et de transformation est soumise à trois contrôles suc-

cessifs: 1° le contrôle local exercé d'une manière permanente et sur

placepar les directeurs ou les inspecteurs délégués à cet effet par le
ministredes finances sur la demande du ministre compétent, etc.
L'autorité exercée sur les comptables par les fonctionnaires chargés

dela direction et du contrôle local, dans la limite déterminée par les

règlements, n'atténue en rien la responsabilité du comptable en

toutce qui concerne les quantités, la conservation et la distribution
desmatières; 2° le contrôle central qui s'opère au ministère au-

quelressortit l'agent. Il a pour base les pièces justificatives et les
étalspériodiques produits. Le ministre peut en outre se faire adres-
sercopie ou extrait des livres toutes les fois qu'il le juge convena-
ble,Le ministre, après avoir fait vérifier aussi les comptes indivi-
duelsdes comptables, les transmet à la Cour des comptes avec les

piècesjustificatives et des résumés généraux en valeurs, par branche
deservice ; 3° le contrôle extérieur exercé par la Cour des comptes.
CetteCour statue sur lesdits comptes par voie de déclarations. Il
enestdonné communication au comptable. Le ministre sur le vu de
cettedéclaration arrête définitivement le compte et statue sur les
demandesen décharge de responsabilité, le tout sauf recours au
conseild'Etat compétent sur certaines questions.

Les comptes généraux des matières sont dressés par les ministres,
Cescomptes sont imprimés et soumis aux chambres, après avoir été
examinés par la commission instituée annuellement et avoir été

l'objetdes déclarations de conformité à prononcer par la Cour (1).
La situation annuelle des approvisionnements de la marine, ainsi

contrôléepar la Cour, est arrêtée par la loi de règlement définitif du

budget (2).

(1) 0. 26 août 1844; ordonnances ou décrets cités p. précédentes, notes ;
L. 24 avril 1833, art. 10 ; 0. 31 mai 1838, art. 359 à 367,164, 394 à 396.

V. ci-dessus, p. 174, 175,176 à 178 ; D. 30 nov. 1858.

(2) L, 8 mars 1850, art. 14.
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SOUS-CHAPITRE IV.

DES AUTORITÉS MILITAIRES ET MARITIMES ET DE LA FORCE ARMÉE.

Il faut distinguer entre les autorités locales, militaires et mariti-

mes, en résidence fixe, et la force armée agissante ou militante.

Les autorités locales (1), militaires et maritimes, ainsi que les

troupes de terre et de mer, sont indépendantes des autorités civiles
et ecclésiastiques (2) et réciproquement (3).

Dans tous les objets qui ne concernent que le service purement
militaire, tels que la défense d'une place, la garde et la conservation
de tous les établissements et effets militaires, comme hôpitaux mili-

taires, arsenaux, casernes, magasins, prisons militaires, armes,
vivres, effets d'artillerie ou de fortifications et autres bâtiments, effets
ou fournitures à l'usage des troupes, la police des quartiers, la te-

nue, la discipline et l'instruction des troupes, l'autorité militaire
est absolument indépendante du pouvoir civil (4).

Dans aucun cas les autorités civiles, (c'est-à-dire non militaires ni

maritimes) ne peuvent s'immiscer ni directement, ni indirectement,
en rien de ce qui intéresse l'exécution des ordres donnés par lechef
du pouvoir exécutif ou ses ministres touchant l'administration, la

discipline, la disposition et le mouvement de l'armée de terre, de

l'armée navale et de toutes leurs dépendances, ni rien entrepren-
dre sur les dispositions ou opérations militaires, ni s'immiscer dans

les opérations maritimes qui s'exécutent dans les ports. Il leur est

(1) L'autorité centrale, celle du chef du pouvoir exécutif, est à la foisci-
vile, militaire, etc. (V. ci-dessus, p. 95 à 110, nos3 à 10). Pendantlong-
temps les ministres étaient solidaires des mesures prises dans l'ordre civil et
militaire; mais aujourd'hui, chaque ministre n'est plus responsablequ'ence
qui le concerne (V. toutefois, Conseil des ministres, ci-dessus, p. 121,196
et p. 8, 348, 1er, 4e et 5e al. ; etc.

(2) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 14, 15; 21-23 oct. 1790.—V. néan-
moins ci-après, Garde nationale.—V. ci-dessus, p. 360, n° XIV; 309,
n"s VIII et IX ; 399, n°s XIII à XVI, et note récéd.—V. enfin ci-après.

(3) F. ci-après.
(4) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 14. —Il ne peut être préjugé decetar-

ticle ni de tous autres que, dans aucun cas. les terrains, bâtiments etétablis-
sements militaires puissent devenir des lieux d'exception ou d'asile et sous-
traire le crime, la licence, les délits ou les abus à la poursuite des tribunaux
compétents ; l'action des lois devant être également libre et puissantedans
tous les lieux, sur tous les individus, et nul ne pouvant, sansforfaiture, pour
aucun cas civil ou criminel, se prévaloir de son emploi et de sesfonctions
dans la société pour suspendre ou détruire l'effet des institutions qui la gou-
vernent (ibid., art. 15; D. 24 déc. 1811, art. 69).— V. ci-dessus, p. 74

(Unité de la France, etc.).
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défendude donner, sous aucun prétexte, des ordres pour arrêter,
suspendre,accélérer le départ des vaisseaux de l'État ou pour en

changerla destination. Il leur est pareillement interdit de porter ob-

stacleaux dispositions des chefs d'administration civils et militaires

commisdans les ports par le ministre de la marine (1), sans néan-

moinsque ces prohibitions puissent préjudiciel
1au droit qu'ont les

autoritésciviles, départementales et municipales, ainsi que tous les

citoyens,de dénoncer les abus et malversations qui peuvent venir à
leurconnaissance (2).

Nulle troupe ne peut être changée de la garnison qui lui a été
affectéepar l'autorité centrale, que par un ordre contraire de la

mêmeautorité, ou, dans les cas urgents, par ceux des agents de l'au-
torité militaire auxquels le chef de l'État en a délégué la facullé.
Toutetroupe en marche ou prête à marcher en conséquence d'un
ordred'en haut ne peut, soit en totalité, soit en partie, être détour-
néede sa destination que par un ordre de même nature (3).

Lesautorités civiles sont incompétentes pour mander devant elles
etfaire arrêter les chefs et officiers des troupes réglées, pour des
faitsrelatifs à leurs fonctions et à la conduite des corps qui sont à
leursordres (4).

Dans aucun cas les corps (ou les fonctionnaires) administratifs

(nileshabitants) ne peuvent requérir un commandant de place de
larendre. D'un autre côté, au contraire, lorsqu'une ville assiégée a
brècheaccessible et praticable au corps de la place, et qu'elle a

soutenuau moins un assaut (cas auquel il est permis au comman-
dantde place de la rendre, même lorsqu'il y a un retranchement
intérieurderrière la brèche), ou lorsque la place manque de mu-
nitionsou de vivres, le commandant de la place ne peut la rendre
nicapituler que du consentement du conseil municipal et des corps
administratifs réunis, s'il y en a dans la place (5).

Il est défendu à ces autorités, quand même elles en seraient re-

(1) L. 15-27 mars 1791, art. 10 ; const. 1791, tit. 3, chap. IV, sect. II,
art. 3; L. 26 janv. 1793 ; 18-21 sept. 1790 ; 20 juill. 1793, art. 1er; arr.

24fruct. an IV, art. 10.
(2) V. ci-après, autres exceptions.
3) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 19, 55.

(4) L. 29 mai-1er juin 1790. — Les préfets et sous-préfets peuvent seule-
mentappeler auprès d'eux, par écrit, l'officier commandant la gendarmerie
deleur circonscription ou résidence pour des objets de service. — Dans les

casextraordinaires, les officiers de gendarmerie peuvent, d'ailleurs, se rendre
entenuemilitaire chez les autorités civiles aussi fréquemment que la gravité
descirconstances peut l'exiger, sans attendre des invitations de leur part;
(0-29oct. 1820, art. 63; D. 1er mars 1854, art. 102, 103, 149, préfet en tournée.

(5)L. 25-26 juill. 1792.—V. D. 24 déc. 1811, art. 105, 110 à 119.
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quises, d'intervenir sous aucun prétexte dans les affaires qui n'in-
téressent que la police intérieure des corps de troupes de terreou
des corps de. la marine, la discipline militaire, l'ordre du serviceet
le service des arsenaux ; et aux officiers, sons-officiers et soldatsde
l'armée de terre, aux officiers, officiers-mariniers, canonnière et
matelots, etc., d'appeler l'intervention, soit des municipalités, soit
des autres autorités administratives civiles dans ce genre d'af-
faires (1).

Il est défendu à tout amiral, vice-amiral, commandant de
vaisseau ou de tout autre bâtiment de l'État, de déférer à aucun

ordre, arrêté ou réquisition, qui leur serait fait ou donné par les
autorités civiles et dont l'objet serait de changer ou modifier les

ordres qui leur auraient été adressés par le pouvoir exécutif

central (2).
Il est pareillement défendu à tous officiers militaires ou d'admi-

nistration et ingénieurs-constructeurs de la marine, à tous préposés
dans les quartiers de l'inscription maritime et syndics des marins

d'avoir aucun égard aux réquisitions, certificats et arrêtés descorps
administratifs (fonctionnaires) civils et municipaux et autorités

constituées (civiles), qui auraient pour objet l'exemption du service

de la marine ou le renvoi dans leur quartier, des marins et ouvriers

employés au service de l'État (3).
Aucun fonctionnaire administratif civil ne peut disposer des mu-

nitions de guerre, subsistances et d'aucune espèce d'effets, armesou
fournitures confiés au département de la guerre, etc., ni changer
leur destination ni empêcher leur transport légalement ordonné,si

ce n'est en vertu d'une autorisation expresse du chef du pouvoir
exécutif ou de ses ministres ; ni disposer des bâtiments militaires

et effets qu'ils renferment ou qui en sont dépendants, ni s'immiscer

dans leur manutention (4), ni ordonner aucune dépense sur les

fonds du département de la guerre (5).

(1) L. 6-7-8 août 1790, art. 8; 10-11-15 août 1790, art. 10; instr. 12-20
août 1790, chap. Ier, § 9.—Les administrations de département et dedistrict
doivent veiller à ce que les municipalités ne contreviennent point à celledé-

fense, et, si elles se permettaient de la violer, ils doivent sur-Ie-champrépri-
mer ces sortes d'entreprises en annulant tout ce qui aurait été fait d'irréguuer
et d'incompétent (Ibid.).

(2) V. ci-dessus, p. 524.
(3) L. 20 juill. 1793, art. 2 ; arr. 24 fruct. an IV, art. 11. —V. toutefois

ci-dessus, p. 400, n° XVI.
(4) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 56, 14; tit. 4, art. 5; arr. 24 bruni.

an II ; 24 fruct. an X, art. 10.—V. ci-dessus.
(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 57. — V. ci-dessus, p. 369, n° IX, et

ci-après, exception.
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Lesautorités civiles n'ont d'action sur les troupes de ligne, sur

lestroupes et gens de mer, sur la gendarmerie, et même en général,
sur la garde nationale, que par les réquisitions qu'elles peuvent
faireà leurs chefs ou commandants, aux cas et suivant les formes

prescritesou déterminées par les lois (1).

Lorsqu'une fois les autorités civiles ont adressé leurs réquisitions,
conformément aux lois, elles ne peuvent s'immiscer en aucune ma-

nièredans les opérations militaires qui sont ordonnées par les chefs

pour l'exécution desdites réquisitions ; ceux-ci étant chargés, sous

leurresponsabilité, d'ordonner le mouvement des troupes, etc.

Ainsi, lorsque dans un lieu de garnison il s'agit soit de disposi-
tionspassagères, soit de mesures ou précautions permanentes telles

quepatrouilles régulières, détachements pour le maintien de l'ordre

ou de l'exécution des lois, police des foires, marchés ou autres

lieux publics, etc., les officiers civils remettent au commandant mi-

litaire leur réquisition signée d'eux, dont les divers objets sont clai-

rement expliqués et détaillés et dans laquelle ils désignent l'éten-

due de surveillance qu'ils croient nécessaire; mais après cela,
l'exécution de ces dispositions et toutes mesures capables de la pro-
curertelles que consigne, placement de sentinelles, bivouac, con-

duite et direction des patrouilles, emplacement des gardes et des

détachements, choix des troupes et des armes et tous autres modes

d'exécution, sont laissés à la discrétion du commandant militaire,

après,toutefois, qu'il s'est, autant que faire se peut, concerté avec

eux(2).
D'un autre côté, même dans les places de guerre et postes mili-

(1) L, 6-8 août 1790, art. 8; 10-11-15 août 1790, art. 10; instr. 12-20
août1790, chap. 1er, § 9 et § 8, art. 4; 21-23 oct. 1790; const. 1791, tit. 4,
art.10 ; L. 18 germ. an VI, art. 133, 134, 140,144, 145 ; O. 29 oct. 1820,
art.82, 73, 74, 84,188, 309 ; D. 1er mars 1854, art. 91, 113,117, 129, 149,
489à 466, 303 ; L. 13 fruct. an V, art. 3 ; 0.17, juill. 1816, art. 5, 6 ; L. 22
mars1831, art. 7, 128; 13 juin 1851, art. 5, 108, 112; D. 11 janv. 1852,
art.6, 23 ; C. pén., art. 188 à 191.— V. L. 10 août 1789 ; 14-22 déc. 1789,
art. 52; 2-3 juin 1790, art. 12; 24-27 juin 1790; 27 juill.-3 août 1791,
art. 12, 16,32, 36 ; 15-29 sept. 1791, tit. 8, art. 1er, tit. 14, art. 9 ; C. instr.

crim., art. 16, dern. al ; L. 29 sept-14 oct. 1791, art. dern. et sect. m, art. 9;
6-12août 1791, tit. 13, art. 14; 15 août 1793; 12 pluv. an III, art. 11

(Douanes);2° D. 22 mars 1813, art. 16 (Inspecteurs des carrières) ; L. 9-13
août1791, art. 16 (Officiers de port) ; arr. 7 fruct. an VI, art. 13 (Poste aux

lettres); etc.—V. ci-après, Force armée, Police.
(2) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 9, 13, 16, 17 ; L. 27 juill.-3 oct. 1791,

art. 23; D. 24 déc. 1811, art. 06, dern. al. ; 18 germ. au VI, art. 138, .157 ;
0. 29 oct. 1820, art. 57; D. 1er mars 1854, art. 115; L. 22 mars 1831,
art.6, 28 (Except.) ; 13 juin 1851, art. 4. 108 (Except.) ; D. 11 janv. 1852,
art. 5, 23.—V. ci-après, Rapports demandés.
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taires, durant l'état de paix, la police intérieure et tous les autres
actes du pouvoir civil ne peuvent émaner que des fonctionnaires ci-
vils et l'autorité militaire ne peut s'étendre que sur les troupeset
sur les autres objets dépendant de leur service. Même lorsque ces

places et postes sont en état de guerre, les fonctionnaires civils ne
cessent pas d'être chargés de l'ordre et de la police intérieure; mais
ils peuvent être requis par le commandant militaire de se prêter aux
mesures d'ordre et de police qui intéressent la sûreté de la place;
cependant certains services passent alors sous l'autorité du com-
mandant d'armes (1).

Dans les cas urgents ou pour des objets importants, notamment

pour le rétablissement de la tranquillité publique, les officiers, sous-
officiers et brigadiers de gendarmerie peuvent mettre en réquisition
les gardes forestiers et les gardes champêtres, et même, dans le casde

soulèvement armé, les agents subalternes de toutes les administra-
tions publiques et des chemins de fer (assimilés par les cahiersde

charges aux gardes champêtres). Les cantonniers des roules doivent

toujours obtempérer à leurs demandes et à leurs réquisitions (2).
Les commandants militaires et les officiers de gendarmerie, dans

le cas où une force supplétive leur est nécessaire, sont autorisés à re-

quérir la garde nationale ou municipale soldée; mais ils doivent, à

cet effet, s'adresser à l'administration civile qui requiert le comman-

dant de cette garde (3).
Lorsque des travaux militaires indispensables exigent la plus

grande célérité, après que les troupes en garnison ont fourni

toutes les ressources qu'on peut en attendre, les autorités adminis-

tratives, d'après la réquisition des agents militaires, sont tenues

d'employer tous les moyens légalement praticables pour procu-
rer le supplément d'ouvriers (4). Les membres de l'administration

militaire peuvent aussi, dans certains cas, requérir l'autorité

civile (5).

(1) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 6, 7; D. 24 déc. 1811, art. 82,2eal.
91, 92, 94, 95.—V. ci-après, État de siège, etc.

(2) L. 18 germ. an VI, art. 159; D. 11 juin 1806, art. 3; 0. 29 oct. 1820,
art. 309, 312 ; D. 1er mars 1854, art. 626, 633, 634, 623.

(3) L. 8-10 juill. 1791, tit. 3, art. 38; D. 24 déc. 1811, art. 60, 78;
L. 13 fruct. an V, art. 3; 22 mars 1831, art. 7, 127, 128; 13 juin 1831,
art. 5, 108; D. 11 janv. 1852, art. 6, 23 ; L. 18 germ. an VI, art.137;
O. 29 oct. 1820, art. 3, 92; D. 1er mars 1854, art. 139, 467, 473.- V.

ci-

après, sect. 3.
(4) L. 8-10 juill. 1791, tit. 6, art. 24.
(5) ; L. 20 sept.-14 oct. 1791, tit. 2, art. 5 ; 28 niv. an V, tit. 1er,sect.1 ,

art. 11 ; C. pén., art. 475, 126, 478,483.
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Les fonctionnaires administratifs, notamment les officiers munici-

paux et autres autorités civiles constituées, sont aussi tenus, sous

leur responsabilité, de prêter aux officiers d'administration de la

marine préposés à l'inscription maritime, les secours prescrits par
leslois relativement aux levées de gens de mer et ouvriers requis

pour le service des vaisseaux ou pour celui des ports et arsenaux de

l'État, et pour contraindre lesdits gens de mer et ouvriers, déser-

teurs, fuyards ou désobéissants, à se présenter, et les faire re-

joindre (1).
Les commandants dans les départements maritimes (préfets mari-

times, etc.), avaient été autorisés, en 1792, à requérir (par l'inter-

médiaire de l'autorité civile) le nombre de gardes nationales qu'ils

jugeraient nécessaire pour la garde des forts, lignes, châteaux et

placesdes côtes et frontières maritimes qui sont jugés devoir être

mis en état de défense (2).
Les fonctions civiles et militaires ou maritimes sont en général

incompatibles entre elles. Ainsi, nul citoyen ne peut exercer à la fois
ni dans la même ville, ni ailleurs, les fonctions municipales et les

fondions militaires ; les militaires et employés des armées de terre
etde mer en activité ne peuvent être non-seulement maires et ad-

joints, mais même membres des conseils municipaux (3).
Cependant les généraux ou supérieurs attachés à un commande-

ment territorial, les préfets maritimes, majors généraux de la ma-

rine, etc., sont membres de droit des commissions ou conseils

sanitaires (4).
D'un autre côté, les sous-intendants militaires sont, en cas d'ab-

sence,suppléés, dans les chefs-lieux de département qui ne sont pas
placesde guerre, par le secrétaire général de la préfecture ou un

conseiller de préfecture, comme nous avons vu qu'ils le sont aussi

ailleurs par les sous-préfets ou maires (5).

(1) L. 31 déc. 1790-7 janv. 1791, art. 19; L. 21 sept. 1793, art. 2 ; arr.
3 flor. an III (inédit) : L. 3 brum. an IV, art. 23 ; arr. 24 fruct. an IV,
art. 1erà 3.

(2) L. 9-14 sept. 1792; mais aujourd'hui il faut une loi ou tout au moins
un décret ou une ordonnance pour qu'on puisse tirer de la garde nationale
«escorps détachés ou mobilisés (V. D. 11 janv. 1852, art. 23 ; L. 13 juin
1852,art. 117 ; 22 mars 1831, art. 138,139).

(3) 1-30 déc. 1789-janv. 1790, art. 1er; 5 mai 1855,art. 5,10.Sous la loi
de1831, ils n'étaient, pas exclus des conseils municipaux (L. 21 mars 1831,
art. C, 3°, 18, 21). Ils peuvent être membres des conseils généraux et d'ar-

rondissement (L. 22 juin 1838, art. 5).
(4) 0. 7 août 1822, art. 58 ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 23, 26 ; D. 4 juin

1853,art. 3, 15.

(5) V. ci-dessus, p. 369, n° IX. 400, n° XV.
31



530 TITRE VI. — DES AUTORITÉS LOCALES OU TERRITORIALES.

Les autorités civiles, militaires et maritimes, indépendantes les
unes des autres, sont néanmoins tenues de se concerter (1). Elles
sont tenues de se donner respectivement certains renseignements (2).
L'autorité civile qui a requis la gendarmerie peut exiger un rapport
de ce qui a été fait en conséquence de sa réquisition (3).

Dans l'état de siège (4), toute l'autorité dont les officiers civils
sont revêtus pour le maintien de l'ordre et de la police intérieure

passe au commandant militaire, qui l'exerce exclusivement, sous
sa responsabilité personnelle, sauf la partie qu'il jugerait à propos
de déléguer à l'autorité civile (5).

Les tribunaux ordinaires ou maritimes sont, pour tous les délits
ou infractions dont le commandant ne juge pas à propos de leur
laisser la connaissance, remplacés par les tribunaux militaires (Ci,

Dans le même cas, les officiers du génie militaire sont exclusive-

ment chargés, dans la place, etc., du service dévolu ordinairement
aux ingénieurs des ponts et chaussées (7).

L'autorité militaire et l'autorité maritime sont distinctes et indé-

pendantes entre elles (8) ; mais les officiers d'administration des

classes des gens de mer, dans chaque quartier maritime, sont autori-

sés à requérir directement la gendarmerie ou la force armée en géné-
ral, pour contraindre les gens de mer et ouvriers classés désobéis-

sants, fuyards ou déserteurs, à se représenter, et les faire conduire

au port d'armement (9).

(1) Ex. L. 8-10 juill. 1791. tit. Ier, art. 35 ; tit. III, art. 9, 13, 16, 47, 49
54,10, 11; tit. v, art. 27 ; D. 24 déc. 1811, art. 76.77, 79, 80, 81, 63,2e al.

22, 68, 75, 92, 93 ; D. 17 mai 1809, art. 34 ; 4 août 1811, art. 1er, 43eal.
11 janv. 1852. art. 19, 2e al. ; etc. L. 14-29 avril 1792, lit. VI, art. 7.
V. ci-dessus. p. 527, et p. 243, Commission mixte.

(2) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 54 ; tit. v, art. 3 ; D. 11 juin 1800,
art. 5; 24 déc. 1811, art. 85; O. 29 oct. 1820, art. 61, 309, 70 à 72; D. 1er

mars 1854, art. 110 à 112 ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 47.

(3) L. 28 germ. an VI, art. 138; D. 1er mars 1854, art. 115.

(4) F. ci-dessus, p. 101.

(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 10 ; D. 24 déc. 1811, art. 101,104.—
V. ci-après, Force armée, Etat de guerre.

(6) D. 24 déc. 1811, art. 103. L. 9 août 1849, art. 7, 8 ; 9 juin 1857, art.
70, 79, 45, 46; 4 juin 1858, art. 106. — Excepté aux armées et hors du

royaume, les actions résultant d'obligations civiles contractées par un militaire

en activité doivent être poursuivies devant les juges civils et jugées par eux

conformément aux lois civiles, sans que les officiers ni les juges militaires puis-
sent en connaître et sans qu'ils puissent, non plus, apporter aucun obstacle,

soit à la poursuite, soit à l'exécution du jugement (L. 8-10 juill. 1791, tit. III,
art. 64). — V. ci-dessus, p. 74, etc.

(7) D. 13 fruct. an XIII, art. 3.

(8) V. D. 24 déc. 1811, art. 120.

(9) L. 20 sept.-12 oct. 1791, tit. II, art. 20 ; 21 sept. 1793 ; 3 flor. an
III

(inéd.) ; arr. 24 fruct. an IV, art. 7.
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Par exception, dans les ports militaires, l'armée de mer (troupe
d'artillerie de la marine) (1) est chargée, sous les ordres du com-
mandantdes forces de ferre, de l'armement, du service et de la garde
desbatteries qui ont une vue directe sur le port, sur les rades inté-

rieures,etc., toutes les fois que les ouvrages auxquels appartiennent
cesbatteries n'intéressent pas principalement le système de la dé-
fensede la place ou de ses dépendances. En cas d'attaque, le com-
mandantde la division territoriale militaire a l'entière disposition
destroupes de la marine, qui ne sont alors que des auxiliaires

prêtésaux forces de terre pour concourir à la défense de la frontière
maritime.

D'un autre côté, dans le cas d'une attaque imprévue d'un port
militaire, les préfets maritimes sont provisoirement chargés, sous
leur responsabilité, de la défense. L'autorité sur les troupes de tou-
tesarmes (même de terre) est alors concentrée dans leurs mains. A
l'arrivée du général commandant la division militaire ou de l'officier

généralmilitaire pourvu de lettres de commandement, le préfet ma-
ritime résigne entre les mains de celui-ci cette autorité temporaire,
etce dernier exerce, aussitôt même, les attributions dont nous ve-
nonsde parler 2).

SECTION Ire. — Des autorités militaires.

Les autorités militaires sont de deux sortes, savoir : les autorités
militaires proprement dites, chargées du commandement; et les auto-

ritésadministratives militaires, chargées de la surveillance ou de la

gestiondes divers services administratifs, ainsi que du contrôle ou
del'exécution des diverses opérations de comptabilité concernant
l'armée (3).

Le service de ces deux genres d'autorité est en général séparé et

distinct.

Ainsi, dans les places de guerre, les fonctionnaires de l'in-
tendance et les officiers d'administration, lorsqu'ils ne sont pas
attachésau service unique et spécial de la place, ne sont soumis

qu'auxconsignes générales. Le commandant de la place ne peut ni

lesempêcher de vaquer au service des autres places, ni leur infli-

geraucune peine de discipline.

(1) F. ci-après, Force armée.

(2) 0. 3 janv. 1843; 16 août 1853, art. 12 ; 12 oct. 1853.

(3) L'autorité centrale embrasse à la fois le commandement et l'adminis-
tration ou la comptabilité.

34.
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L'intendant, même attaché à la place, conserve, sous l'autorité de

son supérieur territorial, la direction des services qui lui sont con-
fiés (1).

Cependant, en cas d'absence de l'intendant et du sous-intendant

militaire, celui-ci est suppléé dans son service par le major de place
ou le commandant de place (2).

Les intendants militaires sont d'ailleurs tenus de déférer sans re-

tard à toute réquisition écrite qui leur est faite, pour objet dépendant
de l'administration militaire, par les officiers généraux ou comman-

dants en chef des troupes, sous leur responsabilité (3).
On distingue, parmi les autorités militaires proprement dites,

celles qui sont investies d'un commandement ou d'un service terri-
torial ou local, et celles qui commandent ou administrent un ouplu-
sieurs corps particuliers, mobiles; ces autorités fonctionnent sépa-
rément.

Ainsi les commandants des troupes en garnison dans l'intérieur,
ou qui se trouvent dans le rayon d'une place, tant qu'elle n'est pas

assiégée, conservent l'administration intérieure de leur corps; ils
en exercent immédiatement la police dans l'enceinte du caserne-

ment, sous la surveillance du commandant d'armes ou de la placeet

conformément aux ordonnances ; et si, hors des casernes, ils sont,
ainsi que leur troupe, soumis aux ordres et à l'autorité immédiate
du commandant d'armes, etc., c'est seulement dans tout ce qui tient
à la conservation, au service et à la police de la place, etc. (4).

A Paris et à Lyon seulement, le commandement en chef del'ar-

mée, soit de Paris, soit de Lyon, est réuni à celui de la division mili-

taire territoriale (5).
Les autorités militaires proprement dites et même les autorités

administratives militaires se distinguent, comme nous le verrons, en

autorités générales, pour ainsi dire, c'est-à-dire embrassant tousles

services ; et en autorités spéciales, c'est-à-dire se rapportant ou s'ap-

(1) L. 28 niv. an III, tit. Ier, sect. Ire, art. 9 ; sect. IV, art. 4 ; D. 24 déc.
1811, art. 35, 37.

(2) Ailleurs que dans les places de guerre. il l'est par l'autorité civile

( 0.18 sept. 1822, art. 18 ; 10 juin 1829, art. 13 ; etc.).—V. ci-dessus, p. 529
et ci-après.

(3) L. 20 sept.-14 oct. 1791, tit. II, art. III , 28 niv. an III, tit. Ier, sect.Ire,
art. 10.

(4) D. 24 déc. 1811, art. 32, 34. — V. aussi D. 27 janv. 1858, art. 5,6
Rapports des

généraux commandant les divisions actives de l'armée qui sta-
tionnent à l'intérieur avec les commandants des divisions territoriales et
avec le maréchal commandant supérieur.—V. ci-après, sous-sect. 1reet n-

(5) D. 7 déc. 1851 ; 31 déc, 1852.
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pliquant à une partie, à une arme (1) ou à une branche de service

spéciale.
Lesservices militaires correspondant aux différentes parties de la

forcepublique (2) sont distincts et jusqu'à un certain point indépen-
dantsentre eux. Ainsi, la gendarmerie, dont les fonctions sont es-

sentiellement distinctes du service purement militaire des troupes,

n'est jamais regardée comme portion de la garnison des places dans

lesquelleselle est répartie. En conséquence, les généraux et com-

mandantsmilitaires ne passent point de revue de la gendarmerie, ne

l'appellent point à la parade et ne peuvent la réunir pour des objets

étrangersà ses fonctions ; seulement, elle leur est subordonnée et leur

rendcompte pour tout ce qui intéresse le service des places ou leur

sûreté.
Les commandants des corps de la ligne et de la garde nationale

nepeuvent non plus s'immiscer en aucune manière dans le service de

la gendarmerie, ni détourner les membres de ce corps des fonctions

qui lui sont attribuées par la loi (3).
En temps de paix, la garde soit nationale, soit municipale soldée,

estplacée sous l'autorité civile, hors le cas où par suite de réquisi-
tion elles passent sous les ordres de l'autorité militaire'(4).

Lesservices correspondant aux différentes armes sont aussi distincts

et indépendants. Ainsi, les directeurs d'artillerie et du génie, même

lorsqu'ils résident dans une place de guerre ou lorsqu'ils y passent ou

séjournent, sans être attachés au service unique et spécial de celte

place, n'y sont de même soumis qu'aux consignes générales. Le

commandant de la place ne peut ni les empêcher de vaquer au ser-

vicedes autres places, ni leur infliger aucune peine de discipline.
Ceux même qui sont attachés au service de la place conservent,

tant qu'elle n'est point assiégée, la direction et la surveillance, les

unsde l'artillerie, les autres des fortifications et l'administration des

travaux qui s'y rattachent (5).
Dans tous ces cas, lorsqu'il y a lieu à plainte, si le commandant

destroupes de. la garnison est d'un grade supérieur à celui du com-

mandant de la place, et même à part cette circonstance à l'égard

(1) V. ci-après, Force armée.
(2) V. ci-après, sect. III.
(3) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 42; 18 germ. an VI, art. 152,160;

0. 29 oct. 1820, art. 79, 89, 94 ; D. 1er mars 1854, art. 124,122, 161, 135,
141.

(4) L. 13 flor. an V, art. 3 ; O. 30 sept. 1818, art. 1er ; L. 22 mars 1831,
art. 6, 128 ; 18 juin 1851, art. 4, 108 ; D. 11 janv. 1852, art. 5, 23 ; D. 17
mai1809, art. 32.—V. ci-dessus.

(5) D. 24 déc. 1811, art. 35.36.
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des autres chefs de service, ce dernier fait son rapport au com-

mandant du département ou de la division militaire, qui punit lui-

même, ou en réfère au ministre de la guerre (1).
Dans l'état de guerre, la garde nationale et la garde municipale

soldée passent sous les ordres du gouverneur ou du commandant
de la place; les officiers de gendarmerie des arrondissements mili-
taires et des places de guerre dépendent alors, même dans l'exer-

cice de leurs fonctions habituelles, des commandants des divisionsel

subdivisions militaires ; et ils sont tenus, en outre, de se conformer

aux mesures d'ordre et de police qui intéressent la sûreté des places
et postes militaires (2).

En cas de siège, l'autorité du gouverneur, du commandant supé-
rieur ou commandant d'armes (de la place), est absolue et s'étend

même sur l'administration intérieure des corps, sur les travaux et

sur les divers services (3).
Il est expressément défendu à tous les gouverneurs, lieutenants

généraux commandant les divisions militaires, à tous les comman-

dants des places de guerre et villes de garnison, et en général àtous

les officiers généraux et chefs de corps, employés à quelque titre

que ce soit, d'ordonner, ni de faire aucune publication sous le titre

de proclamation, ordre du jour ou telle autre forme que ce soit au-

trement que sur des objets de service courant et pour l'exécution

pure et simple des règlements ou des ordres régulièrement émanés
de leurs supérieurs. Les commandants des différents corps de la

garde nationale ne doivent faire d'ordre du jour que pour ce qui est

relatif au service ordinaire. Aucun ordre du jour, de leur part, ne

peut même être imprimé s'il ne porte l'approbation de l'autorité ci-

vile (le préfet). Ces commandants ne peuvent faire, dans aucun cas,
ni proclamation ni adresse. Mais les chefs de légions et capitaines
de gendarmerie peuvent, par des circulaires ou des ordres du jour

détaillés, tracer la marche à suivre pour l'exécution des lois, dé-

crets, règlements, instructions et décisions dont on s'écarterait, et

diriger l'application des mesures générales ou collectives prescrites

par l'autorité centrale ou supérieure (4).

(1) D. 24 déc. 1811, art. 34 à 37.
(2) D. 24 déc. 1811, art. 92, 94; O. 29 oct. 1820, art. 78 ; D. 1er mars 1884,

art. 122 ; L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 4.
(3) D. 24 déc. 1811, art. 38, 104.
(4) Décis. 209,10 fév. 1819.-Circ. mil. 12 id.; 0. 17 juill. 1816, art. 10;

D. 1er mars 1854, art. 164, 178.—Ce dernier article suppose que les compa-
gnies de gendarmerie peuvent, dans des circulaires ou ordres du jour, traiter
de matières politiques ou d'intérêt général en les soumettant seulement an
chef de légion.—V. ci-après, Force armée obéissante.
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SOUS-SECTIONNre—Desgrands commandements ou des commandements

supérieurs.

Cinq grands commandements ont été créés et confiés à des maré-

chaux de France, qui reçoivent le titre de commandants supérieurs
destroupes (1) stationnées dans les divisions militaires du Nord, de

l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. Les généraux com-

mandant les divisions militaires (2) doivent au commandant supé-
rieur des rapports, mais simplement, sur la situation, le service, la

discipline et l'instruction des troupes. Les généraux commandants
desdivisions actives de l'armée stationnant dans l'intérieur leur
doivent des rapports sur toutes les parties de leur service, indépen-
damment de leurs relations avec les généraux commandant les di-
visions territoriales (3).

En 1820 un commandant supérieur avait été envoyé dans l'île de
Corse(4). Un décret de 1850 avait institué des commandants supé-
rieurs de divisions militaires ; ils ont été supprimés en décem-
bre 1852 (5).

Lesordonnances de 1815, 1817,1818, 1828, réservaient, mais non

pasexclusivement, à des maréchaux de France le titre et les fonc-
tions de gouverneur commandant les divisions militaires. Ce titre de

gouverneur a été supprimé en 1830 (6).

SOUS-SECTIONII. — Des généraux commandants des divisions ou subdivi-

sions militaires.

Chacune des divisions militaires est commandée par un lieutenant

général. Chacun d'eux a sous ses ordres un certain nombre de ma-

réchaux de camp, lesquels résident au chef-lieu des subdivisions

militaires (7).
Cesofficiers sont chargés, entre autres attributions, de surveiller

et de maintenir l'ordre et l'uniformité du service dans toutes les

(1) Il peut y avoir aussi des commandants supérieurs de places. — V. ci-

après,sous-sect. m, etc.

(2) F. sous-sect. suiv., et ci-dessus, p. 340.

(3) D. 27 janv. 1858.—V. L. 16 mai 1859 (Tours, Emprunt).
(4) 0. 23 nov. 1820.

(5) D. 17 fév. 1850 ; 31 déc. 1852.
(6) O. 4 sept. 1815; 7 mai 1817 ; 30 déc. 1818 ; 16 nov. 1828; 15 nov.

1830.

(7) Arr. 3 fruct. an VIII, art. 3 ; 6 niv. an XI ; D. 24 déc. 1811, art. 30 ;
0. 7 mars 1817; 6 nov. 1817, art. 1er; D. 30 août 1852; O. 27 juill. 1835,
art. 8; L. 4 août 1839, art. 3; D. ler déc. 1852, art. 5 ; Sén.-cons., 25 déc.

1852,art. 13. — V. ci-dessus, p. 340, notes 3 à 5.
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places, postes et garnisons de leur arrondissement. Ils correspon-
dent avec les généraux commandant les divisions actives stationnées
dans l'intérieur (1).

Les officiers de gendarmerie leur sont subordonnés, mais dansles
limites tracées ci-dessus (2).

SOUS-SECTIONIII. — Des commandants de places, etc.

Les commandements des places de guerre, postes militaires, cita-

delles, forts ou châteaux, sont confiés à des officiers supérieurs ou
autres d'un grade inférieur (jamais à des officiers civils, comme

quelquefois avant 1789) spécialement choisis à cet effet, à titre de

récompense, après un certain temps de service. Le commandant
d'une place l'est également des citadelles ou châteaux ainsi que des
forts détachés dépendant du système militaire de cette place. Les

commandants particuliers des autres citadelles, forts et châteaux

dépendant d'une place sont subordonnés au commandant de la

place.
Les commandants de place sont sous les ordres des généraux com-

mandant les divisions et subdivisions militaires (3).
En cas de siège ou de circonstances extraordinaires, le comman-

dement en chef des places de guerre peut, s'il y a urgence et pour
des motifs graves, être confié par des généraux en chef, dans l'éten-
due de leur commandement, à des gouverneurs ou commandants

supérieurs. Les commandants de place conservent alors, sous leurs

ordres, le commandement de l'état-major ordinaire de la place, et

tout le détail du service et de la police.
Les généraux commandant la division ou subdivision territoriale,

lorsqu'ils se trouvent ou résident dans une place de guerre, peuvent
en prendre le commandement en chef. Lorsqu'un général comman-
dant une armée, un corps d'armée, une division ou une brigade, a

une place de guerre dans son commandement et s'y trouve, il peut
également y prendre le commandement en chef. S'il commande seu-

lement un corps de troupe, lors même que la place est assiégée ou

bloquée, il ne prend point le commandement; il conserve, comme

(1) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 2; arr. 26 germ. an VIII, art. 2;
D. 24 déc. 1811, art. 29 ; D. 27 janv. 1858, art. 6. — V. sous-sect. précéd.
et ci-dessus, p. 532 (Paris et Lyon).

(2) V. 533, 534.—L. 18 germ. an VI, art. 160 à 163, etc.
(3) L. 810 juill. 1791, tit. II, art. 1er, 2, 19; tit. III, art. 4, 6; 23 niv.

an III ; arr. 26 germ. an VIII, art. 1er, 2; 3 fruct. an VIII, art. 8; D. 24 déc.
1811, art. 2,6, 7, 390; 0. 31 mai 1829, art. 2à7, 9 à 11, 13, 15.
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nous l'avons dit, celui de sa troupe et se borne à déférer aux de-

mandesdu commandant de place (1).

Lorsque le général commandant la division ou subdivision mili-

tairequitte ou s'absente, lors même qu'il ne reste que des officiers

supérieurs dans la division, le plus ancien de grade ou d'emploi
parmi les commandants de place appartenant à la première classe

de cet emploi, ne prend plus le commandement par intérim de la
division (2).

Le commandant de place donne les ordres et consignes, établit les

posteset sentinelles, etc. Les clefs de toutes les portes, poternes,
vanageset autres ouvertures qui donnent entrée dans la place, sont

soussagarde et responsabilité. Néanmoins, pour la facilité du com-
merceet la commodité des habitants et voyageurs, il y a, dans cha-

queplace et poste de guerre déterminés par décret, un certain nom-
brede portes par lesquelles la communication du dedans au dehors
etdu dehors au dedans peut se faire dans l'état de paix à toutes les
heuresde la nuit comme de jour. Les officiers civils et le comman-
dantmilitaire se concertent sur les mesures à prendre pour éviter
lesabus. Si les circonstances l'exigent, il peut y avoir à chaque
porteun préposé choisi par la municipalité et chargé de recevoir de
tousparticuliers arrivant dans la place la déclaration de leurs
nomset qualités, ainsi que de l'auberge ou maison particulière dans

laquelleils se proposent de loger ; etc. (3).

SOUS-SECTIONIV.—Des commandants el directeurs d'artillerie.

Les titulaires des commandements d'artillerie dans les divisions

militaires sont pris parmi les généraux de brigade attachés spécia-
lementau service de l'artillerie (4).

Le général commandant l'artillerie dans une division militaire

résidedans la ville où se trouve l'école d'artillerie. Son commande-
ments'étend sur toutes les troupes d'artillerie et sur les établisse-

mentset le matériel de cette arme dans la division. L'école d'artil-
lerieest dirigée, sous son autorité, par l'officier qui lui est adjoint (5).

(1) D. 24 déc. 1811, art. 4, 6, 22, 26, 28, 31, 32 ; 0.31 mai 1829, art. 14.
(2) D. 24 déc. 1811, art. 30. — V. D. 30 août 1852.

(2)L. 8-10 juill. 1811, tit. III, art. 14, 17, 48 à 50; D. 24 déc. 1811,

art.59, 54 à 58, 64 à 80 ; O. 29 oct. 1820, art. 81 ; D. 1er mars 1854, art.
125, etc. —V. ci-dessus, Etat de guerre, Etat de siège, etc., et ci-après
Forcearmée, Police.

(4)V. note suiv.

(5)L. 18 flor. an III ; art. 13, 15 à 18, etc. ; 0. 29 avril 1847, art. 6 ;
D.15janv. 1852, art. 1er.— V. ci-dessus, p. 340, et ci-après, Armée, Etat-
majorgénéral.
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Le service des directeurs d'artillerie embrasse la défense despla-
ces et celles des côtes renfermées dans la direction (à l'exception des
batteries desservies par l'artillerie de marine) (1), ainsi que tousles
détails relatifs au matériel de l'artillerie, aux arsenaux, forges, fon-
deries, manufactures d'armes, etc. (2).

Les adjoints aux généraux de brigade commandant l'artillerie dans
les divisions militaires et les directeurs d'artillerie, investis desfonc-

tions d'ordonnateurs secondaires (3), adressent directement au minis-
tère de la guerre le travail concernant les dépenses de leur direc-

tion, ainsi que ce qui est relatif à la comptabilité-matières. Pour
tous les autres détails du service ils sont soumis (excepté dans l'étal
de siège) à l'autorité directe du commandant de l'artillerie dansla
division (4).

SOUS-SEÇTIONV.—Des directeurs des fortifications et commandantsdugénie
dans les places, etc.

Les colonels directeurs des fortifications sont chargés, dans leur

circonscription (5), de la direction du service de l'arme, lequel com-

prend, outre l'inspection des frontières, la direction des travaux mi-
litaires d'entretien et d'augmentation des places fortes, desbat-

teries, du casernement et de tous autres bâtiments ou établisse-
ments militaires, tant dans les places fortes que dans les départe-
ments de l'intérieur de la France, et la surveillance, etc., desriviè-

res, des canaux et des écluses d'inondations qui accompagnent les

lignes défensives ou qui en tiennent lieu, quelque part qu'ils soient

situés, soit sur les frontières de terre, soit sur les côtes et dansles

îles qui les avoisinent (6).
Les officiers du génie militaire sont chargés de la rédaction des

projets de détail de tous les travaux qui doivent être faits dansles

(1)
V. ci—dessus p. 531.

2) L. 18 flor. an III , art. 3, 34, 41, 42 ; O. 22 sept. 1815, art. 6,8; 17
déc. 1817, art. 1er; D. 16 août 1853, art. 12. — V. ci-dessus, p. 341.

(3) O. 29 avril 1847, art. 7,8 ; D.15janv. 1852, art. 1er.—V. ci-dessus,p.164
(4) V. ci-dessus, p. 533, 534.
(5) V. ci-dessus, p. 341.
(6) 0. 12 mai 1814, art. 1er; L. 8-10 juill. 1791, tit. Ier, art. 13, 25,38;

tit. IV, art. 1er; tit. VI, art. 1er, 2, 21 à 23 ; D. 4 août 1811, art. 4, 5,3eal.,
6, 7 ; 31 janv. 1813, art. 1er (trav. militaires et fortifications); D. 13 fruct.an
XIII ; 0. 3 janv. 1843; D. 14 fév. 1851, art. 2,2°, 3, 2eal. ; L. 8-10 juill- 1791,
tit. Ier, art. 35; tit. VI, art. 27 (batteries même de rivières, côtesetà lamer,
canons de défense et écluses d'inondations); L. 8-10 juill. 1791, tit. IV,
art. 1er, 4, 5 ; tit. v, art. 1er; tit. III, art. 23 ; tit. VI, art! 1er, 17 à 20; L.15
mai 1818, art. 46, 2° ; D. 16 sept. 1811, art. 1er, 2°, 34 à 41 (bâtimentset
établissements militaires). V. note suiv. et ci-après, Police.
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limites de la zone des fortifications des places de guerre et des pos-

tesmilitaires, en tant que ces projets modifient les formes de la

fortification ou intéressent la défense, quel que soit d'ailleurs le ser-

vice(civil, militaire ou maritime) qui présente le projet d'ensemble.

Ils rédigent aussi, dans l'étendue de la zone frontière, les projets de

détail des coupures, murs de soutenement, chambres de mines et

autresdispositifs de défense dont l'exécution deviendrait nécessaire

encasd'adoption de travaux civils ou maritimes proposés (1).
Les directeurs des fortifications correspondent directement avec le

ministre de la guerre (2).
Lescommandants du génie qui résident dans les places y conservent

la direction de leur service. Néanmoins le commandant de la place
fait lui-même les visites nécessaires à la conservation et à la police
defortifications, bâtiments et établissements militaires; il veille

àl'assiette du casernement, pourvoit en ce qui le concerne à la pro-
tectionet à la plus prompte exécution des travaux militaires, etc. (3),

SOUS-SECTIONVI.—Des intendants et sous-intendants militaires divisionnaires
et autres.

Lesintendants et sous-intendants militaires remplacent les anciens

commissaires ordonnateurs et commissaires ordinaires des guerres
créésen 1791 (aux lieu et place des commissaires des guerres, dont

certains, avant 1789, l'étaient moyennant finances, pourvus à

titre d'office), et aussi les inspecteurs aux revues, qui, à partir de

l'anVIII, partagèrent les attributions administratives de ces anciens

commissaires (4).
Il y a au moins un intendant militaire dans chaque division mili-

taire (au chef-lieu). Les sous-intendants sont répartis dans les sub-

divisions, dans les places de guerre et dans tous les lieux où il y a
desétablissements militaires, etc. (5).

Le mode d'administration militaire est uniforme et établi sur les

mêmesprincipes dans toute l'étendue du pays et même aux armées (6).

(1)D.7 avril 1851, art. 3; D. 16 août 1853, art. 13.
(2)O.17 déc. 1817, art. 8.

(3) D. 24 déc. 1811, art. 59 à 63. — V. ci-dessus, p. 533, 534, Etat de
guerre,Etat de siège.

(4)L. 20 sept.-14 oct. 1791, tit. Ier, art. 1er, 3, 5 à 8, tit. II, art. 10 à 13,
tit. IV, art. 2, 3 ; 11 sept. 1792; 16 avril 1793 ; 28 niv. an III ; arr. 9 pluv.
anVIII ; 0. 29 juill. 1817; 18 sept. 1822 ; 20 déc. 1827-1828 ; 10 juin 1829 :

11déc.1830 ; 10 juin 1835; 27 août 1840; 21 janv. 1843; 31 déc. 1850-1851 ;
29déc.1851; L. 19 mai 1834, art. 26 ; D. 24 déc. 1852 ; 16 mars 1855 (inédit) ;
12juin 1856.
(5) L. 28 niv. an III, tit. II, sect. II, art. 1er, 2, 3 ; tit. III, art. 2, 4. —

V.ci-dessus, p. 340, 531, 532, et note précédente.
(6) L. 28 niv. an III, tit. Ier, sect. 1re, art. 3.
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Les fonctions des membres de l'intendance s'étendent sur toutes
les parties de celte administration, sur tous les objets qui tiennent
à l'économie dans les dépenses et les consommations de l'ar-

mée, etc.

Ils sont chargés des opérations concernant l'organisation, l'embri-

gadement, l'incorporation, la levée et le licenciement, la soldeet la

comptabilité de l'armée; la surveillance des approvisionnements en
tout genre; la distribution des vivres, fourrages, etc.; la police des

étapes et convois, l'inspection, la police des hôpitaux, des prisons.
corps de garde et autres établissements militaires (1); ils veillent àce
que les employés d'administration, des hôpitaux, des subsistances,
du campement et de l'habillement, s'acquittent de leurs devoirs (2),
Ils sont chargés des revues, contrôles, états de situation, de mou-

vement, de mutation, billets d'entrée et de sortie pour les hôpi-

taux, etc , de la surveillance, de la comptabilité des corps, etc. (S).

Ils sont du nombre des ordonnateurs secondaires, et sous-ordon-

nateurs secondaires du ministère de la guerre (4).

SOUS-SECTIONVII.—Des commandants des dépôts de recrutement et dela

réserve, et des commissions de remplacement.

Il y a dans chaque département un dépôt de recrutement etde

réserve. Les commandants de ces dépôts ont dans leurs attributions

spéciales de suivre les conseils de révision, dans leurs tournées, de

tenir les registres matricules relatifs aux contingents annuels, aux

engagés volontaires, ainsi que ceux de tous les militaires qui font

partie de la réserve, de concourir à la mise en route des jeunes sol-

dats et des militaires de la réserve appelés à l'activité, de porter

plainte contre les insoumis et de les faire poursuivre, de constater

l'existence et la position de tous les hommes faisant partie de la ré-

serve et d'en passer la revue, etc. Les officiers de la gendarmerie

(1) L. 28 niv. an III, tit. Ier, sect. II, art. 1er, 3, et lit. II, sect.II, art. à;
arr. 9 pluv. an VIII. art. 1er, 22 ; 0. 21 juill. 1817, art. 9 ; 18 sept.1822,
art. 13, 26, etc.—V. note suiv.

(2) V. 0. 28 fév. 1838; L. 19 mai 1834, art. 26; D. 9 janv. 1852.-

Quant aux officiers de santé, ils sont subordonnés à l'autorité militaire pro-
prement dite (D. 19 avril 1852, art. 5).

(3) L. 28 niv. an III, tit. 1er, sect. III, art. 3 ; arr. 9 pluv. anVIII, art. 1er,
5 à 16; L. 15 fruct. anVI ; 0. 25 déc. 1837-1838; 10 mai 1844; etc-
V. ci-dessus, p. 531, 532, 534.

(4) L. 20 sept.-14 oct. 1791, tit. II, art. 10; arr. 9 pluv. anVIII, art. 5
—

V. ci-dessus, p. 155,164.
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correspondentavec eux et les tiennent informés de tout ce qui a

rapportaux hommes de la réserve (1).
Les remplaçants que l'Etat doit fournir sont examinés par une

commissionspéciale, établie au chef-lieu de département, et compo-
séede l'officier général ou supérieur commandant le département,
dusous-intendant militaire chargé du service du recrutement, du

commandantde gendarmerie et du commandant du dépôt de recru-

tement;cette commission est assistée d'un officier de santé (méde-
cin)militaire. Mais les remplaçants, présentés par les parents, usant
del'autorisation accordée par la loi pour les remplacements entre pa-
rentset alliés à un certain degré, sont admis ou rejetés par les con-
seilsde révision, conformément à la loi (2).

SECTIONII. — Des autorités maritimes.

Les autorités maritimes se distinguent aussi en autorités mari-

limesmilitaires ou exerçant le commandement militaire, et en auto-

ritésadministratives, qu'on appelle quelquefois, par opposition, au-

toritésciviles de la marine, quoique les expressions maritime et mi-

litaire, ou civile et maritime, impliquent, sous un autre point de

vue,contradiction.

De1791à l'an IV, l'administration des ports, même militaires, était

purementcivile (3).
La loi de l'an IV comprit dans l'administration, confiée à un ordon-

nateuren chef, certains services, qui, depuis et même avant (4), ont
étéconsidérés comme militaires, tels que les constructions navales,
ladirection du mouvement et de la conservation des vaisseaux, celle

dumatériel de l'artillerie.
Elle déclara l'incompatibilité entre les fonctions administratives et

lesfonctions militaires de la marine.
Enl'an VIII, tous les services militaires et administratifs furent pla-

céssousune autorité unique, militaire de sa nature, celle du préfet
maritime. L'ordonnance de 1815 abandonna ce système pour établir
unedouble direction, l'une militaire, l'autre civile ou administrative,
chacunesous l'autorité directe et immédiate du ministre de la marine.

(1) L. 21 mars 1832, art. 3, 29, 30, dern. al.; 0. 5 juill. 1833; 18-1erjanv.
1836;13 mars, 8 sept., et 14 déc. 1841 ; L. 9 juin 1857, art. 94, 58, 230;
D.1ermars 1854, art. 128 ; D. 24 avr. 1858, art. 337.
(2)L. 26 avril 1855, art. 5 à 10 ; D. 9 janv. 1856, art. 61, 69, 70 ; L. 18

juill.1860.—V. ci-dessus,290, et ci-après, Juridiction administrative.
(3)L. 21 sept.-12 oct. 1791, art. 2 ; 27 sept. 1793; 14 pluv. an II.
(1) V. L. 12 sept. 1793.
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Enfin une ordonnance de 1826 a rétabli l'unité de commandementet
de direction, civile et militaire, qui dure encore (1).

Du reste, la division entre les services militaires et les servicesad-
ministratifs est demeurée la même depuis l'an VIII (2). A cette époque
fut créé un nouveau service véritablement civil, quoique placé sons
l'autorité du ministre de la marine et du préfet maritime, celuides
travaux hydrauliques et bâtiments ou autres ouvrages, quais, bas-
sins, cales, etc., à exécuter et entretenir dans les ports au comptée
l'État (3).

Le service territorial comporte encore un service d'inspection lo-

cale, et enfin certains conseils ou commissions, autorités consulta-

tives, dans lesquels se trouvent réunis les officiers ou fonctionnaires
militaires et civils, et même quelquefois de l'inspection administra-
tive de la marine.

Indépendamment de ces fonctions territoriales, il y a aussi,pour
les militaires et administrateurs de la marine, des positions deser-
vice actif dans les équipages de la flotte ou à bord des vais-

seaux (4).
Le service des armes ou autres parties spéciales, distinctes aussi,

n'est pas, dans l'a marine comme dans l'armée de terre, indépen-
dant de l'autorité militaire et administrative proprement dite (5).

SOUS-SECTIONIre.—Des préfets maritimes et des autorités militaires et
administratives actives de la marine.

Dans chacun des cinq grands ports militaires, chefs-lieux d'arron-

dissement maritime et à la tête de l'arrondissement (6), est un préfet
maritime exerçant une autorité supérieure sur toutes les personnes
attachées à quelque titre que ce soit, au service de la marine, etayant
la direction supérieure de tous les services et établissements mariti-

mes de son arrondissement ; ayant même sous son autorité les bâti-

ments armés de son arrondissement (excepté ceux qui, d'aprèsune

(1) L. 21 sept.-12 oct. 1791 ; 2 brum. an IV, art. 3, 5 ; arr. 7 flor. anVIII,
art. 3, 6, 5; 0. 29 nov. 1815, art. 1er, 2; 27 déc. 1826-1827; 17 déc.1826,
art. 2, etc.

(2) Arr. 7 flor. an VIII, art. 9.1° à 4°, 10, 18 à 20, 23, 30, 31, 9, 3°, 35
à 37; 0. 29 nov. 1815, art. 5,12; 17 déc. 1828, art. 2, 19, 40, 43, 46,29.
14 juin 1844, art. 4; etc.

(3) Arr. 7 flor. an VIII, art. 61 à 64. 66 à 70; D. 7 fruct. an XII, art.7,8;
n° III; 0. 17 déc. 1828, art. 2, 48 à 50; 1844, art. 4, 55, 59.

(4) D. 5 juin 1856; etc.—V. ci-après, Armée navale.
(5) V. ci-après.
(6) V. ci-dessus, p. 341.
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décisionspéciale du ministre, auraient été placés hors de sa dépen-

dance),les équipages de ligne à terre et la gendarmerie maritime ;

responsablede la sûreté des ports et arsenaux militaires ; chargé de

lapolice des rades, de la protection maritime de la côte, de la haute

direction du service des forts et batteries qui les défendent, de la

policeet protection du cabotage et des pèches maritimes (1).
Le préfet maritime exerce, même sur quelques-uns de ces objets,

uneattribution réglementaire déléguée (2).
Il a sous ses ordres immédiats, pour la direction des diverses par-

ties du service, un major général, un directeur des constructions

navales,un directeur des mouvements du port, un de l'artillerie, le

directeur des travaux hydrauliques (ingénieur civil du corps des ponts
etchaussées);enfin un commissaire général, qui lui-même a sous ses

ordresdes commissaires préposés à différentes branches de service,
telles qu'approvisionnements, revues, armements et prises, ouvriers

outravaux, hôpitaux, maisons d'arrêt et prisons, chiourmes, sub-

sistances, inscription maritime, fonds ou comptabilité des fonds

(comprenant la comptabilité de l'établissement de la caisse des inva-

lides),la police de la navigation commerciale et la pêche maritime.

§ Ier. — Des majors généraux :

Le major général, dans chaque port ou arrondissement maritime,
commandeles officiers de tout grade, les élèves de la marine et la

division des équipages de ligne établie dans le port; il commande

également toutes les troupes de la marine et les autres corps mili-

tairesqui seraient mis temporairement à la disposition de ce dépar-
tement. Il est chargé spécialement de la garde militaire et de la sû-

retédu port et des forts, batteries et postes dépendant de la marine,

dela garde et de la sûreté des prisons de la marine. Il désigne au

préfetmaritime les officiers qui, d'après leur tour d'embarquement,
sontappelés à faire partie des états-majors des bâtiments de l'État,
ceux à attacher à l'élat-major, ainsi qu'à tous les autres services,
même du port, surveille l'instruction pratique des officiers et des

tempes de la marine; il surveille également la bibliothèque du

port, l'observatoire, l'école d'hydrographie et tous autres établisse-

mentsdu chef-lieu destinés à l'instruction des officiers et marins ;

(1) Arr. 7 flor. an VIII, art. 3 à 8 ; D. 12 août 1807 ; O. 27 déc. 1826-1827;
17déc. 1828, art. 4 à 9; arr. 12 therm. an IX, art. 13; 7 fruct. an IX ;

0. 19 juin 1832 ; 14 juin 1844, art. 9 à 11 ; D. 5 juin 1856, art. 8,153,159 ;
4juill. 1853, art. 1er ; 12 oct. 1853. — V. ci-après, Conseils, et D. 16 août

1853,art. 16.
(2) 0.17 janv. 1846, art. 53 ; D. 9 janv. 1852, art. 4, 8, 1°.
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il a sous ses ordres les professeurs et autres personnes attachéesà
ces établissements.

Il a autorité sur les bâtiments en armement et désarmement etsur
les bâtiments armés qui sont placés sous les ordres du préfet mari-
time (1).

§ 2. — Des directeurs des mouvements dans les ports militaires:

Le directeur des mouvements de chaque port militaire et les agents
sous ses ordres sont pris parmi les officiers de vaisseau. Ils sont

chargés de la garde et de la conservation des bâtiments flottants ar-

més ou désarmés, du mouvement et amarrage, de leur entrée etde
leur sortie, en un mot, de toutes les manoeuvres à faire dansles

ports, du commandement des pompiers, de la surveillance du service

des pilotes lamaneurs ou locmans (2), du curage ordinaire des

ports et rades, du placement et de la surveillance des ancreset

chaînes d'amarrage, tonnes, balises, signaux et vigies, de l'éclairant
des phares, des secours à donner aux bâtiments en danger, delafa-

brication, s'il y a lieu, et, dans tous les cas, de la garde, consena-

tion, entrelien, délivrance, comptabilité de tous les objets utilesà
sa direction, déposés dans le magasin spécial (3).

§ 3. — Des directeurs de l'artillerie des ports :

Ces directeurs sont chargés, sous l'autorité immédiate du préfet

maritime, de tous les travaux relatifs à l'artillerie, des ateliers defon-
derie, charronnage, forges, armurerie, etc., de l'arrangement, dela
conservation et des épreuves des bouches à feu et des poudres, bou-

lets, bombes, etc.; des armes et munitions de guerre servant à l'ar-

mement des vaisseaux de l'État et des batteries dépendantes dela
marine et non placées sous l'autorité du commandant de l'artillerie

de terre (4).

(1) 3e L. 3 brum. an IV ; arr. 7 flor. anVIII, art. 10 à 15 ; 7 therm. anVIII,
art. 4, 5 ; O. 1erjuill. 1814, art. 7 ; 29 nov. 1815, art. 7, 2e al. ; 17 déc.1828,
art. 19 à 22; 1844, art. 20 à 26, 66 ; D. 5 juin 1850. art. 14, 151; etc-
V. ci-après, Conseils, et D. 16 août 1833. art. 16; D. 24 déc. 1850-1875,
art. 26.

(2) L. 3 brum. an IV, art. 15 à 17; D. 12 déc. 1806; 15 juill. 1854-1855,
art. 16.

(3) L. 28 juin et 12 sept. 1793 ; 2 brum. an IV, art. 20 â 22 ; arr. 7flor
an VIII, art. 23 à 28, 43 ; 7 therm. an VIII, art. 19 à 21 ; O. 29 nov.1815,
art. 10; 17 déc. 1828, art. 42 à.44; 14 juin 1844, art. 49 à 51 ; 16 août
1846 ; 23 déc. 1847-1848.—V. ci-après, Conseils, et D. 16 août.1853, art.12.

(4) L. 2 brum. an IV, art. 23; arr. 7 flor. an VIII, art. 30 à 34; 23frim.
an IX ; 0. 1erjuill. 1814, art. 5 ; 29 nov. 1815, art. 11 ; 17 déc. 1828,art.15
à 47, 14 sept. 1835; 30 avril 1844; 3 janv. 1843 ; 14 juin 1841, art 52
à 54; 23 déc. 1847-1848.—V. ci-après. Conseils, et D. 16 août 1853,art.16..
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§4.
— Des directeurs des constructions navales ou du génie ma-

ritime :

Ledirecteur des constructions navales dans chaque port est chargé

destravaux de construction, radoub et entretien des bâtiments flot-

tants, des travaux à exécuter dans les chantiers de ce service, de

l'arrangement et de la conservation des bois et autres matériaux, de

la direction des ateliers de la voilure, corderie, tonnellerie, etc.;

dela garde, de la délivrance et de la comptabilité des objets ouvrés

déposésdans le magasin spécial de sa direction. Il a sous ses ordres

lesofficiers et élèves du génie maritime ; il est chargé de la direc-

tionde toutes les écoles formées dans le port pour l'instruction des

ouvriersconstructeurs, tonneliers, etc. (1).

$ 5. — Des directeurs des travaux hydrauliques et des bâtiments

civils ou constructions à terre ou à la mer:

Les travaux dits maritimes et ceux des édifices ou autres construc-

tionsciviles pour le ministère de la marine, sont dirigés par des in-

génieurs du corps civil des ponts et chaussées, mis, par le ministre

chargédes travaux publics, à la disposition du ministre de la ma-

rine (2).

§6.— Des commissaires généraux et commissaires de la marine
etdessyndics :

Les lois de 1791 et de l'an IV avaient séparé l'administration du
commandement militaire, à ce point que de réunir à la première,
déclaréecivile en 1791, la partie administrative et de comptabilité de
tous les services. Pour certains détails, l'autorité militaire mettait
mêmequelques-uns de ses agents à la disposition de l'autorité ci-
vile. Les chefs de l'administration locale, sous le nom d'ordonna-

teurs, avaient alors, comme ils eurent en 1815, sous le titre d'inten-

dants revêtus d'un caractère presque militaire, la correspondance di-
recteavec le ministre. En l'an vm,en 1828, le chef de l'administration,
restreinte au profit de l'autorité militaire proprement dite, et subor-

donnée, comme aujourd'hui, au chef militaire (le préfet maritime),

(1) L. 2 brum. an IV, art. 6, 3e al, 17 à 19; arr. 5 flor. an VIII, art. 17 à

22; 0.1er juill. 1814, art. 3; 1815, art. 7, 3e al., 9; 1828-1829, art. 39

à41 ; 1844, art. 46 à 48, 63 ; 23 déc. 1847-1848; D. 11 avril 1854, art. 9 ;
0. 8 déc. 1830-1831 ; 4e O. 23 déc. 1847-48. — V. ci-après, Conseils.

(2) L. 2 brum. an IV, art. 77 ; arr. 7 flor. an VIII, art. 62 à 70 ; D. 7 fruct.
anXII, art. 72 à 74 ; 13 oct. 1851, art. 4 ; 0. 21 mai 1814, art. 1er ; 1er juill.
4814, art. 7 ; 29 nov. 1815, art. 17 ; 17 déc. 1828, art. 48 à 50 ; 14 juin 1844,
art. 55 à 60, 63 ; 23 déc. 1847-1848 ; arr. 22 prair. an X ; D. 7 fruct. an XIII,
art. 4; 0. 8déc. 1830-1331 ; 4e O. 23 déc. 1847-48— V. ci-après, Conseils, et

D. 16 août 1853, art. 12,16,13, 18.
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eut le titre de chef d'administration. Depuis 1844 celui-ci est appelé
commissaire général (1).

En l'an VIII furent créés, indépendamment des fonctions du commis-
sariat ou de l'administration, des titres et des fonctions d'inspec-
teurs locaux. Ceux-ci furent remplacés en 1815 par des contrôleurs
en relations avec l'intendant, mais exerçant leurs fonctions dansune
entière indépendance de toute autorité locale, et en correspondance
directe avec le ministre. En 1828 les inspecteurs, substitués defait
aux contrôleurs, furent subordonnés au préfet maritime; et enfinen
1835 ils furent, ainsi que leurs attributions, réunis au corps et aux
attributions du commissariat de la marine. Mais depuis 1844la sé-

paration de ces deux corps et l'indépendance du contrôle, à l'égard
de l'autorité supérieure et locale, a été rétablie d'abord avecle

titre ancien de contrôleurs, puis sous celui d'inspection (2).
Le corps du commissariat est chargé, dans cinq grands ports mili-

taires et les arsenaux maritimes, dans les ports secondaires, dansles

possessions françaises du nord de l'Afrique, aux colonies et sur les

bâtiments de l'État, des services déterminés par les lois et règle-
ments.

Dans chaque sous-arrondissement maritime est placé un officier

supérieur du commissariat comme chef de tout le service de la ma-

rine, correspondant directement avec le ministre, et rendant compte
seulement au préfet maritime. Toutefois, lorsque des travaux extra-

ordinaires de construction ou d'armement ont lieu dans un sons-
arrondissement (autre que celui du chef-lieu), l'exercice de l'auto-
rité principale peut être attribué à un officier de vaisseau ou à un

officier du génie maritime. Dans ce cas, l'officier d'administra-
tion est réduit aux mêmes fonctions que dans les ports princi-
paux (3).

Les commissaires généraux sont ordonnateurs secondaires. Ils
sont chargés de la revue de toutes les personnes employées par la

marine dans les ports et sur les bâtiments de l'État, de la liquidation
et de l'ordonnancement de leur solde, etc. Un ou plusieurs commis-

(1) L. 21 sept.-12 oct. 1791, art. 2 à 7, etc. ; 2 brum. an IV, art. 1er à 4;
29 nov. 1815, art. 1er et 2, etc. ; 17 déc. 1828, art. 2, etc. ; 8 fév. 1829;
1844, art. 4 ; D. 14 mai 1853.

(2) arr. 7 flor. an VIII, art. 56 à 61 ; 0. 29 nov. 1815, art. 20 à 23 ; 17 déc.

1828, art. 1er ; 3 janv. 1835, art. 1er ; 14 juin 1844, art. 5, 83.— V. sous-
sect. suiv.

(3) D. 31 mai 1853, art. 1er à 4 ; 0. 27 déc. 1847-1848, art. 1er ; 11 oct.

1836, art. 1er, 2e et 3e al., 2 ; 17 déc. 1828, art. 116 ; 14 mai 1853.—V. note
suiv. et D. 24 déc. 1850-1851, art. 20, 4° (Conseils sanitaires).
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saircs ou sous-commissaires sont en général préposés à la direction
de chacun des détails ou services énumérés ci-dessus (1).

Le commissaire préposé dans chaque quartier (2) a sous ses or-
dresdessyndics, jadis élus, aujourd'hui choisis par le Gouvernement,
depréférence parmi les anciens marins hors de service ou pension-
nés, lesquels sont chargés de tenir, chacun pour son syndicat, un ex-
trait de la matricule des marins inscrits ou ouvriers classés, etc. (3).
Cessyndics exercent en outre certaines attributions relatives aux

naufrages, etc. (4), et même à la police (5).

$ 7. — Des inspecteurs en chef, inspecteurs et inspecteurs-ad-
joints des services administratifs de la marine :

L'inspection forme un corps d'administration, soumis au. régime
militaire, c'est-à-dire non civil proprement dit. Ce corps remplace
celui du contrôle.

L'inspecteur en chef, placé au chef-lieu maritime, ne relève pour
l'exercice de ses fonctions que de l'autorité du ministre de la marine,
avecqui il correspond directement; il n'est subordonné au préfet que
sous le rapport hiérarchique. Il ne peut diriger, empêcher ou sus-

pendre aucune opération; mais il fait connaître au ministre, après
en avoir donné avis au préfet, celles de ses représentations aux-

quelles il n'a pas été fait droit (6).
Il veille à la régularité, de toutes les parties du service ; il requiert

prèsdes chefs de service et s'il en est besoin près du préfet maritime

l'exécution ponctuelle des lois, décrets, règlements et ordres minis-

tériels. Son contrôle et son inspection s'étendent sur la recette des

approvisionnements, munitions et marchandises de toute espèce et

sur leur conservation dans les magasins, etc.; sur le service de l'in-

scription maritime, sur les revues des entretenus, des équipages et

des troupes, sur toutes les dépenses en deniers et matières, sur les

hôpitaux, prisons et tous autres établissements dépendant de la

(1) 0.17 déc. 1828, art. 28 à 38 ; 11 oct. 1836, art. 12 à 17, 23, etc. ;
10juin 1844, art. 27 à 45, 69-70; 1re, 2e et 5e O.; 23 déc. 1847-1848, art.
S,etc. ;D. 1eret 19 oct. 1851, 28 juill. 1852, 11 août 1856, etc.— V. p. 543,
et ci-après, Conseils ; — V. D. 24 déc. 1850-1851, art. 20.

(2) V. ci-dessus, p. 341.
(3) L. 31 déc. 1790-7 janv. 1791, art. 12, 11 ; 21 sept. 1793, art. 4;

24brum. an III ; 3 brum. an IV, art. 8, 9 ; arr. 21 vent, an IV, art. 5, 4 ;
7therm. an VIII, art. 47 ; 3 fruct. an IX ; 18 fruct. an XI.

(4) Arr. 17 flor. an IX, art. 2 ; 27 therm. an VII ; L. 9-13 août 1791, art. 9.

(5) V. tit. suiv.
(6) 0. 14 juin 1844, art. 5, 83 ; 21 déc. 1844 , 23 déc. 1847-1848 ; D. 12

janv. 1853, art. 5; arr. 7 flor. anVIII, art. 57 à 60, etc.— V. § précédent.
35.
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marine, sur l'administration et la comptabilité de la caisse des inva-

lides, etc. (1).

SOUS-SECTIONII.—Des conseils locaux de la marine.

Le conseil d'administration dans chaque port principal, présidé

par le préfet maritime, est composé en outre de tous les chefsde
service. L'inspecteur est tenu d'y assister avec droit de représenta-
tions.

Le conseil peut, de plus, appeler à ses séances tels officiers ou

autres personnes à qui il juge convenable de demander des rensei-

gnements.
Le conseil donne son avis sur les projets d'approvisionnements,

sur les cahiers de charges relatifs aux adjudications et marchés;
ceux dont la dépense excède cinq cents francs sont soumis à son

acceptation; pour les autres, il délègue trois de ses membres ou

tels autres officiers qu'il juge convenable pour les discuter et arrê-

ter. Il examine les plans, projets et devis de constructions navales,

hydrauliques, civiles, les tarifs de main-d'oeuvre; il statue sur

l'avancement des ouvriers; il nomme des commissions pour pincé
der aux examens, visites, vérifications et épreuves qu'il juge néces-

saires; il examine les règlements et tarifs proposés pour le service

des pilotes lamaneurs; il reçoit les rapports faits par la commission

chargée de la vérification des comptes de consommation et de dé-

penses des bâtiments de l'État à leur retour; il examine les comptes
annuels de consommation et d'application des matières et les comp-
tes de dépenses en main-d'oeuvre des chefs de service, etc. (2).

§ 2. —Des conseils de santé :

Un conseil de santé est établi dans chaque port; il est présidé par
le plus ancien en grade du premier médecin ou premier chirurgien,
en chef. Le commissaire de marine chargé du détail des hôpitaux est

toujours appelé au conseil de santé, alors que des questions ayant
trait à l'administration doivent y être discutées. Ce commissaire peut

convoquer extraordinairement le conseil, qu'il préside alors excep-
tionnellement.

(1) Arr. 7 flor. an VIII, art. 56 ; 0. 29 nov. 1815, art. 20 à 23 ; 17 déc.
1828, art. 61 à 70, 72, 73 ; 14 juin 1844, art. 84, 85, 87, 88. 1er al., 89 à 94,
96 à 101, 64, §3,70, 120.

(2) L. 2 brum. an IV, art. 50 à 60 ; arr. 7 flor. an VIII, art. 71 à 78, 49à
51 ; 0. 1er juill. 1814, art. 9 ; 29 nov. 1815, art. 24 à 30; 17 déc. 1828, art.
74 à 88 ; 14 juin 1844, art. 102 à 116, 80, 67, 72 , 23 ; L. 21 sept.-12 oct.

1791, art. 48.
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Le président habituel du conseil est chargé de la police du corps
desofficiers de santé (1) et de la police médicale. Il fait la réparti-
tion des officiers de santé dans les hôpitaux, propose au préfet ma-

ritime ceux qui doivent être embarqués ; il dirige et surveille l'en-

seignement; il a dans ses attributions les établissements relatifs à ce

service.

Le conseil délibère avec l'autorisation du préfet maritime sur tout

cequi intéresse la salubrité de l'arsenal et les établissements qui en

dépendent, et propose les mesures qu'il juge nécessaires. Il constate

l'état sanitaire des marins et autres individus appartenant au service

dela marine soumis à la visite; il donne, s'il y a lieu, après les

avoir communiquées au préfet maritime, des instructions aux chirur-

giens embarqués et reçoit leurs rapports au retour. Il participe à la

vérification des comptes relatifs aux consommations faites à bord

pour ce service (2).

SECTIONIII.— De la force publique ou de la force armée.

La force publique, considérée d'une manière générale, est la réu-
nion des forces de tous les citoyens ; mais la garantie des droits de

l'homme et du citoyen nécessite plus particulièrement une force ar-
mée. Celle-ci est une force habituelle extraite de la force publique et

destinée essentiellement à agir contre les ennemis du dehors (3).
Sous la constitution de l'on III et même dans la constitution de

l'an VIII, la force armée tout entière était désignée sous le nom de

garde nationale, qui se distinguait en garde nationale en activité

(comprenant les armées de terre et de mer), et en garde nationale

sédentaire ou garde nationale proprement dite (4).
Il y a toujours eu de plus un autre élément, c'est-à-dire une force

mixte en quelque sorte, participant à la fois du caractère des corps
de troupes composant l'armée de terre et l'armée de mer et de celui
de la garde nationale : nous voulons parler de la gendarmerie et des

gardes municipales soldées (5).

(1) 0.17 juill. 1835, 29 avr. 1836, 28 avr. 1837,12 juill. et 21 oct.1841,
18mai 1842; 26 oct. 1847-48; D. 19 mars 1853.

(2) 0.-17 déc. 1828, art. 89 à 95 ; 14 juin 1844, art. 74 à 81.—V. D. 24
déc. 1850-1851, art. 26.

(3) L. 6-12 déc. 1790,1°, 2° ; const. 1793, art. 107, 108; déclar. 20 à 26
août-3 nov. 1789, art. 12 ; const. 1791; déclar. id. et tit. IV, art. 1er, etc.—
V. ci-après.

(4) Const. an m, art. 276, 285, 277 ; an VIII, art. 48,
(5) V. ci-après.
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Il ne peut être appelé dans l'intérieur ou les ports de la France,
ni transporté par les vaisseaux de l'État dans les ports de l'Empire

et de ses colonies, ni employé au service de l'État, à terre ou sur

les vaisseaux, aucun corps ou détachement de troupes étrangères
sans l'autorisation d'une loi (1).

Ni la force armée en général (soit de terre, soit de mer), ni aucune

de ses parties, ni aucune armée, ni aucun corps ne forment des per-
sonnes civiles (2), quoique chacun de ses différents corps forme sous

le rapport de son administration intérieure une espèce d'unité. Elle

n'est point une institution dans l'État (3). Les dons et legs faits

à ces corps ou à l'armée en général, etc., sont acceptés, non pas en

leur nom, mais au nom de l'Etat lui-même (4).

La force armée est instituée pour l'avantage de tous et non pour
l'utilité particulière de ceux qui en font partie (5).

Elle est instituée pour défendre l'État contre les ennemis du de-

hors et pour assurer au dedans le maintien de l'ordre et l'exécution

des lois (6).
Elle se compose : 1° de l'armée de terre et de l'armée de mer;

2° de la gendarmerie ordinaire et maritime, etc; 3° de la garde
nationale ; 4° des gardes municipales soldées (7).

L'armée de terre et l'armée de mer comprennent chacune plu-
sieurs armes spéciales (8).

La force armée se trouve ainsi régie par des règles générales et

par des règles spéciales.
Toutes les parties de la force publique, employées pour la sûreté

de l'État contre les ennemis du dehors, agissent sous les ordres du

chef de l'État (9).

(1) L. 28 fév.-28 mars 1790, art. 3; 3-7 juill. 1790, art.3, 4; const. 1711
chap. III, sect. 1re, art. 1er, 7°; an III, art. 295 ; Ch. 1830, art. 13; const.
1848, art. 107.

(2) L. 15 fruct. an VI ; 0.10 mai 1844 ; L.22 mars 1831, art. 80; 10 janv.
16 fév. 1791, tit. III, art. 16 ; 18 germ. an VI, art. 05, 89 à 96; D. 11 janv.
1852, art. 17,18 ; D. 11 août 1850, art. 386 et suiv.

(3) Ex. : const. 1791, tit. IV, art. 3.— V. notes suiv.
(4) Ex. : O. 27 déc. et 25 juin 1842 ; O. 5 janv. 1845 ; 12 janv., 22 mars

et 21 nov., 1er déc. 1846 ; arr. 26 sept. 1848 ; D. 14 juill., 11 août et 20 déc.
1852 ; 12 août 1853, etc.—V. ci-dessus, p. 24, note 4.

(5) Déclar. 20 à 26 août-2 nov. 1789, art. 12; const. 1791-déclar. id.
(6) Const. 1791, tit. IV, art. 1er ; an III, art. 274; 1848, art. 101. —V ci-

après, Destinations spéciales.
(7) Const. 1791, tit. IV, art. 2 ; an m, art. 270, etc. ; 1848, art. 101, etc.

— V. ci-après.
(8) V. ci-après.
(9) V. ci-dessus, p. 104, n° VII.
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Aucun corps ou détachement de troupe de ligne et de garde natio-

nalene peut agir dans l'intérieur sans une réquisition légale (1),

Cependant, d'une part, dans les places de guerre et postes mili-

taires,le commandant d'armes donne les ordres et consignes, pres-
crit les rondes et patrouilles, et fait lui-même les visites nécessaires

pour la conservation et la police des fortifications, bâtiments, éta-

blissements et terrains militaires de l'artillerie et de tout le matériel

pourvoit, en ce qui le concerne, à la protection et à la plus prompte
exécution des travaux militaires, ordonne et fait exécuter les exer-

ciceset manoeuvres des troupes, et même, toutes les fois que les cir-

constancesle permettent, les exercices et simulacres d'attaque et de

défense,prend les mesures nécessaires pour faire exécuter ou pro-

tégerla suppression, ordonnée légalement, des constructions, fouilles

oudépôts faits dans le rayon prohibé, au préjudice de la défense et

encontravention aux lois; le tout, sans qu'il soit besoin de réquisi-

tion, et à la charge seulement, pour certaines manoeuvres extraordi-

naires, ou au cas d'interruption momentanée des communications

publiques, de prévenir l'autorité civile et de se concerter avec

elle(2).
D'un autre côté, les chefs de la garde nationale peuvent, en se

conformant au règlement relatif au service ordinaire, aux revues,
exercices et prises d'armes, arrêté dans le département de la Seine

par l'autorité centrale, dans les autres départements par l'autorité
civile locale, donner, sans réquisition particulière et après en avoir
seulement prévenu l'autorité municipale, tous les ordres relatifs à
ceservice et aux exercices et revues. Dans les villes de guerre la

gardenationale ne peut prendre les armes ni sortir des barrières

qu'aprèsque le maire en a informé par écrit le commandant de la

place(3).

Quant à la gendarmerie et aux gardes municipales soldées, elles

exercentpareillement, sans qu'il soit besoin d'aucuneréquisition par-

(1)Instr. 12-20 août 1790, chap. Ier, 69, 7° ; L. 6-12 déc. 1790, 7° ; 8-10
juill. 1791, tit. III, art. 10; 22 juill.-3 août 1791, art. 20; const. 1791,
tit.IV, art. 4, 8; 1793, art. 112; an III, art. 291 ; 1848, art. 105 ; L. 29 sept.-
14oct. 1791, sect. III, art. 1 ; 13 fruct. an V, art. 5 ; O. 17 juill. 1810, art. 13;
L. 22mars 1831, art. 93; L. 13 juin 1851, art. 5, 108; D. 4 janv. 1852,
art.6 ; C. pén. 258.—V. ci-après.

(2) D. 24 déc. 1811, art. 59, 62, 63, 2e al., 67, 69, 73, 74, 75. 88 ; L. 8-
10juill. 1791, tit. 1er, art. 35 ; tit. III, art. 47, etc.— V. ci-dessus, p. 530.

(3) L. 29 sept.-14 oct. 1791, sect. m, art. 6 ; 13 fruct. an V, art. 6 ; L. 22
mars1831, art. 73, 74 ; 13 juin 1851, art. 67, 68 ; 11 janv. 1852, art. 19 à
21.—V. ci-après, Force armée, Etat de guerre, Etat de siège.
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ticulière, leurs fonctions essentielles et ordinaires. Seulement lesoffi-
ciers commandant la gendarmerie du département ou de l'arrondis-
sement sont tenus d'adresser chaque jour au préfet et aux sous-pré-
fets le rapport de tous les événements qui peuvent intéresser l'ordre

public, et de leur communiquer tous les renseignements du même

genre que leur fournit la correspondance des brigades, notamment
l'indication de tous les délits et arrestations dont ils oNTeu connais-
sance (1).

La réquisition de la force publique dans l'intérieur appartient
en général aux autorités civiles (2). Toutefois, lorsque, pour dissou-
dre un rassemblement séditieux, pour la répression des délits ou
l'exécution des réquisitions des autorités civiles, une force supplé-
tive doit être adjointe à la gendarmerie, les officiers de ce corps
peuvent s'adresser directement soit aux commandants des places, soit
aux généraux commandant les divisions ou subdivisions militaires
de leur arrondissement, afin d'en obtenir le nombre de troupes de

ligne nécessaires pour assurer l'exécution de la loi (3).
L'ordonnance du 29 octobre 1820 et le décret de 1854 autorisent,

pour les cas où la tranquillité publique est menacée, les commandants
des divisions et subdivisions militaires à ordonner, sur la réquisition
des préfets, la formation de détachements de gendarmerie (4).

D'après celte même ordonnance les officiers, sous-officiers et gen-
darmes des compagnies placées près des ports et arsenaux, doivent
déférer aux réquisitions qui leur sont faites par les chefs militaires
des ports et les officiers d'administration de la marine (5).

Les officiers ou militaires de gendarmerie peuvent être requis
même par les citoyens dans un moment de danger et par les proprié-
taires ou principaux locataires ou chefs d'un appartement, lorsqu'il

s'agit de constater un crime ou délit même non flagrant, commis

dans l'intérieur de la maison (6).

(1) L. 16 janv.-16 fév. 1791, § 2, art. 1er, 2 ; 27 juill.-3 août 1791, art.2;
15 août 1793, art. 3 ; 0. 18 germ. an VI, art. 125, 126; O. 29 oct. 1820,
art. 179, 180, 70 à 72 ; D. 1er mars 1854, art. 269 à 458,110 à 112,103.-
V. L. 14-29 avr. 1792, tit. VI, art. 5, 6.

(2) Const. 1791, tit. IV, art, 10 ; O. 29 oct. 1820, art. 3, 9°, etc. — V. ci-

dessus, p. 1028, note 2 et ci-après.
(3) L. 18 germ. an VI, art. 153,154; D. 1er mars 1854, art. 130, 137.-

Ce dernier article autorise même, en cas d'urgence, les officiers et sous-offi-
ciers de gendarmerie à requérir directement de la troupe de ligne.

(4) O. 29 oct. 1820, art. 84 : D. 1er mars 1854, art. 129 à 131— V. L. 8-

10 juill., tit. III, art. 42 ; D. 1er mars 1854, art. 124,122, et ci-après, Armes
distinctes.

(5) O. 29 oct. 1820, art. 229.— V. ci-dessus, p. 530.
(6) 0.29 oct. 1820, art. 295,170,171;D.1er mars 1854, art.613,263,204.
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Les réquisitions faites par l'autorité civile aux commandants des

troupes de ligne, de la gendarmerie ou de la garde nationale,
doivent être par écrit, signées et datées, énoncer la loi qui les au-

torise, le motif, l'ordre ou l'acte administratif (ou judiciaire) en

vertuduquel elles sont faites.

Elles doivent être adressées au commandant du lieu ou à l'officier

dugrade le plus élevé ou le plus ancien dans chaque grade, et, en

casde refus, à l'officier sous les ordres duquel celui-ci est immédia-

tementplacé (1).
Elles ne peuvent en général être données ni exécutées que dans

la circonscription de l'autorité qui les donne et de celle qui les fait

exécuter (2), sauf, toutefois, les cas où la tranquillité publique est

menacée(3).
En temps de guerre, les troupes de ligne ne peuvent être requises

que dans les lieux où elles se trouvent, soit en garnison, soit en

quartier, soit en cantonnement; néanmoins, sur la notification du
besoinde secours, elles doivent prêter main-forte à l'exécution des
lois civiles, politiques, etc, autant qu'elles le peuvent sans nuire
auservice militaire (4),

Les officiers généraux commandant les divisions et subdivisions

militaires, les commandants de place, les chefs des troupes de ligue,
delà gendarmerie, de la garde soldée des villes ou de la garde na-

tionale, les officiers, sous-officiers et gendarmes, sont tenus d'obtem-

péreraux réquisitions des autorités civiles ou autres, qui ont le droit
de les requérir, et de prêter sur-le-champ la main-forte demandée,
toutes les fois que ces réquisitions sont faites dans les cas prévus
parles lois (5).

(1) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 17; 27 juill.-3 août 1791, art. 22, 21 ;
29sept.-14 oct. 1791, sect. III, art. 2 ; const. an III, art. 291 ; L. 18 germ.
anVI, art. 147, 137 ; arr. 13 flor. an VII, chap. 5 ; O. 29 oct. 1820, art. 52,
83, 56, 58, 90, 2e al., 188, dern. al. ; D. 1er mars 1854, art. 95 à 97, 92,
461, 475.

(2) Const. an III, art. 292 ; L. 18 germ. an VI, art. 143, 146; O. 29 oct.
1820, art. 53 ; D. 1er mars 1854, [art. 92 ; arr. 13 flor. an VII, chap. III —
V. notes suiv.

(3) D. 1er mars 1854, art. 129 ; const. an m, art. 294,292 ; L. 13 juin 1851,
art..107, 108 ; D. 11 janv. 1852. art. 23.

(4) L. 27 juill.-3 août 1791, art. 24.— V. page suiv.
(5) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 9, 13 ; 27 juill.-3 août 1791, art. 41 ;

16 janv.-16 fév. 1791, art. 10,12; 18 germ. an VI, art. -140, 233 ; O. 29 oct.
1820, art. 3, 54, 195; D. 1er mars 1854, art. 93 ; D. 17 mai 1809, art. 35;
L. 2-3 juin 1790; 22 mars 1831, art. 93 ; 30 mars 1822. art. 12; C. pén.,
art. 234.—La loi du 29 sept.-14 oct. 1791 ne permettait pas aux chefs de la
garde nationale requis de juger si les réquisitions avaient dû être faites ; ils
étaient tenus de les exécuter provisoirement, sans délibération, sur la remise
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La force armée est essentiellement obéissante. Nul corps armé ne
peut délibérer. La garde nationale ne peut se mêler ni directement
ni indirectement des affaires de l'État, du département ou de la
commune (ni de la garde nationale elle-même, à l'exception des
affaires expressément renvoyées aux conseils d'administration inté-
rieure et de discipline de cette garde) (1).

Les officiers, sous-officiers et soldats ne peuvent donner des repas
de corps ni en recevoir, sous quelque prétexte et de quelque part
que ce soit (2).

SOUS-SECTIONIre.—De l'armée de terre et de l'armée de mer.

§ 1er. — L'armée de terre proprement dite (troupes de ligne, etc.)
est une force habituelle extraite de la force publique (3) et faisant

partie de la force armée (4). Elle est destinée particulièrement àdé-
fendre la pairie contre les ennemis du dehors (5) ; mais quoique plus
particulièrement instituée pour cet objet, elle concourt aussi, néan-

moins, à la répresssion de certains délits et à faire cesser toute ré-
sistance à l'exécution des lois (6). Elle se compose des maréchaux

de France (7), d'un état-major général ou des officiers généraux (S),
d'un corps dit d'état-major (9), enfin de diverses armes spéciales

(infanterie, cavalerie, artillerie, génie) (10) et même gendarmerie

d'une réquisition écrite (sect. III, art. 2).— V. D. 17 mars 1854, art. 114,131
et p. précéd., Troupes de ligne, temps de guerre.

(1) L. 6-12 déc. 1790, 5° , 25-29 juill. 1791, art. 10 ; const. 1791, tit. IV,
art. 12 ; 1793, art. 114 ; an III, art. 275 ; an VIII, art. 84 ; 1848, art. 101;
instr. 12-20 août 1790, chap. Ier, 8° ; L. 29 sept.-14 oct. 1791, sect.III,
art. 4; sect. v, art. 16 ; O. 17 juill. 1816, art. 9 ; L. 22 mars 1831, art. 1er,5.

(2) L. 8-10 juill. 1791, tit. m, art. 61.
(3) V. ci-dessus.
(4) V. ci-dessus.
(5) L. 6-12 déc. 1790, 2° ; 28 fév.-28 mars 1790, art. 2. — V. ci-dessus,

p. 549, 550.
(6) L. 28 germ. an VI, art. 2 ; L. 8-10 juill. 1791.
(7) L. 23 sept.-29 oct. 1790, tit. II, art. 27; 7-11 sept. 1790, art. 13 ; 4-

20 mars 1791, art. 10; 21 sept. 1793 ; sén. cons. 28 flor. an XII, art. 48à
52 ; D. 8 fruct. an XII ; 8 avr. 1813 ; O. 2 août 1818, art: 55, 54; 26 juill.
1820 ; 14 déc. 1828; 24 mai 1829; 9 mai 1832 ; 16 mars1838, art. 72; 24août
1839. art. 1er et 2. Arr. cons. 5 août 1837.

(8)L. 14 avr. 1832, art. 10,14; 0.16 mars-1838,art. 1er 70, 71; 0. 22juill.
1818, art. 1er; 15 nov. 1830, art. 3, 4, 8 à 11; 5 avr. 1832; 22 juill. 1835;
L. 4 août 1839;arr. 28 fév., 11 avr. et 3 mai 1848 , L. 11 août 1849; D. 20
déc. 1851 ; 2e et 1er D. 1erdéc. 1852 ; sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 15; D. 15

juill. 1853; 19 mai 1860.—V. ci-dessus, p. 109.
(9) O. 6 mai 1818 ; 10 déc. 1826; 22 fév. 1831 ; 23 fév. 1833 ; D. 20 déc.

1851 ; 12 avr. et 14 juill. 1852 ; 28 juin 1860-
(10) O. 16 juill. 1815 ; 8 sept. 1841 ; etc.
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(car celle-ci, tout en formant une force spéciale, fait aussi partie

intégrante de l'armée) (1) etc.

C'est dans le sein de l'armée ainsi composée que sont prises les

autorités militaires proprement dites.

Les membres des services administratifs militaires, les officiers

desanté, etc., sont considérés comme faisant aussi, partie de l'aiv

mée(2).

§ 2. — L'armée navale, force habituelle extraite de la force pu-
bliqueet faisant partie de la force armée (3), est essentiellement
destinéeà défendre la patrie contre les ennemis extérieurs et à pro-
tégerle commerce maritime et les possessions nationales dans les
différentes parties du globe (4).

Elle se compose d'amiraux, grade semblable à celui de maréchal

deFrance(5), d'un étaT-major général ou des vice-amiraux et contre-

amiraux, (officiers généraux) (6), du corps de la marine comprenant:

1°les autres officiers de vaisseaux ou frégates (7); 2° le génie mari-
time (8) ; 3° les officiers mariniers (premiers maîtres, seconds Maî-

treset quartiers-maîtres (des différentes parties du service (manoeuvre,

canonnage,timonerie, etc.) (9), et les marins (matelots, novices, etc.)
et ouvriers classés, employés au service de l'État (10); enfin des

(1)Sous-sect. suiv.
(2)Ex. : L. 11 avr. 1831, art. 9. tar. annex. ; 19 mai 1834, art. 26; 0.10

juin1835, art. 2; D. 9 janv. 1852, art. 8 ; 28 mars 1852, art. 26 ; déc. 1852 ;
D.12juin 1856, art. 4 ; 28 janv. 1860, art. 8: L. 9 juin 1857, art. 56. — V. ci-
dessus,p. 107, note 7.

(3) V. ci-dessus.
(4)L. 6-12 déc. 1790, 1°, 2° ; 3-7 juill. 1790, art. 2.
(5) L. 29 avr.-15 mai 1791, art. 39, 42; L. 1er-15 mai 1791, art. 2,8 ; 12-

20mai 1791 ; const. 1791, tit. III, chap. IV, art. 2; L. 3 brum. an IV, art. 3 ;
0.14 déc. 1828, art. 3; 0.13 et 20 août 1830 ; L. 17 juin 1841, art. 1er et 2.

(6) L. 20 avr. 1832. art. 13 à 15, 20; 14 mai 1837, art. 4; 28 mai 1853;
17juin 1841 ; O. 19 nov. 1842 ; D. 29 janv. et 15 juill. 1853; 1er D. 1er déc.
1852;sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 15 ;D. 19 mai 1800.— V. note suiv.

(1) L. 29 avril-15 mai 1791, art. 22 à 42 ; 1er-15 mai 1791, art. 1er à 15 ;
12-20mai 1791 ; 3 brum. an IV, art. 5-8 ; arr. 29 therm. an VIII, art. 1er à
21, 38 à 46 ; O. 1er juill. 1814 ; 29 nov. 1815 ; 22 oct. 1817 ; 31 oct. 1819 ;
1ermars 1831 ; L. 20 avr. 1832, art. 5 et suiv. ; 14 mai 1837 ; O. 29 déc.
1836; 21 août 1839 ; 14 sept. 1840 ; 3 mai 1848 ;— L. 20 avril, 15 mai 1791

art.45 à 50; O. 1er mars 1831 ; 24 nov. 1835 ; 30 déc. 1836 ; 31 juill. 1845;
16juin 1848.

(8) Arr. 7 flor. an VIII, art. 19, 20 ; 7 therm. an VIII, art. 7 à 18 ; 28 mars
1830;7 sept. 1831 ; 2 mars 1838; 30 nov. 1846; D. 11 avril 1854.

(9) L. 29 avril-15 mai 1791, art. 7 à 13 ; 3 brum. an IV, art. 12 à 14 ; O.

1erjuill. 1814, art. 6 et suiv.; 17 mars 1824, art. 8 et suiv.; L. 20 avril

1832,art. 1er à 3 ; D. 5 juin 1856, art. 4 à 6,16 à 28,120 à 140,199 à 213,
223,etc.; 21 mai 1860.

(10) L. 3 brum. anIV, art. 5 à 7, 3 1er al. ; 0.1er juill. 1814, art. 1erà 5;
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troupes de la marine (infanterie et artillerie), assimilées en général
aux troupes composant l'armée de terre (1) ; et même de la gendar-
merie affectée au service des ports et arsenaux (2).

Les fonctionnaires ou officiers et les ouvriers appartenant ou atta-
chés même momentanément aux services administratifs, civils, de
la marine, sont aussi considérés comme faisant partie de l'armée na-
vale ou plutôt de la marine de l'État (3).

C'est dans ce personnel que sont choisies d'une part les autorités

militaires-maritimes, et de l'autre les autorités administratives
maritimes (4).

Il y a néanmoins, comme nous l'avons vu, des autorités mariti-
mes qui sont choisies dans des corps civils proprement dits (5) ; sans

parler ici des autorités maritimes pour le commerce et les ports ma-
ritimes de commerce (6).

SOUS-SECTIONII.—De la gendarmerie.

La gendarmerie, corps armé pour le service intérieur principale-

ment, est une force habituelle extraite de la force publique et fai-

sant partie de la force armée (7), comprise particulièrement (ex-

cepté la gendarmerie maritime) dans l'armée de terre (8).
Elle est composée : 1° de la gendarmerie, des départements et

de l'Algérie; 2° de la gendarmerie maritime, aujourd'hui à

part (9); 3° d'une gendarmerie coloniale; 4° de la gendarmerie
d'élite (10); 5° de la garde municipale de Paris (11) ; 6° des gen-

17 mars 1824, art. 1er à 7, etc.; D. 23 mars 1852 ; 4 juill. 1853 ; 5 juin 1856,
art. 3, 7, 103 à 119, 214 à 222 ; 28 janv. 1857.

(1) L. 14 avril 1832, art. 25 ; 23 juill. 1847, art. 5 ; 18 avril 1831,art.1er,
2e al. ; 26 avril 1855, art. 19 ; 21 juin 1850 ; O. 21 mars 1847. Exceptéquant
à la juridiction (L. 4 juin 1858, art. 77).— V. p. précéd., note 7; 0. 19
nov. 1842.

(2) O. 19 juin 1832 ;— V. O. 19 oct. 1820, art. 228 à 250.
(3) Ex. : L. 18 avril 1831, art. 9 et tar. annex. 19 mai 1834, art. 24,26;

D. 29 janv. 1853, art. 9, 10; 14 mai 1853, tit. II, art. 2; tit. IV, art. 3; 4
juill. 1853 ; 14 août 1854, L. 4 juin 1858, art. 77, etc.

(4) V. ci-dessus.
(5) V. ci-dessus, p. 545, Ingénieurs chargés des travaux hydrauliques.
(6) V. ci-dessus et ci-après, Police.
(T) V. ci-dessus.

(8) L. 6-12 déc. 1790, 3°; 16 janv.-16 fév. 1791, tit. 1er, art. 1er, tit. III,
art. 2 et tit. 6 ; 28 germ. an VI, art. 1er, 150.; 0. 29 oct. 1820, art. 2.

(9) V. sous-sect. précéd., §2, et ci-après.
(10) D. 5 juill. 1848 ; 20 avril et 11 mai 1850 ; 22 déc. 1850 ; 22 déc.1851;

19 fév. 10 juill., 27 nov. et 11 déc. 1852 ; 29 juill. 1853, 1er mars 1854,art.

14, 643.—V. ci-après Attribution.
(11) Arr. 12 vend, an VI ; O. 10 janv. 1814 et 1816; 2 sept. 1818;16

août 1830; 29 oct. 1820, art. 4, 7 ; 24 août 1838; arr. 16 mai 1848 ; 1erfév.
6 avril et 27 oct. 1849 ; D. 11 déc. 1852 ; 1ermars 1854, art. 14, 643,etc.
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darmesvétérans. Les sapeurs-pompiers de la ville de Paris en fai-

saientautrefois partie (1).

Elle est instituée pour veiller à la sûreté publique, assurer dans

l'intérieur du pays le maintien de l'ordre et l'exécution des lois; son

serviceest essentiellement destiné à la sûreté des campagnes et des

voiesde communication ; néanmoins elle prête dans l'intérieur des

villestoute main-forte dont elle est légalement, requise. Elle est par-
ticulièrement destinée à agir contre les perturbateurs de l'ordre et

de la paix publique. Une surveillance continue et répressive con-

stituel'essence de son service. Son action s'exerce dans toute l'éten-

duedu territoire continental et colonial de l'Empire.

La gendarmerie maritime est spécialement affectée, dans les ar-

rondissements et quartiers maritimes, à la police des ports, à

l'exécution du service relatif à l'inscription maritime et à toutes les

opérations qui s'y rapportent, soit dans l'intérieur, soit à l'extérieur

desports. Elle surveille les démarches des marins, observe leurs

habitudes dans les ports, s'attache à les reconnaître afin de préve-
nir et réprimer la désertion, etc. La gendarmerie ordinaire surveille

lesmilitaires des troupes de la marine jusqu'à leur embarquement,
recherche les déserteurs, même de l'armée de mer; etc.

Outre le service dont elle est chargée dans l'intérieur du pays, la

gendarmerie fournit, en temps de guerre, des détachements destinés
aumaintien de l'ordre et de la police dans les camps et cantonne-
ments et armées. Ces détachements remplissent des fonctions ana-

loguesà celles qu'exerce la gendarmerie dans l'intérieur, savoir-: la
surveillance des délits, la rédaction des procès-verbaux, la pour-
suite et l'arrestation des coupables, la police et le maintien de
l'ordre (2).

La gendarmerie d'élite est chargée du service de surveillance que
réclament la conservation des forêts comprises dans le domaine de
la couronne et la sûreté des routes pendant les voyages du chef de
l'État (3).

(1) 0. 29 oct. 1820, art. 4, 5 ; 25 avril et 16 juin, 8 sept. 1830 ; 31 août
1839; 8 sept 1841 ; 24 oct. et 22 déc. 1851 ; 19fév., 10 juill.27 nov. et 11 déc.

1852; 30 mars 1853 ; 15 fév. et 1er mars 1854, art. 14, etc. ; 10 mars et 10
oct. 1855; 11 fév., 5 oct. et 10 nov, 1860.—V. ci-après, Gardes soldées.

(2) L. 6-12 déc. 1790, 3°; 16 janv.-16 fév. 1791, art. 11 ; 28 germ. an VI,
art. 1er, 3, 215, 133 ; arr. 12 therm. an IX, art. 13 ; 6 fruct. an IX ; O. 29
oct. 1820, art. 1er, 231 à 240; 19 juin 1832; D. 1er mars 1854, art. 1er,
5, 88, 90,313, 505, etc. ; 24 avril 1858, art. 507, 505, 506.— V. ci-dessus,
p. 533, 534, État de paix, de guerre et de siège, et ci-après.

(3) D. 25 sept. 1852; 29 juill. 1583. — V. O. 10 sept. 1815, art. 2; 16
mars 1820, 29 oct. 1820, art. 4,5.
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Dans aucun cas, ni directement ni indirectement, la gendarmerie
ne doit recevoir de missions occultes. Son action s'exerce toujours en
tenue militaire ouvertement et sans manoeuvre de nature à porter
atteinte à la considération de l'arme (1 ).

Indépendamment du service qu'elle est appelée à faire aux ar-
mées, la gendarmerie peut être organisée en bataillons, escadrons.

régiments ou légions, pour faire partie des brigades de l'armée ac-
tive, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur (2).

Les dispositions générales des lois militaires sont applicables àla

gendarmerie, mais sauf les modifications et les exceptions que la
nature mixte de son service rend nécessaires (3).

SOUS-SECTIONIII.—De la garde nationale.

L'organisation de la garde nationale n'est que la détermination du
mode suivant lequel les citoyens doivent se rassembler, se former
et agir lorsqu'ils sont requis de remplir leur service (4).

Les citoyens requis de défendre la chose publique, et armésen
vertu de cette réquisition, portent le nom de gardes nationales.

Comme la nation est UNE(5), il n'y a qu'une seule garde nationale
soumise aux mêmes règlements et à la même discipline et revêtue
du même uniforme (6).

Il peut néanmoins y avoir, mais sous la même forme d'organisation,
des grenadiers et des chasseurs (7), etc., et des corps spéciaux de

cavalerie, artillerie, génie, etc. (8).

(1) D. 1er mars 1854, art. 119.
(2) D. 1er mars 1854, art. 530.
(3) L. 16 janv .-16 fév. 1791, tit. III, art. 17; L.18 germ. an VI, art.150,

97 à 99, 171 ; 0. 29 oct. 1820, art. 2, 31, 255 à 262, 251, 252. 319; D. 1er
mars 1854, art. 2, 537 à 547, 553 à 588 ; 24 avril 1858, art. 576, 577.- 1.
ci-dessus, p. 251, et ci-après Police.

(4)L. 6-12 déc. 1790, 7°; 27 juill.-3 août 1791, art. 42; L. 10 sept.-
14 oct. 1791, sect. III, art. 2, sect. V, art. 11 ; 13 fruct. an V, art. 12; D.12
nov. 1806, art. 21, 30; L. 22 mars 1831, art. 78, 89, 136, 161; 14juill.
1837, art. 20; 13 juin 1851, art. 70, 72, 75, 76, 116; 11 janv. 1852,art.
23 ; L. 3 mars 1822, art. 12.—V. ci-dessus, p. 527.

(5) V. ci-dessus; p. 72.
(6) L. 6-12 déc. 1790, art. 2 à 4 ; 12-18 juin 1790, 4° ; 19-23 juill. 1790;

instr. 12-20 août 1790, chap. Ier § 9, 2° ; const. 1791, tit. IV, art. 3, 5; L
29 sept-14 oct. 1791, sect. II, art. 24, 27, 28; const. an III, art. 278; L-
22 mars 1831, art. 68; 14 juill. 1837, art. 19, 29; 13 juin 1851, art. 89;
D. 11 janv. 1852, art. 6, 8.

(7) Ex. : L. 25 therm. an V, art. 10 ; D. 8 vend, an XIV, art. 5; 5 avril
1813, art. 8, 9 ; L. 22 mars 1831, art. 46.

(8) L. 29 sept.-14 oct. 1791, sect. II, art. 30, 37; 13-18 mars 1702,art.
4 à 8; 16 août 1792 ; D. 14 mars 1812, art. 36; D. 17 déc. 1813, art. 1er;
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Ailleurs qu'à Paris, les corps de sapeurs-pompiers, non soldés,
c'est-à-dire volontaires, qui peuvent être formés, font partie de la

garde nationale (1).

Les gardes nationales ne forment ni un corps militaire ni une in-

stitution distincte (ou personne civile) (2).
Les distinctions de grade et la subordination ne subsistent que re-

lativement au service et pendant sa durée (3).

La garde nationale fait partie de la force publique armée. Les

fonctions des citoyens servant en qualité de gardes nationales sont

derétablir l'ordre et de maintenir l'obéissance aux lois et de secon-
der l'armée de terre dans la défense des frontières et des côtes (4).

Lé service de la garde nationale consiste en service intérieur dans

la commune et en service de détachement hors de la commune; enfin

enservice de garde mobilisée ou corps détachés pour seconder l'ar-

méede ligne (5).
La garde nationale, même pour ce qui concerne le service de dé-

tachement, hors de la commune, est placée sous l'autorité des pré-
fets, sous-préfets et maires, et c'est à eux que doivent s'adresser

pour leurs réquisitions les commandants militaires, officiers de gen-
darmerie, etc. (6).

La garde nationale, même en service de détachement, reste sous
les ordres de son commandant. L'autorité militaire n'en prend le

0. 30 sept. 1818, art. 5; L. 22 mars 1836, art. 30, 38, 39,41,42, 70; 14
juill. 1837, art. 18 ; O. 4 oct. 1838, art. 14 à 19 ; L. 13 juin 1851, art. 34,
60; D. 6 oct. 1851, art. 9 ; 11 janv. 1852, art. 3.

(1) L. 5 nov. 1792 ; 0.11 déc. 1816, art. 3; L. 22 mars 1831, art. 40,47; L.
14juill. 1837, art. 18; O, 4 oct. 1838, art. 9 à 13; 14 fév. 1839 ; L. 13 juin
1881,art. 34,60 ; D. 6 oct. 1851, art. 9; 11 janv. 1852, art. 3.—V. p. suiv.

(2) Const. 1791, tit. IV, art. 3.—V. ci-dessus, p. 556.

(3) Const. 1791, tit. IV. art. 5 ; L. 29 sept-14 oct. 1791, sect. V, art. 2,5;
const.an III, art. 280 ; L. 13 fruct. an V, art. 27,30.

(4) L. 29 sept.-14 oct, 1791, sect. III, art. 1er, 12 ; 24-25 juill. 1792; 9
sept.1792 ; 13 fruct. an V, art. 1er ; sén.-cons. 2 vend, an XIV, art. 3 ; L. 22
mars1831, art. 1er, 3,3° et tit. VI ; 13 juin 1851, art. 1er, 17, 34, 00 ; D. 11
janv. 1852, art. 23,—La loi de 1831 portait : « La garde nationale est insti-
tuéepour défendre la royauté constitutionnelle, la Charte, et les droits qu'elle
à consacrés... », etc.

(5) L. 22 mars 1831, art. 3, 127 à 137,138 à 161, L. 19 avril 1832 ; L. 13
juin 1851, art. 1er, 107 à 118 ; D. 11 janv. 1852, art. 1er, 23.—Le décret du
12 nov. 1806 distinguait seulement le service intérieur et le service d'acti-
vité militaire ou réunion dans un but déterminé ou mise en activité sûr ré-
quisition pour le service d'une place (art. 16, 17).

(6) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1789, sect. III, art. 2, 10° ; 8-10 juill. 1791, tit. III,
art. 38; 13 fruct. an V, art. 3, etc. ; D. 13 nov. 1806, art. 17 ; O. 30 sept.
1818,art. 1er; L. 22 mars 1831, art. 6, 128, 74, 73 ; 3 juin 1851, art. 4,
108; 68; 67 ; D. 11 janv. 1852, art. 5, 23,19.—V. ci-dessus, p. 552.
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commandement, dans ce cas, que sur la réquisition de l'autorité ad-
ministrative (1) ; mais lorsque la garde nationale est mise à Indis-

position de l'autorité militaire, sur sa réquisition, elle passe sous les
ordres et le commandemnt de l'autorité qui a fait la réquisition in-
directe (2).

Le secours de la garde nationale ne peut être requis par l'autorité

militaire qu'à défaut et en cas d'insuffisance de la gendarmerie, des

gardes soldées et des troupes de ligne (3). Des corps détachés ou

mobilisés ne peuvent être tirés de la garde nationale qu'en vertu

d'une loi ou, pendant l'absence des chambres, d'un décret converti

en loi lors de la plus prochaine session (4).

SOUS-SECTIONIV.—Des sapeurs-pompiers de la ville de Paris et autres

gardes soldées.

Il peut y avoir dans certaines villes (et il y a en effet à Paris) des

sapeurs-pompiers soldés, outre les sapeurs-pompiers volontaires, s'il

y a lieu. Dans ce cas, les sapeurs-pompiers volontaires font le ser-

vice ordinaire de la garde nationale (5).
A Paris, le corps des sapeurs-pompiers, jusqu'à 1852, faisait,

comme la garde municipale parisienne, partie de la gendarmerie.

Aujourd'hui il constitue un corps soldé tout à fait à part, placé

néanmoins, comme la gendarmerie, dans les attributions du minis-

tre de la guerre, du moins pour tout ce qui concerne son organisa-

tion, son recrutement, le commandement militaire, la police inté-

rieure, la discipline, l'avancement, les récompenses et l'administra-

tion intérieure du corps (6).
Outre le service spécial pour prévenir et arrêter les incendies, les

(1) L. 22 mars 1831, art. 128; 13 juin 1851, art. 108 ; D. 4 janv. 1852,
art 23.

(2) L. 22 mars 1831, art. 6 ; 13 juin 1851, art. 4; D. 11 janv. 1852, art.3;

1er mars 1854, art. 140.— V. L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 35, 36 ; 27juill-
3 août 1791, art. 23; 29 sept.-14 oct. 1791, sect. m, art. 11; L. 18germ.
an VI, art. 156, 157 ; 0. 27 déc. 1815, art. 17, 18 ; 29 oct. 1820, art. 93; L.
24 déc. 1811, art. 66.—V. ci-dessus, p. 528, 530 et p. 533, 534, Etat deguerre
et de siège.

(3) L. 27 juill.-3 août 1791, art. 18; D. 24 déc. 1811, art. 66 ; L. 28 germ.
an VI, art. 156 ; 0. 17 juill. 1816, art. 12 ; 29 oct. 1820, art. 92 ; D. 1ermars

1854, art. 139.

(4) L. 22 mars 1831, tit. VI, art. 139 ; 13 juin 1851, art. 117 ; D. 11janv.

1852, art. 13.

(5) L. 5 nov. 1792; 0.11 déc. 1810, art. 3; L. 22 mars 1831, art. 40,47;

13 juin 1851, art. 34. — V. ci-dessus, Garde nationale, Sapeurs-pompiers
volontaires.

(6) L. 5 nov. 1792; arr. 16 mess, an VIII, art. 24; 17 mess, an IX ; D. 18

sept. 1811 ; 0. 7 nov. 1821, etc. ; D. 27 avril 1850 ; 19 fév. 1852 (exclus.);
1er mars 1854, art. 14 (id.); 10 et 20 fév. 1855 ; 31 oct. 1856; 7 déc. 1859
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sapeurs-pompiers de Paris doivent concourir au service de sûreté

publique dans la ville et ses faubourgs, le tout sous les ordres du

préfetde police (1).
Dans toutes les places en état de guerre, les gardes-pompiers, s'il

y ena d'établis, passent, comme la garde nationale entière, et avec
leurs pompes, machines et ustensiles, sous l'autorité du comman-
dantde place (2).

Lesfonctions que la gendarmerie nationale doit exercer sans réqui-
sition particulière doivent être remplies pareillement par les gardes
soldéesdes villes (3).

Lorsque la garnison d'une place forte reçoit un ordre subit de dé-

part, ou lorsqu'elle est trop faible et ne peut fournir les postes et

sentinelles indispensables, le service de la place se fait, en tout ou en

partie, par la garde municipale soldée ou la garde nationale.

Lespostes ou détachements fournis, dans ce cas, par la garde mu-

nicipale passent sous les ordres du commandant de la place pendant
toute la durée de leur service.

La garde municipale de Paris fait, comme nous l'avons dit, partie
intégrante de la gendarmerie (4).

TITRE SEPTIÈME.

De la Police.

La police a pour objet le maintien habituel de l'ordre public dans

chaque lieu et dans chaque partie de l'administration générale (5).
Elle est préventive ou répressive.
La police préventive est exercée par les autorités administratives

seules.
La police répressive est exercée à la fois par des autorités admi-

nistratives et par des autorités judiciaires.

SOUS-TETEE PREMIER.

DE LA POLICE PREVENTIVE.

La police préventive est ou générale, c'est-à-dire intéressant, par
sonobjet, l'État tout entier ; celle-ci est exercée principalement par

(1)D. 18 sept. 1811, art. 33.
(2)D. 24 déc. 1811, art. 94.
(3) L. 26,27 juill.-3 août 1791, art. 2. 3, 6,18; D. 24 déc. 1811, art. 66,

78,92; Ex. : D. 17 mai 1809 (Bordeaux).—V. ci-dessus, Réquisition, etc.
(4) V. ci-dessus.
(5) C. 3 brum. an IV, liv. 1er,art. 19 ; L. 19-22 juill. 1791, préamb. (police

municipale).—Cette définition donnéede la police administrative par le Code
debrumaire an IV nous parait s'appliquer à la police en général. L'énumé-
rationdes intérêts qu'elle protège, contenue en l'art. 16, est incomplète.

36
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l'autorité centrale, mais l'exercice en est aussi quelquefois délégué
soit à l'autorité administrative locale (les préfets, etc.), soit à des
autorités spéciales, chacune dans son ressort ; ou locale, c'est-à-dire ;
intéressant seulement, quant aux détails, une circonscription terri-
toriale. Elle est alors exercée par l'autorité supérieure coloniale,
départementale ou municipale, urbaine ou rurale, ou encore par des
autorités spéciales.

La police préventive consiste dans le droit de faire des règlements
ou de prendre des arrêtés ou des mesures, d'accorder des permis-
sions ou autorisations, de faire des vérifications préalables, etc.,
exigées ou permises par les lois, et les règlements faits en vertu dela

délégation de la loi (1).
Cette délégation peut être ou spéciale, ou en quelque sorte générale,

c'est-à-dire s'étendant collectivement à plusieurs objets déterminés.

La délégation faite à cet égard à l'autorité centrale (2), à l'autorité

coloniale (3), départementale (4), etc. (5) est toujours spéciale (C).
La délégation faite à l'autorité municipale est seule complexe,

quoique limitée dans ses objets; elle est aussi quelquefois spéciale.

L'autorité municipale est suppléée, sous ce rapport, comme nousle

verrons, à Paris complètement par le préfet de police et celui du

département ; dans le reste du département de la Seine et quel-

ques communes de celui de Seine-et-Oise, en partie par le préfet
de police ; enfin dans quelques autres chefs-lieux de département
et dans quelques communes du département du Rhône et même

d'un département voisin, par les préfets (7).
Les citoyens ont toujours le droit de décliner ou de contester l'ap-

plication qu'on voudrait leur faire de dispositions réglementaires

prises par une autorité quelconque hors les cas prévus et déterminés

par les lois (8)j mais les règlements faits légalement ont reçu, même

(1) F. ci-dessus, p. 50, ch. VI, 1er et 3e al., et p. 51, p. 19, note 3; 22,
note 6 et notes suiv., et L. 18 juill. 1860, art. 1er (émigrants), etc.

(2) F. p. 50. chap. VI, 1er et 3e al., et p. 51.

(3) Sén.-cons. 3 mai 185*, art. 9; L. 24 avril 1833, art. 11.
(4) Ex. : L. 3 mai 1844, art. 9 (chasse) ; D. 10 août 1852, art. 7,18; 24

fév. 1858, art. 3 (sous-délégation) ; D. 28 janv. 1860, art. 16, 17 (eaux mi-

nérales, id.) ; L. 21 juill. 1856, art. 16 (bat. à vapeur).—V. ci-dessus, p. 356,
dern. al., et p. suiv., note 4.

(5) V. D. dictatorial, 9 janv. 1852, art. 4 (préf. marit), et ci-après, Auto-
rités spéciales.

(6) V. notes précéd.
(7) L. 5 mai 1855, art. 50; D. 26 sept. 1855, art. 2,3,4; L. 5 juin 1860,

art. 1er, 1°, 2°.—V. ci-après et ci-dessus, p. 402, note 10, 403, notes 1 et2.

(8) C. pén., art. 471,15° (127, 130), 8°; 475,14°, 478, 479, 3°, 6°; 480,
2°, 3° ; 481.



CHAP. Ier.—DU PRÉFET DE POLICE, ETC. 563

d'avance, une sanction pénale générale (1), ou reçoivent une sanction
spéciale, soit du Code pénal, soit dans la loi même qui contient la .dé-

légation du droit de faire lesdits règlements.

Quant aux mesures préventives, même entièrement discrétion-

naires, prises par des autorités locales, elles peuvent être toujours

l'objet d'un recours devant l'autorité supérieure ou centrale, ou

même d'un recours direct au conseil d'État, par la voie contentieuse,
pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir.

Un refus d'autorisation ou de permission, etc., ou des conditions

illégales apposées à une autorisation ou permission, même discré-
tionnaire de sa nature, peuvent constituer un excès de pouvoir (2).

Nous ne nous occuperons, sous ce titre, de la police préventive
générale qu'en tant qu'exercée, en vertu de délégation spéciale ou

du moins expresse, par des autorités locales, autres que celles que
nousavons fait connaître déjà (3). L'exercice de la police générale
par l'autorité centrale ou en son nom par les autorités administra-

tives locales, qui lui doivent leur concours, résulte, en grande partie,
de l'exécution des lois en général (4).

Quant à la police préventive locale, nous nous occuperons princi-
palement de la police municipale, la plus importante, y compris la

police rurale.

CHAPITRE PREMIER.

Du préfet de police et du préfet du Rhône, etc.

Il y a, à Paris seulement, un préfet de police; son autorité, comme
préfet et pour ainsi dire comme maire, s'étend, ainsi que nous le ver-

rons, sur tout le département de la Seine et même sur trois com-

munes du département de Seine-et-Oise (5).
§ 1er. Sous le rapport de la police générale, exercée par lui dans

tout le département et dans toutes les communes de son ressort :

(1) V. note précéd.
(2) Ex.: arr. cons., 27 fév. 1835 ; 16 mars 1842 ; 2 août 1820; etc.
(3) Les autorités chargées du poinçonnage des objets d'or et d'argent, les

ingénieurs des mines, les autorités préposées à l'enseignement exercent, sous
certains rapports, des fonctions de police préventive (V. p. 439,442,444 à 450).

(4) Ex. : L. 3 déc. 1849, art. 7 (étrangers); D. 17 fév. 1852, art. 1er, 2,
22 (presse); C. pén., 291, 292; L.10 avril 1834; D. 25 mars 1852; 26 mars
1852, art. 16; L. 20 mars 1851, art. 2 (réunions, associations); D. 19 mars

1859(cultes); L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art.2,6° 7-14 oct. 1790,
1°; 15 juill. 1845, art. 23; 0.15 nov. 1846, art. 71 (grande voirie, aligne-
ments, chemins de fer); D. 28 août 1808, art. 8; L. 28 juin 1839 (voitures).

(5) L. 28 pluv. an VIII, art. 16, 18; arr. 3 brum. an IX ; 0. 15 nov. 1846,
art. 72; 0. 8 avril 1814; L. 10 juin 1853, art. 1er. — V. p. 402, p. précéd.
et ci-après.

30.
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I. Il peut publier de nouveau les lois et règlements généraux depo-
lice (1) et rendre des ordonnances tendant à en assurer l'exécution (2).

II. Ses autres attributions, exercées de même dans toute l'éten-
due de son ressort(3), sont spécialement (4) la délivrance des passe-
ports pour l'intérieur et pour l'étranger, el des permis de séjour à

Paris, l'exécution des lois sur la mendicité et le vagabondage, deslois
concernant les maisons publiques (hôtels garnis, logeurs, etc.)(5);
des lois sur les livrets des ouvriers, etc. (6) ; l'autorisation desbu-
reaux de placement et l'approbation des règlements les concer-
nant (7), l'autorisation des manufactures, ateliers ou établissements

dangereux, insalubres ou incommodes (8). Il est chargé de faire exé-
cuter les règlements et (même d'ordonner) (9) toutes les dispositions
de police sur la rivière de Seine, ses ports, rivages, berges et abreu-

voirs, dans l'intérieur de Paris, et sur celle de Bièvre (10). Il est

chargé de la police des chemins de fer, en ce qui concerne ailleurs
les préfets (11). Il a mission d'assurer la libre circulation des sub-

sistances (12). Il prend d'urgence et sous l'autorité du ministre

de l'intérieur des mesures pour l'approvisionnement de Paris,
notamment en combustibles (13). Il a la police des prisons ci-

(1) Droit qui appartient à tous les préfets (V. ci-dessus, p. 355, nosIII et IV).
(2) Arr. 12 mess, an VIII, art. 2 ;L. 10 juin 1853, art. 1er ; D. 24 janv. 1811,

art. 18; L. 21-29 sept. 1791, art. 1er, arg. ; D 30 avril 1855, art. 13.-V.
L. 15-27 mars 1791, art. 1er.

(3) V. p. précéd.
(4) Ces attributions appartiennent ailleurs aux préfets des départements,

quelques-unes même, par sous-délégation, aux sous-préfets (D. 13 avril 1860,
art, 6, 2°, 3°, 12°, 7°).

(5) Arr. 12 mess, an VIII, art. 3 à 5 ; 3 brum. an IX, art. 1er ; L. 10 juin
1853, art. 1er ; D. 29 déc. 1851.

(6) L. 22 juin 1854, art. 2, 9, 7 ; D. 30 avril 1855.
(7) D. 25 mars 1852, art. 1er, 0, 7.
(8) Autorisés ailleurs par les préfets et sous-préfets (D. 15 oct. 1810, art.2,

2e et 3e al., 8 ; O. 14 janv. 1815, art. 3 ; arr. cons. 15 mars 1820 ; D. 23 mars
1850, art. 2; tabl. B, 8°).

(9) V. note ci-dessus.
(10) L. 21 sept. 1791, art. 1er ; arr. 12 mess, an VIII, art. 32, 34, 10eal.;

arr. 25 vend, an IX, sauf les permissions pour établissements sur la rivière,
les canaux et les ports, réservées au préfet de la Seine, ainsi que les aligne-
ments le long de la Bièvre (D. 10 oct. 1859, art. 1er, 4°, 3 ; 25 janv. 1854).
— Ce qui concerne la rivière de la Seine, ses chemins de halage, quais, gares,
a été, à tort, selon nous, confondu, par l'arrêté de l'an VIII, parmi les objets
de police municipale.

(11) O. 15 nov. 1846, art. 72; L. 15 juill. 1845, art. 2, 3,8, 21, 76.
(12) Arr. 12 mess, an VIII, art. 29, objet classé à tort parmi les objets de

police municipale ; car il s'agit évidemment de la libre circulation en gé-
néral, et non pas seulement pour Paris.

(13) Arr. 12 mess, an VIII, art. 33 ; 1er mess, an XI. art. 6; D. 0 fév. 1811,
art, 3, 21.
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viles (1), celle des théâtres en ce qui touche la sûreté des personnes
et les précautions à prendre pour prévenir les accidents et assurer le

maintien du bon ordre tant au dehors qu'au dedans (2). Il fait respec-
ter les lois sur la police de la presse (imprimerie et librairie) en ce qui
concernele colportage et l'affichage (3), surveille les lieux où l'on se
réunit pour l'exercice des cultes (4). Il prend les mesures propres à

prévenir ou dissiper les attroupements, les coalitions d'ouvriers, les
réunions tumultueuses ou menaçant la tranquillité publique (5). Il
surveille la distribution et la vente des poudres et salpêtres (6).

§ 2. En ce qui touche la police municipale, elle est exercée par lui

dansParis et le département, et dans les communes de Saint-Cloud,
Meudon et Sèvres, sauf les attributions réservées, à Paris, au préfet
dela Seine (7), et, dans les autres communes, aux maires (8) :

I. Il a le droit de rendre des ordonnances (9), et de prendre les me-
surespréventives autorisées par les lois sur les objets confiés en gé-
néral à la vigilance et à l'autorité des maires, et qui sont énumérées,

quant à Paris, dans l'arrêté du 12 mess, an VIII (10) modifié par le dé-
cret du 10 oct. 1859, c'est-à-dire moins la petite voirie, etc., et quant
au reste du département de la Seine, ainsi qu'aux communes de

Saint-Cloud, Sèvres et Meudon, dans l'arrêté du 3 brum. an IX, se ré-
férant uniquement sur ce point à quelques articles de celui de
l'anVIII (11), et dont les restrictions sont d'ailleurs reproduites et
mêmeétendues par la loi du 10 juin 1853 (12). Ces objets, au reste,

(1) Arr. 12 mess, an VIII, art. 6, 34, 2° al.; C. instr. crim., art. 612 à

644; D.26 déc. 1810, art. 10 ; L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 53.

(2) L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 2°, 3° ; arr. 12 mess, an VIII, art.

12; D. 21 frim. an XIV, art. 2. — V. D. 8 juin 1806 ; 29 juill. 1807 ; et ci-

dessus,p. 256, note 6.
(3) L. 27 juill. 1849, art. 6.— V. D. 17 fév. 1852, art. 2; 25 août 1852,

art. 1er, 3, etc.—V. ci-dessus, p. 511, note 7.

(4) L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 3° ; arr. 12 mess, an VIII, art. 17, 34,
dern. al.; 3 brum. an IX, art. 1er; L. 10 juin 1853.

(5) Arr. 12 mess. an VIII, art. 10 ; 3 brum. an IX, L. 10juin 1853, art. 1er.
(6) Arr. 12 mess, an VIII, art. 13. — Un décret du 30 nov. 1859 a chargé

en outre le préfet de police de la direction générale de la sûreté publique ;
sous ne rapport il fait partie de l'administration centrale. —(V. ci-dessus,
p. 260.) Une ordonnance du 16 mai 1814 avait au contraire réuni la préfec-
ture à la direction générale de la police. C'était toujours, sous une autre

forme, la même concentration d'attributions dans les mêmes mains. Cette
mesure avait cessé dès 1815 (V. O. 9 sept.).

(7) V. D. 10 oct. 1859.

(8) V. L. 10 juin 1853 et chap. suiv.

(9) V. p. précéd. note 2.
(10) Art. 22 à 25, 27, 32, en partie; 33, 34.

(11) Les art. 23, 24, 26, 32 et 33.
(12) Art. 2.— V. chap. suiv.
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sont, en définitive, hors de Paris, ceux que nous indiquons comme
réservés aux préfets dans le paragraphe et le chapitre suivants.

§ 3. Le préfet du Rhône, pour la ville de Lyon et quelques com-
munes même étrangères à ce département, et les préfets des départe-
ments dont le chef-lieu compte plus de 40,000 âmes de population,
à l'égard de ce chef-lien, remplissent les fonctions de police générale
et municipale qu'exerce le préfet de police à Paris et dans quelques
communes de Seine-et-Oise (1). Ces attributions, quant à la police
générale, ne diffèrent guère de celles des autres préfets que par le
droit, reconnu ou sous-délégué tant aupréfet du Rhône qu'à ceux
desdits chefs-lieux, de prendre des ordonnances sur les objets confiés
à leur vigilance et à leur autorité (2). A l'égard de la police munici-

pale, ils exercent, savoir: le premier dans la ville de Lyon et les com-
munes de Villeurbane, Vaux, Bron, Vénissieux et Saint-Rambert, et
les autres au chef-lieu seul, les attributions non laissées aux maires
de ces communes et indiquées dans le chapitre suivant.

CHAPITRE IL

Des maires, et des préfets de département, comme maires.

Les maires (ailleurs qu'à Paris) sont en général chargés de la po-
lice municipale (3) et rurale (4) et de la voirie municipale (petite

voirie, urbaine surtout) (5), moins, dans certaines communes les

plus importantes, les droits réservés au préfet (6).

Les objets de police confiés par les lois à la vigilance et à l'autori-

té des maires (officiers municipaux) doivent, en effet, être aujour-
d'hui divisés en deux classes. Les premiers remis aux soins du préfet
du Rhône à l'égard d'un certain nombre de communes, ou des préfets
des autres départements, dont le chef-lieu a une population de plus
de 40,000 âmes, à l'égard de ce chef-lieu ; lés autres laissés dans

les attributions des maires, même des communes dont nous venons

de parler.
Les objets distraits des attributions de ces maires, mais qui de-

(1) L. 19 juin 1851 ; D. 4 sept. 1851 ; 24 mars 1852, art. 1er, 8 à 10;
L. 22 juin 1854, art. 2, 9, etc. ; D. 29 août 1857 ; 11 juill. 1860 ; arr. Si)

germ. an IX, art. 14; D. 25 mars 1852, art. 6 (bur. déplacement), etc.

(2) V. ci-dessus, § 1er.

(3) L. 14-22 déc. 1789, art. 50; 18 juill. 1837, art. 10, 1°.
(4) L. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. II, art.9, et tit. Ier, sect. IV, art. 19, 20. etc.;

18 juill. 1837, art. 10, 1°.

(5) L. 16-24 aoùt 1790, tit. XI, art. 3, 1°; 18 juill. 1837, art. 10, 1°.—V.
L. 21 mai 1836, art. 21, etc.

(6) V. ci-après et chap. précéd.
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meurent dans les attributions des maires des communes moins im-

portantes, sont, d'après la comparaison à établir entre l'énumération

deslois de 1790 et celles des lois et décrets de 1851,1853 et 1855, le

maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés, bourses (1),
réjouissances, cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises

etautres lieux publics, et ce qui concerne les disputes, rixes et ameu-

lementsdans les rues, les bruits et attroupements nocturnes, etc. (2).
Le droit de faire des règlements relativement à la boucherie, à la

boulangerie et à la vente des comestibles sur les foires et marchés

estaussi aujourd'hui réservé aux préfets (3).
Les objets laissés partout (excepté à Paris) dans les attributions

desmaires sont, au contraire :

Tout, ce qui concerne l'établissement, l'entretien et la conserva-
tion des édifices communaux (4), cimetières (5), promenades, places,
rues et voies publiques ne dépendant pas de la grande voirie, la li-
berté et la sûreté du passage sur la voie publique, l'éclairage, le

balayage, les arrosements (6), la solidité et la salubrité des construc-
tions privées (7), les mesures relatives aux incendies, épizoo-

ties,etc., les secours aux noyés, etc. (8), la fixation des mercuriales,
l'inspection de la salubrité des denrées, boissons, comestibles et

autres marchandises mises en vente publique et de la fidélité de leur

débit (9), l'établissement et la réparation des fontaines, aqueducs,

(1) Arr. 12 mess, an VIII, art. 25; 29 germ. an IX, art. 14; 27 prair. an X,
art..2, 3.

(2) L. 14-22 déc. 1789, art. 50 (tranquillité dans lès rues, lieux et édi-
ficespublics) ; L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 2°, 3°, 4° ; 13-19 janv.
1791,art. 7; 4 therm. an III, art. 19.

(3) D. 25 mars 1852, tabl. B, 2°.

(4) L. 14-22 déc. 1789, art. 50 ; arr. 12 mess, an VIII, art. 34, 1er al.

(5) V. O. 16 déc. 1843 ; arr. 12 mess, an VIII, art. 23 ; arr. 23 prair.
anXII, art. 17.

(6) L. 14-22 déc. 1789, art. 50 (propreté, salubrité, sûreté dans les rues, etc.);
16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 1°, 5°, 6° : 18 juill. 1837, art. 10,2° ; 10

juin 1851, art. 2 ; D. 4 sept. 1851, art. 2 à 8 ; L. 19 juin 1853, art. 2 ; 5 mai

1855, art. 50; D. 10 août 1852, art. 14 (roulage) ; L. 16 sept. 1807, art. 52

(alignements) ; C. pén., 471,4°, 5°, 6°, 12°, 15°, 475, 3°, 4°, 7°, 479, 2° à 4°;
D. 10 oct. 1859, art. 1er, 1°; arr. 12 mess, an VIII, art. 21, 22.

(7) L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 1°.— V. L. 13 avr. 1850 et note

précéd.
(8)L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3, 5°, 6° ; 28 sept.-6 Oct. 1791, tit. 1er,

sect. IV, art. 19, 20 ; tit. II, art. 9, 13 ; arr. 12 mess, anVIII, art. 22, 8e et
9° al., 23, 24, 34, 10° al. ; L. 30 juin 1838, art. 18, 19 . etc.

(9) L. 16-26 août 1790, tit. XI, art. 3, 4° ; O. 18 déc. 1825, art. 27, 31 ; 17
avril 1839, art. 28 à 32. — V. O. 29 oct. 1846, art. 1er; 13 (substances véné-

neuses, et sous-tit. suiv., Police industrielle et médicale.
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pompes et égouts, les adjudications, marches et baux (1), etc. (5),

De toutes ces attributions, à Paris les unes appartiennent au préfet
de police, les autres au préfet de la Seine (3).

La loi de 1837 semble même reconnaître implicitement au chef de
l'État le droit de faire des règlements sur les objets de police ou de

voirie municipale (4).
Les maires et adjoints peuvent en général prendre des arrêtés à

l'effet :

I. De publier de nouveau les lois et règlements de police, en gé-

néral, et rappeler les citoyens à l'observation de ces lois et règle-
ments (5).

II. D'ordonner les mesures ou précautions locales sur les objets
confiés à leur vigilance et à leur autorité (6).

Les arrêtés pris par les maires portant règlement permanent ne

sont exécutoires qu'un mois après la remise de l'ampliation de ces

arrêtés au sous-préfet.
Le préfet peut annuler les uns ou les autres ou en suspendre in-

définiment l'exécution (7).

CHAPITRE III.

Des commandants de place.

Même dans l'état de paix, les commandants de places de guerre
et postes militaires veillent et pourvoient, sous leur responsabilité,
à la police des portes et issues; donnent les ordres et consignes né-

cessaires pour la conservation et la police des fortifications, bâti-

ments, établissements et terrains militaires, et pour la police mili-

taire de la place, donnent l'ordre et le mot, etc.
Mais nulles dispositions de police ne sont obligatoires pour les ci-

toyens et pour les troupes qu'autant qu'elles ont été publiées. Elles

(1) Arr. 12 mess, an VIII, art. 32, 34 ; D. 10 oct. 1859, art. 1er, 9°.
(2) V. ci-dessus p. 566, notes 3,.4, 5 et ci-dessous.
(3) V. chap. précéd., § 2 ; arr. 12 mess, an VIII ; D. 10 oct. 1859.
(4) L. 18 juill. 1837, art. 10, 1°.—V. p. précéd., note 9.
(5) L. 15-27 mars 1791, art. 1er ; 19-22 juill. 1791, art. 46, 2° ; 10 vend.

an IV, art. 11 ; 18 juill. 1837, art. 11,2°, n° II. Ex. : L. 26 vent, an IV, art. 8.

— V. L. 8-10 juill. 1791, tit. m, art. 30 à 32.
(6) L. 19-22 juill. 1791, art. 46,1°; 28 sept.-6 oct. 1791, sect. IV, art. 19;

sect. V, art. 1er, 3e al.; tit. II, art. 13; 18 juill. 1837, art. 11, 1°; D. 4 sept.
1851, art. 2, 3, 6, 7, etc. — V. tit. précéd., p. 527, 528, 530, Etat de

guerre et état de siège.
(7) L. 18 juill. 1837, art. 11, 4e et 3e al. — V. ci-dessus, p. 364, n°II, et

p. 562,563, etc.
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sont même affichées si leur importance ou leur durée l'exige. Les pu-

blications et affiches doivent être faites par l'autorité civile et aux frais

dela commune (1).

CHAPITRE IV.

Des agents et conseils sanitaires proprement dits.

La police sanitaire proprement dite a pour objet de prévenir et

combattre l'introduction, principalement par mer, de la peste, de la

fièvre jaune et du choléra, seules maladies qui, quant à présent, en-

traînent des mesures générales et la mise en quarantaine des lieux

deprovenance.
Des précautions peuvent néanmoins être prises sur les frontières de

terre, telles que l'isolement, la formation des cordons sanitaires, et

l'établissement aussi de lazarets permanents ou temporaires pour

l'accomplissement des quarantaines.
Les précautions contre les autres maladies réputées importables ou

transmissibles, comme typhus, petite vérole maligne, ne peuvent s'ap-

pliquer que spécialement aux bâtiments, personnes ou objets suspects
ou malades (2).

Les autorités sanitaires se composent dans chaque localité :

1° D'un agent du Gouvernement, responsable, pris, autant que

possible, dans le corps médical et ayant dans certains ports (ceux où

il existe des lazarets) le titre de directeur de la santé. Il est chef du

service actif, ayant sous ses ordres des agents ordinaires répartis dans

sa circonscription et tous les employés, même des lazarets, chargés
deveiller à l'exécution des lois et règlements sanitaires; il reconnaît

ou fait reconnaître l'état sanitaire des bâtiments qui arrivent, délivre

les patentes de santé à ceux qui partent, etc.

Il a la direction et la surveillance des ports de quarantaine et des

lazarets (3).

(1) D. 24 déc. 1811, art. 57, 59, 65, 2e al., 74, 77, 79, etc. ; L. 8-20 juill.
1791,tit. III, art. 44, 20.— V. ci-dessus, Etat de guerre et de siège.

(2) Convent. 27 avr., 27 mai 1853, art. 1er, 6, 9 à 12 ; règl. annexé,
art. 1er, 4; L.3 mars 1822, art. 6, 15.

(3) Règl. international 27 mai 1853, art. 101 à 103; D. 4 juin 1853, arr. 2,
5, 14, 15 ; 24 déc. 1850-1851, art. 24. — V. ci-après Police répressive.

Les agents sanitaires exercent dans les lazarets et autres lieux réservés les
fonctions d'officiers de l'état civil et même de notaires (L. 3 mars 1822,
art. 19 ; D. 24 déc. 1850, art. 45 ; C. civ., 985 à 987, 988, 1001).

Assisté de deux membres du conseil, le directeur de la santé forme un
tribunal chargé de connaître exclusivement dans l'enceinte et les parloirs des
lazarets et autres lieux réservés, sans appel ni recours en cassation, des con-
traventions de simple police (L. 3 mars 1822, art. 18 ; D. 24 déc. 1850-1851,
art. 40.— V. O. 7 août 1822, art. 73).
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2° D'un conseil représentant plus particulièrement les intérêts lo-
caux, dont fait de droit partie l'agent ou directeur de la santé, et com-

posé, dans les grands ports militaires, du préfet maritime, du major
général, du président du conseil de santé; dans les ports de com-

merce, du directeur, de l'inspecteur, ou de l'employé le plus élevé des

douanes; plus, dans les chefs-lieux de préfecture, de deux conseillers
de préfecture; partout, en outre, du maire, et du plus élevé en grade
d'entre les officiers généraux ou supérieurs attachés au commande-
ment territorial; enfin de trois membres au moins et six au plus, élus,
savoir : un tiers par la chambre ou le tribunal de commerce du ressort,
un tiers par le conseil d'hygiène (1), l'autre tiers enfin par le conseil

municipal, qui, à défaut de chambre ou de tribunal de commerce
ou de conseil d'hygiène, choisit, en leur lieu et place, parmi les négo-
ciants d'une part et les médecins d'autre part. Sur tous les points du
littoral où les puissances étrangères entretiennent des consuls, un
ou plusieurs d'entre eux, élus par eux, sont admis aux délibérations

pour faire leurs observations, fournir des renseignements, et donner
leur avis, sur les questions sanitaires (2).

Le conseil exerce une surveillance générale sur le service sanitaire;
il a spécialement pour mission d'éclairer le directeur ou agent, de
lui donner des avis sur les mesures à prendre en cas d'invasion,
ou de menace d'invasion, d'une maladie; de veiller à l' exécution des

règlements généraux ou particuliers, et au besoin de dénoncer les
infractions ou omissions. Il est consulté sur toutes les questions admi-
nistratives et médicales ; il concourt avec le directeur ou agent à la

préparation des règlements locaux et intérieurs. Le conseil se réunit

périodiquement; il communique directement avec les autorités sani-
taires de France et des autres pays, correspond avec l'administration

communale, etc. (3).
Il y a dans chaque pays un service d'inspection sanitaire.

(1) V. chap. suiv.

(2) D. 24 déc. 1850-1851, art. 26, 27; D. 4 juin 1853, art. 2, 14; con-
vent. 27 mai 1853, art. 9 ; règl. annexé, art. 101, 2°, 105.

Les intendances sanitaires, corps collectifs aujourd'hui remplacés par des

agents et conseils, bien que leurs dépenses et la recette des droits fussent faites
comme elles le sont encore pour compte de l'Etat, étaient cependant considé-
rées ( du moins celle de Marseille) comme établissements distincts et per-
sonnes civiles pouvant posséder et acquérir à titré onéreux.—V. 0. 7 août

1822, art. 48; 8 et 25 janv. 1835 (Bulletin des L, IIe sect.) et ci-dessus,
p. 27, note 3.

(3) Règl. international 27 mai 1853, art. 106 à, 111 ; D. 4 juin1853,
art. 3,14.
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Il y a en outre, en Orient (Turquie et Egypte), des agents exté-
rieurssanitaires (1).

CHAPITRE V.

Des conseils d'hygiène et de salubrité.

Il y a au chef-lieu de chaque préfecture et sous-préfecture un
conseil d'hygiène publique et de salubrité du département ou de
l'arrondissement. Il peut aussi en être institué dans les chefs-lieux
decanton (2).

A Paris, il y en a un pour tout le ressort de la préfecture, de police,
etdeplus dans chacun des arrondissements de la ville, ou extrà-mu-
ros(Sceaux et Saint Denis), une commission; et pour les trois com-
munesdu département de Seine-et-Oise annexées au ressort de la

préfecture dé police, une commission centrale (3).
Lesconseils d'hygiène, en outre de quelques attributions de police

directement préventive ou répressive, comme visites chez les phar-
maciens, etc., sont chargés de l'examen des questions relatives à

l'hygiène publique qui leur sont renvoyées par les préfets. Ils peuvent
notamment être consultés sur l'assainissement des localités et des
Habitations en général (4), sur les mesures à prendre pour prévenir et
combattre les maladies endémiques, épidémiques et transmissibles (5),
oules épizooties et les maladies des animaux (6), la propagation de
la vaccine, l'organisation et la distribution des secours médicaux aux
maladesindigents, les moyens d'améliorer les conditions sanitaires
despopulations industrielles et agricoles, la salubrité dès ateliers,

celledes écoles, hôpitaux, maisons d'aliénés, établissements de bien-

faisance,casernes, arsenaux; prisons, dépôts de mendicité, asiles, etc.,
ainsi que leur construction, les questions relatives aux enfants trou-

vés,l'amélioration des établissements d'eaux minérales et les moyens
d'enrendre l'usage accessible aux malades pauvres, les grands tra-
vaux d'utilité publique, et particulièrement les Constructions de

ports, canaux, réservoirs, fontaines, halles, marchés, égouts, cime-

tières, etc., même les travaux ou questions de voirie, sous le rapport
de l'hygiène publique. Ils provoquent la création, par les conseils

(1) Règl. internat., art. 110, 115 à 136; O. 10 avr. 1847; 18 août 1849 ;
D. 24 déc. 1850-1851, art. 23, 31,40.

(2) Arr. 18 déc. 1848; D. 15 déc. 1851 ; 19 janv.-1852-; 5 janv. 1861.

(3) D. 15 déc. 1851, art. 6, 4e al. ; D. 23 mai 1859;
(4) V. L. 15 avr. 1850 et ci-après.

(5)
F. chap. précéd.

(6) V. ci-dessus, p. 567, noté 8.



572 TITRE VII.—DE LA POLICE.

municipaux, de commissions chargées de rechercher et d'indiquer à
ces conseils les mesures à prescrire pour l'assainissement des habi-

tations, ou bien ils les leur signalent.
Le conseil d'hygiène et de salubrité du département donne son

avis sur les questions communes à plusieurs arrondissements ou
relatives au département tout entier ; il coordonne les travaux des
conseils d'arrondissement, qui sont chargés aussi de coordonner tons
les documents relatifs à la mortalité et à ses causes, à la topographie
et à la statistique de l'arrondissement en ce qui touche la salubrité

publique (1).

SOUS-TITRE DEUXIÈME.

DE LA POLICE REPRESSIVE.

La police que nous nommons répressive recherche les crimes, les
délits et les contraventions, en rassemble les preuves et en livre les
auteurs aux tribunaux chargés de les punir (2); on la distingue en

administrative et judiciaire, appelée par les lois de 1791 police de

sûreté (3). Il est difficile, en principe, d'établir en quoi elles dif-

fèrent; car, à quelque ordre qu'appartiennent leurs agents, leurs

opérations sont évidemment de même nature (4) ; de plus, ces agents
sont presque tous les mêmes ; et les agents dits administratifs, et

les agents dits judiciaires (quoique appartenant en même tempsà

l'ordre administratif) , participent souvent à la constatation des

mêmes faits (5). Enfin les uns et les autres livrent les auteurs des

contraventions soit aux tribunaux judiciaires, soit aux tribunaux

administratifs, selon les cas.
La plupart des agents administratifs et de la police prêtent d'ail-

leurs, comme les officiers de police judiciaire, serment devant l'au-

torité judiciaire. (6).

(1) Arr. 18 déc. 1848; D. 15 déc. 1851, notamment art. 6 ; L. 13 avr.

1850, art. 1er, 5, 6,10 ; D. 8 sept. 1856, art. 7. — V. ci-après, Police ré-

pressive.

(2) Telle est la définition donnée par nos lois, de la police judiciaire de sû-
reté (Instr.; L. 29 sept.-21 oct. 1791 ; C. 3 brum. an IV, art. 20; instr. cr.,
art. 8 ; L. 9 juin 1857, art. 83 ; 4 juin 1858, art. 113.—Cette définition con-
vient aussi, comme nous le verrons, aux agents de la police administrative,
dont nous allons parler.

(3) L. 16-29 sept. 1791, art. 1er à 3 ; Instr. 29 sept.-21 oct. 1791 ; C.
3 brum. an IV, art. 18.

(4) La loi de l'an IV ne concevait la police administrative que comme pré-
ventive (V. sous-tit. précéd.) (C. 3 brum. an IV, art. 19 et 29).

(5) V. ci-après.

(6) Ex.: L. 5-19 déc. 1790, art.15; 27 mai-1er juin 1791, art. 6 (régies fin.)
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Cequ'on peut dire de certain, c'est que sont agents de la po-
lice judiciaire ceux que la loi désigne expressément comme tels ou
commeauxiliaires du ministère public (1). Parmi les agents ainsi dé-

signés,il n'y a que les juges de paix et les juges d'instruction qui ap-

partiennent exclusivement à l'ordre judiciaire, les membres du mi-

nistère public étant, comme nous l'avons dit, les représentants du

pouvoir exécutif près les tribunaux. Ce qu'il y a lieu, néanmoins, de

remarquer, c'est que, si les officiers de police dits judiciaires, chargés
particulièrement de la recherche et de la constatation des crimes et
délits de droit commun, c'est-à-dire prévus par le Code pénal ordi-

15avr. 1829, art. 7 (gardes-pêche); L. 4 juill. 1837, art. 7 ; 0. 17 avr.
1839,art. 5 ( p. et mes. vérificat.) ; 0. 29 oct. 1820, art. 32,33 ; 26 oct.
1835;L. 21 juin 1836 (gend.) ; D. 28 août 1852, art. 51 (gardes-ports, etc.);
L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 12; D. 21 avr. 1818, art. 65 (douanes) ; D.
1ergerm. an XIII, art. 20 (contr. indir.) ; D. 17 mai 1809, art. 136 (octr.) ;
L. 21 avr. 1832, art. 12 (navig. du Rhin) ; D. 29 mars 1806 ; 10 août 1853,
art 40; L. 22 juin 1854, art. 4, etc. (génie milit.). —Ex. contr.:L. 29 flor.
anX, art. 2.

(1) F.C. 3 brum. an IV, art. 21, 25; L. 7 pluv. an IV, art. 1er; C. instr.
cr., art. 9,10, 48, 50 à 54 ; L. 3 mars 1822, art 17 ; L. 7 fév. 1850, art. 3 ;
L. 18juill. 1860, art. 11 (auxil. du procur. impér.). Ce sont notamment les

préfetsdes départements, le préfet de police, les commissaires de police ordi-
naires,cantonaux ou centraux, c'est-à-dire départementaux, ayant sous leurs
ordres, suivant les localités, outre les commissaires ordinaires, d'autres agents
nonofficiers judiciaires, des sous-inspecteurs, agents de police principale, bri-
gadierset simples sergents de ville, officiers de police mais non judiciaires (D.
22-27 juin 1790, tit. IV, art. 3 ; 19-22 juill. 1791, art. 12, 48 ; 21-29 sept.
1791,19 vend, an IV, art. 10,11 ; 28 pluv.an VIII, art. 12 ; D. 28 mars 1852 ;
17janv. et5 mars 1853 , 27 fév. et 26 sept. 1855. etc.; 0. 31 août 1830,
23nov. 1853-1854 , 8 et 17 déc. 1859) et à Paris, officiers de paix (2e L. 21-
29sept. 1791 ; 23 flor. an IV ; arr. 12 mess, an VIII, art. 35 ; D. 17 sept. 1854,
27nov. 1859-1800) ; les commissaires de police spécianx, c'est-à-dire pré-
posésàun service spécial (Ex.: 0. 31 juill. 1850,15 juin 1831),particulière-
mentpour les chemins de fer, ayant pouvoir sur toute la ligne (0.15 nov.
1846, art.51 ; D. 22 fév. et 28 mars 1855) ; les maires et adjoints (V. ci-des-
susp. 393 à 395) ; gardes forestiers de l'Etat (L. 19-25 déc. 1790,15-29 sept.
1791,tit. II, art. 7; tit. III id.; tit. IV, X et XI ; C. 3 brum. an IV, art. 39 ;
16niv. an IX, art. 2, 3, 7 ; C. for.,art. 115,89 ; 0.1er août 1827, art. 11, 24;
2ajuill. 1844); de la couronne (C. for., 21 mai 1827, art. 87); des départe-
ments (D. 25 mars 1852.art. 5,21°) : des communes ou sections de communes
etdes établissements publics (0.1669, tit. XXV, art. 14 ; L. 19-25 déc. 1790,
art. 3 ; 15-29 sept. 1791, tit. XII et XIII ; L. 9 flor. an XI, art. 10 à 14 ; C. for.
21mai 1827, art. 94 à 99 ; D. 25 mars 1852, art. 5, 20°) ; même des particu-
liers (C. 3brum. an IV, art. 40 ;L. 9 flor. an XI, art. 15, 16.; C. for., 21 mai
1829,art. 117,188 à 111 ; 0. 1er août 1827, art. 150; C. instr. cr., art. 20,
16à 19); les gardes champêtres des communes (etétablissements publics);
L. 28-30 avr. 1790, art. 8 ; 28 sept.-6 octobre 1791, tit. Ier, sect. vu, et tit. II,
art. ler; L. 20 mess, an III, art. 1er à 3; C. 3 brum. an IV, art. 38 ; D. 25 mars

1882, art. 5, 21° ; L. 18 juill. 1837, art. 13) ; et des particuliers (L. 20 mess,
an m, art. 4 ; C. 3 brum. an IV, art. 40 ; C. instr. cr., art. 20, 16 à 19) ; les
officiers de gendarmerie (V. ci-après).
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naire, participent souvent à la recherche des infractions à des lois

spéciales, les agents chargés plus spécialement de la recherche des

contraventions, de ce dernier ordre coopèrent un peu plus rarement

à la recherche des crimes et délits ordinaires,

Selon nous, au reste, le droit de citer et contraindre les témoins,
décerner contre les prévenus des mandats d'amener ou autres (1), le
droit de pénétrer dans le domicile, sont ceux qui devraient caractéri-

ser la distinction entre l'officier de police judiciaire et celui dela

police administrative ou executive; c'est en effet à partir de celte

limite que nous paraît devenir indispensable, et commencer, l'ac-

tion de la justice.

Quoi qu'il en soit, la police répressive, dans l'intérêt général ou

dans un intérêt local, c'est-à-dire colonial, départemental ou com-

munal (municipal), urbain ou rural, est toujours exercée par desau-

torités locales ou territoriales (2).
La police répressive, en ce qui touche l'intérêt général ou de l'État,

est ou civile, ou militaire, ou maritime.

Lorsque l'autorité militaire ou maritime est appelée, même encas

de flagrant délit, à constater dans un établissement civil ou une habi-

tation particulière un crime ou un délit de la compétence des tribu-

naux militaires, ou à y arrêter un de ses justiciables (3), elle adresse

à l'autorité civile, administrative ou judiciaire, compétente, sesréqui-
sitions tendant soit à obtenir l'entrée de cet établissement, ou son

assistance pour l'entrée dans une maison particulière, soit à assurer

l'arrestation de l'inculpé, et l'autorité civile ou judiciaire est tenue

de déférer à ces réquisitions : dans le cas de conflit de compétence (4),
cette dernière est tenue de s'assurer de la personne de l'inculpé.

S'il ne se trouve sur les lieux aucune autorité civile chargée de

l'assister, l'officier de police judiciaire militaire ou maritime peut,
même hors le cas de flagrant délit, passer outre, en en faisant men-

tion dans le procès-verbal.

Lorsqu'il s'agit, pour la police militaire, de pénétrer dans un éla-

(1) L. 16-29 sept. 1791, art. 1er à 3, et tit. II, art. 1er à 8 ; C. 3 brum.
anjrv, art. 56 à81 ; compar. C. instr. cr. art.40, 46, 49, 50, etc.— V. p. 561.

(2) Une loi du 22 mars 1806 néanmoins donne au directeur général et aux
administrateurs des forêts de l'Etat, et à l'administrateur général des forêts de
la couronne le droit de dresser des procès-verbaux et d'instruire contre toute

personne qu'ils surprennent en flagrant délit (forestier) ou toutes les fois qu'il
se trouve parmi les prévenus des agents forestiers.

(3) V. ci-après, chap. II et III,

(4) V. C. instr. cr., art. 527.
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blissement maritime, elle adresse sa réquisition à l'autorité mari-

time, et réciproquement (1).
Mêmes réquisitions sont adressées par l'autorité civile à l'autorité

militaire ou maritime lorsqu'il y a lieu soit de constater dans un
établissement militaire ou maritime un crime ou un délit de la com-

pétence des tribunaux ordinaires (c'est-à-dire non militaires ni ma-

ritimes), soit d'y arrêter un individu justiciable de ces tribunaux.

Cependant toute personne prise en flagrant délit ordinaire ou

poursuivie par la clameur publique aux portes de la ville sur le ter-
rain militaire ou dans un établissement militaire ou maritime, peut
y être sur-le-champ arrêtée non-seulement par les postes ou sen-

tinelles, mais même par les officiers de police civile ou judiciaire
on par toute personne, sans qu'il soit besoin d'une permission du
commandant de place (ou autre), lequel doit en être seulement in-
formé de suite. Les individus arrêtés sont remis sans délai soit à la

police civile,soit à la police militaire ou maritime, pour être, chacun
suivant les circonstances, la qualité de la personne et la nature du

délit, renvoyé aux tribunaux civils, militaires ou maritimes (2).
Les rapporteurs près les tribunaux militaires ou de la manne

peuvent requérir par commission rogatoire, pour l'audition des té-

moins, etc., soit le juge d'instruction, soit le juge de paix de la rési-
dence du témoin ou de l'inculpé (3).

Parmi les agents chargés de la police, les uns, par exemple ceux

qui font partie de la police judiciaire, soit civile, soit militaire ou
maritime (4), ont des attributions en quelque sorte générales (cha-
cun dans sa sphère), c'est-à-dire s'étendant au moins à toutes les

infractions prévues par le Code pénal soit civil, soit militaire, soit

maritime; et d'autres lois peuvent encore ajouter à leurs attributions

desattributions spéciales. Les autres ont des fonctions spéciales, ce

qui n'empêche pas qu'ils ne soient appelés quelquefois, soit comme
officiers de police judiciaire, à constater toutes infractions de droit

commun, soit comme agents administratifs, à participer à la constata-

tion de certaines contraventions déterminées et appartenant à une
autre spécialité que la leur (5).

(1) L. 9 juin 1857, art. 89, 91, 93 , 4 juin 1850, art. 119, 121,123 ; L. 8-
10juill. 1791, tit. m, art. 51. — V. ci-après, chap. II, III.

(2) L. 9 juin 1857, art. 90, 96 ; 4 juin 1858, art. 120 ; L. 8-10 juill. 1791,
lit. III, art. 15, 51; D. 9 déc. 1811, art. 5; 24 déc. 1811, art. 68, 67, 69,
82.— V. ci-dessus, p. 524, note 4.

(3) L. 9 juin 1857, art. 102 ; 14juin 1858, art. 4 32.
(4) V. p. précéd.— V. aussi ci-après, Gendarmerie.
(5) V. ci-après.
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Un grand nombre d'infractions peuvent même étre constatées in-

distinctement par tout agent assermenté (officier de police judiciaire
ou autre) (1).

Certains agents de la police peuvent aussi requérir dans certains
cas l'assistance et la coopération des autres (2), même celle des

simples citoyens (3) ; ils doivent dans certains cas avertir spécia-
lement d'autres agents (4).

Certains d'entre eux peuvent requérir directement la force pu-
blique (5).

L'autorité militaire, de son côté, a le droit, pour le maintien de

l'ordre, de requérir tout agent assermenté salarié par l'État ou parles
communes (6).

Les particuliers et les personnes publiques ou privées ont aussile

droit quelquefois de choisir et d'instituer dans leur intérêt desagents

que la loi investit du caractère de l'autorité publique, à la condition

qu'ils prêtent serment devant l'autorité judiciaire (7); ces agentssont

également investis du droit de requérir la force publique (8).
Enfin les citoyens eux-mêmes peuvent et doivent même, dans

certains cas, dénoncer (9) et peuvent quelquefois constater (10) les

(1) Ex.: D. 6 nov. 1813, art. 6 ; C. for., art. 143 ; D. 15 mai 1813, art. 49

(digues et travaux du Rhin et du Rhône) ; D. 3 janv. 1813, art. 10 ;L.
20 avr. 1810, art. 81 ; D. 8 avr. el 30 juill. 1857, art. 18, 31 ; 21 fév. 1814,
art. 28 (mines, carrières, desséchements); L. 22 juin 1854, art. 20 (poste);
15 août 1793, art. 3 (douanes) ; 28 avr. 1816, art. 223, 169 ; 23 juin 1811,
art. 25 ; L. 29 mars 1832 et 24 mai 1834, art. 9 (cartes, tabacs, poudreset

octrois) ; etc. — V. ci-après.
(2) Ex.:D. 24 déc. 1850-1851, art. 33 ; D. 28 mars 1852, art. 3 ; 11

juin 1806, art. 3; 1er mars 1854, art. 633.— V. ci-après, p. 592.
(3) Ex.: L. 3 mars 1822, art. 12, 13 ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 33 (police

sanitaire), etc.

(4) Ex.: D. 16 déc. 1811, art. 55 ; 11 juin 1800, art. 5; L. 3 mars 1822,
art. 10,16 ; D. 1er mars 1854, art. 628, 633.

(5) Ex.: D. 24 déc. 1850-1851, art. 33; L. 3 mars 1822 art. 12 ; 0.15 oct.
1846,art.68;L.15 avr. 1829, art. 43,68;D. 9janv.l852, art. 14, 3eal.; etc.
—V. ci-après, chap. II, sect. VI, p. 589, Police fiscale.

(6) V. ci-dessus, p. 528, et 552,, et D. 4 juin 1852.
(7) Ex.: D. 15 mai 1813, art. 24,26, 52; L. 15 avr. 1829. art.63 ; 14 flor.

an X, art. 18 (canaux), etc.; L. 15 juill. 1845, art. 23,24 ; D. 27 déc. 1831,
art. 10 ; 27 mars 1852 (chem. de fer) ; décrets 4 juill. 1853, art. 15 (associa-
tions de pêcheurs, gardes jurés) ; etc.— V. ci-dessus, p. 573, note 1.

(8) F. ci-dessus, et 0.15 nov. 1846, art. 68, etc.
(9) L. 16-29 sept. 1791, tit. VI ; C. 3 brum. an IV, art. 87 à 93 ; C. instr.

cr., art. 30 ; C. civ., art. 727, 728 ; L. 3 mars 1822, art. 13, 16 (police
sanit.); L. 26 janv, 1793 (mar., abus, malversat.).

(10) Ex.:L. 4 germ. an II, tit. VI, art. 6 ; 9 flor. an VII, tit. IV, art. 1er, 10,
11 ; 15 mai 1818, art. 38 (douanes. — V. note suiv.).
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crimes, délits ou contraventions qui viennent à leur connaissance.

Quelquefois ils y sont même encouragés par une récompense pécu-
niaire (1).

Nous ne nous occuperons ici d'aucun des agents mentionnés, et dont
lesattributions sont déterminées, en général, au Code d'instruction
criminelle. Nous nous bornerons à parler de ceux qui ont des attribu-
tions spéciales, soit que les objets sur lesquels elles portent se
trouvent ou non compris dans les dispositions répressives du Code

pénal.
Nous les classerons sous une de ces rubriques principales : Po-

lice civile (y compris la police fiscale), police militaire, police mari-

time, et mixte, c'est-à-dire de la gendarmerie.

CHAPITRE PREMIER.

De la police civile.

SECTION lre. — De la police télégraphique.

Les crimes, délits ou contraventions commis par infractions aux
loissur l'emploi ou le service de la télégraphie sont constatées, soit

par les officiers de police judiciaire, soit parles commissaires ou
sous-commissaires des chemins de fer, soit par les inspecteurs des

lignes télégraphiques ou autres agents de surveillance nommés
ouagréés (2) par l'administration, et dûment assermentés (3).

SECTION II.—De la police industrielle et commerciale.

SOUS-SECTIONIre.—Des conseils de prud'hommes et des inspecteurs du travail

des enfants dans les manufactures.

Les conseils de prud'hommes, institution judiciaire élective, sont

spécialement chargés, d'après les plaintes qui leur seraient adres-

sées,de constater les contraventions aux lois et règlements nou-

veaux ou remis en vigueur touchant les fabriques ou marchandises

fabriquées ; ils constatent également les soustractions de matières

premières qui pourraient être faites par les ouvriers au préjudice des

fabricants, etc. (4).
Des inspecteurs spéciaux sont chargés de constater les contraven-

(1) Ex. :L. 9 vend, an VI. art. 104 ; etc.— V. note précéd.
(2) V. ci-dessus, p. 1137, Police privée.
(3) L. 2 mai 1837 ; D. 27 déc. 1851, art. 10 ; 1er mars 1854, art. 315.

(4) D. 18 mars 1806, art. 10, 12,13 ; 11 juin 1809-7 fév. 1810, art. 4 :
D. 1er juin 1853. — V. ci-dessus, p.323, 435.

37
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lions aux lois et règlements sur le travail des enfants dans les manu-
factures (1).

SOUS-SECTIONII.—Des vérificateurs despoids et mesures et des employéspour
la garantie des objets d'or et d'argent.

Indépendamment des opérations préventives dont ils sont chargés
consistant dans la marque ou le poinçonnage des objets nouvellement

fabriqués, ou recensés périodiquement ou non, les vérificateurs des

poids et mesures, lors de leurs visites (non gratuites), constatent
les infractions prévues par les lois et règlements concernant le sys-
tème métrique des poids et mesures, leur désignation et leur em-

ploi. Outre leur subordination à l'égard de l'autorité administrative

(préfets, etc.), ils sont placé sous la surveillance du ministère pu-
blic (2).

Les infractions aux' lois sur les poids et mesures, leur désignation
et leur emploi, sont en outre recherchées habituellement et consta-
tées par les officiers ou agents de la police judiciaire ou munici-

pale (3).
Les employés des bureaux de garantie (receveurs, contrôleurs,

essayeurs) font de leur côté les recherches, saisies et poursuites re-
latives aux lingots fourrés, aux faux poinçons, aux objets qui en se-

raient marqués ou seraient dépourvus de marques, etc. (4).
Ces infractions sont aussi recherchées et constatées par les offi-

ciers ou agents de la police judiciaire ou municipale(5).
A Paris des commissaires de police spéciaux sont chargés d'assister

les contrôleurs de la garantie (6).
Les préposés des contributions indirectes peuvent, seuls ou avec

(1) L. 22 mars 1841, art.10, 7,11, 12; D. 29 juill. 1850, art. 36 ; 13avr.
1861 art 5 11°

(2)' L. 1er vend. an IV, art. 13 ; 4 juill. 1837, art. 7, 8 ; 0.17 avr. 1839,
art. 34 à 45. — V. ci-dessus, p. 323,438, et ci-dessous.

(3) L. 15-28 mars 1790, art. 18 ; L. 16-24 août 1790, tit. II, art. 3, 4°;
L. 19-22 juill. 1791, art. 9 ; 1er vend, an IV, art. 11, 13 ; arr. 12 mess.
an VIII, art. 26,35 ; arr. 3 brum. an IX ; arr. 29 prair. an IX, art. 10,16;
L. 4 juill. 1837, art. 5; O. 17 avr. 1839, art. 28 à 31, 34, 45; C. pén.,
art. 423,424, 479, 5°, 6°, 480, 2°, 3°, 481, 1° ;L. 27 mars 1851.- V.ci-
dessus, p. 572, 573, note.

(4) L. 19 vend, an VI, art. 71,65,101 à110 ; arr. 10 prair. an XI, art. 1er;
O. 5 mai 1820, art. 2 à 4, 6 ; 5 mai 1824 et 13 sept. 1829, art. 5 ; 26 déc.
1827-1828. art. 9. —V. ci-dessus, p. 324, note 1, et 439.

(5) L. 19-22juill. 1791, art. 13, 24, 25, 29 ; arr. 16 prair. an VII ; 12 mess.
an VIII, art. 26, 35 ; 3 brum. an IX ; C. pén., art. 140, 141,163,164, 423,
484. — V. note suiv.

(6) D. 31 juill. 1850. — V. ci-dessus, p. 573, note.



CHAP. Ier.—DE LA POLICE CIVILE. 579

lesemployés de la garantie, constater les délits et contraventions
relatives à cet objet, et, d'une autre part, les receveurs, les contrô-
leurs et les employés, autres que les essayeurs, de la garantie, qui
aaussison côté fiscal, étant au nombre des agents des contributions
indirectes, peuvent être chargés d'autres parties du service de cette
administration (1).

SECTIONIII. — De la police sanitaire et médicale.

SOUS-SECTIONIre.— Des agents de la police sanitaire.

Les agents principaux et ordinaires du service sanitaire, en même
tempsqu'ils participent à l'exercice de la police préventive (2), sont
aussichargés de constater par procès-verbaux les infractions aux
loiset règlements sanitaires. Pris autant que possible, les premiers
dansle corps médical, les autres parmi les employés des douanes,
ils ont le titre et exercent les fonctions d'officiers de police judi-
ciaire (3), savoir: exclusivement à tous antres, pour tous crimes ,
délits et contraventions, dans l'enceinte et les parloirs des lazarets
etautres lieux réservés ; et concurremment avec les autres officiers
depolice judiciaire aptes, par conséquent, eux-mêmes en cette ma-
tière (4), pour les infractions spéciales à cet objet.

Les agents principaux et ordinaires du service sanitaire ont le droit
derequérir, en cas d'urgence et pour un service momentané, la coo-
pération des officiers et employés de la marine, des employés des
douaneset des contributions indirectes, des officiers des ports de

commerce, des commissaires de police, des gardes champêtres et

forestiers, et même, au besoin, des simples citoyens (5).
Tout navire, tout individu, qui tenterait, en infraction aux règle-

ments, de pénétrer en libre pratique, de franchir un cordon sanitaire
oude passer d'un lieu infecté ou interdit dans un lieu qui ne le
seraitpoint, peut être, après due sommation de se retirer, repoussé
devive force, et ce sans préjudice des peines encourues par ce seul
fait ou autrement (6). Hors ce cas, les mesures sanitaires préventives

.(1) D. 28 flor. an XIII ; 0.5 mai 1820, art. 4. (V. ci-dessus, p. 575 et
ci-après).

(2) V. Sous-tit. précéd.
(3)

L. 3 mars 1822, art. 17 ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 30, 39. — V. ci-
dessus,p. 573, note 1.

(4) V. ci-dessus, p. 572.
(5) L. 3 mars1822, art. 12 à 14 ; D. 24 déc. 1850-1851, art. 33. — ci-

dessus,p. 570.
(6) L. 3 mars 1822, art. 6 à 9; D. 24 déc. 1850-1851, art. 47.

37.
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ne peuvent aller jusqu'à repousser un bâtiment quel qu'il soit (1).
Les agents sanitaires ont droit (comme tout officier de police ju-

diciaire) de requérir la force publique (2).

SOUS-SECTIONII.— De la police médicale, etc.

A Paris et dans les villes où sont placées des écoles supérieures
de pharmacie (Paris, Strasbourg et Montpellier) deux docteurs et

professeurs de la faculté de médecine, accompagnés des membres
desdites écoles et assistés d'un commissaire de police, font, au moins
une fois l'an, les visites (non gratuites) prescrites par les lois, chezles

pharmaciens, droguistes, épiciers (3) et herboristes, pour vérifier la
bonne qualité des drogues et médicaments simples et composés, etc.

Les drogues mal préparées ou détériorées sont saisies par le commis-
saire de police, etc. (4).

Ailleurs qu'à Paris, ces visites sont faites par trois membres du
conseil d'hygiène désignés par le préfet (5). Elles étaient faites au-

trefois, dans le rayon de dix lieues des villes où sont établies les écoles

(facultés) de médecine, par les mêmes professeurs, assistés soit des
commissaires de police, soit des maires et adjoints, chargés de dresser
les procès-verbaux de contravention; et, dans les autres villes et

communes, par les membres des jurys de médecine ou jurys médicaux,
institution dont les attributions ont été successivement retranchées
et qui dès lors n'existent plus (6).

Indépendamment de ces visites, les maires ou commissaires de

(1) Traité 27 mai 1853, art. 1er; règl. annexé, art. 2, 3, etc.; D. 4 juin
185 3, art 1er

(2) L. 3 mars 1822, art. 12; D. 24 déc. 1850-1851, art. 33, 47 ; L. 16-
29 sept. 1791, art. 4 ; C. instr. cr., art. 25. — V. tit. précéd., sect.III,
Force armée.

(3) Lesépiciers non droguistes (V. patentes), chezlesquels il n'est pastrouvé
de drogues appartenant à l'art de la pharmacie ne sont pas assujettisau
paiement du droit devisite (L. 23 juill. 1820, art. 17,1° ; 0. 20 sept. 1820).

L'ordonnance du 18 juin 1823 (art. 18) prétendait y assujettir les établis-
sements d'eaux minérales naturelles ou artificielles là où il n'aurait pasété
nommé d'inspecteur de ces eaux ; mais c'était confondre deux législations
distinctes, dèsque ces eaux ne setrouvent pas chez les pharmaciens. ( V.arr.
6 niv. an II, art. 6, 7, 10, extra-légal lui-même, mais confirmé depuispar
les lois ; L. 25 juin 1841, art. 30 ; 14 juill. 1856, art. 18,19 ; D. 28janv.
1860).

(4) L. 21 germ. an XI, art. 29 ; arr. 25 therm. an XI, art. 42, 46 ; et L. ann,
finances.

(5) D. 23 mars 1859 ; 13 avr. 1861, art. 2, 6°.
(6) L. 19 vent, an XI, art. 16 à 21, 32 ; 21 germ. an XI, art. 11,13 à20,

37 ; arr. 20 prair. an XI, art. 33 à 41, 49 à 51; 25 therm. an XI, art. 32à 36,
41, 40 ;L. 14 juin 1854, art. 14 ; D. 22 août µ1854,art. 17, etc.; — V. note
précéd.
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police, assistés, s'il y a lieu, soit d'un docteur en médecine, soit de
deuxprofesseurs d'une école de pharmacie, s'assurent de l'exécution
desrèglements sur la vente des substances vénéneuses, inspectent
à cet effet les officines des pharmaciens, les boutiques et magasins
descommerçants et manufacturiers vendant ou employant lesdites

substances, et constatent par des procès-verbaux les contraven-
tions(1).

Les officiers et agents de la police judiciaire ou municipale sont
d'ailleurs chargés aussi de rechercher et constater les infractions
aux lois et règlements sur l'achat et la vente des drogues et poisons
et la salubrité des médicaments, boissons et comestibles (2).

SECTIONIV.— De la police relative au domaine public civil ou à la

grande et même à la petite voirie.

Sont compris dans la grande voirie les grandes routes, canaux,
fleuves et rivières navigables et flottables, chemins de fer, ports ma-
ritimes et de commerce et leurs dépendances, en un mot tout ce qui
constitue le domaine public civil et ses accessoires (3).

Les contraventions en matière de grande voirie telles que: antici-

pations, dépôts de fumiers ou d'autres objets, et toute espèce de dé-
tériorations commises sur les grandes routes et les rues qui en font

partie, sur les arbres qui les bordent, sur les fossés, ouvrages d'art
et matériaux destinés à leur entretien, sur les canaux, fleuves et
rivières navigables, leurs chemins de halage, francs bords, fossés
et ouvrages d'art, sur les chemins de fer et leurs talus, etc., sur les

quais, ports maritimes, etc. (4), sont constatées : 1° par des agents
faisant partie des officiers de police judiciaire, comme les maires et

adjoints, commissaires de police, agents forestiers (5), gardes cham-

pêtres, officiers de gendarmerie (6), même par les officiers de police judi-

(1)L. 19 juill. 1845; 0. 29 oct. 1846, art. 14; D. 8 juill. 1850; 5 mars-1852.
(2) L. 19-22 juill. 1791, art. 13, 21, 28,29 ;arr. 12 mess, an VIII, art. 23,

35 ; 3 brum. an IX ; C. pén., art. 301,302, 317,519 ; L. 27 mars 1851 ; 5 mai
1855 ;L. 21 avr. 1818, art. 57.

(3) L. 29 flor. an X ; D. 10 avr. 1812; L. 15 juill. 1845, art. 1er; L.

22 nov.-ler déc. 1790, art. 2 : 7-14 oct. 1790, art. 1er ; C. civ., art. 538 ; L.
16 sept. 1807, art. 27.— V. ci-dessus. p. 111, note 6, et ci-après.—Certaines
atteintes au domaine militaire ou maritime (la mer et ses rivages, etc.) sont ré-

primées comme les contraventions de grande voirie. — v. ci-après, chap.II,
sect. II, et chap. III.

(4) L.29 flor. an X, art. 2 ; 15 juill. 1845, art. 1er à 3 ; 30 mai 1851 (po-
lice du roulage).

(5) Ex. : L. 21 avr. 1832, art. 12(Rhin).
(6) L.29 flor. an X, art. 2; D. 16 déc. 1811, art. 112 ; L. 21 avr. 1832,

art. 12 ; 15 juill. 1845, art. 11 (chem. de fer) ; 30 mai 1851, art. 15 (rou-
lage). — V. notes suiv.
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ciaire en général (1); 2° par des agents spéciaux tels que: ingénieurs,
conducteurs et piqueurs des ponts et chaussées, cantonniers(2), et au-
tres agents plus spéciaux encore (bay les et gardes-chaussées) (3); in-

génieurs et gardes même des mines, dans certains cas (4) ; inspecteurs
principaux et particuliers de l'exploitation commerciale des chemins

de fer(5),subordonnés aux ingénieurs chargés du contrôle, mais ayant
sous leurs ordres (pour tout ce qui concerne les détails de leur ser-

vice) les commissaires et sous-commissaires de surveillance admi-

nistrative; ceux-ci, dont l'autorité s'étend sur toute la ligne, ayant,
pour la constatation des crimes, délits et contraventions commis dans
l'enceinte des chemins de fer et de leurs dépendances, les pouvoirs
d'officiers de police judiciaire, et placés, en cette qualité, sous la sur-

veillance du ministère public (6); commissaires de police et inspec-
teurs de police spéciaux pour les chemins de fer, dont les attributions

s'étendent à toute la ligne ou à toutes les lignes (7), et tous agents de

surveillance ou gardes nommés par l'administration ou même parles
concessionnaires ou fermiers et agréés par l'administration, lesquels
ont aussi pouvoir sur toute la ligne (8) ; les agents de la navigation

(ingénieurs, conducteurs, inspecteurs, gardes-rivières généraux et

particuliers, éclusiers, etc.) (9) ; les gardes-ports des rivières et ca-

naux (10) ; les capitaines de ports, lieutenants de ports et maîtres de

ports de commerce (11) ; les militaires de la gendarmerie (12).

(1) Ex.: L. 15 juill. 1845, art. 23 (chem. de fer); D. 15 mai 1813, art.49,
(chausséesdu Rhône). — F. ci-dessus, p. 576.

(2) L. 29 flor. an X, art. 2 ; D. 16 déc. 1811, art. 80,102, 106,112 ; L,
21 avr. 1832, art. 12; 23 mars 1842, art. 2; 15 juill. 1845, art. 11,12,23.

(3) Ex.: D. 15 mai 1813,art. 24, 25, 49, 52 (chaussées du Rhône) ; à Paris,
des commissaires voyers, etc. (arr. cons., 27 fév. 1765 ; règl. 10 avr. 1783;
arr. cons. 3 ou 5 sept. 1836) (Husbrocq).

(4) Ex.:L. 15 juill. 1845, art. 12,23;0. 15 nov. 1846, art. 51,3e al.,55,
56 (chem. de fer, contrôle).

(5) D. 26 juill. et 4 oct. 1852.— V. O. 15 oct. 1846, art. 51, 2e al., 52;
arr. min. 20 mars 1848 (inédit); D. 17 juin 1854. —Les pouvoirs deceux-
ci ne sont pas précisément relatifs à la grande voirie.

(6) L. 15 juill. 1845, art. 23; D. 27 déc. 1851, art. 6,10, 11 ; arr. 19ou
29 juill. 1848 (inédit) ; L. 27 fév. 1850 ; D. 22 mars et 4 oct. 1852.

(7) L. 15 juill. 1845, art. 23; 0. 15 nov. 1846, art. 51, dern. al. 2e0.
22 fév. et O. 28 mars 1855, etc.—V. ci-dessus, p. 573, note.

(8) F. ci-dessus, p. 576.
(9) L. 29 flor. an x, art. 2; ex. : arr. 19 mess, an XI, art. 6; D. 21 juin

1811, art. 9,10; 22 fév. 1813, art. 09; arr. 13 vend, an XII; 4 oct. 1852;
D. 17 août 1853, art. 16 à 18.

(10) D. 21 août 1852, art. 11, 34, 35.
(11) L. 9-13 août 1791, tit. m, art. 1er et 2 ; D. 10 mars 1807-1831, art.

15; 15 juill. 1854-1855, art. 18.
(12) L. 29 flor. an X, art. 2; D. 10 déc. 1811, art. 112; L. 30 mai 1851,
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Lesinfractions à la loi et au règlement international sur la naviga-
tion du Rhin, et à la loi sur la police du roulage, sont de plus con-

statéespar les employés des contributions indirectes et des douanes

etpar les agents (même autres que les gardes) forestiers; et les in-

fractions à cette dernière par les agents voyers, même des chemins

vicinaux de grande communication, commissionnés à cet effet; par
lesemployés d'octrois et ceux des poids et mesures, ayant droit de

verbaliser (1).
Les contraventions de petite voirie ou de roulage dans les villes et

sur les chemins vicinaux sont aussi constatées par les agents de la

police judiciaire (2).
Il peut être en outre nommé par les préfets , pour la police

deschemins vicinaux de grande ou de petite communication, des

agents voyers, lesquels prêtent serment et ont le droit de con-

stater les contraventions et délits et d'en dresser les procès-ver-
baux (3).

SECTIONV. — Police des infractions aux lois et règlements ayant

pour objet la préservation individuelle et celle des propriétés pu-

bliques et privées (4).

SOUS-SECTION1re. — Des infractions aux lois et règlements sur les mines,

minières, carrières el tourbières, les appareils à vapeur et le matériel des

chemins de fer (5).

Les ingénieurs des mines et gardes-mines (6) exercent sous les

ordres du ministre et des préfets, quant à l'exploitation des mines,

art. 15 (roulage) ; L. 15 juill. 1845. art. 1er et 2; D.1er mars 1854, art. 315,
2eal.; L. 17 juill. 1856.

Sansêtre officiers de police judiciaire, les militaires de la gendarmerie (sous-
officiers, brigadiers et simples gendarmes) participent, comme nous le verrons
àla répression générale des crimes, délits et contraventions.— V. ci-après.

(1) L. 21 avril 1832, art. 12; 0. 26 juill. 1833; D. 18 avr. 1857, art. 2 ;
L 30 mai 1851, art. 15, 16; 0.10 mai 1829, art. 5; D. 10 août 1852, art. 7;
L.21 mai 1836, art. 11.

(2) C; pén., art. 471, 4°, 5°, 475, 3°, 476, 479, 2°, 4°.

(3) L. 21 mai 1836, art. 11, 21 ; D. 10 août 1852, art. 7.
(4) Nous n'entendons toujours parler ici que des agents spéciaux. La ré-

Pression des infractions aux dispositions, soit du Code pénal, soit d'autres
lois ayant cet objet en vue, même à celles dont il va être question, appar-
tient en outre à la police dite judiciaire.

(5) Quant au matériel roulant sur terre, V. sect. précéd., Police du rou-
lage, et O. 16 juill. 1828; L. 28 juin 1829; 30 juin 1851, art 2, §3, 6:
D. 10 août 1852.

(6) L. de finances 10 août 1839 et 4 août 1844 (crédits) : 0. 29 déc. 1845-

1846,préamb.; D. 24 déc. 1851, art. 30, 31, 34 à42; 17 juill. 1856; 21 déc.
1859-1860.
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minières, carrières et tourbières, une surveillance de police pour la
conservation des édifices et la sûreté du sol, la sûreté des ouvriers et
des habitants de la surface et la salubrité publique ; mais ils ne peu-
vent verbaliser ni s'immiscer d'une manière quelconque dans lesou-
tres affaires judiciaires ou administratives auxquelles cette exploi-
tation donnerait lieu (1).

Les infractions aux lois et règlements en cette matière sont d'ail-
leurs dénoncées et constatées comme les contraventions en matière
de voirie et de police, par conséquent à peu près par tous agents
même de la police judiciaire, et par des inspecteurs de carrières; mais
elles sont poursuivies devant les tribunaux judiciaires de la même
manière que les délits forestiers (2).

Les infractions aux lois et règlements concernant les appareils
(chaudières, machines fixes ou locomobiles et locomotives), ou
bateaux et navires, à vapeur, sont constatées : 1° par les maires et

adjoints et les commissaires de police (officiers de police judiciaire);
2° par les ingénieurs de mines et gardes-mines , conducteurs des

ponts et chaussées et autres employés des ponts et chaussées etdes
mines commissionnés à cet effet ; 3° quant aux bateaux (ou navires)
à vapeur, par les officiers de port, les inspecteurs de la navigation (3),
les membres des commissions de surveillance instituées en exécution

des règlements, et les hommes de l'art, qui, dans les ports étrangers,
ont été, par les consuls, chargés de visiter les navires (4).

Les infractions aux règlements sur le matériel des chemins defer

(voitures locomotives, rails, etc.) ayant pour objet la sûreté des

personnes, etc., sont, comme les contraventions de grande voirie rela-

tives à ces chemins, constatées concurremment : 1° par les officiers de

police judiciaire ; 2° par les ingénieurs et conducteurs des ponts et

chaussées, ingénieurs des mines et gardes-mines, agents de surveil-
lance (des chemins de fer) et gardes, même particuliers, nommés ou

agréés par l'administration (5).

(1) L. 21 avril 1810, art. 47, 48, 50, 58, 08, 71, 81, 82, 85, 86; D. 18
nov. 1810, art. 29, 43 ; D. 3 janv. 1813; O. 26 mars 1843, art. 2; L. 27
avril 1838, art. 8 ; 17 juin 1840, art. 2 ; O. 7 mars 1841, art. 21.

(2) L. 21 avril 1810, art. 93; D. 3 janv. 1813, art. 10, 13, 21 ; D. 22

mars 1813, art. 1er, tit. III; règl. annex., art. 31 ; D. 4 juill. 1813 ; L. 27

avril 1838, art. 8; 17 juin 1840, art. 2. — V. ci-dessus, p. 570, note 1, et

sect. précéd.—V., quant aux fils électriques, ci-dessus, sect. lre.
(3) F. sect. précéd.
(4) L. 21 juill. 1856, art. 21 ; 0. 22 et 23 mai 1843; 15 juin 1844; 17

janv. 1846 ; 15 nov. 1846, art. 7 à 11, 15, 16.
(5) L. 15 juill. 1845, art. 23, 12 ; O. 15 nov. 1846, art. 55, 56.-V. sect.

précéd. et p. précéd., note 5.
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SOUS-SECTIONII.
— Des gardes des dunes, des digues et dessèchements.

Il peut être établi des gardes pour la conservation des semis et des

plantations sur les dunes d'après le mode usité pour les gardes des bois
descommunes. Les délits sont poursuivis devant les tribunaux excepté
lesanticipations et dégradations des dunes elles-mêmes (1). La conser-
vation des travaux de dessèchement des canaux, fossés, rigoles, etc.,
celledes digues contre les torrents, rivières et fleuves ou sur les
bords des lacs et de la mer est commise à l'administration publique,
surtout après le dessèchement. Les contraventions et délits sont con-
statéspar des gardes ou conducteurs spéciaux et par les agents dési-

gnéspar la loi de floréal an X sur la grande voirie et même par tous

agentsde police; les contraventions aux règlements relatifs à l'entre-
tienet à l'exécution des travaux sont portées devant les conseils de

préfecture; mais les délits tels que violences, vols de matériaux, dé-

gradations et voies de fait quelconques sont renvoyés devant les
tribunaux judiciaires (2).

SOUS-SECTIONIII.— Police de la pèche dans les rivières, canaux et cours

d'eau, etc. (3).

Les délits et contraventions portant atteinte, en cettte matière,
soit à l'ordre public, soit aux intérêts privés, sont constatés, tant par
lesgardes champêtres, gardes forestiers, et autres officiers de police

judiciaire, que par les agents forestiers en général, par des agents
spéciaux institués à cet effet (gardes-pêche), et par les éclusiers des

canaux. Les délits qui portent préjudice aux fermiers de la pêche,
aux porteurs de licences et aux propriétaires riverains peuvent être

constatés par leurs gardes, lesquels sont assimilés aux gardes des
boisdes particuliers (4).

Les gardes-pêche ont le droit de requérir directement la force

publique pour la répression' des délits en matière de pèche ainsi

(1) D. 14 déc. 1810, art. 7, 8; ex. : arr. 13 mess, an IX, art. 3; 0. 15
juill. 1818-1819, art. 40, 44; D. 28 avril 1858, art. 27. — V. L. 28 juill.
1860, art. 11.— L'ordonnance de 1818-1819 dit que les délits seront consta-
téspar les gardes cantonniers, les gardes champêtres et les officiers de police
judiciaire.

(2) L. 16 sept. 1807, art. 27, 25, 26. 33 et 34 ; ex. : D. 17 janv. 1813,
art. 24, 23; 21 fév. et 5 mars 1814, art. 28; O. 15 juill. 1818-1819 (V. note

précéd.) ; 30 mai 1821-1824, art. 8, 7°, 29; D. 6 fév. 1861, art. 26.

(3) F. L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 23 (fossés, etc., des fortifications),
quant à la pêche maritime ou côtière et celle des étangs salés. V. ci-après,
chap. III.

(4) L. 15 avril 1829, art. 30, 5, 37, 15, 05, 68 ; L. 14 flor. an X, art. 17,18.
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que pour la saisie des filets prohibés ou des poissons péchés en
délit (1).

Aucune restriction ni pour le temps de la pêche ni pour l'emploi
des filets n'est imposée aux pêcheurs du Rhin (2).

Dans les rivières affluant directement ou indirectement à la mer,
la pêche est maritime, c'est-à-dire libre sans fermage ni licence

jusqu'aux limites de l'inscription maritime, lesquelles sont déter-
minées par décrets insérés au Bulletin des lois (3); mais à partir et

au-dessus du point où cesse la salure des eaux, point qui est déter-
miné de la même manière, la pèche, quoique libre (4), est soumise

aux dispositions des lois et règlements sur la pèche fluviale (sauf
toutefois en ce qui concerne la police de la navigation des équipages
et des passagers) (5), et les infractions à ces lois et règlements

peuvent, dans cet espace, être constatés concurremment par les syn-
dics des gens de mer, gardes maritimes, et gendarmes de la ma-

rine (6).

Les dispositions prohibitives de la vente des poissons au-dessous

d'une certaine dimension ne sont point applicables aux poissons

provenant des étangs ou réservoirs, et des fossés et canaux, dont les

eaux cessent naturellement de communiquer avec les rivières, ap-

partenant aux particuliers (7).

SOUS-SECTIONIV.—Des inspecteurs des ports (jurés-compteurs) et gardes-
ports.

Sont désignés sous le nom de ports dans le bassin de la Seine (8)

(ou même hors de ce bassin) les emplacements, situés à proximité
des rivières et canaux, qui servent habituellement ou accidentelle-

ment d'entrepôt pour les bois à brûler ou à ouvrer et les charbons

de bois; ainsi que les lieux où s'effectuent la construction et le ti-

rage des trains (de bois), le chargement et le déchargement des-

dites marchandises; enfin les emplacements où s'opèrent le dépôt,

(1) L. 15 avril 1829, art. 43,68.
(2) O. 15 nov. 1830, art. 4.
(3) Deuxième section. Ce devrait être dans la première.
(4) V. aussi L. 15 avril 1829, art. 5, dern. al.; arr. 17 niv. an XII (pêcheà

la ligne hors le temps du frai).
(5) V. ci-après, Police maritime (D. 19 et 24 mars 1852).
(6) L. 15 avril 1829, art. 3; D. 21 fév. 1852 ; 4 juill. 1853, art. 46 ; D. 27

oct. 1859 ; L. 9 juill. 1.836, art. 4 et 8.
(7) L. 15 avril 1829, art. 30.
(8) V. arr. 8 prair. an XI, art. 1er; 1er mess, an XI.
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l'embarquement ou le débarquement d'autres marchandises, lors-

qu'aprèsenquête, des décisions de l'administration supérieure les ont
déclaréstels (1).

Les inspecteurs des ports (autrefois jurés-compteurs) veillent à
l'exécution de toutes les dispositions relatives à la police des ports:;
ils surveillent et contrôlent le service des gardes-ports (2). La police
desports dans le bassin de la Seine, etc., est exercée par des gardes-

ports.Les gardes-ports sont chargés de veiller, sans discontinuer, à
la conservation des marchandises déposées sur les ports, etc. (3).

SECTION VI. — De la police fiscale.

SOUS-SECTION1re.—De la police relative au timbre, à l'enregistrement,

du droit d'affichage, etc.

Les receveurs et autres préposés de la régie, du timbre, de l'en-

registrement, etc., rapportent des procès-verbaux des contraventions

qu'ils découvrent. Ils sont autorisés à retenir les actes, registres ou

effetsen contravention à la loi du timbre qui leur sont présentés, pour
lesjoindre à leurs procès-verbaux, à moins que les contrevenants ne

consentent à signer lesdits procès-verbaux, ou à acquitter sur-le-

champ l'amende encourue elle droit de timbre; mais ils ne peuvent,
même en cas de contravention, différer l'enregistrement des actes

dont les droits leur sont payés. En cas de refus de la part des con-

trevenants, les préposés de la régie leur font signifier les procès-
verbaux avec assignation devant le tribunal civil (4).

Ils sont autorisés à se transporter dans tous les lieux où se font
des ventes publiques et par enchères, et à s'y faire représenter les

procès-verbaux de vente et les copies des déclarations préalables; et

ils dressent des procès-verbaux des contraventions qu'ils ont recon-

nueset constatées (5).
Quant au refus de communication des répertoires ou autres re-

gistresqu'ils ont droit d'exiger, tant des notaires, huissiers, greffiers,

commissaires-priseurs, etc., que des officiers de l'état civil, ils doivent

(1) D. 21 août 1852, art. 1er, 67.
(2) D. 21 août 1852, art. 58 à 60,68, 39 à 50, 52, etc. ; arr. min. 6 therm.

anIX; 9 mars 1807, art. 2; arr. 12 mess, an VIII, art. 35, etc.
(3) D. 21 août 1852, art. 2, 34, 35,10, 3,11, 19, 51, 52, etc.; D. 9 mars

1807; arr. 26 niv. an v; 3 niv. an vu.— Instr. min. 22 pluv. aux; L. 28
juill. 1824, etc.

(4) L. 18-27 mai 1791, art. 11 ; 13 brum. an vu, art. 31, 32; 25 germ.
anXI; 5-19 déc. 1790, art. 17; 22 frim. an vu, art. 56.

(5) L. 22 pluv. an vu, art. 8 ; 28 mai 1858, art. 2.
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requérir l'assistance d'un officier municipal (maire, adjoint ou com-
missaire de police) pour dresser en sa présence procès-verbal du re-
fus qui leur a été fait (1).

Les infractions suivantes sont constatées non-seulement par les

préposés de l'administration de l'enregistrement et des domaines,
mais encore celles relatives au timbre des lettres de voiture, connais-

sements, chartes parties et polices d'assurances, par les préposés des
douanes et des octrois (2); celles relatives au timbre des journaux et
écrits ou recueils périodiques par tous officiers de police judiciaire et

agents de la force publique (3); celles concernant le droit d'affichage
par les commissaires de police, gendarmes, gardes champêtres et tous

agents de la force publique (4).

SOUS-SECTIONII.—De la police relative au transport des lettres, journaux(5),

imprimés, etc.

Pour la répression des infractions aux lois et règlements sur le

transport des lettres et journaux, etc., non-seulement les directeurs

inspecteurs et sous-inspecteurs, employés et agents des postes,asser-
mentés (6), mais encore les employés des douanes aux frontières,et
la gendarmerie, et tous agents de l'autorité ayant qualité pour constater

les délits et contraventions peuvent faire, ou faire faire, toutes per-

quisitions et saisies sur les messagers, piétons, etc. (même les mili-

taires), chargés de porter les dépêches, voitures de messageries, de

beurriers, rouliers et autres de même espèce, et dresser les procès-
verbaux contre toutes personnes étrangères au service des postes(7).
Tous peuvent, à cet effet, s'ils le jugent nécessaire, se faire assister

de la force armée.

SOUS-SECTIONIII. — Police des douanes, des contributions indirectes et des

octrois.

Les infractions aux lois sur les douanes, la navigation et le com-

(1) L. 22 frim. an vu, art. 51, 52, 54 ; 16 juin 1824, art. 11 ; 5 juin 1850,
art. 47.

(2) D. 16 mess, an XIII; 3 janv. 1809; L. 11 juin 1842, art. 6, 7; 3 juin
1850; 9 mai 1860.

(3) D. 17 fév. 1852, art. 10.
(4) D. 25 août 1852, art. 5, 6.—F. ci-dessus, p. 511, note 7.

(5) F. ci-dessus, Timbre.

(6) F. ci-dessus, p. 468, 513, et L. 17-22 août 1791, art. 33,1er et 2eal.;
6-12 sept. 1791, art. 8; 29 brum. an III; 6 niv. an IV, art. 12, etc.

(7) L. 26-29 août 1790, tit. II, art. 4, 5°; 21 sept. 1792; arr. 2 niv. et 7

fruct. an VI; 26 vent, an vu; 27 prair. an IX; 2 mess, an XII ; L. 22 juin
1854, art. 20 à 22 ; D. 1er mars 1854, art. 303 à 312 ; arr. 7 fruct. an VI,
art. 3 (F. ci-après, p. 591, note 4).
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mercemaritimes sont constatées non-seulement par les agents des

douanes à résidence fixe ou ambulants (capitaines, lieutenants,
commandants de brigades à pied et à cheval, commandants de pa-
tacheset autres bâtiments de mer, brigadiers, sous-brigadiers, prépo-
sésà pied et à cheval, pilotes, matelots, visiteurs, etc.) (1), organisés
enlégions et bataillons, et pouvant être mis, au besoin, à la dispo-
sition du ministère de la guerre pour la défense du pays et des
côtes(2) ; mais encore par la gendarmerie, les troupes de ligne, les

gardesnationales, les capitaines et autres officiers de la marine mi-
litaire ou du commerce, tous les fonctionnaires publics, et même
toutepersonne (3).

Les préposés de la régie des douanes peuvent requérir les com-
mandants de la marine dans les ports, les capitaines et officiers des
vaisseaux et autres bâtiments de guerre de l'État de les accompagner
pour faire la visite desdits bâtiments. Les commandants militaires
dansles départements, les préfets, sous-préfets et maires sont tenus
de leur faire prêter main-forte par les troupes de ligne, la gendar-
merie et la garde nationale. Ils peuvent même requérir directement
la gendarmerie (4).

Les préposés des douanes, de leur côté, concourent, comme nous
l'avons vu et comme nous le verrons , à la répression d'une multi-
tuded'infractions étrangères même à la police fiscale (5). Ils parti-
cipent même à la police préventive et sont, ainsi que les gendarmes,
les gardes nationales et les troupes de ligne, chargés d'exiger des

voyageurs la représentation de leurs passe-ports (6). Ils peuvent être

requis pour la police sanitaire et doivent, même d'office, employer
lesmoyens en leur pouvoir pour prévenir, arrêter ou réprimer les
infractions aux lois sur ce sujet (7). Enfin ils sont chargés, dans le

(1) L. 23 avril-1er mai 1791, art. 3; 6-22 août 1791,tit. 1er, art. 6 ; 23 germ.
an V; arr. 7 frim. an X; L. 28 avril 1816, art. 40.—V. ci-dessus, p. 338.

(2) Chaque direction forme une légion dont le directeur est colonel.—O. 31
mai 1831,11 mai et 9 sept. 1832; O. 10 fév. et 4 juin 1852).—V. ci-dessus,
p. 472.

(3) L. 6-22 août 1791, tit. X, art. 20; 15 août 1793, art. 3; L. 4 germ.
an

II, tit. II, art. 7, tit. VI, art. 6; 9 flor. an vu, art. 1er; D. 4e j. compl.
anXI, art. 1er; 8 mars 1811, art. 5; arr. 12 mess, an VIII, art. 31,35.

(4) L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 10,14; 12 pluv. an III, art. 11 ; 18
germ. an VI, art. 133.

(5) Ex. : L. 23 juin 1857, art. 19 ; L. 15 mai 1851, art. 15 ; 21 avril 1832,
art. 12, etc.

(6) L. 28-29 juill. 1792, art. 4.

(7) F. ci-dessus.
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rayon frontière, de la surveillance sur la fabrication et la circulation
des sels (1) ainsi que des sucres (2).

En cas de fraude ou de contravention aux lois sur la circulation des

boissons, les saisies peuvent être opérées et les procès-verbaux dres-
sés par les employés des contributions indirectes, des douanes, etdes
octrois. Il en est de même à l'égard des sels et des sucres. Lespré-

posés d'octroi ayant serment en justice peuvent même rendre leurs

procès-verbaux pour toutes les fraudes qu'ils découvrent contre les
contributions indirectes (et réciproquement). Les infractions en ce

qui concerne la vente en détail des boissons, et les droits établis sur
les voitures publiques sont constatées par les seuls employés des

contributions indirectes et des octrois (3); quant aux droits denavi-

gation intérieure, les infractions peuvent être constatées non-seule-

ment par les employés des contributions indirectes, douanes et oc-

trois, mais encore par les éclusiers , maîtres de ports et de pertuis.
Sur le Rhin, elles le sont par tous les agents ayant qualité pour la

constatation des délits de grande voirie commis sur ce fleuve (4). En-

fin les infractions aux lois concernant la fabrication, la circulation ou

la vente des poudres à feu, des tabacs et cartes à jouer peuvent être

constatées non-seulement par les employés fiscaux désignés ci-des-

sus, mais encore par les préposés forestiers, les gardes cham-

pêtres, les gendarmes et généralement tous employés assermentés (5).
Les autorités civiles et militaires et la force publique sont tenues

de prêter aide et assistance aux employés des contributions indi-

rectes pour l'exercice de leurs fonctions, toutes les fois qu'elles en

sont requises (6) ; et de leur côté, outre qu'ils concourent à différents
services (7),ils peuvent, comme les employés des douanes et autres,
être requis par les agents du service sanitaire (8).

(1) D. 11 juin 1806, art. 1er; 25 janv. et 6 juin 1807; 19 mars 1852. art. 1er.
(2) L. 31 mai 1846, art. 18, 23; D. 1er sept. 1852, art. 1er.

(3) L. 28 avril 1816, art. 17, 82, 94; D. 5 mai 1806, art. 2; L. 23 avril
1836; L. 17 juin 1840, art. 11 ; D. 11 juin 1806, art. 1er; 25 janv. et 6 juin
1807 ; D. 19 mars 1852, art. 1er; L. 31 mai 1840, art. 6, 14, 18, 22, 23, 27;
D. 1er sept. 1852, art. 1er, 30; D. 14 fruct. an XII, art. 0, 8, L. 25 mars
1817, art. 120,121 ; D. 17 mai 1809, art. 155 ; O. 9 déc. 1814, art. 92. -

Quant aux voitures des chemins de fer, V. ci-dessus, sect. IV, Inspecteurs
principaux et particuliers, Compétence générale.

(4) L. 9 juill. 1836, art. 16 ; 21 avril 1832, art. 12.—V. ci-dessus, p. 581,
notes 5 et 6, 583, note 1.

(5) L. 28 avril 1816, art. 223, 224,169 ; 25 juin 1841, art. 25. —En ce

qui concerne les droits sur la marque des matières d'or et d'argent, V. ci-

dessus, sect. II.

(6) L. 28 avril 1816, art. 245 ; arr. 8 prair. an XI, art. 25.
(7) F. ci-dessus et ci-après.
(8) D. 24 déc. 1850-1851, art. 33, 47.—V. ci-dessus.
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Les préposés d'octroi concourent, lorsqu'ils en sont requis, même
à la répression et à la découverte des délits de police (générale ou

municipale) (1).

CHAPITRE II.

De la police militaire.

La police militaire exerce, comme nous l'allons voir, deux sortes
d'action.

SECTIONIre,
— De la police relative aux infractions ressortissant à

l'autorité ou à la justice militaire.

Le premier objet auquel s'applique la police militaire est la re-
chercheet la constatation des faits, crimes, délits et contraventions

qui, à raison des circonstances (2), par leur nature, ou par la qua-
lité des personnes qui les ont commis (3), doivent donner lieu à l'ap-
plication des peines ou mesures de discipline militaires, ou être sou-

misaux tribuuaux militaires. Ne sont pas soumises à la juridiction ni

par conséquent à la police militaire, du moins comme telle, les
infractions commises même par des militaires aux lois sur la chasse,
la pêche, les douanes, les, contributions indirectes, les octrois, les
forêtset la grande voirie. Les autres contraventions, même de police
ordinaire ou municipale, etc., commises par les militaires ou per-
sonnes assimilées aux militaires, et les infractions aux règlements
relatifs à la discipline, sont laissées à la répression soit de l'auto-

rité, soit des tribunaux militaires (4).
Celte première sorte d'action ou de police exercée sous l'autorité

du ministre et des généraux commandant les divisions militaires,
peut l'être, en cas de flagrant délit, par les rapporteurs près les

conseils de guerre et leurs substituts, officiers dont les fonctions

correspondent ici à celles des juges d'instruction (5). Elle l'est, en

général, par les commandants et majors de place, les chefs de corps,
dedépôts, de détachements, les chefs du service de l'artillerie et du

génie, les membres du corps de l'intendance militaire, lesquels

(1) D. 17 mai 1809, art. 150.
(2) V. ci-dessus, p. 530, Etat de siège, et L. 9 juin 1857, art. 76.

(3) L. 9 juin 1857, art. 56 à 59; 4 juin 1858, art. 33,84 à 86,108,1er al.,
107,182.

(4) L. 9 juin 1857, art. 273,271, 195.—F. notes précéd.
(5) L. 9 juin 1857, art. 99,106, 5, 2e al., 84, 5°, 105,108; C. inst. crim.,

art. 41.



592 TITRE VII.— DE LA POLICE.

peuvent faire personnellement ou requérir les officiers de police ju-
diciaire (leurs inférieurs) de faire tous les actes nécessaires à l'effet
de constater les crimes et délits et d'en livrer les auteurs aux tribu-
naux qui doivent en connaître; enfin par les adjudants de place, les
officiers, sous-officiers et commandants de brigade de gendarmerie,
les chefs de poste (1), les gardes d'artillerie et du génie (2); touset
seuls qualifiés officiers de police judiciaire militaire (3).

SECTIONII. — De la police relative au domaine, aux servitudes
militaires et aux travaux mixtes.

L'autre objet de la police militaire est la répression : 1° desatteintes
commises sur le domaine ou le terrain et les bâtiments mili-
taires (4), ou des infractions aux lois et règlements sur les travaux
mixtes (5); 2° des infractions commises par des citoyens non mili-
taires à la police militaire des places ou à la discipline applicable
à ces localités, et qui ressortissent aux tribunaux ordinaires (c'est-
à-dire non militaires ni maritimes) (6).

Cette police est exercée soit par les commandants, les majorset

les adjudants de places, soit par les gardes du génie et de l'artillerie
et les gardiens de batterie (7), soit même par les officiers ou agents
de la police civile ou judiciaire, d'office ou sur la réquisition de

l'autorité militaire, et en se concertant avec elle (8).
Dans l'état de paix, le rayon ordinaire ou d'attaque (troisième

zone des servitudes autour des places fortes ou postes mili-

taires) (9), est seul soumis à la police militaire. Dans l'intérieur dela

place, en deçà de la rue du rempart ou du terrain qu'elle doit occu-

per (10), les constructions, fouilles, dépôts, opérations et autres ob-

jets du service public ou particulier, sont uniquement réglés par les

lois et ordonnances de voirie et de police municipale. Seulement,

pour l'usage de cette rue les citoyens doivent se conformer à la fois

(1) V. ci-dessus, p. 575 et ci-après.
(2) V. aussi sect. suiv.

(3) L. 9 juin 1857, art. 84 à 88, 96 ; D. 24 déc. 1811, art. 64, 46, 45.

(4) V. ci-dessus, p. 273, note 3, 346, 347, note 1, et ci-après.
(5) V. ci-dessus, p. 243, 244, et p. 346, 347 (zone frontière).
(6) D. 24 déc. 1811, art. 65.

(7) D. 24 déc. 1811, art. 65, 46, 45 ; L. 17 juill. 1819, art. 11 ; L. 7 avril

1851, art. 6 ; L. 21 mai 1858.—V. ci-après.
(8) D. 9 déc. 1811, art. 5.—V. ci-dessus, p. 576.
(9) L. 17 juill. 1819, art. 4; O. 1er août 1821, art. 1er à 6; D. 10 août

1853, art. 5, etc.—V. ci-dessus, p. 346, 347.
(10) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 15,16 à 19 ; D. 24 déc. 1811, art. 51,

1°; L. 10 juill. 1851, art. 70, dern. al,; D. 10 août 1853, art. 23, 24.
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aux règlements concernant la police de la voirie urbaine et à celle
dela place (1).

Ainsi, les commandants, majors et adjudants de place, etc., font

arrêter, en cas de flagrant délit, les particuliers qui dégradent les ou-

vragesou bâtiments militaires, ou qui, sans l'aveu de l'autorité mi-

litaire, exécutent dans le rayon d'attaque des opérations de topogra-
phieou font la reconnaissance de la place, de ses ouvrages extérieurs
et de ses approches, ou qui commettent sur le terrain militaire des
délits contre la police de la place et la discipline des garnisons. Ils
donnent les ordres nécessaires pour faire mettre en fourrière les
animaux qui dégradent les fortifications ou qui s'y trouvent sans
autorisation. Mais les prévenus, en cas d'arrestation, et, dans tous
lescas, les rapports et procès-verbaux constatant les délits dont il

s'agit, sont renvoyés par le commandant aux officiers de police ci-
vile ou judiciaire, pour qu'ils fassent sur-le-champ l'instruction et
traduisent les délinquants devant les tribunaux ordinaires (2).

Les gardes du génie de l'artillerie (officiers de police judiciaire),
et les gardiens de batteries, sous la surveillance des commandants
de places, etc., constatent ces mêmes contraventions et celles qui
résultent de fouilles, constructions ou reconstructions, levées, dé-
pots de terre ou de décombres ou autres travaux faits contrairement
aux lois sur les servitudes militaires ou sur les travaux mixtes, les-

quelles infractions sont déférées aux conseils de préfeéture (3).
Les préfets, les sous-préfets, les maires, les procureurs généraux

et impériaux, les commissaires de police, les officiers et sous-offi-
ciers de gendarmerie et tous autres officiers ou agents de la police
civile ou judiciaire doivent remplir, pour la conservation des fortifi-

cations, bâtiments et terrains militaires, toutes les fonctions que les
lois et décrets leur attribuent à l'effet de réprimer, constater et pour-
suivre les délits contre la conservation des monuments publics (4)
et autres dépendances du domaine de l'État, soit qu'ils agissent à la

réquisition de l'autorité militaire (5) ou même d'office (6).

(1) D. 24 déc. 1811, art. 71, 75 ; D. 10 août 1853, art. 23, 24.
(2) D. 24 déc. 1811, art. 04,74; L. 8-10juill. 1791, tit. 1er, art.22,41,28.
(3) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 25, et suite, art. 1er : 18 flor. an III,

art. 41 ; 29 mars 1806; 17 juill. 1819, art. 11 à 14 ; 0.1er août 1821, art. 31

à44; L. 7 avril 1851, art. 6 à 8 ; 10 juill. 1851, art. 8 ; D. 10 août 1853,
art. 40 à 49; 14 fév. 1854; L. 22 mai 1858.

(4) V. C. pén., art. 257, etc.
(5) V. ci-dessus, p. 570.
(6) L. 8-10 juill. 1791, tit. 1er, art. 25; D. 9 déc, 1811, art. 5; 24 déc

1811, art. 59.—V. ci-dessus, p. 575.
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Le préfet de police à Paris et ses subordonnés, les militaires delu

gendarmerie (autres même que les commandants de brigade cités
ci-dessus) doivent aussi, les premiers faire rechercher et rechercher
dans l'étendue du ressort de la préfecture, s'ils se sont échappésde
Paris, et les seconds saisir et arrêter dans tout le pays, les mili-
taires et marins déserteurs, et les prisonniers de guerre évadés,les-

quels sont justiciables des conseils de guerre (1).

CHAPITRE III.

De la police maritime.

Il y a deux sortes de polices maritimes, l'une civile, pour ainsi

dire, et l'autre militaire.

SECTION Ire. — De la police maritime militaire.

La police maritime militaire est compétente sous deux rapports
distincts, et correspond à deux branches distinctes de la justice ma-

ritime : 1° quant à la qualité des personnes (2) ou à la nature des
infractions et la circonstance qu'elles ont été commises à bord, même

d'un bâtiment de commerce, ou en rade. Sous ce rapport elle corres-

pond à la juridiction des conseils de guerre maritimes, soit à terre,soit

abord, et des conseils de justice à bord (3); 2° quant aux localités
où le fait incriminé a été commis, savoir : l'intérieur des ports, ar-
senaux et établissements de la marine, lors toutefois que les crimes
et délits dont il s'agit sont de nature à compromettre soit la police
ou la sûreté de ces établissements, soit le service maritime (del'État);
à quoi il faut ajouter les faits de piraterie (4); sous ce second rap-

port elle aboutit aux tribunaux maritimes, dont la juridiction s'étend
même aux citoyens non militaires ni marins (5).

Les contraventions de simple police commises par des marins ou

militaires (de la marine) ou par des individus embarqués sur un ba-

(1) Arr. 12 mess, an VIII, art. 19.35 ; 3 brum. an IX, art. 1er et 2; L. 16

janv.-16 fév. 1791, tit. VII, §2, art. 1er, 17°; 18 germ. an VI, art. 125,21°à
23°. L. 9 juin 1857, art. 56, dern. al., etc.—V. sect. précéd.

(2) L. 4 juin 1858, art. 76 à 82, 94 à 99, 102 à 107,108, 2e et 3eal.- Les
individus appartenant aux troupes de la marine sont soumis à la juridiction
militaire maritime, quoique assimilés, sous la plupart desautres rapports,aux
membres de l'armée de terre (V. ci-dessus, p. 556. note 1).

(3) La compétence des conseils de justice se règle â la fois sur le peude
gravité du fait et sur le grade de l'inculpé (non officier).

(4) L. 4 juin 1858, art. 90; 10 avril 1825.
(5) L. 4 juin 1858, art. 88 à 91 ; 4 juin 1857, art. 78.
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liment de l'État, et les infractions aux règlements relatifs à la dis-

cipline, sont laissées à la répression de l'autorité maritime; toute-

fois, cette autorité peut déférer les contraventions aux tribunaux
maritimes.

Dans aucun cas ne sont soumises à la juridiction maritime les in-
fractions, de la part des marins ou militaires de la marine (et autres
assimilés), aux lois sur la chasse, la pêche, les douanes, les con-
tributions indirectes, les octrois, les forêts et la grande voirie (1).

Lorsque soit les navires ou bâtiments de l'État, soit les ports,
arsenaux ou autres établissements maritimes, où le fait a été com-

mis, se trouvent dans une circonscription en état de siège, les tribu-
naux de l'armée de terre sont seuls compétents (2).

La police et la discipline relatives aux personnes et aux faits
ressortissant à la justice ou à l'autorité maritime militaire sont
exercées (à terre sous l'autorité du préfet maritime ou chef de ser-
vice de la localité) par les agents qualifiés officiers de police judiciaire
maritime, savoir : 1° (en cas de flagrant délit) par les rapporteurs
près les conseils de guerre ou les tribunaux maritimes et leurs sub-
stituts (3); 2° par les majors généraux, majors, aides-majors, chefs
decorps, de dépôt, de détachement, chefs de service et de détail, les-

quels peuvent faire personnellement ou requérir les autres officiers
depolice judiciaire maritime, chacun en ce qui le concerne, de faire
tous les actes nécessaires à l'effet de constater les crimes, délits et
fautes et d'en renvoyer les auteurs devant les autorités chargées de

les punir; puis par les sous-aides-majors ; 3° par les officiers, sous-

officiers et commandants de brigades de la gendarmerie mari-

time (4); 4° par les chefs de poste (5), par les gardes d'artillerie de la

marine (6).
Pour les infractions justiciables des tribunaux maritimes (c'est-à-

dire commises dans l'intérieur des ports, arsenaux, etc.), les maîtres

entretenus et les conducteurs de travaux procèdent, aussi comme

officiers de police judiciaire, concurremment avec les fonctionnaires

désignés ci-dessus (7).

(1) L. 4 juin 1858, art. 309, 372.

(2) L. 4 juin 1858, art. 106; D. 24 déc. 1811, art. 101, 103; L. 9 août

1849,art. 7,10, etc.

(3) L. 4 juin 1858, art. 5, 36,114,198.

(4) V. ci-dessus, p. 556 et ci-après, chap. IV.

(5) V. ci-dessus, p. 575.

(6) L. 4 juin 1858, art. 115,114, 120, 128.

(7) L. 4 juin 1858, art. 198, 128.—V. al. précéd,
38.
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Les conseils de justice à bord sont saisis directement par le renvoi

qui leur est fait de la plainte et des pièces à l'appui, sans instruc-
tion préalable (1).

Quant aux faits abandonnés à l'autorité disciplinaire, la police et la

répression appartiennent, à bord, au commandant du bâtiment ; elle

peut être déléguée par lui soit à l'officier en second ou à l'officier de

quart, etc. Dans les ports, arsenaux ou établissements maritimes,
l'exercice en appartient au chef maritime du lieu, ou, sous sonau-

torité, au chef de service ou de détail, ou aux rapporteurs prèsles
tribunaux maritimes (2).

SECTIONII. — De la police maritime civile.

La police maritime civile recherche et constate les infractions aux

lois et règlements sur le domaine public maritime, sur la navigation
commerciale et la pêche maritime, savoir :

SOUS-SECTION1re. —De la police en ce qui touche le domaine maritime.

Les syndics des gens de mer (3), gardes maritimes (4) et gendarmes
de la marine (5) peuvent constater, concurremment avec les fonction-

naires et agents civils dénommés dans les lois et décrets relatifs àla

grande voirie (6), les établissements irrégulièrement formés (sic)
sur le domaine public maritime (7).

Les rades, des ports même de commerce, ne sont pas soumises àla

police purement civile des maîtres et lieutenants de port (8), en

principe, mais seulement en vertu de la disposition ci-dessus, rela-

tive à la concurrence.

SOUS-SECTIONII.—De la police relative à la navigation maritime.

Les infractions en matière de navigation maritime sont de deux na-

tures. Les premières sont relatives à certaines obligations préventives
ou d'ordre public imposées aux capitaines, maîtres et patrons, qui se

livrent à cette navigation. La navigation est dite maritime lorsqu'elle

(1) L. 4 juin 1858, art. 217, 216, 218, etc.
(2) Règl. 15 août 1851-28 août 1852, art. 1562 à 1584; D. 21 juin 1838.
(3) V. ci-dessus,p. 547.
(4) V. ci-dessus, p. 544, note 4.
(5) V. ci-dessus, et ci-après, p. 598.
(6) V. ci-dessus, p. 581.
(7) D. 21 fév. 1852; arr. 9 germ, an IX; ex. : D. 4 juill. 1853, art.143,

158, etc.
(8) D. 15 juill. 1854-1855. art. 12.— V. ci-dessus, sect. précéd.
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a lieu sur la mer ou dans les ports, ou sur les étangs ou canaux dont
leseaux sont salées, et, jusqu'aux limites de l'inscription maritime,
par conséquent au delà de la salure des eaux (1), sur les fleuves et
rivières affluant directement ou indirectement à la mer, infractions

justiciables des tribunaux de police correctionnelle.

Cesinfractions sont recherchées et constatées indifféremment par
lescommissaires de l'inscription maritime, consuls et vice-consuls
deFrance, officiers ou officiers-mariniers commandant les bâtiments
ou embarcations de l'État, syndics des gens de mer, gardes mari-
times et gendarmes de la marine. Les agents des douanes y con-
courent en un seul point (2).

La seconde sorte d'infractions consiste en fautes de discipline, dé-
lits ou crimes commis à bord, ou durant la navigation, des bâtiments
ducommerce ou se livrant à la pêche ou à la récolte maritime, soit

par les capitaines, maîtres ou patrons, seconds ou lieutenants, subré-

cargues, chirurgiens ou autres hommes de l'équipage, soit par les

passagers, et dont la répression (sauf à l'égard de quelques crimes

justiciables des conseils de guerre hors de France et des colonies

françaises) est confiée, pour les fautes, aux commissaires de l'inscrip-
tion maritime, aux commandants des bâtiments de l'État, aux con-
sulsde France, aux capitaines de navires du commerce commandant
sur les rades étrangères ou aux autres capitaines de navires ; pour
lesdélits à des tribunaux maritimes commerciaux, institués à cet ef-

fet; pour les crimes, enfin, aux tribunaux ordinaires. Ces infractions
sont constatées soit par les capitaines, soit par des rapports des se-

condsou officiers de quart, etc., sauf aux commissaires de l'inscrip-
tion maritime, commandants des bâtiments de l'État ou consuls, à

compléter ensuite l'instruction (3).

SOUS-SECTIONIII. —De la police relative à la pêche maritime.

Les infractions aux lois et règlements sur la police de la pêche à
la mer, le long des côtes et dans la partie des fleuves, rivières et ca-

naux dont les eaux sont salées (4), et de la récolte maritime (on en-
tend par récolte maritime celle des herbes connues sous les noms
devarech, sart ou goémons ainsi classés : 1° goémons tenant à la
rive ou attenant à la partie du littoral que la mer. découvre aux

(1) V. ci-dessus, p. 586 et ci-dessous, Pêche fluviale et Pêche maritime.
(2) D. 19 mars 1852, notamment art. 1er à 8, etc.; D. 20 mars 1852, art.

8; 23 mars 1852.
(3) D. 24 mars 1852; L. 4 juin 1858, art. 96, 360 à 363, etc.
(4) V. ci-dessus.
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basses mers d'équinoxe, 2° goémons épaves, portés à la côte par
le flot; 3° goëmons poussant en mer, c'est-à-dire qui tenant aux
fonds ou aux rochers ne peuvent être atteints de pied sec aux basses

mers d'équinoxe), ces infractions, disons-nous, sont recherchées et

constatées, Sous l'autorité despréfets maritimes, par les commissaires

de l'inscription maritime, les officiers ou officiers mariniers com-

mandant les bâtiments et les embarcations gardes-pêche, les

inspecteurs des pêches maritimes (1), les syndics des gens de mer,
les prud'hommes pêcheurs (2), les gardes jurés nommés annuelle-

ment par le préfet maritime ou par le chef du service de la marine,
sur une liste de candidats (en nombre double des places à donner)
élus par les pêcheurs ou par les communautés ou associations de

pêcheurs spéciales à certaines pêches, ou à défaut d'entente de la

part des communautés, présentés par l'administrateur du quartier
maritime (3) ; les gardes et les gendarmes de la marine (4).

Lorsque l'infraction porte sur le fait de vente, transport ou col-

portage du frai, du poisson assimilé au frai, du poisson ou coquillage

n'atteignant pas les dimensions prescrites, elle peut également être

constatée par les officiers de police judiciaire civile, les agents de

police municipale assermentés, les employés des contributions indi-

rectes et des octrois (5).

CHAPITRE IV.

De la police mixte (civile, militaire et maritime) on de la gendarmerie.

La gendarmerie, comme autorité de police et comme force ar-

mée (6), tient à la fois à l'ordre judiciaire civil (7), à l'ordre civil

administratif, à l'ordre militaire et à l'ordre maritime (8). Les offi-

ciers, les sous-officiers et autres militaires, soit de la gendarmerie
ordinaire (civile et militaire à la fois), soit de la gendarmerie ma-

ritime (9) ou de la gendarmerie coloniale (à la fois civile, militaire, et

(1) Décrets 4 juill. 1853, art. 3, 4.
(2) L. 8-12 déc. 1790, art. 2, 4, 9; 9 déc. 1790-19 janv. 1791 ; 9-15avril

1791, etc.; Décrets 4 juill. 1853, art. 7 à 10 (B. d. L., 2e sect.).
(3) Décrets 4 juill. 1853, art. 5 à 27, 31 à 34, etc.
(4) D. 9 janv. 1852, art. 16; Décrets 4 juill. 1853, art. 28, etc.—V. notes

précéd. et chap. suiv.

(5) D. 9 janv. 1852, art. 16.—V. ci-dessus, p. 585, 586, note 1, et581,
note 2, analog.

(6) V. ci-dessus, p. 556.
(7) V. ci-dessus, p. 573, note 1, in fine, Officiers.
(8) V. ci-dessus, p. 251, 556, et ci-après.
(9) V. ci-dessus, p. 556, note 2.
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maritime) (1), ne sont justiciables, ni des conseils de guerre de

l'armée de terre, ni des conseils de guerre de la marine, pour les

crimes ou délits qui seraient commis par eux dans l'exercice de

leurs fonctions relatives, soit à la police judiciaire civile, soit à la

constatation des infractions aux lois ou règlements de police admi-

nistrative civile (2).
Quant à l'exercice de la police judiciaire militaire, ou maritime,

à l'action de laquelle ils participent, comme nous l'avons vu, cet
exercicede leur part doit être nécessairement considéré comme un

acteou l'exercice de fonctions militaires ou maritimes.
En leur qualité d'officiers de police judiciaire civile, les officiers

de gendarmerie exercent les attributions déterminées par le Code
d'instruction criminelle ordinaire. En leur qualité d'officiers de po-
lice judiciaire militaire, ou maritime, les officiers, sous-officiers et

brigadiers de gendarmerie exercent celles que nous avons indiquées
ci-dessus(3).

En leur qualité d'agents de la police administrative, les mili-
taires de la gendarmerie, non-seulement exercent les attributions

que nous avons énumérées plus haut (4), mais encore ils sont

chargés de recueillir et prendre tous les renseignements possibles
sur les crimes et délits publics et même privés (5); de rechercher
et poursuivre les malfaiteurs, surveiller les mendiants et vagabonds
etgens sans aveu (6); de saisir même dans sa propre maison (7)
toute personne surprise en flagrant délit ou poursuivie par la cla-
meur publique (8) ; de saisir tous gens trouvés porteurs d'armes

ensanglantées ou d'effets volés, armes, instruments ou papiers
faisant présumer le crime, pouvu que ce soit dans un temps voisin
du fait (9) ; de saisir les brigands, voleurs de grand chemin, chauf-

(1) D. 1er mars 1854, art. 89, etc. —V. ci-dessus, p. 556.

(2) L. 9 juin 1857, art. 59; 4 juin 1858 . art. 81 ; D. 24 avril 1858,
art. 576; O. 29 oct. 1821, art. 251, etc.

(3) V. chap. précéd.
(4) V. chap. 1er du présent titre, passim.
(5) L. 16 janv.-16 fév. 1791, tit. VII, § 2, art. 1er 2° 11° à 13°; 28 germ.

anVI, art. 125, 1°, 16° à 18°.
(6) L. 1791, 3° et 10°; an VI, id., et 15°. — V. note précéd., et ci-après,

Passe-ports.
(7) F. const. 1791, tit. IV, art. 9; an III, art. 359; an VIII, art. 76;

D. 4 août 1806, etc.
(8) L, 1791, lit. vu, § 2, 4° ; 18 germ. an VI, art. 125, id.; L. 19-22 juill.

1793, tit. II, art. 43 ; 16-29 sept. 1791, tit. IV, art. 2; C. 3 brum. an IV,
art. 61 à 63; C. instr. crim.,art. 41, etc.

(9) L. 16 janv.-16 fév. 1791, 5°; 18 germ. an VI, art. 125, id. ; 16-29
sept.1791, tit. IV, art. 4; C. 3 brum. an IV, art, 63; C. instr. cr., art. 41.
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feurs et assassins attroupés, les dévastateurs de bois et récoltes les
chasseurs masqués, les contrebandiers armés, lorsque les délin-
quants de ces trois derniers genres sont pris sur le fait (1); de saisir
également tout individu commettant des dégâts dans les bois, dé-
gradant les clôtures des murs, haies et fossés, encore bien que ces
délits ne soient pas suivis de vols; tous ceux qui seraient trouvés

coupant ou détériorant les arbres plantés sur les grandes routes,
ou commettant des larcins de fruits et de productions d'un terrain
cultivé ; en un mot, tous ceux qui sont trouvés exerçant des voies
de fait ou violences contre la sûreté des personnes, des propriétés
nationales ou particulières (2) ; de saisir tous ceux qui s'opposent
par la force à la libre circulation des subsistances; de saisir, en cas
de résistance, et conduire devant l'autorité civile, ceux qui obstrue-
raient les passages sur les grandes routes ; et, même hors le casde

résistance, ceux qui, par imprudence, par négligence ou autrement,
auront blessé un citoyen sur les routes, dans les rues ou voies pu-
bliques (3) ; ou ceux qui, sur les places publiques, foires et mar-

chés, tiendraient des jeux de hasard et autres jeux défendus par les

lois (4); de s'assurer de la personne de tous étrangers ou voya-

geurs circulant dans l'intérieur du pays sans passe-port ou avec des

passe-ports qui ne seraient pas en règle, à la charge de les conduire

sur-le-champ devant le maire ou l'adjoint de la commune la plus
voisine (5); d'arrêter ceux qui seraient trouvés vendant en fraude

à leur domicile, du tabac, des cartes à jouer, des poudres à feu,
ou en colportant, qu'ils soient ou non surpris à les vendre (6) ; de

(1) L. 1791, 6°, 7°; an VI, id.—V. ci-dessus, Police fiscale , et ci-après,
Fraudeurs, Contributions indirectes.

(2) L. 1791, 6°, 7° ; an VI, art. 125, id, et 26°, 11°, 29°. — V. ci-dessus,
Domaine public, etc.

Les gardes champêtres et forestiers, officiers de police judiciaire, sont
aussi chargés de rechercher, chacun dans le territoire pour lequel il a étéas-

sermenté, les délits et contraventions qui ont porté atteinte aux propriétés
rurales et forestières ; ils doivent aussi arrêter et conduire devant le juge de

paix ou le maire tout individu surpris par eux en flagrant délit ou poursuivi
par la clameur publique , lorsque le délit emporte la peine d'emprisonne-
ment ou une autre plus grave (C. 3 brum., an IV, art. 41 ; C. instr. crim.,
art. 16).

(3) L. 28 germ. an VI, art. 125, 13°, 30°, 27°.

(4) L. 28 germ. an VI, 28°, 19°.

(5) L. 28 germ. an VI, art. 125, 26°, 127 ; 1er fév.-28 mars 1792, art, 1er
à 17 ; 10 vend, an IV, art. 6; D. 1er mars 1854, art. 287.—V. ci-après, Dé-

serteurs.

(6) L. 28 avril 1816, art. 222 à 224, 169 ; L. 25 juin 1841, art. 25. -

V. ci-dessus, Police fiscale.
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saisir et conduire devant l'autorité civile ceux qui troubleraient
les citoyens dans l'exercice de leur culte (1); de saisir et arrêter
les déserteurs et les militaires qui ne seraient pas porteurs de

passe-portsou congés en bonne forme (2). Hors ces cas, assez nom-

breux, comme on le voit (surtout depuis l'an VI), la gendarmerie
elle-mêmene peut saisir aucun citoyen sans un mandat spécial de

justice, et elle ne peut non plus saisir un citoyen dans sa propre
maison qu'en vertu d'un pareil mandement (3), à moins d'une

disposition expresse d'autres lois (4).
Ce n'est que lorsqu'un fait est de nature à entraîner peine afflic-

tive ou infamante que les officiers de police judiciaire, autres que
les gardes forestiers et champêtres (même le procureur du chef
du pouvoir exécutif près les tribunaux, et ses auxiliaires) peuvent
(même en cas de flagrant délit ou de clameur publique), se trans-

porter sur les lieux ou au domicile du prévenu, le faire sortir s'il
estprésent et délivrer contre lui s'il est absent un mandat d'ame-
ner; à moins que, s'agissant d'un crime ou délit, même non fla-

grant, commis dans l'intérieur d'une maison, le chef de cette maison
n'ait requis le procureur du pouvoir exécutif ou ses auxiliaires de
le constater (5). Le juge d'instruction seul peut délivrer un mandat
soit de dépôt, soit d'arrêt (6).

Tout citoyen saisi, en vertu de la loi, doit obéir à l'instant. Il se
rend coupable par la résistance (7); mais nul ne peut être saisi

que pour être conduit devant l'officier de police (judiciaire), et nul
ne peut être mis en arrestation ou détenu qu'en vertu d'un man-

dat, etc. (8).
Toute personne saisie et conduite devant l'officier de police doit

être examinée sur-le-champ ou dans le jour au plus tard. Dans le
casseulement où, par l'effet de l'absence de cet officier, l'inculpé ne

(1) L. 28 germ. an VI, art. 125, 21°; C. pén., art. 260, 261.

(2) V. chap. précéd., Polie militaire et maritime.

(3) L. 16 janv.-16 fév. 1791, art. 4, 5; 18 germ. an VI, art. 131, 169,
165; 14-29 août 1792, tit. VI, art. 3; 0. 29 oct. 1820, art. 297, 296; D.
1ermars 1856, art. 614, 615 ; C. pén., art. 114, 184. — V. ci-dessus, p. 574,
note 1.

(4) V. note précéd. et ci-dessus, L. 28 avril 1816, etc.

(5) C. instr. cr., art. 32, 36, 40, 49, 50, 46.—V. ci-dessus, p. 43, note 5.

(6) C. instr. crim., art. 61,94 (sauf le cas de l'art. 100).—V. al. suiv.

(7) Déclar. 26 août-3 nov. 1789, art. 7 ; 3-14 sept. 1791, id.

(8) Const. 1791, tit. III, chap. v, art. 10; an m, art. 222; L. 28 germ.
an VI, art. 165,167; 0. 29 oct. 1820, art. 299; D. 1er mars 1854, art. 617,
— V. C. instr. crim., art. 16, dern. al.— V. ci-dessus, p. 43, note 1,
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pourrait être entendu immédiatement, il peut être déposé dans une
des salles de la maison commune (la mairie), où il est gardé à vue

jusqu'à ce qu'il puisse être conduit devant l'officier de police. Sous
aucun prétexte, cette conduite ne peut être différée au delà de

24 heures (1).
Dans aucun cas, la gendarmerie ne peut recevoir de missions

occultes; les membres ne sont réputés dans l'exercice de leurs
fonctions que lorsqu'ils sont revêtus de leur uniforme (2).

TITRE HUITIÈME.

De la juridiction administrative.

L'application et l'interprétation (doctrinale) des lois et autres

actes (3) qui composent le corps du droit public, comme l'application
ou l'interprétation des lois civiles et commerciales, et celle des dis-

positions contenues au Code pénal ordinaire, embrasse deux ordres
de questions, les unes de droit ou d'intérêt civil, en quelque sorte,
les autres de droit ou d'intérêt répressif.

L'application juridique ou l'interprétation doctrinale des lois
n'a lieu que sur un débat né au sujet ou à l'occasion d'un fait anté-

rieur.
En droit répressif ou criminel ce fait est une infraction commise

ou supposée commise par l'individu poursuivi.
En droit civil privé, le fait antérieur est une convention déclinée,

une demande, une prétention refusée ou contestée.
En droit public civil, le fait antérieur est en général un acte ou

une décision prise par une autorité publique, au nom et dans l'inté-
rêt du corps ou de la personne publique qu'elle représente.

Cependant, quelquefois le débat s'agite entre particuliers ou per-
sonnes sans qu'il soit intervenu entre eux ni contre eux aucune dé-

cision de l'autorité administrative (4).

(1) Const. 1791, tit. III, chap. V, art. 11; const. an III, art. 224; L.
18 germ. an VI, art. 168; 0. 29 oct. 1820, art. 300; D. 1er mars 1854,
art. 618.

(2) D. 1er mars 1854, art. 119; O. 29 oct. 1820, art. 251.

(3) V. ci-dessus, p. 45 à 57.

(4) V. ci-après ventes nationales, interprétation ; usurpation de biens

communaux, partages et jouissance ; location de halles; indemnités, pour re-
cherches ou travaux de mines avant la concession; dépenses des aliénés, con-
testations entre départements, communes et, hospices ; menses curiales, va-

cance, contestations entre l'ancien titulaire et ses héritiers et le titulaire nou-
veau.
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Mais la compétence administrative, dans ces cas exceptionnels, ne

peut résulter que d'une disposition formelle de la loi.

Il est d'ailleurs à remarquer que les actes et décisions émanés

des autorités publiques ne sont pas tous susceptibles, non-seule-

ment d'une réclamation ou d'un recours juridique, mais même
d'un recours quelconque.

Ces actes ou décisions se distinguent, en effet, en actes d'auto-

rité, rendus, soit spontanément, soit quelquefois sur provocation, au
nom et dans l'intérêt de l'Etat ou d'une de ses dépendances ou de

sesfractions (1), corps politiques, c'est-à-dire, pour l'exécution des

lois; et en actes ou décisions pris par une autorité publique, comme

partie, dans l'intérêt pécuniaire, soit de l'État, soit d'une de ses

dépendances ou fractions, corps politiques (par exemple en matière

d'impôts), ou personne civile (en matière de contrats, etc.), soit
aunom et dans l'intérêt d'un établissement public, personne civile.

Les premiers de ces actes, les actes d'autorité, lorsqu'ils sont pris
par une autorité inférieure dans la limite de ses pouvoirs et de sa

compétence (2) et dans une matière discrétionnaire, c'est-à-dire où

la loi arme l'autorité d'un pouvoir absolu (3) ou discrétionnaire (4),
sans ouvrir en même temps une voie à la réclamation ou à l'in-

terprétation juridiques, ne sont susceptibles de recours que devant
l'autorité supérieure hiérarchique. Lors donc que des actes de même
nature émanent de l'autorité suprême, c'est-à-dire du chef du pou-
voir exécutif ou quelquefois même de ses ministres, investis par la

loi, ou par un acte équivalent, du droit de statuer en son lieu et

place, il ne peut y avoir lieu à aucun recours, si ce n'est parfois, ad-

ministrativement devant le conseil d'État (5).
En matière non discrétionnaire, c'est-à-dire lorsque la loi recon-

naît ou réserve, ou consacre le droit particulier, les actes même

d'autorité (6) peuvent donner lieu à l'application et à l'interpréta-
tion de la loi, etc., et sont, par conséquent, susceptibles d'un re-
cours juridique (devant la juridiction contentieuse).

Cependant, même en matière discrétionnaire, la loi, quelquefois,

(1) V. ci-dessus, p. 17 à 23.
(2) Dans le cas d'excès de pouvoir ou d'incompétence, V. ci-après, Cons.

d'Etat.

(3) Ex.: Mesures de police ou de sûreté générale, sauf les cas d'excès, mais
non d'abus de pouvoir.

(4) Ex.: Officiers, retrait d'emploi, règlements ou prises d'eau, autorisa-
tions d'usines sur les cours d'eau, etc.

(8) V. ci-dessus, p. 02, 63, et p. 233 et suiv., nos XXV, XXVII.
(6) Ex.: Avancement, état des officiers (V. ci-après, chap. 1er, § 2, n° III).
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ouvre exceptionnellement contre un acte d'autorité un recours de-
vant la même juridiction (1).

Aussi doit-on distinguer, dans ce qu'on appelle le contentieux ad-

ministratif, celui qui l'est, DE SA NATURE,c'est-à-dire en vertu des

principes et de la règle générale, qui place les droits sous la protec-
tion de la justice (administrative ou autre) ; et le contentieux excep-
tionnel, c'est-à-dire celui qui l'est en vertu d'une disposition ex-

presse et formelle de la loi, et qui, sans cette disposition, n'existerait

pas (2).

Quant aux actes ou décisions rendus par les agents de l'autorité
dans l'intérêt pécuniaire, soit de l'État, de ses dépendances ou de
ses fractions, soit d'un établissement public, qu'ils représentent
comme parties, ces actes sont en général susceptibles de réclama-
tion juridique, et l'interprétation, tant des lois et règlements qui se

rapportent à la question, que du contrat ou quasi-contrat qui fait la
loi des parties (3), peut être soumise à la juridiction compétente (4),
toutes les fois que la somme prétendue ou réclamée l'est à titre de

droit (5) et non à titre de faveur ou de simple équité, fondée, nonen
loi ou en titre, mais sur de simples considérations.

Mais ce serait une erreur de croire que toute réclamation ou con-

testation élevée au sujet ou à l'occasion d'un acte émané d'une au-

torité administrative, et susceptible d'un débat juridique, doive tou-

jours être portée devant la juridiction administrative.

S'il s'agit d'un acte d'autorité, susceptible, exceptionnellement ou

non, d'un débat contradictoire et juridique, la réclamation ou le dé-

bat doit, en général, être porté, soit immédiatement et directement,
soit après un certain circuit, devant la juridiction administrative,
chargée de statuer sur le contentieux, dit avec raison ici administra-

tif; c'est à ce cas surtout que s'applique le principe de la séparation
des pouvoirs et la défense faite aux tribunaux de connaître, c'est-à-

dire de se porter juges des actes de l'autorité exécutive ou du pou-
voir executif (6).

(1) Ex.: Ateliers insalubres et incommodes, etc. (D. 15 oct. 1810 ; 0. 14
janv. 1815; D. 25 mars 1852, tabl. B, 8°); convenance de la conversion en
bois de pâturages communaux (C. for., art. 90); etc.

(2) V. note précéd.
(3) C. civ., art. 1134.
(4) V. ci-après.
(5) Ex.: Entrepreneurs de fournitures ou de travaux publics invoquant les

termes ou l'esprit du contrat ; demandes en décharge ou réduction de contri-
butions directes en vertu de la loi, etc.

(6) V. ci-dessus, p. 2 à 5, 64, note 3,160,161, etc.
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Mais lorsqu'il s'agit d'un acte ou décision présentant à résoudre
des questions de droit personnel ou pécuniaire, à l'encontre de
l'Etat ou de ses dépendances et de ses fractions, etc., la réclamation

peut devoir être portée soit devant l'autorité judiciaire proprement
dite, soit devant la juridiction administrative.

Il est en effet en droit public, même autre que répressif, des ma-
tières à l'égard desquelles la compétence appartient, en général, à
l'autorité judiciaire (1), tandis que d'autres sont réservées particu-
lièrement à la juridiction administrative (2). Cependant, même
dansles matières du ressort de la juridiction administrative, il peut
se rencontrer des questions de la compétence judiciaire (3) ; de
même que dans les matières de la compétence judiciaire, en géné-
ral, il peut se rencontrer des questions qui appartiennent à l'auto-
rité ou à la juridiction administrative, soit par leur nature, soit en
vertu d'une disposition formelle de la loi (4).

Il y a, de plus, des questions qui ne peuvent jamais être tranchées

par l'autorité ni par la juridiction administrative et qui, de leur na-

ture, appartiennent exclusivement à l'autorité judiciaire, auxquelles
les décisions administratives ne sauraient jamais préjudicier (5);
telles que les questions de nationalité, d'état civil, de propriété (6);
deprescription pour acquérir (7) ou même pour se libérer vis-à-vis de

l'Etat, et à plus forte raison, vis-à-vis des autres personnes, même

publiques, les questions de privilèges et d'hypothèques, etc. (8).

(1) L. 27 avr.-6 juill. 1791, art. 10, etc. Ex. : Contributious indirectes,
octroi, timbre,enregistrement, etc (V. ci-dessus, p. 150, note 6,161, note 2) ;
L. 28 oct.-5 nov. 1790, tit. III, art. 15, 16 ; L. 28 avr. 1816, art. 39, et
ci-après.

(2) Ex. : Contributions directes (F. ci-après).
(3) Ainsi, en matière de contributions directes, les questions de proportion

depaiement ou de répartition entre héritiers, propriétaires ou usagers, etc.,
et vis-à-vis même de l'autorité, les questions de validité en la forme des
actesde poursuites et de saisie, les questions de privilège du Trésor, etc. En
matière de grande voirie, les questions de dommage et d'indemnité entre
parties, à l'occasion de la contravention (F. av. cous. 20 sept. 1809); etc.

(4) En matière forestière, les questions de possibilité et de défensabilité des
forêts, ou d'absolue nécessité de l'exercice du droit de pâturage, pour les
habitants d'une ou de plusieurs communes (C. forest., art. 64, 65, 67,
112, etc.).

(5) Ex. : L. 21 mars 1832, art. 26; D. 2 fév. 1852, art. 22, etc. — V. ci-
dessusp. 305, note 3.

(6). Hors le cas où elles dépendent de l'interprétation d'une vente nationale
(V. ci-après cons. de préfect.).

(7) C.civ.,art. 2265 à 2269.
(8) Une compétence toute contraire existe en ce qui concerne les déchéances

ou la libération de l'Etat (V. ci-dessus, p. 153 à 155, 161, sauf recours au
conseil d'Etat).
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Dans une seule et même affaire, il peut donc se présenter à la fois
des questions appartenant, soit à l'autorité executive pure, soit à la

juridiction administrative, soit à l'autorité judiciaire. Ainsi, il n'y a

pas de matières ni d'affaires administratives proprement dites, mais
seulement des questions administratives d'autorité pure, ou admi-
nistratives contentieuses, appartenant, les unes à l'autorité, les au-
tres à la juridiction administrative, et des questions judiciaires,
c'est-à-dire du ressort des tribunaux ou du pouvoir judiciaire.

Il faut donc, à l'égard de la compétence, distinguer dans chaque
affaire (s'il y a lieu) les questions du fond, les questions de forme,
les questions préjudicielles, et celles qui doivent être laissées ou
considérées comme en dehors et que n'atteint ni ne préjuge, ou ne
saurait atteindre ni préjuger, la décision intervenue ou à intervenir,
décision qui souvent ne fait pas et ne peut pas faire obstacle à ceque
la question, inabordée et inabordable par l'autorité qui doit statuer,
soit, dès à présent ou ultérieurement, portée devant qui de droit.

Dès 1790, nos lois ont, indépendamment de la règle générale fai-

sant défense aux tribunaux de troubler les opérations et l'exercice

des fonctions administratives (1), exclu expressément certaines

questions d'intérêt, ou plutôt de droit civil et pécuniaire, de la com-

pétence des tribunaux judiciaires , et réservé formellement cesques-
tions à l'autorité administrative (2) (il n'existait pas alors de juri-
diction de cet ordre). Cette attribution faite à l'autorité administra-

tive, de la connaissance de contestations qui, commes telles, sem-

bleraient devoir appartenir à l'autorité judiciaire, établissait, de

fait, une confusion entre l'exercice de la puissance executive et ce-

lui de la puissance judiciaire, qui doivent être séparées. Cependant
elle avait évidemment pour objet, dans la pensée de l'Assemblée

constituante, et elle a encore aujourd'hui pour but le maintien dela
séparation des deux pouvoirs. On a craint et l'on redoute encore l'en-

vahissement, par l'autorité judiciaire, des fonctions administratives
ou exécutives. On a eu et l'on a moins frayeur des empiétements de

l'autorité administrative, sur les attributions judiciaires, comme
étant moins dangereux pour l'ordre public. La première appréhen-
sion est-elle fondée? Nous la croyons exagérée (3); et il est certain,

(1) V. ci-dessus, p. 3, note 2, etc.
(2) L. 7-11 sept. 1790, art. 1er. 3 à5; 27 avr.-6 juill. 1791, art. 11.
(3) Il est remarquable qu'aux termes de la loi du 16 sept.-14 oct. 1791

(tit. III, art. 9), toutes les contestations qui pouvaient naître à l'occasion des
marchés passés pour entreprises militaires, entre l'administration et les en-

trepreneurs, fermiers ou fournisseurs, devaient être portées dans les tribu-
naux judiciaires et y être intentées ou soutenues (seulement contre eux)
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du moins, que jusqu'à l'an VIII on avait outré la précaution, sans te-

nir assez de compte des droits privés.

Quoiqu'il en soit, à plus forte raison, à cette époque, les actes

d'autorité, illégaux ou irréguiiers, intervenus dans l'exécution des

lois, ne pouvaient-ils être annulés ou réformés que par l'autorité

supérieure hiérarchique, en remontant jusqu'au chef de l'État et au

conseil des ministres, au delà duquel était uniquement le pouvoir lé-

gislatif (1). Sous la constitution de l'an III, chacun des ministres pou-
vait aussi (sauf la confirmation du Directoire, qui pouvait lui-même
exercer directement ce droit, même à l'égard des autorités munici-

pales) annuler les actes quelconques des administrations départe-

mentales, et celles-ci pouvaient (toujours sauf confirmation par le di-
rectoire exécutif) annuler les actes des administrations municipales
contraires aux lois. Tous arrêtés de cassation d'actes devaient seu-
lement être motivés (2).

Mais la constitution et la loi de l'an VIII ont créé l'une le conseil

d'État, qui, investi par cette constitution du soin de résoudre les dif-
ficultés qui s'élèvent en matière administrative, fut, par l'arrêté du

5 nivôse an VIII, chargé de prononcer, d'après le renvoi à lui fait par
les consuls, sur les questions contentieuses, dont la décision était

précédemment réservée aux ministres (3) ; la seconde, les conseils
de préfecture, chargés de prononcer sur les questions de droit pécu-

niaire, exclues par les lois de 1790 de la compétence des tribunaux,

questions auxquelles cette loi en ajoutait, d'une ou deux autres

sortes, telles que le contentieux des domaines nationaux (4).
Ces actes constitutionnels,ou quasi-législatifs (5), séparèrent pour

la première fois, sans le définir, le contentieux administratif des

questions purement administratives. Mais ce ne fut que par les
décrets de 1806 (6) que l'instruction et la décision sur les questions

d'aprèsles instructions du ministre de la guerre.— V. aussi L. 4 mars 1793,
et ci-après, Conseil d'Etat. — V. quant aux dangers allégués, un arrêté du

2 germ. an V, lequel raisonne sur des demandes dirigées contre les agents du
gouvernement et non contre l'Etat, seul et véritable débiteur, que protègent
contre les inconvénients signalés certains principes oubliés, dans cet arrêté.

(1) L. 14-22 déc. 1789, art. 55 ; 15-27 mars 1791, art. 25 à 27, 32, 37,

38; 27 avr.-25 mai 1791, art. 14, dern. al., 15, 1°, 1°, 2°, 27; 7-14 oct.

1790, 3°. — V. note suiv.
(2) Const. an III, art. 193,195 à 197.— V. ci-dessus, p. 183, 361.

(3) Const. an VIII, art. 52 ; arr. 5 niv. an VIII, art. 11, 2°, 3°.
(4) L. 28 pluv. anVIII, art. 4.
(5) Quant à l'arrêté consulaire de l'an VIII, il faut bien lui appliquer la

même doctrine qui a prévalu à l'égard des décrets impériaux (V. ci-dessus,
p. 51 à 54). — V. L. 3 niv. an VIII, art. 1er.

(6) 11 juin et 22 juill. 1806.
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contentieuses furent soumises, dans le conseil d'État, à des formes
et à des règles particulières et déterminées, qui n'existent pas pour
les affaires purement administratives, c'est-à-dire soumises à l'auto-
rité et non à la juridiction administrative.

Le premier de ces décrets, qu'il faut d'ailleurs, quant aux marchés
de travaux publics, combiner avec la loi du 28 pluviôse an VIII, en
même temps qu'il investissait le conseil d'État d'une sorte de puis-
sance disciplinaire administrative, spécifiait quelques-unes des

questions qui devaient être considérées comme faisant désormais

partie du contentieux (1).
Deux lois du 16 septembre 1807, dans deux ordres d'idées diffé-

rents, la première relative à des travaux d'intérêt général, la se-
conde relative à la comptabilité nationale, créèrent non-seulement

de nouvelles attributions, mais encore de nouvelles autorités à com-

prendre (intégralement ou non) parmi les attributions et les autori-

tés contentieuses, savoir : les commissions spéciales et temporaires

pour les travaux de dessèchements et autres, autorités parallèles aux

conseils de préfecture (2), et la Cour des comptes, organisée sur le mo-

dèle des autorités judiciaires et remplaçant la commission de comp-
tabilité nationale créée par la constitution (3). La seconde de ces

lois et les actes qui en ont appliqué le principe à la comptabilité des

départements, des communes et de certains établissements publics,
ont fait entrer, pour ainsi dire, dans le contentieux administratif le

jugement des faits de comptabilité, même en l'absence de toute

contestation et de toutes prétentions contraires (4).
D'autres lois ont ajouté, comme nous le verrons, à ces divers

corps, de nouveaux corps juridiques administratifs.

A l'égard de la juridiction répressive, les lois de 1790, en suppri-
mant toutes les juridictions spéciales, tous les tribunaux de privilége ou
d'attributions (5), avaient renvoyé aux tribunaux ordinaires le juge-
ment ou la répression de toutes les infractions aux lois, de quelque
nature qu'elles fussent, même les contraventions de grande voirie (6).
La loi du 14 frim. an II, attribuant aux administrations de dépar-
tement l'application des lois relatives aux grandes routes et aux ca-

naux publics, la loi même du 28 pluviôse an VIII, chargeant les con-

(1) D. 11 juin 1806, art. 14,
(2) V. ci-après.
(3) V. const. an VIII, art. 89 ; arr. 29 frim. an IX ; D. 11 juin 1806, art. 14
(4) V. ci-dessus, p. 374, 375.
(5) L. 7-11 sept. 1790, art. 9,10,13 à 15.
(6) L. 7-11 sept. 1790, art. 6, 7, 9.
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seils de préfecture de prononcer sur les difficultés qui peuvent
s'élever en matière de grande voirie, n'avaient pas entendu investir
cesautorités du droit de statuer sur les contraventions en cette ma-
tière (1).

La loi du 29 floréal an X, explicite à cet égard, et celle de la même
datesur la police du roulage, doivent donc être considérées comme
lespremières qui aient conféré à la juridiction administrative (aux
conseils de préfecture et, par suite, au conseil d'État) un droit de

répression juridique. Se fondant, à l'origine, sur les dispositions et
lestermes de ces lois (2), on avait d'abord envisagé les condamna-
tions pécuniaires prononcées à l'occasion de ces contraventions
comme une sorte de réparation civile du dommage causé aux ob-

jets de la grande voirie; mais par les textes postérieurs le chef de
l'État (et le législateur lui-même) n'ont pas hésité à imprimer à ces
condamnations leur nom véritable d'amendes, écrit d'ailleurs dans
lesanciens règlements (antérieurs à 1789), encore applicables (3).

Mais la juridiction administrative ne peut prononcer aucune peine
corporelle.

Cette attribution répressive des conseils de préfecture a d'ailleurs

été,depuis, et sous les gouvernements postérieurs au régime impérial,

étendue, par analogie, à toutes les infractions portant atteinte au do-
maine public, civil et militaire, ou même à des objets ou propriétés

assimilés, eu égard à leur utilité générale, au domaine public (4).
L'établissement d'une juridiction administrative répressive n'a,

du reste, pas donné lieu, comme en matière judiciaire, à la création
detribunaux, ou de sections de tribunaux, distincts des tribunaux ou
sections civils. Il n'y a donc pas lieu de traiter séparément, quant à

l'organisation, de la juridiction civile administrative et de la juri-
diction répressive.

La juridiction administrative, c'est-à-dire l'ensemble des autorités

chargées d'exercer la juridiction administrative, soit civile, soit ré-

pressive, se compose des autorités dont nous allons parler.
Nous n'y comprenons pas les minisires, ni aucune des autorités ac-

tives investies du droit de décision. C'est à tort, en effet, selon nous,
que l'on a compté parmi les juges administratifs les ministres, les

(1) L. 14 frim. an II, sect. n. art. 7 ; 28 pluv. an VIII, art. 4.
(2) 1re L. 29 flor. an X, art. 3 ; 2e id., art 4.

(3) F. D. 23 juin 1806, art. 27 et suiv.; 16 déc. 1811, art. 114; L.
23 mars 1842; etc.

(4) Ex. : D.-L. 16 sept. 1807, art. 27 (dessèchements, digues) ; D. 30 prair.
anXII, art. 4 (Baréges, eaux thermales) ; L. 17 juill. 1819, art. 11 (servitudes
militaires), etc.

39
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préfets et les maires. Les actes législatifs de l'an VIII auraient dû
faire cesser celle confusion.

Un acte d'autorité pris par un ministre, un préfet, un maire, ac-
cordant ou refusant une autorisation demandée, prononçant, con-
trairement ou conformément à la loi, une injonction, une défense,
lors même que la loi ouvre ou permet un recours contre cet acte,
n'est pas un jugement, ou alors il faut effacer la distinction entre le

pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire.

Un acte par lequel un ministre, un préfet, un maire, au nom et dans
l'intérêt pécuniaire de l'État, du département, de la commune, opère
une liquidation, c'est-à-dire fixe, selon ce qu'il croit dû, le chiffre
d'une créance, n'est pas plus un jugement que le décret du chefdu

pouvoir exécutif (non classé parmi les juges, si ce n'esl lorsqu'il sta-

tue ou est censé statuer en conseil d'État par la voie contentieuse),
par lequel, d'après une liquidation faite par son ministre, il fixe le

chiffre d'une pension; pas plus qu'une opération semblable à la pre-

mière, faite par une commission administrative au nom d'un hospice
ou d'un bureau de bienfaisance, etc. ; pas plus, dirons-nous encore,

que la même opération faite par un particulier, avec ou sans l'avis

de son architecte, à l'égard de son créancier. Une contrainte même,
décernée par un ministre contre un redevable ou un comptable, et à

laquelle il peut être formé opposition ou contradiction, n'est pas non

plus, comme nous l'avons fait observer déjà, un jugement ; ce sont

là des actes de gestion, qui peuvent ne donner lieu à aucun litige,

qui, quelquefois, le font naître ou le déterminent, mais qui, dans ces

derniers cas, le précèdent et ne le tranchent pas. Ces actes ne sont

pas des jugements, car le fonctionnaire dont ils émanent est, non-

seulement admis, mais nécessairement appelé à venir, soit directe-

ment, soit par l'intermédiaire du ministre, défendre devant la juri-

diction, au nom du corps ou de la personne qu'il représente, ces

actes lorsqu'on les attaque, ce à quoi jamais un juge n'est appelé ni

même reçu (1).
On a été cependant jusqu'à prétendre que les ministres étaient

juges-nés du contentieux administratif en général. Il faudrait d'abord

en excepter celui auquel donnent lieu les décisions du chef de

l'État. Abstraction faite de celui-là, il est évident que les ministres

représentants de l'État d'une part, et de l'autre supérieurs hiérar-

chiques de toutes les autorités executives, sont appelés à connaître

au nom de l'État de toutes les demandes adressées à l'État, et peu-

(1) V. au reste ci-dessus, p. 130,160,183, 375, 502, 503, note 8, etc.
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ventêtre appelés à connaître, en vertu de leur autorité, de la plupart
desdemandes adressées aux préfets ou aux maires représentant le

département, ou la commune, etc., de quelque nature que soient ces

demandes et devant quelque juridiction que doivent être portées les

réclamations contre leur réponse. Mais peut-on admettre que ces ré-

ponsesfaites par eux au même titre, en la même qualité, soient des

jugements lorsque la réclamation doit être portée devant la juridic-
tion administrative suprême, et ne soient pas des jugements lors-

qu'elles ne sont susceptibles d'aucune réclamation, ou lorsque la
réclamation doit être portée, soit devant l'autorité judiciaire, soit
devant la juridiction administrative inférieure ?

Il ne faut pas, selon nous, confondre le contentieux avec ce qui
peut le devenir, et il nous paraît presque oiseux de se préoccuper de
ce contentieux en germe. Les ministres ayant à statuer à la fois sur
les questions susceptibles de recours par la voie contentieuse et sur
celles qui ne le sont pas, la distinction entre ce qui est contentieux
et ce qui ne l'est pas ne peut naître, du moins utilement, que lors-

qu'il s'agit de savoir si l'on s'adressera soit immédiatement, soi taprès

circuit, à l'un des corps exclusivement juridiques (en tant qu'ayant

àprononcer, bien que quelquefois consultatifs en même temps),
dont nous allons parler. La question arrivée à ce point, c'est devant
le conseil d'État, dont les attributions embrassent le contentieux en

général, sans définition, que doivent être portées les réclamations
contre les décisions rendues, soit par le chef de l'État, soit par les

ministres avant ou après épuisement de la voie hiérarchique, qui
aboutit toujours à eux, lorsque ces réclamations sont susceptibles
d'un recours juridique, lorsqu'elles ne sont pas du ressort de l'au-

torité judiciaire et lorsque la loi n'indique pas une autre juridiction
contentieuse.

Dans quelques circonstances seulement, les ministres, les préfets
ou sous-préfets, elles maires pourraient être considérés comme pro-
nonçant des jugements; ainsi : d'après une ordonnance de 1844, le

ministre chargé des cultes statue sur les difficultés relatives aux

élections des grands rabbins et des membres laïques des consistoires

Israélites, etc. (1). En cas d'opposition à la taxe des dépens faits

devant le conseil d'État, le ministre de la justice procède à la révi-

sion de celte taxe (2). Aux termes d'un décret de 1808, le ministre

(1) 0. 25 mai 1844, art. 25, 31 à 34. — V. ci-dessus, p. 118, 462 à 464 ;
mais l'ordonnance, qui ne pouvait créer de juridiction, dit qu'il prononce
administrativement.

(2) Règl. 22 juill, 1806, art. 43 ; 0. 18 janv. 1826, art. 5.

39.
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des finances prononce sur certaines difficultés qui peuvent s'élever
entre les receveurs généraux d'une part et les receveurs particu-
liers d'autre part, bien que l'État ou le Trésor y soient désinté-
ressés (1). Un arrêté de l'an VIII charge le ministre de la marine de
statuer sur les contestations nées à l'occasion de la liquidation et du
partage des parts de prises faites par les bâtiments de l'État, ou con-
curremment par des bâtiments de l'État et des corsaires (2).

Un décret du 25 prairial an XII, contraire, au moins en principe,
à la loi du 14 floréal an XI, confère au ministre le droit de statuer
sur les contestations relatives à l'entretien de la haute Yonne. En-

fin, une loi récente érige le ministre du commerce en véritable juge
entre particuliers. Cette loi porte que dans le cas où des agences
d'émigration n'auraient pas rempli leurs engagements vis-à-vis des

émigrants, le ministre du commerce procède au règlement et à la li-

quidation des indemnités dues à ceux-ci, sauf recours au conseil
d'État (3).

Quant aux préfets et aux maires, un décret de 1806 leur attribue
exclusivement la connaissance des difficultés qui peuvent naître
entre les concurrents à l'occasion des courses de chevaux instituées

par l'État (ou les départements) (4). Les lois nouvelles électorales
donnent aux maires, assistés à Paris de deux adjoints, ailleurs de
deux membres du conseil municipal, le droit de statuer sur les ré-
clamations relatives aux inscriptions et radiations sur les listes dres-
sées par eux-mêmes; mais le recours étant ouvert devant le juge de

paix et la Cour de cassation, il est évident que le maire ne prononce
pas ici comme juge administratif (5). La loi du 28 avril 1816 charge
les maires, comme autorité neutre, de prononcer sur les contesta-

tions, ou le différend entre la régie des contributions indirectes et

les débitants, à l'égard des prix de vente, pour l'assiette du droit sur
la vente en détail, sauf recours au préfet en conseil de préfecture.
Elle charge encore le préfet, en conseil de préfecture, de trancher
la discussion entre les mêmes sur l'équivalent du produit moyen de

ce droit, à prendre pour base d'abonnement; et le décret de 1809

(1) D. 4 janv. 1808, art. 16,17. — V. ci-dessus, p. 487, 488. — C'est
une espèce d'arbitrage entre fonctionnaires sous ses ordres.

(2) Arr. 6 germ. an VIII, art. 16, 18. Il n'est pas sûr que sa décision pût
être attaquée au contentieux ; c'est là, selon nous, une espèce de pouvoir
discrétionnaire dont l'arrêté l'investit.

(3) L. 18 juill. 1860, art. 9. — V. p. suiv.

(4) D. 4 juill. 1806, art. 28.—Quiconque fonderait un prix pourrait seré-
server le même droit.

(5) L. 15 mars 1849, art. 7 à 12 ; 1er D. 2 fév. 1852, art. 13, 18, 20 à 24;
2e D. art. 5, 6 ; L. 7 juill. 1852, art. 3 ; 5 mai 1855, art. 7.
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donne aux préfets, toujours en conseil de préfecture, la mission de

statuer sur les contestations entre les communes et les régisseurs ou

fermiers des octrois, soit sur l'administration et la perception, en cas

de régie intéressée, soit sur le sens des clauses des baux (1). Enfin,
les lois sur l'inscription maritime attribuent aux municipalités du

chef-lieu du quartier maritime le droit de statuer sur les réclamations

des marins désignés pour marcher (2).
Mais ces exemples, les seuls que nous connaissions où ces auto-

rités soient appelées à prendre des décisions autrement que comme

parties et dans l'intérêt de l'État, du département, etc., en un mot,
du corps ou de la personne qu'elles représentent, sont si peu nom-

breux, si exceptionnels, et le dernier surtout, relatif aux ministres,
est tellement en dehors de la règle commune (3), qu'ils ne peuvent
à notre avis, suffire pour faire ranger les ministres, les préfets et

les maires parmi les juges administratifs en général.

Quoiqu'il en soit, les corps collectifs dont nous allons nous occu-

per sont de véritables tribunaux, surtout ceux qui affectent le moins

les formes judiciaires, car ce sont ceux qui ont la plénitude de ju-
ridiction. L'expression de tribunaux administratifs a été employée
au moins une fois dans un acte officiel (4). Un arrêté du 4e jour

complémentaire an XIII parle des jugements rendus par les conseils

de préfecture (c'est, il est vrai, pour les soumettre, dans le cas

prévu, à une approbation donnée eu la forme administrative). La loi
du 28 avril 1816 soumet à un droit d'enregistrement les arrêts in-

terlocutoires, préparatoires ou définitifs des conseils de S. M. (5).
Les arrêtés des conseils de préfecture doivent être motivés (6).
Ils sont exécutoires sans visa ni mandement des tribunaux. Cette

règle, posée en matière répressive, doit être généralisée (7).
Le recours au conseil d'État contre les actes d'une autorité qui y

(1) L. 28 avril 1816, art. 49, 78, 79; D. 17 mai 1809, art. 136 (V. arr.
cons. 5 janv. 1854 (assimilation, Algérie). — Il est probable, dans le dernier
cassurtout, que la loi a entendu renvoyer au conseil de préfecture; et dans
les deux premiers, il s'agit seulement d'un fait à apprécier de bonne foi.

(2) V. ci-dessus, p. 400, note 3.
(3) Un décret non moins extraordinaire, rendu par délégation de la loi,

charge le même ministre, sauf recours direct au conseil d'Etat, de répartir
entre les établissements d' eaux minérales de toute la France, après le travail
ou l'avis de deux commissions dont une établie près de lui, le montant des
frais d'inspection (singulier mode de décentralisation!) mais cette opération
faite par le ministre n'est certainement pas une série de jugements. (D. 28 janv.
1860, art. 22 à 33 ; L. 14 juill. 1856, art. 18,19.)

(4) D. 15 sept. 1856.
(8) Art. 46, 47.

(6) Ex.:arr. cons., 12 déc. 1818; 9 mai, 28 juill., 8 août 1834; 21 déc. 1837.
(7) L. 29 flor. an X, art. 4 ; D. 11 juin 1806, art. 35.
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ressortit n'a pas d'effet suspensif s'il n'en est autrement ordonné,
soit par la loi, soit par le conseil d'État lui-même (1).

Les condamnations prononcées par actes des autorités adminis-

tratives, dans les cas et pour les matières de leur compétence,
emportent hypothèque de la même manière et aux mêmes condi-

tions que celles de l'autorité judiciaire (2).

Comme les tribunaux judiciaires, la juridiction administrative ne

peut prononcer par voie de disposition générale et réglementaire (3).
Elle ne peut non plus faire d'injonction à l'autorité administrative
active. Elle ne peut statuer s'il n'y a litige (4), ni juger au delà de

la demande (5).
La juridiction administrative et même les divers degrés de cette

juridiction sont d'ordre public. On ne peut la stipuler ni y déroger

par des conventions ou clauses particulières (6).

Dans tous les cas, la juridiction administrative, comme les juri-
dictions judiciaires, statue par application des lois et autres actes

ayant force de loi (7), même des traités (8), ou par interprétation et

application des contrats ou conventions, qui sont la loi des parties,

même de l'État, de ses dépendances et de ses fractions ou autres per-
sonnes publiques, comme des particuliers et autres personnes privées,

Tout juge ou administrateur qui se serait décidé par faveur pour
une partie, ou par inimitié contre elle, serait coupable de forfaiture.

Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou autorité adminis-

trative qui, sous quelque prétexte que ce soit, même du silence oude

l'obscurité de la loi, aurait dénié de rendre la justice qu'il doit aux

(1) Règl. 22 juill. 1806, art. 3.

(2) Av. cons. d'Et. 16-25 therm. an XII-1812. — V. ci-dessus, p. 130,
note 7.

(3) C. civ., art. 5; C. pén., art. 130 ; arr. cons., 31 janv. 1827 ; 21 juin
1839.

(4) V. ci-après cons. d'État, cons. de préfect., interprétation.
(5) Ex. : arr. cons., 25 brum, an XII, etc.
(6) Ex. : arr. cons., 5 fruct. an IX; 22 janv. 1808; 15 mars 1829; 11 janv.

1833.

(7) V. ci-dessus, p. 04, 45 à 57, 58, 60 à 62.
(8). Ex. : arr. cons., 18 mars 1818 (Ozil); 9 juill. 1820 (Schloser); 1ernov.

1820 (d'Artaise) ; 2 fév. 1821 (Pinto) ; 14 nov. 1821 (Michelet) ; 29 mars1827

(Barué) ; 27 nov. 1835 (Bacri) ; 20 déc. 1836 (Brun), etc. — C'est donc à

tort, d'après tous ces exemples, que le conseil d'Etat lui-même, dans quelques
circonstances, s'est contenté de dire, d'une manière absolue, que l'interpré-
tation des traités et conventions diplomatiques ne peut lui être déférée par la
voie contentieuse. Cela dépend de la nature des traités ou des clauses, et de
celle des questions. (V. arr. cons., 17 juin 1820 (Lecosani) ; 6 déc. 1830

(Bacri); 3 déc. 1838 (Duch. de Saint-Leu).
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parties, après en avoir été requis, et qui aurait persévéré dans son

déni après avertissement ou injonction de l'autorité (ou de la juri-
diction) supérieure, peut être poursuivi et puni (1).

Les autorités dont se compose la juridiction administrative sont
ou centrales, c'est-à-dire chargées de connaître, soit en premier
et dernier ressort, soit en dernier ressort seulement, soit comme
Cour de cassation, des contestations, contraventions, ou faits de

comptabilité, survenus dans toute la France; ou locales, c'est-à-
dire chargées de statuer uniquement sur les faits ou litiges nés dans
l'étendue de la circonscription territoriale à laquelle elles sont atta-
chées.

Les seules autorités centrales investies d'un droit de juridiction
sont : le conseil d'État, la Cour des comptes, le conseil supérieur
de l'instruction publique, et le conseil des prises, dans les circon-
stances où il n'en est créé qu'un (2).

CHAPITRE PREMIER.

Du Conseil d'État.

Le conseil d'État est à la fois (ainsi que nous l'avons dit déjà) (3),
non par lui-même, mais comme conseil ou tribunal délibérant sous
la présidence réelle ou fictive du chef de l'État, presque partie in-

tégrante du pouvoir législatif ou même constituant, sa coopération
étant nécessaire pour la confection des lois (4), et requise notam-
ment pour les sénatus-consultes dévrloppant ouinterprétant la con-

stitution (sans la modifier), et dont le chef de l'État prend l'ini-

tiative (5) ; corps ou conseil consultatif pour l'exécution des lois, la

haute police administrative et la gestion des intérêts de l'État, des

départements, des communes, sections de communes et établisse-

ments publics (6), et pour les mesures ou dispositions relatives à

l'indépendance respective de l'autorité civile ou politique et des

(1) C. pén.,art. 183,185.
(2) Ex. : arr. 6 germ. an VIII ; D. 18 juill. 1854; 9 mai 1859.—V. arr.

2 prair. an II, art. 115.

(3) V. ci-dessus, p. 202.
(4) Const. 14 janv. 1852, art. 50, 51, 40; D. 24 nov. 1860, art. 3, 5, 6 ;

D. 22 mars 1852, art. 54, 48, 49 à 53 ; D. 3 fév. 1861 (remplaçant celui du
31 déc. 1852), art. 1er à 5, 16, 17, 32, 33, 53 à 56, 58 à 70, 8 à 15,104.—
V. ci-dessus, p. 82, note 3, 219.

(5) Sén.-cons., 25 déc. 1852, art. 5; D. 3 fév. 1861, art. 16, 1er, 3 à 5,
17,18 ; const., 14 janv. 1852, art. 27. — V. ci-dessus, p. 33 à 38, 48.

(6) F. ci-dessus, p. 203, 220 à 228, 230 à 237.
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autorités spirituelles ou religieuses (1); tribunal, en quelque sorte,
politique pour tout ce qui concerne les prises maritimes (2); tribu-
nal administratif pour la décision des questions contentieuses (3);
enfin, régulateur suprême des questions de compétence entre l'au-
torité judiciaire, d'une part, et le pouvoir exécutif, c'est-à-dire
l'autorité ou la juridiction administrative, d'autre part.

Il nous reste à en traiter sous ces deux derniers rapports.
La constitution de l'an VIII chargeait, comme nous l'avons vu, le

conseil d'État (4), sous la direction des consuls, de résoudre les dif-
ficultés qui s'élèvent en matière administrative. L'arrêté consulaire
du 5 nivôse an VIII chargeait le même corps, présidé par le pre-
mier Consul, ou en son absence par l'un des deux autres (plus
tard par un grand dignitaire de l'empire), et d'après le renvoi
à lui fait par les consuls, ou le chef de l'État, de prononcer : 1° sur
les conflits qui peuvent s'élever entre l'administration et les tribu-
naux (5); 2° sur les affaires contentieuses dont la décision était

précédemment réservée aux ministres. C'est la même expression dont
s'est servie, à l'égard des conseils de préfecture, la loi du 28 pluviôse
an VIII portant : « Le conseil de préfecture (présidé par le préfet,
s'il est présent) prononce sur le contentieux des domaines na-

tionaux, etc. » Cet arrêté de l'an VIII ne mentionnait pas et ne lais-
sait pas supposer la nécessité de l'approbation, par le chef du pouvoir

exécutif, des décisions du conseil à cet égard ; pas plus que la loi

du 28 pluviôse an VIII n'exige, pour les décisions des conseils de

préfecture, l'approbation des préfets; cependant, dès l'origine, les

actes délibérés en conseil d'État dans ces matières prirent la forme

d'arrêtés consulaires rendus, le conseil d'État entendu, tandis que
les arrêtés des conseils de préfecture revétirent la forme, et eurent

dès l'abord le caractère, qu'ils ont conservé depuis, de décisions

rendues par ces conseils eux-mêmes et non par les préfets après
les avoir consultés. Bientôt, du reste (par le décret de 1806), le chef

de l'État se réserva explicitement, bien qu'incidemment, cette

sorte de sanction (6).
De l'an VIII à 1806, le rapport sur les affaires contentieuses était

présenté à l'assemblée générale du conseil, comme celui des autres

(1) V. ci-dessus, p. 8 à 14, 228, 229.
(2) V. ci-après et ci-dessus, p. 236.
(3) V. ci-après.
(4) V. ci-dessus, p. 201 à 202.
(5) V. ci-après, tit. X.
(6) Arr. 5 niv. an VIII, art. 3,11, 2° : sén.-cons., 28 flor. an su, art. 37;

D. 11 juin 1806, art. 35. — V. ci-après.
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affaires, au nom de la section correspondante à celui des ministères

duquel elles provenaient ou auquel d'ailleurs elles ressortissaient

(justice, intérieur, commerce, finances, guerre ou marine). Seule-

ment, dès cette époque, les cinq conseillers d'État chargés de la direc-

tion active de quelque partie de l'administration publique n'avaient

point voix au conseil lorsqu'il statuait sur le contentieux de cette

partie (1).
Mais le décret de 1806 créa la commission du contentieux. Cette

commission, composée uniquement de maîtres des requêtes et d'au-

diteurs, était chargée de faire l'instruction et de préparer le rapport
des affaires contentieuses de tous les départements ministériels
introduites au conseil, soit sur le rapport ou l'initiative d'un mi-

nistre, soit à la requête des parties intéressées. Les rapports étaient
faits à la commission par un auditeur que désignait le grand juge
(ministre de la justice), lequel était chargé, sous la haute interven-
tion du ministre, de diriger l'instruction préparatoire des affaires ;
ils l'étaient, à l'assemblée générale, par un maître des requêtes dé-

signé par le chef de l'État. Ce dernier rapporteur ne pouvait pré-
senter au conseil que l'avis de la commission. La décision, comme
lesavis du conseil, était soumise à l'approbation du chef de l'État.
Lesecrétaire général délivrait à qui de droit des expéditions des dé-

cisions approuvées; ces expéditions étaient exécutoires (2).
De 1814 à 1848, la commission du contentieux fut remplacée par

un comité du même nom, mais composé autrement. Ce comité ayant
lesmêmes attributions (auxquelles vinrent quelquefois s'en ajouter
d'autres purement administratives) (3), placé sous la présidence, soit

du chancelier, soit du ministre ou du sous-secrétaire d'État de la

justice, ou d'un conseiller d'État, vice-président du comité, soit, à

partir de 1839, du vice-président du conseil d'État ou du plus an-

cienconseiller présent (4), était composé, comme les autres comités,

jusqu'à 1817, de conseillers d'État et maîtres des requêtes en service

ordinaire seulement (auxquels purent être adjoints de 1817 à 1824

le sous-secrétaire d'État ou les directeurs généraux conseillers

d'État du ministère de la justice, et, à compter de 1820, des maîtres

(1) Arr. 5 niv. an VIII, art. 5,12 ; sén.-cons., 22 flor. an XII, art. 76.

(2) D. 11 juin 1806, art. 24 à 32, 4, 7, 8, 11, 12, 35 ; D. 12 juill. 1807,
art. 4,5; arr. 19 germ. an XI, art. 3 ; D. 26 déc. 1809, art. 6, 8,10 ; 7 avr.
1811, art. 3,1°. — V. ci-dessus, p. 205.

(3) Ex. : 0. 29 juin 1814, art. 9 ; 5 nov. 1828, art. 11.1° ; 12 août 1830 ;
2 fév. 1831, art. 1er.

(4) 0. 29 juin 1814, art. 9 ; 23 août 1815, art. 10 ; 19 avr. 1817, art. 9 ;
26 août 1824, art. 40 ; 18 sept. 1839, art. 26 ; L. 19 juill. 1845, art. 18,
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des requêtes en service extraordinaire), à dater do 1824, de conseil-
lers d'État et maîtres des requêtes en service ordinaire, et d'audi-
teurs (1). Les rapports étaient faits dans ce comité, soit par les
conseillers d'État, soit par les maîtres des requêtes, ou, à partir de

1828, par les auditeurs; mais ceux-ci ne pouvaient rapporter l'af-

faire à l'assemblée générale (2).
Les avis du comité, rédigés en forme d'ordonnances (l'ordonnance

de 1814 disait en forme d'arrêts ou jugements, mais elle disait la
même chose à l'égard des autres comités et des affaires purement

administratives), n'étaient, comme avant 1814, définitivement ar-

rêtés qu'après avoir été rapportés et délibérés dans l'assemblée gé-
nérale, dont la décision devait être soumise à l'approbation du chef
de l'État (3).

De 1815 à 1831, l'assemblée générale du conseil, présidée, soit

par le chancelier, soit par un ministre (le président du conseil des
ministres ou le ministre de la justice, etc.) (4), et à laquelle sié-

geaient les ministres et les conseillers d'État en service ordinaire et
extraordinaire (sous-secrétaires d'État, directeurs généraux, secré-

taires généraux, etc.), et même honoraires, connaissait des affaires
contentieuses comme des autres. Seulement, de 1824 à 1830, les

conseillers d'État, chefs ou secrétaires généraux d'une administra-

tion, n'eurent que voix consultative dans les affaires contentieuses
ressortissant à l'administration ou au ministère auxquels ils ap-
partenaient (5).

L'ordonnance du 20 août 1830 voulut que, pour les décisions à

rendre sur les affaires contentieuses, les voix des conseillers d'État en

service ordinaire et celle du maître des requêtes rapporteur fussent

seules comptées; mais les ordonnances du 2 février et 12 mars 1831

amenèrent bien d'autres innovations. La première introduisit au con-

seil d'État, pour les affaires contentieuses, la publicité des séances
du conseil (non du comité), la lecture en public du rapport et même

du projet de décision présenté, au nom du comité, par le conseiller

d'État, maître des requêtes ou auditeur, rapporteur (mais la lecture

(1) 0. 29 juin 1814, art. 8, 9 ; 1815, art. 7 ; 16 juill. 1820 ; 26 août 1824,
art. 29,30 ; 5 nov. 1828, art. 12 ; 2 fév. 1831, art. 6 ; 18 sept. 1839, art, 26;
L. 1845, art. 18 ; 0.12 août 1845.

(2). V. 1814, art. 15; 1815, art. 15; 16 juill. 1820; 1824, art. 33, 39;
1828, art. 15; 1839, art. 27 ; L. 1845, art. 19.

(3) 0. 1814, art. 9, 11, 2e al.; 1815, art. 14.
(4) V. ci-dessus, p. 203, notes 9,10, 12, et p. 204, note 1.
(5) 0. 29 août 1814, art. 2, 8, 13, 14 ; 23 août 1815, art. 4, 5 ; 19 avr.

1817, art. 7, 8 ; 26 août 1824, art. 25, 37; 5 nov. 1828, art. 8,15.
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du projet de décision fut supprimée par l'ordonnance suivante), la fa-
culté pour les avocats de présenter des observations orales. La

deuxième institua le ministère public. Elle exclut même des séances

publiques du conseil et, par conséquent, de toute participation au

jugement des affaires contentieuses, les membres en service extraor-
dinaire. Elle voulut qu'en cas de recours par voie contentieuse
contre une décision d'un ministre (ou une décision du chef de l'État
rendue sur la proposition et avec le contre-seing d'un ministre), in-
tervenue après délibération d'un des comités administratifs du

conseil, les membres de ce comité (ayant pris part à la délibération)
ne pussent participer au jugement de l'affaire. Enfin, la première
décidait que les conseillers d'État qui n'auraient point assisté au

rapport et aux observations orales ne pourraient concourir au déli-
béré. L'ordonnance du 18 septembre 1839, la loi de 1845 confir-
mèrent toutes ces dispositions, y en ajoutèrent de nouvelles, et
sanctionnèrent les unes et les autres en ouvrant un recours en révi-
sion pour défaut d'observation de ces règles. Ainsi, aux conditions né-
cessaires pour qu'un membre prît part au jugement, fut ajoutée celle
d'avoir entendu l'avis du commissaire du Gouvernement (ministère
public), qui, pour mieux conclure, prenait d'avance communication

du dossier. Ses commissaires furent au nombre de trois, maîtres des

requêtes (ou auditeurs, de 1831 à 1839), désignés par le ministre,
d'abord tous les trois mois, puis tous les six mois, puis chaque année.
Ils eurent entrée au comité du contentieux. Une ordonnance de 1840
et la loi de 1845 prescrivirent, mais non à peine de révision, l'une,
l'envoi aux avocats, quatre jours au moins à l'avance, du rôle im-

primé de la séance où ils pouvaient avoir à plaider, et l'autre, la

communication à ces mômes avocats, avant la séance publique, des

questions posées à la fin du rapport (1).

Ainsi, de 1831 à 1848, l'assemblée pour le jugement des affaires

contentieuses différait déjà de l'assemblée générale du conseil.

Cette assemblée, à partir de 1839, ne pouvait délibérer si, non

compris le ministre de la justice, président de droit, mais y compris
le vice-président du conseil, quinze au moins de ses membres ayant
voix délibérative (y compris, par conséquent, le maître des requêtes,
mais non l'auditeur rapporteur), n'étaient présents. Si les membres,
ayant voix délibérative (y compris même le ministre), se trouvaient
en nombre pair, le plus ancien des maîtres des requêtes (du conseil,

(1) 0. 2 fév. 1831, art. 2, 3, 5 ; 12 mars 1831, art. 1er à 4 ; 18 sept. 1839,
art. 5, 29, 28, 38, 34; 0. 19 juin 1840, art. 25; L. 1845, art. 18, 20, 21,
22, 25.
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en 1839, du comité en 1845), était appelé pour siéger avec voix dé-

libérative, le président n'ayant pas voix prépondérante. Le commis-
saire du Gouvernement devait être entendu et donner ses conclusions
dans chaque affaire. La délibération seule n'était pas publique.
L'avis de l'assemblée (c'est-à-dire le projet de décision) devait être
transcrit sur le procès-verbal, lequel, disaient l'ordonnance et la loi,
doit mentionner le nom des membres présents et l'accomplissement
de ces conditions essentielles. L'ordonnance, c'est-à-dire la décision
à intervenir, était contre-signée par le ministre de la justice et devait
être lue dans une des autres séances publiques (1). Toutefois, l'or-
donnance de 1840, portant règlement intérienr pour le conseil,
prescrivait seulement qu'il fût donné lecture de la liste des ordon-
nances ou décisions approuvées, lesquelles étaient déposées au

greffe, où les avocats et les parties étaient admis à en prendre com-

munication sans déplacement (2). Mais la loi de 1845 et les actes

subséquents ont, de nouveau, formellement ordonné la lecture dela

décision même (3). Les expéditions délivrées devaient mentionner
les noms des membres ayant composé l'assemblée, lors de la déli-

bération (4).
La loi de 1845 supposa et, par conséquent, admit la première que

le chef de l'État pourrait rendre une décision non conforme à l'avis
du conseil d'État. Auparavant, il ne pouvait que refuser son appro-
bation à la décision du conseil, rédigée seulement en forme de dé-

cret ou ordonnance. L'affaire, dans ce cas, restait en suspens, mais

il n'y avait pas, au moins, décision contraire. L'approbation ou

même quelque transaction pouvait survenir plus tard.
« Si l'ordonnance, dit cette loi, n'est pas conforme à l'avis du con-

seil d'État, elle ne peut être rendue que de l'avis du conseil des mi-

nistres; elle est motivée et doit être insérée au Moniteur et au Bul-

letin des lois » (5). Tristes garanties contre l'abus que pouvait

engendrer la théorie qui dictait ces précautions. Le principe de la né-

cessité de l'approbation du chef de l'État, qui, auparavant, n'était

qu'une satisfaction donnée à une espèce de fiction (car, en réalité,
ce n'est point le chef de l'État, mais bien le conseil qui décide),

poussé jusqu'à cette conséquence précédemment non autorisée et

sans exemple, de la substitution d'une décision à une autre, pouvait

(1) 0.18 sept. 1839, art. 27, 30, 29, 31, 32, 34 ; L. 1845, art. 19, 23,21.
24, 25.

(2) 0. 19 juin 1840, art. 31.
(3) V. ci-après.
(4) 0.18 sept. 1839, art. 32.
(5) L. 1845, art. 24.
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devenir destructif de la juridiction et remettre toutes les questions
contentieuses à la discrétion de l'autorité administrative : heureuse-

ment, il n'a pas été, que nous sachions, fait usage de cette préro-
gative, non répudiée depuis (sauf en 1848).

La loi de 1849, faite en vertu de la délégation contenue dans la

constitution, divisa le conseil d'État en sections, parmi lesquelles une
section du contentieux (1). Celle-ci (le conseil d'État ne devant

plus connaître des conflits, ni des arrêts de la Cour des comptes) (2)
fut seulement chargée, à la fois, de l'instruction préparatoire et du

jugement des affaires contentieuses. La loi lui accordait la plénitude
dejuridiction, sauf, d'une part, revendication, par le ministre de la

justice, des questions n'appartenant pas au contentieux admi-

nistratif, et qui sont de la compétence, soit de l'autorité judiciaire,
soit surtout de l'autorité et non de la juridiction administrative

(dansle cas où il n'était pas fait droit à cette revendication, le recours
du ministre était porté devant le tribunal des conflits) (3), et sauf,
d'une autre part, le pourvoi dans l'intérêt de la loi, formé par le même

ministre, devant l'assemblée générale du conseil, contre toute déci-
sion de la section, contenant excès de pouvoir ou violation de la
loi (4), Ce système avait au moins l'avantage de rentrer dans la

réalité; et la juridiction administrative supérieure, de même que la

juridiction inférieure, était reconnue et consacrée comme une véri-
table juridiction. La section du contentieux, comme les deux autres

sections, élisait son président. Elle était composée de neuf conseillers
d'État (y compris le président) désignés par l'assemblée générale au

scrutin secret, et, en outre, de huit d'abord, puis neuf maîtres des

requêtes, ayant voix consultative seulement. La section ne pouvait
délibérer qu'en nombre impair et qu'autant que sept au moins des

conseillers d'État étaient présents. Au-dessous de ce nombre, ceux

d'entre eux qui se trouvaient absents ou empêchés étaient remplacés
par des conseillers d'État empruntés aux autres sections dans l'ordre
du tableau. Un maître des requêtes désigné par le président de la

république, et deux autres désignés de même pour le suppléer, rem-

plissaient les fonctions du ministère public (5).
Le rapport de chaque affaire instruite était fait en séance publique

(1) V. ci-dessus, p. 216.

(2) V. ci-après.
(3) V. ci-après, tit. X.
(4) Const. 1848, art. 75; L. 3 mars 1849, art. 36, 47, 46, 58, 40, 41 ;

règl. 26 mai 1849, art. 37, 40 à 44 ; 15 juin 1850, art. 41, 45 à 48.

(5) L. 7 mars 1849, art. 27. 36,16 à 19, 38 ; règl. 1849, art. 3, 4, 6, 8 ;

1850, id.
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par celui des conseillers d'État ou des maîtres des requêtes que le

président de la section en avait chargé. Du reste, les observations

orales, les conclusions du ministère public, toutes les garanties in-
troduites depuis 1831 étaient maintenues; les expéditions de la déci-
sion (non sujette à la nécessité d'une approbation quelconque) étaient
délivrées avec la formule exécutoire des jugements et arrêts (1).

Mais l'abrogation complète de cette loi a été prononcée par le dé-

cret du 25 janvier 1852, qui est revenu au système antérieur (celui
de 1831 à 1848) avec quelques modifications.

La constitution du 14 janvier 1852, pas plus que celle de l'an VIII,
ne mentionne les attributions du conseil d'État, en ce qui louche
les questions contentieuses. Mais le décret organique du même mois

reproduit, au fond, les dispositions de l'arrêté du 5 nivôse anVIII,
commenté par le décret de 1806. Il porte : « Le conseil d'Etat pro-

pose les décrets qui statuent : 1° sur le contentieux administratif;
2° sur les conflits (2). Il rétablit, sous le nom de section, l'ancien

comité du contentieux. Cette section est chargée de diriger l'instruc-

tion écrite, et de préparer le rapport, des affaires contentieuses et des

conflits. Toutefois, les affaires pour lesquelles il n'y a point eu con-

stitution d'avocat (autres que les conflits sans doute) peuvent être

terminées dans la section, à moins qu'un des conseillers d'État, ou

le commissaire du Gouvernement, auquel elles sont communiquées
et qui donne ses conclusions, ne demande le renvoi à la séance pu-

blique de l'assemblée dont nous parlerons. Sont dispensés du minis-

tère d'avocat, les recours et défenses présentés par les minisires, et

le recours ou la défense de toutes autres personnes publiques ou

privées en matière : d'élections aux conseils généraux ou munici-

paux, de contributions directes et autres taxes assimilées à ces con-

tributions, et de police de roulage (3). Cette section, comme cha-

cune des autres, a son président. Elle est composée, en outre, de

cinq conseillers d'État, de maîtres des requêtes et d'auditeurs. Elle

ne peut délibérer si quatre au moins de ses membres ne sont pré-
sents. Le président a voix prépondérante. Les maîtres des requêtes
ont, comme à l'assemblée générale, voix consultative dans toutes les

affaires, et délibérative dans celles dont ils font le rapport. Les audi-

teurs ont voix consultative dans celles qu'ils rapportent seulement.
Trois maîtres des requêtes sont désignés par le chef de l'État

(1) L. 1849, art. 37, 39 à 41.

(2) Nous traiterons ci-après plus spécialement de ces derniers (V. tit. X).

(3) Règl. 21 juill. 1806, art. 16, 17 ; L. 22 juin 1833, art. 53: 7 juill.
1852, art. 2 ; 5 mai 1855, art. 45, 46 ; 21 avr. 1832, art. 30 ; 30 mai 1831,
art. 25.
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pour remplir, au contentieux, les fonctions de commissaires du Gou-

vernement ; ils assistent aux délibérations de la section et prennent
communication des dossiers (1).

Les rapports sont faits, s'il y a lieu (2), au nom de la section-,
en séance publique de l'assemblée du conseil d'État délibérant
aucontentieux.

Cette assemblée se compose sous la présidence, soit du chef de

l'État, soit du vice-président du conseil d'État, s'il le juge conve-

nable, soit enfin, ce qui est le plus habituel, du conseiller d'État

président de la section, 1° des membres de la section ; 2° de dix
conseillers d'État désignés par le chef du pouvoir exécutif et pris,
ennombre égal, dans chacune des sections administratives , lesquels
sont renouvelés tous les deux ans, par moitié. Elle ne peut délibérer
si onze membres, au moins, ayant voix délibérative ne sont présents.
La voix du président est prépondérante en cas de partage. Aucun
membre du conseil ne peut participer à la délibération lorsque la
décision attaquée a été préparée par une délibération de section à

laquelle il a pris part; après le rapport, les avocats des parties sont
admis à présenter des observations orales ; le commissaire du Gou-

vernement donne ses conclusions. La délibération n'est pas publique.
Le projet de décret est transcrit sur le procès-verbal des séances, qui
fait mention du nom des membres présents ayant délibéré, et de

l'accomplissement des conditions et formalités essentielles ci-dessus

prescrites (3). L'expédition du projet est signée par le président de
la section du contentieux et remise par le vice-président du conseil
d'État au chef du Gouvernement. Le décret qui intervient est signé par
le ministre de la justice. Si ce décret n'est pas conforme au projet
proposé par le conseil d'État, il est inséré au Moniteur et au Bulletin
des lois (4). Dans tous les cas, le décret est lu en séance publique (5).

Le règlement intérieur du nouveau conseil d'État reproduit, du

reste, les dispositions ci-dessus énoncées concernant la distribution

aux avocats, quatre jours avant la séance, du rôle imprimé, la com-

(1) D. 25 janv. 1852, art. 1er, 2°, 3°, 17, 18, 21, 27.

(2) V. p. précéd.
(3) V. ci-dessus, p. 619 et p. précéd.; D. 25 janv. 1852, art. 17 à 24 ; D.

30 janv. 1852, art. 20.
(4) V. ci-dessus, p. 620.
(5) Sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 2 ; D. 25 janv. 1852, art. 5, 19, 23, 22,

20, 24 ; règl., 30 janv. 1852, art. 21. — Un décret transitoire du 9 déc. 1851
a ordonné que les décisions prises en matière contentieuse par la section du
conseil d'Etat, qui n'ont pu être lues en séance publique, par suite de la dis-
solution du conseil, sortiraient leur plein et entier effet, sans qu'il puisse être

argué de ce défaut de lecture pour en poursuivre la révision.
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munication qui doit leur être faite des questions posées par le rap-
port, le dépôt au greffe du décret intervenu pour que les avocats et
les parties puissent en prendre communication; enfin, le droit de
recours en révision pour inobservation des formalités et conditions

imposées (1).
Le conseil d'État, outre son intervention nécessaire et exclu-

sive (2) dans le règlement des conflits d'attribution entre le pouvoir
judiciaire d'un côté et l'autorité ou la juridiction administrative de

l'autre, fait l'office : 1° de Cour de cassation; 2° de juge en premier
et dernier ressort; 3° et de Cour d'appel.

§ 1er. Cour de cassation.—Il statue :

I. Sur les recours pour incompétence (3) ou excès de pouvoir (4),
en général, c'est-à-dire, contre les actes des autorités executives on
administratives quelconques (5), même en matière discrétionnaire (6)

(à l'exception, toutefois, des actes réglementaires, inattaquables moins

de leur nature que pour le défaut de qualité, hors le cas où l'onse
pourvoit en même temps contre un acte d'application de ces règle-

ments) (7); actes qui, tous, peuvent, pour l'une ou l'autre de ces deux

causes, lui être déférés directement, soit par les ministres dans l'in-

térêt de l'État ou de la loi et de l'ordre public, soit par les parties (8)
(et dans ce mot parties, nous comprenons toutes les personnes publi-

ques (9) ou privées) (10). Il faut remarquer qu'à l'égard des pour-
vois formés, même pour une de ces causes, contre la décision ou le

jugement d'une autorité juridique ressortissant, sur le fond desma-

tières en général, au conseil d'État, il statue plutôt comme Cour d'ap-

pel que, comme Cour de cassation (1). Dans tous les cas, lorsque lecon-

seil annule un acte administratif pour incompétence ou excès de pou-

(1) Règl. 30 déc. 1852, art. 17 à 21; règl., 22 juill. 1806, art. 32 à 30. -
V. p. précéd., note 3.

(2) V. ci-dessus, p. 622 et ci-après, tit. X.
(3) L. 7-14 oct. 1790, 3° ; 27 avr.-25 mai, art. 14, dern. al., 17, 2°; arr.

5 niv. an VIII, art. 11, 2°; ex. : arr. cons., 29 mars 1827 ; 14 juill. 1831;
29 déc. 1858; 10 mars et 23 avr. 1807 ; 28 nov. 1809; 12 avr. et 2 juill.
1812 ; 23 fév. et 3 juin 1820 ; 30 mai 1821 ; 4 mai 1820 ; 16 mars et 23 avr.
1807 ; 25 nov. 1831 ; arr. cons., 18-25 vent an XIII. — V. ci-après.

(4) L'excès de pouvoir a toujours été considéré comme une sorte d'incompé-
tence dansl'espèceoù il a été commis (ex. : arr. cons., 28 mars 1821; 1erjuin
1849; 26 août 1848 ; 22 août 1853 ; 3 juin, 21 juill., 28 déc. 1858, etc.).

(5) V. notes précéd.
(6) V. ci-dessus, p. 61.
(7) V. ci-dessus, p. 60-61, 357, note 3, etc.
(8) V. ci-dessus, p. 184.
(9) V. ci-dessus, p. 18 à 29.
(10) V. ci-dessus, p. 29 à 32, etc.
(11) V. ci-après, § 3, et av. cons., 18-25 vent, an XIII, etc.
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voir, si la question doit, en définive, aboutir, au fond, à sa juri-
diction et si l'affaire est en état, il statue sur le fond immédiate-

ment (1), sinon, il renvoie, s'il y a lieu, devant l'autorité compé-

tente, qu'il n'est pas tenu de désigner (2), mais qui peut être celle

même dont il annule la décision (3).

L'omission, ou la violation, des formes prescrites, même en matière

discrétionnaire, est considérée comme un excès de pouvoir (4). En

matière discrétionnaire surtout, l'illégalité constitue aussi un excès

de pouvoir; car une matière n'est discrétionnaire que dans les li-

mites tracées par la loi (5) ; de même, en toute matière, la violation

d'un droit acquis (6).

II. Sur les pourvois formés, soit par les ministres ou autres admi-

nistrateurs au nom de l'État, des départements, des communes ou

établissements publics, soit par les comptables, contre les arrêts de

la Cour des comptes pour violation des formes ou de la loi (7).
La constitution de 1848 réservait celte attribution ou, du moins,

la connaissance des recours pour incompétence ou excès de pouvoir
contre les arrêts de la Cour des comptes, au tribunal des conflits (8).

Si le conseil casse, le jugement du fond est renvoyé, s'il y a lieu,
à la Cour, et l'affaire y est portée à l'une des chambres qui n'en ont

pas connu. Dans le cas où un ou plusieurs membres de la chambre

qui a rendu le premier arrêt seraient passés à la chambre ainsi sai-

sie, ils doivent s'abstenir et sont, au besoin, remplacés par d'autres

conseillers dans l'ordre de leur nomination (9).
III. Sur les recours formés pour cause d'incompétence ou d'excès

de pouvoir contre les décisions des conseils de révision pour le re-

crutement (10), et celles des jurys de révision et des conseils de re-

censement pour la garde nationale (11), sauf renvoi à décision ulté-

rieure par qui de droit.

(1) Ex. : arr. cons., 23 fév. 1820; 16 nov. 1854, etc.

(2) V. ci-après, conflits.

(3) V. n° suiv.
(4) V. ci-dessus, p. 61, note 6, et arr. cons., 6 mai 1853 ; 16 déc. 1858, etc.

(5) Ex. :arr. cons, 1er juin 1849; 26 août 1858; 21juill. 23 et 28 déc.1858.

(6) Ex. : Dec. 21 fév. 1814 (mines); arr. cons., 3 déc. 1831 (théâtres);
12 mars 1853 (chose jugée), etc. — V. ci-dessus, p. 62, notes 2 et 3.

(7) D. 11 juin 1806, art. 14, 3°; L. 16 sept. 1807, art. 17 ; D. 27 mars
1809 ; Ex. : arr. cons., 8 avril 1842. — V. chap. suiv.

(8) Art. 90.

(9) O. 1er sept. 1819.
(10) L. 7-14 oct. 1790, 3° ; Ex. : arr. cons., 18 mai 1837 ; 5 juin 1838 ;

6. mars 1856. ; nonobst. av. cons. (non législatif), 27 juill. 1820 ; — V.

ci-dessus, n° 1, arr. cons., 7 avr. 1830 ; et ci-après chap. VI.

(11) L. 7-14 oct. 1790; arr. cons., 24 août 1832; Ex.: arr. cons., 22 déc. et
40
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IV. Sur les recours qui pourraient être formés, pour mêmes

causes, contre les décisions du conseil supérieur de l'instruction pu-

blique (1).
V. Il peut prononcer la nullité des arrêts ou jugements des Cours

et tribunaux de l'ordre judiciaire qui auraient validé, hors des cas

autorisés, des actes de vente, échange, donation, hypothèque ou alié-

nation quelconque de biens composant des majorats légalement
constitués (2).

§ 2. Comme juge en premier et dernier ressort, le conseil d'État
connaît :

I. Des demandes en interprétation, pour ainsi dire, littérale, lors-

qu'il y a litige engagé (3), vis-à-vis de l'État ou entre autres per-
sonnes publiques ou privées, sur le sens et la portée des actes éma-
nés de l'autorité souveraine ou suprême executive (4), notamment

des actes de concession gracieuse (5), et particulièrement des actes
d'institution de majorats (6), etc.; ainsi que des arrêts rendus par le
chef de l'État au contentieux (7).

II. Des oppositions formées par des tiers à certains actes de conces-
sion gracieuse (autorisations de changement ou d'addition de noms) (8,)

III. Des demandes en annulation ou réformation, au fond, c'est-
à-dire même pour motifs autres que l'incompétence ou l'excès de pou-
voir (9), de toute décision émanée du chef du pouvoir exécutif (10;,

11 avr. 1853; 6 déc. 1855.—Bien queles premiers soient présidés par un ma-
gistrat de l'ordre judiciaire (V. L. 22 mars1831; D. 11 janv. 1852, art. 10;etc).

(1) V. ci-après et ci-dessus, n° 1, arg.
(2) D. 1er mars 1808, art. 42, 66 ; 3 mars 1810, art. 1er ; 22 déc. 1812,

art. 5) ex. : arr. cons., 8 juill. 1817) ; L. 7 mai 1849 ; 18 mai 1857; D.
1er juin 1858, etc.

(3) Ex. : D. 18 fév. 1824; 26 oct. 1825; 17 juin 1835; 29 janv. 1841;
20 mai 1842 ; 2 déc. et 1er déc. 1853.

(4) Ex. : arr. cons., 29 janv. 1841 ; 1er juin 1849 (règlements d'eau),
8 avr., 6 août, 18 nov. et 9 déc. 1852; 17 fév., 7 juill. et 22 déc. 1853;
4 mai 1854 (actes divers).

(5) Ex. : arr. cons. 23 août 1820; 6 fév. 1839 ; 8 janv. et 9 mars 1850;
20 mars, 1er déc. 1852; 30 mars, 1er déc. 1853; affectat. ou concess. depro-
priétés nationales, etc. Ex.: D. 9 avr. 1811,etc. 17 mai 1837(levée de séques-
tre) ; 16 août 1841 (concession de mine) ; 25 nov. 1852 ; 12 janv. 1833 (con-
cessions de dessèchement).

(6) D. 4 mai 1809, art 5 ; ex. : arr. cons., 5 mars 1852.
(7) Ex. :25 avr. 1820 (Brichet) ; 1er juill. 1840; 24 mars 1853.
(8) L. 11 germ. an XI, art. 7 ; ex. : arr. cons., 27 déc. 1820; 16,déc.

1858. — Quant aux autres actes dits de juridiction gracieuse , V. D. 8 janv.
1859, art. 5 ; O. 15 juill. 1814, art. 2, etc. (V. tom. III de nôtre Droit pu-
blic administratif).

(9) V. ci-dessus, n° 1.
(10) V. ci-dessus, p. 61, 62,160, 603, note 6.
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ou de ses ministres (1), secrétaires d'État à portefeuille, et conte-

nant , selon le demandeur (toute personne publique ou privée),
violation ou méconnaissance d'un DROITfondé, soit sur la loi ou sur

tout autre acte ayant force de loi, ou sur un contrat exprès ou ta-

cite, ou sur une autre décision quelconque ayant acquis force de

chose jugée, etc.; et de celles des décisions du chef du pouvoir exé-

cutif ou de ses ministres contre lesquelles, bien qu'intervenues en

matière discrétionnaire et ne pouvant blesser que des intérêts, des

convenances, etc., et non des droits, la loi, ou un acte équivalent,

ouvre, cependant, par exception, d'une manière expresse et for-

melle, un recours par la voie contentieuse (2).
Comme on le voit, la juridiction directe et en premier ressort (se-

lon nous) du conseil d'État au fond, bornée (à une ou deux

exceptions près) (3) aux actes émanés du chef de l'État ou de ses

ministres, soit directement, soit après un recours ou une série de

recours hiérarchiques, tous purement administratifs (selon nous),

est, non pas illimitée, mais indéterminée, en quelque sorte, et em-

brasse toute violation ou méconnaissance d'un droit résultant d'une

décision par eux, même compétemment, rendue (4); sauf, pourtant,
les cas où la loi, ou bien la nature de. la question, indique, pour

juge du point touché par la décision à attaquer, à combattre ou

à décliner, soit une des autorités dont nous parlerons ci-après (5),
soit les tribunaux judiciaires (6).

C'est en ce sens seulement, et avec ces restrictions, que le conseil

d'État peut être considéré comme juge du contentieux en général,

qui, bien que né à l'occasion d'un acte d'administration, n'est pas

toujours, quoiqu'on l'ait, à tort, ainsi qualifié, administratif.

Malgré cette attribution, en quelque sorte générale, à l'égard des

décisions soit du chef de l'État, soit ministérielles, laquelle ressort

de la nature des choses qui veut que tout droit ait un refuge, et de

cette circonstance, que le chef de l'État en son conseil est, dans

l'ordre exécutif ou administratif, l'autorité suprême, celle à laquelle

(1) Notamment à l'égard des liquidations de certaines créances soit en
faveur de l'Etat, soit contre l'Etat (V. ci-dessus, p. 149 et suiv., nosXIII
et XIV et ci-après, Fournitures et travaux).

Le recours contre les décisions du conseil de liquidation (V. ci-dessus,

p. 153) était ouvert devant le conseil d'Etat, qui pouvait même être appelé à

statuer en cas de diversité d'opinions dans ce conseil (arr, 13 prair. an X, art. 8).

(2) V. ci-dessus, p. 603-604.

(3) V. n° suiv.
(4) Autrement F. ci-dessus, n° 1, cons. d'Etat, comme Cour de cassation,

(5) Notamment conseils de préfecture, etc.

(6) V. ci-dessus, p. 604, 605, etc.
40.
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sont subordonnées et viennent aboutir, à défaut d'autre désignée par
la loi, l'autorité du chef de l'État lui-même et celle de ses ministres

(intermédiaires nécessaires entre le conseil d'État et les autorités

hiérarchiquement inférieures à eux), malgré, disons-nous, cette at-

tribution générale indiquée, bien qu'imparfaitement peut-être, par
l'arrêté de nivôse an VIII et les lois subséquentes (1), le décret

de 1806 a pris soin d'en préciser une, ou, pour mieux dire, deux,
savoir : « les contestations ou demandes, relatives aux marchés

passés avec les ministres, avec l'intendant de la liste civile, ou

en leur nom, et aux travaux ou fournitures faits pour le service

de leurs départements respectifs ou pour le service personnel de

S. M. ou de sa maison. »

Mais c'est que, d'une part, l'analogie, malgré le silence de la loi

de pluviôse an VIII, avait conduit les conseils de préfecture à con-

naître des marchés de fournitures comme de ceux de travaux publics
et qu'il avait fallu leur enlever cette attribution (2) ; et que, d'un

autre côté, l'on ne pouvait laisser sans recours les entrepreneurs de

fournitures, que l'arrêté de l'an IX avait prétendu devoir être jugés

administrativement (3).

Seulement, le décret de 1806 eût peut-être dû indiquer, ce qui res-

sort, en partie, de son rapprochement avec la loi de l'an VIII, que le

conseil d'État connaîtrait directement des contestations et demandes

relatives aux marchés de fournitures (ou services) (4) pour compte
de l'État ou de la liste civile, tandis qu'il ne doit connaître qu'en

appel, et après décision des conseils de préfecture (statuant sur la

décision des ministres), des contestations ou demandes en matière

de travaux publics (généraux ou autres) (5).
Cette différence de procédure, en ce qui concerne les fournitures,

résulte, non-seulement de cet arrêté du 19 thermidor an IX (devenu

(1) 5 niv. anVIII, art. 11,2°; L. 1845. art. 12; 1849, art, 6.—V. D. 25janv.
1852, art. 1er, 2°, plus comprehensif, «il propose les décrets qui statuent sur
le contentieux administratif.

(2) Arr. 19 therm. an IX.—V. ci-dessus, p. 606, notes 2 et 3 et note suiv.
(3) F. pourtant arr. 19 therm. an VIII, art. 21 (histor.), et 0. 10 mai1844,

art. 21, 22.
(4) Les marchéspour services à faire au compte de l'État (transports, etc.),

sont assimilés, par la jurisprudence, aux marchés de fournitures et non de
travaux publics (V. le tome III de notre Droit public et administratif), à
l'exception des marchés pour le travail des détenus dans les prisons, qu'elle
assimile aux marchés pour travaux publics (arr. cons., 25 nov. 1829 ; 18mars
1856, etc).

(5) D. 11 juin 1806, art. 14, 2° ; L. 28 pluv. anXIII, art. 4. — V. ci-après,
chap. III.
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inexact en un point), mais aussi de la doctrine qui a prévalu, non-

obstant l'exposé des motifs de la loi de l'an VIII (1), que les conseils

de préfecture ne connaissent que des questions dont le jugement leur

est spécialement déféré par les lois (2), la loi de l'an VIII ne par-
lant que des entrepreneurs de travaux publics.

La doctrine restrictive de la juridiction des conseils de préfecture,
contraire à ce qui est vrai à l'égard du conseil d'État, s'applique aux

autres corps juridiques dont nous parlerons ci-après.
D'autres lois ont encore eu l'attention de mentionner la faculté de

recours au conseil d'État, par la voie contentieuse, soit contre des

décrets du chef de l'Etat (3), soit contre des décisions des minis-

tres (4); mais cette indication, non indispensable pour que le con-

seil d'État se croie appelé à connaître des réclamations ainsi pré-
sentées (5), était nécessaire dans les cas où, sans cette mention

formelle, on eût pu croire que la loi armait l'autorité administrative

centrale d'un pouvoir absolu ou discrétionnaire (6), comme aussi

pour certaines attributions tout à fait exceptionnelles (7).
Il est inutile de récapituler ici toutes ces dispositions, qui, nous le

répétons, à l'exception des questions non contentieuses de leur na-

ture, et des cas où il ne s'agit pas précisément d'un droit, ne sont

point limitatives (8).
Les ministres sont, ainsi que nous l'avons dit, appelés à défendre,

s'il y a lieu, devant le conseil, non-seulement les décisions prises
sur leur rapport et avec leur contre-seing (9), par le chef de l'État,
mais encore leurs propres décisions (10).

IV. Dans une seule circonstance présente à notre esprit, la loi au-

torise le recours direct, au fond, devant le conseil d'État, contre une

mesure ou décision prise par un préfet seul ; c'est lorsqu'il frappe

d'interdiction un moulin sis à l'extrême frontière comme servant à la

contrebande des grains et farines, imputation dont la réalité doit

être justifiée (11).

(1) Disc, par Roederer, 18 pluv. an VIII.
(2) Ex. : arr. cons., 16 fév. et 16 nov. 1854. — V. ci-après, chap. III.

(3) Ex. : L. 11 avr. 1831, art. 25 ; 18 avr. 1831, art. 27.

(4) Ex. : L. 28 avr. 1816, art. 22; 4 août 1844, art. 3, 4.

(5) Ex. : arr. cons. 7 fév. 1837 ; 3 mai et 21 juin 1839 ; 21 mai 1840, etc.

(6) Ex. : L. 27 avr. 1838, art. 6 à 10 ; 21 avr. 1810, art. 49 (V. ci-dessus,

p. 107, n° X). — V. aussi p. 181 et p. 604, note 1.

(7) Ex. : L. 24 avr. 1806, art. 21 (Banque de France). — V. ci-dessus,

p. 612, texte et note 3, et 613.

(8) V. ci-dessus, p. 182, n° XIX.

(9) V. ci-dessus, p. 113, 121,125.

(10) V. ci-dessus, p. 184, n° XXI, note 6 et p. 610.

(11) L. 30 avr. 1806, art. 76. — V. § suiv. : Préf. en cons. de préfect.
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VI. Le conseil d'État connaît, comme nous l'avons dit, mais en

séance administrative (1), des prises maritimes, et ce en premier
et dernier ressort, lorsqu'il n'y a pas de conseils des prises (2).

§ 3. Comme Cour d'appel, le conseil d'État statue sur les recours
formés pour incompétence, excès de pouvoir (3) ou, au fond, soit

par les ministres, dans l'intérêt et au nom de l'Etat, ou de la loi ou

de l'ordre public, soit par les autres personnes publiques ou privées
ou en leur nom, en matière civile administrative comme en matière

répressive : 1° contre les arrêts des conseils de préfecture (4) (au-
cun texte formel n'autorise ces pourvois, en général, mais le recours

par la voie hiérarchique, dans l'ordre des juridictions comme des

autorités, est de droit, à moins de disposition contraire) (5); ou des

autorités antérieures équivalentes (6), ou des préfets en conseil de

préfecture dans les cas rares que nous avons indiqués ci-dessus (7);
2° contre les décisions des autres autorités dont nous allons parler,
à l'exception de celles dont il ne peut que casser les décisions sans

pouvoir connaître du fond des questions (8) ; 3° dans certains cas,
contre des décisions d'évêques ou archevêques. Des décrets d'autori-

sation de congrégations ou associations religieuses autorisent, en

effet, le recours des soeurs devant le conseil d'Etat, par la voie couten-

tieuse, contre les décisions des évêques, intervenues sur leurs récla-

mations contre des actes d'autorité de la supérieure ou de son conseil

ou contre les élections et autres actes capitulaires (9).
Dans les cas où le conseil d'Etat statue en appel (comme lorsqu'il

statue en cassation) pour incompétence ou excès de pouvoir, autre-

ment que dans l'intérêt de la loi, si la question dont il s'agit, au

fond, se trouve être de sa compétence, soit en premier et dernier

(1) V. ci-dessus, p. 212 à 214.
(2) V. ci-dessus, p. 236, et 0. 5 sept. 1815, et ci-après, chap. VII.
(3) V. ci-dessus,n° I, p. 624, note 1.

(4) V. ci-après, chap. III.
(5) Ex. : arr. 14 flor. an XI, art. 4; D. 23 fév. 1811, art. 2, etc. (nonobstant

le mot définitivement inséré dans la loi du 29 flor. an X, art. 4). — V. au
contr. ci-après, chap. II, § 2 et chap. VI (il faut consulter l'esprit de la loi).

(6) Ex. : anciennes administrations centrales, lorsque la question est con-
tentieuse de sa nature (arr. 8 pluv. an XI ; ex. : arr. cons., 18 avr. 1821;
27 avr. 1825, etc. — V. au contr. arr. 16 juin 1824 (Teyssier). — V. aussi
ci-après, commissions spéciales.

(7) V. ci-dessus, p. 613, note 1.—L'art. 78 de la loi du 28 avr. 1816 dit:
« Sauf recours au cons. d'Etat et le décret du 17 mai 1809 de même, en indi-

quant, de plus, expressément la voie contentieuse.
(8) F. ci-dessus, § 1er, n°s II, III. IV et ci-après, chap. II, VI, VII.
(9) Ex. : D. 30 sept. 1807, art. 13, 14; règl., id., av. 10; arr. cons.,

31 mai-6 juin .1811 ; D. 29 juin, 23 juill., 14 et 21 août 1811, etc.
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ressort, soit en dernier ressort seulement, il statue immédiatement
et sans renvoi, sinon, il renvoie devant qui de droit, avec ou sans

désignation spéciale, même s'il y a lieu, devant l'autorité qui a déjà'
prononcé en premier ressort (1).

CHAPITRE II.

De la Cour des comptes.

Avant 1789 il existait des chambres des comptes chargées d'exami-

ner, corriger, juger, clore et apurer tous les comptes des officiers
et commissionnaires comptables de l'État et des villes (2), d'enre-

gistrer certains édits, déclarations et lettres patentes, ainsi que les
dons et pensions, les contrats de mariage des rois, les traités de

paix, etc. Ces chambres furent supprimées en 1790, de même que
les offices de procureurs postulants et autres officiers ministériels

près lesdites chambres ; et l'assemblée constituante réserva au pou-
voir législatif, c'est-à-dire l'assemblée nationale elle-même, le droit
de voir et apurer les comptes généraux de la trésorerie nationale,
des payeurs principaux, ceux de la régie des domaines, des douanes,
de l'enregistrement, du timbre, etc. Mais elle créa comme intermé-
diaire entre elle et les comptables un bureau de comptabilité, au-

quel devaient être présentés les comptes de l'universalité des re-
cettes que ces agents avaient faites et dû faire, et de l'emploi
qu'ils en avaient fait, pour être, lesdits comptes, après l'examen du

bureau, vus et apurés définitivement par l'assemblée. Ce bureau
était composé de quinze commissaires nommés par le roi, chef du

pouvoir exécutif (3). Après le 10 août 1792 la nomination des mem-
bres du bureau fut attribuée au conseil exécutif provisoire, puis à
la Convention nationale elle-même, sans doute, car ce bureau était,
comme la trésorerie nationale et comme le bureau de liquidation
des dettes de l'Etat, indépendant des commissions formées par la

Convention dans son sein, et devait correspondre directement avec

l'assemblée (4).
Par la constitution de l'an III le pouvoir législatif conserva aussi

particulièrement le droit de vérifier et d'arrêter les comptes, même en

deniers, des recettes et dépenses de l'Etat. Les receveurs généraux

(1) V. ci-dessus, p, 624-625.
(2) V. Denisart et L. 23 nov. 1792.

(3) L. 7-11 sept. 1790, art. 12 ; 4 juill.-25 août 1791 ; 17-29 sept. 1791,
tit. 1er, art.ler et II, tit. II, art. 1er, 8, etc.; 8-12 fév., 9-12 fév., 3-19 juill.,
et 19 août 1792 ; 23 nov. 1792, art. 6; 28 pluv. an III.

(4) L. 15 août 1792 ; 12 germ. an II, art. 1er, 4, dern. al.
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et payeurs, ainsi que les régies financières, rendaient, en effet, à la
trésorerie nationale, composée, comme nous l'avons dit, de cinq
commissaires élus par le conseil des anciens, sur une liste triple,
présentée par celui des cinq cents (1), leurs comptes, que ceux-ci
vérifiaient et arrêtaient; et la trésorerie nationale, à son tour, pré-
sentait aux commissaires de la comptabilité nationale, élus, eux-

mêmes, au nombre de cinq, par le corps législatif, le compte géné-
ral des recettes et dépenses, que ces commissaires vérifiaient et ar-
rêtaient définitivement; mais ils devaient donner connaissance au

Corps législatif des abus, malversations et cas de responsabilité qu'ils
découvraient, et lui proposer les mesures convenables (2).

La constitution de l'an VIII créa également une commission de

comptabilité nationale, composée de sept membres, chargée de ré-

gler et vérifier, après qu'ils avaient été arrêtés provisoirement par la
trésorerie nationale (aujourd'hui le ministère des finances) (3), les

comptes des recettes et des dépenses de la république. Les membres

de cette commission étaient nommés par le Sénat (4).

Enfin, la loi de 1807 (5) substitua à l'intervention, directe ou par
intermédiaire, du pouvoir législatif dans la comptabilité pécuniaire
de l'État, le jugement des comptabilités dont elle se compose par
un corps indépendant, organisé judiciairement, statuant suivant les

formes judiciaires, et rendant compte directement au chef de l'Etat.

C'est la Cour des comptes, laquelle, suivant l'esprit de la constitu-

tion de l'an VIII, aurait pu et peut-être dû être, dans sa composition,
une émanation du pouvoir législatif, mais qui, en définitive et mal-

gré sa similitude apparente avec les corps judiciaires, est une insti-

tution administrative, tenant essentiellement au pouvoir exécutif,

pouvoir responsable, en principe, des recouvrements et de l'emploi
des deniers de l'État, et dont la responsabilité, sous le rapport du

maniement de ces deniers, est mise à couvert et garantie par les ju-

gements de la Cour; de même que sa responsabilité, quant à la léga-

lité et jusqu'à un certain point à la légitimité de la disposition de ces

mêmes deniers, est éclairée par les déclarations émanées d'elle (6).
La Cour des comptes est composée d'un premier président, de pré-

(1) Const. an m, art. 315. — V. ci-dessus, p. 267.
(2) Const. an m, art. 320, 315,322, 321 ; L. 18 frim. an IV; 7 vend. an V.
(3) V. ci-dessus, p. 501, note 7, et L. 28 pluv. an m, art. 3; av. cons.

d'Et., 9-20 juill. 1808; 9 oct. 1832, art. 5; arr. 18 vent, an VIII.
(4) Const. an VIII, art. 89; arr. 24 germ. an VIII; 29 frim. an IX; sén.-

cons., 28 flor. an XII, art. 42.
(5) 16 sept. 1807.
(6) V. ci-dessus, p. 168,n° XV, et notamm. p. 173,note 3,176,177, etc.
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sidents de chambre, de maîtres aux comptes (conseillers-maîtres),
deréférendaires (conseillers-référendaires) (1) et d'auditeurs (2). Il y
aun procureur général, chargé de faire des réquisitions, et un gref-
fier en chef (3).

Les membres de la Cour des comptes sont nommés par le chef du

pouvoir exécutif. Ils le sont à vie, à l'exception des auditeurs (4), et

sauf la limite d'âge à laquelle ils sont mis à la retraite de plein
droit (5) ; sauf aussi le cas d'infirmités graves et permanentes, au-

quel cas, après une procédure à suivre, l'admission à la retraite

peut être décrétée par le chef de l'État conformément à l'avis de la

Cour (6) ; et sauf encore, non-seulement la suspension, mais la dé-

chéance,qui peut être prononcée disciplinairement, soit par la Cour,
avecratification du chef de l'État, soit, en cas d'absence illégale pro-

longée, par le chef de l'État, sur le rapport du ministre (des finances),
soit enfin, en cas de condamnation à une peine, même de simple

police, par la Cour, sous la présidence du ministre de la justice (7).
Les présidents de chambre peuvent être changés chaque année (8).
Lesauditeurs sont nommés après examen et à la condition d'être li-

cenciés en droit. Ils peuvent être révoqués par un décret, sur la pro-
position du ministre des finances et l'avis du premier président et du

procureur général (9).
Les référendaires et les auditeurs sont divisés en deux classes. Ils

passent à la première, moitié au choix du Gouvernement, après deux

ans au moins d'exercice dans la seconde, moitié par ancienneté

dans la même classe. En cas de vacance d'une place de maître,
le premier président en donne avis au ministre des finances, qui

joint à sa présentation une liste de dix référendaires distingués par
leur talent et leur zèle. Un tiers des vacances dans l'ordre des réfé-

rendaires de deuxième classe est attribué aux auditeurs (10).

(1) L.16 sept. 1807, art. 1er; D. 28 sept. 1807, art. 14,1er al., 15; 15janv.
1852; 12 déc. 1860, art. 1er.

(2) D. 23 oct. 1856 ; 14 déc. 1859 ; 12 déc. 1860.

3) L. 16 sept. 1807, art. 1er ; D. 28 sept., tit. IV, art. 1er.

(4) L.1807, art. 6 ; D. 28 sept., art. 13, 12, 15; 23 oct. 1856, art. 3.

(5) Savoir : pour les premier président, présidents et maîtres, soixante-

quinze ans; pour les référendaires, soixante-dix (D. 19 et 1er mars 1852,

(art. 1er à 3).
(6) L. 16 juin 1824 ; rapport du min., 1er mars 1852.

(7) D. 19 mars 1852, art. 3, 4; L. 20 avr. 1810, art, 59; D. 9 nov. 1853,
art. 17.

(8) L. 1807, art. 6. — En fait, ils ne le sont pas.

(9) D. 23 oct. 1856, art. 3, 4.

(10) D. 1807, art. 14,16,12; 14 déc. 1859,art. 1er, 3; 12 déc, 1860, art. 4
(23 oct. 1856, art. 5).
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Les traitements des présidents et conseillers-maîtres ont, comme
ceux des magistrats de l'ordre judiciaire, cessé d'être divisés en trai-
tement fixe, droit d'assistance, et supplément de traitement ; mais

quant aux référendaires, indépendamment de leur traitement fixe,
un fonds annuel de répartition leur est distribué à titre de préciput
et de récompense, en proportion de leur travail. Seulement, pour le

règlement de leur pension, on divise par leur nombre le montant de
ce fonds, afin de former fictivement leur traitement annuel (1). Les
seuls auditeurs de première classe ont un traitement fixe (2).

La Cour des comptes est divisée en trois chambres (dont chacune
a son président) entre lesquelles sont distribués, par le premier

président (3), les dix-huit maîtres aux comptes. Chaque année, deux

membres de chaque chambre sont par lui répartis entre les deux

autres, ou placés dans une seule, selon que le service l'exige. Le

premier président, outre les séances générales et publiques (4), pré-
side chaque chambre toutes les fois qu'il le juge convenable. Il a, de

plus, des fonctions spéciales, notamment de police et de surveillance

générale sur la Cour et ses membres (5). En cas d'empêchement

pour quelqu'une de ses fonctions spéciales, il est suppléé par le plus
ancien des présidents. Ceux-ci sont, en cas d'empêchement, rem-

placés par le doyen de la chambre. Chaque chambre se forme en bu-

reau. Une chambre peut juger à cinq membres. Les maîtres des

comptes empêchés sont remplacés, au besoin, par ceux d'une autre

chambre. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Les référendaires ne sont attachés spécialement à aucune chambre.

Ils n'ont point voix délibérative.

Les auditeurs, placés sous la direction du premier président, peu-
vent être adjoints par lui aux référendaires, pour prendre part aux

travaux d'instruction et de vérification des comptes. Dix, au plus,
d'entre eux, après quatre années d'exercice, peuvent être, par dé-

cret, autorisés à faire directement des rapports aux chambres de la

Cour et à signer les arrêts rendus sur leur rapport. Une somme an-

nuelle leur est distribuée à titre de préciput (6).

(1) D. 23 mai 1854, art. 3, 1er: D. 28 sept. 1807, art. 64, 65 ; 22 janv. 1808

(inéd.); 0. 21 nov. 1846; D. 9 nov. 1853, art. 20; 0. inéd. 24 nov. 1819.

(2) D. 14 déc. 1859, art. 1er. — V. ci-après Préciput.
(3) Sauf la création, au besoin, de chambres temporaires (Ex.: L. 16 sept.

1807, art. 23 ; D. dictat. 15 janv. 1852, art. 2 ; 9 fév. 1853, suppr.).
(4) V. ci-dessus, p. 176 à 178, et D. 28 sept. 1807, art. 75.

(5) Ex.: L. 1807, art. 10, 12, 20, etc.; D. 28 sept., art. 4,19,20,38;
23 oct. 1856, art. 2, etc.

(6) L. 1807, art. 3, 5, 4; D. 28 sept., art. 4, 6. 8 à 11, 47, 31 ; 0.
27 fév. 1815. art, 6, 7.



CHAP. II.— DE LA COUR DES COMPTES. 635

La Cour a cinq sortes d'attributions.

§ 1er. Quant à la personne des comptables :

I. Elle reçoit le serment de ceux (autres que les receveurs
descommunes et établissements publics) qui ressortissent à sa juri-
diction. Ce serment est celui de gérer avec probité et fidélité, et de
seconformer exactement aux lois et ordonnances (ou décrets) qui
ontpour objet d'assurer l'inviolabilité des deniers publics et leur ap-
plication régulière aux dépenses de l'État, etc. Ceux qui, par des
motifs d'empêchement jugés valables par le ministre, ne peuvent se

présenter à cette Cour, peuvent être autorisés par lui à prêter ser-
ment devant le préfet en conseil de préfecture, de leur département ;
mais à la charge de le renouveler devant la Cour.

Nul n'est admis à prêter serment qu'après avoir produit le récé-

pisséde son cautionnement (1).
II. La Cour prononce sur les demandes en mainlevée, en réduc-

tion, en translation d'hypothèques, formées par des comptables en-
coreen exercice, ou par ceux hors d'exercice, dont les comptes ne
sont pas définitivement apurés; en exigeant les sûretés suffisantes

pour la conservation des droits du Trésor.
Toutes les demandes en mainlevée, réduction et translation

d'hypothèques doivent être communiquées au procureur général,
avant qu'il y soit statué (2).

Les comptables peuvent aussi obtenir (du ministre ou de la Cour)
lafaculté de vendre leurs immeubles ou rentes soumis à l'hypothèque
nationale ou servant de garantie à l'État, moyennant certaines for-

malités, et à charge de remploi ; ou pour payer des dettes hypothé-
cairesantérieures à leur entrée en place (3).

III. La Cour peut prononcer et le procureur général requiert la

condamnation, aux amendes et aux peines portées par les lois et rè-

glements, des comptables de deniers publics en défaut ou en retard
de fournir ou déposer leurs comptes dans les délais prescrits par les
lois et règlements (4).

§ 2. A l'égard des comptes en deniers (recettes et dépenses) inté-

ressant l'État, les colonies, les départements, les communes, et les

établissements publics ; ou en valeurs créées contre l'État :

I. La Cour règle et apure par des arrêts définitifs, directement

(1)

0. 29 juill. et 7 oct. 1814. — V. ci-dessus, p. 477.
(2)L. 1807, art. 15 ; D. 28 sept., art. 40.
(3)L. 11 mess, an m. — V. ci-dessus, p. 479, 480.
(4)L. 1807, art. 12; D. 28 sept., art. 37; 22 août 1854. art. 6. — V. ci-

dessus,p. 497.
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ou immédiatement, (c'est-à-dire en premier et dernier ressort), bien

qu'après la vérification préalable (et parallèle) de l'autorité adminis-
trative (ministre, préfets, conseils municipaux, etc.) (1), les comptes:
1° du caissier-payeur central du Trésor (2) ; 2° du directeur de la
dette inscrite (rentes sur l'État perpétuelles ou viagères, pensions, et

cautionnements, tant des comptables que des officiers ministériels),
et des trois agents spécialement comptables : l'un du grand-livre (in-
scriptions nouvelles et radiations de rentes), l'autre des transferts et

mutations, le troisième enfin, des inscriptions et radiations de pen-
sions (3) ; 3° de l'agent comptable des virements de comptes entre

comptables, ou entre le Trésor et eux (4); 4° des payeurs dans lesdé-

partements et des départements (5); 5° des receveurs généraux, et du
receveur central du département de la Seine (6); 6° des comptables
principaux des régies financières et autres (7) (parmi lesquels un
directeur des postes par département, chargé de rattacher à sa comp-
tabilité celle des autres directeurs ou directrices, mais sans en être

responsable; les receveurs principaux des contributions indirectes,

entreposeurs des tabacs et poudres à feu, et quelques autres entre-

poseurs seulement; les receveurs principaux des douanes et sels;
les commissaires à la fabrication des poudres et salpêtres) (8). A

l'égard des receveurs des régies , la Cour statue sur l'admission en

non-valeur, ou en reprise à l'exercice suivant, des produits non re-

couvrés, et sur ceux dont ils sont responsables ; le ministre statue

sur les demandes en décharge de responsabilité, sauf recours au

conseil d'État (9); 7° du caissier des caisses d'amortissement et des

(1) V. ci-dessus, p. 497 à 499, 501 à 503, et 375.
(2) Arr. 28 brum. an XI, art. 8; 1re 0. 10 nov. 1817, art. 3, 13 ; 2eid.,

art. 14; 8 juin 1821 ; 15 janv. 1823-1830, préamb.—V. ci-dessus, p. 268.

(3) 0.12 nov. 1826; 3e 0. 8 déc. 1832; 0. 31 mai 1838, art. 173, 171,
172, 226, 227, 228, 331 ; arr. min. 9 oct. et 1er déc. 1832.

(4) 0. 31 mai 1838, art. 323, 322, 330.— V. ci-dessus, p. 177; arr.
28 brum. an XI, art. 9, 15.

(5) 2e 0. 18 nov. 1817, art. 14; 18 août 1819.- V. ci-dessus, p. 504,503.

(6) D. 4 janv. 1808-1832, art. 25; 3° 0. 18 nov. 1817 ; 14 avr. 1819,art.

19, 20; 26 mai 1819; 15 janv. 1823-1830, préamb.; 22 mai 1816, art.40;
12 mai 1825 (abrog. par 0. inéd. 4 déc. 1837); 31 mai 1838, art. 536, 528 à

535, 537 (dépôts et cons.), 565 (Légion d'honn.); 0. 5 mai 1832, art. 2, 3;
29 juin 1842, art. 1er, 5. (V. ci-dessus, p. 507, et ci-après, D. 14 oct. 1831

(Algérie).
(7) V. ci-dessus, p. 464, 510 à 515.
(8) 0. 8 nov. 1820: 0. inéd. 18 fév. 1827 ; 13 et 30 déc. 1829; 0. 31 mai

4838, art. 268 à 272, 261, 331 ; 26 fév. 1839, art. 18, 24,20.
(9) 0. 8 déc. 1832, art. 4, 5: 31 mai 1838, art. 279.—V. D. 26 sept. 1833,

art. 237 à 242.
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dépôts et consignations, et des services qui s'y rattachent (1); 8° du

caissier de l'imprimerie du Gouvernement (2) ; 9° des directeurs de

la fabrication des monnaies et médailles (3); 10° des économes des

lycées (4); 11° et de ceux des écoles normales primaires dont les

recettes excèdent trente mille francs (5); 12° du trésorier général
de la caisse des invalides de la marine (6); 13° de l'agent spécial

et central des chancelleries consulaires (7); 14° des trésoriers-

payeurs (à la fois receveurs généraux et payeurs pour le Trésor, la

caisse des dépôts et consignations et la caisse des invalides de la

marine, de la métropole, ainsi que du service des postes (8), enfin

receveurs et payeurs pour les provinces) (9), des receveurs de l'en-

registrement et des domaines, des receveurs des douanes, des re-
ceveurs des contributions diverses; des conservateurs des hypothè-

ques et des entreposeurs des poudres, de l'Algérie (10); 15° des tré-

soriers payeurs des colonies, à la fois payeurs et receveurs pour le

compte de l'État (y compris le service des postes et des douanes),

pour la caisse des dépôts et consignations et celle des invalides de

la marine, enfin, pour la colonie, corps politique et personne ci-

vile (11); 16° de l'agent comptable des traites de la marine (12);
17° des receveurs (percepteurs ou autres) des communes et établis-

(1) 0. 22 mai 1816, art. 40; 21 mai 1825; 4 déc. 1837, inéd.; 31 mai
1838, art. 187, 190, 191, 539, 331, 515, 552, 563, 565; 26 mars 1816,
art. 70; D. 9 janv. 1856, art. 6 (Légion d'honneur, dotation de l'armée, etc.);
D.9 nov. 1853, art. 6. — V. ci-dessus, p. 285 à 297, 303.

(2) D. 4 mai 1809, art. 43 à 45; L. 9 juill. 1836, art. 17; 4 août 1829,
art. 4; 0. 19 nov. 1823-1847, art. 2.

(3) 0. 26 déc. 1827-1828, art. 3, 17, 23; L. 23 vend, an IV, art. 33 à 36;

arr. 10prair. an XI, art. 21 ; D. 22 mars 1854, etc.

(4) D. 25 fév. 1860 (dénomination); 0. 26 mars 1829, art. 12; 31 mai

1838, art. 678,679, 687 à 694; D. 9 nov. 1853, art. 7.

(5) L. 15 mars 1850, art. 35 ; 28 juin 1833, art. Il ; 0. 15 déc. 1842,
art. 3, 4 ; 7 juill. 1844, art. 1er, 2e al.; D. 26 déc, 1855-1856, art. 68 à 70.

(6) D. 11 fév. 1809 ; 0. 22 mai 1816, art. 11, 12, 16; règl. 17 juill. 1816-

1829, art. 3, 5,91,108, 109,126, 127,138 ; 30 sept. 1829, art. 1er à 4, 41,
44à 46, 48, 49 (B. d. L., n° 328 bis); 0. 7 août 1825 ; 31 mai 1838, art. 331,
568à 574, 585 à 598, 602 à 614.— V. ci-dessus, p. 299.

(7) L. 9 juill. 1836, art. 17 : 0. 23 août 1833 ; D. 20 août 1860 ; 31 oct.
1860-1861.

(8) 0. 2 janv. 1846, art. 128, 78, 85, 86, 103, 122,125; D. 14 oct. 1851.
— V. note suiv.

(9) D. 17 oct. 1858, art. 55, 50, 41 à 49, 51 ; 10 déc. 1860, art. 15. —

V. ci-dessus, p. 18, note 3.
(10) 0. 2 janv. 1846, art. 128, 65 et 80.

(11) D. 26 sept. 1855, art. 151, 181,166 à 169,161,221, 185, 196,162,
143à 145, 176,197, 198, 201, 82, 84, 86 à 92, 229 à 235, 239, 240, 244,
245,178, 179, 261.

(12) V. ci-dessus, p. 163, note 4.
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sements de bienfaisance de la métropole, dont les revenus particu-
liers ou collectifs se sont élevés pendant trois années consécutives
au-dessus de trente mille francs (1), et des receveurs des communes
et établissements de bienfaisance (receveurs des contributions di-

verses, ou receveurs spéciaux) de l'Algérie, lorsque les revenus ont
atteint pendant trois années consécutives le chiffre de cinquante
mille francs (2).

II. La Cour juge les réclamations contre les arrêtés d'apurement

pris par les conseils de préfecture, et règle et apure définitivement,
en même temps, les comptes des comptables de la métropole et de

l'Algérie, dont elle ne règle et n'apure pas immédiatement les comp-
tes (3).

La partie (soit le ministre, le département ou la commune, etc.,
soit le comptable) qui veut se pourvoir devant la Cour des comptes,

doit, dans les trois mois de la notification à elle faite de l'arrêté du

conseil de préfecture, adresser sa requête à la Cour en y joignant
l'expédition de l'arrêté qui lui a été notifié. Ces pièces doivent par-
venir à la Cour dans le mois qui suit, et si la Cour admet la requête,
la partie poursuivante a deux mois à partir de la notification de

l'arrêt d'admission pour faire la production des pièces justifi-
catives du compte (4).

III. Elle statue sur les réclamations contre les arrêtés d'apurement
pris par les conseils privés des colonies, et règle et apure définitive-
ment les comptés : 1° des receveurs comptables des postes; 2° de

ceux de l'enregistrement et des domaines; 3° des percepteurs-rece-
veurs des communes et établissements de bienfaisance, dans les co-

lonies (5).

§ 3. A l'égard des comptes en matières : la Cour statue par voie de

déclaration (6).

(1) L. 28 juill. 1837, art. 66, 68; 7 août 1851, art. 12; 24 juin 1831,
art. 2, dern. al.; 0. 18 déc. 1839-1840, art. 16; 31 mai 1838, art. 483, 484,
474 à 479, 481, 482, 498, 514, 511, 471 ; 0. 16 sept. 1837, art. 6, 7; 24

janv. 1843, art. 2. — V. ci-dessus, p. 515 à 519, et nos suiv.

(2) D. 20 janv, 1858, art. 1er,15, 11 ; 27 oct. 1858, art. 54; 10 déc. 1860,
art. 15.

(3) V. p. 374, n° IV et n° précéd. 17°.

(4) 0. 28 déc. 1830.

(5) D. 26 sept. 1855, art. 152,151,159,158, 461,162, 230, 87, 210,211,
213, 201.

(6) V. ci-dessus, p. 520 à 523, et p. 178.



CHAP. II.—DE LA COUR DES COMPTES. 639

§ 4. A l'égard des comptes administratifs des ministres : la Cour

prononce les déclarations de conformité dont nous avons parlé (1).

§ 5.—Chaque année la Cour remet au ministre (autrefois au

prince archi-trésorier, puis au chancelier de France), qui le porte à
la connaissance du chef de l'État, un rapport présentant le résultat

général des travaux et les vues de réforme et d'amélioration de la

Cour, pour les différentes parties de la comptabilité (2).

§ 6. —Procédure; comptes en deniers : Les comptes des comptables
autresque (ceux du caissier général de la caisse d'amortissement, etc.,
et des receveurs des communes et établissements de bienfaisance),
sont transmis à la Cour des comptes par le ministre des finances, à

qui ils ont dû être adressés ; les autres sont déposés directement par
lescomptables au greffe de la Cour, dans les délais prescrits (3).

Pour compléter les documents destinés ou adressés à la Cour par
tous les comptables et faciliter son contrôle et sur le recouvrement

etl'emploi des deniers de l'Etat, etc., le ministre des finances fait

déposer, après la fin de chaque année, au greffe de la Cour, des ta-
bleaux ou résumés généraux, par classe de préposés et par nature
deservice, reproduisant, dans leur ensemble, tous les faits compris
dansles comptes individuels des comptables, selon les divisions

adoptéesdans le compte général de l'administration des finances ;
savoir: 1° résumé général des comptes du caissier-payeur central ;
2° résumés généraux des comptes individuels des payeurs du Trésor
dans les départements et des départements ; 3° id. des receveurs

généraux ; 4° des receveurs de l'enregistrement, du timbre et des

domaines ; 5° des contributions indirectes ; 6° des douanes et sels ;
7°despostes ; 8° des monnaies et des argues ; 9° résumé général des

virements de comptes (4).
La première chambre de la Cour est, en général, chargée de l'a-

purement des comptes de recettes, et la seconde, de ceux des dé-

penses, pour compte de l'État ; la troisième, des recettes et dépenses
desdépartements et des communes (et établissements publics). Mais

cette détermination générale n'empêche pas que le premier prési-

(1) V. ci-dessus, p. 176 à 178, et ci-après, Procédure à cet égard.
(2) Sén. cons. 28 flor. an XII, art. 32, 42; 0. 23 juill. 1814; 19 janv.

1817; L, 16 sept. 1807, art. 22, etc. — V. ci-dessus, p. 180, note 4.

(3) V. ci-dessus, p. 497 à 503.

(4) 0. 27 déc. 1823, art. 1er, 2; 2e 0. 18 nov. 1817, art. 3; 0. 29 déc.
1823 ; 4 nov. 1824, art. 2 ; 8 nov. 1820, art. 7, 8 ; 9 juill. 1826, art. 1er, 2.
— V. ci-dessus, p. 176, 177, et ci-après, Procédure pour déclarations de

conformité.
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dent ne puisse, suivant que l'exige l'expédition des affaires, renvoyer
à une chambre des rapports qui ne sont pas dans ses attributions

spéciales : Après cassation d'un arrêt par le conseil d'État, l'affaire
est portée devant une autre chambre (1).

Les référendaires sont tenus de vérifier par eux-mêmes tous les

comptes qui leur sont distribués (sauf le concours des auditeurs qui
leur sont adjoints). Le premier président fait entre les référendaires,
ou auditeurs autorisés (2), la distribution des comptes, et indique la
chambre à laquelle le rapport doit être fait. Un référendaire ne peut
être chargé deux fois de suite de la vérification des comptes du même

comptable. Les référendaires peuvent entendre les comptables ou leurs

fondés de pouvoirs, pour l'instruction des comptes. La correspondance
est préparée par eux et remise au président de la chambre où doit être

fait le rapport, qui, s'il l'approuve, la fait expédier par le greffier.
Ils forment sur chaque compte deux cahiers d'observations, le pre-
mier relatif à la ligne de compte seulement, c'est-à-dire aux charges
et souffrances dont chaque article du compte leur paraît susceptible;
le deuxième résultant de la comparaison de la nature des recettes

avec les lois, et des dépenses avec les crédits. Lorsqu'un compte

exige que plusieurs référendaires concourent à sa vérification, le

premier président en désigne un pour présider à ce travail, recueillir

les cahiers d'observations de chacun et faire le rapport. Tous ceux

qui ont pris part au travail sont tenus d'assister aux séances de la

chambre pendant le rapport. Après la vérification terminée, les réfé-

rendaires rédigent, pour chaque compte, un rapport raisonné, dans

lequel ils présentent la composition des recettes et dépenses, relè-

vent toutes les difficultés relatives à la ligne de compte seulement,

proposent les forcements de recettes, les radiations de dépenses, et

les charges qu'ils jugent devoir être établies contre les comptables;
forment la balance des comptes et présentent le résultat final de leur

opération. Le rapport du référendaire ayant été présenté à la cham-

bre, le président en fait la distribution à un maître tenu de vérifier

si le référendaire a fait lui-même le travail, si les difficultés élevées

par lui sont fondées, enfin d'examiner lui-même les pièces au soutien

de quelques chapitres du compte, pour s'assurer que le référendaire en

a soigneusement vérifié toutes les parties. Un maître ne peut être charge

deux fois de suite du contrôle relatif aux comptes du même comp-

table. Le président de la chambre nomme en même temps plusieurs
référendaires chargés de vérifier si les cahiers établis par le rappor-

(1) D. 28 sept. 1807, art, 3, 20, 19 ; 0. 1er sept. 1819.
(2) V. ci-dessus.
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leur l'ont été exactement, et d'en rendre compte au conseiller maître.
Celui-ci fait alors à la chambre un rapport motivé, sur ce qui est re-
latif à la ligne de. compte seulement, et remet au premier président
le deuxième cahier d'observations du référendaire, avec les siennes
s'il y a lieu, pour en être fait l'usage ci-après prescrit (1).

Le président de la chambre tient ou fait tenir par un des
maîtres, pendant le rapport, la minute du compte; le référendaire
rapporteur donne le premier son avis, qui n'est que consultatif; puis
le maître rapporteur opine, et chaque maître successivement dans
l'ordre de nomination. Si différents avis sont ouverts, on va une
deuxième fois aux voix ; ceux qui voudraient faire auparavant des
observations nouvelles y sont autorisés par le président. Après la
discussion terminée, il recueille les opinions et prononce l'arrêt ; le
référendaire rapporteur en rédige la minute, qu'il signe ainsi que le

président de la chambre, et elle est remise au greffier, qui la présente
àla signature du premier président (2). En marge des minutes sont

portés les noms de tous les maîtres qui ont été présents à la séance.
La Cour statue par des arrêts spéciaux sur la première partie des

comptes annuels des comptables (celle qui contient les opérations
faites sur l'exercice clos, depuis le 1er janvier de l'année, la
secondede cet exercice, jusqu'à l'époque de sa clôture). Elle impose
alors au comptable telles charges et injonctions que de droit pour
celles de ces opérations qui ne seraient pas régulièrement justifiées;
mais elle ne peut refuser aux payeurs l'allocation des paiements par
eux faite sur des ordonnances ou mandats revêtus des formalités pre-

scrites, accompagnés de l'acquit des parties prenantes et des pièces
qu'a prescrit d'y joindre l'ordonnateur, sur qui la Cour n'a pas juri-
diction. Les arrêts sur la seconde partie du compte statuent sur l'en-

semble des opérations de l'année et sur la situation des comptables.
Par ces arrêts la Cour établit s'ils sont quittes, en avance ou en

débet.

Dans les deux premiers cas, elle prononce leur décharge définitive

et ordonne la mainlevée et radiation des oppositions et inscriptions

hypothécaires mises sur leurs biens, quant à la gestion dont le

compte est apuré. Dans le troisième cas, elle les condamne à payer
leur débet dans les délais prescrits et fixe le point de départ des in-

térêts de chaque somme restant due (3).

(1) V. § suivants.

(2) L. 1807, art. 19, 20, 21; D. 28 sept., art. 19, 7, 21, 22, 24, 26, 28,

29 32, 31 52.
(3) D. 12 août 1851., art. 4; 7 janv. 1860 ; L. 16 sept. 1807, art. 18, 13 ;

41
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Les arrêts sur chaque partie des comptes des payeurs et des rece-
veurs généraux sont formés en double expédition dont l'une est no-
tifiée directement par la Cour à ces comptables. Une expédition des
arrêts de la Cour est, dans tous les cas, adressée, par les soins du
procureur général, au ministre des finances, pour en faire suivre
l'exécution (et notamment la notification aux autres comptables),
par l'agence judiciaire du Trésor (ou la direction du contentieux).
Ces expéditions sont exécutoires même par corps (1).

Les arrêts sur les comptes des comptables doivent être rendus as-
sez tôt pour que la Cour puisse prononcer ses déclarations de confor-
mité dans les délais voulus. Le procureur général près la Cour s'as-

sure, non-seulement si les comptables sont exacts à présenter leurs
comptes, mais encore si les chambres tiennent régulièrement leurs

séances; si les référendaires (et auditeurs autorisés) font exactement
leur service, et, en cas de négligence, il adresse au premier prési-
dent les réquisitions nécessaires pour y pourvoir (2).

La Cour, nonobstant l'arrêt qui a apuré définitivement un compte,
peut procéder à la révision pour erreur, omission, faux ou double

emploi, soit reconnus par la vérification d'autres comptes, et d'office,
soit sur la demande du comptable appuyée de pièces justificatives
recouvrées depuis l'arrêt, soit à la réquisition du procureur général
dans l'intérêt du Trésor (ou de l'État), des départements ou des com-

munes, ou établissements publics (3).
Les arrêts de la Cour peuvent être aussi déférés au conseil d'État

(de 1849 à 1852, au tribunal des conflits) pour violation des formes
ou de la loi (4).

Si dans l'examen des comptes un référendaire ou la Cour trouve ou
croit trouver des faux ou des concussions, le procureur général près la
Cour est appelé en la chambre et entendu dans ses conclusions. Puis,
il en est rendu compte au ministre des finances, qui en réfère au mi-
nistre de la justice (5).

§ 7.—Procédure pour les déclarations générales de conformité et

28 pluv. an III, chap. II, art. 11,14 ; 29 frim. an IX, art. 2, 3 ; arr. min. 9oct.
1832, art. 5.— V. ci-dessus, p. 501,481, 502, etc.

(1) L. 1807, art. 13, 17, 21 ; D. 28 sept., art. 48, 53, 51 ; D. 22 août 1834,
art. 4. — V. ci-dessus, p. 270, 478 à 480, 494, note 5, etc.

(2) D. 22 août 1854, art. 4 ; 28 sept. 1807, art. 37, 38.
(3) L. 1807, art. 14 ; D. 28 sept., art. 39.
(4) L. 16 sept. 1807, art. 17; ex.: arr. cons., 8 sept. 1839; 22 mars

1841, etc.

(5) L. 16 sept. 1807, art. 16; D. 28 sept., art. 41 ; arr. 29 frim. an IX,
art. 6,
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le rapport général de la Cour.— Pour faciliter à la Cour le rappro-
chement des éléments des comptes individuels avec les résultats

publiés par les ministres dans leurs comptes (1), outre les résumés

généraux dont nous avons parlé (2), le ministère des finances fait

déposerau greffe des états présentant la comparaison des opérations
comprises dans chaque résumé général avec les résultats de la par-
tie du compte annuel de l'administration des finances où les mêmes
faits se trouvent présentés (3); puis d'autres résumés généraux par
classesde comptables, et par exercice , c'est-à-dire embrassant les

opérations de deux années en ce qui concerne seulement l'exercice

expiré, et un étal comparatif des recettes et des dépenses comprises
dans ces résumés généraux avec les résultats des comptes définitifs

d'exercice publiés par les ministres (4).
Les déclarations de conformité partielles, c'est-à-dire par classe

de comptables et nature de service, sont rendues par chaque cham-
bre compétente. Un conseiller référendaire est chargé par le pre-
mier président de réunir ces déclarations, ainsi que tous les docu-

ments à l'appui (les résumés généraux et le compte de l'adminis-
tration des finances, etc.), à l'effet de reconnaître la concordance

du résultat général de ces déclarations avec ces documents, et de

préparer un rapport pour la Cour. Le premier président nomme,

ensuite, en séance de la Cour, un conseiller-maître rapporteur,

lequel joint au rapport du référendaire ses observations ; communi-

cation du tout est donnée au procureur général ; puis le rapport et

les observations sont entendus et discutés par la Cour en chambre

du conseil, où peuvent être appelés les référendaires ou auditeurs

qui ont préparé le travail ; le procureur général donne ses conclu-

sions, et la Cour rend alors ses déclarations générales (la première

par année, et les deux autres, après la même marche, par exercice),
constatant la conformité de ses arrêts sur les comptes individuels

des comptables, d'une part avec les comptes généraux de l'adminis-

tration des finances, et de l'autre enfin avec les comptes d'année et

d'exercice publiés par les ministres. Ces déclarations générales
sont prononcées en audience solennelle, par le premier président,
au jour indiqué d'avance (5).

(1) V. ci-dessus, p. 176 à 178.

(2) V. ci-dessus, § 6.

(3) 0. 9 juill. 1826, art. 3; 31 mai 1838, art. 386.

(4) Arr. 21 nov. 1848, art. 5 à. 8 ; D. 12 août 1854, art. 8.-V. aussi 0.15

fév. 1847, art. 2; 8 nov. 1820, art. 5.

(5) 0. inéd. 26 nov. 1826; 31 mai 1838, art. 394, 395; arr. 21 nov. 1848,

art. 7, etc. (V. ci-dessus, p. 170 à 178, etc.)
41.
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Quant à la préparation du rapport annuel, chaque année le minis-
tre remplaçant l'archi-trésorier propose au chef de l'État le choix de

quatre commissaires, qui forment, avec le premier président, un

comité, auquel assistent tour à tour les référendaires, auteurs des

remarques, chargé d'examiner et de discuter les observations faites

pendant le cours de l'année précédente par les référendaires et maî-

tres des comptes, d'écarter celles qu'il ne juge pas fondées, et défor-

mer des autres l'objet du rapport (1).

CHAPITRE III.

Des conseils de préfecture.

Les conseils de préfecture , comme autorité juridique, organisés
ainsi qu'il est dit ci-dessus (2), connaissent en premier ressort, et,
dans des cas très-rares, en premier et dernier ressort, des questions
dont le jugement leur est formellement attribué par la loi. Ils ont,
dans cette limite, la plénitude de jurisdiction, et leurs décisions,

ayant force par elles-mêmes, n'ont besoin d'être revêtues d'aucune
approbation. Leurs séances ne sont pas publiques, et ils ne jugent

que sur mémoires, sans que le ministère d'avocat soit obligatoire
devant eux. Les questions qui leur sont déférées sont de deux or-

dres. Les unes appartiennent au droit public civil; les autres sont

de l'ordre répressif.

§ 1er.—Comme juges de droit public civil, ils prononcent sur les con-

testations ou réclamations qui leur sont soumises, soit par les préfets
au nom et dans l'intérêt de l'État ou des départements (3), soit par
les autres personnes, publiques ou privées, en leur propre nom, par
l'entremise des préfets, et qui rentrent dans l'énumération ci-après,
à laquelle toutefois peuvent en être ajoutées d'autres, en vertu de

dispositions expresses de loi ; savoir :

I. Ils statuent à bref délai (dans les trois jours), à la demande des

préfets, sur la régularité, quant à l'observation des formalités et délais

prescrits par la loi, des opérations des maires (en elles-mêmes) pour
la révision annuelle des listes électorales servant, dans chaque com-

mune ou section électorale (avant 1852, dans chaque canton ou cir-

(1) L. 16 sept. 1807, art. 22, 20, 2e al.; D. 28 sept., art. 24, 28, 29.

(2) V. p. 371 et D. 27 oct. 1858, art. 9; arr. 9 déc. 1848, art. 13;
1er sept. 1847, art. 4; L. 11 juin 1859 (Algérie).

(3) V. ci-dessus, p. 359, note 5, et 363, n° III, note 4,
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conscription électorale), pour l'élection des députés à l'Assemblée
nationale ou législative (ou au Corps législatif) (1), et pour l'élection

des membres des conseils généraux, des conseils d'arrondissement

et des conseils municipaux (2).
Les conseils de préfecture, en cas d'annulation, fixent, s'il y a lieu,

le délai dans lequel les listes doivent être refaites (3).
II. Ils statuent, sauf recours au conseil d'État sans frais, sur les

demandes en nullité, pour inobservation des conditions (autres
que celles de capacité légale des élus), et des formalités légales pre-
scrites (4), qui peuvent être formées, soit par les préfets dans le dé-
lai de quinze jours à dater de la réception du procès-verbal, soit par
tout membre de l'assemblée électorale, lequel doit faire consigner sa
réclamation au procès-verbal même, ou la déposer à la sous-pré-
fecture dans les cinq jours à partir de l'élection, contre les opérations
électorales pour la formation ou le renouvellement partiel des

conseils généraux, ou d'arrondissement, ou municipaux (5) ; et sur
les réclamations contre les arrêtés des préfets qui déclarent démis-

sionnaires des membres des conseils municipaux, pour cause d'in-

compatibilité ou alliance survenue postérieurement à leur nomina-

tion, ou pour défaut (sans motifs légitimes) d'avoir obtempéré à trois

convocations successives (6).
III. Sur les demandes des particuliers ou autres personnes, même

publiques (l'État lui-même), à titre de personnes civiles, proprié-

taires, pour ainsi dire privés, tendant à obtenir, conformément à la

(1) L. 8 fév.-15 mars 1849, art. 20 à 23, 16, 24 à 29 ; 1er D. 2 fév. 1852,
art. 13, 18, 25; 2e id., art. 1er à 4, 7, 8, 12, 13, etc., 34.

(2) D. 3 juill. 1848, art. 2 à 4, 6, 12,13, 5 à 8; L. 7 juill. 1852, art. 3 ;
5 mai 1855, art. 7. — V. note précéd.

(3) 2e D. 2 fév. 1852, art. 4.— Les réclamations des préfets, sous-pré-
fets, ou électeurs, contre l'inscription ou la radiation de tel ou tel nom, sont

jugées pas les maires, assistés de deux adjoints ou membres du conseil mu-

nicipal, sauf appel devant les juges de paix (D. 2 fév. 1852, art. 20 à 23 ;
5 mai 1855, art'. 7).—V. de même, L. 1er juin 1853, art, 8, 7, listes pour
l'élection des prud'hommes—quant aux prud'hommes pêcheurs, V. L. 8-12
déc. 1790, art. 6 ; etc.

(4) Mais y compris les questions d'incompatibilité, ou de parenté ou al-
liance au degré prohibé non contestée (Ex.: arr. cons. 6 juin et 28 nov. 1834).

L'incompatibilité peut cesser par l'option, la démission, la révocation. Elle
tient à l'exercice accidentel des fonctions, et non à la capacité de la per-
sonne.— V. ci-dessous, note 6.

(5) L. 22 juin 1833, art. 50 à 54 ; 21 mars 1831, art. 51, 52 ; 3 juill. 1848,
art. 2 à 4; 7 juill. 1852, art. 2 ; 5 mai 1855, art. 45 à 47.

(6) L. 5 mai 1855, art. 12, 20.— V. L. 22 juin 1833, art, 7,26; 21 mars

1831, art. 26.
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loi, la décharge totale ou la réduction de leur cote (1) de contri-
butions directes, notamment pour celles de leurs propriétés su-

jettes à l'impôt foncier et à celui des portes et fenêtres (2).

Quant aux demandes en remise (totale) ou modération, c'est-à-
dire celles à l'appui desquelles on invoque non un droit, c'est-à-
dire la loi applicable au fait, mais de simples considérations, elles
ne sont point contentieuses, ni de leur nature, ni par la volonté
de la loi, et doivent être soumises au préfet cl non pas au conseil de

préfecture (3).

Jusqu'à l'an VIII, les demandes en décharge ou réduction de cotes
et celles en remise ou modération étaient confondues quant au
mode et à la voie de recours, les unes et les autres faisant partie
des questions dont la décision était réservée , par les lois de 1790,à
l'autorité administrative ou executive, à l'exclusion du pouvoir ju-
diciaire. Elles devaient être portées, dans le principe, immédiatement
devant les directoires et non pas même les administrations de

département, puis bientôt après, devant les directoires de district,
sauf recours aux directoires de département de la part du contribua-
ble ou de la commune (4) ; à Paris, où il n'y avait pas de district,
devant les cinq commissaires détachés de l'administration dépar-
tementale qui remplissaient les fonctions données ailleurs aux
directoires de ce genre de circonscriptions (5). Sous la constitution
de l'an III, ces mêmes demandes eurent pour juges les municipalités
de canton ou autres, moins l'agent municipal et son adjoint et les

deux répartiteurs membres de l'administration municipale, héritière

des attributions du district, mais leurs décisions n'étaient exécu-

(1) Quant aux demandes formées par les départements ou les communes
à titre de corps politiques, en réduction de leurs contingents dans les con-
tributions directes de répartition, V. pour les départements. L. 23 nov.-
1er déc. 1790, tit. IV, art. 4; 13 janv.-18 fév. 1791, art. 43 ; 2 mess, an VII,
art. 74 à 82, 193 à 201 ; et pour les communes, mêmes lois, et ci-dessus,

p. 377, 384, n° I.

(2) V. L. 3 frim. an vu, art. 103, 105 à 109 ; 19 vent, an IX ; 4 frim. an

vu, art. 15; D. inéd. 11 août 1808, art. 4 (départements) et circ. min. 28

sept. 1808, qu'on a souvent citée comme un décret, et qui a été cause d'une
extension d'immunités et d'une application tout à fait contraire à la loi, ap-
plication contre laquelle il serait difficile de revenir, etc., etc.

(3) L. 28 pluv. an VIII, art. 4; arr. 27 flor. un VIII; 15 fruct. anVIII,
art. 6 ; L. 4 germ. an XI, art. 19; 23 sept. 1814, art. 21 ; 28 avr. 1816, art.

33, etc.; 21 avr. 1832, art. 28 à 30. — V. ci-dessus, p. 359.

(4) L. 6-13 juin 1790, art. 1er, 2; 30 juin-2 juill. 1790, art. 2; 7-11

sept. 1790, art. 1er ; 3 nov.-1er déc. 1790, tit. IV, art. 1er ; 13 janv.-18 fév.

1791, art. 38, 39; 21-28 août 1791, art. 3 à 22 ; 26 août 1792, art. 1er à 20;
L. 23 niv. an III, art. 1er, 3, 4.

(5) L. 3-5 nov. 1790, art. 4, 5, et 23 frim. an III, art. 4.
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toires qu'après le visa de l'administration centrale de département,
devant laquelle, d'ailleurs, le contribuable pouvait se pourvoir en

appel, ou l'agent municipal par voie d'opposition après l'avis des

répartiteurs (1). Rien n'était innové pour Paris (2). Tous avis et
décisions en cette matière devaient être motivés (S).

La loi de l'an VIII distingua entre les deux ordres de questions et
attribua les premières aux conseils de préfecture (4).

Lorsqu'une propriété a été imposée à la contribution foncière, ou
à celle des portes et fenêtres, sous un autre nom que celui du véri-
table propriétaire, le conseil de préfecture, sur la réclamation soit
du propriétaire soit de celui sous le nom duquel la propriété a été
mal à propos cotisée, peut prononcer la mutation de côte, mais
seulement après renvoi devant les tribunaux et jugement définitif

par ceux-ci de la question préjudicielle de propriété, s'il y a con-
testation à ce sujet (5).

Aucune loi n'a ouvert expressément le recours au conseil d'État
contre les arrêtés des conseils de préfecture en cette matière. Ce-

pendant il en connaît, comme autorité supérieure hiérarchique dans
l'ordre des juridictions (6).

Aux termes des lois de 1790, les jugements et décisions des ad-

ministrations de district, ou municipales et départementales, de-

vaient être rendus, sans forme de procédure, sur simples mémoires
et sans frais, à l'exception des frais d'expertise (7).

Il en est encore de même aujourd'hui, sauf, en sus, les frais de

timbre pour les cotes de 30 fr. et au delà. Les frais de vérification

par experts sont à la charge de la partie qui succombe (le réclamant
ou la commune). Le recours lui-même au conseil d'État contre l'ar-
rêté du conseil de préfecture peut être transmis au Gouvernement,

(1) L. 21 l'ruct. an III, art. 19 ; 29 frim. an IV, art. 10, 11 ; 7 vend, an VII,
art. 7 à 12; 1er brum. an vu, art. 23; 4 frim. an vu. art. 16; 3 niv. an VII,
art. 50 à 55, 58; 2 mess, an vu, art. 3 à 9, 16 à 45, etc.

(2) L. 3 frim. an VIII, art. 4.

(3) L. 7-11 sept. 1790, art. 1er; 23 nov.- 1er déc, 1790, tit. IV, art. 1er.

(4) V. p. précéd.
(5) L. 21-28 août 1791, art. 3 ; 2 mess, an vu, art. 5, 7 ; arr. 24 flor. an

VIII, art. 2; 8 juill. 1852, art. 13.

(6) Ex.: arr. cons. 18 janv. 1813 et autres postérieurs. — V. ci-dessus.

(7) L. 6-13 juin 1790, art. 3 ; 7-11 sept. 1790, art. 1er ; 23 nov.-1er déc.
1790, art. 1er; L. 21-28 août 1791, art. 54 à 56, 60, 61 ; 26 août 1792, art.
52 à 59; 23 niv. an III, art. 4; 4 frim. an VII, art. 16; 2 mess, an vu, art.
6, 32,222 à 226,229, 230.
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c'est-à-dire au conseil par l'intermédiaire du préfet, sans frais au-
tres que le droit de timbre, s'il y a lieu (1).

IV. Ils prononcent de même sur les demandes en décharge totale
ou réduction de contributions ou taxes assimilées aux contributions

directes, perçues au profil de l'État ou des départements, des com-

munes, des hospices ou autres établissements publics, ou des syndicats
de propriétaires ou d'habitants (2), telles que: taxe de mainmorte, re-

devances sur les mines, droits de vérification des poids et mesures, frais

d'inspection médicale et de surveillance des établissements d'eaux

minérales (3) et autres taxes énumérées ci-dessus (4) (à l'exception
des droits de voirie) (5), parts de contribution aux travaux de salu-

brité, imposées aux communes ou aux particuliers, ou de concours

à l'entretien des travaux de dessèchement, après le dessèchement,
ou à celui des digues et autres ouvrages qui y correspondent, ainsi

que des levées, barrages, pertuis, écluses, auxquels des proprié-
taires de moulins et usines sont intéressés, curage des canaux et

rivières non navigables, travaux de drainage ou d'arrosage ou

d'assèchement de mines (6); cotisations à payer envers la commu-

nauté des marchands de bois, pour l'approvisionnement de Paris (7).
La loi du 28 avril 1816 charge les conseils de préfecture de statuer

sur les réclamations des cultivateurs de tabac contre le résultat de

leur décompte, dont le montant est recouvré dans la forme des con-

tributions directes (8).

V. Les conseils de préfecture statuent sur les états, que doivent

présenter chaque année les percepteurs, des cotes indûment impo-

sées, contre lesquelles les contribuables ne sont pas tenus ou sont

dans l'impossibilité de se pourvoir eux-mêmes en décharge (9).
Ce sont le préfet et le ministre des finances qui statuent sur les

(1) Arr. 24 flor. an VIII, art. 17 à 20; L. 21 avr. 1832, art. 28, 30; 18

juill. 1837, art. 58.

(2) V. ci-dessus, p. 28. et ci-après.
(3) V. ci-dessus, p. 509, note 4, et L. 25 juin 1841, art. 30; 14 juill.

1856, art. 18, 19 ; —mais V. D. 28 janv. 1860, art. 21 à 23 et ci-dessus,

p. 613. note 4.

(4) F. p. 516, n°s I, dern. al., et III, 518, note 5.

(5) V. arr. cons. 16 déc. 1858.

(6) L. 16 sept. 1807, art. 37, 30, 35, 25, 26, 34, 33 ; 19 juin 1857, art,

9; D. 28 avr. 1858, art. 13, 15; L. 28 mai 1858, art. 5; L. 28 juill. 1860.

art. 9 ; D. 6 fév. 1861, art. 13 à 16; L. 10 juin 1854, art. 3 ; 17 juill. 1856,
art. 8 et 9 ; 23 juin 1857, art, 25; 27 avr. 1838, art. 5. — V. ci-dessus, p.

519, sous-sect. XIII, 1er al., in fine.
(7) Ex.: D. 12 janv. 1859, art. 3, etc. — V. ci-dessus, p. 28, note 3.

(8) Art. 201,214, 200.

(9) L. 3 juill. 1846, art. 6; 22 juin 1854, art. 26; arr. cons. 20 nov.
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états de cotes, qui, bien imposées, c'est-à-dire conformément
à la loi, sont seulement irrécouvrables (1).

Le conseil d'État n'admet point le recours des percepteurs, même
contre les décisions des conseils de préfecture à cet égard, si ce n'est

lorsque le ministre des finances, à qui il reconnaît le droit d'atta-

quer au fond ces arrêtés, déclare s'approprier le pourvoi du percep-
teur. Le motif de celle jurisprudence est que la disposition de la loi
de 1846 a été introduite uniquement dans l'intérêt des fonds de non-
valeurs (2). Ce motif suffit et pouvait dispenser du second, tiré de
ce qu'aucune loi n'autorise les percepteurs à déférer ces décisions
au conseil. Seule, celte dernière objection n'aurait pas de poids,
une fois la question hors du domaine discrétionnaire; mais le per-
cepteur personnellement est jusqu'à un certain point désintéressé;
carsi après avoir rejeté de cet état une cote comme dûment imposée,
le conseil de préfecture, sur une réclamation du contribuable,
venait à accorder à celui-ci satisfaction, l'ordonnance de décharge
que rendrait, par suite, le préfet (3), serait admise pour comptant
par le receveur particulier, le receveur général et le Trésor (4).

Le rejet d'une cote de l'état des cotes mal imposées n'empêche pas,

d'ailleurs, le percepteur de demander (mais non contentieusement)
sa décharge de responsabilité quant à cette cote, s'il n'a pu la re-
couvrer (5).

D'un autre côté, la commune, elle, pourrait avoir intérêt et droit
à se pourvoir contre l'admission de ces taxes comme mal imposées,
à cause de la réimposition qui en résulte (6).

VI. Ils prononcent sur les difficultés qui peuvent s'élever entre

les entrepreneurs de travaux publics et l'administration (c'est-à-dire
l'État, la liste civile, les colonies, les départements, ou les com-

munes), concernant le sens ou l'exécution des clauses de leurs marchés.

Cette attribution (comme les trois suivantes) est encore une de

celles que la loi de 1790 réservait à l'autorité administrative. Les

1850; 18 mars 1857, etc. — Avant la loi de 1816 la juridiction contentieuse
admettait le recours du percepteur clans les mêmes circonstances (Ex.: arr.
cons.15 août et 29 oct. 1839).— V. ci-dessus, p. 483, note 7 et note suiv.

(1) V. ci-dessus, p. 180, et arr. cons. 17 mars 1853 (Leharivel), etc.
(2) Arr. cons. 17 mars (Riquet), et 12 sept. 1853 (Dutillet) ; 6 avr. 1850.

— V. arr. cons. 29 oct. 1839, contraire à l'un des considérants de celui du
15 août de la même année.

(3) Arr. 24 flor. an VIII, art. 22.
(4) L. 19 fruct. an II, art. 14; 23 frim. an III, art. 5 ; 23 niv. an III, art.

7 ; 7 vend, an vu, art. 12, etc. — V. ci-dessus, p. 476, note 3.

(5) Ex.: arr. cons. 29 oct. 1839.
(6) L. 3 juill. 1846, art. 6.
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entrepreneurs, aux termes de cette loi, devaient se pourvoir dabord,
par voie de conciliation, devant le directoire de district, et, dans le
cas où l'affaire ne se trouvait pas ainsi conciliée, elle devait être

portée au directoire de déparlement, et décidée par lui en dernier
ressort (1).

Tous les travaux faits pour l'État, la liste civile, les colonies ou
les départements sont considérés comme travaux publics ; au con-

traire, relativement aux communes, la juridiction administrative ne
considère comme travaux publics que ceux qui s'appliquent au
domaine public communal ou aux immeubles ou édifices consacrés
à l'usage ou au service du public, et non ceux qui touchent aux
immeubles que la commune possède à titre privé, uniquement
comme personne civile, et non comme corps politique. Mais, con-
trairement à ce qui a lieu vis-à-vis de l'État, les marchés ou entre-

prises de services publics communaux sont assimilés par la législa-
tion et la jurisprudence aux marchés de travaux publics et non aux

marchés de fournitures aux communes, qui sont de la compétence
judiciaire (2).

Les contestations relatives à la confection de certains travaux faits
en commun ou d'office dans l'intérêt de propriétaires ou habitants,

syndiqués ou non, doivent être aussi portés devant les conseils de

préfecture; mais il en est autrement des travaux de drainage (3).
Il y a faculté de recours au conseil d'État contre toutes décisions

des conseils de préfecture en cette matière, soit de la part du mi-

nistre au nom de l'État, ou de la part du département ou de la com-

mune, etc., soil de la part de l'entrepreneur (4).
VII. Ils prononcent sur les réclamations (ou plutôt les demandes)

des particuliers qui se plaignent de torts et dommages provenant,
même du fait personnel d'un entrepreneur, et à plus forte raison du

fait d'agents directs de l'administration, et des demandes ou contes-

tations concernant les indemnités dues aux particuliers à raison de

terrains pris (c'est-à-dire, depuis la loi de 1810) occupés tempo-
rairement pour travaux publics, etc. (5), autres que de fortifica-

(1) L. 7-11 sept. 1790, art. 3; 3-5 nov. 1790, art. 5 (Paris) ; 28 pluv. an

VIII, art. 4; 6 frim. an vu, art. 35 (bacs): D. 11 juin 1806, art. 14, 2°.
(2) F. L. 18 mai 1806, art. 15, 1er al.; 18 juill. 1837, art. 31, 10°. Ex.:

arr. cons. 28 août 1844 (arrosement).
(3) L. 14 flor. an XI, art. 4; 27 avr. 1838, art. 5; 10 juin 1854, art. S,

nonobst. art. 3.

(4) D. 21 juin 1806, art. 14; L. 14 flor. an XI, art, 4, et principe gé-
néral.

(5) F. L. 21 avr. 1810, art. 1er, 10, 11, 46, 43, 44, 1er al.; 17 juin 1840,
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tion (1), ou fouillés pour la confection des routes, chemins, canaux
et autres ouvrages publics (2) ou pour recherche de mines (3).

La loi de 1790 disait : « Les particuliers qui se plaindront des torts
et dommages procédant du fait personnel des entrepreneurs, et non
du fait de l'administration, se pourvoiront contre les entrepre-
neurs..., etc. »

La loi de l'an VIII, tout en copiant cette disposition, en a retranché
les derniers mots, et s'est arrêtée au mot administration, ce qui a
donné lieu, dans le principe, à quelque incertitude sur la compétence
desconseils de préfecture, lorsque le dommage provenait du fait de
l'administration elle-même (4). Mais le doute, à cet égard, a cessé,

quant à l'incompétence judiciaire (5). L'hésitation entre la compé-

tencedirccte du conseil d'État et celle du conseil de préfecture eût été

plus conforme à l'esprit de la législation de 1790 et en même temps
au principe de la juridiction bornée des conseils de préfecture.

Par exception, les indemnités à raison d'occupation même tempo-
raire, en cas d'urgence, pour travaux militaires de fortifications,
sont réglées judiciairement, même en Algérie (dans la France

européenne, par le jury) (6).
La loi du 8 mars 1810 et les lois subséquentes de 1833 et 1841 ont

donné lieu à d'autres difficultés. La première de ces lois a renvoyé à
l'autorité judiciaire le règlement des indemnités pour expropria-
tion ; les deux autres n'ont fait que substituer le jury aux tribunaux
eux-mêmes (et ce n'en est pas moins l'autorité judiciaire) (7); mais

quandy a-t-il expropriation? quand y a-t-il seulement tort et dom-

mage? Un dommage permanent, c'est-à-dire dont les conséquences
sont permanentes, qui affecte, par conséquent, la valeur de l'im-

meuble, une servitude passive imposée, ou une servitude active re-

tranchée ou diminuée, constituent-ils une expropriation partielle ?

Le conseil d'État a pensé, le tribunal des conflits, dans ces der-

art. 2 (mines, travaux) ; arr. 7 flor. anIX, art. 1er, 5, 2, 3 ; L. 28 juill. 1824,
art. 5, 2, 3 (bois flottés, reprise, etc.). — V. ci-après,

« fouilles. »

(1) V. ci-après pour ce cas exceptionnel, compétence judiciaire.

(2) L. 7-11 sept. 1790, art. 5 et 4; 28 pluv. an VIII, art. 4; 16 sept. 1807,
art. 55 à 57; 8 mars 1810, etc. — V. p. suiv.; traité 25 fév.-18 avr. 1857,
art, 1er (Rhin).

(3) F. p. précéd., note 5, et ci-après, p. 652.

(4) F. arr. cons. 22 juin 1825. — V. note suiv.

5) Ex.: arr. cons. 16 nov. 1832, etc.; arr. tribun, des conflits, 17 avr. 1851.

(6) L. 20 mars 1831 ; 7 juill. 1833, art. 66; 3 mai 1841, art. 176, 20; D.
inéd. 5 déc. 1855; 30 oct. 1857 (Algérie).

(7) L. 7 juill. 1833 ; 3 mai 1841. — Except. 0. 1er oct. 1844, art. 24 à

49, 72 à 78; D. 16 juin 1851, art. 21.
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niers temps a admis, et la législation suivante est d'accord avec ce
système, qu'il n'existait d'expropriation, dans le sens de ceslois géné-
rales, qu'autant qu'il y avait mainmise absolue, incorporation au do-
maine public, translation du droit de propriété au profit de l'État,
du département ou de la commune, autrement dit, prise de possession
par eux ou pour eux, à litre de propriétaires (1); ou, du moins, sup-
pression totale de bâtiments dans un but d'utilité publique (2).

D'anciens règlements, maintenus par la loi du 19-22 juillet 1791
et les lois subséquentes, ainsi que des lois nouvelles, ont autorisé les

agents de l'administration, ou les entrepreneurs en son nom, lieu et

place, à fouiller les terrains non clos appartenant même aux parti-
culiers et désignés par l'administration, pour y chercher des pierres,
de la terre ou du sable, nécessaires (c'est-à-dire en cas de nécessité),
pour la confection ou l'entretien des grandes routes ou autres ou-

vrages publics (3).
Contrairement à la loi du 12-28 juin 1791, celle de 1807 dispose

qu'il n'y a lieu de faire entrer dans l'estimation de l'indemnité due,
en matière de travaux publics, la valeur des matériaux, si ce n'est
dans le cas où l'on s'emparerait d'une carrière déjà (et encore) en

exploitation (4). La juridiction administrative est compétente pour
apprécier si la carrière était ou non en exploitation.

La loi de 1810 permet, moyennant autorisation préalable de l'au-

torité, de faire des sondes, ouvrir des puits et galeries, etc., sans le
consentement du propriétaire pour la recherche des mines définies

par la même loi, et ailleurs que dans les enclos murés, cours et jar-
dins ou dans l'espace de cent mètres des terrains attenant aux habi-

tations ou clôtures en murs. Toutes les questions d'indemnité pour

(1) Arr. trib. des conflits 29 mars 1850; 31 mai et 2 juill. 1851, etc. —

V. aussi 0. 22 avr. 1832; arr. cons. 25 août 1835 (chemin de halage,
établissement, servitude passive déclarée dommage) ; L. 15 avr. 1829, art. 3

(droit de pèche transféré à l'Etat, expropriation, compétence judiciaire); L.

21 mai 1836, art. 15, 16 (incorporation au domaine public communal, com-

pétence judiciaire) ; antérieurement, V. L. 6 frim. an VII, art. 39, indemnité
totale (const. an m, art. 358), secùs, art. 40. — V. ci-dessus, p. 44, note 5,
et D. 16 juin 1851, art. 18 à 21 (Algérie).

(2) L. 15 juill. 1845, art. 10; 22 juin 1854, art. 3; 28 mai 1858, art. 7;
D. 15 août 18n8, art. 18 (destruction de plantations, digues, etc., simple
dommage, compétence administrative, destruction de constructions, compé-
tence judiciaire).

(3) L. 12-29 juill. 1791, tit. 1er, art. 2, 2e al.; 19-22 juill. 1791, art. 29,
2e al ; arr. cons. 7 sept. 1755; 0. bur. fin. 2 août 1774,17 juill. 1781 ; L. 28
sept.-6 oct. 1791, sect. VI, art. 1er, sect. IV, art. 6; 7-11 sept. 1790, art.

4; C. for., art. 145; C. civ., art. 650; L. 16 sept. 1807, art. 55 à 57; 21
mai 1836, art. 17, 18.

(4) L. 12-28 juill. 1791, art. 2 ; 16 sept. 1807, art. 55.
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recherches ou travaux antérieurs à la concession sont de la compé-
tence des conseils de préfecture (1). Quant aux recherches ou tra-

vaux postérieurs, ces questions sont réglées par experts et avec in-

tervention des tribunaux judiciaires (2).

VIII. Les conseils de préfecture prononcent sur les difficultés

(même autres que contraventions reprochées) (3), mais de nature con-

tentieuse, en matière de grande voirie (4).
Le recours au conseil d'État est de droit.

IX. Ils prononcent, sauf recours au conseil d'État, sur le conten-

tieux des domaines nationaux (5), et notamment, lorsqu'il y a li-

tige (6), sur la validité (quant aux ventes antérieures à 1816, même

vis-à-vis des anciens propriétaires, et depuis 1814, vis-à-vis des ac-

quéreurs ou des tiers, autres que les propriétaires avant la vente),
des aliénations d'immeubles nationaux (c'est-à-dire, avant 1814, dé-

clarés, ou réputés et vendus comme tels) (7), et, sur les demandes ou

renvois en interprétation des actes administratifs qui ont préparé ou

consommé la vente, ou des actes quelconques auxquels ceux-ci se ré-

fèrent et qui, dès lors, font corps avec eux; à l'exception des diffi-

cultés concernant les résultats des décomptes des acquéreurs, sur

lesquelles il est statué par les préfets, sauf recours au ministre des

finances, puis, ensuite, au conseil d'Etat directement, c'est-à-dire

sans s'adresser au conseil de préfecture (8).

(1) L. 21 avr. 1810, art. 2, 10, 46.
(2) L. 21 avr. 1810, art. 43, 44, 87 à 92. — V. L. 14 juill. 1856, art. 9,

10 analog.; L. 8 mars 1810 et 3 mai 1841, nonobst. L. 21 avr. 1810, art. 44,
2eal., contraire à la loi du 8 mars et inconciliable avec l'art. 43.

(3) V. § suiv., Attrib. répressives.
(4) L. 28 pluv. an VIII, art. 4 (Ex.: arr. trib. des confl. 21 déc. 1850,

aggravat, de la servitude d'écoulement des eaux d'une grande route). — La

question de savoir si le droit de servitude existe légalement, et jusqu'à quel
point, serait en toute autre matière de la compétence judiciaire (V. arr. trib.
confl. 19 nov. 1851 ; arr. cons. 2 juill. 1820 (comte); 6 juill. 1825 (démolit,
pour cause de péril public). La doctrine parfaitement légale de l'arrêt de 1820
sur la compétence nous semble avoir été quelquefois perdue de vue par le
cons. d'Etat (Ex.: arr. cons. 6 juin 1830).

(5) L. 28 pluv. an VIII, art. 4 ; D. 23 fév. 1811, art. 2.

(6) V. ci-dessus, p. 602, 614, et arr. cons. 13 juin 1821 ; 21 nov. 1839, etc.

(7) L. 28 pluv. an VIII, art. 4; arr. 2 niv. an VI; arr. cons. 17 janv.
1814, etc. — Quant à l'irrévocibilité des ventes nationales, V. const. 1791,
tit. 1er ; L. 30 vent, an III; const. an VIII, art. 93, 94; convent. 28 fruct. an
IX-18 germ. an X, art. 13; sen.-cons. 28 flor. an XII, art. 53; Ch. 1814, art.

9; L. 5 déc. 1814, art. 1er; 12 mars 1820; 27 avr. 1825, art. 1er; Ch. 1830,
art. 8; const. 1848, art. 11.

(8) Arr. 4 therm. an XI, art. 4; D. 23 fév. 1811, art. 3; ex. : arr. cons.
1er nov. 1820 ; 19 janv. 1821.
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La Convention nationale avait renvoyé à ses comités, notamment
à son comité des finances, toutes les questions relatives à la vali-
dité ou la nullité des ventes de domaines nationaux. Par la consti-
tution de l'an ni, les attributions executives de la Convention natio-
nale passèrent au Directoire exécutif et à ses ministres, remplacés
sur ce point par les conseils de préfecture (1).

Lorsque les actes administratifs, ou autres incorporés, sont insuf-
fisants pour décider la question en litige par la seule interprétation
de ces actes, les conseils de préfecture se bornent à donner la décla-
ration de leur contenu, et le surplus appartient alors aux tribunaux

judiciaires, de même que, dans tous les cas, l'application (sur le

terrain) des décisions des conseils de préfecture en celte matière,(2).

X. Ils statuent sur les demandes eu annulation, pour défaut de
forme ou fausse énonciation, des procès-verbaux de réarpentage et

de récolement, formées par l'administration des forêts, ou par l'adju-
dicataire de coupes dans les bois de l'Etat, de la couronne, ou des

communes et établissements publics (3), sauf recours au conseil

d'État (4).

XI. Ils connaissent des contestations élevées, par suite des décla-

rations de l'administration forestière, sur la possibilité (5) des fo-

rêts de l'État, de la couronne, des communes ou des établissements

publics, quant à l'exercice des droits d'usage en bois ou des droits

de pâturage, panage et glandée, et autres, soit de la part des tiers,
soit de la part des habitants dans les bois de leur propre commune;
ainsi que sur la défensabilité des cantons de ces bois relativement

aux droits de pâturage et de panage (6).
Bien que la loi n'indique pas, comme elle le fait pour le cas prévu

par l'art. 64 (7), le recours au conseil d'État, le conseil admet ce

recours (8).

XII. Ils statuent, sauf recours au conseil d'Étal, sur les questions
d'absolue nécessité de l'exercice du droit de pâturage, alléguée par
les communes pour s'opposer au rachat de ces droits par l'Etat, la

(1) L. 1er fruct. an III; 15 et 29 vend, an IV; arr. 2 niv. an VI.

(2) V. Jurisprud. du cons. d'Et., notamm. 11 fév. et 9 juill. 1820, bis.

(3) C. for., art. 50, 88, 90, 113 ; 0. 1er août 1827, art. 108.

(4) Ex.: arr. cons. 20 avr. 1854,
(5) Nombre de piles de bois, ou d'arbres, à délivrer (nonobstant les

titres) : nombre des bestiaux à admettre, durée du pâturage, etc. — V. note
suiv.

(6) C. for., art. 65, 63, 67,88,112, 113,121.
(7) V. n° suiv.

(8) Ex.: arr. cons. 25 sept, et 10 oct. 1834; 15 mai 1835 ; 8 janv. 1836.
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couronne, les communes ou les établissements publics (1) et même
lesparticuliers (2).

XIII. Ils prononcent, s'il y a lieu, pour défaut de paiement du prix
ou inexécution des clauses, la résiliation des baux d'établissements
d'eaux minérales appartenant à l'État (3).

XIV. Ils prononcent, après vérifications contradictoires, s'il y a

lieu, sur le terrain, et sauf recours au conseil d'État, sur les récla-

mations des parties intéressées contre l'opération matérielle du bor-

nage tant de la zone des fortifications que des autres zones de servi-

tudes défensives autour des places de guerre et postes militaires (4).
XV. Ils jugent, sauf recours au conseil d'Etat, toutes les questions

d'usurpations de biens communaux commises depuis la loi du 10 juin
1793 jusqu'à la loi du 9 vent, an XII, qui s'élèvent entre la commune

(ou section de commune) et les usurpateurs (eux-mêmes, ou ceux

qui possèdent sans juste titre) (5).

L'usurpation est présumée contre ceux-ci à l'égard de certains

biens déclarés communaux de leur nature, nonobstant la possession

paisible, même quadragénaire (et non plus longue) (6).
Ils ne peuvent invoquer, à bon droit, la prescription pour acquérir

par dix ou vingt ans (7).
Mais les questions de juste titre et même de prescription alléguée

ne peuvent être résolues que par les tribunaux judiciaires, à moins

que le titre invoqué comme fondement de la propriété ne soit un

partage écrit ou réel, quoique sans acte, fait en vertu et en exécu-

tion de la loi du 10 juin 1793 (8), ou un acte de vente nationale.

(1) C. for., art. 64, 2e al., 88, 112,113. — V. ci-dessus, p. 604, conten-
tieux exceptionnel.

(2) C. for., art. 120 ; arr. cons. 19 fév. 1840 ; 4 sept. 1841 ; 9 mars, 18 mai
1854, etc.; nonobst. C. for., art. 121, et arr, cons. 21 juin 1839.

(3) Arr. 3 flor. anVIII, art. 3. — En principe, les difficultés relatives aux
baux ou locations faites par l'Etat, bailleur ou preneur, sont de la compé-
tencejudiciaire (V. néanmoins ci-dessus, n° VI, à la note; fermiers des
bacs,réparations ou reconstructions).

(4) L. 8-10 juill. 1791, art. 20, 1er al., 21, etc.; 17 juill. 1819, art. 8, 1er
al., 9; 10 juill. 1851, art. 8; D. 10 août 1853, art. 25, 19 à 21. — V. ci-
dessus,p. 346,347, et ci-après : Attr. répressives.

(5) Arr. cons. d'Et., 3-18 juin 1809 ; L. 9 vent, an XII, art. 5, 3, 6 (dé-
tenteurs ou occupants).

(6) V. L. 28 août-14 sept. 1792, notamm. art. 9 ; 10 juin 1793, sect. 4 ;
2° av. cons. d'Et. 28 juin-17 juill. 1808 (transaction annulée).

(7) V. C. civ., art. 2265 à 2269.
(8) V. n° suiv. et 0. 23 juin 1819, art. 4, 6; 1er av. cons. d'Et., 28

juin-17 juill. 1808 (restit. de fruits) ; 3-18 juin 1809 (commune de

Quessy). — Ce décret, intervenu en exécution de celui du 4° j. compl.
anXIII, a été à tort mêlé aux difficultés de compétence relatives à l'usurpa-
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A l'égard des usurpations d'un copartageant, etc., vis-à-vis d'un

autre, elles sont toutes du ressort des tribunaux judiciaires (1).

XVI. Ils jugent également, mais sauf homologation en conseil d'État

administrativement, et sauf faculté de recours ensuite au conseil d'État

par la voie contentieuse (2), toutes les contestations qui peuvent
s'élever entre détenteurs, copartageants (ou se prétendant coparta-

geants) d'une part, et les communes d'autre part, soit sur les actes et

les preuves de partage de biens communaux opéré avant ou depuis la

loi de 1793, soit sur l'exécution des conditions de défrichement, plan-

tation, clôture, ou constructions, et de soumission de paiement d'une

redevance, pouvant motiver le maintien en possession des occupants,
même non copartageants, là où il y a eu partage même non écrit (3),

Quant aux actions que pourraient avoir à intenter toutes person-
nes prétendant avoir sur les biens partagés ou occupés en exécution de
la loi de 1793 ou antérieurement comme biens communaux, des

droits de propriété, appuyés soit de la possession, soit au moins de la

circonstance d'une instance en réintégration, de ces mêmes biens,
introduite avant le 4 août 1789, elles peuvent et doivent être portées
devant les tribunaux judiciaires (4).

Les contestations entre les copartageants sont aussi de la compé-
tence judiciaire (5). Il en serait de même de toute revendication fon-

dée sur des droits prétendus acquis postérieurement au partage (6).
L'exéculion de la loi du 10 juin 1793 quant au partage du fond des

propriétés communales ou biens communaux, a été suspendue par la

loi de l'an IV, et les partages de cette nature ont été définitivement

prohibés de fait, par la loi de l'an XIII, relative au mode de jouis-
sance de ces biens (7).

XVII. Par analogie, et comme héritiers des attributions conten-

tieuses des anciennes administrations de département, comme aussi en

tion des biens communaux. Il est uniquement relatif à un prétendu partage,
reconnu non existant par le conseil de préfecture, entièrement compétent sur
ce point, mais qui avait, à tort, autorisé la commune à porter devant les
tribunaux une question complètement vidée.

(1) Av. cons. d'Et. 3-18 juin 1809, dern. al.

(2) D. 4e j. compl. an XIII, art. 2; ex.: arr. cons. 10 sept. 1835 (com-
mune de Surrain).

(3) L. 9 vent, an XII, art. 6, 3 à 5 ; 0. 23 juin 1819, art. 1er à 6. — V.

p. précéd., note 8; D. 3-18 juin 1809 (commune de Quessy).
(4) L. 9 vent, an XII, art 7, 8; D. 4e j. compl. an XIII. art. 1er.
(5) Arr. cons. 3-18 juin 1809.— V. n° précéd.
(6) V. n° précéd. et n° suiv.

(7) L. 21 prair. an IV et 9 brum. an XIII; C. for., art. 92; L. 10 juin 1793,
art. 4, 7, 9 ; ex.: arr. cons. 14 fév. 1839, etc. — Except. locale et transi-
toire ; L. 6 déc. 1850 ; 28 août-14 sept, 1792, art. 10, 11. — V. n° suiv.
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vertu du principe général de compétence, relative à la forme exté-
rieure des actes administratifs, les conseils de préfecture connaissent,
sauf recours au conseil d'État, des contestations qui peuvent s'élever
à raison du mode à suivre encore aujourd'hui, ou du mode et des
formes qui ont dû être observés pour le partage des biens indivis
entre communes ou sections de communes (1), même depuis la

suspension de la loi de 1793; ainsi que sur le mode et les formes de

partage, entre les habitants, des fruits ou produits des biens appar-
tenant à une commune, ou à une section de commune (2) (ce qui con-
stitue un mode de jouissance) ; le décret du quatrième jour complé-
mentaire an XIII sur l'homologation administrative des jugements des
conseils de préfecture en matière de partage de biens communaux (3)
ne nous paraît pas devoir s'appliquer ici.

A l'égard du partage de biens indivis, comme pour ce qui concerne
le partage des fruits, s'il n'y a titre contraire dans le premier cas, et
titre ou usage contraire dans le second, le partage doit avoir lieu

par feu, c'est-à-dire par chef de famille ou de maison (homme ou

femme, mineur ou majeur) ayant domicile réel et fixe dans la com-
mune (4), et non autrement.

L'appréciation et l'interprétation des titres invoqués (5), de même

que les questions d'aptitude personnelle (habitation, durée du do-
micile spécial, qualité de chef de maison, etc.), desquelles dérive le
droit au partage des fruits, affouages, etc. (6), sont de la compétence
judiciaire ; mais non les questions d'existence et de légitimité d'un

usage allégué (7).
Le mode de jouissance des biens communaux peut (sauf le respect

des droits acquis) être changé, sur la demande des conseils munici-

paux, par arrêté du préfet en conseil de préfecture, délibérant comme

conseil (8), sauf, de la part du conseil municipal et même d'un ou
de plusieurs habitants, le recours au conseil d'Etat directement (9).

(1) F. p. précéd. et C. for., art. 92, 2e al.; C. civ. art. 815, etc.

(2) L. 10 juin 1793, sect. V, art. 1er.
3) V. n° précéd.

(4) Arr. cons. 20 juin 1806; 6 janv. et 27 sept. 1807 (Ecrameville); av.
cons.d'Et. 4-20 juill. 1807; D. 20 fév. 1808; 6 juin 1811, art.2; C. for., art. 105.

(5) Arr. cons. 28 nov. 1809; 23 avr. 1836, etc.

(6) Arr. du tribun, des confl. 10 avr. et 12 juin 1850 (nonobst. jurispr. in-
termédiaire du conseil d'Etat; ex.: arr. cons. 10 mars 1859 ; nonobst. arr.
cons. 18 fév. 1858, etc.).

(7) Ex.: arr. cons. 15 janv. 1849; 3 mars 1853; 28 déc. 1854. — Ex.:
contr. 20 juin 1844.

(8) V. ci-dessus, p. 366, 373.
(9) L. 9 brum. anXIII; av. cons. d'Et. 7-29 mai 1808; arr. cons. 26 avr.

1844 ; D. 25 mars 1852, tabl. .1, 40° ; arr. cons. 17 mars 1857.
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XVIII. Ils prononcent comme arbitres, en remplacement des an-
ciennes administrations (assemblées administratives) de département
sur les difficultés qui peuvent s'élever entre les propriétaires d'an-
ciennes halles et bâtiments en dépendant ou en tenant lieu et les

communes, relativement à la location ou vente forcée desdits bâti-
ments ou halles, au choix du propriétaire, sauf, depuis 1810, en cas

d'expropriation à défaut d'option, le règlement de l'indemnité préa-
lable par l'autorité judiciaire (1).

La loi de 1791, sur les douanes, contient une disposition analogue.
Cette loi porte, non-seulement que les bureaux, postes ou clôtures,
destinés à la garde et surveillance des frontières, pourront être éta-

blis sur le terrain nécessaire, en payant aux propriétaires la valeur

dudit terrain, réglée, en cas de difficulté, par les directoires de dé-

partement, sur l'avis d'experts convenus ou nommés d'office (la loi

ne dit pas par qui) ; mais encore que les bureaux de recette pour-
ront être placés dans les maisons les plus convenables au service, et,

ajoute un arrêté de l'an VI, au logement des préposés, à l'exception
néanmoins de celles qu'occupent les propriétaires eux-mêmes, en

payant le loyer fixé soit sur le pied des baux, soit, s'il n'y a point de

baux, d'après l'estimation d'experts, dans la forme réglée ci-dessus,
et de plus en indemnisant les locataires. Dans le premier cas, il y a

expropriation; l'indemnité devrait donc être aujourd'hui réglée par
le jury. Dans le second, il ne paraît pas qu'on ait persisté à faire ré-

gler les indemnités par la juridiction administrative. Peut-être est-ce

parce que l'arrêté de l'an VI a substitué dans son texte, au règlement
par l'administration de département sur l'avis ou l'estimation d'ex-

perts, le règlement par experts convenus devant l'administration, ou,

sinon, nommés par elle (2).

XIX. Ils statuent sur les contestations qui peuvent naître entre les

départements, communes ou hospices, relativement à la charge du

traitement ou de l'entretien des aliénés, à défaut ou en cas d'insuffi-

sance des ressources fournies par l'aliéné ou par ceux que la loi y

oblige (3).

(1) L. 15-28 mars 1790, tit. n, art. 19;arr.cons. 6 mars 1813 ;26mai 1814;
2 juin 1819; 22 fév. et 13 juin 1821 ; 13 avr. 1836, 9 fév. et 25 mai 1830;
av. cons. d'Et. 2-6 août

1811

.—Les arrêts du 22 fév. 1821 et de 1830 réser-
vaient aux tribunaux le droit de fixer même le prix de location; c'était

presque déserter la loi de 1790, qui, du reste, est passablement exceptionnelle
et aurait pu être considérée comme transitoire.

(2) L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 4; arr. 29 frim. an VI ; 28 pluv.
an II (résiliation).

(3) L. 30 juin 1838, art. 28, 27.
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XX. Sur les contestations relatives aux comptes ou à la réparti-
lion des revenus d'une cure vacante, entre l'ancien titulaire ou ses

héritiers et le titulaire nouveau (1).
Dans tous ces cas, la faculté de recours au conseil d'État, quoique

non indiquée, existe e vertu du principe.

XXI. Nous avons vu les conseils de préfecture chargés de statuer

sur des recours introduits non pas, si l'on veut, contre des décisions,
mais à la suite et à propos de décisions des ministres (2), c'est-à-dire
d'une autorité qui leur est hiérarchiquement supérieure. Nous allons

les voir prononcer sur des actes d'autorité pris par les préfets (leurs
égaux au moins, sur une ligne parallèle) en une matière discrétion-

naire de sa nature (du moins dans un système de législation préven-

tive), et qui le serait en effet complètement, n'était la disposition ex-

presse et pour ainsi dire exceptionnelle de la loi, qui ouvre le

recours,

Ainsi, lorsqu'il s'agit de la formation (ou du déplacement) de ma-

nufactures ou ateliers rangés de fait et par décret ou ordonnance (3)
dans la seconde, et même aujourd'hui dans la première classe (4) des

établissements dangereux, insalubres ou incommodes, le préfet (à
Paris le préfet de police) (5) statue sur la demande s'il y a eu des op-

positions ; mais, dans ce cas, le conseil de préfecture peut être ap-

pelé à juger entre le demandeur et l'opposant ou les opposants, sur

la réclamation de l'un ou de l'autre contre le rejet ou l'admission de

la demande par le préfet, sauf recours ensuite au conseil d'État (6).
S'il n'y a pas eu d'opposition, le recours par le postulant refusé doit

être porté directement au conseil d'État (7).

A l'égard des établissements de la troisième classe, les réclama-

tions dans tous les cas et de la part de tous, contre la décision, quelle

qu'elle soit, du préfet de police à Paris, ou du sous-préfet dans les

(1) D. 6 nov. 1813, art. 26, 24, 25, 13.

(2) V. ci-dessus, n° VI.

(3) Sans aucune délégation législative. (V. de plus 0. 14 janv. 1815. V.
au contr. L. 21 sept.-23 nov. 1791.

(4) D. 25 mars 1852, art. 2, tabl. B, 8°; 0. 14 janv. 1815, art. 1er.

(5) V. ci-dessus, p. 564, note 6.

(6) D. 15 oct. 1810, art. 7, 1eret 3e al. — La rédaction de cet art. 7 est
fort peu lucide, et celle des art. 2 et 8 du même décret était contradictoire.

(7) D. 15 oct. 1810, art. 7, 1eret 2e al. Ex.: 0. 22 mai 1843, art. 4, 11.—
L'article 11 de cette ordonnance semble indiquer cette marche uniquement
au demandeur. Mais si la demande a été rejetée en présence d'oppositions, il
nous paraît difficile d'attirer directement les opposants, pour contredire de-
vant le conseil d'Etat.

42.



660 TITRE VIII. — DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE.

départements, doivent être soumises au conseil de préfecture, qui
prononce, sauf le recours de droit (1).

XXII. La loi du 14 juill. 1856 ouvre le recours au conseil de pré-
fecture d'abord, puis, en appel, au conseil d'État, contre les arrêtés de

préfet interdisant, sauf indemnité à régler judiciairement sur la de-

mande d'un propriétaire de source minérale, des travaux, même au-
torisés explicitement, entrepris par un propriétaire voisin (2).

XXIII. Enfin la loi de 1850, sur les logements insalubres, ouvre

également un recours devant les conseils de préfecture (sans parler
d'un appel possible devant le conseil d'État), contre les décisions

des conseils municipaux, érigés ici en autorités actives, qui, après
une instruction contradictoire, prescrivent des travaux d'assainis-

sement (3).
Par cette même loi, les conseils de préfecture eux-mêmes sont

substitués à l'autorité active pour prononcer, sous peine d'amende,

ultérieure, l'interdiction absolue des logements déclarés par les con-

seils municipaux non susceptibles d'assainissement, et dont l'auto-

rité municipale (est-ce le conseil municipal lui-même, ou le maire

d'après la déclaration du conseil municipal ?) a pu interdire pro-
visoirement la location à titre d'habitation ; puis, elle ouvre un re-

cours au conseil d'État contre les décisions des conseils de préfec-
ture sur ce point, toujours avec perspective d'amende en cas de

contravention à l'arrêt du conseil (4).

XXIV. Les attributions du conseil de préfecture en matière de

comptabilité ou d'apurement de comptes ont été par nous indiquées

plus haut (5).

§ 2.— Attributions répressives: les conseils de préfecture comme

tribunaux de répression ne connaissent que des infractions dont

l'appréciation leur est expressément déférée. Ils n'appliquent point
de peines corporelles. Quoique le montant des peines pécuniaires

qu'ils peuvent prononcer dépasse souvent de beaucoup l'importance
à laquelle la loi commune attache la dénomination de contra-

vention (6), elles n'en sont pas moins des contraventions et non des

délits, en ce sens qu'ils ne doivent pas excuser complètement le dé-

(1) D. 15 oct. 1810, art. 2, dern. al., 8 ; 0.14 janv. 1815, art. 3.

(2) L. 14 juill. 1856, art. 3, 4, 10, 11, 13.

(3) L. 13 avr. 1850, art. 5, 1°, 6, 7, 9.

(4) L. 13 avr. 1850, art. 5, 2° 10.

(5) V. p. 374, n° IV, 375 et chap. précéd.

(6) C. pén., art. 1er, 464, 466.
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linquant sur le défaut d'intention (1). Souvent même l'infraction

doit être réprimée, bien qu'il n'y ait plus de coupable, et ce dans

l'intérêt, toujours subsistant, de la viabilité publique ou de la sûreté
de l'État (2). Depuis la promulgation de la loi de 1842, les amendes
fixes établies par les règlements de voirie antérieurs à la loi de

1791 peuvent être, même par les conseils de préfecture, modérées,
eu égard au degré d'importance et aux circonstances atténuantes

des infractions jusqu'au vingtième desdites amendes, sans que ce
minimum puisse descendre au-dessous de seize francs. Depuis la

même époque, les amendes arbitraires, qu'aucune loi n'autorisait

la juridiction administrative à appliquer (3), sont remplacées par
une amende dont le taux peut varier entre seize et trois cents

francs (4).
Les frais de procès-verbaux (timbre et enregistrement) et autres

frais de poursuites, etc., sont mis par les conseils de préfecture, en

vertu des lois générales, à la charge des contrevenants condamnés (5).

Le montant des condamnations est recouvré par les préposés de

l'administration des domaines (6), mais par voie de garnisaires, etc.,
comme le sont les contributions directes (7).

I. Les conseils de préfecture statuent sur les contraventions de

grande voirie (8).
La loi dit que les procès-verbaux seront adressés au sous-préfet,

qui ordonnera, par provision, et sauf recours au préfet, ce que de

droit pour faire cesser le dommage. Il sera statué définitivement par
le conseil de préfecture. Ce mot définitivement n'empêche pas le

recours au conseil d'État par la voie contentieuse. Les décisions du

(1) Ex.: arr. cons. 31 déc. 1838; 14 janv. 1839, etc. ; L. 23 mars 1842.

(2) C. instr. cr., art. 1er, 2, 640; ex.: arr. cons. 6 fév. 1828; 27 fév. et
13 mai 1836; 13 avr. 1842 (prescript.); 15 juill. 1842 (changem. de pro-
priétaire).

(3) Ex. : arr. cons. 20 avr. 1840.
(4) L. 23 mars 1842.—Mais le conseil d'Etat a jugé que la juridiction ad-

ministrative ne pouvait appliquer la peine générale prononcée par l'art. 471
du Code pénal, 15°, pour infraction aux règlements légalement faits par l'au-
torité administrative (Arr. cons. 28 déc. 1858).

(5) C. intr. cr., art. 162, 194; D. 18 juin 1811, art. 156, 126 ; L. 25
mars 1817, art. 74; ex.: arr. cons. 15 juin 1842 (Gaulot), etc.

(6) V. ci-dessus, p. 274, note 6, 512.
(7) 1re L. 29 flor. an X, art. 4; L. 15 juill. 1845, art. 15;7 avr. 1851, art.

8; D. 27 déc. 1851, art. 10 (trav. d'office).
(8) 1re L. 29 flor. an X ; 9 vent, an XIII, art. 5, 8 ; D. 26 déc. 1811, art.

108, 113, 114; 10 avr. 1812 ; 21 janv. 1812, art. 3. 1er, 2 ; 15 avr. 1829,
art. 15, arg.; 15 mai 1813, art. 50; 22 fév. 1813, art. 49 à 57, 66 (canaux);
L. 15 juill. 1845, tit. 1er (chem. de fer). — V. ci-dessus, p. 581, et n° suiv.
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sous-préfet et du préfet ne sont que des mesures administratives et
non des jugements (1).

Mais les délits tels que violences, vols de matériaux, voies de fait
et les réparations de dommage causé aux particuliers sont de la

compétence des tribunaux judiciaires (2).
Il en est de même des délits pour fait de pêche, ainsi que des con-

traventions aux règlements sur la police, la sûreté et l'exploitation
des chemins de fer (3) et de certaines contraventions à la police des

canaux, même sous le rapport de la liberté de la navigation et de

l'ordre à y maintenir (4). Les juges civils des droits de navigation du

Rhin (juges de paix, tribunal de Strasbourg et commission cen-

trale internationale de Mayence) connaissent de toutes les contra-

ventions aux règlements sur la navigation du Rhin et de toutes les

entraves mises à l'usage des chemins de halage (5).

II. L'infraction par les concessionnaires ou fermiers d'un chemin

de fer aux clauses du cahier des charges ou aux décisions rendues

en exécution de ces clauses en ce qui concerne le maintien soit de

la navigation, soit de la viabilité des grandes routes ou routes de

l'État ou des départements, ou des voies vicinales, soit du libre écou-

lement des eaux, constitue une contravention dont le jugement est

soumis au conseil de préfecture (6).
L'administration peut aussi, de son côté, prendre immédiatement

toutes mesures provisoires pour faire cesser le dommage (7).

III. Sont assimilées aux contraventions de grande voirie, celles

qui portent atteinte à la conservation des travaux de desséchement,

des digues contre les torrents, fleuves et rivières (même non navi-

gables ni flottables) (8), ou sur les bords des lacs ou de la mer (9).
Y sont également assimilées la construction, sans déclaration préa-

lable, de digues dans les vallées déclarées submersibles, par la

(1) F. note précéd. et n° suiv.
(2) D. 16 déc. 1811, art. 114 ; 10 mars 1807-1831, art. 15.—V. L.16 sept,

1807, art. 27, ci-dessous,n° III.

(3) L. 15 avr. 1829, art. 24, 48; 15 juill. 1845, tit. III, art. 21 ; 27 fév.
1850, art. 4.

(4) Ex.: D. 22 fév. 1813, art. 1er à 48, 65.
(5) L. 21 avr. 1832, art., 1er à 5, 7, 9, 11.— V. ci-dessus,p. 582, et ci-

après, digues.
(6) L. 15 juill. 1845, tit. II, art. 12 à 14,

(7) V. note précéd. et n° précéd., p. précéd,
(8) V. ci-après, n° V.

(9) L. 16 sept. 1807, art. 27; D. 18 avr. 1857, art. 2 (Rhin). — V. ci-
dessus, p. 585, et ci-dessus, n° I, délits, except. — Les atteintes aux plan-
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loi (1), et les infractions aux dispositions spéciales ayant pour objet
la conservation des eaux de Baréges (2).

IV. Tout fait matériel involontaire pouvant compromettre le ser-
vice de la télégraphie électrique, toute dégradation ou détérioration
des appareils de télégraphie électrique ou autre, même toute inter-

ruption sur une ligne de chemin de fer ou le long d'un canal concédé
ou affermé par l'État occasionnée par l'inexécution, soit des clauses
du cahier des charges et des décisions rendues en exécution de ces

clauses, soit des obligations imposées aux concessionnaires ou fer-

miers, ou par l'inobservation des règlements ou arrêtés (sur ce sujet),
constituent aussi une contravention dont le jugement est réservé au
conseil de préfecture ; et l'administration peut encore prendre im-
médiatement et provisoirement toutes mesures pour faire cesser le

dommage (3).

V. Les conseils de préfecture sont juges des poursuites en contra-
vention pour atteinte aux limites ou à la largeur des chemins vici-
naux par plantations ou autrement (4); mais les amendes encourues

pour ce fait ne peuvent être prononcées que par les tribunaux (5).
Les contraventions aux règlements de police sur les rivières et ca-

naux non navigables ou flottables, et autres petits cours d'eau, doi-
vent être poursuivies devant les tribunaux judiciaires (6) sauf les

atteintes portées aux digues élevées contre (7).

VI. Les conseils de préfecture connaissent, quant à la police du

roulage, et à l'égard de toutes les voitures , sauf recours au conseil

d'État sans l'intervention obligée d'un avocat, des contraventions à

la forme des moyeux, à la longueur des essieux et de leur saillie, à la

forme des bandes des roues et de leurs clous, au nombre des chevaux

del'attelage, aux règles sur la circulation pendant les jours de dégel
et aux précautions à prendre à l'égard des ponts supendus, à la lar-

geur du chargement, à la saillie des colliers des chevaux, au mode

d'enrayage ; enfin des dommages quelconques causés à une roule

(nationale ou départementale), à un chemin de grande communica-

tations et ensemencements des dunes sont de la compétence judiciaire (D.
14 déc. 1810, art. 7).

(1) D. 27 déc. 1851, art. 1er.
(2) D. 30 prair. an XII. F. L. 14 juill. 1856.

(3) D. 27 déc. 1851, art. 2, 6, 7,12 (V. au contr. art. 3, etc., (intention).
(4) L. 9 vent, an XIII, art. 8, 6, 7 ; arr. cons. 3 mars 1825.—V. note suiv.

(5) Ex.: arr. cons. 15 nov. 1806. etc. — V. C. pén. 479,11°, 471, 4°.

(6) Av. cons. d'Et. 24-28 vent, an XII; arr. cons. 12 avr. 1812; 19 mars
1840.

(7) V. ci-dessus, n° III.
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tion, ou à leurs dépendances, par la négligence ou l'imprudence du
conducteur.

Toutes autres contraventions et tous délits sont de la compétence
des tribunaux judiciaires (1).

VII. Ils prononcent sur les contraventions aux lois et au règlement
général (d'administration publique) concernant les servitudes impo-
sées à la propriété autour des fortifications (2), et aux servitudes au-
tour des magasins à poudre (3).

Les conseils de préfecture peuvent ordonner, par provision et

d'urgence, la suspension des travaux autour des fortifications (4).
VIII. Ils connaissent aussi des contraventions aux lois et ordon-

nances sur les travaux mixtes (5).
IX. Enfin, ils statuent sur les contraventions aux lois et règlements

touchant le bureau des nourrices à Paris (6).

Les conseils de préfecture peuvent, en matière de droit public civil,

interpréter leurs propres arrêtés (7) ; mais ils ne peuvent, en au-

cun cas, reviser, rapporter, réformer ou modifier leurs propres juge-
ments contradictoires, et non frappés de tierce opposition ou annu-

lés par le conseil d'État avec renvoi par-devant eux (8); non plus

que ceux des autorités qu'ils ont remplacées (9). Us ne peuvent ju-

ger au delà de la demande (10).

CHAPITRE IV.

Des commissions spéciales pour dessèchements et autres travaux.

Lorsque le Gouvernement entreprend un dessèchement ou lors-

qu'il en accorde la concession (11), comme lorsqu'il s'agit de con-

(1) L. 30 mai 1851, art. 17, 25, 4, 2, § 1er, 1° à 3°, 5°, 6°, § 2, 1°, 2°,

3°, 9, 15, 24 (procédure), 29; D. 18 août 1852; 24 fév. 1858.

(2) L. 17 juill. 1819, art. 11,13, 10 juill. 1851. art. 8, 9 ; D. 10 août

1853, art. 42, 43, 47, 48 ; 29 avr. 1857, art. 12, 3, 5 (Algérie).
(3) L. 22 juin 1854.

(4) V. notes précéd.
(5) L. 7 avr. 1851, art. 7, 8. — V. ci-dessus, p. 346, 243.

(6) L. 25 mars 1806, art. 2 ; D. 30 juin 1806, art. 5.— V. ci-dessus,

p. 429.

(7) Ex.: arr. cons. 23 juill. 1823.

(8) Ex.: arr. cons. 7 fév. 1809 ; 10 avril 1812 ; 5 janv. et 21 juin 1813 ;
26 juin 1822 ; 19 janv. 1850; 22 mars et 13 sept. 1855.

(9) Ex.: arr. cons. 8 pluv. an II; 16 fév. 1827; 11 juin 1834; 3 sept. 1830.

(10) Ex.: arr. cons. 25 brum. an XII.
(11) V. sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4; L. 10 sept. 1807, art. 2, 3, 4 et 5.
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struire des digues à la mer ou contre les fleuves, rivières et torrents,
ou d'ouvrir ou perfectionner une route ou des moyens de navigation
pour exploiter avec économie des forêts ou bois, des mines ou mi-

nières, ou de leur fournir un débouché; lorsque, par suite de tra-
vaux d'endiguement, par l'ouverture d'un canal de navigation, d'une

grande route ou de nouvelles rues, la formation de places nouvelles,
la construction d'un pont, de quais ou par tous autres travaux pu-
blics, généraux, départementaux ou communaux, ordonnés ou ap-
prouvés par le Gouvernement, des propriétés privées doivent acqué-
rir une notable augmentation de valeur, et qu'il a été décidé, par
un règlement d'administration publique, rendu après avoir entendu
les parties intéressées, qu'il y a lieu de charger ces propriétés
de payer une indemnité, qui peut s'élever jusqu'à la valeur de la
moitié des avantages qu'elles ont acquis, dans tous ces cas (1), il est

créé, par un décret rendu sur l'avis d'une section au moins du
conseil d'État, pour chaque entreprise une commission spéciale et

temporaire, chargée de statuer sur les réclamations contre le pé-
rimètre (qui doit comprendre toutes les propriétés et les seules

propriétés intéressées, c'est-à-dire avantagées ou protégées), leur

classement et l'estimation de leur valeur comparative avant et

après l'opération, etc. (2).
Chacune de ces commissions est composée de sept membres, nom-

més par le chef de l'État, choisis parmi les personnes (non intéres-

sées) présumées avoir le plus de connaissances relatives soit aux

localités, soit aux divers objets sur lesquels ils auront à prononcer.
Ils doivent, pour statuer, être au nombre de cinq au moins; leurs

décisions doivent être motivées (3).
Ces décisions sont, bien que la loi ne le dise pas, susceptibles de

recours au conseil d'État.

Les réclamations qu'ils ont à juger sont celles qui sont élevées

(1) L. 16 sept. 1807, art. 12, 33, 34, 38, 40, 30, 32, etc.; 28 mai 1858,
art. 5.

La loi du 28 juill. 1860 et le règlement d'administration publique du 6 fév.
1861 sur le desséchement forcé ou la mise en valeur des marais et autres
terres incultes appartenant aux communes ou sections de communes seules

organisent un autre mode de procéder. La loi de la même date et le règlement
du 27 avril 1861, sur le reboisement forcé des montagnes, même par les

particuliers propriétaires du sol, ont recours à la voie de l'expropriation, sauf
réméré. — Quant aux autres travaux faits en commun et aux travaux de sa-

lubrité, V. ci-dessus Conseils de préfecture (L. 16 sept. 1807, art 37, 36 et

35, etc.).
(2) V. ci-après.
(3) L. 1807, art. 42, 45, 43, 44.
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1° contre les plans dressés ou vérifiés et approuvés par les ingé-
nieurs, et l'exactitude des plans cadastraux qui peuvent avoir servi
de base à l'entreprise; mais ils ne peuvent, en aucun cas, juger
les questions de propriété, sur lesquelles il est prononcé par les tri-
bunaux judiciaires, sans que, dans aucun cas, les décisions de la

commission et les opérations relatives aux travaux puissent être re-

tardées ou suspendues (1) ; 2° contre les opérations des experts,
nommés en partie par l'administration ou le concessionnaire, en

partie par le syndicat ou la commission syndicale choisie par l'au-

torité parmi les propriétaires les plus intéressés dans l'opération,
concernant le classement des propriétés, suivant la proportion de

leur intérêt aux travaux, et l'estimation de leur valeur actuelle (2);
3° ou relativement à l'exécution des clauses des actes de conces-

sion, à la vérification et à la réception des travaux (3) ; 4° enfin,
contre les pareilles opérations de classement et d'estimation des

propriétés, etc., formation et vérification du rôle de plus-value,

après l'opération (4).
Ces commissions ont, en outre, une attribution consultative,

qui consiste à donner leur avis sur les projets de règlement, pro-

posés par les syndics avec l'adjonction de plusieurs autres, s'il y
a lieu, ayant pour objet de fixer : le genre et l'étendue de contri-

butions nécessaires pour l'entretien des travaux qui en sont sus-

ceptibles, entretien qui reste ordinairement à la charge des proprié-
taires (5).

CHAPITRE V.

Du conseil supérieur et des conseils départementaux de l'instruction

publique.

SECTION Ire.—Du conseil supérieur.

Outre ses fonctions, comme juge disciplinaire, supérieur aux con-

seils académiques, en ce qui touche les questions de révocation, avec

interdiction d'exercer la profession d'instructeur libre de chef ou

professeur d'établissement libre, prononcée par ces conseils contre

(1) Ex.: L. 1807, art. 46, 5, 0, 10 à,12.

(2) L. 1807, art. 46, 7 à 14, 30, 34,40, etc.

(3) L. 1807, art. 40, 17, 16.

(4) Art. 46, 18 à 20, 30, 31, 34, 38 à 40.

(5) Art. 46, 26, 27. — V. ci-dessus, Cons. de préfect., n° IV, p. 648.



CHAP. V.—DES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX DE L'INSTRUCTION PUBL. 607

les membres de l'enseignement public, supérieur ou secondaire (1),

il statue, en tant que juridiction proprement dite (2) :

I. En dernier ressort, mais sauf pourvoi devant le conseil d'État

pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir seulement, sur les

recours contre les jugements des conseils départementaux de l'instruc-

tion publique, dans les cas prévus ci-après, où le recours est auto-
risé (3).

II. Une simple ordonnance a conféré à l'ancien conseil universi-

taire, ainsi qu'aux conseils académiques, même aux facultés, à

l'égard des étudiants de ces facultés, des pouvoirs disciplinaires

très-étendus, et qui vont jusqu'au droit d'exclusion de toutes les

académies, sauf recours, dans ce dernier cas, au conseil d'État, par
la voie contentieuse (4). La loi de 1850, en déclarant que, jusqu'à la

promulgation de la loi à intervenir, sur l'enseignement supérieur, le
conseil supérieur et les nouveaux conseils exerceraient, à l'égard
de cet enseignement, les attributions qui appartenaient au conseil de

l'université et aux anciens conseils académiques (5), n'a entendu

maintenir, sans doute, que les attributions légales. Une loi seule

pouvait créer des peines et régler les compétences. Le recours se-

rait ouvert, dans tous les cas, au conseil d'État, pour incompétence
et excès de pouvoir.

SECTION II.—Des conseils départementaux.

Ces conseils, comme juridiction (6), connaissent des questions
contentieuses et disciplinaires concernant l'instruction secondaire
libre et l'instruction primaire, publique ou libre, déférées aux con-

seils académiques par la loi du 15 mars 1850 (7); leurs attribu-

tions sont donc ou civiles, en quelque sorte, ou répressives et

disciplinaires.

§ 1er. Sous le premier rapport, ils prononcent :

I. Sauf recours au conseil supérieur, sur les questions de nature

contentieuse, relatives à l'obtention des grades nécessaires pour l'en-

(1) L. 15 mars 1850, art. 76, dernier al., 14; D. 9 mars 1852, art. 3; 9 nov.

1853, art. 17.
(2) V. ci-dessus, p. 246.
(3) V. sect. suiv., § 1er, n°s I et II, § 2, n°s II à IV.—V. D. 22 août 1854,

art. 28 ; 29 juill. 1850, art. 27 et 28 (procédure).
(4) O. 5 juill. 1820, art. 6, 7, 10, 13,17 à 21, 23.
(5) L. 15 mars 1850, art. 85.
(6) V. ci-dessus, p. 446.
(7) L. 14 juin 1854, art. 7 ; D. 22 août 1851, art. 28 ;29 juill. 1850, art. 23

à 26
(procédure).- V. ci-dessous.
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seignement ou pour l'exercice de certaines autres professions ou
fonctions ; notamment sur le pourvoi qui peut être introduit par le
recteur de l'académie, pour violation des formes ou de la loi (1).

II. Sauf recours de même, sur les oppositions qui peuvent être
formées soit par le recteur, soit par le préfet, soit par le procureur
du Gouvernement près le tribunal judiciaire de première instance, à
l'ouverture d'un établissement particulier (ou libre) d'instruction
secondaire (2).

III. Ils statuent sans recours possible, excepté devant le conseil
d'État pour raison d'incompétence ou excès de pouvoir, sur l'op-
position que peut faire le préfet, d'office et sur le rapport de l'in-

specteur primaire d'académie, ou sur la plainte des procureurs du
Gouvernement près les tribunaux de première instance, à l'ou-
verture d'un établissement libre d'instruction primaire (école ou

pensionnat); de même que sur l'opposition de l'inspecteur d'aca-
démie à l'ouverture d'une salle d'asile (3).

§ 2. Sous le rapport répressif ou disciplinaire, ils prononcent :

I. Sans recours, la réprimande pour désordre grave, contre le

chef d'un établissement libre d'instruction secondaire (4).
II. Sauf recours au conseil supérieur, sur la plainte du minis-

tère public ou du recteur, contre tout chef d'établissement ou

toute personne attachée à l'enseignement ou à la surveillance
d'une maison d'éducation secondaire libre, pour cause d'inconduite
ou d'immoralité, l'interdiction de sa profession, à temps ou à tou-

jours (5).
III. Sauf appel également, contre un instituteur ou une institu-

trice primaire ou une directrice de salle d'asile publics, l'interdic-
tion absolue (6).

IV. Sauf recours pareillement, contre un instituteur ou une insti-
tutrice primaire ou une directrice de salle d'asile libres, pour faute

grave dans l'exercice de leurs fonctions, ou pour inconduite ou im-

moralité, la censure, la suspension pour six mois au plus, l'inter-

(1) L. 15 mars 1850, art. 14 (V. ci-dessus, p. 148); D. 29 juill. 1850,
art 54

(2) L. 15 mars 1850, art. 17, 2°, 64; D. 20 déc. 1850-1851, art. 1er et 2;
L. 14 juin 1854, art. 7,14 ; D. 22 août 1854, art. 28.

(3) L. 15 mars 1850, art. 28, 50, 53, 77; 14 juin 1854, art. 7, 8; D. 7 oct.
1850, art. 1er à 4; 21 mars 1855, art. 22. — V. Arr. cons. 18 nov. 1852.

(4) L. 15 mars 1850, art. 67; 14 juin 1854, art. 7; D. 20 déc. 1850, art. 3.
(5) L. 15 mars 1850, art. 68 ; 24 juin 1854, art. 7.
(6) L. 15 mars 1850, art. 33, 50; D. 21 mars 1855, art. 24.
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diction de leur profession dans la commune où ils exercent, enfin,
l'interdiction absolue (1).

CHAPITRE VI.

Des conseils de révision des opérations du recrutement.

Un conseil, dit de révision, est institué dans chaque département,
et se transporte, soit dans chaque canton, soit dans un lieu désigné

par le préfet pour plusieurs cantons.

Ce conseil est composé, sous la présidence du préfet ou d'un con-

seiller de préfecture délégué par lui, 1° d'un autre conseiller de pré-

fecture, d'un membre du conseil général, et d'un membre du conseil

d'arrondissement, tous trois désignés par le préfet, 2° d'un officier

général ou supérieur désigné par le chef de l'État.

Le sous-préfet ou le fonctionnaire par lequel il aurait été suppléé

pour les opérations de l'examen des tableaux de canton, leur règle-
ment définitif et les opérations du tirage au sort dans son arrondis-

sement, assiste avec voix consultative aux séances que le conseil de

révision tient dans l'étendue de ce même arrondissement (2).
Un membre de l'intendance militaire assiste aussi aux opérations ;

il est entendu toutes les fois qu'il le demande, et peut faire consigner
sesobservations au registre des délibérations.

Enfin, lorsqu'il s'agit d'exemptions pour infirmités , les gens de

l'art sont consultés.
Les séances des conseils de révision sont publiques (3).
Leurs décisions, autres que celles qui sont subordonnées au juge-

ment de questions d'état civil ou de jouissance de droits civils , ou

enfin de criminalité (4), sont définitives (5) et sans recours possible,
si ce n'est devant le conseil d'État pour incompétence et excès ab-

solu de pouvoir.
Les conseils de révision ne revisent ni les listes qui ont été arrê-

tées définitivement, ni les opérations du tirage au sort, qui ne peut,
sous aucun prétexte, être recommencé (6); mais :

I. Ils examinent les jeunes gens, dont tous ceux qui, par leur nu-

(1) L. 15 mars 1850, art. 30, 50; 14 juin 1854, art. 7; D. 21 mars 1855,
art 22.

(2) V. ci-dessus, p. 369, n° VIII, 399, n° XIII, 360, 361, etc.

(3) L. 21 mars 1832, art. 15, 10 ( V. L. 10 mars 1818, art. 13).
(4) L: 1832, art. 26, 27 et ci-dessus, p. 605.

(5) L. 10 mars 1818, art. 13,17; 1832, art. 25, 28.

(6) L. 1832, art. 10, 12.
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méro, sont présumés pouvoir être appelés à faire partie du contin-

gent, ont dû être convoqués, et ils entendent notamment ceux qui
ont à faire valoir des motifs, soit d'exemption, soit de déduction, ou
leurs représentants. A l'égard de ceux qui, n'ayant point obtenu un

délai, ne se rendent pas à la convocation ou ne se l'ont pas représen-
ter, il est procédé comme s'ils étaient présents (1).

Sont exemptés de tout service et remplacés dans l'ordre des numé-
ros subséquents, ceux dont la taille est au-dessous du minimum

fixé; ceux que leurs infirmités rendent impropres au service; et
ceux qui se trouvent dans un des cas que la loi a spécifiés afin de
venir en aide ou d'épargner une trop lourde charge aux familles qui
ont perdu un ou plusieurs de leurs principaux membres, ou payé

déjà, sous le rapport militaire, leur tribut à l'État (2).
Sont dispensés d'obéir à l'appel de la loi ou plutôt considérés

comme y ayant satisfait d'avance, et comptés; conséquemment, en

déduction du contingent réclamé par l'État : 1° ceux qui se trouvent

déjà liés au service militaire ou maritime, soit comme engagés vo-

lontaires, soit comme étant pourvus d'un brevet (d'officier) ou d'une

commission, soit comme inscrits, ou classés et assimilés aux marins,
sur les registres de l'inscription maritime; 2° les élèves de l'Ecole

polytechnique et les jeunes gens voués à l'instruction ou aux cultes,
ou à qui leurs succès classiques ou littéraires (grands prix de l'Uni-

versité ou de l'Institut) ont mérité celle rare distinction; la plu-

part à là condition d'accomplir une certaine durée de service dans

la carrière par eux choisie (3); 3° enfin, probablement, les exclus

pour condamnations encourues (4).
Les cas d'exemption ou de dispense (déduction) sont jugés sur la

production de documents authentiques, ou, à défaut de ces docu-

ments, sur des certificats signés de trois pères de famille domiciliés

dans le même canton, dont les fils sont soumis à l'appel ou ont été

appelés, signés aussi et approuvés par le maire de la commune du

réclamant.

Le conseil peut accorder un délai qui ne doit pas excéder vingt

jours pour la production de pièces justificatives (5).

(1) L. 1832, art. 16, 27, 28,4e al.

(2) L. 1832, art. 13, 15, 1er al., 16, 44, 41, 45, 27.
(3) L. 1832, art. 14,15, 1er al., 44; 3 brum. an IV, art. 1er à 5, 44 (V. ci-

dessus, p. 555, note 10, et 0. 3 mai 1848) ; 15 mars 1850, art. 79, 81 (V. ci-

dessus, p. 29, note 8); ex. : D. 24 mars 1851, art. 19. — Compar. L. 10 mars

1818, art. 14,15 ; V. aussi L. 6-9 mars, 23 mars et 28 mars 1793 (P. et ch.).
(4) L. 1832, art. 2, 1°, 2°, 44.

(5) L. 1832, art. 16; 27, 28, 4e al.; C. civ., art, 46. — Compar. L.1818,
art. 13.
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II. Us statuent également sur les substitutions de numéros, qui
ne peuvent plus avoir lieu qu'entre frères, beaux-frères et parents

jusqu'au sixième degré, concourant au tirage de la même classe

dans le même canton, et lorsque celui qui se présente à la place de

l'appelé est reconnu propre au service par le conseil de révision.

Les actes de substitution de numéros sont reçus par le préfet dans

la forme prescrite pour les actes administratifs, sans mention des

stipulations particulières et de droit civil entre les contractants (1).

III. Ils prononcent, de même, sur les remplacements, admis seu-

lement entre frères, beaux-frères et parents jusqu'au sixième degré.
Il est statué à cet égard par le conseil de révision du département

dans lequel le remplacé a concouru au tirage (2).

IV. Ils prononcent sur toutes les réclamations auxquelles les opé-
rations du recrutement ont pu donner lieu (3) (en rejetant néces-

sairement celles qui seraient relatives à la clôture des listes can-

tonales et aux opérations du tirage) (4).

V. Après que le conseil de révision a statué sur les exemptions et

déductions, sur les substitutions de numéros et remplacements auto-

risés, et sur toutes les réclamations qui lui ont été soumises durant

ces premières opérations, il arrête définitivement la liste du contingent
de chaque canton, liste sur laquelle ne sont inscrits que condition-

nellement, et sous la réserve de leurs droits, les jeunes gens suscep-
tibles d'être appelés aux lieu et place de ceux dont les réclamations,
ou le jugement comme prévenus de s'être rendus impropres au ser-

vice, ont été renvoyés aux tribunaux judiciaires; il proclame les

noms qui s'y trouvent inscrits, signe cette liste et déclare définitive-

ment libérés ceux qui n'y sont point portés. Cette déclaration,
avec indication du dernier numéro compris dans le contingent de

chaque canton, est publiée et affichée dans chaque commune.

La réunion des listes du contingent de chaque canton d'un

même département forme la liste du contingent départemental (5).

VI. A l'expiration des dix jours qui suivent la clôture de ces opé-

rations du conseil, il se réunit au chef-lieu du département, et là,

sur le vu des récépissés, prononce l'exonération de service, des ap-

pelés faisant partie du contingent de leur canton, qui ont versé le

montant de la prestation individuelle fixée par un arrêté du ministre

(1) L. 1832, art. 17,18,24, 43; 17 mars 1858.

(2) L. 1832, art. 17, 19 à 24, 2, 43, 45, 46.

(3) L. 1832, art. 28.

(4) V. ci-dessus, p. 669, note 6.

(5) L. 1832, art. 28.
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de la guerre, qui a dû être publié et affiché dans chaque commune
dix jours au moins avant le commencement des opérations du con-

seil de révision pour la classe appelée (c'est-à-dire ses opérations
dans le premier canton visité par lui) (1).

VII. Dès que les tribunaux ont statué sur les questions pré-

judicielles dont ils ont été saisis par la partie la plus diligente (l'ap-
pelé, ou le préfet, ou le ministère public près les tribunaux correc-

tionnels), le conseil, même après la clôture de ses opérations,

prononce, de la même manière, la libération,soit des réclamants ou

inculpés, soit des jeunes gens désignés conditionnellement, d'après
leur numéro, pour les suppléer (2).

VIII. Enfin, le conseil de révision statue, s'il y a lieu, ultérieure-
ment sur les demandes de substitution et de remplacement, auto-

risés, qui lui sont présentées par les jeunes gens portés sur les listes

du contingent (3).

CHAPITRE VII.

Des conseils des prises maritimes.

En cas de guerre, il peut être créé, par acte du chef du pouvoir

exécutif, un conseil des prises (4), et même plusieurs conseils ou com-

missions locales subordonnés à celui-ci (5).
Ce conseil est composé, en général, d'un conseiller d'État prési-

dent, et de huit ou six autres membres nommés par le chef de l'Etat,
et d'un commissaire du Gouvernement qui donne par écrit ses con-

clusions sur chaque affaire. Ce dernier est remplacé, en cas d'empê-

chement, par un membre du conseil.
Les séances ne sont pas publiques (6).
L'instruction se fait sur simples mémoires communiqués respec-

tivement par la voie du secrétariat aux parties ou à leurs défenseurs.
Les avocats au conseil d'État et à la Cour de cassation ont seuls

le droit de signer les mémoires qui sont présentés à ce conseil (7).

(1) L.26 avr. 1855, art. 1er, 5 à 7,9; D. 9 janv. 1856, art. 2,1°, 12,1°, 7°,
13, 14,19 à 23, 36 à 41; 18 fév. 1860.—V. ci-dessus, p. 669, 1er al.

(2) L. 1832, art. 28, 4e al., 26, 27, 41.
(3) L. 1832, art. 28. — V. ci-dessus, n°s II et III.
(4) Ex. : arr.6 germ. an VIII, art. 1er; D. 8 juill. 1854, id.; 9 mai 1859,id.

(5) Ex. : arr. 6 germ. an VIII, art. 9 à 11 ; arr. 2 prair. an XI, art. 115 à
119; ex. : contr. 18 juill. 1854, art. 11 ; 9 mai 1859, id.

(6) Ex. : 6 germ. an VIII, art. 3 à 6; 1854, art. 3 et 4 ; 1859, id.; D. 8 nov.
1810.

(7) Arr. 6 germ. an VIII, art. 13 ; 2 prair. an XI, art. 77 ; D. 1854. art. 7,
11 ; 1859, id.
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Les agents consulaires étrangers peuvent présenter les observations

qu'ils jugent convenable dans l'intérêt de leurs nationaux, mais

seulement par l'intermédiaire du commissaire du Gouvernement (1).
Les décisions du conseil des prises peuvent être déférées au con-

seil d'État, soit par le commissaire du Gouvernement, soit par les

parties (2). Ce pourvoi n'est point suspensif, si ce n'est pour la ré-

partition définitive du produit des prises. Le conseil des prises peut,
d'ailleurs, ainsi que le conseil d'Etat, ordonner que l'exécution de la

dérision n'aura lieu qu'à la charge de fournir caution (3).
Le Gouvernement détermine l'époque où le conseil des prises doit

cesser ses fonctions (4).

CHAPITRE VIII.

Des conseils privés, aux colonies.

Il y a dans chacune de nos colonies, notamment la Réunion, autre-
fois Bourbon (5), les Antilles, la Guyane, un conseil privé. Dans nos
établissements de l'Inde il a nom conseil du contentieux ou conseil

d'administration statuant au contentieux (6).
Ce corps administratif, à la fois consultatif et juridique, remplit,

sousle premier rapport, près du gouverneur les fonctions que rem-

plit, près du chef suprême du pouvoir exécutif, le conseil d'État.
Il est composé du gouverneur président, de l'ordonnateur général,

du directeur de l'intérieur, du procureur général (chef de l'adminis-

tration de la justice dans la colonie) et de deux conseillers privés,

qui, au besoin, sont remplacés par des suppléants (7).
Lorsqu'il statue comme tribunal administratif, il lui est adjoint

deux magistrats (de l'ordre judiciaire) désignés par le gouverneur.
D'après les ordonnances de 1825, le conseil lui-même nommait et

s'adjoignait ces deux magistrats; mais celle disposition avait été

changée par les ordonnances de 1833. Il y a un ministère public (8).

(1) D. 1854 et 1859, art. 9.
(2) V. ci-dessus, p. 236, n° XXXI.
(3) D. 22 juill. 1806, art. 3; av. cons. d'Et. 22 déc. 1807-11 janv. 1808;

D. 1854 et 1859, art. 6.
(4) Arr. 6 germ. an VIII, art. 28; ex. : 0. 9 janv., 28 juill. et 9 sept. 1815;

D. 3 mai 1856 ; etc.
(5) L. 19 mars 1793; D. 7 mars 1848.
(6) V. notes suiv.
(7) Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 9, 6, 11°; D. 29 août 1855, art. 5.

(8) Sén.-cons. 1854, art. 10,19; 0.21 août 1825, art. 139.141, 163 ; 9 fév.
1827, art. 154; 156, 179; 27 août 1828, art. 143 à 145, 168 (Guyane);
22 août 1833, art. 141 (Bourbon), 156 (Antilles); 0. 23 juill. 1840, art. 93.
§ 4et 5 ; 7 sept. 1840, art. 113,114 (Sénég.); sén.-cons. 3 mai 1854, art. 18.

43
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Comme tribunaux administratifs, les conseils privés statuent, sauf
recours au conseil d'État par la voie contentieuse :

I. Sur les conflits négatifs et positifs d'attributions, entre l'autorité

judiciaire, d'une part, et l'autorité ou la juridiction administrative,
d'autre part, élevés par les chefs d'administration chacun en ce qui
le concerne.

Le pourvoi au conseil d'État, à ce sujet, est suspensif (1).

II. Sur les questions qui, dans la France départementale, sont de

la compétence des conseils de préfecture jugeant en matière de droit

public civil, ou comme tribunal répressif (2). Le contentieux des do-

maines nationaux, les difficultés en matière de grande voirie, diffè-
rent un peu des attributions faites, en France, sur ces objets aux

conseils de préfecture. Mais, de plus, il est statué sur le contentieux

des contributions directes, non par le conseil privé jugeant au con-

tentieux, mais par le gouverneur en conseil privé, c'est-à-dire col-

lectivement avec ce conseil et conformément à ses décisions, mais

sans recours par la voie contentieuse (3).
III. Sur le contentieux administratif en général et sur les ques-

tions spéciales indiquées, et dérivant de la législation particulière aux

colonies, notamment en ce qui concerne le domaine public (4).
Le mode de procéder devant les conseils privés constitués en tri-

bunaux administratifs a été réglé d'une manière analogue à la pro-
cédure devant le conseil d'État (5); et les jugements administratifs
de ces conseils ont besoin d'être rendus exécutoires par le gouver-
neur (6).

TITRE NEUVIÈME.
Du ressort et de la subordination des autorités, de la

filière et de la hiérarchie administratives.

CHAPITRE Ier.

Du ressort des autorités administratives.

Nous entendons ici par ressort l'espace de territoire sur lequel une

autorité peut étendre et exercer son action ou sa juridiction (7).

(1) 0. 21 août 1825, art. 160, § 1er, 161 ; 9 fév. 1827, art. 176, § 1er, 177;
27 août 1828,art. 165, § 1er, 166 ; 23 juill. 1840, art. 108, § 1er, 109.

(2) Ord. et art. cités, notes précéd., §§ 2 à 4.
(3) Ibid., § 5, 7, et art. 157, 159, § 6; 173, 175, § 5, 162, 164, id.
(4) Ord. el art. cités ci-dessus.
(5) 0. 31 août 1828; 20 fév. 1838.

(6) 0. 21 août 1825, art. 48; 9 fév. 1827, art. 52; 27 août 1828, art. M;
23 juill. 1840, art. 34; sén.-cons. 3 mai 1854, art. 19.

(7) V. ci-dessus, p. 16, 72, 75. — Ressort signifie aussi quelquefois degré
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Le ressort des autorités centrales embrasse la France entière.
Les autorités locales ou territoriales ont pour ressort la circon-

scription (1) à la tète de laquelle elles sont placées.
Elles n'ont en général aucun pouvoir hors de cette circonscription.

Néanmoins, dans quelques cas rares, certaines autorités peuvent
avoir une action même en dehors de ces limites.

Ainsi, les autorités municipales ne peuvent donner d'ordres, ni

envoyer de commissaires, ni exercer aucune fonction municipale
que dans le territoire administratif (2) de leur commune (et sous la
constitution de l'an m, soit de leur commune, soit de leur canton) (3).
Il est défendu à tous corps ou fonctionnaires administratifs ou mili-

taires, et à tous citoyens, d'obéir à aucune réquisition qui leur serait

faite, par les commissaires d'une municipalité, hors l'étendue de son
territoire (4).

Nul ingénieur, nul officier militaire ou maritime ne peut, à moins
d'une délégation spéciale, opérer que dans l'étendue du territoire qui
est affecté à son arrondissement de service (5).

La force publique ne peut en général être requise par les autorités
civiles que dans l'étendue de leur territoire respectif. Elle ne peut se

transporter d'une commune ou d'un canton ou d'un arrondissement
dans un autre sans en être requise par l'administration (l'autorité)

départementale, ni d'un département dans un autre, sans les ordres
de l'autorité centrale (6).

Cependant, en cas d'urgence et sur la demande écrite du maire
d'une commune en danger, les maires des communes limitrophes,
sans distinction de département, peuvent requérir un détachement
de la garde nationale de leur commune de marcher immédiatement
sur le point menacé (7).

En matière de police générale, si une ou plusieurs brigades de

gendarmerie, étant à la poursuite d'un ou plusieurs brigands, assas-

sins, voleurs ou autres prévenus de crimes ou délits, parviennent aux

dejurisdietion : « juger en premier ou dernier ressort. » — V. tit. précéd. et
ci-aprèschap. IV « hiérarchie ».

(1) V. ci-dessus, p. 304 à 342.

(2) V. ci-dessus, p. 305, texte et note 3, p. 318, etc.
3) V. ci-dessus, p. 316, 388.

(4) L. 14 sept. 1792; ex. : arr. cons. 12 nov. 1806 (Rouffach).
(5) D. 16 août 1853, art. 12.

(6) L.26,27juill.-3 août 1791, art. 19; constit. an m, art. 292; L.28 germ,
an vi, art. 143, 144, 140, D. 1er mars 1854, art. 620.

(7) L. 27 juill.-3 août 1791, art. 4,19 ; constit. an III, art. 204 . L. 22 mars

1831, art. 128; 13 juin 1851, ait. 108; D. 1 janv. 1852, art. 23—V. aussi
C. inst. cr., art. 404 ; D. 28 mars 1852, art. 4.
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extrémités de leur circonscription sans les avoir arrêtés, elles peu-
vent se porter dans la circonscription limitrophe, même sur le terri-

toire d'un autre département et continuer leur poursuite jusqu'à ce

qu'elles aient atteint le prévenu ou qu'elles aient été relevées par
les brigades les plus rapprochées (1).

En matière de douanes, les marchandises prohibées à l'entrée ou
tarifées à plus de 20 fr. par cent kilogrammes, non compris le dé-
cime de guerre et la surtaxe de navigation, et dont l'admission est

réservée à certains bureaux, sont saisissables à quelque distance

qu'elles puissent être arrêtées dans l'intérieur du pays, même dans

les maisons ou autres bâtiments, s'il est ensuite constaté par le

procès-verbal en bonne forme des préposés saisissants : 1° qu'elles
ont franchi la limite du rayon frontière et qu'ils les ont poursuivies
sans que le transport ni la poursuite aient été interrompus jusqu'au
moment où ils ont atteint et arrêté ce transport sur les routes ou en

pleine campagne, ou que, ne les ayant pas perdues de vue jusqu'à
leur introduction dans une maison ou autre bâtiment, ils sont

arrivés au moment où on les y a introduites; 2° que ces marchan-

dises étaient dépourvues, au moment de la saisie, de l'expédition qui
était nécessaire pour les transporter ou les faire circuler dans le

rayon frontière (2).

CHAPITRE II.

De la subordination administrative et militaire, et du rang du com-

mandement.

Les autorités administratives départementales (ou même établies

pour des portions de territoire plus étendues), sont subordonnées
au chef du pouvoir exécutif, chef suprême de l'administration, et à

ses ministres. « Si les corps (ou fonctionnaires) administratifs, indé-

pendants, et, en quelque sorte, souverains, dans l'exercice de leurs

fonctions, avaient le droit de varier à leur gré les principes et les

formes de l'administration, la contrariété de leurs mouvements par-
tiels, détruisant bientôt la régularité du mouvement général, produi-
rait la plus fâcheuse anarchie. » La constitution serait violée, si les

corps (ou fonctionnaires) administratifs pouvaient résister aux ordres

(1) L. 18 germ. an VI, art. 146; 0. 29 oct. 1820, art. 70; D. 1er mars

1854, art. 420.

(2) L. 28 avr. 1816, art. 39 ; L. 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 36, 33 ; 17 mai

1826, art. 22 ; 5 juill. 1836, art. 3,
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du chef de l'État leur recommandant (par ses ministres) l'exécution
deslois. » Cette résistance briserait les liens de l'unité (1).

Les autorités de district (ou d'arrondissement) sont entièrement
subordonnées aux autorités de département. Un des points es-
sentiels de la constitution en cette partie est donc cette entière et
absolue subordination. Sans l'observation exacte et rigoureuse de
cette règle, l'administration cesserait d'être régulière et uniforme
dans chaque département; les efforts des différentes parties pour-
raient bientôt ne plus concourir au plus grand bien du tout; les

districts, au lieu d'être des sections d'une administration commune,
deviendraient des administrateurs en chef, indépendants et rivaux,
et l'autorité administrative dans le département n'appartiendrait plus
à l'administration supérieure, à qui la constitution (administrative)
l'a conférée pour tout le département. Les autorités de district doi-
vent donc se conformer aux ordres de l'administration départemen-
tale, afin que l'unité des principes, des formes et des méthodes,
puisse être maintenue » (2).

Les autorités municipales sont entièrement subordonnées aux au-
torités de département et de district pour ce qui concerne les fonc-
tions à exercer par délégation de l'administration générale. A l'égard
desfonctions propres au pouvoir municipal, elles ont le droit propre
et personnel de délibérer et d'agir. Seulement, la constitution les sou-

met, dans cette partie, à la surveillance et à l'inspection, souvent à

l'approbation des autorités supérieures, parce qu'il importe à la

grande communauté nationale que toutes les communes particu-
lières, qui en sont les éléments,soient bien administrées, etc. » (3).

Les préfets et sous-préfets doivent veillera ce que les officiers mu-

nicipaux ne s'arrogent aucunes fonctions autres que celles qui leur
sont propres, ou qui leur sont spécialement déléguées. Si les auto-
rités municipales étendaient leurs fonctions administratives, soit en

outre-passant les bornes qui leur sont assignées, soit en essayant de
se soustraire à la surveillance et à l'autorité de l'administration dé-

partementale, celle-ci doit être attentive à les réprimer, en annu-

(1) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 2; instr., 8 janv. 1790,
§ VI; instr. 12-20 août 1790, chap. 1er, § 1er; L. 15-27 mars 1791, art. 32;
const. an m, art. 193 ; arr. 17 mess, an V; const. an VIII, art. 59 ; — V. ci-

dessus, p. 72 « unité, centralisation ».

(2) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. II, art. 28,31 ; instr. 8 janv. 1790,
§5; 12-20 août 1790,chap. 1er, § 1er; L. 15-27 mars 1791, art. 9, 25.

(3) L. 14-22 déc. 1789, art. 49, 51, 50, 55 à 57 ; instr. 14 déc. 1789, § 3 ;
12-20 août 1790, chap. 1er, § 1er; L. 15-27 mars 1791, art. 9.
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lant leurs actes inconstitutionnels, et en défendant de les mettre à
exécution (1).

Outre cette subordination des autorités administratives propre-
ment dites (2), il existe une subordination analogue dans chaque
ordre d'autorités spéciales (3).

La subordination militaire ou maritime doit avoir lieu rigoureuse-
ment suivant la supériorité ou l'infériorité du grade, de la classe ou

de l'emploi. Ainsi, outre la subordination conforme aux relations éta-
blies par les lois et règlements entre les autorités administratives
militaires ou maritimes (4), la subordination ou le rang de comman-
dement dans chaque corps ou détachement du même corps, comme

lorsque plusieurs militaires de corps ou d'armes différents se trouvent

de service ensemble, est réglée comme suit, savoir : le soldai, pour
tout ce qui concerne le service, doit obéissance absolue et immédiate

à son caporal ou brigadier, celui-ci à son fourrier et à son sergent ou

maréchal des logis, ces derniers au sergent-major ou maréchal des

logis chef, ceux-ci à l'adjudant, l'adjudant au sous-lieutenant,ce der-

nier au lieutenant en second, le lieutenant en second au lieutenant
en premier, celui-ci à l'adjudant-major et au capitaine en second, le

capitaine en second au capitaine commandant, l'adjudant-major et

le capitaine commandant au major et au chef de bataillon ou d'esca-

dron, le major ou le chef de bataillon ou d'escadron au lieutenant-

colonel, celui-ci au colonel, ce dernier au maréchal de camp (géné-
ral de brigade), ce dernier au lieutenant-général (général de

division), le général de division à l'officier du même grade com-

mandant en chef et au maréchal de France sous les ordres desquels
ils se trouvent (5).

Indépendamment de cette subordination au grade, à l'emploi, etc.,
la discipline exige, en tout ce qui concerne le service général et

l'ordre public, la subordination à l'ancienneté dans le même grade,
la même classe ou le même emploi, ou, à défaut, dans le grade im-

médiatement inférieur, et ainsi de suite, jusqu'au grade de caporal
ou de brigadier (6).

(1) Instr. 12-20 août 1790, chap. 1er, § 8. —V. ci-dessus, p. 302.
note 1, etc.

(2) V. ci-dessus, p. 348.
(3) V. ci-dessus, p. 447 et suiv.—Ex.: arr. 9 pluv. an VI; D. 7 fruct. anXII,

art. 13, 14 (P. et ch.)- etc. — V. ci-après, chap. III « filière ».
(4) V. ci-dessus, p. 524, 531 à 548, et D. 24 déc. 1811, art. 40, 41, 44

46 ; L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 43,42 (Places de guerre, commandement).
(5) L. 6-8 août 1790, art. 6; O. 16 mars 1838, art. 4, dern. al.; 2 nov.

1833, préamb. (V. Journal milit.).
(6) 0. 16 mars 1838, art. 3 à 8 ; 0. 2 nov. 1833, préamb.
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Tout militaire, même hors du service, doit de la déférence et du

respect aux grades qui sont supérieurs au sien, quels que soient
l'arme et le corps auxquels appartiennent ceux qui en sont revêtus.

A cet égard, etc., les membres de l'intendance ou de l'administra-
tion militaire, les officiers de santé, et autres (1), sont investis de

grades correspondant à ceux de la hiérarchie militaire proprement
dite (2).

Mais il existe aussi une sorte de classification entre les différentes

parties ou les différentes armes dont se compose l'armée (de terre) (3).
Ainsi, dans tous les cas où les gardes nationales servent avec les

corps soldés, elles prennent le rang sur eux (4). Le corps de la gen-
darmerie prend rang dans l'armée à la droite de toutes les troupes
de ligne (5); l'infanterie a le pas sur la cavalerie (6). L'artillerie à

pied a la droite de l'infanterie, etc. (7). Mais cet honneur du rang

n'empêche pas que le commandement général ne soit toujours dé-
féré suivant les règles ci-après prescrites (8).

Dans les fêtes ou cérémonies civiles, le commandement général
appartient à celui des officiers des divers corps quelconques (garde

nationale, gendarmerie ou troupe de ligne, etc.), qui a la supé-
riorité du grade (de la classe ou de l'emploi), et, à égalité sous ces

rapports, à celui qui est le plus ancien dans le grade (etc.); à éga-
lité d'ancienneté, au plus âgé (9).

Mais lorsqu'il s'agit d'action militaire, les corps réunis sont com-

mandés par l'officier supérieur de la gendarmerie ou de la troupe de

ligne (10). Lorsqu'un détachement de troupe de ligne est employé

conjointement avec la gendarmerie (pour un service de gendarmerie),

(1) V. ci-dessus, p. 540. note 2.

(2) 0. 10 juin 1835, art, 2; D. 12. juin 1850, art. 4; 26 déc. 1852 (intend,
milit.); 18 juin 1860 (off. de santé). — V. ci-après, marine, officiers d'ad-
ministration.

(3) V. ci-dessus, p. 550.

(4) L. 8-10 juill. 1791. tit. III, art. 35: 29 sept.-14 oct. 1791, sect. III,
art. il ; 22 mars 1831, art. 72: 13 juin 1851, art. 61 ; D. 11 janv. 1852,
art. 13; nonobst. L. 20 germ. an VI, art. 51.

(5) L. 16 janv.-16 fév. 1791. tit. m, art. 2; 28 germ. an VI, art. 151. —

L'ordonnance de 1820 ajoutait : immédiatement après la garde royale (0. 29
oct. 1820, art. 31.— V. D. 1er mai 1854, art. 4, id.; 12 août 1854, art. 2);
D. 1er mars 1854, art. 3.

(6) D. 24 déc. 1811, art. 43, arg.
(7) Décis. 29 brum. an VI ; circ. mil. 20 janv. 1815.

(8) L. 8-10 juill. 1791, tit. III, art. 30; D. 24 mess, an XII, tit. II, art. 3;
1er mai 1854, art. 4, 2e al.

(9) L. 29 sept.-14 oct. 1791, sect. III, art. 11 ; 22 mars 1831, art. 72;
13 juin 1851, art. 61.

(10) L. 29 sept.-14 oct. 1791, sect. III, art. 11.
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le commandement appartient, à égalité de grade (classe ou emploi),
à l'officier de gendarmerie. Si le chef du détachement est d'un

grade supérieur à celui dont l'officier de gendarmerie est titulaire,
il prend le commandement, mais il est obligé de se conformer aux

réquisitions que lui fait par écrit l'officier de gendarmerie, qui devient

responsable de l'exécution lorsqu'on s'est conformé à sa réquisi-
tion (1).

Les détachements de la garde nationale requis par la gendarmerie,
ou mis par l'autorité civile à la disposition de l'autorité militaire en

général, sont toujours aux ordres de l'autorité qui a fait la réquisi-
tion (2).

Les officiers du génie, aux armées et dans les places, sont consi-
dérés comme faisant partie de l'état-major des troupes; ils concou-

rent pour le commandement avec les officiers des autres armes, sui-
vant leur grade et leur ancienneté respective. Les troupes du train

d'artillerie ou du génie étant auxiliaires dans ces armes, les officier-,

en sont toujours commandés par ceux de l'arme, quel que soit leur

grade (3).
Les officiers du corps d'état-major ont, à grade égal, le comman-

dement sur les officiers de troupes.
Les officiers occupant dans les corps les emplois administratifs

ou de comptabilité, tels que les trésoriers, officiers d'habillement
et majors, ne concourent point au commandement à grades égaux,
l'intérêt du service et l'importance de leurs fonctions exigeant qu'ils
n'en soient distraits que dans les cas d'urgence et en l'absence d'of-

ficiers du même grade (4).

Quant à l'armée de mer ou plutôt à la marine (5), les dénomina-
tions de grade et d'emploi sont différentes (6); mais les principes
sont les mêmes (7). Seulement, à égalité de grade, les emplois dans

les différentes professions, ou parties du service, donnent lieu, pour
les officiers et sous-officiers mariniers, à une prééminence établie

(1) L. 18 germ. an VI. art. 158; 0. 29 oct. 1820. art. 91 ; n. 1er mars

1854, art. 138.

(2) L. 18 germ. an VI, art. 157: 0. 29 oct. 1820, art. 93; L. 22 mars

4831, art. 6; 14 juin 1851, art. 4; 11 janv. 1852, art. 5; D. 1er mars 1854,
art. 140.

(3) L. 14 vent, an III, art. 13 ; 0. 2 août 1818, art. 250.

(4) 0. 2 août 1818, art. 245, 249.
(5) V. ci-dessus, p. 555,556.
(6) V. D. 5 juin 1856, art. 3 à 7 et ci-dessus, p. 555, § 2, texte et notes,

t ci-dessous, officiers d'administration.
(7) L. 11-15 août 1790, art. 6; 0. 31 oct. 1827. art. 149 à 152. etc.—

V. note précéd.
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ainsi : manoeuvre, canonnage, mousqueterie, timonerie, mécani-

ciens, charpentage, voilerie, calfatage. Dans la même profession, le

rang, déterminé d'abord par l'ancienneté dans le même grade ou
la même classe, ou, à défaut, dans le grade (ou dans la classe),
du degré inférieur, l'est ensuite, en cas d'égalité sous tous ces

rapports, par l'âge, et enfin par le sort (1).
Les grades des officiers d'administration dans la marine sont as-

similés à ceux des officiers militaires de la marine et des officiers
militaires et d'administration de l'armée de terre, ainsi qu'il suit :
les commissaires généraux et les inspecteurs en chef prennent rang,
comme les intendants militaires, après les contre-amiraux et les

généraux de brigade, avant les capitaines de vaisseau et les

colonels, et avec les directeurs des constructions navales; les com-

missaires et les inspecteurs, comme les sous-intendants militaires
de première classe, avec les capitaines de vaisseau et les colonels;
les commissaires et les inspecteurs adjoints, comme les adjoints à

l' intendance de. première classe, avec les chefs de bataillon ou d'es-

cadron; les sous-commissaires, comme les adjoints à l'intendance

militaire de seconde classe, avec les lieutenants de vaisseau et ca-

pitaines dans l'année de terre; les aides-commissaires avec les en-

seignes de vaisseau et les lieutenants en premier (2).

Tout fonctionnaire public, agent ou préposé du Gouvernement, de

quelque état et grade qu'il soit, qui aurait requis ou ordonné, fait

requérir ou ordonner, l'action ou l'emploi de la force publique con-

tre l'exécution d'une loi ou la perception d'une contribution légale
ou contre l'exécution d'un ordre émané de l'autorité légitime, ou

qui aurait ordonné ou fait quelque acte arbitraire ou attentatoire,
soit à la liberté individuelle, soit aux droits civiques d'un ou plu-
sieurs citoyens, soit à la constitution, devrait être puni; mais, s'il

justifie qu'il a agi par ordre de ses supérieurs, pour des objets du

ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur était dû obéissance hiérar-

chique, il est exempt de la peine, qui, dans ce cas, est appliquée
seulement aux supérieurs qui, les premiers, ont donné l'ordre (3).

Toutefois, ce principe de la subordination et de l'obéissance hié-

rarchique reçoit exception lorsqu'il s'agit de la perception illégale

(1) D. 5 juin 1850, art.. 6,7.
(2) 0.14 mai 1853, art. 4; 12janv. 1853, art. 10; 0.31 oct. 1819, art. 33;

0.29 déc. 1836; etc.
(3) C. pén., art. 190,114 (F. L. 29 sept.-6 oct. 1791, 2e part., tit. 1er,

sect.V, art. 2, 2e al., sect. III, art. 12). — V. même loi, sect. III, art. 25 ;
C. 3 brum. an IV, art. 640; C. pén., art. 116, ministres, signature, surprise.



682 TITRE IX.—DU RESSORT ET DE LA SUBORDINATION DES AUTORITÉS. ETC.

d'un impôt ou d'une taxe quelconque. Toutes contributions directes
ou indirectes autres que celles autorisées par la loi annuelle des fi-

nances, à quelque titre et sous quelque dénomination qu'elles se

perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les autorités

qui les ordonneraient et contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le recouvrement, d'être pour-
suivis comme concussionnaires; sans que, pour exercer cette action
devant les tribunaux, il soit besoin d'une autorisation préalable (1).

CHAPITRE III.

De la filière administrative.

Nous appelons filière administrative la marche soit descendante (2),
soit ascendante (3), que doivent suivre les administrateurs (fonction-

naires) eux-mêmes dans leur correspondance et leurs relations

respectives, les citoyens ou autres personnes privées dans leurs

demandes (4), et les autorités administratives vis-à-vis de ceux-ci

pour la transmission de leurs réponses ou de leurs injonctions ou

interdictions, même spontanées.
Le principe constitutionnel sur la distribution des pouvoirs ad-

ministratifs (civils) est que l'autorité descende du chef de l'État aux

administrations (fonctionnaires) de département, de ceux-ci aux

fonctionnaires de district et de ces derniers aux municipalités, à qui
certaines fonctions de l'administration générale peuvent être délé-

guées (5).
Les administrateurs de département sont le lien de la correspon-

dance (et par conséquent pour l'instruction des affaires) entre l'admi-
nistration générale et les administrateurs d'arrondissement; ceux-

ci le sont, de même, entre les administrateurs de département et les

municipalités.
La correspondance du chef de l'État n'est tenue, par ses ministres,

qu'avec les autorités de département, et les dispositions qu'elle con-

tient sont transmises par le département aux administrateurs d'ar-

rondissement.

(1) C. pén. 1791,2e part., tit. Ier, sect. m, art. 11,2e al.; C.3 brum. an IV,
art. 626; C. pén. 1810-1832, art. 174 ; et L. ann. des fin. — V. ci-dessus.
p. 129. n°X.

(2) V. ci-dessus, chap. II, Subordination, et p. suiv.
(3) V. ci-après, p. 686.
(4) V. chap. suiv. « réclamations ».
(5) Instr. 8 janv. 1790, § 5.
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En général, il ne peut être rien prescrit ou fait aucune disposi-
tion à l'égard d'aucune municipalité ou d'aucun membre d'une

commune, soit d'office, soit sur réquisition, que par la voie de l'ad-
ministration de district et après qu'elle a été préalablement enten-
due (1).

De leur côté, les administrateurs de district, les receveurs d'arron-
dissement et tous autres agents placés immédiatement sous la sur-
veillance de l'administration départementale, ne peuvent, pour toutes
leurs demandes d'instructions, de renseignements, etc., correspondre

qu'avec l'administration (ou l'autorité) départementale à laquelle ils
sont subordonnés. D'une autre part, les maires, les percepteurs et
tous autres agents, préposés ou employés placés sous la surveillance
des autorités d'arrondissement doivent pareillement adresser à ces
autorités toutes les demandes d'instructions et de renseignements
dont ils ont besoin , leur soumettre toutes les questions et toutes
les difficultés qui les arrêteraient dans leurs opérations respectives,
enfin leur adresser tous les comptes cl résultats partiels dont elles

doivent composer leurs résultais plus étendus. Ils ne peuvent
s'adresser directement à l'administration supérieure (du départe-

ment) (2).

Toutefois, ces dispositions ne préjudicient pas au droit qu'ont les

administrateurs ou agents secondaires inférieurs, ainsi que les ci-

toyens (3) d'adresser au Gouvernement (ou à l'administration dépar-

tementale) leurs réclamations (4) contre les opérations et décisions,
des autorités immédiates, dont ils croiraient avoir à se plaindre. Dans

ce cas, ils doivent avoir soin d'indiquer le département (même l'ar-

rondissement et la commune) auxquels ils ressortissent (5).
Il a été fait exception même à la règle générale à l'égard des

(1) Instr. 12-20 août 1790, § 2.
(2) Instr. 12-20 août 1790, chap. 1er. §§ 2, 1er; arr. 17 pluv. an V, art. 1er,

4; circ. min. int. 5 mess, an VIII ; 25 sept. 1812.— Cet arrêté de l'an V est

ainsi motivé : Considérant qu'un grand nombre d'agents municipaux, de re-

ceveurs, et de divers agents ou préposés, placés sous la surveillance immé-
diate des administrations de département, adressent directement aux minis-
tres des questions dont ils peuvent, recevoir les solutions plus promptement
des administrations départementales, lesquelles ont elles-mêmes reçu des

instructions générales et uniformes; considérant qu'une correspondance entre
les ministres et les administrations ou agents secondaires serait contraire à

l'ordre hiérarchique établi et multiplierait le travail des ministres et des bu-

reaux sans aucun objet d'utilité, arrête... etc. »

(3) V. ci-après.
(4) V. ci-après « hiérarchie ».

(5) Arr. 17 pluv. an V, art. 4.
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maires des bonnes villes (1). Ceux-ci ont été autorisés à correspondre

directement, pour toutes affaires municipales, avec les préfets, sans
l'intermédiaire des sous-préfets, hors les cas de délégation expresse
faite à ceux-ci par les préfets, pour un objet et un temps déter-

minés (2).
La loi organique de 1789-1790 n'admettait, et nos lois actuelles

n'admettent, en ce qui concerne les autorités civiles, administra-

tives proprement dites (3), aucun intermédiaire entre les adminis-
trations de département ( les préfets ) et le pouvoir exécutif su-

prême (les ministres représentant le chef de l'Etat) (4) ; mais nos lois
ont créé, depuis, diverses circonscriptions et autorités spéciales dont
l'étendue et le ressort (5) embrassent un territoire plus vaste que le

département (6). Les autorités préposées à ces circonscriptions sont

quelquefois, de préférence même au préfet de qui dépend le chef-lieu
de ces circonscriptions spéciales, le lien entre l'administration locale

ou les citoyens, d'une part, et l'autorité centrale, de l'autre.

De même, entre les autorités locales ou territoriales et les mi-

nistres, ont été intercalés, sous le rapport de la filière, sinon de la

hiérarchie proprement dite (7), pour certains objets spéciaux, des

administrateurs ou directeurs généraux , etc. , auxiliaires princi-

paux des ministres (8).

Enfin, les directeurs et sous-directeurs, etc., de ces services spé-
ciaux viennent (toujours sous le rapport de la filière et de la corres-

pondance et non sous celui de la hiérarchie) (9), augmenter le nom-

bre et la série des échelons qu'ont à parcourir les demandes,

l'instruction des affaires et la transmission aux parties intéressées

des réponses ou décisions; ces détails d'organisation modifient, mais

n'altèrent pas fondamentalement la règle générale et méthodique,

qui se trouve, en définitive, toujours graduellement conforme à la

subordination hiérachique.
En ce qui concerne les affaires ecclésiastiques, la filière est la

même que pour les autres affaires administratives, s'il s'agit de l'ad-

(1) V. ci-dessus, p. 314, note 7.
(2) D. 7 av. 1811, art. 31 (sur les auditeurs au conseil d'Etat).
(3) V. ci-dessus, p. 348 à 417.
(4) L. 14-22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. m, art. 9 ; instr. 8 janv. 1790,

§ 6, in fine.
(5) V. ci-dessus, chap. 1er.
(6) V. ci-dessus, p. 319, 326, 336, sect. n, 444, sect. VII, 467, sous-

sect. II.
(7) V. ci-après.
(8) V. ci-dessus, p. 188 à 191.
(9) V. ci-après.
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ministration temporelle; sauf, toutefois, à certain degré de l'instruc-

tion, l'intervention parallèle de l'autorité spirituelle, consultée.

Les citoyens ou personnes privées doivent toujours, hors le cas de

plainte contre les autorités subalternes elles-mêmes (1), remettre
leurs demandes (2) (même adressées à l'autorité supérieure) à celle
desautorités qui se trouve immédiatement placée auprès d'eux. Tou-
tes ces demandes, ainsi que celles des communes, des hospices (et
autres établissements publics), représentés par leurs administra-

teurs, et enfin celles des fonctionnaires subalternes eux-mêmes,
pour leur propre compte, ne doivent parvenir aux ministres, etc.,
que par le canal des autorités intermédiaires et après avoir passé à

leur examen (3).
Les demandes des militaires, quel qu'en soit l'objet, ne peuvent

être présentées qu'à leurs officiers et aux officiers généraux sous les
ordres desquels ils se trouvent; ceux des corps de troupes sont au-
torisés à s'adresser directement à leur colonel, soit par écrit, soit ver-

balement. Ils ne peuvent s'adresser aux généraux que par écrit,

après avoir réclamé, hiérarchiquement ou non, auprès de leur colo-

nel, à moins que la plainte ne concerne personnellement celui-ci.

Tout militaire recevant l'ordre d'une punition doit d'abord s'y
soumettre ; il peut, après avoir obéi, faire ou adresser ses réclama-

lions au sous-officier ou à l'officier immédiatement supérieur à celui

qui l'a puni. En cas de déni de justice, il peut, après avoir

épuisé tous les degrés de la hiérarchie militaire, réclamer près du

ministre (4).

CHAPITRE IV.

De la hiérarchie administrative.

Nous appelons hiérarchie les degrés de réclamation à épuiser

pour arriver à une solution définitive et irrévocable sur une demande

ou question, soumise, dès l'origine, à l'autorité administrative, ou

tranchée par elle. Ces degrés ne sont pas aussi nombreux, et surtout

ne sont pas toujours les mêmes, que ceux de la subordination et de

la filière (5).
Nous prenons pour point de départ la décision administrative, dé-

(1) V. ci-dessus, p. 683.
(2) Quant aux réclamations proprement dites, V. chap. suiv.

(3) V. circ. min. int. 5 germ. an VIII ; etc.
(4) 0. 2nov. 1823, art. 294,292 ;0. 29 oct. 1820, art. 318,261 ; D.1er mars

1854, art. 641, 562, 569.
(3) V. chap. précéd. et ci-après.



686 TIT. IX.—DU RESSORT ET DE LA SUBORDINATION DES AUTORITÉS, ETC.

clinée ou attaquée, sans compter, ou en comptaut, si l'on veut (1),
comme formant un degré, l'autorité de qui émane la décision que
l'on conteste.

Il est, en effet, assez indifférent que l'on admette, comme formant

le premier degré, l'autorité qui a statué originairement et dont la
décision va être mise en question ; car il n'y a pas, dans l'ordre ad-

ministratif, de nombre sacramentel de degrés, soit d'autorité, soit de

juridiction. Seulement, nous demandons que si l'on compte une fois,
et à l'égard d'une autorité quelconque, cette décision primitive
comme an acte de premier degré, on veuille bien l'admettre comme

telle dans tous les cas et à l'égard de toutes.

Quant à nous, notre intention est d'indiquer ici, le plus clairement

possible, quels degrés, plutôt que combien de degrés doit suivre et

parcourir une réclamation.

Il y a, sous ce rapport, à l'égard des questions de droit public,
deux ordres hiérarchiques distincts : le premier purement adminis-

tratif ou d'autorité; le second, non pas seulement contentieux, mais

juridique.
Dans l'un ou l'autre ordre, aucun citoyen ne peut exercer ni con-

courir à exercer une autorité chargée de la surveillance médiate ou

immédiate des fonctions qu'il exerce dans une autre qualité (2).

SOUS-CHAPITRE Ier.

DE LA HIÉRARCHIE PUREMENT ADMINISTRATIVE OU D'AUTORITÉ.

A l'égard des questions purement discrétionnaires, ou d'autorité

pour lesquelles la loi n'a pas ouvert exceptionnellement une voie de

recours juridique (ou contentieux), la hiérarchie à suivre est celle

de la filière ou de la subordination (3) ; en remarquant, toutefois :

1° que les autorités de district ou d'arrondissement, notamment les

sous-préfets, n'étant chargés de l'administration que sous l'autorité

interposée de l'administration du département (le préfet), n'ayant,
en général, à s'occuper que de préparer les demandes ou les ma-

tières à soumettre à cet administrateur, et ne pouvant rien décider
ni faire, en général, exécuter, qu'en vertu des arrêtés de celui-ci (4),
bien que formant un échelon dans la filière et la subordination, ne

(1) V. ci-après, sous-chap. II, «juridiction».
(2) L. 24 vend, an III, tit. II, art. 1er.
(3) V. chap. précéd.
(4) L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790, sect. III, art. 3, sect. II, art. 30; instr.

8 janv. 1790, § 5.—V. ci-dessus, p. 307 à 371.—V. note suiv.
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constituent pas un degré dans la hiérarchie administrative (les ré-
clamations doivent seulement passer par leurs mains, et leur avis

est demandé) (1); 2° que les directeurs, sous-directeurs, etc., des

services spéciaux, dans les localités, n'ont pas non plus droit de dé-

cision, mais sont cependant aussi consultés; 3° qu'au sommet de la

hiérarchie, c'est-à-dire lorsqu'on arrive à l'autorité centrale, les
ministres seuls forment un degré (et non les sous-secrétaires d'État

ou directeurs généraux, etc., qui ne sont que leurs auxiliaires) (2),
et qu'ils forment même le degré le plus élevé, sauf dans les cas rares,
où la loi permet de recourir administrativement au chef suprême du

pouvoir exécutif en son conseil d'État, soit directement contre un
acte d'une autorité inférieure, soit contre la décision d' un ministre
lui-même (3).

En matière d'instruction publique, on peut, pour certaines ques-

tions, avoir à s'adresser et à porter sa réclamation, suivant la nomen-

clature des autorités spéciales à cet objet, de l'une des autorités in-
férieures ou subalternes que nous avons indiquées (4) au recteur
d'académie ou au préfet, selon les cas (5), puis au ministre.

Mais les actes ou décisions, même du chef de l'État, peuvent être,
ainsi que nous l'avons vu, l'objet d'un recours administratif devant
le chef de l'État lui-même (6).

Les réclamations et les plaintes, dans l'ordre spirituel, qu'il ne
faut pas confondre avec l'ordre ecclésiastique administratif (7), re-

montent, quant au culte catholique,en France, des vicaires et desser-

vants aux curés, de ceux-ci aux évoques suffragants et des évêques

suffragants aux archevêques. La loi n'admet pas d'autre sorte de ju-
ridiction (8).

En ce qui concerne les autres cultes, on suit, en remontant,
l'ordre hiérarchique des autorités locales ou centrales que nous avons

indiquées (9).
Cependant un recours direct de la part de tous les ecclésiastiques

de tous les cultes, quel que soit leur rang, est autorisé devant le con-

seil d'État pour les cas d'abus ou d'entreprise (10).

(1) L. 14-22 déc. 1789, art. 60 ; instr. 14 déc. 1789, § 3; instr. 12-20
août 1790, chap. 1er, §8, art. 3.

(2) V. ci-dessus, p. 188 à 195.

(3) V. ci-dessus, p. 233, n° XXV à XXIX, et L. 5 mai 1855, art. 23.
(4) V. ci dessus, p. 446 à 450.

(5) V. p. 444, 446, sous-sect. II.
(6) V. ci-dessus, p. 61-62 (règl. 22 juill. 1806, art. 40).
(7) V. ci dessus, p. 684-685, et p. 453 à 460.

(8) L. 18 germ. an X, art. 31, 30, 15, 9,10.—V. ci-dessus, p. 451.
(9) F. ci dessus, p. 460 à 464,115 à 120.

(10) L. 18 germ. an X, art. 6 à 8; art. organ. 6.—V. ci-dessus, p. 228, n°X.
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Jamais, sur les questions purement administratives ou discrétion-

naires, une réclamation ne doit être portée devant une autorité in-

férieure, égale ou parallèle (1).

SOUS-CHAPITRE II.

DE LA HIÉRARCHIE JURIDIQUE.

Nul degré hiérarchique n'est à observer pour se pourvoir contre

une décision administrative quelconque, à raison d'incompétence ou

d'excès de pouvoir. Toute décision administrative, de quelque auto-

rité qu'elle émane, peut être, pour l'une ou l'autre de ces deux causes,

attaquée directement devant le conseil d'État par la voie con-

tentieuse ; cependant l'on peut, avant de recourir à ce conseil, si la

décision est l'oeuvre d'une autorité inférieure au ministre, épuiser,
avant de recourir au conseil d'Etat, tous les degrés de la hiérarchie

purement administrative (2).
Lorsqu'une question, tranchée par une décision d'une autorité ad-

ministrative quelconque, se trouve être, au fond, de la compétence
soit de l'autorité judiciaire (3), soit d'une des autorités juridiques
inférieures au conseil d'État, dont nous avons parlé (4), désignée

expressément comme juge, la réclamation à laquelle donne lieu

cette décision doit être portée directement, soit devant les tribunaux

judiciaires, soit devant cette juridiction contentieuse inférieure.

Ainsi, en matière de travaux publics, le recours auquel donne nais-
sance la décision, soit d'un maire, soit d'un préfet, soit d'un mi-

nistre, prise au nom de la commune, du département ou de l'État,
en ce qui concerne l'interprétation des clauses du marché ou les

dommages causés par les entrepreneurs, ou par les agents de l'ad-

ministration, c'est-à-dire par l'administration elle-même, doit avoir

lieu, du ministre même, ou du maire, ou du préfet (sans s'adresser

plus haut), devant le conseil de préfecture, compétent pour pro-
noncer (5).

Mais si la question susceptible par sa nature d'un recours juri-

(1) Ex.:arr. cons. 9 vent, an X, etc.—V. sous-chap. suiv.
(2) V. chap. précéd.
(3) Ex. : Location d'immeubles (autres que halles) par l'Etat, le départe-

ment ou la commune, etc., bailleur ou preneur ; fournitures d'objets mobiliers
aux départements ou aux communes ; et une foule d'autres procès entre par-
ties privées et personnes publiques, même avec l'Etat, corps politique lorsqu'il
s'agit de contributions indirectes, etc., etc.

(4) V. ci-dessus, p. 631 1674.
(5) V. ci-dessus, p. 649 à 653.
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dique comme relative à un droit personnel ou pécuniaire,n'est point
du ressort de l'autorité judiciaire, et si nulle des juridictions admi-

nistratives, inférieures ou subalternes, n'est indiquée par la loi
comme devant statuer, alors la décision émanée d'une autorité in-
férieure aux ministres ne peut être portée devant le conseil d'État,
juge naturel de toutes les questions contentieuses auxquelles aucun
autre juge n'a été assigné, qu'après épuisement de la hiérarchie pu-
rement administrative ou d'autorité, jusques et y compris le ministre
lui-même ; car, on ne peut se pourvoir au conseil d'État, au fond,
par la voie contentieuse, que contre les jugements des juridictions
administratives inférieures, ou contre les décisions soit du chef de

l'État, soit d'un ministre.
C'est donc aux tribunaux judiciaires et à la Cour de cassation,

d'une part, et au conseil d'État, d'autre part, soit comme Cour de

cassation, soit comme Cour d'appel à l'égard des juridictions admi-
nistratives inférieures, autres que celles qui sont investies du droit
de statuer souverainement au fond (1), soit enfin comme juge de tous
les recours, qui peuvent être dirigés, lorsque la question est conten-

tieuse, contre les décisions des ministres, ou du chef de l'État, que
vient aboutir la hiérarchie juridique, pour l'exercice de laquelle n'est

appelée à intervenir, comme préliminaire indispensable, la déci-
sion d'un ministre, que dans deux cas : ou lorsqu'il s'agit de demandes
intéressant l'État, et qui, dès lors, ne peuvent être accueillies ou

rejetées, avant procès, que par eux, seuls représentants de l'État, ou

lorsque la loi n'ayant pas tracé la marche du recours, il importe,
avant de recourir aux voies juridiques, d'avoir, en épuisant tous les

degrés de l'autorité, épuisé toutes les voies de conciliation.

TITRE DIXIÈME.

Des conflits d'attributions entre l'autorité ou la juri-
diction administrative et le pouvoir judiciaire.

L'Assemblée nationale constituante, pour éviter l'empiètement du

pouvoir judiciaire sur les opérations administratives, décréta que les

réclamations d'incompétence à l'égard des corps administratifs (ou
autorités administratives) ne seraient en aucun cas du ressort des

tribunaux (2); que, par conséquent, les tribunaux ne pourraient

(1) V. ci-dessus,tit. VIII, chap. V et VI.

(2) L. 16-24 août 1790, tit. II, art. 13; et L. 22 déc. 1789-8 janv. 1790,
sect.III, art. 7; 7-14 oct. 1790, 3°.

44
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(directement) déclarer cette incompétence. Les réclamations élevées
à cet égard, c'est-à-dire déniant la compétence administrative et sou-
tenant la compétence judiciaire, devaient être portées au Roi, et,
dans le cas où l'on prétendait que les ministres auraient fait rendre
une décision contraire aux lois, les plaintes devaient être adressées
au Corps législatif (1). En un mol, les discussions tendantes à des-
saisir (directement) l'autorité administrative devaient, sauf recours
au pouvoir législatif, être tranchées par le chef du pouvoir exécutif, à
l'exclusion du pouvoir judiciaire.

La loi de l'an III maintint cette attribution exclusive du chef de

l'État, en ordonnant que : « en cas de conflit d'attributions entre les
autorités judiciaires (d'un côté) et administratives (de l'autre), il
serait sursis jusqu'à décision du ministre, confirmée par le Direc-
toire exécutif, qui en référerait, s'il était besoin, au Corps législatif:
c'était donc toujours le chef de l'État qui statuait.

Enfin, l'arrêté de nivôse an VIII donna expressément au conseil

d'État, présidé par le chef de l'État ou son représentant, et ne pro-
nonçant que, sauf son approbation, le droit de statuer sur les conflits
qui peuvent s'élever entre l'administration et les tribunaux. Les
actes subséquents, réglementaires ou législatifs, ou même constitu-

tionnels, à l'exception de ceux de 1848 et 1849, qui créèrent un tri-

bunal spécial, ont confirmé ces dispositions (2).
Il y a deux sortes de conflits, savoir : le conflit négatif et le conflit

positif.
Le conflit négatif peut exister (3) lorsque deux autorités, l'une

judiciaire, l'autre appartenant à l'ordre administratif, pur ou juri-

dique, se sont, toutes deux, déclarées incompétentes pour statuer sur

une demande ou question controversée entre les mêmes parties.
Le conflit positif, au contraire, a lieu lorsqu'un tribunal judiciaire,

étant saisi d'une demande ou question, une autorité administrative

active (un préfet) allègue et soutient la compétence de l'autorité ou

de la juridiction administrative pour prononcer sur cette demande ou

question, et que, nonobstant, le tribunal se déclare compétent (4).

Ainsi, pour qu'il y ait conflit négatif ou positif, il faut que le diffé-

rend, soit par refus de statuer de part et d'autre, soit par revendi-

(1) L.14 oct. 1790,3°.
(2) L. 21 fruct. an III, art. 27; arr. 5 niv. anVIII, art. 11,1°; arr. 13 brum.

an X; D. 22 janv. 1813; 0. 29 juin 1814, art. 9; 18 sept. 1839, art. 17.
dern. al.

(3) V. ci-après, chap. Ier (conditions).
(4) V. ci-après, chap. II (formalités préliminaires, etc.).



TITRE X.—DES CONFLITS D'ATTRIBUTIONS, ETC. 691

cation de la part de l'autorité administrative, s'élève entre le pou-
voir judiciaire, d'un côté, et le pouvoir exécutif, de l'autre.

Le débat ou l'incertitude d'attribution ou de compétence entre
deux autorités de l'ordre judiciaire ou entre deux autorités apparte-
nant à l'ordre administratif, soit actif, soit juridique (1), ne constitue

pas un conflit dans le sens où ce mot est pris ici. De même que les
discussions de compétence ou d'incompétence agitées entre parties
(y compris même l'Etat), devant l'une et l'autre autorité ou juri-
diction, même devant les tribunaux judiciaires en déclinant leur
mission et leur objectant le droit exclusif de l'autorité ou de la juri-
diction administrative, si elles peuvent occasionner un conflit négatif,
ne constituent pas un conflit positif.

La Cour de cassation prononce sur les débats de juridiction et les

questions de règlement de juges, qui se présentent dans l'ordre judi-
ciaire (2).

Le conseil d'État chargé de résoudre les difficultés qui s'élèvent
en matière administrative statue administrativement et dans ses

réunions non publiques sur les questions de compétence ou plutôt
d'attribution entre les divers départements du ministère ou les au-

torités, autres que juridiques, dépendant de ces ministères, après

épuisement des degrés hiérarchiques, jusques et y compris l'avis des

ministres eux-mêmes, et sur celles qui ont pour objet les forces ou

secours réclamés d'une section du ministère à une autre (3). Il pro-
nonce aussi, en la forme contentieuse et définitivement, à l'occasion

des recours portés devant lui pour incompétence ou excès de pou-
voir (4) ou au fond, soit en premier et dernier ressort, soit en

appel (5), sur les questions de compétence soulevées par les par-

ties, ou par les ministres dans l'intérêt de la loi ou de l'ordre public,
à l'égard des autorités ou juridictions administratives, et par consé-

quent quelquefois, indirectement, même à l'égard de l'autorité judi-

ciaire; ainsi que, réciproquement, il peut être statué d'une manière

indirecte par les tribunaux judiciaires, et souverainement surtout

par la Cour de cassation, sur la compétence même administrative,
à l'occasion des débats soulevés sur leur propre compétence (6).

(1) Ex. : arr. cons. 24 mars 1832.

(2) L. 27 nov.-1er déc. 1790, art. 2, etc.; av. cons. 5-12 nov. 1811; arr.

cons. 6 nov. 1813. — V. en outre ci-dessous, note 6.

(3) Const. an VIII. art. 52; 1852, art. 50; L. 27 avr.-25 mai 17,91, art. 17,

4°; 3 mars 1849, art. 5, etc.

(4) V. ci-dessus, p. 624, § 1er, n°s I à IV.

(5) V. p. 626, § 2, n° III et p. 630,1°, 2° et dern. al.

(6) V. av. cons, d'Et. 5-12 nov. 1811. — Un arrêté du 2 germ. an V, que
44.
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Mais il n'appartient, aujourd'hui encore, qu'au conseil d'État de

prononcer sur les conflits proprement dits, positifs ou négatifs (1),
savoir dans la France européenne et en ce qui concerne l'Algérie (2)
directement, en premier et dernier ressort, et, en ce qui touche les
colonies ou autres possessions françaises, en appel des décisions des
conseils privés ou du contentieux (3).

La constitution de 1848 avait, ainsi que nous l'avons dit, créé un
tribunal spécial, mi-partie administratif, et mi-partie judiciaire, ap-
pelé tribunal des conflits.

Ce tribunal était composé sous la présidence du ministre de la

justice, ou, à son défaut, de celui de l'instruction publique, de

quatre conseillers de la Cour de cassation, et de quatre conseillers

d'État, qui devaient être désignés, tous les trois ans, par leur corps

respectif.
Chacune des deux autorités élisait, de plus, dans son sein deux

suppléants, appelés, dans l'ordre de leur nomination, à remplacer
les membres empêchés, appartenant à l'une ou à l'autre, le tribu-

nal ne pouvant statuer qu'au nombre de neuf juges, pris également,
à l'exception du ministre, dans ces deux corps.

Ses séances étaient publiques.

Les fonctions du ministère public y étaient remplies par deux
commissaires du Gouvernement, à chacun desquels était adjoint,

pour le remplacer au besoin, un suppléant, tous choisis, chaque
année, par le chef de l'État, savoir : un des commissaires et son sup-

pléant parmi les maîtres des requêtes au conseil d'État, et les deux
autres dans le parquet de la Cour de cassation.

Les fonctions de rapporteur étaient par le ministre, président,
immédiatement après l'arrivée et l'enregistrement des pièces au se-

nous avons déjà signalé sous un autre rapport (V. ci-dessus, p. 607, note de
la page précéd.), a chargé le ministère public près la Cour de cassation, dedé-
noncer à cette Cour comme contraires aux lois et renfermant un excèsde

pouvoir, deux jugements portant atteinte au principe de la séparation des
pouvoirs administratif et judiciaire (V. const. 1791, tit. III, chap. V, art. 27;
an m, art. 262). Pareil ordre devrait encore aujourd'hui être donné par le
ministre dela justice à l'égard d'instances terminées, où le conflit n'aurait pas
été et ne pourrait plus être élevé (L. 27 vent, an VIII, art. 80). — V. ci-
dessus, p. 258, note 4, et ci-après, 0. 1er juin 1828, art. 4.

(1) Const. an VIII, art. 52, arg.; arr. 5 niv. an VIII, art. 11 ; 0. 29 juin
1814, art. 9, 0.18 sept. 1839, art. 17 ; D. 25 janv. 1852, art. 1er; arr. cass.
8 vent, an XII, etc. — V. ci-après.

(2) F. arr. 30 déc. 1848, art. 14.
(3) 0. 21 août 1825, art. 160, § 1er, 161 ; 9 fév. 1827, art. 176, 177 ; 27

août 1828, art. 165,166 ; 23 juill. 1840, art. 108, 109 ; 7 sept. 1840, art.
113, 114. — v, ci-dessus, p. 674, et ci-après, p. 697, note 6.
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crétariat, confiées alternativement à un conseiller d'État, puis à
un membre de la Cour de cassation, sans que cet ordre pût être in-
terverti ; dans aucune affaire les fonctions de rapporteur et celles du
ministère public ne pouvaient être remplies par deux membres du
même corps.

Les avocats au conseil d'État et à la Cour de cassation pouvaient
être chargés par les parties de présenter, devant le tribunal des con-

flits, des mémoires et des observations orales (1).
Le tribunal était chargé non-seulement du règlement des conflits,

négatifs et positifs (2), mais encore de la revendication, qu'avait
le droit de faire par devant lui le ministre de la justice, des affaires
portées devant la section du contentieux du conseil d'État, et qui
lui paraissaient ne pas appartenir au contentieux administratif (3),
mais bien à l'autorité administrative pure, ou même à l'autorité

judiciaire; dans ce dernier cas, c'était un véritable conflit, soulevé
au nom de l'autorité judiciaire par le ministre de la justice devant
la juridiction administrative. Aujourd'hui, comme antérieurement,
le conflit ne peut plus être élevé que devant le pouvoir judiciaire
pour le dessaisir, et ce, sans réciprocité.

Nous avons dit que ce même tribunal devait aussi statuer à l'égard
des arrêts de la Cour des comptes (4).

CHAPITRE PREMIER.

Des conflits négatifs.

Il ne suffit pas, pour qu'il y ait conflit négatif, que deux autorités,
l'une judiciaire et l'autre administrative (pure ou juridique), se soient
toutes deux déclarées incompétentes pour statuer sur la même de-

mande, ou sur la même question agitée entre les mêmes parties (5).
Il faut encore que l'une des deux autorités, qui se sont abstenues,
fût réellement et nécessairement compétente, et qu'il n'en existe pas
une troisième à laquelle cette demande ou cette question eût dû être
soumise (6) ; si donc une demande ou question, portée inutilement
devant deux autorités, toujours appartenant l'une à l'ordre judiciaire

(1) Const. 1848, art. 89; L. 3 mars 1849, art. 64; règl. 26 oct. 1849, art.
2, 6, 4, 8, 11 ; L. 4 fév. 1850, art. 1er à 3, 6, 5, 7.

(2) Const. 1848, art. 89; L. 3 mars 1849, art. 64,1ER et 3e al.; règl. 26
oct. 1849, art. 17,19, 18, 22, 20, 23, 21, 24, 12 à 16.

(3) L. 3 mars 1849, art. 47, 64; règl. 26 oct. 1849, art. 28 à 33.

(4) Const. 1848, art. 90.—V. ci-dessus, p. 625, n° II..
(5) V. ci-dessus, p. 690 ; ex.: arr. cons. 18 fév. 1858.

(6) V. ci-après.
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et l'autre à l'ordre administratif, pur ou juridique, se trouvait être,
dans l'un ou l'autre ordre, du ressort d'une autorité différente,
comme diffèrent entre eux, dans l'ordre judiciaire, les tribunaux

civils, correctionnels ou commerciaux (1), et, dans l'ordre adminis-

tratif, soit les conseils de préfecture et les autres juridictions paral-
lèles (2) ou le conseil d'État statuant directement (3), soit l'une

des autorités actives dont cet ordre se compose à ses divers degrés
ou dans ses spécialités diverses (4) (ministres, préfets, recteurs, con-

seils départementaux de l'instruction publique, etc.), alors il n'y
aurait pas conflit négatif, et cette sorte de recours en règlement de

juges serait au moins prématuré (5).
Mais le conflit négatif peut exister et être soumis au conseil d'État,

dès le premier ressort, c'est-à-dire après deux jugements, ou un

jugement et une décision, rendus même en premier ressort seule-

ment (6).
Les parties, toutefois, avant de procéder par celle voie, peu-

vent épuiser tous les degrés, soit de l'une, soit de l'autre juridic-
tion (7), soit de la hiérarchie purement administrative, soit même

des unes et des autres.
Parfois le conflit négatif résulte d'un arrêt du conseil d'Étal lui-

même, annulant pour cause d'incompétence un jugement ou une

décision de l'autorité administrative, lorsque déjà une autorité judi-
ciaire s'était déclarée incompétente; le conseil alors règle le con-

flit (8); et il le fait, même d'office (9).
Les conflits négatifs sont introduits, instruits et jugés comme

les autres réclamations contentieuses (10).

CHAPITRE II.

Des conflits positifs.

Le conflit positif est, ainsi que nous l'avons dit, la revendication

pour le pouvoir administratif ou exécutif, compétent aux termes des

(1) Ex.: arr. cons. 29 mars 1851 (Dutour).
(2) Ex.: arr. cons. 23 août 1843 (Cartier).
(3) Ex.: arr. cons. 21 janv. 1847 (Avignon); 26 juill. 1826 (Wisthum).
(4) Ex.: arr. cons. 24 mars 1824 (Gay).
(5) Ex.: arr. cons. 10 juill. 1822 (Belmond).
(6) Ex.: arr. cons. 9 déc. 1858 (Guillemin); 10 fév. 1859 (Ragot).
(7) Ex.: arr. cons. 4 fév. 1858 (Maugeant).
(8) Ex.: arr. cons. 22 janv. 1857 (Gilbert); 31 mai 1855 (Fournier).
(9) Ex. arr. cons. 22 janv. 1857 (Min. fin.).
(10) V. D. 22. juill. 1806; 2 fév. et 12 mars 1831 ; O. 31 août 1828 ; 26 fév.

1838.
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lois (1), d'une question portée à tort devant l'autorité judiciaire (2).
Ainsi, il ne suffit pas pour élever et pour justifier un conflit, de

prétendre et de démontrer qu'une question n'est pas de la compétence
judiciaire, il faut encore établir qu'elle est du ressort de l'autorité
administrative (3).

Le conflit ne devant résulter que d'un débat de compétence, ne peu-
vent donner lieu à conflit : 1° le défaut d'autorisation, de la part du
Gouvernement (le conseil d'État ou les autorités ayant pouvoir d'ac-
corder cette autorisation), dans les cas où elle est nécessaire (4), des

poursuites dirigées contre ses agents, pour des faits relatifs à leurs
fonctions administratives (5); 2° le défaut d'accomplissement de la

formalité préalable à remplir avant d'exercer devant l'autorité judi-
ciaire aucune action ou poursuite contre l'Etat, savoir, la présenta-
tion au préfet, à peine de nullité de la procédure, d'un mémoire sur

lequel ce fonctionnaire (ou le ministre) rend, non pas un jugement,
mais une décision par laquelle il déclare, au nom de l'État, résister
ou acquiescer à la demande (6); 3° le défaut d'accomplissement de
la même formalité, par quiconque veut intenter devant les tribu-
naux judiciaires une action contre une commune, une section de
commune ou un établissement public, afin de les mettre à même

d'obtenir, s'il y a lieu, du conseil de préfecture ou du conseil d'État,
l'autorisation de plaider (7); cette absence, dans les trois cas, d'un

préliminaire indispensable ne constitue qu'un vice de procédure,

(1) Av. cons. d'Ét. 5-13 nov. 1811 ; ex.: arr. cons. 15 déc. 1852, etc.; 0.
1er juin 1828, art. 6, 12, 1°, 2°.—V. ci-dessus, p. 690.

(2) Le débat entre deux autorités administratives ne peut donner lieu à
conflit (Ex.: arr. cons. 24 mars 1832).

(3) Sous ce rapport, le premier considérant de l'arrêt du conseil d'État
du 18 juin 1832 est incomplet. En réalité, selon nous, la question n'était ni

administrative, ni judiciaire. Le décret du 22 janv. 1852, l'un des premiers
actes du Gouvernement qui ont suivi la Constitution du 14 janv. de la même

année, était un acte dictatorial (V. ci-dessus, p. 54) et législatif. Il s'agis-
sait, en effet, non de l'application, mais de la révocation d'une loi (celle du
2 mars 1832, art. 22). C'est ce qu'eût décidé sans doute la Cour de cassation,
à laquelle il appartenait de statuer, suivant les principes établis, ou plutôt
confirmés, par l'avis ayant force de loi du 5-12 nov. 1811 (V. note précéd.),
et selon la marche indiquée par l'arrêté du 2 germ. an V (V. ci-dessus,

p.691, note 6, et l'arrêt du conseil du 6 nov. 1813, etc.),

(4) V. ci-dessus, p. 227, 226.

(5) Ex.: arr. cons. 3 déc. 1823, etc.; arr. contr. 27 déc. 1830.— V. ci-

dessus, p. 224, 225, note 7, et p. suiv., note 4.

(6) L. 28 oct.-5 nov. 1790, tit. III, art. 15 ; ex.: arr. cons. 1er nov. 1820,
etc. — V. p. suiv., note 1.

(7) L. 18 juill. 1837, art. 51 à, 54; ex.: arr. cons. 23 mai 1806; 7 fév.

1809, etc.
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sujet, pour l'administration, non de revendication de la question, si
elle est judiciaire, mais d'un recours devant l'autorité judiciaire su-

périeure ou la Cour de cassation, soit au nom de l'ordre public et du

principe méconnu de l'indépendance réciproque des pouvoirs exé-
cutif et judiciaire, soit dans l'intérêt de l'État, ou de la com-

mune, etc. (1).
Le conflit ne peut jamais être élevé en matière criminelle propre-

ment dite, c'est-à-dire devant les tribunaux ou corps judiciaires ci-

vils, militaires ou maritimes, connaissant des crimes, tels qu'ils
sont définis par nos Codes (2).

Il ne peut l'être en matière correctionnelle que dans deux cas :
1° lorsque la répression de l'infraction est attribuée à l'autorité ad-

ministrative par une disposition des lois générales, ou de tout autre

acte ayant force de loi (3);
2° Lorsque le jugement à rendre par le tribunal (ou la Cour) dé-

pend d'une question préjudicielle dont la connaissance appartient à

l'autorité administrative en vertu d'une disposition légale. Il ne peut
être élevé dans ce cas que sur la question préjudicielle (4).

Mais il peut être élevé devant un tribunal correctionnel sur l'action

civile introduite conjointement avec l'action correctionnelle (5).
Il résulte des règles et des formes prescrites par l'ordonnance de

1828 (l'intervention du ministère public), qu'un conflit ne peut être

élevé devant un tribunal de commerce (6), ni devant un juge de

paix, au civil, etc. (7); mais il peut l'être sur l'appel interjeté de leurs
décisions (8). Un déclinatoire (9) peut être proposé devant le prési-
dent d'un tribunal de première instance, statuant en référé, et le

conflit élevé, par suite, sur l'appel de son ordonnance (10).
Enfin, le conflit ne peut être élevé après les jugements (sur le

fond) (11) rendus en dernier ressort ou acquiescés, ni après des arrêts

(1) 0. 1er juin 1828, art. 3 ; arr. 30 déc. 1848, id. — V. notes précéd.
(2) 0.1er juin 1828, art. 1er; arr. 30 déc. 1848, art. 1er; C.pén., art. 1er,3e

al. 2.
(3) O. 1er juin 1828, art. 2; arr. 30 déc. 1848, id. — V. ci-dessus, cons.

do préfecture, attributions répressives.
(4) Ex.: arr. cons. 23 avr. 1840 (Sauphar). — V. note précéd.
(5) Ex.: jugem. tribun, des confl. 17 avr. 1851.
(6) Ex.: arr. cons. 29 mars 1832; 2 mai 1845. — V note suiv.
(7) Ex.: arr. cons. 3 déc. 1828 ; 28 juin 1837, etc.; 16 juill. 1846 (tri-

bunal de simple police).
(8) Ex.: arr. cons. 2 mai 1845; 26 juin 1852, et note précéd.
(9) V. ci-après.
(10) Ex.: arr. cons. 12 août 1854.
(11) Ex.: arr. cons. ou trib. desconfl., 4 fév. 1836; 27 fév. 1847; 15 mai-

24 juill. 1851 ; 15 déc. 1853. — V. note suiv.
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définitifs (1), à moins que le tribunal ou la Cour n'ait, après le décli-
natoire présenté, passé outre au jugement du fond (2), avant l'expi-
ration des délais accordés pour le jugement du conflit, ou qu'il n'ait
statué sur sa compétence, ou préparatoirement seulement, sans faire
mention du déclinatoire, lors même que le ministère public le lui
aurait laissé ignorer (3).

Toutes les fois et aussitôt qu'un préfet (4) (et dans ce mot préfet,
une ordonnance royale et réglementaire, d'une part, et la jurispru-
dence, d'autre part, ont compris le préfet de police (5) et les préfets
maritimes) (6) est informé qu'une question, qu'il estime être attribuée

par une disposition législative à l'autorité (ou à la juridiction) admi-

nistrative, est portée, directement ou par suite de renvoi de la Cour

d'appel (7), ou par suite d'appel de la justice de paix (8), et se trouve
encore pendante (9) devant un tribunal de première instance, ou cor-
rectionnel dans les cas prévus ci-dessus, de leur département (ou
arrondissement maritime) (10), ou pendante devant la Cour d'appel à

laquelle ressortit ce tribunal (11) ou enfin devant une Cour d'appel
saisie par suite de renvoi de la Cour de cassation (et, dans ce cas, le

préfet du chef-lieu de la Cour est compétent) (12), il peut et doit, alors
même que l'Etat ou le département (ou la ville de Paris), représen-
tés par lui, ne seraient pas en cause, et quand bien même l'un ou
l'autre serait en cause en sa personne (13), adresser comme préfet, ou

(1) 1er juin 1828, art. 4; arr. 30 déc. 1848, id.; ex.: arr. cons. 6 janv.
1814; 6 fév. 1815 ; 7 déc. 1854 , 30 juill. 1857 : arr. Contr. 11 mai 1807 ; 2
août 1823, etc.— V. ci-après, procédure cons. d'Et., action éteinte, non-lieu
à statuer.

(2) Ex.: jugem. du trib. des confl. 3 juin 1850.
(3) Ex.: arr. cons. ou jugem. trib. des confl. 3 avr. 1850; 2 avr. 1852;

21 août 1845; 21 janv. 1847.
(4) Et non le conseil de préfecture (ni même le conseil d'Etat) par évoca-

tion (L. 10-24 août 1790, tit. II, art. 17; arr. cons. 19 therm. an IX).
(5) 0. 18 déc. 1822 ; contrairement à un arrêt du cons. d'Etat du 29 mai

1822. — V. depuis : arr. cons. 2 août 1823 ; 4 juin 1857.
(6) Ex.: arr. cons. 23 avr. 1807; 23 avr. 1840 ; 26 juin 1852.
Aux colonies les conflits peuvent être élevés par les chefs d'administration,

chacun en ce qui le concerne (V. ci-dessus, p. 692, note 3 ; ex.: arr. cons.
24 déc. 1845).

(7) Ex.: arr. cons. 15 déc. 1853; 12 août 1854.
(8) Ex.: arr. cons. 30 juill. 1857. — V. ci-dessus.
(9) Ex.: arr. cons. 2 janv. 1857.

(10) Ex.: arr. cons. 17 août 1841.
(11) Ex.: arr. cons. 20 août 1840; 27 fév. 1847, 2 janv. 1857.
(12) Ex.: 3e arr. cons. 15 mai 1858. —Celui-ci ne l'est pas dans les cir-

constances où la Cour ne se trouve saisie que par appel (V. arr. cons.,27 mai
1848; 2e arr. 15mai 1858).

(13) V. ci-après.
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représentant du pouvoir exécutif, au ministère public un mémoire
ou déclinatoire, dans lequel il rapporte textuellement (1) la disposi-
tion législative qui, selon lui, attribue à l'administration (pure ou ju-

ridique) la connaissance du litige ou d'une partie du litige et de-
mande le renvoi de l'affaire, ou d'une ou de plusieurs, ou de l'en-
semble des questions, devant l'autorité compétente (2).

Les conclusions prises par les parties ou le ministère public (3)
ou par le préfet lui-même au nom de l'État ou du département, etc.,
comme partie (4), pour décliner la compétence du tribunal ou de la

Cour, ces conclusions, même appréciées déjà et rejetées par le tri-

bunal ou la Cour (5), ou même la défense au fond présentée par le
préfet lui-même (6) ne sauraient suppléer ni faire obstacle à son
déclinatoire officiel (7); pas même des conclusions prises par un
ministre (8).

Le déclinatoire peut être présenté, et par conséquent le conflit

élevé en cause d'appel, après la présentation à la Cour et le rejet par
elle de ce déclinatoire (9), non-seulement lorsqu'il ne l'a pas été ou
n'a pu l'être en première instance (10), mais encore lorsqu'il l'a été

irrégulièrement et après les délais prescrits (11).

Dans tous les cas le ministère public doit faire connaître au tri-
bunal (ou à la Cour), au plus tard avant le jugement du fond, le dé-'

clinatoire ou la demande formée par le préfet, et requiert, si la re-

vendication lui paraît fondée, le renvoi de la question ou du litige,
devant l'autorité administrative (pure ou juridique) (12).

Si le déclinatoire a été présenté devant un tribunal de première

(1) V. ci-après, arrêté de conflit.

(2) Arr. 13 brum. an X, art. 1er, 4; 0. 1er juin 1828, art. 6,17 ; arr. 30
déc. 1848, id.

(3) Ex.: arr. cons. ou jugem. trib. des confl. 4 fév. 1836 ; 25 mars 1848;
7 mars et 5 nov. 1850 ; 22 nov. 1851 ; 16 nov. 1854.

(4) Ex.: arr. cons. ou trib. des confl. 12 juin et 5 nov. 1850; 14 sept.
1852; 29 mai 1856 ; 1er déc. 1859.

(5) Ex.: arr. trib. confl. 7 mars et 6 avr. 1850; 24 juill. 1851 ; 14 sept.
1852.

(6) Ex.: arr. cons. 30 déc, 1842.

(7) F. notes précéd.
(8) Ex.: arr. cons. 17 mai 1851 ; 14 août 1857.

(9) Ex.: arr. cons. 16 et 19 août 1832; 28 oct. 1833; 20 avr. 1835; 23

avr. 1840; 7 août 1843; 31 déc. 1844; 23 juin 1853.

(10) V. ci-dessus.

(11) 0.1er juin 1828, art. 4, 2e al., 11 ; arr. 30 déc. 1848, id.—V. ci-

après et ci-dessus, note 9.

(12) 0.1er juin 1828 et arr. 30 déc. 1848, art. 6, 2e al., 17.
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instance et rejeté par le tribunal explicitement ou implicitement (1) le

préfet,DANS la quinzaine,pour tout délai (dans le mois, en Algérie) (2),

quand même le dernier jour de la quinzaine serait un jour férié) (3), à

partir du jour de l'envoi, que doit lui faire le ministère public près
ce tribunal dans les cinq jours qui suivent le jugement (4), tant de

cejugement que de la copie de ses conclusions ou réquisitions, doit

rendre et faire déposer au greffe du tribunal (5) un arrêté de conflit

et les pièces y visées (6), La date de l'envoi au préfet, par le minis-

tère public, du jugement de première instance est consignée sur un

registre dit de mouvement, destiné à cet effet (et dont les énoncia-

tions font foi) (7), et il est donné au préfet, sans délai et sans frais,

récépissé du dépôt, fait au greffe, de l'arrêté de conflit (8). Si ce

dépôt n'a pas eu lieu dans la quinzaine indiquée, le conflit ne peut

plus être élevé devant le même tribunal (9). Il ne peut plus l'être

qu'en cause d'appel, avant le jugement ou l'arrêt définitif sur le fond,
eten observant les mêmes formes que s'il était présenté, en appel, pour
la première fois (10).

Si, au contraire, le déclinatoire a été admis en première instance

et qu'une des parties interjette appel du jugement, alors le préfet

peut et doit rendre et faire déposer au greffe de la Cour (11) un arrêté

de conflit dans la quinzaine qui suit la signification à lui faite de

l'acte d'appel. Il le peut, dans ce délai, alors même que le tribunal

de première instance aurait, dans l'intervalle, passé outre, au juge-

(1) Ex.: arr. cons. 30 déc. 1843; 21 août 1845; 3 avr. et 3 juin 1850;
25 mars 1852.

(2) 0.1er juin 1828 et arr. 30 déc. 1848, art. 8, 17.

(3) Ex.: arr. cons. 1er déc. 1853 ; 2 janv. 1857; 10 mars 1858.

(4) 0.1er juin et arr. 30 déc. 1848, art. 7,11 ; ex.: arr. cons. ou tribun,
des confl. 7 déc. 1844 ; 3 juill. 1850.

(5) Ex.: arr. cons. 30 mai 1834.

(6) L'art. 11 ne fixe un délai de rigueur que pour le dépôt de l'arrêté de

conflit, et non pour les pièces, qui peuvent être produites utilement un peu
plus tard peut-être (O. 1er juin 1828, etc., art. 11, et arr. cons. 7 août 1843);
mais nous ne dirions pas comme cet arrêt : « jusqu'à ce qu'il ait été pro-
noncé sur la validité du conflit.—V. ci-après, communication aux parties et

pièces indispensables pour statuer.

(7) Ex.: arr. tribun, confl. 18 avr. 1850.

(8) 0.1er juin et arr. 30 déc, art. 10,17.

(9) 0. 1er juin 1828 et arr. 30 décembre 1848, art.. 11,17. — Il a été jugé
qu'un second déclinatoire pouvait être présenté au même tribunal, tant qu'il
n'a pas été par lui statué au fond, si le premier avait été annulé, non comme

tardif, mais pour défaut de qualité du préfet (Ex.: arr. cons. 29 juin 1842).

(10) Ibid. art. 4. — V. ci-dessus.

(11) Ex.: arc. cons. 20 mai 1834; 22 avr. 1842; 1er arr. 15 mai 1858.
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ment du fond (1), et sans qu'il soit nécessaire de présenter à la Cour
un autre déclinatoire (2). L'arrêté de conflit, dans ce cas comme dans
le précédent, est la suite et la conséquence du déclinatoire présenté
en première instance, lequel, n'étant point périmé, fait partie du

dossier et peut être communiqué à la Cour.

Si le déclinatoire présenté en appel est rejeté (3), le préfet a, de

même, pour prendre l'arrêté de conflit et le faire déposer au greffe
de la Cour (4) (ou du tribunal d'appel) quinze jours (un mois en Al-

gérie), à partir de l'envoi, qui a dû lui être fait du jugement ou de

l'arrêt d'appel, dans les cinq jours, par le ministère public (le pro-
cureur général, etc.) (5).

Dans tous les cas, l'arrêté par lequel le préfet élève le conflit et

revendique, en tout ou en partie, la cause (ou la question), doit

viser le jugement intervenu sur la compétence (6); et dans ce même

arrêté doit être insérée textuellement la disposition législative (7),

qui attribue à l'administration (8) la connaissance du point liti-

gieux, indiqué aussi (9).
Si l'arrêté de conflit a été déposé au greffe en temps utile (c'est-à-

dire avant que le tribunal ou la Cour soit dessaisi régulièrement),
le greffier doit le remettre immédiatement au ministère public,

qui le communique au tribunal ou à la Cour dans la chambre du
conseil et requiert qu'il soit sursis à toute procédure judiciaire (10);
et il doit être, en effet, sursis par le tribunal ou par la Cour qui (pas
plus que le greffier) (11) ne peut s'immiscer dans l'appréciation de

(1) 0. 1er juin 1828 ; arr. 30 déc. 1848, art. 8.

(2) Ex.: arr. cons. 22 mai 1840; 12 avr. 1854; nonobst. arr. cons, 23
avr. 1840 et 1er juin 1854.

(3) V. ci-dessus, p. 697.

(4) Ex.: arr. cons. 25 avr. 1857.
(5) Ex.: arr. cons. 6 août 1852. — V. ci-dessus.

(6) V. ci-dessus.

(7) O. 1er juin 1828 et arr. 30 déc. 1848, art. 9.
Le conseil d'Etat a trouvé que par la citation, et même le visa des

lois des 16-24 août 1790 (Tit. II, art. 13) et 16 fruct. an m, portant
défense aux tribunaux de connaître des actes d'administration (V. ci-dessus,
p. 4, à la note), et par le visa d'autres lois dont on indiquait seulement la
date il avait été satisfait aux prescriptions de l'ordonnance de 1828 (Arr.
cons. 3 fév. 1835; 8 fév. 1838; 25 fév. 1841 ; 7 déc. 1844 ; 21 août 1845).
Cette opinion ne nous paraît conforme ni au texte, ni à l'esprit de cet acte

réglementaire.
(8) V. ci-dessus, p. 695, note 3.
(9) V. arr. cons. 20 mai et 7 nov. 1850.
(10) 0. 1er juin 1828 et arr. 30 déc. 1848, art. 12; arr. 13 brum. an X,

art. 3.

(11) Nonobstant les termes ci-dessus.
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l'arrêté de conflit, ni sous le rapport de la régularité, ni sous celui de
sa validité (1).

Après la communication faite au tribunal ou à la Cour de l'arrêté
de conflit, cet arrêté et les pièces sont rétablies au greffe où ils doi-
vent rester déposés quinze jours; le ministère public en prévient tout
de suite les parties ou leurs avoués, lesquels peuvent en prendre
communication, sans les déplacer, et remettre, dans la même quin-
zaine, au parquet du ministère public, leurs observations avec tous
les documents à l'appui (2). Le ministère public informe le garde
des sceaux, ministre de la justice, de l'accomplissement de toutes
cesformalités et lui transmet en même temps, avec l'arrêté de con-

flit, ses propres observations, celles des parties ou de leurs avoués,
s'il en a été fourni dans le délai, et toutes les autres pièces jointes ou
nécessaires (3).

Les autres pièces nécessaires pour qu'il soit statué sur le conflit
sont : la citation en justice, les conclusions des parties, le déclina-
toire proposé par le préfet (4), le jugement ou l'arrêt sur la compé-
tence, l'acte d'appel (antérieur ou postérieur au déclinatoire), le

jugement ou l'arrêt ordonnant le sursis à toute procédure (s'il s'agit
de l'appel d'un jugement rendu sur un conflit élevé dans les colonies,
le jugement du conseil privé), enfin l'extrait du registre de mou-
vement (5).

La date de l'envoi de l'arrêté de conflit et de ces pièces est con-

signée sur un registre à ce destiné (le registre de mouvement sans

doute) (6). Dans les 24 heures de la réception (7) le ministre adresse
au magistrat qui les lui a transmises un récépissé énonciatif des

pièces (lequel est déposé au greffe du tribunal ou de la Cour) et il
les transmet aussitôt au secrétaire général du conseil d'État.

Il doit être statué par le conseil d'État dans le délai de trois mois
à dater de la réception au ministère de la justice des pièces énumé-
rées ci-dessus, indispensables pour que le rapport sur le conflit

puisse être présenté au conseil (8).

(1) L. 16 fruct. an m, art. 27 ; arr. cons. 3 fév. 1835 ; 18 fév. 1839 ; 23
avr. 1840; 25 avr. 1845; 12 déc 1848. — V. C. pén., art. 128, 166, 167.

(2) Lorsque la partie signe seule ses observations, sa signature doit être
légaliséepar le maire de son domicile, etc. (0. 12 déc. 1821. art. 5).

(3) 0.1er juin 1828 et arr. 30 déc. 1848,art. 14;0. 21 déc. 1821, art. 1er,2,5.
(4) Ou l'administrateur dans les colonies (V. ci-dessus).
(5) 0; 1er juin 1828, art. 12, 13, 14, 7, arg.; 12 mars 1831; art. 6; arr.

30 déc. 1848, art. 14.
(6) Cette date est aujourd'hui presque sans importance. — V. note suiv.
(7) C'est la date de cette réception qui fait courir les délais pour le con-

seil (V. ci-après).
(8) 0.12 mars 1831, art. 6, 7 ; arr. 30 déc. 1848, art. 15.
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Les parties (ou leurs avoués) peuvent encore, jusqu'à la présen-
tation du rapport, fournir leurs observations sur le conflit, par
simple mémoire signé d'elles, ou de leurs avoués, ou d'un avocat au
conseil (1).

Le rapport sur les conflits est fait, au nom de la section du con-

tentieux, en séance publique de l'assemblée du conseil d'État délibé-

rant au contentieux. Immédiatement après le rapport, les avocats

des parties (avocats au conseil d'État) peuvent présenter des observa-
tions orales, puis le ministère public est entendu et l'affaire est mise
ensuite en délibéré (2;. Lorsque le procès dans lequel est intervenu le
conflit est définitivement terminé et éteint, soit par désistement du

demandeur, soit par l'acquiescement à la demande, soit par trans-

action, soit par arrêt de cassation, soit par prescription de l'action cor-

rectionnelle, etc., la cause du conflit ayant cessé, le conseil déclare

n'y avoir lieu à statuer (3).
Il n'est prononcé, quelque jugement qui intervienne, aucune con-

damnation de dépens (4).
Il n'y a pas lieu à opposition sur la décision intervenue (5). La ré-

vision peut en être demandée au cas d'inobservation des conditions

et formalités essentielles (6).
Les délais pour statuer sur les conflits sont suspendus pendant les

vacances du conseil (7).
Si un mois après l'expiration du délai fixé (quarante jours pour l'Al-

gérie) l'autorité judiciaire n'a pas reçu notification de la décision

rendue sur le conflit, elle peut procéder au jugement de l'affaire (8).
Un conflit annulé au fond par le conseil d'État ne peut être re-

produit identiquement par le préfet, même en cause d'appel (9).

(1) 0.12 déc. 1821, art. 4, 5; 1er juin 1828 et arr. 30 déc.1848, art. 13, arg.
(2) Av. cons. 19-22 fév. 1813; 0. 2 fév. 1831, art. 2, 3; 12 mars 1831,

art. 2 ; D. 30 janv. 1852, art. 17, 19, 20, etc.
(3) Ex.: arr. cons. 5 mars 1841 ; 27 fév. et 8 nov. 1851 ; 19 janv. 1855:

4 juin 1857.
(4) 0. 12 déc. 1821, art. 7; ex.: arr. cons. 20 mai 1850; 26 fév. 1857.

(5) 0. 12 déc. 1821, art. 6; ex.: arr. cons. 24 avr. 1808; 18 oct.
1832 etc.

(6) V. ci-dessus, p. 623, 624.
(7) Règl. 19 juin 1840, art. 35; 26 oct. 1849, art. 15; ex.: D. 15 juill.

1852, art. 5 et D. annuels.
(8) 0.12 mars 1831, art. 7; arr. 30 déc. 1848, art. 16.
(9) Ex.: arr. cons. 8 avr. 1852.

FIN.
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P. S. Un sénatus-consulle du 31 déc. 1861, intervenu sur l'ini-
tiative du chef de l'État a, dans son art. 1er, substitué, au vote du

budget par ministère (1) le vote par section ou branche principale
de service dans chaque ministère (conformément à la nomenclature
annexée au même sénatus consulte), et, conséquemment à la ré-

partition pour chaque ministère (2), par décret rendu en conseil

d'Etat, des crédits accordés, la répartition, dans la même forme, des
crédits attribués à chaque section. Par son art. 3, ce même sé-
natus-consulte supprime la faculté pour le chef de l'État d'ouvrir

par décret, en l'absence comme en présence du Corps législatif, des
crédits supplémentaires ou extraordinaires (3), sauf toutefois les
crédits nécessaires pour payer les créances d'un exercice antérieur,
dûment constatées après la clôture provisoire de cet exercice et
avant qu'il soit réglé définitivement, ou même après ce règlement
définitif lorsque ces créances, ajoutées à celles qui ont été portées
sur les états de restes à payer dressés à la fin de l'exercice, n'excè-
dent pas la somme des crédits légalement ouverts d'abord, mais
annulés par la loi de règlement de l'exercice (4) ; sauf aussi les
crédits d'ordre, dont l'ouverture est nécessitée, soit par les votes de
centimes additionnels aux contributions directes, extraordinaires ou

spéciaux, de la part des conseils généraux de département, ordi-
naires ou extraordinaires , de la part des conseils municipaux, émis
et régulièrement approuvés postérieurement à la fixation des bud-

gets départementaux et communaux d'un exercice et pour ce même

exercice, soit par le versement au Trésor, de la part des départe-
ments, communes ou particuliers, de sommes destinées à concourir,
avec les fonds de l'Etat, à l'exécution de travaux publics (5).

Ce vote du budget par section est un retour au système de
1827 (6). Il crée, pour les ministres ordonnateurs, une spécialité
législative, de l'observation de laquelle (sauf ce qui sera dit ci-après)
ils sont responsables, sinon devant le Corps législatif, du moins de-
vant le Sénat, qui pourrait les mettre, en accusation et les renvoyer
devant la haute Cour, laquelle toutefois ne pourrait être saisie qu'en
vertu d'un décret du chef du pouvoir exécutif (7).

La suppression de la faculté d'ouvrir, par décret en conseil d'Etat,
des crédits supplémentaires ou extraordinaires semble, de son

côté, un retour au système de la loi du 16 mai 1851, (art. 1er) (8).

(1) V, p. 136 du présent volume.

(2) V. p. 138.

(3) V. p. 141 à 143 et sén.-cons. 25 déc. 1852, art. 4 (ainsi modifié).
(4) Sén.-cons. 31 déc. 1861, art. 4. ( V. p. 144, 145, 167).— Nous croyons

du moins que c'est ainsi qu'il faut entendre la disposition de l'art. 4, décla-
rant qu'il n'est pas déroge aux lois existantes en ce qui concerne les dépenses
d'exercices clos restant a payer.

(5) Sén.-cons. 31 déc. 1861, art. 4; ex.: 19 janv. 1861, etc.

6) V. p. 13.

(7) Const. 1852, art. 13, 54; sén.-cons. 4 juin 1858, art. 3.—V. p. 140,
185,123.

(8) V. p. 140 du présent volume.
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Mais l'art. 2 du nouveau sénatus-consulte corrige ce qu'aux yeux
de certains esprits la spécialité par section pourrait avoir de trop
gênant pour la liberté du pouvoir exécutif, en continuant d'auto-
riser non-seulement pour les circonstances extraordinaires, mais
même pour les cas usuels (1), l'usage des virements de crédits, non-
seulement d'un chapitre à un autre de la même section, mais même
d'une section à une autre du même ministère ; et même dans le cours
de la première année de l'exercice, sans qu'il soit nécessaire que
les crédits empruntés à un chapitre pour subvenir aux insuffisances
d'un autre chapitre, appartenant même à une autre section, se
trouvent excéder les besoins du chapitre ainsi amoindri, et être,
par conséquent, réellement disponibles, contrairement à ce qu'avait
prescrit le décret du 10 nov. 1856 (2). Du reste, les autres condi-
tions et formes des virements de crédits sont maintenues (3).

Voici, au surplus, le texte de ce sénatus-consulte :

Art. 1er. Le budget des dépenses est présenté au Corps législatif avec ses
divisions en sections, chapitres et articles.

Le budget de chaque ministère est volé par sections, conformément à la
nomenclature annexée au présent sénatus-consulte

La répartition par chapitre des crédits accordés pour chaque section est
réglée par décret de l'Empereur rendu en conseil d'État.

Art. 2. Desdécrets spéciaux, rendus dans la même forme peuvent autoriser
des virements d'un chapitre à un autre dans le budget de chaque ministère.

Art. 3. Il ne pourra être accordé de crédits supplémentaires ou de crédits
extraordinaires qu'en vertu d'une loi.

Art. 4. Il n'est point dérogé aux dispositions des lois existantes en ce qui
concerne les dépenses d'exercice clos restant à payer, la dépense des dé-
partements, des communes et des services locaux, et le fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public.

Art. 5. Les articles 4 et 12 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852
sont modifiés en ce qu'ils ont de contraire au présent sénatus-consulte.

Un décret du 1er décembre 1851 veut qu'à l'avenir « aucun décret
autorisant ou ordonnant des travaux ou des mesures quelconques
pouvant avoir pour effet d'ajouter aux charges budgétaires ne soit
soumis à la signature du chef de l'État qu'accompagné de l'avis du
ministre des finances. » D'un autre côté, le décret du 10 nov. 1856

porte que les ministres ne peuvent sous leur responsabilité engager
aucune dépense nouvelle avant qu'il ait été régulièrement pourvu
au moyen de la payer, soit par un supplément de crédit (voté aujour-
d'hui nécessairement par le Corps législatif), soit par un virement.

Ces dispositions combinées avec le sénatus-consulte ci-dessus
forment l'état actuel de notre législation constitutionnelle en ce

qui concerne les crédits et les dépenses (4).

(1) V. rapport sur le projet de sénatus-consulte (séancedu 17déc. 1861).
(2) Art. 3.—V. p. 140-141.
(3) V. p. 140-141 (avis, favorable ou non, du conseil d'Etat avis et con-

tre-seing du ministre des finances).
(4) V. aussi p. 143 ci-dessus, 3e al., texte et notes.
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Sect. II. - Des autorités maritimes, militaires et administratives
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CHAP. II. - Des maires, et des préfets de départem., comme maires
CHAP. III. - Des commandants de place
CHAP. IV. - Des agents et conseils sanitaires proprement dits
CHAP. V. - Des conseils d'hygiène et de salubrité
S.-TITRE II. - DE LA POLICE REPRESSIVE (police judiciaire et administrative, civile, militaire et maritime)
CHAP. Ier. - De la police civile
Sect. Ire. - De la police télégraphique
Sect. II. - De la police industrielle et commerciale
S-Sect. Ire. - Des conseils de prud'hommes et des inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures
S.-Sect. II. - Des vérificateurs des poids et mesures et des employés pour la garantie des objets d'or et d'argent
Sect. III. - De la police sanitaire et médicale
S.-Sect. Ire. - Des agents de la police sanitaire
S.-Sect. II. - De la police médicale, etc.
Sect. IV. - De la police relative au domaine public civil ou à la grande et même à la petite voirie
Sect. V. - Police des infractions aux lois et règlements ayant pour objet la préservation individuelle et celle des propriétés publiques et privées
S.-Sect. Ire. - Des infractions aux lois et règlements sur les mines, minières, carrières et tourbières, les appareils à vapr et le matériel des chem. de fer
S.-Sect. II. - Des gardes des dunes, des digues et desséchements
S.-Sect. III. - Police de la pêche dans les rivières, canaux et cours d'eau, etc.
S.-Sect. IV. - Des inspecteurs des ports (jurés compteurs) et gardes-ports
Sect. VI. - De la police fiscale
S.-Sect. Ire. - De la police relative au timbre, à l'enregistrement, au droit d'affichage, etc.
S.-Sect. II. - De la police relative au transport des lettres, journaux, imprimés, etc.
S.-Sect. III. - Police des douanes, des contributions indirectes et des octrois
CHAP. II. - De la police militaire
Sect. Ire. - De la police relative aux infractions ressortissant à l'autorité ou à la justice militaire
Sect. II. - De la police relative au domaine, aux servitudes militaires et aux travaux mixtes
CHAP. III. - De la police maritime
Sect. Ire. - De la police maritime militaire
Sect. II. - De la police maritime civile
S.-Sect. Ire. - De la police en ce qui touche le domaine maritime
S.-Sect. II. - De la police relative à la navigation maritime
S.-Sect. III. - De la police relative à la pêche maritime
CHAP. IV. - De la police mixte (civile, militaire et maritime) ou de la gendarmerie (arrestations)
TITRE VIII. - DE LA JURIDICTION ADMINISTRAT. (principes génér.)
CHAP. Ier. - Conseil d'Etat (attributions: cassation; premier et dernier ressort, interprétation, etc.; dernier ressort seulement, ou appel des conseils de préfecture, etc. Voy.
TIT. IV, chap. IV, sect. IV, p. 201)
CHAP. II. - Cour des comptes (composition, attributions; comptables, comptes en deniers et autres valeurs, premier et dernier ressort, justiciables; appels des conseils de
préfecture et des conseils privés des colonies; comptes ministériels, contrôle; rapport annuel; procédure
CHAP. III. - Conseils de préfecture (attributions complètes, civiles et répressives. - Voy. TIT. VI, chap. Ier, s.-chap. Ier, sect. II, s.-sect. III, p. 371)
CHAP. IV. - Des commissions spéciales pour desséchements et autres travaux
CHAP. V. - Du conseil supérieur et des conseils départementaux de l'instruction publique
Sect. Ire. - Du conseil supérieur. (V. TIT. IV, chap. IV, sect. V, s.-sect. VI, p. 246)
Sect. II. - Des conseils départementaux. (V. TIT. VI, chap. II, sect. VI, s.-sect. II, p. 446)



CHAP. VI. - Des conseils de révision des opérations du recrutement
CHAP. VII. - Des conseils des prises maritimes. (V. TIT. IV, chap. IV, sect. IV, p. 236)
CHAP. VIII. - Des conseils privés aux colonies
TITRE IX. - DU RESSORT ET DE LA SUBORDINATION DES AUTORITES, DE LA FILIERE ET DE LA HIERARCHIE, ADMINISTRATIVES
CHAP. Ier. - Du ressort des autorités administratives
CHAP. II. - De la subordination administrative et militaire, et du rang de commandement
CHAP. III. - De la filière administrative
CHAP. IV. - De la hiérarchie administrative
S.-CHAP. Ier. - De la hiérarchie purement administr. ou d'autorité
S.-CHAP. II. - De la hiérarchie juridique
TITRE X. - DES CONFLITS D'ATTRIBUTIONS ENTRE L'AUTORITE OU LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE ET LE POUVOIR JUDICIAIRE
CHAP. Ier. - Des conflits négatifs
CHAP. II. - Des conflits positifs
P.-S. Sénatus-consulte du 31 décembre et décret du 1er décembre 1861
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